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NOUVELLE

REVUE THÉOLOGIQUE.

LETTRE DU SOUVERAIN PONTIFE.

SANCTISSIMI DOMINI NOSTRI

LEONIS DIVLNA PROVIDENTIA PAP.E XIII

EPISTOLA.

Venerabilibus Fratribus Patriarchis , Primalibus, Archiepi-

scopis, Episcopis et dilectis Filiis Christi/ïdelibiis universis

pacem et communionern cutn Apostolica Sede habentibus

LEO PP. XIII.

VENERABILES FR.\TRES, DILECTI FILII,

SALUTE.M KT APOSTOLICAM BENEDICTION EM.

Exeunte jam anno, cum nataleni sacerdotii quinquagesimum,

singulari munere beneficioque divino, incoluraes egimus, sponte

respicit mens Nostra spatium prseteritorum mensium, pluri-

mumque totius hujus intervalli recordatione delectatur. — Nec

sane sine caussa : eventus cnim, qui ad Nos privatim attinebat,

idemque nec per se magnus, nec novitate mirabilis, studia tamen

horainum inusitato modo commovit, tam perspicuis laetitiae

signis, tôt gratulationibus celebratus, ut nibil optari majus

s. R. XXI. l«89. 1
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potuisset. — Quao res certe pergrata Nobis perque juciuid.i

cecidit : scd (juod in en i)lurimi nestimamus, sifrnificatio volun-

tatum est, religionisque libenime tostata constaiitia. 111e eiiim

Nos undique saliitantium concentus id apcrte loquebatur, ex

omnibus locis p:.entes atque animos in Jesu Cbristi Vicariutn

esse intentos : tôt passim preracntibus raaiis, in Apostolicara

Sedem, velut in salutis perennem incorruptuinquo fonteni,

Udenter bomines intueri : et quibuscumque in oris catholicum

viget nomen, Ecclesiam romanani, omnium Ecclej^iarum matrem

et magistram, coli observarique, ita ut îequum est, ardenti

studio ac summa concordia. — His de caussis per superiores

inenses non semel in cœlum suspeximus, Deo optimo atque

immortali gratias acturi, quod et banc Nobis vivendi usuram,

et ea, quœ commemorata sunt, curarum solatia benignissirae

tribuisset : per idemque tempus, cum sese occasio dédit, gra-

tam voluntatem Nostram , in quos oportebat, declaravimus.

JS'unc vero extreraa anni ac celebritatis renovare admonent

accepti beneficii memoriam : atque illud peroptato contingit, ut

Nobiscum in iterandis Deo gi'atiis Ecclesia tota consentiat.

Simul vero expetit animus per bas iitteras publiée testari,/id

quod facimus, quemadmodum tôt obsequii, bumanitatis, et

araoris testimonia ad Icniendas curas molestiasque Nostras

oonsolatione non mediocri valuerunt, ita eoruni et memoriam

in Nobis et gratiam semper esse victuram. — Sed raajus ac

sanctius restât officium. In hac enim affectione animorum, loma-

num Pontificem alacritate insueta colère atque honorarc gestien-

tium, numen videmur nutumque Ejus agnoscere, qui saepe solet

atque unus potest magnorum principia bonorum ex minimis

momentis elicere. Nimirum providentissimus Deus voluisse vide-

tur, in tanto opiuionnm errore, excitare fidem, opportunita-

temque prsebere studiis vitaî potioris in populo ohristiano

revocandis.

Quamobrem hoc est reliqui, dare operam ut, bene positis

initiis, bene cetera consequantur : enitendunique. ut et intelli-

gantur consilia divina, et re ipsa pcrûciantur. Tune deuiqu-.'
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obsequium in Apostolicam Sedem pleiio erit cumulateque per-

lectuni, si cnm virtutum christianarura laudo conjunctum ad

salutem condiicat animorum : qui friictus est unicc expetendus

pei'petuoquc inansurus.

Ex hoc sumnio apostolici muneris gradu, in quo Nos Dei

benignitas locavit, patrociniiim veritatis sœpeniimero, ut opor-

tuit, suscepimus, conatique sumus ea potissimum doctrinœ

capita exponere, quse maxime opportuna eque re publica vide-

rentur esse, ut quisque, veritate perspecta, pestiferos errorum

afflatus, vigilando cavendoque, defugeret. Nunc vei'o, uti libères

suos amantissimus parens, sic Nos alloqui christianos universos

voluraus, familiarique sermone hortari singulos ad vitam sancte

instituendam. Nam omnino ad cliristianuni nomen, prseter fidei

professionem, necessariae sunt christlanarum artes exercita-

tionesque virtutum ; ex quibus non modo pendet sempiterna

salus animoi'ura, sed etiam germana prosperitas et firma tran-

quillitas convictus humani et societatis. — Jamvero si quœritur

qua passim ratione vita degatur, nomo est quin videat, valde ab

evangelicis prœceptis publiées mores privatosque discrepare.

Nimis apte cadere in liane œtatem videtur illa Joannis Apostoli

sententia, omne, quod in mundo est, concupiscentia carnis est,

et concupiscentia ocidorum, et superbia vitœ (i). Videlicet pleri-

que, unde orti, quo vocentur, obliti, curas habent cogitationesque

omnes in hœc imbecilla et fluxa bona defixas : invita natura

perturbatoque ordine, iis rébus sua voluntate serviunt, in quas

dominari hominem ratio ipsa clamât oportere. — Appetentiae

commodorum et deliciarum comitari proclive est cupiditatem

rerum ad illa adipiscenda idonearum. Hinc effrenata pecunise

aviditas, quœ efficit caecos quos complexa est, et ad explcndum

quod exoptat inflammata rapitur, nuUo srepe aequi iniqui discri-

mine, nec raro cum aliense inopise insolenti fastidio. Ita pliirimi,

quorum circumfluit vita divitiis, fraternitatis nomen cum mul-

titudine usurpant, quam intimis sensibus superbe contemnunt.

(l) Ep. it, 10.
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Similique modo elatus superbia animus non legi subesse ulli,

nec uUam vereri potestatom conatur : meruai amorera sui liber-

tatein appellat. Tnmquam pullum onagiù se libenon nation

putat (i).

Accedunt vioiorum illecebrae ac perniciosa invitamenta pec-

candi : ludos sconicos intelligimus impie ac licenter apparatos :

volumina atque ephemeridas ludificandie virtuti, honesUindae

turpidini composita; artes ipsas ad usum vitae honestaraque

oblectationem animi inventas, lenocinia cupiditatum miuistrare

jussas. !\ec licet sine metu l'utura prospicere, quia nova malo-

rum semina continenter velut in sinum congeruntur adolescentis

setatis. Nostis morem scholarum publicarum : niliil in eis relin-

quitur ecclesiasticae auctoritati loci : et quo tempore maxime

oporteret tenerrimos animos ad officia cliristiana sedulo studio-

seque fingere, tum religionis praecepta plerumque sileut. Gran-

diores natu periculum adeunt etiam majus, scilicet a vitio

doctrinae : quae saepe est ejusmodi, ut non ad imbuendara cogni-

tione veri, sed potius ad infatuandam valeat lallacia senten-

tiarumjuventutem. In disciplinis enim tradendis permulti philo-

sophari malunt solo rationis magisterio, omnino fîde divina

posthabita : quo firmamento maximo uberrimoque lumine rcmoto

in multis labuniur, nec vera cernunt. Eorum illa sunt, omnia,

quaj in hoc mundo sint, esse corporea : hominum et pecudum

easdem esse origines similemque naturam : nec desunt qui de

ipso summo dominatore rerum, ac mundi opifice Deo dubitent,

sit necne sit, vel in ejus natura errent, ethnicorum more, deter-

rime, Hinc demutari necesse est ipsara speciem formamque

virtutis, juris, officii. Ita quidcm, ut dum rationis principatum

gloriose prœdicant, ingeniique subtilitatem raagnificentius eire-

runt, quam par est, débitas superbiae pœnas rerum maximarum

ignoratione luant. — Corrupto opinionibus animo, simul insidet

tamquam in venis medullisque corruptela morum; caque sanari

in hoc génère hominum sine summa difficultate non potest,

(1) Job. XI, 12.
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propterea quod ex una parte opinionesvitiosse adultérant judicium

honestatis, ex altéra lumen abest fidoi chi'istianse, quse oranis est

principiura ac fundamentum justitiœ.

Ex ejusmndi causais quantas hominum societas calamitates

contraxerit, quotidie oculis quodamraodo contemplamur. Venena

doctrinarum proclivi cursu in rationem vitse resque publicas

pervasere : rationalismiis, matcrialismus, atheismus peperere

socialismvm , communismum, nihilismiim : tétras quidem fu-

nestasqiie pestes, sed quas ex iis principiis ingenerari non modo

consentaneum erat, sed prope necessarium. — Sane, si religio

catholica impune rejicitur, cujus origo divina tam illustribus est

perspicua signis, quidni quaelibet religionis forma rejiciatur,

quibus taies assontiendi notas abesse liquet? Si animus non est

a corpore natura distinctus , proptereaque si, intereunte cor-

pore, spes £evi beati aeternique nuUa superest, quid erit caussae

quaraobrem labores molestiseque in eo suscipiantur, ut appetitus

obedientes fiant rationi? Summum hominis erit positum bonum

in fruendis vitse commodis potiundisque voluptatibus. Curaque

nemo unus sit, quin ad béate vivendum ipsius naturse admonitu

irapulsuque feratur, jure quisque detraxerit quod cuique possit,

ut aliorum spoliis facultatem quserat béate vivendi. Nec potestas

.alla frenos est habitura tantos, ut satis cobibere incitatas cupi-

ditates queat ; consequens enim est, ut vis frangatur legum et

omnis debilitetur auctoritas, si summa atque aeterna ratio

jubentis vetantis Dei repudietur. Ita perturbari funditus necesse

est civilem hominum societatem, inexplebilicupiditatead perenne

certamen impellente singulos, contendentibus aliis quaesita tueri,

aliis concupita adipisci.

Hue ferme nostra inclinât setas. — Est tamen, quo consolari

conspectum praesentium malorum, animosque erigerespe meliore

possimus. Deus enim crcavit ut essent omnia, et sanabiles fecit

nationes orbis terrarum (i). Sed sicut omnis hic mundus non

aliter conservari nisi numine providentiaque ejus potest, cujus

(l)Sap. I. U.
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est nutu conditns, ita pnriter sanari homines sola cjus virtute

queunt, cujus beneficio sunt ab interitu ad vitain rcvocati. Nam

humanum genus semel qiiidcm Jésus Christus profuso sanguine

redemit, sed perennis ao perpétua est virtus tanti operis tanti-

quc nuiiioris : et non est m alto aliquo. salus (»). Quare qui

rupiditatum popularium crusrontcm flammam nituntur oppositu

legiim extingucre, ii quidcm pro justitia contendunt : sed uitelli-

gant. nullo se fructu aut certe perexiguo laborem consumpturos,

quanidiu obstinaverint animo respuei'e virtutem Evangclii

,

Ecclesiœque nolle advocatam operam. In hoc posita malorum

sanatio est, ut, mutatis consiliis. et privatinn et publiée remi-

gretui' ad Jcsum Christum, christianamque vivendl viam.

Jamvero totius vitse christianœ summa et caput est, non

indulgere corruptis saeculi moribus, sed repugnare ac resistcre

constanter oportere. Id auctoris fidei et consiimmatoris Jesu

nmnia dicta et facta, leges et instituta, vita et mors déclarant.

Igitur quantumvis pravitate nature et morum longe trahamur

alio, corramus oportet ad proposition nohis certamen armati et

parati eodem animo eisdemque armis, quibus Ille, qui proposilo

sibi gaudio susfinidi cnœem (2). Proptereaque hoc primum

videant homines atque intelligant quam sit a professione chri-

stiani nominis alienum persequi, uti mos est, cujusque modi

voluptates, horrere comités virtutis labores, nihilque rccusare

sibi, quod sensibus suaviter delicateque blandiatur. Qui sunt

Christi, carncm suam crucifixci'unt cum vifiis et concupis-

ccntiis (3), ita ut consequens sit, Christi non esse, in quibus non

exercitatio sit consuetudoque patiendi cum aspernationo molliura

et delicatarum voluptatum. Revixit enim liomo infinita Doi

bonitate in spem bonorum immortalium, unde exciderat, sed ea

consequi non polest, nisi ipsis Cliristi vestigiis ingredi conetur,

et cogitatione exemplorum cjus mentom suam moresque confor-

met. Ifaque non consiHura, sed officium, neque eorura dum-

a) Act. IV. 12. (2)Heh. xii. 1. 2.

(3) Oalat. V. 2«
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taxât, qui pei'lectius vitaj uptaverint genus, sed plane omnium

est, mortificationem Jesu in corpore qiiemque suo circumferre {\)

.

Ipsa naturaî lex, quye jubet liominem cum virtute vivcre, qui

secus possct salva consistere? Doletur enim sacro l)aptismate

pecoatum, quod est nascendo contractum, sed stirpes distortas

ac pravae, quas peccatum inscvit, nequaquam tolluntur. Pars

hominis ea, quDe expei's rationis est, etsi resistentibus viriliterque

per Jesu Cliristi gratiam repugnantibus noccre non possit, tamen

cum rationc de impei'io pugnat, omnem animi statum perturbât,

voluntatemque tyrannice a virtute detorquet tanta vi, ut nec

vitia fugere nec oiBcia servare sine quotidiana dimicatione possi-

mus. Mancre aidcrn in baptizatis concupisceniiam vel fomitem

hœc sancta synodus fateiur ac sentit, quœ cum ad agonem

relicta sit, nocere non consentientibus, sed viriliter per Jesu

Christi gratiam repugnantibus, non valet; quinimo qui légitime

certaverit, coronabiiur (2).

Est in hoc certamiiie gradus fortitudinis, quo virtus non per-

veniat nisi excellens, eorum videlicet, qui in profiigandis motibiis

a ratione aversis eo usque profecerunt, ut cselestem in terris

vitam agere propemodum videantur. Esto, paucorum sit tanta

prsestantia : sed, quod ipsa philosophia veterum praecipiebat.

domitas habere cupiditates nemo non débet; idque ii majore

etiam studio, quibus rerum mortalium quotidianus usus irrita-

menta majora suppeditat; nisi qui stulte putet, minus esse vigi-

landum ubi prœsentius imminet discrimen, aut, qui gravius

aegrotant, eos minus egere medicina. — Is vero, qui in ejusmodi

conflictu suscipitur, labor magnis compensatur, prseter cselestia

atque immortalia, bonis : in primis quod isto modo, sedata per-

tuî-batione partium, plurimum restituitur naturae de dignitate

pristina. Hac enim lege est atque hoc ordine generatus homo,

ut animus imperaret corpori, appetitus mente consilioque rege-

réntur; eoque fit, ut non dedere se pessimis dominis cupidi-

tatibus, praestantissima sit maximeque optanda libertas.

n ) Il Cor. IV, 10. i2i Conc. Trid. Sess. v, can. T..
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Prseterea in ipsa humani generis societate non apparet quid

cxpectari ab liomine sino hac animi aflectione possit. Utrumnc

futurus est ad benc mercndum propcnsus, qni fncicnda, fupicnda,

mctiri amoro sui consuevtMnt? Non mngnanimiis quisquani esse

potest, non beneficus, non misericors, non abstinens, qui non se

ipso vincei'c didioerit, atque humana omnia praî virtutc contrm-

nere. Nec silebimus, id oinnino videri divino provisum consilio,

ut nuUa aflerri sains hominibus, niei cum contentione et dolore

queat. Rêvera si Dcus libei*ationem culpw et errati venlam

hominum gencri dodit, hac lege dédit, ut Unigenitus suus pœnas

sibi débitas justasque persolveret. Justitiaeqne divinœ eum Jésus

Christus satisfacere alia atque alia ratione potuisset, maluit

tamen per summos cruciatus profusa vita satisfacere. Atque ita

alumnis ac sectatoribus suis banc legem imposuit suo cruore

sancitam, ut eorum esset vita cum morum ac temporum vitiis

perpétua certatio. Quid Apostolos ad imbuendum veritate

mundum fecit invictos, quid martyres innuraerabiles in fidei

christianae cruento testimonio roboravit. nisi affectio animi illi

legi obtemperans sine timoré? Nec alia via ire porrexerunt,

quotquot curse fuit vivere more christiano, sibique virtute

consulere : neque igitur alia nobis eundum, si eonsultum saluti

volumusvel nostrae singulorum, vel communi. Itaqiie, dominante

procacitate libidinum, tueri se quemque viriliter necesse est

a blandimentis luxuriœ : cumque passim sit in fruondis opibus et

copiis tam insolens ostentatio, municndus animus est contra

divitiarum sumptuosas illecebras, ne bis inhians animus, qu»

appellantur bona, quse nec satiare eum possunt, ac brevi sunt

dilapsura, thesaurum amittat non deficientem in raîlis. Denique

illud etiam dolendum quod opiniones atque exempla perniciosa

tanto opère ad molliendos animes valuerunt, ut plurimos jam

prope pudeat nominis vitfeque christianae : quod quideni aut

perditsR nequitiaj est, aut segnitias inertissima». Utrumque dete-

stabile, utrumque taie, ut nuUum homini malum majus. Quanam

pnim reliqua salus esset, aut qua spe niterentur homines, si

gloriari in nomine Jesu Christi desierint, si vitam ex prœceptis
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evangolicis constanter aperteque agero recusarint? Vulgo que-

nintur viris fortibus stérile sseciilum. Revocentur christiani

mores ; simul erit gravitas et constaiitia iiigeniis rostituta.

Sed tantoi'um magnitudini varietaticiue officiorum virtus ho-

miniim par esse sola non potest. Quo modo corpori, iit alatur,

panem quotidianura, sic animae, ut ad virtutcm confirnietur,

nervos atquo robur impetrare divinitus necesse est." Quare

rommunis illa conditio lexque vitœ, quam in perpétua quadam

diximus dimicatione consistere, obsecrandi Deum habet ad-

junctam necessitatem. Etenim, quod est vere ab Autrnstino ve-

nusteque dictum, transccndit pia precatio intervalla mundi,

divinamque devocat e cœlo misericordiam. Contra cupiditatum

turbidos motus, contra malorum dsemonum insidias, ne circum-

venti in fraudeni inducamur, adjumenta petere atque auxilia

cœlestiajubemur oraculo divino : orate ut non inlretis in tenta-

lionem (i). Quanto id necessarinm magis, si utilem dare operam

aliense quoque saluti volumus! Christiis Dominus, unigenitus

FiJius Dei, fons omnis gratiro et virtutis, quod verbis prsecepit.

ipse prior demonstravit exemplo : erat pernoctans in oratione

Dei (2) : sacrificioque proximus prolixius orabat (3).

Profecto longo minus esset naturse extimescenda fragilitas.

nec languore mores desidiaque diflfluerent, si divinum istud prse-

ceptum minus jaceret incuria ac prope fastidio intermissum. Est

enim exorabilis Dous, gratificari vult hominibus, apei'te polli-

citus, sua se munera large copioseque petentibus daturum.

Quin etiam invitât ipsemet petere, ao fere lacessit amantis-

simis verbis : Ego dico vobis, petite et dabitur vobis, quœrite

et invenietis, pulsote et aperietur vobis (4). Quod ut confidenter

ac familiariter faoere ne vereamur, majestatem numinis sui

similitudine atque imagine tempérât parentis suavissimi cui

nihil potius, quam caritas liberorum. Si ergo vos, cum sitis

vnali , nostis bona data dare filiis vesfris , quanto magis

(n Mattli. xivi. 41. (2) Luc. vi. ]*.'.

(3) Luc. XXII. 43. i4) Luc. 11, 9.
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Pater tester, qui iu eo^lis est, dahit bona pctentibu^ se! (i). —
Quœ qui cogitaverit. non iiimium mirabitur si efficicntia precum

humanarum .Toanni quidcm Chrysostomo vidcatur tanta, ut cmn

ipsa poteiitia Dei comparari illani putet possc. Pi'opterea quod

sicut Deus luiivcrsitatem rerum verbo crcavit, sic homo impc-

trat, orando, quœ velit. Nihil est rite adhibilis precibus impetra-

biliiis, quia insunt iu cis quaedam velut moventia, quibus placari

se Deus atquc exorari facile patiatur. Nam inter orandum

sevocamus ab rébus mortalibus animum, atque unius Dei cogi-

tatione sus[ionsi, consciontia teuemur infirmitatis humaiia' : ob

eamque rem iu bonitateet amplexu pareutis nostri acquiescimus.

in virtute conditoris perfugium quserimus. Adiré iusistimus

auctorem omnium bonorum, toniquam spectari ab eo veliraus

îpgrumanimum, imbecillas vires, inopiam nostram : plenique spe,

tutelam atque opcm ejus imploramus, qui fegrotationnm inedi-

cinam, infirmitatis miseriseque solatia praebere solus potest. Tali

habitu animi modeste de se, ut oportet, submissoque judicnntis,

mire flectitur Deus ad clementiam, quia qiiemadmodum superbis

resistit, ita liumilibus dut gratîam (2). Sancta igitur sit apud

nmncs consuetudo precandi : mens, animus, vox precentur :

unaque sinuil ratio vivondi consentiat, ut vidclicet per legum

divinarum custodiam perennis ad Deum ascensus vifn nostra

videatur.

Quemadmodum virtutes ceterse, ita haec etiam, de qua loqui-

mur, gignitur et sustentatur fide divina. Deus cnim auctor est,

qua» sint liomini vei'a atque unice per se expetenda bona :

iteraquc iufmitam Dei bonitatem, et Jesu redeniptoris mérita

codem auctoi-e cognovinuis. Sed vicissim pia precandi consuetu-

dine nihil est ad alendam augendamque fidem aptius. Cujus

quidem virtutis, in plerisque dcbilitatîe, in multis extincta».

apparet quanta sit hoc tempore nécessitas. lUa enim est maxime,

unde non modo vitœ privatorum petcnda correctio est, sed etiam

earum rerum judiciuiu oxpectandum. quarum conflictio quietas

H) Mauh. vn. 11 (2) 1 Petr. v. 5.
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et securas esse civitates non sinit. Si restuat multitudo immodicaR

libortatis siti, si crumpunt undique proletariorum minaces

frcmitus, si inhumana bcatioruin ciipiditas numquam se satis

consccutam putat, et si quae sunt alia generis cjusdcin incom-

moda, his profecto, quod alias uboiius exposuimus, nihil subve-

nire melius aut certius, quara fides christiana, potest.

Locus admonet, ad vos cogitationem orationcmqueconvertere,

quotquot Deus ad sua dispensanda mjsteria, collata divinitus

potestate, adjutores adscivit. Si caussse indagantur privatae

publicseque salut is. dubitandum non est, vitam moresque cleri-

corum posse plurimum in utramque partcm. Meminerint, igitur,

se lucera mundi a Jcsu Christo appellatos, quod luminis instar

universura orbem illustrantis sacerdotis animam splendescere

oportet (i). Lumen doctrinse, neque iJlud vulgare, in sacerdote

requiritur, quia muneris ejus est implere sapientia ceteros,

evellere errores, ducem esse multitudini per itinera vitse anci-

pitia et lubrica. In pi'imis autem vitae innocentiam comiteni

doctrina desiderat, prfesertim quod in emendatione hominum

longe plus exemplo, quam peroratione proficitur. Luceat lux

vestra coram hominibus, utvideant opéra vestra hona (-2). Cujus

divinse sententise ea profecto vis est, talem esse in sacerdotibus

perfectionem oportere absolutionemque virtutis, ut se tamquam

spéculum praebere intuentibus queant. Nihil est, quod alios

inagis ad pietatem et Dci cultuni assidue instruat, qttam eoricm

vita et exemplum, qui se divino rainisterio dedicarunt : cum
enim a rehus sœculi in altiorern suhiati locum conspiciantur,

in eos tamquam in specidwn reliqui oculos conjiciuni ex eisque

sumunt, quod imitentur (3). Quare si omnes homines caveant

vigilanter oportet, ne ad vitiorum scopulos adhœrescant, ne«

consectentiir rcs caducas appetitione nimia, apparet quanto id

*^fficere sacerdotes religiosius et constantius debeant.

(Ij S. Jir. Chrysost., De Sac. I. 3. c. i.

(2) Matth. V, 16.

(^) Conr. Trid.. Sess. xxii. c. t. de Rpf.
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Nisi quod nec satis est non servire cupiditatibus : illud etiam

sanctitudo dignitatis postulat ut sibimetipsis acriter impcrare

assuescant, itcniquc omnos animi vires, prœscrtim intelligentiam

ac voluntatcm, <[ux summum in honiinc obtincnt locum, in f)hse-

quium Christi cogère. Çni relivquerc universa dispovis, te

quoque itUcr rcUnqvenda conntonerare mémento, imo maxime

et privcipaliter abuega temetipsum (i). Soluto ac libero ab omni

cupidine animo, tuni dcnique alacro et generosum studium con-

cipient salutis alienae, sine que nec satis consulerent suae. Unus

erif de subdiiis qnœstus, u.na pompa, unaque voluptas, si quo-

modo possent parave plcbem perfectam. Id omnibus satagent

etiam midta contritione cordis et corporis, in labore et œrumna,

in famé et siti, in frigorc et nuditate [i). Cujusmodi virtutem

semper experrectara et ad ardua quœlibet, proximorum gratia,

impavidam mire fovet et corroborât bonorum cœlestium con-

templatio frequens. In qua sano quanto plus posuerint opéra»,

tanto liquidius magnitudincm munorum sacerdotalium et oxoel-

lentiam et sanctitatem intelligent. Judicabunt illud quam sit

miserum, tôt homines per Jesum Christura redeniptos, ruere

tamen in interitum sempiternum : divinaeque cogitatione na-

tui-ff> in amorem Pei et intendent sese vchementius et ceteros

excitabunt.

Est ejusmodi cursus ad salutem comniunem certissimus. In

quo tamen magnopere cavendum, no quis magnitudinc diflicul-

tatum terreatur, aut proptcr diuturnitatem malorum de sana-

tione desperet. Dei a'quissima immutabilisque justitia et recte

factis praîmia réservât et supplicia peccatis. Gentes vero et

nationes, quoniam ultra mortalis a^vi spatium propagari non

possunt, debitam factis mercedem ferant in terris nccesse est.

U tique non est novum, successus prosperos peccanti civitati

oontingere :»idque justo Dei consilio, qui actiones laudabiles,

neque enim est nlln gens omni laude vacans, ejusmodi bene-

(1 j S. BTnarrf. Dprlam. c. i.

(2) Id., lib. IV De Consid., c. 2.
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ficiorum génère interduiu remuneratur : quod in populo romano

judicat Augustinus contigisse. Ratatamcn lex est, ad prosperam

fortunam omnino plurimum intéresse quemadmodura publiée

virtus, ac nominatim ea, quaî parens est ceterarum, justitia

colatur. Justitia elecat gentem : miseras cmtem facit populos

peccatum (i).

ISihil attinet considerationem hoc loco intendere in victricia

facinora : nec exquirere, ullane imperia, salvis rébus suis et ad

voluntatem fluentibus, gérant tamen velut in imisvisceribusinclu-

sum semen miseriarum. Unam rem intelîigi volumus, cujus rei

plena est exemplorum historia, injuste facta aliquando esse luenda,

eoque gravius, quo fuerint diuturniora delicta. Nos quidem magno-

pere illa Pauli Apostoli ifontentia consolatur : Omnia enim vestra

ftuiii : vos antem Chrisii, Chrisius autern Z)e/ (2). Videlicet arcano

divinae providentise nutu sic rerummortaliurarcgiturgubernatur-

que cursus, ut, quaecumque hominibus accidunt, omnia Deiipsius

glorise asserviant, itemque sint eorum saluti, qui Jesum Christum

vere et ex animo sequuntur, conducibilia. Horum vero mater et

altrix, dux et custos est Ecclesia : quse idcirco cuui Ciiristo

sponso suo sicut intime atque incommutabili caritate copulatur,

ita conjungitur societate-certaminum et communione victoriœ.

Nihil igitur anxii Ecclesiae caussa sumus, nec esse possuraus :

sed valde pertimescimus de salute plurimorum, qui, Ecclesia

superbe posthabita, errore vario in interitum aguntur : angimur

enrum caussa civitatum, quas spectare cogimur aversa!=: a Deo,

et snmmo rerum omnium discrimini slolida securitate indor-

mientes. Nihil Ecclesiœ pai' est... Quoi Eccle&iani oppicgnarmit

ipsiquc perierunt? Ecclesia vero cœlos transcendit. Talis est Ec-

clesiœ magnitudo : vincit inrpugnata, insidiis appetita superat. .

.

luctatur, nec prosternitur, pugilatu cerfat, nccvincitur (3). Neque

solum non vincitur, sed illam, quam perenni haustu a Deo ipso

(Ij Prov. XIV, 34.

(2) I Cor. m, 22-23.

(3) S. Jo. Chrys., Or. habita, n. 1

.
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dérivât, emendatricem naturœ et efficientem salutis virtutem

conservât intcgrani, iioc ulla temporuii) pcimiitatione nuitabiloin.

Quœ virtus si sciiesccnten'i vitiis et perditum superstitione niun-

dum divinitus liboravit, quidni devium revocabit? Conticescant

aliquando suspiciçnes ac simultates : amotisque impedimontis,

esto jiirium suoriim ubique compos Ecclesia, ciijus est tueri ac

propagare parla per Jesum Christum benelicia. Tiinc enimvero

licebit experiendo cognoscere quo lux Evaiigelii pertineat, quid

virtus Christ i rodcmptoris possit. — Hic annus, qui est in exitu,

non pauca, ut initie diximus, reviviscentis fidei indicia prœtulit.

Utinam istiusmodi velut scintilla crescat in vehementem flam-

main, qua\ absumpti» vitiorum radicibus, viam celeriter expé-

diât ad renovandos mores et saluttiria capessenda !

Nos quidera mystico Ecclesise navigio tam adversa tempestate

praepositi, mentem animumque in divinum gubernatorcm defigi-

mus. qui clavuni tenenssedot non visus in puppi. Vides, Domine,

ut undique oruperint venti, ut mare inhorrescat, magna vi excitatis

fluctibus. Impera, quœsumus, qui solus potes, et ventis et mari.

Redde hominum generi pacem veri nominis, quam mundus dare

nonpotest,tranquiilitatemordinis.Scilicetmunereirapulsuquetuo

référant scse homines ad ordinem debitum, restituta, ut oportet,

pietato in Deuni, justitia et caritate in proximos, temperantia

in semetipsos, domltis rationc cupiditatibus. Advcniat regnum

tuum, tibique subesse ac servire ii quoque intclligant oportere,

qui veritatem et salutem, te procul, vano labore exquirunt.

Inest in legibus tuis œquitas ac lenitudo paterna : ad easque

servandas ultro nobis ipse suppeditas expeditam virtute tua

facultatem. Militia est vita hominis super terrara, sed ipso cer-

tamcn inspectas, et adjuvas hominem ut vincat, et de/ïcientem

sublevas, et vincentem coronas (i).

Atque his sensibus erecto in spem lajtam firraamque animo,

munerum cœlestium auspicom et bcnevolentiîe Nostrfe tes-

tem , vubis , Venerabiles Fratres , et Clero populoque catho-

U; Cf. s;. Aijg. il) l'i. 32.
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lico univorso Apostolicam benedictionem perumanter in Domino

impertimus.

Datiiiu Romœ apuJ S. Petrum ipso die natali D. N. Jeau,

An. MDCCCLXXxviii, Pontificatus Nostri undecimo.

LEO PP. xiir.

-.^<-
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S. œNGRK(iA'ri().\ DU CONCILK.

A N N E CI E N

.

Dicreloruni quoad primam Commxanoneni

.

Die 21 Julii 1888.

Voici une cause très importante à un double point de vue.

Il s'agit de l'usage ou des règlements en vigueur partout en

France, et aussi en d'autres pays, pour la première com-

munion des enfants.

Mgrl'Évêque d'Annecy avait porté différentes ordonnances

pour organiser d'une manière uniforme dans tout son diocèse

l'enseignement du catéchisme, ou plutôt de la religion, au.K

enfants, et la préparation à la première communion. Nous

trouvons ces ordonnances réunies et justifiées dans une lettre

pastorale du 2 Février 1887 :

1° Nous avons ordonné que l'étude de l'Histoire Sainte ferait

partie intégrante de l'enseignement de la religion, que la pos-

session du livre contenant l'abrégé de l'Histoire Sainte serait

aussi obligatoire pour les enfants... que l'est la possession du

petit livre du catéchisme.... Les définitions du catéchisme sont

rarement bien comprises, le texte en est bientôt oublié. Mais

les faits de l'Histoire Sainte, mais les actes et le.s paroles de

Notrf>-Scigncur que nous ont conservés les Evangiles, restent

dau.s l'esprit, et avec leurs conséquences dogmatiques et morales.

2° Nous avons ordonné que nul enfant ne serait admis à faire

sa pi'emièro communion s'il n'avait point suivi assidûment pen-

dant deux années le catéchisme qui prépare immédiatement à

cette action.
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3° Nous avons fait détbnse à MM. les Curés de fixer avant

le 20 du mois de Mai la date de la cérémonie de la première

communion.

4° Nous avons fait défense d'admettre à la première com-

munion solennelle (i) un enfant qui n'aurait point douze ans

révolus.

5° A ces quatre'ordonnances, nous en ajoutons une cinquième :

le prêtre qui fait le catéchisme dans l'église sera toujours revêtu

du surplis.

Le 11 Mars de in même année, Mgr d'Annec)/ portait une

peine contre les Curés qui conli-eviendraient à la deuxième

de ces Ordonnances : « Ils seront passibles soit de la privation

de la célébration de la sainte messe, soit d'une amende au

profit des écoles libres. »

Un Curé du diocèse d'Annecy a contesté la valeur obli-

gatoire de quelques-unes de ces Ordonnances, et l'affaire est

venue au Saint-Siège. On a d'abord posé à un Consulteur

de la S. Congrégation du Concile la question faite par le

Curé : Utnun scilicet décréta œtaiem ac diem pro prima

puerorum communione prœscribeniia valida essent et in

(l) Mgr d'Annccj se réservait de permettre l'admission à la communion,

mais sans aucune cérémonie particulière, d'un enfant auquel peu de jours

manqueraient pour atteindre les douze ans ; il permettait aussi de ne pas

diflférer jusqu'à la première communion solennelle de l'année suivante celui

qui, après deux ans de catéchisme, n'aurait point pris part à la première

communion de Tannée précédente. Mais il recommandait de n'avoir recours

à cette exception qu'en des circonstances tout à fait particulières, et de plus

voulait qu'en pareil cas, la communion se fit sans les cérémonie» ordinaires, a

cause - des grands biens qui résultent de la participation à la première com-

munion générale... C'est le besoin de réagir contre l'indifférence des popula-

tions, de suppléer à des habitudes chrétiennes qui vont en s'effaçaut de plus

en plus, qui a donné cette forme si solennelle à la première communion.

Elle s'introduit pour les mêmes raisons en Italie... Hélas 1 (les soxiveiiivs

de la première communion) seront peut-être les seuls bons, les seulsqui

soient religieux, dans toute une vie de catholique. -

N. R. XXI. Iâ89. 'i
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conscientia obligarent? La réponse a été affirmative, mais

le Curé ne s'en est pas contenté, et il a fallu porter la cause

devant la Congrégation elle-même.

Nous ne pouvons songer à reproduire le folium entier,

mais nous le suivrons pas à pas, et nous donnerons tous les

passages importants.

ARGUMENTS CONTRE l'oRDONNANCE DE l'eVÊQDE.

A) Contre la fixation de l'âge de la première communion.

L'avocat du Curé en appelle au texte de S. Jean, cap.

VI, V. 54-56 : Nisi manducaveritis, etc., non habebitis

vitam in vobis. - En vertu de ces paroles, l'Eucharistie est

pour notre vie spirituelle ce qu'est la nourriture matérielle

pour la vie physique de l'homme : l'homme a besoin de la

nourriture matérielle dès qu'il voit le jour; tlès qu'il est

parvenu à l'âge de discrétion, l'enfant a besoin d'être nourri

et fortifié par la Sainte Eucharistie pour résister à ses passions

et conserver la vie spirituelle. (Cf. Conc. Trid. Sess. XIII,

cap. 2, Decr. de SS. Euch. SacTam.) •• Unde sicut

iiuprovida censenda esset principis lex , quae praefigeret

lempus, quo primum infantes cibo nutricndi essent, sic et

improvida judicari oportet dispositio qua pueri ad sacram

synaxim accedere ante expletum duodecimum annum abso-

lu le prohibentur ..
-

L'avocat en appelle ensuite aux lois générales de VÉglise

,

qui ne font point dépendi'c de l'âge, mais des dispositions

des enfants, leur admission à la première conununion : >- Vult

ut accédant... quotquot dévote ac reverenter id jjoragere

possunt... alii tatxlius, alii citius (Bened. XIV, De Syn.,

VII, cap. 12, n. 2) « selon la maturité de leur jugement et leur

intelligence des choses spirituelles; » Postquam ac? a«7îOi'

discretionis pervenerint, » disent les Conciles de Latran
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et de Trente, ce qui indique bien qu'il ne faut pas faire

attention à l'âge, mais à la capacité morale.

L'enseignement des théologiens est conforme à cette

doctrine. Saint Liguori se joint à Roncaglia pour blâmer

les Curés, - qui indiscriminatim non admiltunt ad commu-

nionem, nisi pueros in cerla œtate constitutos. » (Lib. VI,

n. 302). Vasquez est plus formel encore : " Si puer semel

ad hune usuin rationis pervenerit, statim ipso jure divino

ita obligatur, ut Ecclesia non possit ipsum omnino liberare. «

(In III Part. S. Thom., disp. 214, cap. 4, num. 43).

De même le Catéchisme du Concile de Trente : •• Qua

vero setate pueris sacra mysteria danda sint, nemo inelius

constituere poterit quam pater et sacerdos cui illi confitentur

peccata. Ad illos enim pertinet explorare et a pueris percon-

tari an hujus admirabilis sacramenti cognitionem aliquam

acceperint et gustum habeant. r, (De Euch. Sacr., n. 63).

La S. Coyigrégation du Concile s'est aussi prononcée

dans le même sens. Ici, donnons le texte intégral du folium,

parce qu'il est important :

Cuni ageretur de revisione Concilii provincialis Rothoma-

gensis, ubi ad lit. II, De Eucharistia,n. 2 hsec disponebantur :

Nemo ad sacramentum Eucharistice prima vice szcscipiendum

admiitatur, quin duodecimum saltem annum certo attigerit.

Meminerint aulem Parochi se pueris, quos rite dispositos inve-

iierint, diiUius denegare non posse panem illum supersubstan-

tialem, qui esianimce vita et perpétua sanitas mentis ; S. H. C.

die 15 Martii 1851 decrevit hune articulum esse reformandum,

et haec docuit - NuUa canonica lege sancitum est ne communie

ministretur pueris ante duodecimum âetatis annum; hinc satius

visum est Eminentissimis Patribus mcmeri 2 prirnam periodum

delere, ac dicere ad formam tam Ritualis Romani quam Cate-

chismi Romani ad Parochos jussu Concilii Tridentini editi :

Xenw ad Sacramentum Eucharistiie prima vice suscipiendum
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admittatur ,
qui uotidunt f)i(Jus Sacrometiti cognitionem et

gustum habcatjudicio prœscrtim Parochi (\) ac sacerdotis cui

peccata puer coufitctur. Memiuerint auiem Parochi se pueris, -

etc. lit supra).

Ensuite lavucai du Curé rci'uie les objections qui i)euven(

lui être opposées. Si l'on oltjecte que l'Evèque lui-inènio

a mitigé son Ordonnance en déclarant (lu'on pourra lui

demander la permission d'admettre un enfant qui aurait

à peu de jours près ses douze ans, il répond que cette initi-

gation est insuffisante, et même qu'il n'est pas pratiquement

silr de demander la permission : " Etenim S. Pœnitentiaria

die 8 .lunii 1843, prout refert Ephemeris Amico Catholico,

pag. 16, ann. 1852, cum deprehendisset praxim in quodam

loco vigentem manifestandi superiori ecclesiastico nomina

juvenum, quos oportebat ad sacram mensam prima vice

admitti, hanc praxim alte reprobavit; et merito quidem,

nam non sine aliqua revelatiône spiritualium puerorutn

necessitatum, et quadam contigua sigilli sacramentalis lae-

sione, hujusmodi manifestatio fieri plerumque potest(2). r>

On objecte aussi le triste état de la religion en France,

les difficultés de l'éducation chrétienne des enfants, l'impor-

tance de la première communion, qui est « la préparation à

toute la vie chrétienne ; c'est une occasion qui ne se repré-

(1) Ce texte est à remarquer. C'est une preuve de plus de l'enseignement

déjà donné par la Revth l'an dernier, à savoir qu'il appartient surtout au

curé d'admettre les enfants à la premièrp communion (A'oi<r. Rer. Théol..

t. XX, pag. 274 et suivantes).

(2) Les arguments présentés dans le fotiion en faveur de rKvéque se laiseni

sur cette décision de la S. Pénitencerie et ne réfutent pas l'argument qu'on

prétend on tirer. Nous la donnerons plus loin (page .")2); nos lecteurs verront

par eux-mêmes qu'elle n'a aucun rapport avec la question actuelle : il

s'agit d'un Cure qui remet l'admission des enfants à la première communion

uu scindes confesseurs, et veut cependant que ceux-ci lui en rendent compte.



s. CONGREGATION DU CONCILE. 25

sentera plus, r, Mais tout cela prouve plutôt, répond l'avocat,

la nécessité de n'admettre que des enfants bien instruits,

ayant suivi longtemps le catéchisme, ot, par conséquent,

d'exciter les Curés à préparer et à instruire les enfants avant

queVhommeennemi ne soit venu semer en eux l'ivi^aie. Car

la loi divine est là : il faut communier pour vivre en Jésus-

Chrisi (S. Jean, vi), pour être préservé du péché (Concile

de Trente, ubi supra). Or, « le danger des mauvaises mœurs

se présente immédiatement (après l'âge de raison). — Quant

à la réalité de péchés mortels chez les jeunes enfants de sept,

huit et neuf ans, c'est un fait si évident, si malheureusement

certain, et j'ajouterai si malheureusement fréquent, qu'il ne

faudrait avoir aucune exi)érience des enfants pour le révo-

quer en doute. r> (Mgr de Ségur, Op. de la T. S. Commu-
nion). — « Gardez-vous, " dit un auteur italien, « de suivre

la rigueur de ceux qui, voulant trop exiger des enfants, et

les éprouver à l'excès, en arrivent à les admettre à un âge

auquel le démon a déjà pris possession de leurs âmes. »

fLo spi?'ilo del Parroco, vol. 2.) Ces délais fatiguent les

enfants, pendant que le vice souille leur âme, et que les

passions les entraînent; ils communient sans goût et ne

reviennent plus. Ils reviendraient, si on les habituait à com-

munier aux fêtes, avec leurs parents, lorsqu'ils fréquentent

encore l'école. Et l'auteur termine par citer les Conciles

provinciaux d'Albi, de Toulouse, d'Auch, qui invitent les

Curés à ne pas trop différer la première communion, et

surtout la lettre du Cardinal Secrétaire d'État écrite par

l'ordre de Pie IX aux Evêques de France en date du

12 Mars 1866 (l).

(1) Cette lettre se trouve dans les Analecta Juris Pontificii, sTïrie ix,

col. 1008, et dans la Revue des sciences ecclésiastiques, 2* série, t. iv fde la

collection xivj, pag. 220.
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B) A»*<7i<»ir»f.v coitrr /' ilntr iutliqiii'f' pour In pynmh-f' rominunioyi

.

C'est à peine si nous nous étendrons sur ce point. Certaines

misons sont pri.«2s dos conditions du climat ou dos habitudes

du diocèse d'Annecy ; nous no nous y arrêtons point. Notons

seulement que l'avocat du Curé cite Benoît XIV (Instr. ad

Cle7\ Rom., 18 Mart. 1745), S. Charles Borromée, S. Al-

phonse, S. François de Sales, jiour |)j-ouvor que la |)répara-

lion des enfants doit se faire surtout en carême, afin qu'ils

puissent faire leur première communion au temps de Pâques

et satisfaire au précepte. Tel était rusîige du diocèse d'An-

necy avant l'Ordonnance; la première communion se faisait

le Dimanche do la Passion.

.\Kr.CMKNTS EN FAVF.IH DK l/ORUONN.\NCE ÉPISCOPAI.E.

Le défenseur de l'Évêque en appelle à la juridiction

ppiscopale, qui s'étend par tout le diocèse,'qui s'applique fam

in foro intcrno qiiam cxtey^no, et qui lui donne droit de

commander, droit de visite et de correction sur les fidèles

et les prêtres, même les curés; c'est là, dit-il, une vérité

incontestée. Il conclut au plein ])ouvoir de l'Evèquo •> oa prae-

stitucndi quae ad christianam puerorum educationem et

sacramenti adminisirationem concornunt ;
- et il ne manque

pas d'insister \vm' un a fortiori, - praeserlim cnim Benedi-

ctus XIV (Const, Et si minime, 42) ad christianam institu-

tionem impoi'tiondam Oïdinariorum vigilantiam excilaverit,

eosque pi'imas partes habore in hac ro monuerit. -

Il n'y a donc qu'une chose à examiner, si l'Ordonnance

de l'Évêque est prudente et sage. Or, il est malheureusement

trop certain (juc l'instruction et l'éducation religieuse des

enfants est entravée en France, ou au moins entièrement
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ahan-ioniicc aux soins des curés; qu'il faut du temps, des

soins, de pieuses industries pour leur donner une éducation

solide et les prémunir contre les dangers de l'avenir. Il est

encore certain qu'une fois la première communion faite, il

est impossible, en bien des diocèses de France, d'obtenir que

les enfants reviennent au catéchisme. De là, la nécessité

qui s'impose d'obtenir de longs catéchismes avant la pre-

mière communion, et pour atteindre ce but, de fixer un

âge avant lequel on ne fera pas la première communion.

- Dempta hac dispositiono, » dit Mgr d'Annecy, - ruit plane

iiniversitas mediorum tanto labore ab Episcopis adhibitorum

ut futura generatio catholica et non atheista sit. - On tient

à la première communion solennelle; elle produit les plus

heureux fruits dans l'âme des enfants et des parents.

De là aussi, la nécessité de fixer l'époque à laquelle com-

menceront et se termineront les catéchismes. Dans le diocèse

d'Annecy, le froid et la neige empêchent les curés de faire

plus de deux fois par semaine le catéchisme pendant l'hiver ;

il faut donc le prolonger pendant les mois plus chauds ;

autrefois à Annecy, comme partout en France, la première

communion avait lieu vers la Fête-Di^u
;
peu à peu on est

venu à la fixer au dimanche de la Passion ; mais les caté-

chismes ne sont pas assez longs.

On ne manque pas d'ajouter, ce qui est vrai, que l'Ordon-

nance de Mgr d'Annecy n'a rien d'extraordinaire ; les choses

se passent partout en France de la même manière. « Porro

standum muUum esse judicio Episcoporum non solum

tradit Ferraris, V. Disynemhratio , sed et docuit Benedi-

ctus XIV in Const. Cuin illud, praescribens parvi pendendum

non esse testimonium illius pastoris, cui divino mandatur

eloquio oves suas agnoscere. "

Enfin, le défenseur de l'Évêque termine en disant que

rOnlonnance, loin d'être substantiellement contraire aux
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canons, leur est plutôt conforme. En effet, si les canons

j)rescrivent aux fidèles la communion - poslquam ad annos

discretionis perveneriiit, r- ils ajoutent : <- nisi forte de proprii

sacerdotis consilio ob aliquam rationabilem causam ad tempus

.ili liujusmodi perôeptione duxerit abstinendum. - Et l'on

sait que les docteurs sont loin d'être d'accord sur la détermi-

nation de lage de discrétion : Benoît XIV {De Syn., lib. vu,

cap. 12, n. 2), dit, après Suarez, intra dcchnum et decimum

quartum œtatis annum, et S. Thomas in undecimo vel

duodecimo anno. (In IV, Dist. IX, art. 4, ad 3.) A Rome

même, c'est vers l'âge de douze ans que l'on a coutume

iladmettre les enfants à la première communion.

Ici s'arrête le folium : nous ajouterions un mot pour

notre part. Le propre prêtre désigné par le Concile de

Latran, celui auquel il appartient prœscrtim de juger si

un enfant a ce qu'il faut pour communier, c'est le curé

sans doute, c'estaussi lÉvêque; et, devant les déterminations

diverses données par les Docteurs de l'âge de discrétion,

celui-ci a le droit de donner une règle pour son diocèse, et

de préciser cet âge auquel il lui semble que conununément

les enfants, dans son diocèse, sont aptes à communier. Cette

détermination une fois faite constitue une présomption de

droit et une règle pratique que les curés devront suivi-e en

conscience, même dans les cas où ils douteraient, parce que

la présomption est pour le Supérieur. Dans les cas très rares

où ils jugeraient qu'un enfant a certainement, avant l'âge

déterminé parl'Évêque, la maturité du jugement, la science

et les dispositions requises i)Our que le droit divin l'oblige,

la décision de la S. Congrégation du Concile va nous appren-

dre ce qu'ils auraient à faire pour satisfaire au droit divin, et

on même temps pour conserver k la première communion

.solennelle son prestige et sa salutaire influence.

Nous empruntons la décision complète, avec les expli-
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cations qui ont été données ensuite, à une Lettre de Mgr

l'Évèque d'Annecy à son clergé, en date du 29 Août 188S.

Au doute proposé : A n Décréta Episcopi Anneciensis sint

confîrmanda vel infirmanda in casu. la S. Congrégation a

répondu :

Affirmative adprimam partem,juxta modum. Modus est, ne

Episcopus Parochos prohibeat ab admittendis ad primam com-

munionem iis pueris de quibus certo constat eos ad discretionis

œtalem juxta Conciliorum Lateranensis IV et Tridentini

Décréta pervenisse.

Sanctissimus vero, in aiidientia diei 23 JuUijussit declarari

verba Ad primam communionem esse intelligenda ad exclusio-

nem primœ communionis in forma solemni.

Le sentiment du Souverain Pontife sur ces matières nous

était bien connu; Cependant, l'extrême concision de la rédaction

de la réserve faite par son ordre pouvajt laisser quelques doutes

dans certains esprits. Nous avons donc demandé de nouveaux

éclaircissements, et le Cardinal Préfet de la S. Congrégation du

Concile a bien voulu les formuler ainsi : // parroco puô dare la

S. Communione ad un giovinetto che crede isiruito, e che dice

avère la discrezione di capir^e quello che fà, ma ptHvaiamente,

senza alcicna solennità e publicità ; ma, quando si traita di

amministrare la S. Commicnione in forma publica e solenne,

seconda il costume délie Chiese di Francia, devc osservarsi il

decreio vescovile.

C'est-à-dire : « Le Curé peut donner la Sainte Communion

à un enfant qu'il regarde comme suffisamment instruit, et qui

dit avoir l'intelligence de l'acte qu'il accomplit , mais d'une

manière privée et sans aucune solennité ou publicité. Mais,

quand il s'agit de donner aux enfants la Sainte Communion en

la forme publique et solennelle qui est usitée dans les églises

de France, le Curé doit se conformer à l'Ordonnance épisco-

pale. " — Nous avions nous-méme. et, à peu près dans les

mêmes termes, posé cette exception.
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S. CONGREGATION DL' CONXILE.

LINEN-SARZANEN.

Dnbia circa ordinattonetn ReffuJanum

Die 18 Augusti 1S88.

Monseigneur l'Évéque de Luni-Sarzana a obtenu de la

S. Congrégation du Concile une décision qui fixe un point

de droit concernant l'ordination des Réguliers. Voici son

exposé, les Dubia tels que les a posés la S. Congrégation,

et les réponses.

Rpgulari.s (luidaui pnviici^Ki oureus ut a quocuiiique catholico

Autistite ordinari valeat, Ordinai'ii, in cujus diœcesi extat

coiiventus ubi Regularis incolit, attestationes exhibait extraneo

E|iiscopo, quibus doclaratur ipsuni Ordinarium extra tempora

statuta ordinationeni non tenore

DIHIA

I. An,juxta Constitutionem Benedicti XIV Impositi 21 Fe-

bruarii 1747, Episcopiis extrancus possit extra tempora a cano-

nibus statuta Rogularem pra^dicto privilégie carenteni ordinare

in ca^u?

Et quatenus affirmative,

lî. An sufficiat attestatio Ordinarii diœcesani nt in casu; vel

reqniiatur attestatio qua déclaratur Episcopura loci quo Regularis

degit non tenere ordinationeni temporibus statutis?

Et rjiiatpinis nogativi- ad I""

.
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III. An consuetudo contraria ab illa Constitutione Benediotina

derogare pnssit in casu?

Resp. — Ad I. Affirmative.

Ad II. Requiri attestationem proximo legitimo tempore nov

hnhituruni ordinationem.

Ad III. Négative.

H ne serait peut-être pas facile de bien saisir et la diflfi-

fulté proposée à la S. Congrégation et le sens exact de sa

réponse, sans exposer les règles du droit sur l'ordination des

Réguliers et les privilèges par lesquels ils obtiennent d'y

déroger en tout ou en partie. D'ailleurs, on nous a adressé

sur ce point deux Consultations auxquellesnous nous dispen-

serons de répondre spécialement en saisissant l'occasion que

nous donne cette décision.

I Règles du droit concernant l'ordination des Réguliers.

Nos lecteurs savent qu'un Décret du 19 Mars 1857 pres-

crit que tout Régulier ne fasse ses vœux solennels qu'après

trois ans de vœux simples, ou même plus, si les règles de

l'Institut ou si des concessions spéciales l'exigent (i).

De droit comnmn, les Supérieurs Réguliers ne peuvent

accorder de lettres dimissoriales au Religieux qui a fait ses

vœux simples que pour la tonsure et les ordres mineurs (2).

L'Evêque qui conférerait ad titidum paupo^tatis un ordre

sacré, serait pendant un an suspens a collâtione 07xliïium{z)

.

Cette remarque faite, disons que le Concile de Trente a

prescrit que :
•• Unusquisque âpt^oprio Episcopo ordinetur ;

«

1
1 Xeminem latef. 19 Martii 1857 {Collectanea, etc. de S. E. leCard. Biz-

zarri, pa;:. 904).

Ci) Declarationes diei 12 Juiiii 1858, num. 7 {Ibid., pag. 907).

^3^rr.„<t Apo.f. "?.../,\.
,. p, s. Congr. Ep. et Reg., ibid.. pag. 909.
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il s'agit donc de préciser quel est l'Évéque propre des Reli-

gieux. Abï^ti-action faite de tout privilège, tel n'est point

leui" Kvèquc iYm^igiuc : •' enm Hegulares a se abdicant, duin

saeculo nuntiuni rcniiltunt ;
?< il ne faut i)as parler de l'Évéque

du bénéfice, puisque " ipsi ad liiuluin heneficii non pronio-

ventur (l); •> reste donc uniquement l'Évéque de \q\xv do7ni-

cile , c'est-à-dire, l'Evéque du diocèse ou du lieu où ils

résident. Il y a, sur cette matière, un Décret général rendu

par la S. Congrégation du Concile sous Clément VIII, et

confirmé par ce Pontife. Le voici en eniior :

De mandato Sanctissimi Doniini Nosti-i démentis Divina

Providentia Papae VIII tcnore praesentium niandatur omnibus

et singulis quoruuioumqiie Régulai 'im Su|)erioribus, ut de

csetero observent et observari faciant ea qua? in Decreto Sacrae

Congrogationis Concilii Tridentini continentur, cujus ténor est

talis :

Con{.Ti'galU) Concilii ccnsuit SuiirnDrt's Kegulai-os posse .suo

.-jubdito item Regulari. qui pranlitiis qualitatibus requisitis

oi'dines suscipere voluei'it, litteras dimissorias concédera, ad

Fpiscopura tamen diœcesanum, nemj)o illius monasterii in cujus

lauiilia, ab iis, ad quos pertinet, Regularis positus fuerit; et si

diœresanus abfuerit, vel non est babiturus ordinationes, ad

que'.ncumque alium Episcopum, dum tamen nb eo Episcopo, qui

Ordines fontulerit. exaniinotur qiioad doctrinam. et dum ipsi

Re}.ulares non distulorint de indu.stria concessionom dimis.soria-

l'uni in id tempus. qun Episcopus diœcesanus abfuturu.s vol

nullas bal)iturus c-sset ordinationes, Verum cum a Superioribus

Regularibns, Epi.>^copo diœce.sano absente, littera? dimissorif»^

dab ntur. in fis utjque buju.smodi causam absentiœ Episcopi

difiîtesani vel ordinationum ab eo non liabcndarum expriniendam

esfo. Quod qui non fecerint, officii, etdignitatis seu admlnistra-

tioiiis, ar vori.s arliva^ ot ])a.«;siva^ privafioiij.s. .ic ;dia^ .irbitrio

(1) Boiioit XIV, Imposai Sohis, 2" Felu-. 1747.
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ojusdoiu Sanctissimi Domini Nostri F^apa> reservatas pœnas

iiicurrant.

Iii quorum fidem, etc.

Datum Romse die 15 mensis Martii 1596.

Cette décision n'est, du reste, ni la première, ni la dernière

sur la question. Une première, rendue pour les Chartreux,

sous Grégoire XIII, était conçue en ces termes : » Dub. : An

nostri Ordinandi obligentur habere expressam liccntiam

Ordinarii, in cujus diœcesi sunt, pro Ordinibus conlérendis

ab Episcopo alterius diœcesis? SSmus Dnus Noster etiam

ex sententia Sacrte Congregationis Concilii declaravit

,

Obligarl. « Un peu plus tard, Sixte-Quint donna la même

réponse sur les instances des Dominicains : " Sanctissimus

Dominus Noster ex sententia Congregationis respondii

,

Regidares passe concedere dimissorias ad Episcopum

Diœcesanum, eoque absente, vel etiam prœsente et Ordi-

na.tionem non tenenie, ad quemcumqiie; dummodo ab

eo Episcopo, qui ordines coniulerit, examinentur quoad

doctrinam. « Après Clément VIII, on trouve encore deux

décisions du 28 Février 1654 et du 17 Mars 1674; enfin,

viennent les Constitutions d'Innocent XIII [Apostolici

minislerii, 30 Mai 1723) et de Benoit XIII {In supremo,

23 Septembre 1724), qui confirment le Déiei de Clé-

ment VIII.

Mentionnons aussi un Décret du 24 Août 1619, publié de

nouveau le 20 Juillet 1675, qui complète les dispositions

promulguées par Clément VIII. Aux deux cas dans lesquels

le Supérieur Régulier peut adresser l'ordinand son sujet

ad quemcumque Episcopum, ce Décret en ajoute un autre :

Si sedes episcopalis vacet. En outre, il prévoit le cas d'un

monastère Nullius ; ^ Quod si Regidares o?-dinandi

moi^eniur in motiasterio Nullius Diœcesis, hujusmodi
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dhnissortfUi concedendas esse ad Episcopum viciniorem,

in coque procédere oninia, quœ de Episcopo diœcesano

supcrius pra'scripia sutit. "

On peut donc dire que les règles du droit étaient bien

précises, longtemps avant Benoit Xl\ . Et cependant ce

Pontife dut revenir sur la question et la traiter h son tour.

Il s'en plaint dans sa Bulle hnpositi nabis ; il se plaint des

infractions qu'il a constatées lui-même, et qui lui ont été

signalées par les Evêques; il se plaint de l'exagération que

l'on met à soutenir de prétendus privilèges, en réalité,

abolis, et dont nous réservons l'examen à la seconde partie

de ce travail. Tout cela, dit-il, n'arriverait pas, - si aliqui

vigilias laboresque suos, non tam in extricandis inutilibus

quœstionibus, vel foi-le in rébus profanis et ab ecclesiastica

professione alieni.s addiscendis consumoi-ent, qunm in studio

sacrarum Legum, quibus ecclesia.stica disciplina continetur,

utiliier collocarent ; ac nisi aliquibus arbitrium pro lege,

praejudicata opinio pro ratione, atque, in legum etiam claris-

simarum interprétât ione, suus cuique sensus pro auctoritate

esset. V Reproche très vrai, formulé avec la rude franchise

que l'on reti'ouve si souvent dans Benoît XIV, et que les

hommes de tous les temps et de toutes les conditions doivent

craindre de s'attirer.

Quoi qu'il en soit, Benoit XIV donne une pleine absolu-

tion pour le passé, et, quant à l'avenir, confirme et remet en

pleine vigueur les règles de Clément VIII et les peines qu'il

a portées. Mais il ajoute une prescription de plus. Si l'Évéque

diocésain est absent, ou n'a pas d'ordination, les lettres

din)issoires adressées par le Prélat Régulier seront nulles et

de nul effet,

iNisi illis juncta fiicrit authentica attcstatio \ icani gene-

ralis, vel ( 'aiicellaiii, aut Secr('t;irii ejusdcni i^piscopi diœcesain,
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ex qua constet vel ipsum a Diœcosi abesse, vel Clericorum

ordinatiunem habiturum non esse proximo legitirao tempore per

ecclesiasticas leges ad hune effectum statuto... Quod si aliquis

Antistes Regularem virum, in sua dlœcesi proprium domicilium

non habentem, solis ipsius Superioris dimissorialibus litteris

contentus, sine adjuncta prsefata attestationc in forma probante.

ad Ordines promovere prsesumpserit ; decernimus et declaramus

hune ipso facto incun'ere in poenas canonicas adversus eos

constitutas, qui alienum subditum legitimis dimissoriis desti-

tutum ordinaverint.

La censure portée en ces termes par Benoit XIV, ne se

trouvant point renouvelée dans la Constitution Apostolicœ

Sedis, doit être regardée comme supprimée ; mais le pré-

cepte reste. Il n'est pas inutile de faire observer que

Benoit XIV parle à deux reprises d'une attestation authen-

tica, in foy^ma prohante; une lettre privée du Vicaire

général ou du Chancelier de l'Évèché ne suffit donc pas.

Quelle difficulté y a-t-il à suivre la règle, et à donner

l'attestation en la forme prescrite : Nos... fideni facimus

atque testamur Rmum Episcopum N... in proximis

Quatuor Temporihus ordinationem non habiturum. In

quorum fidem, etc. Datum, etc.? Puis, la signature et le

sceau de rÉvéclié.

Il faut remarquer, dans le Décret de Clément VIII, une

condition mise à l'ordination par un Evèque étranger : Du7n

tamenab eo Episcopo qui 0)-dines contulerit, examinetur

(Regularis) quoad doctrinam. Un séculier ordonné par un

autre Evèque que le sien en vertu de lettres dimissoires,

doit être examiné par son propre Evèque, et le Pi'élat qui

lui confère les ordres, peut l'examiner de nouveau, mais n'y

est pas tenu. Le Prélat Régulier qui donne des dimissoires à

son sujet, ne peut le faire, si le sujet n'est digne et capable,

et, par conséquent, doit lui aussi l'exaininei'. Autrefois, cet
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examen si'Itisuit, niais le Concile de Trente a révoqué sur ce

point les privilèges des Réguliers : après avoir déterminé

l'âge requis pour chaque ordination, il ajoute : « Sciant tamen

Episcopi, non singuios in ea aetate constitutos debere ad

ordinesassunii, scd dignos dumtaxat, et quorum probata vita

senectus sit. Regulares quoque nec in minori aetate, nec

sine cliligenti Episcopi examine ofrlinenfur : privilegiis

quibusoumque quoad hoc penitus sublatis (l). y Les termes

du Concile de Trente sont donc en harmonie avec le Décret

de Clément VIII, mais les auteurs se divisent dans l'inter-

prétation de ces textes. Pendant que les uns v voient une

prescription formelle faite à l'Évèque, d'autres n'y trouvent

que le maintien de son droit d'examiner le Régulier présenté

à l'Ordination. A l'appui de l'opinion qui conclut à un pré-

cepte formel, on a coutume de citer le passage où Benoit XIV

reproche aux Évéques qui usent d'une trop grande facilité

dans cet examen , d'aller contre le précepte exprès du

Concile de Trente : - Qui vel nidlo tel admodum levi

prœmisso examine, Ordines ipsis impertiatur; quoties hujus-

modi facilitate erga illos utuntur, toties adversus consuliis-

sima Tridentinae Synodi décréta delinquunt (2). «

Toutefois le mol quoad doctri)iam est à remarquer :

l'examen de rÉvèque ne doit pas aller plus loin : « Permissum

non est Episcopo Ordinatori inquirere super aliisRegularium

Ordinandorum requisiiis, sed quoad eorum veritatem stare

débet tesiimonio Superiorum Regularium (3).
••

Reste une dernière question. Qui doit dispenser des inters-

tices le Régulier (jui a besoin de cette dispense? Le Décret

(1) Sess. xxiii, De réf., cap. 12.

(2) Impositi Nobis.

(3) Honorantes, Pra.r. Secrctar Ut-bis Vie, cap. xii, iiot. xecundo.

Item Fetr:i, t. i. Comm. in Cimsl. loiic. Urbani II, ». iS.
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de Clément VIII se Uiit sur ce point; mais d'autres Décrets

y ont pourvu, et d'ailleurs, le texte même du Concile de

Trente est là. Le Supérieur Régulier donne les lettres

dimissoriales, parce que l'ordinand est vraiment son sujet :

mais le Supérieur Régulier ne dispense pas des interstices,

parce que le Concile de Trente ne remet cette dispense qu'à

VÈvêque. ^ Nisi aliud Episcopo videatur, ^ dit-il quand il

prescrit les interstices, ou <- Nisi necessitate aut utilitas

Ecclesiae judicio Episcopi aliud exposcat, etc. • Or, il est

de principe qu'aucun autre Supérieur n'est compris sous ce

mot Episcopus.

Aussi les nombreuses décisions de la S. Congrégation du

Concile s'expliquent d'elles-mêmes. On lui demande si les

Réguliers sont- obligés par le Décret de Trente à garder les

interstices pour leurs ordinations? elle répond : Compre-

hcïidi. — Si leurs Supérieurs peuvent les en dispenser?

Judicium hoc remittendi iemporum interstitia ad Epi-

scopum solum pertmere, non autem ad Générales aut

Provinciales Ordinum. — Et, de même que les Décrets

remettent l'Ordination à l'Évêque du domicile, ils lui remet-

tent aussi cette dispense : Non speciare ad Superiores

Regulares, sed ad Episcopos diœcesanos ordinantes, in

quorum diœcesibus sunt monasteria in quibus ipsi ordi-

nandi degunt. — Mais , comme l'ordination peut-être

remise - ad quemcumque Episcopum, •• si l'Evêque diocésain

est absent ou n'a pas d'ordination générale, la S. Congréga-

tion supprime le mot « diœcesanos " dans les décisions

subséquentes, et répond nombre de fois : Pertinere ad

Episcopum Ordinanlem. — Enfin, une dernière difficulté

est résolue : si la loi des interstices oblige les Réguliers

comme les séculiers, le Concile de Trente a spécifié les

causes pour lesquelles dispense i)eut en être accordée;

l'Évêque, auquel revient le droit de dispenser, pourra-t-il

N. R. XXI. 1889. 3
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bien examiner ces causes sans nuire à l'exemption des Régu-

liei*s? Tout est prévu, et la réponse complète est :

Sacra Congregatio sœpius declaravit remissionem intersti-

tiorum ex causis a Conciiio expressis pertinero ad Hpiscopum

ordinantem quoad Regulares ab eo Ordines suscipientes, non

autem ad Regulares Superiores; ipsum tamen Episcopum de

causis remissionis teneri fidem adhibere ac déferre testimonio

Superioris Regulai'is (i).

II. Privilèges que peuvent obtenir les Réguliers.

II ne suffit pas de connaitre les règles du droit conmiun

quant à l'ordination des Réguliers ; il faut savoir que cer-

tains Ordres ont des privilc^gcs qui les exemptent, en tout

ou en partie, de l'observation de ces règles. Pour citer

un exemple, qui nous sera utile dans la suite de ce travail,

la Compagnie de Jésus a reçu de Paul III d'abord, par con-

séquent avant la confirmation du Concile de Trente (2), puis

de Grégoire XIII les privilèges les plus amples; mais ce

dernier Pontife avait eu soin d'ajouter la clause suivante :

" Pra3sentis autem gratia3 conmmnicationem omnibus aliis,

etiam qui sua privilégia cum ipsa Societate copiose partici-

pant, participareque poterunt quomodolibet in futurum, fieri

onmino proliibemus (3).
-

L'étude des divers privilèges des Religieux en général, et,

dans le cas qui nous occupe, celle des privilèges qui concer-

nent l'ordination, est loin d'être chose facile. Il n'est pas

commode de savoir au juste si un privilège a été concédé

directement à tel ou tel Ordre, s'il i)eut lui être étendu par

(1) ce. Bpiied. XI\'. Lisiit. lis, et Santi, Prœlecl. Juris Canon , lib. i,

lit. XI, nuiu. 20.

(•2) Exponi Xohix, 18 Oct. ]:>19.

(3) Piuni ft utile, 21 Sept, ir.^2.
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communication, s'il n'a pas été révoqué; et les auteurs sont

bien peu d'accord sur de pareilles questions. Voici cepen-

dant plusieurs points qui peuvent être considérés comme

acquis.

1° Il ne faut pas oublier que le Concile de Trente a sup-

primé ou révoqué expressément un bon nombre de privilèges

des Réguliers contraires à ses décrets, en se servant de la

clau.se : privUegiis quihuslibet quoad hoc eœclusis, ou

sublatis, ou de toute autre clause équivalente. Mais il ne l'a

pas fait toujours ; Pie IV a complété cette œuvre par sa Bulle

In Principis Apostolorum. Le Pontife commence par y

exprimer la volonté de faire observer, par tous, les Décrets

du Concile de Trente, et d'écarter tous les obstacles qui

pourraient s'y opposer. Il ajoute que ce Concile a porté, après

miir examen, un grand nombre de Décrets très salutaires,

très utiles à la réforme universelle des mœurs, qiiibus

mulia atqiie diversa privilégia in plerisqiie contra-

riantur. C'est pourquoi il révoque omnia dicta privilégia,

-.etc., in omnibus et singulis quœ stalutis et Concilii

Decretis contrarnantur.

Nous n'ignorons pas que des Canonistes, même estimés,

n'adoptent pas nos conclusions ; mais nous nous rangeons

sans hésitation au sentiment qui a pour lui le texte de la

Bulle, la jurisprudence des Congrégations Romaines, et les

auteurs les plus versés dans la connaissance de cette

jurisprudence, comme Petra, Benoît XIV, etc. Pie IV,

avant la Bulle In principis Apostolorum, avait déjà

publié la Bulle Benedictus Deus, pour confirmer les

Décrets du Concile. Cette dernière Bulle suffisait, si son

intention avait été de n'atteindre que les privilèges déjà

expressément révoqués par le Concile; il en fallait une

autre pour comprendre dans la révocation même les pri-

vilèges contraires aux Décrets du Concile, sur lesquels
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cependant ce dernier avait gardé le silence. C'est ce que

disent très bien les meilleurs Canonistes : « Per Constitu-

tionem prnpfatam Pii V (/;? Principis Apostolonim) voluit

isle subniovore omnia privilégia qua; impedirent cxeculionem

decretorum ipsius {Concilii) ; alias fuisset superflua, si tan-

tum voluisset tollere privilégia quaî jam Conciliuin abro-

gaverat, cum idem Pontifex alia antecedenti Constilutione

firmaverit cjuje in Concilio constituta fuerant (i). ••

Benoit XIV est tout aussi formel : - Plus IV in eo Decreto,

ubi Tridentinam Synodum confirmât, univerea privilégia,

quîe illius sanctionibus adversentur, penitus abrogata ac

deleta déclarât, eaque illis solum terminis concludit, quae a

S. Synodo perscribuntui*. In hanc sententiam unanimes

conveniunt ex Ordine Carmelitarum Lezana, Piringhius

Societatis Jesu, et Mattbseuccius Franciscanus {2). -> — - Sat

est, (Jif Mattliéucci, ut Pius W (Const. Li Principis, 94

Bull. t. 2.) omnia et singula privilégia, quibusvis, et qua-

cumque forma ante Concilium concessa revocet, dura Concilio

adversantur (3). «

Conclusion. // ne faut pas tenir compte de tout privi-

lège contraire aux Décrets de Trente et concédé avant le

Concile.

2° Ce serait en vain que, pour faire revivre ces privilèges,

on voudrait rechercher si, depuis le Concile de Trente, ils

n'ont point été confirmés d'une manière générale, par auto-

rité Apostolique. La confirmation in forma communi n'y

servirait point, parce qu'elle ne donne pas de valeur à ce

qui est invalide avant elle; et les Papes ont pris leurs pré-

cautions lorsqu'ils ont confirmé, même in forma specifica,

ex certa scientia, et de plcnitudine potestatis , les privi-

fl) Petra, Comment, in Const. VU Pii II, t. 5, n. 28.

(2) Instil. xxiii, iium. :t. (3) Off. Cuv. eccles., cap. x.xxv. ii. 0.

fi"/
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lèges accordés par leurs Prédécesseurs, parce qu'ils ont eu

soin d'insérer la clause suivante : Dummodo sint in usu,

et non sint revocata seu siib aliqua revocaiione compre-

hensa, eiSacris Canonibus et Concilii Tridentini Dea^etis

non aclversentitr. Cependant une confirmation in fœvna

specifica, qui ne se bornerait pas à des termes généraux,

mais mentionnerait en termes formels tel ou tel privilège

contraire à un Décret du Concile de Trente, devrait être

regardée comme valable; ce serait, en effet, l'équivalent

dTune nouvelle concession (i).

On peut donc poser en toute sécurité cette seconde con-

clusion, plus précise que la précédente : Poiir qu'un privi-

lège contraire au Concile de Trente soit valable, il faut

qu'il ait été accordé en termes exprès depuis le Concile.

Nous n'allons pas plus loin, et nous ne demandons pas,

par exemple, qu'en matière d'ordination (car nous ne devons

pas oublier tout en exposant les principes généraux, que ce

<:iont les privilèges concernant l'ordination des Réguliers

qui nous ont amené à le faire), nous ne demandons pas qu'un

privilège, en matière d'ordination, soit postérieur au Décret

de Clément VIII pour être valable. Le Décret de Clément VIII

rappelle et précise la loi de Trente ; il a force de loi générale

sans doute, mais il ne contient aucune clause dérogatoire

spéciale; et une loi générale ne déroge pas aux privilèges

spéciaux. C'est en ce sens, du reste, qu'au témoignage de

Benoit XIV, s'est prononcée, sous Innocent XIII, la S. Con-

grégation, par rapport à un privilège des plus difficiles à

obtenir, et dont nous aurons à parler bientôt : « Idem Inno-

(1) - Privilejrioriim comiminicaiio generatini lacta... non vicietiirroferpnda

ad privilegium jam abrogatum, sublatunique de medio, nisi de eo peculiaris

facta fuisset mpiitio, qure viin novae concessionis posset liabere. •• Es S. V .

Conr. m Bririen, 28 Nov. 1733.
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cenlius..., audito pnTfatae Congregationis particularis consi-

lio, flocrovil, Srrfis cssr... (juocf luijusmoiH privilégia

}iosi Concilium Tridcntitnnu concessa fiterinf, quamvis

prœ/'afo Clemcntino Uccreto posteriora non sint (l). ^

3" Donc un privilège contraire au Concile de Trente, mais

accordé depuis ce Concile en tonnes exprès, est certainement

valable. Mais pour qui l'est-il l Ici se présente la question si

embrouillée de la communication des privilèges. On sait

qu'en vertu de dispositions formelles des Souverains Pon-

tifes, un privilège accordé à un Ordre Religieux, est censé

accordé à tous et devient leur bien; mais cette règle soufïre

des exceptions. Nous aurons donc à dire si tel ou tel des

privilèges concernant les Ordinations des Réguliers tombe

sous l'exception ou sous la règle générale.

Qu'il nous suffise de mentionner deux de ces exceptions :

un privilège n'est pas comnmnicable, 1" Quand il est accordé

à des Réguliers » ob causas peculiares et circumstantias

quse non verificantur in aliis Regularibus (2). ^ — 2" Quand

le Saint-Siège, soit en accordant le i)rivilège, soit plus tard,

déclare formellement qu'il nest pas susceptible de com-

munication.

Ces ])rincipes généraux posés, nous pouvons revenir aux

questions de la cause Lunen Sarzanen. Il y est i)arlé

d'un lîénuliei' qui a un i)i'ivilège l'autorisant à se faire or-

(1) Const. Impositi Xohis, 27 Fohr. 1747.

(2) Petra, Comment, in Coust. VII PU II, u. 24 (Toin. v, p. 142;. —
C'est ainsi, par exemple, (|ue !e privlli-ge accordé en 1719 aux Ilelif^ieux de

S. Paul, premier Ermite, de la Province de Hongrie, ut lîfligiosi iju.idcm

Orrlinis et Provinciœ, liomœ stiidcntcs, ad omncs, ctiam sacros et Presby-

tcralus Ordincs, extra tcmpora et non scrvatis interstitiis in Urbcpro-

moreri possint cl valeant [Woir Honorantes, cap. xii, net. v), ne passe pas à

d'autres par communication A cause de la raison spërinie de la concession :

Ut scilicef, statini ac in Provinciam revers! furritii, missionibits rjnsdem

ProrincifP oprram davc possint.
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(lonnor extra tempoi^a , mais non a quocumque Episcopo.

Nous no savons pourquoi le folium de la cause n'admet

cet exposé qu'avec une hésitation qui se manifeste par deux

fois : ~ Quse duo privilégia, • dit le folium, •' non sunt ita

inter se connexa ut non possint seorsim consistere. Imo in

themate EpiscopusOrator hanc distinctionem videtur aperte

supponere. y> Plus loin, le Consulteur se monti-e aussi hési-

tant : - Puto supponi Regularem de quo in casu, carere

quidem primo privilegio {extra teinpora), non vero secundo

{a quocumque). ^ L'exposé de Mgr de Luni-Sarzana était très

formel, et on pouvait l'accepter sans hésiter; car la distinction

entre les deux privilèges est très réelle en droit, et ils sont

loin de se confondre. Le privilège de recevoir les Ordres

A QUOCUMQUE Episcopo a été révoqué au Concile de Trente ;

Unepeut exister s'il n'a été expressément concédé depuis,

et ne s'acquiert pas par la communication générale des

privilèges. Au contraire, le privilège de Textra tempora

ou n'a point été révoqué, ou a été concédé depuis le

Concile, et à moins d'un obstacle particulier, s'acquie^^t

par la communication des privilèges

.

Ces deux propositions doivent être prouvées. Voici les

preuves de la première.

Benoît XIV, dans la Constitution /mpo5zY2 Nobis, expose,

que le privilège de recevoir les Ordres a quocumque Epi-

scopo, bien commun avant le Concile de Trente, a été révo-

qué par lui (1). D'ailleurs l'autorité Pontificale s'était pronon-

cée auparavant : Benoit XIII, dans sa Bulle In siipremo,

du 23 Septembre 1724, ordonne qu'on s'en tienne pour l'ordi-

nation de^ Réguliers, au Décret de Clément VIII, et ne fait

qu'une seule exception :

(l) ... A quo (Concilio Tridcnlino) hujusmodi antiqua privilégia revocala

fuisse satis constat.
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Exccptis tamen, quoad pra?dicta, Regularibus illis, quibus

per spéciale privilogium a Scde Apostolica pont Conciliinn

Tridrnthmtii l'iierit concessum, ut a quolibet catholico Antistite

ordines suscipere possiiit, super quo indulto nihil per prœsentea

innovare intendimus.

C'est bien là notre proposition ; mais la controverse n'ayant

point cessé à la suite de ce Décret, Benoit XIV dut prendre

la mesure suivante :

Quemadniodum vero eorum Ordinum Rejrularium privilégia

finna et rata esse volunius, quibus ab Apostolica Sede reperitur

indultum. ut eorum alumni a quolibet catholico Antistite ipsius

Sedis gratiam et oommunionem habente ordinari valeant; dum-

modo hujusmodi privilégia post l'ridcyitinum ConcUhon et ipsis

Ordinibus nominatim atque directe, non autera per communica-

tionem concessa fucrint-, ita porro omnia similia privilégia, qute

aliis Ordinibus ante praefatum Concilium Tridontinum,... vel

etiam post ipsura Concilium non ipsis directe concessa, sed per

communicationem ^i) ad eos extensa esse dicantwr,... nulla et

(\) Celait bien la communication des privilèges qui rendait la question

difficile. Combien d'auteurs, même des meilleurs, .se copiant les uns les autres,

veulent bien admettre quo les privilèges anciens ont été révoqués par le Con-

cile de Trente, et que le privilège accordé à la Compagnie de Jésus par Gré-

goire XIII n'est pas susceptible de communication, à cause de la clause

prohibitive (jue nous avons rapportée plus haut, mais ajoutent immédiate-

ment que Grégoire XIII n'a pu lier la volonté de ses successeurs, et que,

d'autres Pontifes ayant accordé le privilège à divers Ordres sans ajouter

la mOme clauFe, la communication se trouve par le seul fait établie. C'était

rai.ionner juste, mais il aurait fallu vérifier les textes. <Jn citait une con-

ce.ssion d'Urbain VIII; or Urbain VIII (Const. Cum sicut, 30 Juin 1025)

accorde cette faveur. - Fratribus Ordinis Minorum Sancti Franrisci de

Obscrvantia nuncupatorum ni partibus ImUarum Occidentalium tantum

existentibus, » et par conséquent la clause prohibitive y est ; le privilège

n'est pas même applicable à tout l'Ordre de S. François. — On citait aussi

un privilège accordé par Clément V'III le 23 Novembre 1596 à la Congré-

^'ation (le S. Jean (Porltipal); mais cette fois encore on n'a pas vérifié; on

affirme le privilège sur la foi d'un soûl auteur, Portcl, qui déclare l'avoir vu.
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irrita, oranique vigore ac robore, ad effectum de quo agitur,

penitus dostituta et vacua esse volumus et statuimus : Docer-

nentes hujusmodi privilégia nequaquam post Concilium Triden-

tinum indulta censeri, nisi vel post ipsius Concilii confirmationem

reipsa fuerintconcessa, vel, quatenus anteaconcessa, et posterius

contirmata esse asserantur, hujusmodi confirmationes in forma

spcci/ica cum littéral! veteris indulti insertione ejusque expressa

innovatione, facta dignoscantur. . .

.

Notre seconde proposition présente peut-être ))lus de

difficulté, à cause de l'autorité de Benoît XIV, qui croit le

privilège de Yexù^a tempora contraire au Concile de Trente

et, par conséquent, révoqué comme les autres, sinon par le

Concile lui-même, au moins par la Bulle de Pie IV (i). Mais

la controverse nous paraît plus théorique que pratique.

Il est vrai qu'on s'est demandé longtemps si les privilèges

de ce genre, antérieurs au Concile de Trente, n'étaient pas

désormais sans valeur, et que les sentiments étaient très

partagés. Le Concile de Trente a ordonné que les ordinations

statutis a jure tempo?Hhus . . . celebreniur, disent les uns:

donc, le privilège de Veœùn tempora est contraire à la

prescription du Concile, et par conséquent, révoqué, au

moins par la Bulle de Pie IV. — Non, répondaient les par-

tisans de l'opinion contraire; votre erreur vient de ce que

Ce qni est très vraisemblable, c'est que Portel a vu, en effet, le privilège et

n'a pas su y trouver la clause restrictive : comment croire que Clément VIII,

après quelques mois seulement, ait oublié ou rendu inutile son Décret géné-

ral sur l'ordination des Réguliers? — Nous n'avons pas vu citer une autre

concession d'Urbain VIII Alumnis Collegiorum nationis Hiba-nicœ in

Galliamm, et Ilispaniarum regnis, ac provinciis Flan'lriœ, ac aliorum

nbicumqne locorum fundatnrum (Consf . P'r.x Christifiâeliiim, Juillet 1626);

mais la citation ne serait pas plus heureuse : la concession est motivée sur

letat particulier de l'Irlande et est temporaire : Donec regnimi Hibcrniœ

ad grcmium S. R. Eccleaiœ redierit.

(1) Inst. xxiii.
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VOUS no citez pas \o toxto entier. Le Concile de Trente

{Sess. XXni, cap. 8), porte deux lois : l*" Il veut que

« Onlinationes sncrorum Ordinuin statutis a jure tenipo-

ribus, ac in Cathedrrli ecclesia, vocatis praesentihusque ad

id ecclesiae Canonicis, publiée celcbrantur... - Ici, pas d'allu-

sion ni de dérogation aux i)rivilèges. 2° Le Concile veut

en second lieu que : - Unusquisque autem a proprio Episcopo

<)rdinetur. - C'est ici (pril fait allusion aux privilèges, pour

empêcher qu'on ne se fasse ordonner par un Evéque étran-

ger sans lettres testimoniales de son Évêque. Mais voyez en

quels tei'mes le Concile parle des privilège.'^ : •• Quod si quis

ab alio promoveri petat, nullatenus id ei, etiam cujusvis

generalis aut spécial is rescript i, vel privilegii praetextu,

etiam statutis temporibus permittatui-, nisi ejus probitas ac

Diores Ordinarii sui testimonio comniendentui'.

Il fout donc reconnaitre que le Concile, disant lui-inénic :

- Etiam statutis temporibus, ^ suppose bien que le privilège

de Yeoctra tcmpora reste en ^^gueur après sa loi, et n'a pas

l'intention de l'abolir : - Supposuit {Concilium) privilégia

existentia, ui possit Ordinatio fieri etiam extra tempora ; et

voluit quod etiam deberet fieri Ordinatio a proprio Oi'dinario

vel cum litteris cjusdem (l). ••

(1) Petra, in Const. vu Pii II, num. 31. — On pourrait bien objecter que,

à prendre le texte en ce sens, même le privilège de recevoir les Ordres a

quocumque Episcopo est supposé existant. Soit ; il y a plus : S. Pie V, dans

eon Motu propyio du 16 Mai \ô(>~ {Etsi ntemîicantium), déclare que ce pri-

vilège est respecté par ce passage du Concile. Mais il reste le chapitre xi de la

Session vu : • Facultales de promovendo a quocumque non suffragentur

nisi habentibus iegiiimatn causam ob quain a propriis Episcopis ordinari

non poseint, in litteris exprimendam. - Et quand Grégoire XIII eut annulé

le Motu proprio de S. Pie V, lui et les Pontifes ses successeurs, Clément VIII

en particulier, ont eu à déterminer quel est \q proprius Episcopus des Régu-

liers quant à l'ordination, et quelle cause légitime les autorise à se faire

ordonner par un autre Kvéque. C'est ainsi, croyons-nous, (|ue le privilège des

Réguliers a disparu devant l'interprétation autbentiqne des Décrets de Trente.
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Quoi (lu'il en soit de cette argumentation, Petra nous

apprend que la question, plusieurs fois portée au Saint-Siège,

en 1096, en 1706, etc., n'avait jamais reçu de solution. Son

sentiment est que les deux opinions sont probables, et il

constate qu'en fait, de son temps, les Evêques étaient pai*-

tagés. Les uns refusaient de croire à la valeur des privilèges

obtenus avant le Concile de Trente, et d'ordonner extra

tempora les Réguliers qui voulaient s'en prévaloir; les

autres, adoptant l'opinion contraire, ne faisaient point diffi-

culté de les ordonner. Parmi ces derniers, Petra cite expres-

sément le Cardinal Pierre Orsini, archevêque de Bénevent,

dont il exalte la science canonique et la fidélité dans la pra-

tique des rites sacrés : rie re canonica optime nieritus et

inrituum Ecclesiasticorum praœi tam versatiis. Le Car-

dinal Petra n'a pas de peine à montrer les inconvénients de

cette divergence de conduite, et trouve très désirable que le

Saint-Siège prenne une décision.

Lorsque Petra écrivait ces lignes, la décision était rendue.

Le Cardinal Orsini, archevêque de Bénevent, devenu Pape

sous le nom de Br^noit XIII, avait in?;titué une commission

spéciale de Cardinaux pour examiner la question. Un auteur

cité par Giraldi va nous dire quel fut le résultat :

Congrcgatio specialis... super hoc specialiter deputata, claris-

simum ot indubium Decretum edidit sub expressif, quae sequun-

tur, verbis :

Privilégia a Summis Pond/icibus tam ante, qiiam posf Tri-

(/enti>iu7)i, sive expresse, site via commit. nicationis Regularibus

concessn suscipiendi sacros Ordines extra tempora, pcrsistere

in suo rohore, nec iis fuisse unquam derogatum, ac proinde

tuto posse Regulares ordinari extra tempora absque novo

indvlto Apostolico : die 16 Maii 1723. Ex voto typis edito

Eminentissimi de Marinis in fine.

Ac subinde inchoato Lateranensi Conciho. praasidente et as-
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sistente eodcin S. M. Honed. XIII. ///. F, Dr Tcmporibus

Ordinntioinim , cr/jj. II, ciii titnliis paritcr fuit absolute appo-

situs, ibi :
— Rogulares vigore suorum privilegiorum tuto abs-

que novo induite Apostolico extra tempora sacris initiantur, —
prodiit Decrotum sequôns :

Quo x^ero ad Regulare^, privilégia a Sumniis Pontificihus

habentes, sive expresse, sive pcr viani commun icationis concessa

socros videlicct Ordincs extra tempora suscipiendi : cum pri-

vilégia ipsa in suo robore persistant, nec iis dcrogntum fiasse

constei, decernimus proinde Regidares eosdem absqxw novo

indullo Apostolico tuto passe extra tempora Ordinari (i).

Petra insère ce dernier Décret à la suite de sa Disser-

tation, et déclare la question tranchée ; Benoit XIV la croit

encore indécise, parce que les mots ante Concilium Triden-

timim ne se trouvent pas dans le Décret du Concile Romain.

Cependant lui-même déclare, par trois fois, dans la même

Institution xxiir, qu'il n'a point refusé d'ordonner extra

tempora les Réguliers en vertu de leurs privilèges, et qu'il

se propose de continuer à le faire, jusqu'à ce que le Saint-

Siège décide autrement. Cette décision du Saint-Siège n'est

jamais venue. Benoit XIV lui-mémo, dans la Constitution

Infpositi Xobis, a maintenu la distinction entre les deux

privilèges, comme nous le verrons bientôt. Si donc l'on ne

veut pas admettre comme nous que le privilège de Ve.vtra

tempora n'a point été révoqué, il faut bien au moins que

l'on admette qu'il a été concédé depuis le Concile de Trente

et qu'il .s'accjuiert par la communication des privilèges. Nos

Canonistes actuels, en particulier Mgr Lucidi (2). ne f^nt

pas difficulté d'adojjtor notre seconde proposition.

Puisqu'il y a 1ant de différence entre les deux privilèges,

<\) Gaudentius de Janua, cilo jiar Giraldi {Expos. Juria Pontificii, |i;irt,

11. spct. 95).

i j
> De vinital . San-. Liin

.
, DcbCcundoRelalioniscapilo, arl. iv, imm. 112.
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on comprend très bien que des Réguliers puissent avoir le

second sans le premier, c'est-à-dire que, tout en restant

obligés de se faire ordonner par l'Evèque du lieu, ils soient

autorisés à recevoir les ordres sacrés extra tempcyra. Et ici

se présente la question portée à la S. Congrégation du Con-

cile par Mgr l'Evêque de Luni-Sarzana : jusqu'à quel point un

religieux, qui a le privilège de Yeœh^a tempora seulement,

est-il soumis au Décret général de Clément VIII ? Ce Décret

veut qu'il reçoive les Ordres sacrés de l'Évêque du diocèse

où se trouve son monastère, et ne lui permet de s'adressera

un autre Évêque qu'à défaut de celui-ci, par exemple, s'il

est absent ou n'a pas d'ordination; mais, si ce Religieux

veut jouir de son privilège, et que l'Évêque du lieu soit

absent ou ne soit pas disposé à faire une ordination au jour

désiré par lui, peut-il, pour cela seul, s'adresser à un autre

Evêque? Ce Religieux aura-t-il sa liberté, dès qu'il pourra

s'appuyer sur l'une ou l'autre de ces deux circonstances,

dûment attestée par l'Évêché dans les formes prescrites par

Benoit XIV?

La S. Congrégation a décidé que cela n'est point suffisant.

Le religieux en question ne peut user de son privilège, il

doit attendre les Quatre-Temps les plus prochains, ou, plus

exactement, le jour le plus prochain établi par l'Église pour

la collation des Ordres sacrés (Samedi avant la Passion,

Samedi-Saint, etc.), si l'Évêque du lieu se propose d'y faire

une Ordination. C'est l'absence de l'Évêque en ce jour, ou

son intention de ne pas faire d'ordination en cejour, qui doit

être autlientiquement constatée, et qui donne au Régulier la

possibilité de se présenter à un autre Évoque et de se faire

ordonner ext7m tempo?^a. L'attestation une fois donnée,

peu importe que l'ordination ait lieu anêe vel post tempus

jure statutum ; mais si cette attestation manque, le privi-

lège de Vextra tempora est inutile.
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Sur quoi se fonde cette réponse? Ceux qui ont lu BenoitXIV

s'en rendent bien compte, ou plutôt savent que le Pontife a

précisément porté sa loi en vue de ce cas et l'a formellement

décidé. Il ne veut pas en effet qu'un Évéque soit jamais con-

traint de déférer à des demandes peut-être importunes et de

faire une ordination extra tempora; il déclare formel-

lement que c'est à dessein, et dans le but de maintenir à

l'Évêque du lieu toute liberté sous ce rapport, que pour légi-

timer le recours à un autre Évéque, il réclame une attestation

authentique de la réalité des motifs précisés par Clément VIII,

non pas en un jour quelconque, mais jorojr/;y?o Icgitimo ton-

pore per ccdcsiasticas Icges staiuto : " Hoc cnim expresse

declarari opus est, ad excludendam nonnullorum arrogan-

tiam, qui quum privilegio gaudeant suscipiendi ordines extra

tempora, existimarunt Episcopos ipsorum voluntati adeo

addictos esse debere, ut, si quandocumque ipsis placuisset

ad ordines promoveri, non statim, ipsoque die ab ipsis desi-

gnato, voti compotes fièrent, jam dici posset Ordinationem

ab Episcopo non haberi, proindeque alius Episcopus pro

suscipiendis Ordinibus adoundus esset. -

On peut donc dire que la question posée par Mgr l'Evèque

de Luni-Sarzana était résolue d'avance (l). Résolue aussi

était la question de la coutume : si on se reporte aux clauses

finales de la Bulle ImposUi Nohis, on voit que rien n'y

manque pour assurer l'obligation de la loi et la prémunir'

contre toute coutume contraire.

J. Plancuard, vie. gthi.

(1) Ce n'est pas seiilemenl quand il s'agit du privilège de l'extra tempora

accordé aux Religieux ijue la liberté des Ivvécjues est ainsi assurée. Le fameux

Décret d'Innocent XII Super modcratione indultorutn suscipiendi ordines

extra tempora veut (juc tous les lîvéques soient avertis que Sa Sainteté a

décrété de ne point les astreindre - ad eorum (indultorutn) executionem, sed

illam semper ipsorum arhitrio, onerata eorumdein conscientia, relinquero. -
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EX S. CONGR. INDULGENTIARUM

Les églises ou chapelles du Tiers-Ordre séculier de S. François

ne jouissent pas de l'indulgence de la Portioncule.

Beatissime Pater,

Petrus Eugenius Rougerie, Episcopus Apamiensis. sequens

dubium Sacrae Indulgentiarum Congregationi proponit :

An ex Coustitutione SSmi Domini Nostri Leonis Pap» XIII,

quje incipit Misericors Del Filiu^-, abrogatuin sit privilegiura,

quo, uti asseritur, in Ecciesiis, ubi erectae reperiebantur Con-

gregationesTertii Ordinis Saecularis Sancti Francise! Assisiensis.

acqulri poterat ludulgentia de Portiuncula nuncupata ?

Sacra Congregatio Indulgentiis Sacrisque Reliquiis praeposita

'^suprarelato dubio respondit : Affirmative.

Datum Romse ex Secretaria ejusdem Sac. Congregationis

,

die 12 Decembris 1888.

S. GARD. VANNUTELLI, Pr^f.

Alexander Episcopus Oensis, Secr.

Cette décision confirme les appréhensions que nous avions

exprimées il y a deux ans (i)- Le Rescrit de Pie IX attachant

l'indulgence de la Portioncule à la visite des chapelles du

Tiers-Ordre est révoqué par la Constitution Miseric07's Dei

Filius. Nous n'avons pas à revenir aujourd'hui sur la ques-

tion : ceux qui ont lu sans idées préconçues l'article que, sur

l'invitation du Sint-F^^ancisciis , nous lui avions consacrée,

devaient prévoir la solution donnée par la S. Congrégation

des Indulgences. Il nous sutfit donc d'insérer le Décret, et

nous nous bornons à le faire.

(l) Suur. litvue TheoL, i. xix, p:ig. 17S-19.i.
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EX S. PŒiNITENTIARIA APOSTOLICA.

Réponses concernant l'admission des enfants à la première communion.

Nous avons promis plus haut (i) de citer in extenso la

décision du 8 Juin 1843, dont il est fait mention dans la

cause d'Annecy. Comme la supplique est en italien, nous

donnons en regard la traduction latine.

Erainentissimo Principe,

Neir occasione di dover fare

la scella di quel fanciulli clie

pcr la prima voltadebbono es-

sere ammessi alla SS. Coniu-

nione in una terra di certa

Diocesi, trovasi usato il se-

guentemetodo:Qualche tempo

prima viene annunziato al

popolo il giorno in oui si darà

la prima Comunione in pub-

blica forma e solenne a quei

fanciulli c fanciulle che sa-

ranno giudicati disposti. In

taie circostanza s' inculca ai

padri di famiglia onde si ricor-

dino sempre, che il giudizio

deir ammettere e dcl non am-

mettere i fanciulli alla comu-

Eminentissimc Princeps,

In eligendis pueris qui prima

vice ad sacram communionem

admittendi sunt, usitata repe-

ritur in aliqua certae Dioece-

seos terra sequens methodus.

Aliquotante diobus, nuntiatur

populo quadie danda sit prima

Comraunio publica et solemni

forma pueris ac puellis qui iHs-

positiji'.diccdifuerin t. Eadem-

que circumstantia edocentur

patres familias ne unquamobli-

viscantur, non ad se, bene vero

ad suporiorem ecclesiasticum

pertinere judicium de admit-

tondis vel non admittendis ad

communionem pueris, ideoquo

abstinendum a quibuscumque

(1) Page 24.
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nione, appartiene non a loro,

ma si bene al Superiore eccle-

siastico ; e che perciô essi non

debbono a quest' uopo fare

nessuna istanza. Essi procu-

rino per mezzo di buoni esempi,

e di santc ammonizioni, di

prepararli con santi costumi

alla sacra Mensa e di avviarli

alla Confessione, commetten-

doli a qtudche pio et doito

Sacerdote ; e non si prendano

poi mai la temeraria solle-

ciùcdine di sapere in quai

forma si sono confessati, o

la cagione per oui taluno

non veyiga approvato per la

Comioiionc.

Queste précise parole sono

annunziate al popolo e nello

stesso tempo con un viglietto

sono avvisati dall' Arciprete

,

tutti Confessori diquesta cura,

ed è loro specialmente racco-

mandato, che non ascoltino

istanze e raccomandazioni

.

perché il tal fanciullo o la tal

fanciulla sia approvata per la

comunione
; ma che accolgano

ciascuno alla Confessione, c

atnmettano o escludano libe-

ramente i degni e gV indegni,

seconda il prudente loro giu-

dizio sidle disposizioni di cia-

SCU710. Sono poi destinati due

N. A. XXI. 1839.

importunis ad hune finem pre-

cibus. Eorum esse, per bona

exempla sanctasque admoni-

tiones procurare ut pueri san-

ctis moribus ad sacram men-

sam pr?eparentur, eosdemque

ad confessionem dirigere, pio

et docto sacerdoti eos commit-

tendo, neque amplius teme-

raria sollicitudine adlaborent

ad sciendum quomodo iidem

confessionem peregerint, vel

qua de causa quis ad commu-

nionem nonfuerit ajiprobatus.

Ea sunt ipsissima nuntii ad

populum verba : eoque ipso

tempore, scripto monentur ab

Archipresbytero omnes con-

fessarii istius parœcice, et ad

id specialiter invitantur, ut

nulla precevel commendatione

talem puerum seu puellam

ad communionem approbandi

moveantur, verum quemqiie

ad con/îtendum recipiant, et

dignos indignosve,juxta judi-

ciumprudenter a se formatuyn

de cujusque dispositionibus , li-

bère admittant seu excludant.

Duo demum presbyteri eli-

guûtur (qui uiagistri primœ
4
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preti (che si chiamano i maestri

dellnpi'imaromunione),iquali,

a uoinc deir Arciprete, accol-

gono i fanciulli che vengono

apresentare i riglietii dci con-

/ësson, notano il norao e

cognome di ognuno ; e deppoi

per otto giomi avanti la cornu

-

nione danno loro le necessarie

istruzioni.

Ora venendo questo metodo

propoeto ad altre Parrocchio,

qualchc Saccrdote , rhe ha

r ufficio di confessore, dubita,

se possa adattarsi a coteste dis-

posizioni dell* Arciprete. Poi-

ché, coin' é palese, il giudizio

délia disposizione dei fanciulli

è rimesso al confessore. ne

fondato o sulla mancanza d' is-

truzione. o su qualche ostacolo

dimalacondotta, che si sappia

d' altronde che dalla Confes-

sione; imperocché in tal caso

aile querele dei genitori si

potrebbe dire la ragione per la

quale i figliuoli non sono am-

messi, anzi sarcbbe ben latto di

avvertirneli, affinchè vi prov-

vedessero II giudizio dunque

di ammettere o di escludere

dalla prima Comunione, tutto

dipende da ciô che si conosce

per scienza avuta dalla con-

fessione.

communionisaudiuut),q\.\'u]uv

noniine Archipresbvteri jiue-

ros schedulas confcssariofHhi

prœsentantes excipiunt, no-

tant cujusquc nomen et co-

gnoraen. et subindc per octo

dies ante comniunionem eos

necessariis monitis et adhor-

tationibus préparant.

Porro proposita aliis parœ-

ciis hujusmodi méthode, sa-

cerdos quidam, cui commissum

est officium Confossarii, in du-

bium revocat, an praedictis

Archipresbvteri constitutis

sese conformare licite queat.

Etenim satis liquet, judicium

de puerorum dispositionibus

confessario remitti , ncque

vol in carentia scientiœ fun-

dari vel inquocumque ex maie

factis obstaculo, quod aliter

quam ex confessione sciatur;

siquidem eo in casu, genitori-

bus conquerentibus, dici posset

ratio cxclusionis filiorum. imo

dici expediret. ut providere

possent. Sequitur ergo judi-

cium quo admittuntur aut

excluduntur pueri a commu-

nione, ascientia per confessio-

nern accepta totum pendere.



s. PENITENCEKIR APOSTOLIQUK. 55

Posto ciô il riflettere :

a) Che i fanciulli facilmente

potrebbero prender ansa di

confessarsi sacrilegamento, ta-

cendo le proprie colpe, quando

avvertissero che l' essere o am-

messi o esclusi con vergogna,

o timoré di domestici castighi

erimproveri,dipendedaquello

che accusano in confessione -.

b) Che questo privare e tener

lontani i fanciulli dalla prima

Comunione, nel caso, ha qual-

che apparenza di pubblica mor-

tificazione e castigo per colpe

^ note meramente per via di

confessione sacramentale
;

c) Che il servirsi in tal modo

délia scienza avuta solo in con-

fessione, in ordine ad esteriore

regolamento di cosa pubblica

e solenne, sembra essere alieno

dal Decreto di Clémente VIII

del 26 Maggio 1594 ; anzi

riuscendo cio in certo modo di

aggravio al pénitente, sembra

inoltre essere proscritto dalla

proposizione condennata da

Innocenzo XI al 18 Novem-

bre 1682 ;

d) Che dipendendo pari-

menti solo dalla scienza avuta

in confessione il dare o non

Quo posito, pronuni est con-

siderare ;

a) Exinde facilliraum esse

ut pucri ad sacrilegam con-

fessionem et admissorum re-

ticentiam inducantur
,
quum

advertei'int admissionem vel

exclusionem conjunctam cnm

dedecore, ac metu domestica-

rum pœnarum et vituperatio-

num, ab iis pendere quse in

confessione accusaverint -.

b) PrimîB communionis de-

negationiseudilationi,incasu,

speciem quamdam inesse pu-

blici opprobrii vel pœnae ob

culpas ex confessione sacra-

mentali solum notas
;

c) Talem modum utendi

scientia ex sola confessione

habita in ordine ad exteriorem

rei publlcae et solemnis ordi-

nationem , alienum videri a

Decreto démentis Papae VIII

diei 26 Maii 1594 ; imo, cum

inde resultet quodam modo

poenitentis gravamen, proscri-

ptum videri propositione ab

Innocentio XI damnata die

18 Novembris 1682 ;

d) Cum schedulœ admis-

sionis traditio vel recusatio,

quam pueri prsesenient ut in
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dare il biglietto di ammissione

ai fanciulli, affinchè lo pro-

sentino e sicno messi ncl ca-

talogo dei comunicandi, non

sembre con tal raetodo salva

r integrità del sigillo sacia-

mentale
;

Da luogo umilmente a chie-

dere la soluzione dei seguenti

dubbii :

P Se il metodo esposto di

scegliere, di ammettere od es-

cludere i fanciulli dalla prima

Comunione, si possa seguire

come continente nulla di con-

trario alla prudenza neces-

saria ?

2** Se il metodo esposto in

générale si possa adottare e

seguire con iuta coscienza ?

3° In particulare se leciia-

mente il confessore possa ser-

virsi. conforme ail' esposto,

délia scienzaavutameramente

in confessiono circa lo stato

dell' anima dei fanciulli, e dic-

tro essa fare quella distinzione

di ammittendi c di escludendi

come sopra, indicando la sua

sentenza col dare o non dare

il biglietto di ammissione?

4" Se nel detto metodo vi

sia frazione di sigillé sacra-

mentale?

5° In caso affermativo, so

catalogum communicandorum

inscribantur, pariter ex scien-

tia per solam confessionem

accepta pendeat, talem me-

thodum cum sigilli sacramen-

talis integritate consistera vix

posse.

Hinc bumiliter imploratur

solutio sequentiumdubiorum :

1° An exposita methodus

pueros ad primam communio-

nem eligendi, admittendi vel

excludendi, possit practicari

tamquam nihil contineat pru-

dentiaenecessariap contrarium?

2° An dicta methodus gene-

ratim adoptari et in praxim

deduci queat tida conscientiaf

3" Speciatim an Uceat con-

fessario
, j uxta exposita, notitia

ex sola confossione accepta

circa statum anima? puerorum

uti, et j uxta ipsam distinguera

uti supra admittendos vel ex-

cludendos, notificando suum

sentire traditione vel donega-

tione schedulse admissionis?

4" An dicta methodo vio-

letur sigillum sacramentale ?

5" Quatenus attirmative, an
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chi lo ha messo iii pratica. qui eam in praxim deduxerit.

rompendo cosi il sigillo sacra- frangendo tali modo sigillum,

mentale, abbia mcorso le pêne poenas incurrerit in violatores

imposte ai frattori del sacra- sigilli sacraraentalis latas?

mentale sigillo ?

6" Del pai'i, se essendosi nel 6" Item, an rupto ut supra

detto modo rotto il sigillo sa- sigillo, adsitobligatio etconfes-

cramentale, vi sia obbligo di sarium et Archipresbjterum,

denunziaro alla S. C. délia qui methodum prsescripsit, ad

Inquisizione il confessore ed S. C. Inquisitionis denun-

anche 1* Arciprete che ha pre- tiandi ?

scritto tal metodo ?

7" Se almeno vi sia obbligo 7° An saltcm obligatorla sit

di fare detta denunzia, quando praedictadenunciatio, siquando

l'Arciprete ed i confessori per- Archipresbyter et confessarii

sistessero ad usare 1' esposto persistant exposita peragere

f per sistema fisso ? in modum sjstematis fixi ?

Die 8 Junii 1843 Sacra Pœnitentiaria, mature perpensis dubiis

ab Oratore propositis, sic respondendum censuit :

Ad I, II. et III. Négative.

Ad IV. Affirmative.

Ad V. Cum pœnœ statutœ contra violatores sigilli sacramen-

talis sint ferendœ senientiœ, négative ante sententiam, nisi

aliqua pœna latœ sententiœ essei in vigore inprœfata Diœcesi.

quod Orator aliunde scire poterit.

Ad VI. Cuyn violatio sigilli sacramentalis per se et soUtarie

spectata non sit materia pertincns ad S. C. Supremœ et Univer-

salis Inquisitionis, regulariter négative ; salva tamen obligatione,

quœ independenter a lege positiim oritur ex lege naticrali, dion

denuntialio hujusrnodi facienda legitiniis superioribtts est neces-

saria ad avertenda gravia mala : qua super re consulantur

prohati Atictores.

Ad VII. Sipraccim illam ita tueaniur, ut se suspectos reddant

de falso dogrnale, affirmatire : secus, regulariter négative, salva

semper obligatione legis naturalis, ut in responsione ad Vf.
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Nos lecteurs n'auront pas de i)eine à reconnaître à la

simple lecture, qu'il n'y a aucune parité à établir entre les

mesures prises par Mgr l'Évêque d'Annecy et celles qui

sont condaumées par rette réponse de la S. Pénitencerie.

C'est donc absolument à tort qu'on a invoqué cette décision

dans la cause d'Annecy. Nous tenions à en faire la preuve

complète : il est regrettable, dans une discussion sérieuse,

d'être obligé de s'arrêter à des arguments qui ne le sont

pas; mais il ne faut point les laisser sans réplique, pour

empéclier les lecteurs de croire à leur valeur. Surtout on ne

devrait jamais citer des réponses du Saint-Siège sans en

donner les termes, ou du moins sans en rapporter très exac-

tement le sens : si le sens est faussé, il reste dans res]->rit du

lecteur une idée inexacte, qui l'entraînera à citer faussement

à son tour. Il importe de rétablir la vérité, et le meilleur

moyen de le l'aire, c'est de citer intégralement.

Du reste, cette décision est assez importante pour mériter

de trouver place dans la Revue. On y apprend les jirécau-

tions qu'il faut prendre pour ne léser en rien le secret sacra-

mentel. Les détails donnés sur les peines encourues par les

violateurs de ce secret, sur l'obligation de dénoncer qui peut

en résulter, ont leur prix.

Nos lecteurs remarqueront surtout la distinction entre la

dénonciation imposée par le droit positif, et celle qui est

prescrite de droit naturel. Combien peu on connaît cette

dernière, qui parfois cependant est très urgente, et qui, n'exi-

geant pas les formalités minutieuses de la première, peut

être remplie facilement et préviendrait souvent les maux les

plus graves!
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EX S. CONGREGATIONE RITUUM.

I.

FULDEN.

Titulaire et Patron du lieu ou du diocèse.

Mémoire dans l'Oraison A Cunctis et aux suffrages communs.

Keverendissimus Dominus GeorgiusKopp hodiernus Episcopus

Fuldensis Sacrorum Rituum Congregationi sequens Dubium pro

opportuna solutione humillime subjecit :

In Cathedrali Ecclesia Fuldensi, SSmo Salvatori dicata atque

olim veteri Monasterio adnexa, nonnisi postremis temporibus

tanquam titulare Festum Transfigurationis Domini celebratum

est, sub ritu duplici primse classis cura octava, quin tamen ejus

Commemoratio fieret in suffragiis Sanctorum, cujus loco, non

Patroni loci, nempe S. Simplicii Martjris, sed tantummodo

Patronorum diœceseos, scilicet S. Bonifacii Archiepiscopi Mar-

tjris et S. Sturmii Abbatis, quorum corpora in ipsa Ecclesia

nunc Cathedrali requiescunt, fit commemoratio, eorumque no-

mina in oratione A cunctis adduntur. Quseritur num hujusmodi

consuetudo ab immemorabili inducta servari possit, an in poste-

rura oratio Transfigurationis tanquam Titularis inter sufiragia

reponi, et in oratione A cicnctis nomen Tituli omitti debeat?

Et Sacra eadem Congregatio, ad l'elationem infrascripti Secre-

tarii, exquisitoquevotoalterius ex ApostolicarumCaeremoniarum

Magistris, ita proposito Dubio rescribere rata est :

Addenda in suffragiis commemoratio tituli SSmi Salvatoris

per memoratam Oralionem. Quoad alleram vero commemo-

ralionem, lum in suffragiis, tum in oratione A cunctis, ponatur
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pi'imo loco S. Simplicitis Martyr, et dein, attenta consuetudine,

retineantur S. lioni/acius Episcopu^ Marti/r et S. Sturmius

Abbas.

Atque ita rescripsit ac servari mandavit dio 2î> Auprusti 1885.

I. Un nous signale celte décision déjà ancienne comme

confirmant les règles que nous donnions dernièrement (i),

en réponse à une Consultation sur les mémoires à faire

aux suffrages communs, et on nous prie de la publier pour

ce motif.

Publier, nous le voulons bien ; dire que la décision est

conforme à ce que nous avons écrit, soit encore; conclure

avec notre correspondant que la question est désormais

résolue, que les règles données sont hors de doute, c'est aller

bien loin, et nous nous garderons de le suivre jusque-là.

Qu'avions-nous répondu à cette Consultation que l'on nous

rappelle? Nous avions cru pouvoir résumer notre pensée en

formulant trois règles distinctes.

1" Nous avions déclaré astreints à la mémoire du Titu-

laire aux suffrages communs omnes et solos clericos in

sacris, alicui ecclesiœ stricte adscriptos. — La décision

de Fulda confirme la première partie : on ne faisait point, à

la cathédrale de Fulda, la mémoire du Titulaire; la S. Con-

gi'égation la prescrit, et n'admet pas la coutume contraire.

Quant à la deuxième partie de notre proposition : An soli

ecclesiœ aclscrnpti teneantur? elle n'est pas visée; il n'est

question, dans la question et la réponse, que de ce qui se

fait à la cathéch'ale de Fulda; nous nous hâtons, du reste,

d'ajouter que cette seconde partie n'est pas contestée, et

qu'elle est suffisamment prouvée depuis longtemps.

2" Nous avions, en second lieu, parlé de l'obligation du

(l) Tom. XX, p. 5fîl.
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suffrage du Patron de lieu, quand il y en a un, et cette fois,

notre texte comprenait trois parties. Nous disions, en premier

lieu, que le suffrage du Patron du lieu est imposé omnibus

clericis in loco degentibus, et nous terminions en affir-

mant que les clercs attachés à une église du lieu, n'en sont

pas dispensés par le suffrage du Titulaire de cette église, et

doivent réciter les deux. C'est cette dernière partie qui est

plus spécialement confirmée par la décision de Fulda ; on ne

faisait, à la cathédrale de Fulda, mémoire ni du Titulaire, ni

du Patron spécial du lieu; la S. Congrégation impose ce?

deux mémoires.

Notre résumé renfermait une troisième allégation. Nous

ajoutions que les clercs vivant en un lieu dépourvu de Patron

spécial sont obligés à la mémoire du Patron du diocèse.

La réponse in Fulden n'a rien qui puisse s'appliquer à cette

partie de notre résumé. On a un Patron spécial à Fulda;

aussi, la question de l'obligation du suffrage du Patron du

diocèse en l'absence d'un Patron spécial ne pouvait pas même
être agitée. Notre proposition, sur ce point, n'est donc pas

même visée; nous la croyons d'ailleurs juste et suffisamment

appuyée par ailleurs.

3° Enfin, nous parlions du Patron du diocèse, et nous nous

demandions s'il faut obliger à sa mémoire omnes in diœcesi

degentes. Nous n'hésitions pas à déclarer obligés, comme

nous venons de le dire, tous ceux qui vivent en un lieu

dépourvu de Patron spécial
;
parce qu'il est constant que le

Patron du diocèse étend son Patronage à tous ces lieux.

Nous nous appuyions ensuite sur plusieurs réponses de la

S. Congrégation pour affirmer la même obligation quand le

Patron du diocèse est honoré comme tel dans tout le diocèse,

c'est-à-dire, sous le rite double de V"" classe avec octave. Il

n'est pas prouvé, ajoutions-nous, qu'il faille étendre plus

loin l'obligation.
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Quel rapport a la décision in Fulden avec ces différentes

assertions? Elle confirme notre réponse sur un point : il est

certainement des Patrons de diocèse, dont la mémoire aux

suffrages communs n'wst pas obligatoire; car, à Fulda, les

suffrages de S. Boniface et de S. Sturmius ne sont autorisés

que attenta consuetudine . Pour aller plus loin, il faudrait

posséder un renseignement que la supplique ne donne pas :

il faudrait savoir si ces deux Saints sont honorés comme

Patrons dans le diocèse entier, c'est-à-dire, s'ils ont dans

tout le diocèse le rite double de V^ classe avec octave. Si

oui, la décision de Fulda n'est pas en complète conformité

avec les décisions in Tarentina, in Nucerina, in Engoli-

SMEN, qui ont imposé le suffrage du Patron du diocèse

omnibus in diœcesi degentihiis en dehors de toute cou-

tume. Si, au contraire, et nous sommes portés à le croire,

car il ne faut pas supposer gratuitement un désaccord, si

S. Boniface et S. Sturmius n'ont, dans le diocèse de Fulda,

le rite double de 1'"*' classe avec octave que dans les lieux

dépourvus d'un Patron spécial, la réponse de la S. Congréga-

tion donnerait lieu de penser que la coutume suffit pour

autoriser à réciter leur mémoire aux suffrages communs.

II.

NANNETEN.

Préface de la Messe d'une solennité transférée.

In Galliis solemnitas l'atroMÏ Ecclesiae transfertur in Donii-

nicara sequenteni, in qua missa solemnis de ipso cantatur. Quum

vero (lubitetur utrum in han missa adhibenda sit Prfcfatio de

SSraa Trinitate vel communi.', hodiernus Kedactor Kalendarii

Dioeceseos Nanneten a Sacra Rituum Cnngregatione Immillime

efllagitavit hujusmodi dubii resolutionem.
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Sacra porro Rituum Congregatio ad relationem infrascripti

Secretarii proposito dubio sic rescribendum censuit :

Quotics Patronus non habet Prœfationcm propriam, adhi-

bendam esse Prœfationem de SSma Trinitate seu de tempore.

Atque ita rescripsit die 10 Februarii 1888.

A. CARD. BIANCHI, Pr^fectus.

Laurentius Salvati, Secr.

Il est bien certain que la question était controversée en

France, et que l'autorité de bons liturgistes, de De Carpo,

par exemple, avait fait prévaloir, en un certain nombre de

diocèses, l'opinion contraire à celle que vient d'embrasser la

S. Congrégation des Rites. De Carpo (i) appliquait à la

messe des solennités transférées une décision rendue en 1853

pour les messes votives. Voici cette décision :

Si aliquade causa contingat celebrari Missam votivam caren-

tem Prsefatione propria in Dominica in qua fiât officium de

Sancto habente in missa propriam Praefationera
,
qusenam

Prîefatio in dicta missa votiva dicenda est? De Trinitate ne,

quuni utpote afiBxa diei sit conformior Rubricis, vel propria de

Sancto cujus fit officium, licet sit tantum affixa festo ?

R. ht casii Prœfationem communem dicendam (2).

Nous avons eu l'occasion de dire plusieurs fois (3) que les

auteurs ont eu le tort de vouloir assimiler complètement les

messes des solennités transférées aux messes votives pro re

gravi; cette assimilation complète n'est pas possible en soi,

et la S. Congrégation a rendu un certain nombre de Décrets

(1) Biblioth. liturg., part, i, n. 32.

(2) S. C. R., IN Una Ord. Min. S. FdANCisci de Obsbrv., 16 Apr. 1853,

dub. 27{Oardellini, n.5183).

(3) Cl". NoHV. lieiue ThàoL, six, patr. 16, 21 o\ «p
j.
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qui 1.1 repoussent. Le Décret in Nanneten nous révélerait-il

une diflérence de plus? Nous ne le pensons pas.

Ce Décret ne parle que de la solennité du Patron ; il était

inutile, en effet, de peser la question par rapport aux trois

autres solennités qui, en France, sont transférées au dimanche

par suite du Décret du Cardinal Caprara : les trois fétcs de

rÉpiphanio, du Corpus Domini, des SS. Apôtres Pierre et

Paul ont une préface propre. Ajoutons même qu'en beaucoup

de diocèses la solennité du Patron ne présentera pas plus de

difficulté; on y a, en effet, obtenu une Préface propre, dite

de Sanctis, dont on se sert in festis etiam seciindw^iis et in

missis votivis Patroni diœceseos, Civitatis, vel Oppidi.

Ceci expliqué, la décision de 1853 veut que, le dimanche,

à une messe votive qui n'a pas de Préface propre, on prenne

la Préface commune, quand bien même on célébrerait on ce

dimanche une fête qui aurait une Préface propre; et la déci-

sion IN Nanneten veut qu'en ce même dimanche, à la messe

de la solennité d'un Patron qui n'a pas de Préface propre,

on prenne la Préface de la Sainte Trinité ou la Préface du

temps.

Nous comprenons la décision in Nanneten. nous avons

peine à nous rendre compte de la décision de 1853. Il faut

d'abord savoir qu'avant le Décret de Clément XIIL en date

du 3 Janvier 1759 (l), la Préface de la Très Sainte Trinité,

ne se disait qu'en la fête, pendant l'octave (là où cette fête a

une octave), aux messes votives de la Trinité, et encore aux

fêtes spéciales accordées en certains lieux •' de ^Eterno Pâtre,

de Unigenito ejus Filio, vel attributo divino, ut olim Constan-

tinopoli de Sancia Sophia (2). » Depuis le Décret de 1759,

elle se dit en outre, comme porte la Rubrique du Missel, •• in

i\) Decr. IJrbi." kt Orbis (OarHell , n. 45J75).

(2) Cavalieri, t. v, cap. xiv, De Prrrfat., Docr. 4, n. 37.
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omnibus Dominicis per annum, quando Prsefatio propria non

sit assignata. "

Il est bien entendu que le Décret de Clément XIII n'a rien

changé quant aux Préfaces dites du temps, et que, le

dimanche, la Préface de la Très Sainte Trinité ne prévaut

pas sur elles, La Rubrique reste toujours applicable : ^ Prœ-

fationes... quse in Quadragesima, Tempore Passionis, et

Paschali et infra Octavas propriae assignantur, dicuntur

etiam in Dominicis et festis, quae illis temporibus celebrantur :

nisi illa Festa propriam Praefationem habeant. w Chacune de

ces Préfaces, dit Cavalieri (l), <• suum determinatum habet

temporis spatium in quo dici débet, ea dumtaxat condiiione

apposita, quod festum, de quo agitur, propriam non habeat

Praefationem ; quo in casu, sicut officium ejusdem festi prae-

valet contra officium prsedicti temporis vel octavœ, ita Prse-

fatio memorati festi aequum est ut prsevaleat contra Prsefatio-

nem dicti temporis vel octavae. -

Ce même auteur ne manque pas de faire remarquer que,

en ce sens, ces Préfaces sont, pour le temps auquel elles

sont assignées, des Préfaces communes, tout comme la

Préface, à laquelle on donne ordinairement ce nom, est com-

mune pour tout le reste de l'année : •• Prsefatio quae tempori,

puta Paschali, vei Quadragesimali assignatur,... se habet

veluti Prsefatio communis pro suo respectivo tempore, et aeque

convenit feriis, dominicis et festis quse tali tempore occur-

runt, ad instar Prsefationis com^nunis dictae, quae latius se

habet et omne temporis spatium comprehendit, cui Prsefatio

altéra assignata non est, non vero quia non dentur alise

Praefationes, quse similiter communes sint, pro strictiori tem-

poris spatio (2). "

C'est peut-être dans cette considération qu'il faut trouver

(1) Ibid., Decr. 3, n. 12. (2) Ibid., Decr. 3. n. 15.
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la concordance de nos deux Décrets de 1853 et de 1888. En

1853, on sujipose une messe votive, sans doute j^^o re gravi,

qui se dit le dimanciie, et dans ce même dimanche on sup-

pose une fêle qui a uno Préface propre. On demande quelle

Préface il faut dire à la messe votive : la Préface de la fête,

ou celle de la Très Sainte Trinité? A coup sûr, la S. Con-

grégation ne pouvait réi)ondre qu'il faut dire la Préface de

Il fête : les Rubriques, comme ses Décrets s'y ojjposent. Les

Rubriques s'expriment ainsi : « In missis votivis dicitur

etiam Praefatio propria, ^.i propriam habeant : si vero non

habuerint, dicitui- Praefatio de Tcmpore, vel Octava, infra

quam contigerit hujusnîodi missas celebrari : alioquin Prœ-

fatio communis. '• On le voit, dit à cette occasion Bouvry,

la Rubrique ne parle point de la Préface propre à la fête

*occurrente; il n'y a donc pas lieu de la dire à une messe

votive. Les Décrets (iiQ\<i S. Congrégation sont aussi formels :

Cavalieri (i) en commente deux, de 1684 et de 1708 (2), qui

donnent cette même solution.

En 1853, la S. Congrégation ne pouvait donc qu'exclure

la Préface propre à la fête; pouvait-elle répondre qu'il faut

dire la Préface de la Très Sainte Trinité? C'eût été trop

général et par suite inexact. Qui pensera, par exemple, à

dire la Préface de la Très Sainte Trinité à une messe votive

célébrée en un dimanche de Carême? Elle a répondu d'une

manière plus générale et plus exacte : Dicendam esse Prœ-

faiionem communem, en prenant le mut Prœfatio com-

munis dans le sens que lui donnait tout à l'heure Cavalieri,

c'est-à-dire, la Préface quœ est communis pro illo temporis

(1) Ibid., Decr. 5 et 6.

(2) S. R. C. IN UNA Orui.ms Canonicorum Rboularii;»! Latkranbnsium,

2 bec. 1G84, ad 8, et in Parisien, IG Jiinii 1708, ad 1 (Oardell., n. 3071 el

37881.
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spatio intra qut)d celehratur votica, soit la Préface de

l'octave, du Carême, de la Très Sainte Trinité, selon que la

messe votive se dit pendant une octave, un dimanche de

Carême, ou un dimanche jp<?r anniim.

De Herdt n'est pas loin d'interpréter ainsi le Décret de

1853; car, il le cite seul en note à l'appui de la phrase sui-

vante :
•• Si votiva celebretur in dominica, et ipsa votiva,

aut octava, vel tempus propriam prsefationem non habeat,

dicitur prsefatio communis (i). •' Il comprend donc que le

Décret préfère à la Préface commune, dans le sens ordinaire

du mot, la Préface de octcœa ciirrente, vel de tempore.

Pour cela il faut entendre le mot communis dans le sens

que nous venons d'indiquer plus haut : si on veut le prendre

dans son acception ordinaire, il faut exclure tout aussi bien

la Préface de l'octave ou du temps, que celle de la Très

Sainte Trinité. Si, au contraire, on donne au mot communis le

sens que nous indiquons plus haut, De Herdt devait conclure :

«« Si ipsa votiva, aut octava, vel tempus propriam Prsefatio-

nem non habeat, dicitur prœfatio de SSma Trinitate. " En

effet, depuis le Décret de Clément XIII, cette Préface est

devenue la préface commune pour tous les dimanches de

l'année, celle à laquelle il faut recourir le dimanche à défaut

de Préface propre à la fête, à l'octave ou au temps (2).

On pourrait même alléguer un Décret qui, indirectement,

confirme cette manière de voir. A l'occasion d'une nouvelle

édition du Missel, sous Clément XI, on délibéra sur les

réformes à y introduire, et voici, avec sa solution, la deuxième

question posée :

Quseritur : Utrum in missis votivis celebrandis infra octavam

Nativitatis Domini, dicenda sit Prtefatio ejusdem Nutivitatis,

(l)6'acr. lilurg. Praxis, t. i, n. 48.

(2) Cf. Rubric. Misx. ante Prœf. de SS. Trinitate.
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vel potins expédiât proliiberl Imjusmodi missarum celebrationem

pro majori ritus solemnitate ?

R. Prohibcndas esse missas privatas voiivas et defïcnctorutn.

In solemnibifs vcro pro rc gravi dicendam esse Prœfationem

juxta Rubricam generaletyi, tit. 12, mon. 4 (i).

Voilà la règle pour l'octave de Noël, pour toute l'octave,

pour le dimanche comme pour les autres jours. Pourquoi

voudrait-on que le Décret de 1853 lui soit contraire?

En ce .'îons, le Décret in N.\nneten arriverait à propos

pour foire disparait re ce que celui de 1853 a d'obscur. La

messe d'une solennité transférée a cela de commun avecles

messes votives qu'elle est extra ordinem officii diei, et la

S. Congrégation lui applique, en les précisant, les règles

qu'elle a données pour déterminer la préface des messes

votives célébrées le dimanche : elle déclare positivement qu'il

faut laisser de côté la préface propre à toute fête occurrente

au dimanche de la solennité, et dire la Préface quœ est

comraunis pro illa Doniinica, c'ost-à-dire, la Préface de

la Tré.s Sainte Trinité, si le temps n'en demande pas une

autre.

Nous ne faisons pas difficulté de reconnaître que celte

interprétation est laborieuse et qu'il est parfaitement permis

de la contester. On aurait alors un moyen beaucoup plus

simple d'expliquer le Décret in Nanneten : laisser le Décret

de 1853 pour ce qu'il est, et nier une fois de plus la parité

entre la messe votivepro re gravieX la messe d'une solennité

transférée. On suivra le Décret in Nanneten pour ces der-

nières, c'est-à-dire qu'on prendra la Préface propre de la fête

dont la solennité est transférée ; à son défaut, celle de la messe

de l'octave occurrente, si la solennité se fait un dimanche

(1; liuidolliiii, n. 357-1.
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infra octavam et que cette octave ait une Préface propre;

sinon, la Préface du Carême ou du temps Pascal, si c'est le

temps dans lequel on se trouve; enfin, à défaut de toutes ces

Préfaces, la Préface de la Très Sainte Trinité. Seule, la

Préface d'une fête dont on ferait l'office le dimanche de la

solennité, sous n'importe quel rite, est toujours exclue.

III.

FESUI.ANA.

Solution d'un cas d'occurrence.

Reverendissimus D. Ferdinandus Masoni, Canonicus Theo-

logus et Kalendarii Redactor Fesulanae Dioecesis, de consensu

Reverendissimi Episcopi sequens dubium proposuit :

An Festum Decollationis S. Joannis Baptistse, occurrens

proximo anno die 29 Augusti cum festo mobili B. M. V. de

Consolatione, sit huic praeferendum, utpote ejusdem ritus et diei

mensis afflxum, et id vi Decreti S. R. C. 22 Julii 1848 in Senen. .

licet hoc Decretum respiciat duo festa B. M. V.?

Resp. Affirmative.

Atque ita rescripsit die 23 Septembris 1885.

Nous extrayons cette ré^onsedes Ephemerïdes liiurgicœ

,

et nous ne pouvons donner du texte que la partie publiée par

cette excellente Revue. Il est évident, du reste, que l'essentiel

est là.

Aucune Revue, que nous sachions, n'avait encore repro-

duit cette décision, qui a pourtant une assez grande impor-

tance. Voici d'abord le Décret in Senen rappelé dans la

question :

1. Dura eadem die occurrunt duo Officia Beat» Mariae Virginis

ejusdem ritus, alterum alicui diei fixe assignatum, alteruui

s. a. XXI. \sk9. 5
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mobile, utpote alicui Dominicœ affixum, quod ex utrisque prae-

valere débet? Item, quando insimul concurrunt duo ex enun-

tiatis festis. quomodo Vcsperœ ordinandœ sunt?

R. Ad i. Prœfereudmnofficinyn dicimoisis: etinconcurrentia

faciendum esse totum de officio occurrenti, siue xdlu prorsus

commemoratione de sequenti (i).

Remarquons tout d'abord que la réponse in Senen, comme

beaucoup d'autres, ne donne pas les mêmes règles pour l'occur-

rence et la concurrence. Quand il s'agit de l'occurrence, la

fête mobile ou assignée au dimanche, cède toujours; en cas

de concurrence, elle l'emporte et a les Vêpres entières quand

elle se rencontre la première, c'est-à-dire, quand la fête

attachée au jour du mois tombe le lundi. Mais ceci n'est qu'un

détail; passons au plus important.

La réponse in Senen s'applique à un cas particulier : il y
est question de deux fêtes de la Sainte Vierge du même rite,

l'une fixée à un jour du mois, l'autre mobile ou attachée à

un dimanche. La décision eiU-elle été la même s'il avait été

question de deux fêtes, de Notre-Seigneur par exemple, se

présentant dans les mêmes conditions, l'une fixée au jour du

mois, l'autre mobile? On peut le présumer; le cas serait

identiquement le même ; c'est la même dignité, et nous sup-

posons, bien entendu, le même rite. 11 n'y aurait donc pas

eu témérité, nous semble-t-il, à appliquer la même décision,

bien que particulière, ob identitaiem rationis.

Pouvait-on aller plus loin et appliquer encore la décision

IN Senen, si les doux fêtes étaient bien de même rite, mais de

dignité inégale l De Herdt ne paraît pas hésiter : sous le titre :

Regulœ servandœ in iranslatione festorum, 7" Régula,

il donne en quatrième lieu la règle suivante en termes plus

(1) s. R. C. IN Sbnbn. l'2 Julii 1848, ad 1 (Oardell.. n. 5135).
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généraux que le Décret sur lequel il s'appuie : - 4" Dum
eadeni die occurrunt duo officia ejusdem ritus, alterum alicui

diei mensis assignatum, alterum mobile, utpote alicui domi-

nicae aut feriae affîxum; prjefertur officium diei mensis juxta

decretum..., etc. (i). » Et il cite intégralement le Décret in

Senen.

Nous n'aurions pas osé suivre De Herdt jusque-là; nous

aurions nié la parité des deux cas, et nous aurions rappelé

les règles d'occurrence, en faisant remarquer qu'il faut les

appliquer dans leur ordre, savoir :

1" Préférer toujours la fête de rite supérieur;

2° En cas d'égalité de rite, préférer la fête la plus digne,

c'est-à-dire :

a) Préférer la fête primaire à la fête secondaire,

b) Si les fêtes sont toutes primaires, ou toutes secondaires,

préférer la plus digne objectivement, etc.

Nous aurions donc dit que, dans le cas particulier résolu

IN Senen, il s'agit de deux fêtes de même rite, toutes deux

secondaires, toutes deux de même dignité objective (ce sont

deux fêtes de la sainte Vierge), et nous aurions nié qu'Q fût

possible d'appliquer la décision en d'autres conditions, La

réponse in Fesulana nous démontre que nous aurions eu

tort. Il s'agit cette fois de deux fêtes de même rite, toutes

deux secondaires, mais d'inégale dignité objective; et c'est la

fête de dignité objective moindre, la Décollation de S. Jean-

Baptiste, qui est préférée à une fête de la sainte Vierge,

parce qu'elle est fixée au jour du mois, et que la fête de la

Très Sainte Vierge est attachée à un dimanche.

A Fiesole comme à Sienne, c'est un cas particulier qui a

été posé et résolu : mais, sans aller jusqu'à dire que ces deux

décisions peuvent former une règle générale, U nous parait

(l)Sacr. Liturg. Prar., t. il, iium. 267.
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bien évident que la raison qui les a motivées est applicable à

beaucoup d'autres cas. Ne devra-t-on pas, par exemple,

donner la préférence à la fête de la Commémuraison de

S. Paul, fixée au 30 Juin, quand elle se trouvera en occur-

rence avec la fête du Cœur très pur de Marie, attachée, pour

certains diocèses, au 3" dimanche après la Pentecôte? Cet

exemple se présente à notre mémoire ; il peut s'en rencontrer

bien d'autres : qui sait même, si certaines décisions de la

S. Congrégation, pour lesquelles les auteurs ont en vain

cherché les raisons de la préférence donnée à telle ou telle

fête, n'étaient pas fondées sur le motif qui nous est révélé

aujourd'hui? Il serait curieux de le rechercher.

En terminant, exprimons un vœu : c'est que la S. Con-

grégation nous donne bientôt des règles plus fixes et plus

faciles à appliquer pour trancher les questions d'occurrence

et de concurrence. Cette matière est depuis longtemps à

l'étude, et la S. Congrégation elle-même a fait allusion plu-

sieurs fois dans ses réponses à la décision qui doit intervenir (i)

.

Nous l'appelons de tous nos vœux ; il est certain que les

règles formulées plus ou moins diversement par les auteurs,

les nombreuses décisions particulières qui se croisent et

s'entrechoquent, forment un dédale où. il est bien facile de

s'égarer.

IV.

CONGREG. MISSION. OBLATOR. SS. IMMACULAT.E V. M.

6ur les solc7ï)ntés transférées

.

Quum in Diœcesi Jafnensi plura habeantur festa de prâecepto

suppressa cura clausula - translata exteriori solomnitate ad

(1) Cf. S. R. C. IN Palenti.sa, 28 Mail 1886, ad 7». {Nouv. Revue ThéoL,

XX, p. 602). On trouverait facilement d'autres exemples.
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Dominicam proxime sequentem -, de mandato Rmi Kpiscopi

Jafncn. Sacrorum Rituum Congregationi insequentia Dubia pro

opportuna solutione subjecta sunt, nimirum :

DuBiuM I. Quia festum Purificationis Beatae Marias Virginis

suppressum est, debetne in sequentem Dominicain transferri

etiam Benedictio Candelarum?

DuBiuM II. In solemnitate exteriori de aliquo Festo, quando

nequit cantari Missa soleranis prsecepta, debetne saltem Missa

lecta de eo Festo celebrari ?

DuBiUM III. Quibusdam in locis Festa suppressa Nativitatis.

Annuntiationis et Purificationis Beataî Mariae Virginis consi-

derantur ut principalia. Quœritur eorum solemnitas debetne

transferri?

Et Sacra eadem Congregatio, ad relationem infrascripti Secre-

tarii, exquisitoquevoto alterius ex Apostolicarum Caeremoniarum

Magistris, re mature perpensa. itapropositis Dubiis rescribendum

^ censuit, videlicet :

Ad I et II. Négative.

Ad III. Affirmative.

Atque ita l'escripsit et servari mandavif.

Die 20 Julii 1888.

A. GARD. BIANCHI, S. R. C. Pr.i-f.

Laurentius SALVATt, Sccr

.

oï^o
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CONFERENCES ROMAINES.

QU^STIONES MORALES

DE STATIBfS PARTICULARIBUS

De grtihus deliberabitur in convoitihtts quns auspicc viro Eminrndssimo

Lucido M. Parocchi, S. R. E. Presbytcro Cardinali et Sanclissimi

D. N. PP. Lconis XIII Vicario Generali, Romœ ad S. Apollinavis

habebunt saccrdotes ex cceln S. Pauli Apostoli diebus qui sifigulis

quœstionibits iiiso^ipti sunt, a mense Xovcmbri anni 1888 ad Julium

1889.

MONITUM.

Qui propositas quîestiones enodare, aut onodatas magis magis-

que illustrare, vel piam collationem haboro debeant, meminerint

illnd, quod nostro in cœtu solemne sempor fuit, haec omnia unius

hor» spatio continenda. Initiura vero cœtus toto anno erit hora

vigesima secunda.

1.

Die 26 Novembris 18t<8. hora 3 pom,

Tilius Congrogationem roligiosam ingreditur, in qua vota

simplicia cum juramento ibidem perpétue permanondi emittun-

tur. Vita communis in illa servatur ac ea omnia alumnis suppc-

ditantur, quae ad docentem status conservationem pertinent ; ea

tamen lege, ut quîc ab eis quocumque ofïicio acquiruntur in

arca commuai deponantur, neve quispiam pccuniam acquisitam

in usum aliquem impendere sine superioris licentia possit.

Titiu.s, sacerdotio initiatu.«. rum doctrina exrellprct, munia

qua?dam conscrutus est, ex quibus ditissimum ccnsum annuum

percipiebat. Prfeterea ah amico haeres ex asse institutus est,

qna pccunia fundos aliquot .sibi omit. l'^x hisco j)orro omnibu.«»
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id solum ipse in arca commun! deponit, quod expensas, quas

Congregatio ad ejus sustentationem facit, abunde compenset :

quod reliquum est fratri donat. Insuper ut suus nepos cum divite

ac nobili puella matrimonium contrahere posset, hujus patri

cum juramento promisit, se illum hseredem instituturum : que

factura est, ut matrimonium illud reipsa iniretur, Tum Titius,

promissi memor, testamenti tabulas condidit, in quibus nepotem

haeredem instituebat.

Senio confectus cum jam vitae suae finem proximare animad-

verteret, suae conscientiaî consulere cupiens, omnia viro theo-

logo aperuit, qui secum quaerit :

1° Undenam repetenda et in quo reponenda sit votoi'um sim-

piichon et solemniion differentia ?

2° Quœnam sit vis voti tum solemniSf tum simplicispaupertatis ?

3° An Titius licite et valide de bonis
,
prout in casu , disposue-

rit et testconentu77i condiderit?

4° Quid ei prœscribendum vel suadendum,?

IL

Die 10 Decembris 1888, hora 3 pom.

Titius, monialium confessarius, quoties ab illis aliquid contra

castitatem ex levitate, vel curiositate, vel modestise defectu

commissum audit, eas statim de lethali peccato incusat, Etenim.

ait, ea peccata, quse in aliis levia sunt, in iis, qui voto castitatis

obstringuntur, faciUime pravia evadunt. Hinc plures, quae adhuc

in tirocinio sunt, hujusmodi doctrina perterritae vota nuncupare

récusant. Sed Titius iUas solatur subjungens, hujusmodi pec-

catis, si interna sunt, votum castitatis non violari, quia hoc

voto religiosus corpus suum tantummodo ut hostiam Deo pla-

centem donat et dicat. Quare si quae monialis in mera delecta-

tione morosa hœreret, virtutem castitatis equidem Isederet, non

vero votum. Quam sententiara confirmât doctrina apud theolo-

gos, ut ipse ait, communi de paupertatis et obedientiae votis,

quae nonnisi externis actibus violari possunt.
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Titii vprbis uin ex ninninlibns non acquiesoil. sed totam rem

ronfessario extraordinario aperit. qui sérum quîprit :

1"^ .•!>' objcctum vn(i et rirtutis castitatis aliquntenus différant

f

2" An votnm castitatis peccatis dumtaxat extervis, non vero

intei'nis violari possitî

3* An minor requiratur tnnteria od peccatnm mortalc m
religiosis, qnam in aliis?

•1° Quidjîidicandum de Titii doctrinal

111.

Die 14 Januarii 1889, hora 3 1/2 pom.

Titia adolescentula, severioris disciplioaemonasterium ingressa

et maxima animi alacritate tirocinium emensa, soleraniter tan-

dem professa est. Post annos vero aliquot ita paullatim tepes-

cere cœpit, ut iis servatis, qu?e ad substantiam votorum per-

tinent, régulas ceteras, quje sub gravi non obligarent, passim

transgrederetur ; nihilque amplius ageret. quod ad perfectionem

sui status assequendam facere posset. Quin imo religiosie vit»

ita tandem pertaesa est, ut de ea suscepta pluries ac palam

quereretur.

Abbatissa, ut Titiam ad pristinum fervorem revocaret, ei

primo verbis amore plenis suasit, tum vero sub praecepto sanct«

obedientiœ mandavit, ut ultra id quod régula) prœscribunt, sin-

gulis diebus per dimidiam horam mentaliter oraret et alteram

audiret missam. At lus prœceptis pluries, quando scilicet impune

poterat, Titia defuit.

In spiritualibus pori'o exercitiis, qua) quotannis haberi soient,

Titia, veheraenti concione permota, omni adolentissinio confes-

sarlo extraordinario aperit, qui secum quaerit :

1° An moniales vi professionis nd perfectionon (endere

teneantur?

2° Quoliter ipsœ ex obedientiœ voto teneantur superioribus

parère; et in quo différant prrrcepta Iota ab Epi^copo, vef

svperiore regulari nb iis, quœ <tb Al'bdtissa drmtur?
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3** An et quantum in singtilù, quœ in caiu svnt exposito,

THtiii peccaverit : et qnid ei prœscribendum v^el consulendum

videatur f

IV.

Die 28 Januarii 1889, hora 3 3/4 pom.

Recitatur oratio de laudibus S. Pauli apostoli. quem cœtus

noster sibi patronum adlegit. Deinde per Eminentissimum ac

Reverendissimum D. Cardinalem Urbis Vicarium fit praemiorum

distributio iis, qui perelapsumannum, juxta nostri cœtus statuta

ecclesiasticis studiis fovendis, periculo facto, ceteris judicio cen-

sorum praestiterunt.

Die 11 Februarii 1889. hora 4 pora.

Titius. ex religiosa familia. in qua praeter communia vota

^ illud insuper aegrotis peste laborantibus ministrandi eraittitur, e

suo cœnobio ob gubernii legem ejectus, a S. Sede obtinet, ut

dimisso habitu ad suos redeat. qui ob adversam fortunam gravi

inopia laborant. In paternam domura reversus. cum praeclari

esset ingenii, munia quaedam consecutus est, ex quibus non

mediocria lucra capiebat. Hinc factum est, ut simul cum paren-

tibas et sororibus lauta mensa et splendida supellectili uti ao

vitam voluptatibus plenara divitum more agerc inciperet. Insu-

per a consanguineo hseres institutus, ex his bonis pinguem soro-

ribus dotem assignavit. Interea tamen in pluribus operibus sacri

ministerii parocho se adjutorem praebuit.

Dum ita quiète viveret, accidit. ut tetra lues oppidum inva-

deret. Tum Titius, ne vitam cum suorum damno periculo expo-

neret. omnia charitatis officia praetermisit et praesertim aegrotis

spirituali ope succurrere rccusavit. At cum nihilominus morbo

gravi corriperetur, parochum ad confessionem advocavit. Hic

Titii conditionem noscens, secum inter eundum qnnerit ;

1** An teneautur obligations votorum religiosi, qvi post sup-

pressionem a fege civili induciam p.Ttrn rinyistra vivvntî
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2* Qtiid de eorumdem votorum obligatione, si légitime data

sit rcligioso facidtas ad suns rcdeiouli, ut iisdem subveniat?

3" Quid Titio sugycrcndum?

VI.

Die 11 Marlii 1889, hora 4 i/î pom.

Occ.isionc piaruin peregrinationum, quaî in Urbe per annum

jubilarom Pontificis habitae sunt, Titius judex civilis in Gallia ad

confessarium l'omanum accedit, qui, certus de illius conditione

effectus, eum interrogat, an unquam in materia divortii civilis

sententiam tulerit. Cui Titius, qui olim S. Theologise operam

diu dederat, statim reponit : « Hac de re nihil est quod me accu-

sera, mi Pater. Soleo enim divortium civile etiam quoad vincu-

lum declarare, quotiescumque adsunt motiva gravissima sive ex

parte mea, sive ex parte eorum, qui ad me causam deduxerunt. »

- Prave actum. subjungit confessarius ; non ergo legisti deci-

sionem. qua nuper (27 Maii 1886) S. Inquisitio judiccs ita agere

vetuit? -

" Imo banc plane novi, Pater, neque tamen me peccasse exis-

timo propter sequentes rationes : a) Novisti et tu, Pater, res-

ponsum nomine Pontificis gubernio Belgii recentius a xSuntio

Apostolico datum. Porro actus in Bolgio toleratus et in Gallia

tolerari potest recurreutibus iisdem circumstantiis, nisi certo

afTeratur probibitio positiva Pontificis, quœ per simplicem adpro-

bationem decrcti 8. Officii minime constituitur : b) Non con-

cordant theologi circa bujusmodi decisioniim valorem : c) Deni-

que et hic est praîcipuus cardo : in propositione ex vario capitc

justissime damnata (27 Maii 1886) ne unum quidem verbum

legiturde gravissimis rationibus, quaesive ex parte judicis, sive

ex parte postulantium occurrere poterunt. Quum igitur opinio-

nibus vere probabilibus licoat uti et rite dispositus, ut confido,

poccata declaraverim, humilis te rogo, Pater, absolutionem mihi

impertiri velis, ad quam ex omnium sententia jus habeo. -

Onfessarius adlaborat, ut pœnitentem indui-at ad taicm sen-
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tentiam deponendam ; sed frustrn. Aliundo motus rationibus a

Titio prolatis non audct sententiam suam illi imponere et pœni-

tentein absolutum in pace dimittit.

Quaeritur :

1° An sententia divortii qaoad vinculum matrimonii lata a

judice laico sit intrinsece illicita ?

2^ Qiue decisiones a S. Sede hac de re latœ sint?

3° An confessarius recte cum Titio egerit, vel e contra an

debuisset absolutionem ei denegare ?

VII.

Die 1 Aprilis 1889, hora 4 3/4 poni.

Titius, faber ferrarius non exigui censu?, in eorum numerum

adlegitur, qui in nova judiciorum forma ^i/ra// appellantur. Vir

quidem timoratae conscientiae, sed ingénie rudis et suse imperitiae

\ conscius, vellet hujusmodi officium a se declinare, sed cum id

fieri plane nequeat, per statutos dies tribunal adit : juramen-

tum vero, quod sibi defertur de munere sibi crédite rite obeundo,

emittit quidem, sed sino intentione jurandi. Dum vero criminales

causœ discutiuntur. inter tôt et tanta, quae ex utraque parte in

contrarium disputantur, in ejus mente tam ingens confusio obo-

ritur, ut quid sibi judicandum sit non intelligat. Hinc satins

ducit, ne tempus terat, de suis negotiis intérim cogitare, vel

epheraeridem aliquam oculis lustrare, vel cum vicino colloqui.

Interrogationibus vero sibi propositis circa criminis existentiam

et accusati culpabilitatem nullum dat responsum et cliartam

vacuam reddit.

Nisi quod cum forte reus constituatur quidam sibi amicus

juridice de gravi crimine convictus, sed cujus innocentiam ex

privata scientia ipse certo perspectam babebat, in amici favorem

suffragium defert.

Deinde stiraulis conscientiae actus omnia confcssario aperit.

qui secum quserit :

l*" Qundnam 5j7juratorura offîriuw?
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2" A fi juvAius fiare possit votum contra nccttsatumjuriciicf

quidem de cnmine convictum, sed cujtis innocenfiam privato

scientia certo cogvoscit?

3° An ratio agendi Titii sit improbandaf

VIII.

Die 29 Aprilis 1889, hora 5 1/2 pom.

Magna lis de re ecclesiastica in tribunal! civili Romae agitur.

Actor, scien.s Titium presbyterum plura nosso. qua* ad causain

sibi adjudicandara conferrent, eum ad tribunal trahit ad testi-

monium ferendum. Titius, ratus hujusmodi tribunal haud legi-

timura esse, ad illud accédera récusât : sed tandem vi legis

coaotus cnram judice se sistit. Totum autem studium suum in

eo reponit, ut judici interroganti semper tequivoce respondens,

rei veritatem occultet. Deficientibus itaque probationibus, quse

ex ejus testimonio haberi poterant, sententia editur contra acto-

rem in favorem adversarii. cui jus nullum erat.

At paulo post Titius noscens damna, quœ iunocenti exinde

obvenerant, secum ipso quserit :

1*^ Quandojudex ut iUegitimus haberi queat?

2° Utrum testis judici illegiiimo œquivoce possit resp<wde)c ?

3° An recle in omnibus ipse se gesseritf

IX.

Die 13 Maii 1889, bora 5 3/4 pom.

Titius, causarumcivilium insignis patronus, eos clientes defen-

dendos suscipii. a quibus majora lucra sperat. Itaque non semel

causa rejecta, pro cnjus actore jus sin minus certum, tamen

satis probabile sibi videbatur, adversarii partes lucri amore

deductus suscipit. Similiter si forte a divitibu.s cllontibus ad

eorum causas agendas vocetur, primum quidem tergiversari

nbtestarique solet, se eas tueri minime posse, postea vero eorum

precibufi quasi victus. eas non aliter suscipit, nisi cum pacto.
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ut sibi praeter ordinariam mercedem non exigua dona addant
;

quin serael decimam partein litis, seu rei: de cujus dominio causa

agebatur, sibi servatam voluit si vicisset.

Quod ad causarum justitiam attinet, omnes defendendas

suscipit, ([USE) probabiliter justœ sibi videntur. Si quam causam

in medio processu injustam agnoscat, de causse falsitate clientem

fideliter admonet : attamen causam non desorit, prsesertim si

cliens in ea insistera velit. eo quod habeant sua sidéra lites.

Quaeritur :

1" An et quando patroni causas agendas suscipere valeant?

2° An aliquid prœier salarium a lege prœscriptum accipere

possint?

3" Quid de Titiojudicandum et quid ei prœscribendum jttxta

singula in casu ?

X.

Die 27 Maii 1889. hora 6 pom.

Titius sacerdos, defuncto pâtre negotiatore, familise curam

suscipit, eo quod ejus frater ad id minus aptus reperiatur. Itaque

epistolas scribit vel dictât, contractus cujuscumque generis init,

expensarum rationes confert; uno verbo, umiversam negotiatio-

nem administrât, excepta personali in contractibus ineundis

adsistentia et propria in cambii litteris subscriptione, quam a

fratre fieri sinit, postquam tamen antea ipse cuncta probavit.

Praeterea cum proprias pecunias non paucas habeat, ex iis scbe-

das vulgo effecti puhlici émit, quas non solum sollicite permutât.

cum forte periculum passurse videantur, sed quotidie hujusmodi

permutationibus per emptionem et venditionera ad lucrum majus

captandum apud collybistas dat operam. Nec satis : homo cupi-

dus, occasione quaesita, bis vel ter proprio nomine librorum et

picturarum magnam copiam émit, eo tamen fine, ut emptarum

rerum partem sibi retineat, de reliquis autem tantum lucretur,

quantum pro omnibus expenderat.

Graviter segrotans omnia haec confessario enarrat, qui secum

quaerit :



S2 CONFERENCES ROMAINES.

l^ Quœ et quatenus dericis interdicta sit negotiatio et sut

quibus pœnis?

2° L'trum in sinffulis, de qtubu^ m casu, a Titio gcsta sit

negotiatio clcricis interdictai

3" Quid ei prœscrîbendum ?

XI.

Die 17 Junii 1889, hora 6 1/4 pom.

In quadam ecclesia collegiata, ad alienum aes, quo gravabatur,

persolvendum et ad necessariam divino cultui supellectilem

roparandam, légitima auctoritate statutum fuit, ut novi canonic

primo anno niliil oranino ex fructibus beneficiorum reciperent;

secundo autemtam exiguamsuramulam, ut ne ad quartam quidem

tenuis sustentationis partem pertingeret.

Inter hujus ecclesiae canonicos cooptatus Titius clericus in mi-

noribus constitutus primo et altero anno quadragies choro, nulla

causa excusante, defuit et divini oflBcii pensum non persolvit :

posterioribus autem annis, quando integros fructus canonicatus

percipiebat, quibus diebus juxta capituli statuta chorus vacabat,

venationi dcditus tricies per annos breviarii recitationera omisit.

ea tamen intentione, ut respondentes fructus restitueret, quos

rêvera postea in eleemosynas erogavit. Tandem sœpe chorali

tempore in sacrarium discedeba"", ibique ad confabulandum haud

parum commorabatur, prout ex consuetudine a ceteris canoni-

cis, nullo reclamante, fiebat : aderant enim cantores, qui inte-

grum ollicium persulvcbant.

Usée omnia Titius, spiritualibus vacans exercitiis, quaa subdia-

conatui prœmitti soient, in sacramentali confessione pandit.

Anceps hseret confessarius et secum recolit :

l*' An et qiia obligatione beneficiati tencantur divinum

officium persolverc?

2° An et quaiiter peccent beneficiati choro addicti, cum inde

absunt ?

3" Quid de singulis in casu judicandum ?

4° An Titius ad aliquid teneatur?
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XII.

Die 8 Julii 1889, hora 6 \j* pom.

Titius, a secretis Episoopi itemque canonicus, audita concione

circa devotionem et tempus, quo officii divini recitatio absolvi

débet, stiraulis conscientiae angitur hisce de causis : a) quod

eodem tempore, quo epistolas ab Episcopo concinnatas transcri-

bebat, lioras simul minores saepe recitaverit : b) quod officium

divinum vel equitando, vel in loco, ubi alii confabularentur,

aliquando persolverit : c) quod cum ipse camerarii munus in

capitule gereret, quibus diebus choro absoluto capitulum habe-

retur, ad ea, quae in illo pertractanda erant, cogitationem inten-

derit, rationes ac supputationes instituent, quamquam ita ab

officio se distrahi adverteret : tandem d) quod in more habuerit,

quovis anni tempore hora secunda post meridiem, absolutis ves-

A péris , recitare statim matutinum cum laudibus subsequentis

diei, quin ad diversam horam in tabellis Kalendario prœpositis

assignatam attenderet.

Hœc itaque, ut conscientise suae consulat, confessario mani-

festât, qui anceps secum ipse recogitat :

1° Quœnam attentio in divini officii recitaiione requiratur'/

2° Quanam hora liceat incipere recitationem matutini ves-

pere diei prœcedentis ?

3° An et quale peccatum in singulis Titiics commiserit ; et an

ad aliquid teneatur'f

XIII.

Die 22 Julii 1889, hora 6 pom.

Titius parochus ruralis iter agens, ita a latronibus expoliatus

fuit, ut cum reliqua supellectili breviariura quoque amiserit.

Hinc biduo, quo iter perduravit, illud prsetermisit : quamquam

breviario ù-anciscalis ritus per illos dies uti potuisset. Altéra

die sacre facto et sumpto jentaculo, quin ullam horarum cano-

nicarum partem persolvisset, ad venationem animi relaiandi
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causa profectus est. illique integi'o die vacavit. Post solis occa-

sum domum revei*sus, primum prandere, postea vero integruni

officium rccitare con.stituit. Accidit autera ut statim ad confes-

sioncm cujusdam villici gravissimo morbo correpti vocaretur, a

quo tandem hora undecima domum repetiit. Intellexit jam pran-

dium ac horas canonicas eo temporis spatio concludi non posse.

Quaproptcr cum inscquenti die jejunium occurrerct, prandium

sumere constituit et officium omittere. Tandem cum menses

aliquot tertiana febri laboraret, licet aliquando praevideret prop-

ter febrim dio sequenti horas canonicas se recitare non posse.

pridie tamen matutinum et laudes minime anticipavit.

Quaeritur :

1° Quœnam sint causœ a recitatione divini officii excusantes I

2° An qui prcevidet futurum, se stato tempore officium per-

solvere non posse, teneaiur illud unticipare ?

3° Quid de singulis in casujudicandum ?

»>««
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TRANSLATIONS A JOUR FIXE

ASSIGNATION D'UN NOUVEAU JOUR

AUX KÊTKS PKRPKTLELI.liMENT EMPÊCHÉES KN I.El'K JOLR Ii'lNCI l>E.\< IC.

Lps nouvelles Rubriques y sont-elles opposées?

On nous demande de nouveau si la translation au premier

jour libre tanquam in sedem fixam, des doubles mineurs

et des semi-doubles perpétuellement empêchés en leur jour

d'incidence, est réellement compatible avec le texte des nou-

<; velles Rubriques, et on a l'air de croire, en rappelant la déci-

sion IN Palentina, Dub. IX, que nous avons reproduite dans

notre dernier numéro (l), qu'au moins faut-il, pour opérer

cette translation, obtenir préalablement un induit du Saint-

Siège. On nous rappelle que, dans le diocèse de Cologne, la

même translation a été autorisée par induit, et on ajoute

qu'à cette occasion, la Revue émit des objections sur la

question de principe, mais y répondit très brièvement et tut

fort peu affirmative (2).

Nous avouons que la question nous semblait résolue. Puis-

qu'il reste des doutes, nous voulons bien y revenir. Voici

d'abord les objections déjà formulées dans la Revue (loc. cit.) :

« Si nous consultons les changements introduits dans le texte

des Rubriques du Bréviah'e à la suite de ce Bref (le Bref du

28 Juillet 1882) y
qu'y trouvons-nous?

(1) NoHv, Revue Théol., t. xx, pag. G02.

(2) T. XVII. pag. 350.

N. n. XXI. lâ.-'g. "
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- Nous y voyons, eu ce qui concerne la translation des fêtes

empêchées par le jour octave d'une fête, que les fêtes des Doc-

teurs de l'Eglise, ou au moins doubles majeures, jouissent seules

du privilège d'être transférées. Les semi-doubles ou même les

doubles mineurs sont simplifiés. L'empêchement se reproduisant

chaque année, ces fêtes sont perpétuellement empêchées, et

néanmoins la Rubrique s'oppose à leur translation...

- La table d'occurrence, qui n'est que l'application des prin-

cipes, nous fournit le même argument. En occurrence avec le

jour octave d'une fête, le double mineur, à moins que ce ne soit

un Docteur de l'Eglise, et le semi-double sont simplifiés; on en

fait seulement mémoire.

- On peut encore faire valoir un plus fort argument; c'est la

Rubrique qui concerne les saints compagnons d'un Patron du

Titulaire. Si ces Saints ne sont pas Docteurs de l'Eglise, ou au

moins du rite double majeur, on les omet complètement, ils

seront perpétuellement privés d'ofiîce. C'est un changement

radical apporté à l'ancienne législation. "

Ces objections reposent sur une confusion facile à recon-

naitre. On confond les translations accidentelles
,
qui varient

chaque année et qui résultent, soit du changement de la lettre

dominicale, soit de la date de la fête de Pâques, avec les

translations perpétuelles ou l'assignation d'un nouveau jour

fixe à une fête qu'un empêchement de sa nature perpétuel ne

permet pas de célébrer en son jour d'incidence. Ces dernières

translations ne se font qu'une fois; le nouveau jour ainsi

assigné devient le jour propre de la fêle, et tout se passe

comme si elle n'en avait point eu d'autre : « Assignanda est,

dit De Carpo (i),.. . dies, tanquani propria et perpétua sedes

ipsius Fesii. Propterea in liac die cjusmodi festum quoad

omues efl'eclus habendum erit tamquam occurrens, ideoque

(1) Biblioth. lituryica, part, ii, n. lô:^.
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celebrandum etiam in occursu Dominicae per annum, si sit

duplex, etc. »

Il y a donc une très grande différence entre ces deux

espèces de translations. On peut même dire que le terme de

translation est impropre, et qu'il ne convient réellement

qu'aux translations accidentelles. C'est ce que Cavalier! fait

très bien ressortir dans le passage suivant :

Non idem est mutari, quod transferri. Nam festa, cum trans-

feruntur, festo alio seu ofBcio majori impedita, sic a die suo

proprio abscedunt, ut ipsi nihilominus semper adùicta rema-

neant, adeoque, sublato alio impedimento, in eo jugiter cele-

brantur. Quse vero mutantur in aliura diem, hune, abdicato

penitus pristino die, firma deinceps ac perpétua statione quasi

proprium sibi vindicant. Etsi igitur tam translatio quam mutatio

sit amotio festi e suo die proprio, differunt tamen in eo quod

mutatio veluti transmigratio est, perpetuaque sedis alterius

occupatio : translatio vero instar est peregrinationis, qua se alio

quis sic confert, ut tamen ad sedem propriam illico sit rediturus.

Utriusque causa est officium aliquod diem festo destinatum occu-

pans ; at hujus ex accidenti atque pro bac aut alia simili vice

dunîtaxat, ut fit in occurrentiis Dominicae I Quadragesirase aut

diei Paschatis et aliorum festorum mobilium; illius constanter

ac perpetuo
,

propter occursum videlicet, v. g. Nativitatis

Domini, Epiphanise, aut aliorum festorum quse eodem stato

semper Calendarii die recurrunt (0.

Cette simple considération fait entrevoir le but que nous

nous proposons. Nous croyons pouvoir avancer que les rubri-

ques du bréviaire ne s'occupent point des translations à jour

fixe, mais seulement des translations accidentelles; en

particulier, le texte que l'auteur des objections exprimées

ci-dessus prend au titre x, de Translationibus , la règle

(1) Toni. I, cap. ix, initio capitis.
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qu'il emprunte à la table d'occurrence no visent que ces der-

nières. Pour le prouver, nous remonterons à l'origine des

translations à jour fixe, nous étudierons les règles qui y pré-

sident, et nous examinerons ensuite le texte même de la

Rubrique.
Origine des translations à jour fixe.

Cavalieri distingue entre le calendrier de l'Église univer-

selle et les calendriers particuliers.

Il fait remarquer que deux fêtes de l'Église universelle se

trouvent rarement en occurrence. La raison en est qu'en

insérant une fête au bréviaire romain, le Saint-Siège a pour

coutume de lui assigner un jour ; ordinairement, c'est le jour

natalis du Saint, ou, en cas d'empêchement, un jour qui

rai>pelle quelque 'circonstance glorieuse pour sa mémoire,

comme la translation de son corps, sa c^inonisation, son

ordination, etc. A défaut de pareils jours, on choisit régulière-

ment pour sa fête le premier jour libre après le dies natali-

tius. Le Saint-Siège prend même soin, ordinairement, de ne

rien changer aux faits accomplis, et de laisser en possession

du jour qui leur a été assigné des fêtes de rite moins élevé

que la fêlp nouvelle; c'est ainsi, par exemple, que pour con-

server sainte Bibiane au 2 Décembre, la fête de saint Pierre

Chrysologue a été fixée au 4 du même mois.

Cependant, le contraire arrive quelquefois, et il se peut

très bien qu'une fête nouvelle soit, pour un motif raison-

nable, fixée à un jour déjà occupé par une autre; c'est ainsi

que la bulle de ciinonisation de S. François de Sales assigna

à sa fête le 29 Janvier, et que S. Pierre Nolasque fut déplacé

et renvoyé au 31 de ce mois. Mais alors la fête transférée

est ordinairement l'objet d'un Décret qui lui assigne un nou-

veau jour, de sorte que rien n'est laissé à l'incertitude.

Ce Décret s'est fait attendre quelquefois, et le premier

fait de ce genre que relate Cavalieri remonte au Pontificat
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(l'Innocent X (1644-1655). Sainte Françoise-Romaine avait

été canonisée par Paul V le 29 Mai 1608, et dès ce temps

les Olivétains commencèrent à l'honorer. Urbain VIII accorda

son office semi-double ad libitum, à la ville de Rome;

Innocent X lui donna le rite double, lui assigna pour fête

son jour natalis, le 9 Mars, et rendit cette fête obligatoire

pour toute l'Église. Or, le 9 Mars était alors occupé par la

fête des Quarante Martyrs, semi-double.

Si ce fait s'était produit seulement de nos jours, les règles

des translations à jour fixe sont très précises, et personne

n'eût hésité. On aurait prononcé que les Quarante Martyrs,

se trouvant perpétuellement empêchés en leur jour d'inci-

dence, devaient être transférés au premier jour libre, tan-

quam ad sëdem fiœam, par conséquent, au 10 Mars. Il n'en

fut pas ainsi alors, et la question parut douteuse. Il était

bien certain que, d'après les Rubriques, les Quarante Martyrs

devaient être transférés au premier jour libre, mais on se

demandait s'il fallait suivre exactement les Rubriques,

c'est-à-dire, tenir compte du rite semi-double de la fête, et

lui donner chaque année le jour qui lui appartiendrait selon

l'ordre de translation, en replaçant avant elle d'abord les

fêtes transférées de rite supérieur, et ensuite les semi-doubles

transférés d'une date antérieure, ou bien s'il fallait lui assi-

gner le 10 Mars comme étant désormais son jour fixe. La

question fut enfin portée à la S. Congrégation des Rites, et

tranchée i)ar elle dans ce dernier sens :

RUBRIOARUM (l).

Institum fuit a S. R. C. declarari infrascripta Dubia quso in

compilatione Calendarii ordinarii nuncupati obvenerunt alteri ex

Caeremoniarum Magistris SS. D. N., nempe :

(1) Gardellini, n. 2013.
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3. An lesto qnadraginta Martjrum sit assignanda sedes fixa,

ncmpc dics 10 Martii, an vero idem, tanquam translatum, sit

celebrandiim prima die n5n impodita-, de quo cœptiim est dubi-

tari ab eo tempore, quo S. M. Innocentius X ad duplicom ritum

evcxit offîcium S. Franciscae Romanae ?

S. antem C... respondit :

Ad 3. - Affirmative, nempe, assignandam fore certam sedem

Officie Quadraginta Martyrum, diem scilicet 10 Martii, idemque

in novis Mai'tyrologiis cancndum, •' prout servari mandavit.

Die 22 Nov. 1659.

relie décision se comprend d'elle-même : " Quoniam una

dies, dit Cavaliey^i , uno dumlaxal contenta e.st Officio,

aequumque visiim non est, Feslum aliriuod in Breviaiùo Ro-

uiano, in quo caetera cuncla slatam liabent diem, perpetuœ

damnari peregrinationi, et diei, in qua nunquain poteratc€-

lebrari, affixum officium perperam relinquebatur (l). " Mais,

ce qu'il nous importe de bien remarquer avec le même auteur,

c'est que la décision rendue, décision qui va devenir une règle

générale, n'est point conforme aux lîubriques du Bréviaire

Romain. La question posée avait précisément pour but de

savoir s'il fallait, ou non, suivre .strictement la rubrique, et

la S. Congrégation, en se prononçant pour l'assignation du

10 Mars comme jour fixe, rejette l'interprétation stricte :

« Equidem id Breviarii leges, seu Romanae Rubricae minime

ferunt, qua) festa, sive accidentaric sive perpetuo translata,

ad priiiiam diem non impeditam, tanquam in diem slatam,

nequaquam rejiciunt (2). •» Et plus loin : <• Rubricae géné-

rales, seu communes officii leges, festa, sive accidentaric

sivc |)erpetuo translata, ad primam diem non impeditam

' 1; Lor. cit., Dccr. i. ii. 4. (2) Ihid., u. ."».
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vage, indeterminate, et non state ac fixe amandant (i). '>

Cavalier! ajoute que ce décret n'est pas seulement une

décision particulière pour le cas soumis à la S. Congré-

gation, mais une règle générale pour tous les cas sembla-

bles. C'est pour cela, dit-il, que la S. Congrégation ne

s'est pas servie du mot induisit ^ mais dcclarari institum

fuit : elle s'est écartée du sens strict de la rubrique, soit ;

mais en même temps elle a pris cette même rubrique qui

prescrit de transférer ad primam dietn non impeditam

une fête qui ne peut se célébrer en son jour d'incidence, et

elle a déclaré dans quel sens plus large, plus équitable, il

faut interpréter cette règle lorsque l'empêchement est perpé-

tuel. Nous en avons une preuve de plus dans le titre même

donné à la décision : Riibricay^um . « Admodum etiam ad

rem suffragatur, quod sanctio praesehs édita fuit in una

Rnb7'ica7mm, ac per consequens patefacit nobis, quod vel

est explicatio ipsarum Rubricarum, vel quod tanquam Ru-

brica in Breviarium invehi débet, et sic usurpanda in quo-

cumque alio simili casu, in quo in Breviario Romano duo

festa simul occurrunt, ita ut prima dies non impedita, si

aliud non sit expresse firmatum, assignanda sit ut certa

statio festo transforendo (2). -^

Pourtant, à la suite de ce décret, il en vint d'autres, qui

semblent, au premier abord, on contradiction formelle avec

lui. C'est ainsi qu'en 1682, en 1693, la S. Congrégation

répond qu'il n'est permis à personne, sans un induit du

Siège Apostolique , d'assigner un jour fixe à un Saint

perpétuellement transféré Gavantus enseignait l'opinion

contraire; en 1709 on s'appuie sur son autorité, et on de-

mande si la rubrique qui ordonne de transférer au premier

jour libre les Saints perpétuellement empêchés s'entend

(1) Ibiâ , Decr. m, n. 2. (2) Ibirl., Dccr. i. n. 2.
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dans lo sens Uc cet auteur, de telle sorte que ce premier

jour libre soit désonimis le jour fixe du Saint; la S. Con-

grégation répond : N('gative, ci serventur Ruhricœ géné-

rales. Cavaliei'i explicrwe cette contradiction ajjparenle, en

disiJit (jue la S. Congrégation, lo 22 Novenii)r(' 1059, s'était

prononcée sur l'occurrence de deux fêtes du (\ilendrier de

l'É^diso universelle en un même jour, mais n'avait point

entendu s'écarter de la rubrique lorsqu'il s'agissait d'une

fètc particulière, et poi-nn^tlre df lui assigner un jour fixe

sans son autorité.

Il nous parait inutile de suivre les mlu'icistcs sur ce ter-

i-ain; ce que nous avons dit suffit pour que nous puissions

tirer la conclusion que nous nous i)roposions de démontrer.

Il est évident par l'origine même et la nature des translations

à jour fixe que ces translations ne sont pas régies parles

Rubriques du Bréviaire Romain. Les Rubriques s'occupent

des translations accidentelles ; elles donnent au liturgiste

11' n;oycn (Je disposer YOrdo de chaque année, en tenani

compte de la lettre dominicale et de la date du jour de Pâ-

ques, et d'opérer régulièrement les translations que l'occur-

r-nce des dimanches ou des fêtes mobiles rend nécessaires.

La question de l'assignation d'un jour fixe aune fête perpé-

tuellement empêchée ne tient à celle des translations acci-

dentelles (juc par un très petit côté; c'est une question qui

doit êli-e ti'aitée antérieurement à celle-ci, indéiiendamment

des variations de la lettre dominicale et de la fête de Pâques;

c'est une question d'organisation ou de réforme du Calen-

(liier particulier de chaque église.

lièi/U's dis trmmlations ù jour fixe.

Nous aiTiverons à la même conclusion en examinant les

flifiPi'rences profondes qui distinguent les règles des transla-
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lions accidentelles des règles suivant lesquelles s'opèrent les

ivuTvÛQXions perpétuelles . Nous savons déjà, par les décrets

de la S. Congrégation des Rites et par les Commentaires de

Cavalieri, que le principe même de l'assignation d'un nou-

veau jour à une fête perpétuellement empêchée, iUi ut hœc

nova dies fiât deinceps propria illius sedes, ac ceria in

poste7nim statio festi translatif n'est pas inscrit dans la

rubrique et qu'elle n'entend pas ainsi la translation in pri-

rnam diem non impeditarn dont elle parle. Les règles de

détail qu'il faut suivre dans l'assignation du jour fixe ne

sont pas davantage empruntées aux Rubriques.

La rubrique ancienne ne voulait pas qu'un semi-double

fût transféré au dimanche ou dans le cours d'une octave
;

elle n'admettait le double transféré ni le dimanche, ni pen-

dant l'octave du Saint-Sacrement, par exemple. Pour la

translation perpétuelle d'un double ou d'un semi-double, les

décrets de la S. Congrégation des Rites prescrivent de ne

pas faire attention au dimanche, ni aux octaves, de prendre

le Calendrier perpétuel, et de choisir le premier jour libre

après le jour de la fête empêchée.

La rubrique admet la translation accidentelle d'une fête

au 28 Janvier, au 3 Février, au 3 Novembre; la translation

perpétuelle d'une fête en ces jours doit être évitée, parce

qu'il en résulterait divers inconvénients dans certaines années.

La rubrique prescrit de tenir compte, pour l'ordre à

mettre dans les translations accidentelles, du Rite, de la

dignité des fêtes, de l'ancienneté de la translation, etc.; les

décrets disent que le jour assigné à une fête perpétuellement

transférée reste le sien, même quand une fête de rite supé-

rieur, accidentellement empêchée, resterait à placer.

Le premier jour libre pour une translation accidentelle,-

c'est rigoureusement celui qui est le plus proche de la fête

empêchée; pour certaines fêtes fixées à un dimanche, comme
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la fôte du S. Rosaire, la fête de S. Joachim, le pi-emier jour

libre, en ca.s de translation po'pcùœlle, c'est le premier non

pas après la fête, mais après la semaine qui suit cette fête.

On veut éviter par là que ees fêtes, i)ar suite du changement

de la lettre dominicale, ne viennent à être célébrées avant

leur jour propre. Par conséquent, dif De Carpo (i), - Si i)er-

petuo transferendnm sit Festuin SS. Rosarii B. M. V., Imic

statuenda erit prima dies libéra post septimam octobris, et

sic in similibus (2).
-

Tous ce? détails confirment notre premier argument, et

nous font dire que la Rubrique ancienne s'occupait des

irânslaiions accidentelles seulement; pourquoi voudrait-on

que le texte nouveau comprit aussi les translations pei^pé-

tiielles et en posât les règles? Tout ce qu'on peut demander

au texte nouveau, c'est qu'il ne les défende point, et qu'en

prescrivant de simplifier désormais les doubles et les semi-

doubles empêchés en leur jour d'incidence, il ne vise que

les empêchements accidentels , et ne s'applique point à ceux

qui sont perpétuels de leur nature. C'est ce que l'étude du

texte va nous démontrer.

Examen du texte nouveau des Rubriques.

Les objections faites à la translation à jour fixe d'un

double ou d'un semi-double perpétuellement empêché s'ap-

puient, en premier lieu, sur la rubrique qui concerne la

translation des fêtes empêchées par le jour octave d'une fête.

Le lecteur prévoit notre réponse : cette rubrique concerne

seulemeni \oiiivain?\aiiions accidentelles. L'auteur des objec-

tions rappelle que la rubrique prescrit de simplifier les fêtes

doubles, autres que celles des Docteurs de l'Église, et les

(i) Compend. Biblioth. litm-g., p. 11, c. x, arJ. 2.

{2) S. R. C. 12*Apr. 1741. in Vilnen., ad ^.



TRANSLATIONS A JOUR FIXE. 05

fêtes somi-doubles empêchées, et il en conclut que l'empêche-

ment, ou l'occurrence de l'octave, se reproduisant chaque

année, la fête double ou semi-double sera perpétuellement

empêchée, et partant que la translation n'est pas autorisée.

C'est une confusion complète ; le texte de la Rubrique n'auto-

rise point cette conclusion. Commençons par le citer :

Si in die octava alicujus festi habentis octavam occurrat

aliquod Festum Duplex ex Majoribus supra in Rubrica de Com-

memorationibiis enumeratis, fiât de Festo cum Commemora-

tione diei Octavae.... Si autem non fuerit ex prsedictis Festis,

fiât de Octava, et Festum transferatur, aut de ea fiât commemo-

ratio, ut supra.

C'est le mot ut supra qu'il fallait bien remarquer. La

Rubrique citée se réfère donc à la rubrique précédente, et

y renvoie pour juger s'il y a lieu de transférer le double

occurrent, ou d'en faire simplement mémoire. Or, cette

rubrique précédente ne défend aucunement de transférer un

double ou un semi-double, quand l'empêchement qui s'oppose

à la célébration de leur fête au jour fixé par le Calendrier,

doit revenir tous les ans; elle prononce seulement qu'il y
a lieu de simplifier les doubles ou semi-doubles empêchés

par l'occurrence accidentelle d'un dimanche, d'une fête

ou d'un Office supérieur. En d'autres termes, elle s'applique

aux translations accidentelles, telles que nous les avons

définies en commençant cet article. Voici le texte :

Festa duplicia minora, exceptis illis Sanctorum Ecclesiae Doc-

torum, si occursu Dominicae vel majoris Festi seu officii quomo-

documque impediantur, non transféra ntur, sed ipso die que

cadunt, de eis fit in utrisque Vesperis et Laudibuscommemoratio,

et legitur nona Lectio historica ad Matutinum, si tamen hœc
eo die fieri possunt; secus hujusmodi fosta duplicia minora po

anno penitus omittuntur. .

.
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Nous croyons n'avoir rien à changer au commentaire que

nous avons donné do ce texte dans un article précédent.

Même les fêtes des Saints qui ne sont pas Docteurs, disions-

noui, doivent encore aujourd'hui être transfùréos à jour fixe, si

elles sont perpétuellement empêchées en leur Jour d'incidence.

C'est ce qui résulte du texte de la Rubrique nouvelle Qu'on

veuille bien remarquer les mots co anno : la rubrique déclare

que la fête empêchée aura, s'il est possible, sa mémoire et sa

neuvième leçon; qu'en cas d'impossibilité, la dite fête sera

complètement omise pour cette année-là. La Rubrique ne

s'occupe donc pas ici dos fêtes qui rencontreraient tous les ans,

à leur jour d'incidence, le même empêchement, mais seulement

de celles qui, accidentellement, une année en passant, tombent

un dimanche, pendant la semaine Sainte, l'octave de Pâques ou

de la Pentecôte, ou encore le jour d'une fête mobile, de telle

sorte que leur office ne peut être récité, comme à l'ordinaire,

sous le rite double ou serai-double; elle veut qu'en pareil cas,

ces dernières fêtes soient simplifiées ou omises j^our l'anncr,

elle ne dit rien des premières.

On devra donc suivre les règles anciennes par rapport aux

fêtes perpétuellement empêchées au jour où elles tombent
;

c'estrà-dire qu'il faut, comme par le passé, leur attribuer le pre-

mier jour libre tamquam sedem fixam, et soumettre à l'appro-

bation de l'Ordinaire cette mutation de jour....

L'objection tirée de la table d'occurrence se résout de la

même manière, et la A^ouvclle Revue Théologique a déjà

donné en note la l'éponse. La règle donnée dans cette table

vise seulement les ti-anslations accidentelles ; eWc ne s'occupe

pas des autres, et ])ar conséquent, ne les défend pas : com-

ment, d'ailleurs, les défendrait-elle, sans se mettre en oppo-

sition avec la Rubrique, dont elle n'est que le résumé?

L'objection ne méconnaît pas ce caractère de la table d'oc-

currence», et dit qu'elle n'est qu'une application des principes.
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Pour la bien interpréter, il faut donc se reporter aux i)rin-

cipes, et ne pas chercher dans la table d'occurrence la règle

de cas non compris dans le texte des Rubriques.

La troisième et dernière objection est tirée de la nouvelle

règle appliquée aux saints compagnons d'un Patron ou d'un

Titulaire. La rubrique actuelle dispose, comme l'ancienne,

qu'au jour d'incidence on fait l'office du Patron ou du Titu-

laire seul. Les autres saints sont donc perpétuellement

empêchés. Or, que dit la Rubrique? S'ils sont docteurs, ou

s'ils atteignent le rite double majeur, on les transfère; s'ils

sont simples, semi-doubles ou doubles, de eis nihil fit.

Donc, conclut l'objection, la rubrique actuelle défend bien la

translation des doubles mineurs et des semi-doubles.

Cette argumentation est spécieuse; nous ne croyons pas

la conclusion fondée. C'est là un cas particulier; il faut

suivre la disposition de la rubrique, il ne faut pas géné-

raliser. Les saints, compagnons du Patron ou du Titulaire,

ont toujours eu une situation spéciale : le texte ancien

de la rubrique disposait bien qu'ils seraient transférés au

premier jour libre, mais il ajoutait que les doubles mineurs

seraient réduits au rite semi-double. Il semble donc que

leur fête soit amoindrie, par le seul fait de la disjonction

opérée. La disposition actuelle est l'application du même
principe, et en même temps de la règle qui fait l'objet prin-

cipal des changements opérés dans les rubriques. La fête du

saint compagnon est auioindrie jusqu'au rite simple, parce

que les doubles mineurs ou semi-doubles empêchés sont

réduits à ce rite, et comme le Patron ou Titulaire est double

de P® classe, la rubrique est strictement appliquée : de socio

nihil fit. Nous convenons que cette mesure est rigoureuse;

nous n'allons pas plus loin, et comme c'est là un cas spécial,

nous ne généralisons pas.

Ces considérations justifient pleinement, croyons-nous, la
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décision donnée pour rarchidiocèse de Cologne et citée dans

la Revue. Nous ferons remarquer en terminant, que cette

décision ne tranche pas absolument la question discutée

dans cet article. On n'a pas demandé à Cologne si le texte

des nouvelles rubriques était désormais un obstacle à la

translation à jour fixe des doubles mineurs et des semi-dou-

bles perpétuellement empêchés en leur jour d'incidence ; on

a parlé de doubles mineurs et de semi-doubles perpétuel-

lement empêchés, dont la translation a été jusqu'ici indûment

opérée suivant les règles des translations accidentelles,

tandis qu'il aurait fallu depuis longtemps leur assigner des

jours fixes, et on a demandé si la nouvelle rubrique s'oppose

à la réparation de cette erreur. On voit que les deux ques-

tions ne sont pas identiques, et que la réjionse donnée

pour Cologne ne résout pas adéquatement la première diffi-

culté. L'auteur des objections aurait pu présenter cet argu-

ment; il ne l'a pas fait. Nous croyons pouvoir dire qu'il est

inutile de poser directement la question ; les considérations

qui précèdent nous paraissent suffire pour la résoudre.

a>»<o<.
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I.

THEOLOGIA MORALIS, auct. Aug. Lehmkuhl, Soc.

Jesu Sacerdote. Editio quinta, ab auctore recognita. —
2 vol. in-8. Friburgi Brisgovise, sumptibus Herder, 1888.

— Librairie H. & L. Casterman, Paris, 66, rue Bonaparte;

Tournai (Belgique).

C'est à la fin de 1887 que nous annoncions la quatrième

édition de la Théologie morale du R. P. Lehmkuhl ; à la fin

de 1888, nous avions la cinquième édition entre les mains.

Une année a donc suffi pour épuiser un ouvrage tiré à

4000 exemplaires : c'est un succès mérité, dont nous félici-

tons bien sincèrement l'auteur.

Cette fois, les modifications sont peu nombreuses; le

R. P. Lehmkuhl en signale trois dans le premier volume,

six dans le second ; et plusieurs sont peu importantes. Sou-

cieux, comme toujours, de faire connaître les décisions du

Saint-Siège, l'auteur n'a pas manqué d'insérer en entier, à

l'article De potestate dispensandi super impedùnentis

matrimonii , la Lettre de la S. Inquisition en date du

20 Février 1888, par laquelle sont conférés aux Ordinaires

des pouvoirs très amples pour la revalidation des unions

civiles ou des concubinages, in ariiculo mœ^tis, quando non

suppeiit tempus recurrendi ad S. Sedem. La deuxième

partie de cette lettre concerne les rescrits de dispense expé-

diés par le Saint-Siège : l'auteur a soin d'y renvoyer au
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numéro où il i)arle De concessione dispensâtionh. Nous

nous permettons de lui signaler un passage qui n'est pas

en harmonie avec cette lettre : l'auteur expose (n, 818, m)

que : « Per Datariam mandatumdispensandi ad Episcopum

dirigitur; »• c'est ad Ordlnarium qu'il faut dire désormais.

Dans le même alinéa, l'auteur veut désigner le moment où

la dispense est censée parfaite : c'est le moment où l'Ordi-

naire /î//mme la dispense; mais nous trouvons entre paren-

thèse l'incidente suivante : « Nisi forte dispensationem alteri,

V. g. Parocho, committere possit et committat. '• Nous ne

connaissons pas de Rescrit où la Daterie ait confié à l'Ordi-

naire le pouvoir de subdéléguer le Curé pour la fulmination de la

Dispense; nous pensons donc que cette incidente devrait être

supprimée, ou plutôt modifiée dans le sens du pouvoir géné-

ral contenu dans la même lettre du 20 Février 1888 en cas

de changement de domicile des suppliants : •* Ordinario fas

esse... ad dispensationis executionem delegare alium Or-

dinarium, eura praesertim in cujus diœcesi sponsi actu

degunt. '•

De même, l'auteur insère au numéro 798 les Fonnules de

la Propagande accordées aux Evêques d'Amérique : il s'est

servi Oe formules remontant avant l'année 1887 ; car, depuis

cette date, la clause : Eœceptls Italis, de quibus non ron-

stet Knlicum domicilium omnino deseruisse, est su})pri-

mée dans les alinéas qui concernent le pouvoir de dispenser

de la dispai'ité de culte et de la religion mixte (l).

Bien que l'auteur n'ait pas indiqué cette modification dans

sa Préface, il a fait mention du décret de la S. Congrégation

du Concile in Santandrien, 28 Mai 1796, prescrivant de

réitérer sous condition l'Ordination d'un ])rétre qui, lors de

la tradition des instruments, n'avait touché que la patène; il

(1; Voir Xottv. Ifciur Tlu'iil , xx, pua. .^7.
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a en conséquence quelque peu modifié son enseignement
;

la cinquième édition porte : Vix non certa est ordinatio,

au lieu de pj'aciice certa est ordinatio. Sans doute le pre-

mier volume, qui contient la Préface, était déjà imprimé,

quand l'auteur a connu la décision.

La nouvelle édition se distingue surtout par une amélio-

ration importante. Déférant aux désirs qui lui ont été expri-

més, le R. P. Lehmkuhl a ajouté, à la fin du P"" volume,

une table alphabétique des matières qui y sont traitées,

tout en laissant au second volume la table alphabétique de

l'ouvrage entier. De cette façon, le lecteur n'aura plus à

recourir d'abord au second volume pour y trouver le renvoi

à une question traitée dans le premier.

Cette édition aura certainement le succès des précédentes.

La Théologie morale du R. P. Lehmkuhl a sa place marquée

dans les bibliothèques de tous les prêtres qui aiment vrai-

ment la science sacrée, et est appelée à leur rendre les plus

grands services.

IL

DE PAROCHO, scilicet de Parochi Ofiîciis et juribus,

auct. ^M. Berardi, Parocho et cxaminatore pro-synodali.

— Faventiœ, ex typographia Novelli; 1888. — Librairie

H. & L. Casterman, Paris, 66, rue Bonaparte; Tournai

(Belgique).— 1 vol. in-8, 314 pages. — Prix : 3 fr. 10.

Nos lecteurs connaissent déjà M. Bérardi, et apprécient

les importants ouvrages sortis de sa plume. Le traité De
Parocho est digne de ses devanciers, et les Curés y trouve-

ront une étude approfondie et complète de leurs devoirs et

de leurs droits. Comme les traités De Sollicitatione , De
directione animat^m piaTum, etc., il est extrait d'un plus

grand ouvrage du digne Curé de Faenza, ayant pour titre

M p.. XXI 1889. 7
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L'jcahien Con/essarii et Parochi, scu Compeyidiwn Theo-

logiœ moi^alis et pastœ'alis. Cet ouvrage est actuellement

sous presse.

Nous recommandons le traité De Parocho à tous nos

lecteurs. La science de iauteur, son exaetitude, la sagesse

de ses conseils, en font un ouvrage très complet sur la

matière et très précieux pour les Curés.

III.

INSTITUTIONES LOGICALES secundum principia

S. Tliomae Aquinatis ad usuiu scholasticum accommodavit

TiLMANNUS Pesch S. J. — PARS I. SUMMA PR.ECEP-

TORUM LOGICJi. — Friburgi Brisgoviae , sumptibus

Herder; 1888. — Librairie H. & L. Casterman, Paris, 66,

rue Bonaparte; Tournai (Belgique) — 1 vol. in-8, 588 p.

Prix : 7 fr. 50.

Voilà neuf ans à peu près que la Philosophie, bien connue

maintenant sous le nom de P/iilosophia Lacensis, a com-

mencé à paraître. Les auteurs nous promettaient six volumes

in-8; nous en avons maintenant trois : les Institutiones

Philosophiœ natwalis, les Institutiones Juris naturalis,

et le l*"" volume des Instiiutioties logicales, que nous

sommes heureux d'annoncer aujourd'hui : le second volume

suivra bientôt, sous le titre de Logica >naJo7\

Lorsque parut la Philosophie naturelle, la Revue Catho-

lique de Louvain disait de cet ouvrage qu'il marquerait dans

l'histoii'e de la philosophie scolastique, et elle ajoutait :

•' On pourra contester des conclusions de l'auteur, ne pas

accepter toutes ses opinions, critiquer ses arguments; mais

on ne pourra jamais lui contester un grand savoir philoso-

phique, une érudition peu commune, un talent remarquable
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d'exposition, une rare intelligence des doctrines de S. Tho-

mas, " Il a été dit des Institutions de droit naturel que

ce livre «• doit avoir sa place sur la table du professeur de

droit comme sur celle du professeur de morale. Ce n'est

point seulement un ouvrage de bibliothèque, que l'on con-

sulte à certaines heures; c'est bien plutôt un Manuel que les

gens du métier, les philosophes, les théologiens, les politi-

ques doivent sans cesse avoir sous les yeux, pour la direction

de leur enseignement ou de leur conduite dans le gouver-

nement des âmes et des peuples. - (Revue des sciences

ecclésiastiques).

Le volume actuel est digne de ses devanciers. L'auteur

le destine tout spécialement ad usum scholœ; il veut y éta-

blir les règles de la logique, de manière que l'ouvrage puisse

servir » in praelectionibus et magistris et auditoribus. »

Viendra une seconde partie destinée dans sa pensée in usum

disputationwn ; là, il reprendra l'examen des mêmes règles,

en tenant compte des recherches et des erreurs de notre

temps, « ad utilitatem eorum, qui doctrinse logicae non

omnino ignari, ad altiorem earum rerum, quas didicerunt,

intelligentiam per disputationes in circulis vel conventibus

vel per studium privatum pervenire desiderant. »

Faisons des vœux pour que ce second volume vienne

bientôt compléter le premier; en attendant, les amis de la

philosophie feront le meilleur accueil à cette première partie.

C'est un traité bien complet, bien ordonné, qui rendra les

plus grands services.

IV.

MEDULLA PIETATIS CHRISTIAN^ sive LIBELLUS
PRECUM pro adolescentibus litterarum studiosis, auct.

Jos. Schneider, S. J. Editio quinta emendata cura Aug.
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Lehmklhl s. J., Superioribus approbantibus. — Coloniae,

sumptibus et typis J. P. Bachomii. — Librairie H. & L. Cas-

terinan, Paris, 6G, ru»^ Bonaparte; Tournai (Belgique).

1 vol. in-32, 373 pages.

Qu'il nous suffise d'annoncer cette nouvelle édition du

LibcUus Precum. Les livres du R. P. Schneider sont trop

répandus pour que nous devions faire son éloge, et le

R. P. Lohmkuhl, qui a pris soin de la cinquième édition, a

perfectionné encore ce petit ouvrage. Il a augmenté les

méditations, et indiqué les indulgences attachées à chaque

prière, en suivant la dernière édition de la Raccoltà. Puisse

ce petit livre se répandre de plus en plus, pour le bien des

jeunes gens auxquels il est destiné.

JURIS PONTIFICII DE PROPAGANDA FIDE PARS
PRIMA, complectens Bullas, Brevia, Acta S. S. a Congre-

gationis institutione ad prsesens juxta temporis seriem dis-

posita, auspice EMO AC RxMO DNO S. R. E. CARDINALI
JOANNE SIMEONI, S. C. de Propaganda Fide Prœfecto,

cura ac studio Rapiiaelis de Martinis, ejusdem Gong.

Consult. et Missionis Sacerdotis, etc. — Romiv, ex Typo-

graphia Polyglotta S. C. de Propaganda Fide, 1888. —
Librairie H. & L. Casterraan, Paris, 66, rue Bonaparte;

Tournai (Belgique). — 1 vol. in-4°, 484 pages.

Voici le premier volume d'une publication à laquelle nous

applaudissons de toutes nos forces, et nous donnons de bien

grand cœur la publicité de la Revue pour contribuer à la

faire connaître davantage.

La S. Congrégation de la Propagande se propose de publier
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la collection des documents qui la concernent , et dont

l'ensemble forme, à côté du droit commun, comme le droit

particulier des pays de mission, ou, plus généralement, des

pays qui sont sous sa juridiction et par conséquent sont

régis more missionum

.

Elle partage sa Collection en deux parties : d'abord, les

Actes des Souverains Pontifes, Bulles, Brefs, etc.; dans la

seconde partie, les Décrets et Actes de la S. Congrégation

elle-même.

La première partie s'ouvre par la Bulle Inscrutabili de

Grégoire XV, qui érige la S. Congrégation; eUe se poursuit

en relatant, suivant l'ordre chronologique, les différents actes

des Souverains Pontifes. Si quelque Constitution, antérieure

à la Bulle Inscrutabili, est nécessaire pour comprendre le

sens d'une Bulle subséquente, une note en donne le texte :

les autres actes antérieurs à 1622 sont rejetés à un Appen-

dice, qui viendra à la fin de la seconde partie. Il faut ajouter

que la collection renfermera certains actes dogmatiques et

disciplinaires, qui sont de droit commun, et que les mission-

naires doivent connaître comme les autres.

On a sui^i l'ordre chronologique : c'était presque néces-

saire, pour gagner du temps, et aussi parce que certains

documents, traitant de plusieurs matières, auraient été

difficiles à ranger sous un titre spécial. Une Table ana-

lytique terminera l'ouvrage et permettra au lecteur de se

reporter immédiatement aux divers actes qui traitent de la

même question.

Une partie des documents insérés dans la Collection se

trouve déjà dans le Bullaire de la Propagande ; mais il ne

faut pas oublier que cet ouvrage est complètement épuisé, et

qu'on ne le trouve plus qu a de rares intervalles, et souvent

incomplet, dans les catalogues de librairie ancienne. Il s'en

faut, du reste, que la Collection nouvelle .se borne à le repro-
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duire : elle a retranché certaines pièces qui n'ont guère qu'un

int(Tùt liiston(iuo, ci elle puise dans le Registre des Brefs,

dans les Archives du Vatican, dans les Archives de la S. Con-

grégation elle-même, des documents nombreux. Elle a con-

sulté également la Collection préparée par les soins du

R. P. D. François Rosi-Bcrnardini, Archiviste de la S. Con-

grégation, et la précieuse Collection recueillie sous les aus-

pices du Cardinal Gaude, pour la continuation du Bullaire

romain. On sait que cette dernière, qui contient plus de

10,000 pièces, a été achetée dernièrement et offerte au Sou-

verain Pontife à l'occasion de son Jubilé Sacerdotal.

Quant à la fidélité avec laquelle les documents sont repro-

duits, qu'il nous suffise de citer les paroles suivantes :

•i ... Constituimus nihil originalium lectioni rcsecandum,

nihil addendum. Solummodo, ubi visum est, nostras emen-

dationes modeste, ad instar conjecturarum in notulis ad oram

paginae proposuimus. Ut enim gauderemus, si illarum laudum

partemessemusmeriti, quibus extulit Emum Carafa Petrus

Coustant propter litteras RR. PP. ab ipso maxima cum

religione éditas, sic nullo modo pa-teremur affici his... ejus-

dem... maledictis in codicum interpretis : - Qui si vitiata

'• quaedam et a grammaticae legibus aliéna ofTendunt, haec ita

-r plerumque sanant, ut novo sauciata ulcère reddant insana-

" bilia..., veterum aut sententias aut vorba, si vel mendosa

V sunt vel putant, aut etiam non inteliigunt, statim arbi-

•» tratu suo mutare , circumcidere imo et absonis etiam

- glossulis illustrare, verius dixerim obscurare, religioni non

•^ habent. »

Nous ne pouvons annoncer encore à nos lecteurs que le

premier volume de cette importante Collection. Il commence

par la Bulle Iiiscridabili, 1622, et se termine en 1675;

il comprend les Pontificats de Grégoire XV, Urbain VIII,

Innocent X, Alexandre VII, Clément IX et Clément X. Il
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renferme 245 documents; savoir : 12 de Grégoire XV,

108 d'Urbain VIII, 31 d'Innocent X, 44 d'Alexandre VII,

12 de Clément IX, 38 de Clément X.

Cette Collection est certainement appelée à rendre de

grands services, non pas seulement aux Missionnaires, mais

à tous ceux qui aiment le droit Canonique et qui savent

combien il est impossible de faire rien de sérieux sans avoir

les textes à sa disposition, et sans contrôler minutieusement

les assertions des auteurs. Nous désirons vivement que

l'édition soit poursuivie avec activité, et qu'elle se répande

comme elle mérite de l'être.

!>>•<«
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CONSULTATIONS.

CONSULTATION 1.

Un de nos lecteurs appelle notre attention sur la formule

de bénédiction des enfants, usitée dans les fêtes de l'Œuvre

de la Sainte-Enfance. Un rescrit de la Propagande, du 6 Avril

1856, en a, nous dit-il, approuvé l'usage pour les prêtres

Directeurs de cette Œuvre, et cependant l'édition type du

Rituel plaçait cette bénédiction sous ce titre général : Bene-

dictiones rcservatœ ab Episcopo vel saccrdoiibus facul-

tatem habentibus faciendœ. De là, un recours au Saint-

Siège et le rescrit suivant :

Quum Sacerdotibus pii Operis a Sacra Jesu Clu-isti Infantia

directoribus per Rescriptum Sacrae Congregationis de Pro-

pagandaFide, dici G Aprilis 1856, formula propria conccssafuerit

pro Benedictionc puororumctpuellarum-, ac deinde in Appendice

Ritualis Romani, nuper impressi, reservationis clausula invenia-

tur addita eidem Benedictioni ; Rmus Dnus flenriciis du Fouge-

rais, ipsius Operis Director generalis, a Sanctissimo Domino

Nostro Leone Papa XIII lumiillime expetivit, ut ejusmodi for-

mula liucusque usitata ab iisdem Sacerdotibus Directoribus,

aliisque in casu delogatis, adbuc libère ac licite adliiberi valeat.

Sanctitas porro Sua, referente subscripto Sacrorum Rituuni

Congregationis Secretario, meraoratum Rescriptum diei 6 Apri-

lis 1856 bénigne in omnibus confirmare dignata est, minime

obstante pra?citata rcservatione in Rituali Romano ad formulam
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enuntiatfp Benedictlonis apposita. Contrariis non obstantibus

quibuscumque.

Die 29 Marti i 1885.

D. GARD. BARTOLINI, S. R. C. Pr^fectus.

Laurentius Salvati, s. r. C. Secretarius.

Notre abonné nous demande :

1" Si, nonobstant ce Décret, l'édition nouvelle du Rituel

(Editioprima post typicam] donne la même place à la bénédiction

et maintient la réserve
;

2° Comment nous comprenons cette réserve.

Un simple coup d'œil suffit pour donner une réponse

affirmative à la première question : la bénédiction des

enfants, propre aux fêtes de la Sainte-Enfance, reste classée

parmi les bénédictions réservées.

, Quant à la seconde question, nous dirons que le titre

donné par le Rituel, ou, si l'on aime mieux, la réserve ne

nous surprend point. Cette bénédiction, en effet, est spéciale

aux fêtes de la Sainte-Enfance, elle est autorisée par rescrit

du Saint-Siège pour ces fêtes, elle se donne toujours solen-

nellement : elle est, par là même, réservée. Dès lors, il fallait

la placer dans le Rituel, non point parmi les bénédictions

permises à tous les prêtres, mais parmi les bénédictions

réservées Episcopis vel facultatem hàbentibus. C'est plutôt

le rescrit confirmatif du 26 Mars 1885 qui n'était point

nécessaire : aussi ne modifie-t-il en rien le rescrit de 185G

et renvoie à ce dernier.

Ce rescrit de 1856 émane de la Propagande : directement,

il accorde une indulgence de sept ans pour la bénédiction

des enfants ; mais implicitement, il autorise cotte bénédic-

tion, dont la formule, du reste, était annexée à la supplique.

Le Directeur de la Sainte-Enfance demandait en effet :
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Ut pro solemni benodictione in Operls festis et generalibus

oongrcgationibus jain adhibori solita. jiixta formam liuir supplici

libello annexam, Sanctitas Vestra omnibus sociis praîsentibus

septera annorum Indiilgentiam bénigne concedere dignetur.

Et la roponso a étr : Juxtapctita. L'autorisation était donc

bien donnéo. La Bénédiction devait dès lors être insérée dans

le Rituel à la place qu'elle occupe; il n'y aurait pas eu de

motif de l'insérer, si la dite autorisation avait été refusée.

CONSULTATION IL

1° Un clerc d'un ordre inférieur au sous-diaconat, exerçant la

fonction de cet ordre, peut-il remplir, dana son entier, l'office

du sous-diacre, c'est-à-dire, peut-il verser l'eau dans le calice,

chanter l'épitre, purifier le calice, pourvu évidemment qu'il ait

soin de ne pas revêtir le manipule?

2° Dans le cas de binage, le sous-diacre a-t-il le droit de rece-

voir, à la tin de la messe, le calice non puritié des mains du

célébrant et de l'aller porter à la crédence? Si non, un prêtre,

faisant fonction de sous-diacre
,

pourrait-il accomplir cette

cérémonie sans être revêtu de l'étole?

RÉP. Ad I. Il faut répondre affirmativement. Le 5 Juil-

let 1698, on a demandé à la S. Congrégation des Rites :

- An déficiente subdiacono pro missa solonmi. possit per

Superiorps substitui constitutus in minoribus ad cantan-

dani epistolam, paratus absquo manipulo? - Et elle a

répondu : Data necessitate, posse permitti {}). Il s'agit ici

du chant de l'Epître seulement ; mais la question posée ne

portait que sur ce seul point : peut-on conclure à une inter-

diction du reste ? Nous ne le pensons pas : car cette réponse

(1) s. R. C. IN CoLi.iN. ad 18 (Oardcilini, n. 3477).
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n'est pas seule : le 22 Juillet 1848, la S. Congrégation a

pareillement toléré qu'en cas de nécessité, un clerc « Sub-

diaconi offîcio fungatur in raissa solemni (l). » De même,

en 1853, répondant à l'Archevêque de Cambrai que l'usage

de chanter la messe avec un diacre seul sans sous-diacre est

absolument contraire aux règles de la liturgie romaine, et que

Sa Sainteté ne croit pas pouvoir l'autoriser, la S. Congré-

gation a ajouté, sans distinguer aucunement entre le chant

de l'épitre et les autres fonctions du sous-diacre de la messe :

- Eo vel magis quod defectus subdiaconi in missis solemnibus

suppleri, data necessitate, haud difficulter potest, eidem sub-

stituendo clericum in minoribus constitutum absque mani-

pulo (2), " et elle rappelle les deux décisions que nous venons

de citer.

Ad II.Gavantus, Merati, Tétamo,de Herdt, supposent que

le jour de Noël, à la première et à la seconde messe solennelles,

lef sous-diacre remplit son office, en portant le calice à la cré-

dencc, comme de coutume : seulement il faut avoir soin de le

poser sur la palle ou mieux sur un corporal (:}). C'est la même

décision dans le cas de binage.

CONSULTATION III.

Est-il vraiment détendu de célébrer plusieurs messes le même
jour dans un oratoire privé ? J'ai cru devoir me conformer à cette

défense, et j'ai été critiqué : on a dit que ces défenses n'étaient

pas sérieuses, qu'on dit bien plusieurs messes en tels et tels

oratoires, que la lettre tue et l'esprit vivifie, etc.

(1) In Florentina, ad 5 (n. 5126).

(2) Revue Théologique, i, p. 648. — Cf. Bouvry, Expos. Ritbr., ii, p. 212.

(3) Gavantus, in Rubr. Missalis, part, iv, tit. 3, ii. 4; Meratus, ibirl.,

n. 7 ; De Hcrdt, i, n. 284, 9° ; Tetamo, Notanda iS Decemb., n. 77.
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RÉP. — Ce n'est pas la première fois que ceux qui igno-

rent les règles s'érigent en censeurs de leurs fidèles obser-

vateurs : on croit facilement que le bon sens suffît à trancher

toutes les questions, et, au lieu de consulter les livres, on se

fie à son propre jugement et on blâme ce qui devrait être

respecté. Benoit XIV, écrivant aux Évèques de Pologne

sur la question même des oratoires privés, commence par

déplorer ce mal : - Magno cum animi nostri dolore a Nobis

intellectum est, nonnullas in Diœcesibus vestris controver-

sias ac molesta dissidia, propteroratoriaprivata, insurrexisse
;

quibus prjBcidendis cum omnis por vos cura ac diligentia

adhibita fuerit, non modo optato fine frustrati sitis, sed et

in aliorum offensionem incurreritis, vobisque eam acquisi-

veritis reprehensionem et notam, quasi nimio rigore adhi-

bendo modum excedatis (i). » Voilà bien le double résultat

de cette précipitation de jugement, et de ces blâmes indis-

crets : on donne tort à qui a raison, on attire sur celui qui

fait son devoir le reproche de sévérité, et l'observation des

lois les plus précises devient difficile.

S. Liguori parle de la question en deux endroits de sa

Théologie Morale. Au livre troisième, il explique successi-

vement les clauses et les termes de l'induit portant conces-

sion d'un oratoire privé; et quand il arrive à ces mots très

formels : Unam nnssani pro iinoqtioque die. - Nota, dit-

il : unam missam, id est, unicam, ut declaravit, quidquid

alii dixerint, Bencdictus XIV in Bulla Magno (l). « Au

livre sixième, il revient sur la question et la discute lon-

guement ; il suffît de noter sa conclusion : c'est qu'il

y a péclu': mo7Hel, d'après l'opinion commune, à célébrer

plusieurs messes le mèrncjnur dans un oratoire privé :
«« Si

(1) Const. Magnn. 2 juin 1151.

(2) LiH. m, trnrt. 3. n. ."^lO. rinuiiufn quint»
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in indulto dicatur : Uria missa quotidie celebretur, nequit

sub mœ'tali a qtiibuscumque sacerdotibus, etiaiii Episcopis

et regularibus sub praetextu privilegiorum, praeter illam

raissam alla celebrari, ut recte inquiunt Benedictus XIV et

Quarti apud Croix, et Toncllius cum comniuni (i)... «•

S. Liguori nous renvoie donc à une Bulle de Benoit XIV,

celle-là même dont nous venons de citer la première phrase,

et ce sera notre seule autorité. Les difficultés dont les

Évoques de Pologne avaient instruit le Pontife, ont eu, en

effet, pour résultat la publication d'une Encyclique qui est

un document complet sur la question des Oratoires privés.

Benoît XIV déclare qu'il va y exposer l'intention, les sen-

timents des Pontifes ses Prédécesseurs, et les siens lorsqu'ils

concèdent ces oratoires, et il fait remarquer avec raison

I
que les règles qu'il va donner, les déclarations qu'il va faire,

doivent entraîner l'adhésion de tous pour un double motif :

le motif de l'obéissance d'abord ; il est le Pontife suprême,

il a l'autorité, et il commande; le motif de leur valeur intrin-

sèque ensuite : il s'agit d'interpréter une concession des

Pontifes romains
;
qui donc pourrait mieux connaître qu'eux-

mêmes leur volonté et le sens de leurs actes (2)?

Or, quelles sont les prescriptions et déclarations de

Benoît XIV? C'est en prenant sa Bulle pour règle qu'on les a

(1) Lib. VI, n. 359, Notandum 3.

(2) - ... Per Encyclicam hanc Epistolam nostram, qua fieri poterit brevi-

tate, tum eorumdem Decessorum Nostrorum, tum nostram hac super re

mentem sensusque aperiemus : quibus quidem, praeter obedientiam, qu»
eisdem debetur ratione auctoritatis a qua velut a fonte dimanant, aliud etiam

nescio quid majoris ponderis inest, materiîe ipsius nomine quœ eorum objec-

tum est, quseque in quiestione versatur ; cum omuis hujusmodi res ab Apos-

tolicis privilegiis dépendent, quorum explicatio privative jure Summis Pon-

tiflcibus reservata est, cumque eadem prœcipuam normam desumere debeat

ei intentione illius a quo concessio facta est, cujus sensus concèdent!

semper, quam alii cuilibet, uotior esse débet. - Const. Magno, in Proœmio.
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toutes insérées avec un soin minutieux dans les Brefs de

concession, et ce sont les suivantes. Nous les donnons

toutes, bien qu'une seule intéresse la question actuelle; nous

sommes persuadés que plus d'une est négligée , et que cette

simple lecture ouvrira les yeux à quelques-uns :

Haec p7'o lerje statuta fuerunt... : Oratorium scilicet parieti-

bus, per quos ab omnibus aliis domcsticis usibus segregetur,

exstructum esse debere ; idem prius vel ab Episcopo, vel ab

alio, oui ipse vices suas delegaverit, visitandum esse, inspiciendi

gratia num decens, et apte compositum sit, et num aliquid eorum

quïe necessaria sunt in eodem desit ; ut Episcopus sit qui cele-

brandi missam licentiam impertiatur, et quod licentia hujusmodi

secundum rationabilo illius arbitrium perduret, necpluresin die,

sed unica tantummissa in orato)'io celebretur ; et quod liaîcmissa

celebretur a sacerdote vel sîeculari, vel regulari, dumraodo

saecularis ab Episcopo approbatus sit, regularis autem licen-

tiam habeat a suo Regulari Superiore; ne missa celebrari possit

diebus solemnibus Pascbatis Rosurrectionis, Pentecostes, Nati-

vitatis Domini Nostri Jesu Christi, et aliis solemnioribus diebus,

quos inter etiam enumerantur dies f'pipbania?, et Ascensionis

Domini, Annunciationis et Assumptionis B. M. V., Omnium

Sanctorum, necnon Sanctoi'um Apostolorum Pétri et Pauli, ac

Titularis Ecclesiai Loci ; exprimuntur persona^ quarum prae-

sentia necessaria est, ut in privato oratorio missa cek'brari

possit; alite item quai, dum supradictis pra?sentibus missa cele-

bratur, cidom interesse possunt et ecclesiastico prîecepto satis-

facere ; denique declaratur omnia sine parochialium jurium

prtejudicio fieri debere.

Dans cette même Encyclique se retrouve un autre pas-

sage h noter, par rai)port à la question qui nous occupe.

Benoit XIV renvoie les Évoques de Pologne à un décret de

Clément XI, ot le fait joindre à sa lettre, bien qu'il ait été
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déjà publié à Rome et transmis à tous les Ordinaires. Or,

que dit ce Décret?

.... Regularibus et Sacerdotibus quibuscumque, etiam Epi-

scopis, in prœfatis Oratoriis celebrarc non licero, ubi jara unlca

missa, quae in Indulto conceditur, fuerit celebrata, super quo

celebraturus teneatur diligenter inquirere, et de eo se optime

informare :...atque idcirco mandandum, prout prsesentis tenore

mandat Episcopis aliisque Ordinariis Locorum, ut contra quos-

cumque contravenientes, quamvis Regulares, procédant etiam

tanquam Sedis Apostolicae Delegati, ad pœnas prœscriptas per

idem Sacrum Concilium (Tridentinum) in dicto Decreto Sess.

XXII, cap. unico, usque ad censuras latse sententiae...

Mais enfin, nous dira-t-on, n'est-il jamais permis de dire

plusieurs messes dans un Oratoire privé? Ce serait se trom-

per que d'aller jusque-là. Benoît XIV, toujours dans la

même Encyclique, nous apprend lui-même que les Souverains

Pontifes se départent parfois de cette rigueur, quand on le

leur demande pour des motifs légitimes : « Haec sunt, quae

in consuetis privatorum Oratoriorum Brevibus continentur.

Quaedam vero alia expediri contingit Brevia quae extraordi-

naria sunt : ut quum, exempli gratia justis cuipiam de eau-

sis concessio fit, ut secundam missam celebrari facere possit,

vel ut eadem aliquanto citius aut aliquanto serius eo tem-

poris limite seu termino celebretur, qui in Rubricis prsefixus

est, vel etiam in diebus exceptis; et alia hujusmodi. -> Voilà

donc la voie à suivre : Que ceux qui croient avoir de bons

motifs de faire célébrer deux ou plusieurs messes dans leur

oratoire privé, exposent ces motifs au Souverain Pontife.

Il les appréciera, et verra s'il doit leur concéder cette faveur.

Nous ajouterons, en terminant, que si, pour cause d'infir-

mité, l'on obtenait un induit permettant de dire la Messe

dans l'oratoire privé le jour de Noël, on pourrait, ce jour-là,
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y faire célébrer trois Messes, comme l'a décidé, le 13 Janvier

1725, la S. Congrégation du Concile (l).

(1) Theaattrus resoluliotium S. Conffr. Concilii, Toni. m, pag. 182, 184

et 193.

t>»Co
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LETTRE DE SA SAINTETE

MONSEIGNEUR L'ARCHEVEQUE DE TOURS.

Venet^abi/i Fruifi Ai'cltu'jiiscopu 'J'uroiiensi

LEO PP. xin.

VENEKABH.IS KKATKK, SALUTEM K.T AF'OSTOI.K'AM BEMEDICTIONEM.

Est sane mole.stum et grave, adhibere severius eos, qui loco

filiorum diligantur ; id tanien vel inviti quandoque t'aciant opor-

tet, qui alioi'um salutem procurare ac tueri sancte dehent. Mul-

toque severitatis tune est nécessitas major, cnm non sine causa

metuitur ne et graviora liant incommoda productione temporis,

et latius ad offensionem bonorum fluant.— Taies te causas viden-

tur, Venerabilis Frater, nuper irapulisse, ut pro potestate in

scriptum quoddam animadverteres, sane roprehendendum, quod

esset in sacram Episcoporum auctoritatem injuriosum, neque

unum aliquem ex eis carperet, sed plurinios : quorum agendi

regendique ratio sic erat acri dcscripta stilo et prope in judicium

vocata, quasi maximis sanctisquo muneribus defuissent. — Pro-

fecto non est ullo modo ferendum, laicos homin'es, professione

catholicos, palam in diariorum paginis tantum sibi arrogare, ut

licero putent et contendant, de personis quibuslibet, non exceptis

Episcopis, liberrime, prout visum fuerit, judicare et eloqui : in

rébus omnibus, nisi quœ fidem divinam attingant, ita soutire uti

libeat, et suo qucmquo arbitratu agere. — In bac causa nihil

esse potest, Veneral)ilis Frater, curde assensione etapprobatione

Nostra dubites. Muneris eniin Nostri maxime est vigilare et

N n. XXI. ISs'J. S
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i-onniti. nt iliviiu) hlpiscoporuin potestas oinnino iiicolumis at(|uc

inviolata consistât. Noslrum est pai'itcr imperaro ot t'ffîccre, ut

ea uhique honore vigoat suo, neve (piidquam a catholicis justa*

obtomperationis ot reverentiœ uUa in parte dosideret. Divinun»

quippo tediûciuni, quod est Ecclesia, verissimc nltitur, tamquam

in fnndanicnti) conspicuo, primum quidoni in Petro et successo-

l'ibus ejus. proximo in Apostolis et succossorihus Apostolonun

lOpiscopis : quos (iiii audit vel spernit, is perinde facit ac si audiat

vel spei-nat Christuin Doniinnm. Ex H[tiscopis constat pars Kccle-

si;e longf augustissinia, quae niniiruni docet ac régit homines jure

divino : ob eamque rem quicninque eis résistât, vel dicte audicn-

tem esse pertinaciter recuset, ille ab Kcclesia longius recedit(i).

— Neque vero continenda obtemperatio est, quasi finibus, in

rébus ad lideni christianam pertinontibus, sed innlto amplius

proferenda, videlicet ad res omnes, quascumque Kpiscopalis

potestas coniplectitur. Sunt illi qiiideni in populo christiano tidei

sanctai niagistri, at praisunt etiani tamciuain rectores et duces,

atque ita pnesunt, ut de homiuum sainte, quos habent a Deo

ci'editos, ipsi Deo ratio sit ab illis aliquando reddcnda. Unde

cxistit illa Pauli Apostoli ad christianos bnrtatio : Ol>cdite prœ-

pasitia vestrls et subjdccte eis ; ipsi enin) pe)'vi</ilanl quasi ratio-

neni jii'o (/iiiiiifibifs res/ris redditnri (î). — Liquet enimvero et

perspicuuni est, duplicein hominum esse in Ecclesia ordinem,

altoruni ab altero natura sua distinctum, pastores et gregem.

i(l est rectores et niultitudinein. l'rioris ordinis munus est docere,

gubernare, moderaui vita' disciplinam. prœcepta darc : alterius

vero orticinni subosse. obso(ini. praioepta soqui. iionorem adhibere.

Quod si, qui .subesse debent. partes eui'uni tpii sunt superioris

urdinis suniant, illi non modo temere et injuria faoiunt, sed.

quantum in ipsis est, ordinem ab auctore Ecclesise Deo pro-

videntissime constitutum funditus pervertunt. — Si vero forte

((uisquani in ipso Episcoporum ordinc roperiatui- non suae satis

nieinoi" dignitatis, (pii religionem odicii aliqua ex parte videatur

1 1 1 Malili, \\ m, i;.
f.^; llflj., XIII, 17.
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deseruisse, niliil ipsi ob eain causain do potestato sua decederet ;

et quaindiu communionem cum romano Pontifice retinuerit, pro-

tbcto ex cjus ditione licerct neniini observantiain in eum atque

obedientiam minuere. Contra iiiquirero in acta Episcoporum,

eaque redarguere, nullo modo attinet ad privâtes : verum ad eos

dumtaxat attinet, qui sacru in ordino illis potestate antecedunt,

prœcipue ad Pontilieem maximum, (julppo cui Chi'istus non agnos

modo, scd oves, quotcjuot ubiquc sunt, ad pascendum commise-

rit. Ut summum, in gravi aiiqua conquerendi materia, conces-

sum est rem totam ad Pontificem romanum déterre; id tamen

caute moderateque, quemadmodum studium suadet communis

boni, non clamitando aut objurgando, quibus modis dissidia

verius offensionesque gignuntur, aut certe augentur.

Ista rerum capita. qufe potissima sunt, nec convelli queunt,

quin Ecclesia' regimen in magnam confusionem perturbationem-

que compellatur, non semel Nos commeraorare babuimus et

inculcare. Satis loquuntur et epistola ad Legatum Nostnun in

Gallia a te iterum commode evulgata, et aliœ subinde ad Arcbi-

episcopum Parisiensem, ad Episcopos Belgii, ad nonnullos ex

Italia, binseque iittera? Encyclicse ad Episcopos tum Galliae, tum

Hispaniai. Nunc ea ipsa documenta rursus oommemoramus,

rursus inculcamus, spe magna IVeti, fore quidom ex admonitione

et auctoritate Nostra ut animorum motus apud vos per hos dies

excitati resideant, confirmentur omnes et conquiescant in fide.

in obsequio, in justa debitaque eorura verecundia, qui suntsacrae

potestatis in Ecclesia compotes. — A quibus profecto officiis non

ii solum putandisuntdecliiicire, (jui rectorum auctoritatera aperta

frontc répudient, sed ii non minus, qui adversentur et répugnent

callide tergiversando et obliquis dissimulatisque consiiiis. Obe-

dientise vera et non fucata virtus non est contenta verbis, sed in

animo potissimura et voluntate consistit. — Quoniam vero culpa

agitur certœ cujusdam ephemeridis, facero nequaquam possumus

quin auctoribus ephemeridum catholicis iterum pra^-ipiamus, ut

documenta et prfescripta, quorum supra est facta mentio, uti

leges sanctas vereantur, neque ab eis uUo pacto discedant. lidem
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l»rîeterea hoc in animis persuasiim habeant et doJixuni. se niini-

rum, si usquain prœterire illud proposituin ot judicio sud iiidul-

pero non dubitont, sive ;ira>judlcan(l(» quod Ap(>.stt)lioa Sedes tKtn-

dum censuerit, sive auctoritatem Kpiscoporum laîdondo, sibique

eam arrogando quam habere non possunt, frustra omnino con-

fidcre, gcrmanam catholici nominis laudcni retincre, aut ullo

modo prodesse causa* sanctissimœ nobilissimœque posse, quam

tuendam ornandanique susceperunt. — Jam vero hoc Nos sum-

mopere optantes, ut ad sanitatera redeant quicumque erraverint,

et obsequium sacroruni Antistituni in omnium aniruis penitus

inbaereat, Apostolicam benedictionem tibi, Venerabilis Frater,

cunctoque clero et populo tuo, paternse benevolentia; et caritatis

testem, in Domino impertimus.

Datum Romas apud S. Petruni, die 17 Decemljris an. 1888,

Tontiticatus Nostri Undecinio.

LKo PI". XIII.

1>>»<00
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EX S. CONGR. INDULGENTIARUM.

TRENTAINS POlR LES DEFUNTS.

AITEL DE S. rjKEGOIRE A ROME AU MONT CŒLUS.

AUTELS GREGORIENS AD INSTAR.

Voici une question (|ui a une assez grande im}X)rtance

pratique. Pour la bien connaître, il faut remonter jusqu'à

une décision de 1K84, que les Acta S. Sedis publièrent à

cette époque, en donnant même une analyse très intéressante

• les ^'ota de deux Consulteurs. Une seconde décision est sur-

venue le 24 Août dernier, interprétant la première, et enfin

on nous en communique une autre du 14 Janvier 1889. La

Nouvelle Revue Théologique s'est bornée à publier, sans

explications, le texte de la décision de 1884 (i) ; nous donne-

rons les deux décisions récentes, après avoir résumé de

notre mieux tout ce que nous trouvons d'utile dans les trois

documents.

I. TRENTAINS.

La décision de 1884 rappelle l'origine et i'antiquité des

trentains, ou des trente messes que, en un grand nombre de

])ays, on demande très souvent pour les défunts. 0ns ait qu'il

faut remonter à un trait de l'histoire de saint Grégoire-le-

Grand, qui fit célébrer trente messes consécutives pour l'àme

d'un religieux de son monastère de Saint-André du Mont-

Cœlius, et, au trentième jour, le défunt apparut à un de ses

l Toni. XVI, pag. y.^1.
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frèros, ci lui annonça sa délivranco des flammes du Purga-

toire (1) : fie là, dit BonoU Xl\', - missanim usus, quae a

S. Gregorio nuncupannii-. •• D'après le même Pape, cette

coutume est pieuse, et 1"S fidtdcs l'ont pratiquée en tout

temps: •• Fidelesuinnisa^culo eamdem coiisuetudincm pariler

receperunt (2). •

Que cette coutume soit loualde et j)ieuse, c'est ce dont il

n'est point perinis de douter après les décisions des Congré-

gations romaines, et après la décision de 1884 en particulier.

Le Consul teur de la S. Congrégation disait que la proposition

qui taxerait de superstition la coutume des trente messes de

saint Grégoire, mériterait d'être censurée comme temeraria.

pio,prohafo et per Ecclesiani ^requeninto mori injuriosn.

Il est facile de se rendre compte de l'elTicacité particulière

attachée à cette pratique. Si saint Givgoire a délivré par ce

moyen une âme du Purgatoire, les fidèles en ont cx)nclu que

cette pratique est agréable à Dieu, et apte à obtenir de Dieu

la même grâce en d'autres cas; les Docteurs l'ont recom-

mandée, le Saint-Siège l'a approuvée.

C'est ainsi que, bien certainement, il faut conclure que

les mérites et l'intercession de saint Grégoire sont, sinon

jMDur tout, au moins pour beaucoup, dans l'efTicacité des

trente messes grégoriennes : - Sanctus, tune monachus, suis

precibus efïiaicissimis impetravil bis triginta missis vim

satisfactoriam. •> Faut-il supposer de plus une indulgence

plénière? Des auteurs l'ont cru ; le Consulteui- (ait remanjuer

que c'est une simple supjtosition. '• quia tune temi)oris plena-

ria indulgentia concedi non .solebat, nec ulha adest hujus

concessionis memoria. - Mais c'est là, ajoute-t-il, une (jues-

(1) Dialof/or. Iib. iv, cap. .')5(inter Dpna (Jiniii" S. tD-ri/nrn Muf/ni. ciiil.

Hrnccl., Parisiis, 170.^, t. ii, col. 164 et sef|.).

(2) Dr sncrif. miss., lili. m, cap. 23.
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tien (lo mots, •• ciim onines ronveniani per Ti-icenarium ani-

mam a Piirgatorio libcrari. - La S. Congrégation a répondu

on ce sons.

Los décisions indiquont on oiitro à ([uolles conditions est

liée IVificacité dos messes gi-égorionnes : il faut ot il suffit

quo ces messes soil dites pondant trente jours consécutifs,

sans aucune interruption autre que celle qui peut i-ésulter do

la rencontre des trois derniers jours do la Semaine Sainte. 11

n'est j)oint nécessaire que la messe soit une messe de Requiem

.

ni qu'elle soit célébrée ])ar lo même prêtre, ni au même autel.

Mais il ne faut pas cctmpter sur une efficacité spéciale quand

trente messes sont dites on dehors des conditions instituées

par saint Grégoire, par exemple, quand on les dit pour des

vivants.

Torminon.^ par un passage du Considteui', qui, nous

senible-t-il, fait bien comprendre l'efficacité des messes gré-

goriennes. Il se demande quelle diff'érence il y a entre le

trentain grégorien, ot trente messes dites le même jour pour

un défunt, et il répond que ces dernières secourent plus

tôt le défunt, mais ne le délivrent pas du Purgatoire, à sup-

poser ([u'il ait besoin de suff'rages plus abondants que ceux

qui résultent do l'application de trente messes ordinaires; au

contraire, lo trentain grégorien •' tardius agit, lamen ad ojus

cxitum animam libérât, r

11. .JlUTEI. UE s. GRl-XiOIRK .AU MONT CtKl.lLS.

La question qui concorno les Irentains n'était pas la seule

•lue la S. Congrégation eut à résoudre. Les fidèles ont tou-

jours cru que chaque messe célébrée pour un défunt à l'autel

do saint Grégoire, dans l'église de ce nom sur le mont

Cœlius, délivre ce défunt des flammes du Purgatoire, et

même avec i)lus do certitude que les messes dites à un autel



rj4 s. CONGREOATlo.N DKS I.NDULGKNCKS.

piivilégié : " Certuiii est, dit un des Co>isulteurs, fidèles

magis îpstiinan' niissas cclobrafas ad altaro S. Grogorii,

quam alias colebratas ad altaria privilegiata. " Cet le confiance

est-elle fondée?

On pourrait, d'après ce même Consulteur, attribuer

l'efficAcité de la messe dite à l'autel de saint Gi-égoire à

l'intercession du Saint, ou à la concession d'une indulgence

plenière. Pour lui, il regarde comme plus probable la con-

cession de l'indulgence, et, pour le surplus, il s'en réf>re

aux mérites et à l'intercession de saint Grégoire : •• Quibus-

dam Sanctis datum est in aliquibus specialiter causis praeci-

pue patrocinari, sicut S. Antonio ad ignem infernalem. Deus

autem etiam in locis dicatis memoriae Sanctorum ostendit

quantum apud se illorum intercessiu possit... Videtur autem

Uous commisisse S. Gregorio specialiter i)atrocinari causam

animarum purgantium. - Le Consulteui' rappelle ensuite que

la mesure de l'apjjlicalion d'une indulgence à un défunt

dé|irnd toujours du bon plaisir de Dieu, et que Dieu peut

avoir égard aux mérites et à l'intercession de saint Grégoire

])Our appliquer dans toute son étendue l'indulgence des messes

célébrées à l'autel du Saint.

Un second Consulteur explique encore mieux la préférence

donnée à l'autel de saint Grégoire, en l'attribuant à la (Impu-

tation ou destination i?'ès spéciale que l'Église a faite de

cet autel, en se fondant sur les mérites du saint Pontife.

Pour lui, tout autel privilégié peut être regardé comme

choisi ou destiné par l'Église au soulagement des âmes du

Purgatoire , mais cette dépulation ou destination a des

degrés diflérents. Déjà toute église est eji un sens députée

ou flestinée au soulagement de ces âmes par le moyen des

messes qui y sont célébrées; les églises de Rome appelées

de/ SufJ'idgio ou delln Buona morte y sont destinées

jtlus spécialement , d c'est pour cola rpio, par une faveur
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très rare, tous leurs autels sont privilégiés. On peut dire

que l'autel de saint Gi'éjgroire a cette destination au degré le

plus élevé. De là, eroyance des fidèles à son efficacité plus

grande, croyance fondée en raison, parce que - specialis

destinatio ab Ecclesia facta, est titulus specialis ad divinam

acceptationein, ne auctoritas Ecclesia? suse a Jesu Christo

frustra concessa dicatur. » Et si l'Eglise a usé de son auto-

rité pour donner à l'autel de saint Grégoire un titre spécial à

l'acceptation, par la miséricorde divine, des sufl'rages pour les

défunts, c'est précisément qu'elle s'est fondée sur la média-

lion, sur l'intercession de ce Saint, qui est comme leur

Patron spécial.

La S. Congrégation a accepté les conclusions de ses Con-

sulleurs, et la réponse suivante les formule : Fidiicia, qua

fidèles retirent celehraiionein missœ in altari S. Gre-

{jorii in ejus Ecclesia Cœlimoniana uti specialiter efjîca-

rem ex beneplacito et acceptatione divinœ misericordiœ

ad animœ e purgatot-ii pœnis liberaiioneni, pia est et ah

Ecclesia probata.

m. AI TELS GRÉfJORlENS AD INSTAR.

Les autels privilégiés sont reconnus à cette inscription :

Altare py'ivilegiaium. On trouve assez souvent aussi des

autels marqués par l'inscription suivante : Altare Gregoria-

)ium. C'est que, en effet, les Souverains Pontifes ont fréquem-

ment communiqué à des autels les grâces et faveurs dont

jouit l'autel de saint Grégoire dans l'église de son nom au

mont Cœlius. Depuis Grégoire XIII, la formule de ces con-

cessions est invariablement la même : «'n voici la partie

essentielle.

Tenorepraesej)timn concedimus ut quoties quicumquesacerdos

sive sœcularis sive regularis missam in altari... i />! In désigna-
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tùm rfc /'autef) sito iii t^cclesia... I Désirpiation de Vcglisc) \iTr\

liberutione iinius anima» in j)urgatorio existentis cclebravorit,

ipsa anima pcr Inijusniddi-t^'elebratioucm oasdeni indulfrontias et

poccatnnim remissiones consequatur, et ad ipsius celebralionem

pro qua celebrabitur prasdicta missa opcretur, quas consequerc-

turet (ipfraretur, si pra^dictus sacerdos hao do causa missam ad

aîtaro sanoti Gvegorii do l'rbo ad id deputatum colcbrarct.

Depuis 1852, on chorcherait en vain la tract» d'une parcillo

concession. C'est ijue, à cette épo(|ue, on avait soumis à la

S. (^oiiiii't'ijalion <los Imlubjonot's les (1(mi(os suivants :

I. An (luoad eU'ectuni uniun et idem sit altare Gregorianum et

altiii'o i)rivilegiatum?

FA quatenus négative.

II. Quaenam sit diversitas ista?

m Ad quid teneatur Sacerdos qui bona fide ad privilegiatiim

satisfecit nnera prn altari «iregoriann data et accepta?

D'après les Analecta Juris Pou fi/icii (l), trois consu\-

teurs, dont le votum fut imprimé, répondirent en substance :

- L'effet de l'autel privilégié el de l'autel grégorien est

l'application d'une indulgence plénière à une Ame du Purga-

toire. La diff'érence entre les deux consiste en ce que, en

souvenir d'un trait historique relatif à saint Grégoire, les

fidèles ont plus de dévotion à l'autel rjui lui est consacré, et

que son intei-cession, ses juérites i)articuliers, s'ajoutent au

privilège de l'autel. — f^e prétn» qui a agi de bonne foi n'est

pas coupable, ni tenu de réitérer les messes demandées. Il

en sei'ait autrement, si le changement d'autel avait lieu avec

'ntonijnn |inr<<' <|l^,d''l^'^ l;i (iipdniion iw sf-raii |i;is ac(|niltée

'l)S«ri*» VIII. roi. 2n.»7.



s. coN<;ui:'-.\ 1 1"% iiK^ iM'i I <.i:.N« i:s. \v

,

selon sa tonne rigoureuse. Dans le premier ca«î, il serait pru-

dent (le demander au Pape une absolution pour le passé. —
La S. Congi-égation prononça le Dilata, et refusa de se pro-

noncer sur la question, (jui resta par conséquent indécise, v

Les Acta S. Sedis et l'exposé qui précède la décision de

1K84, complètentou rectifi(>nt les renseignements fournis par

les Analecta, D'abord, il s'agissait moins de l'autel de saint

(Vrégoire au Mont Cœlius que des autels grégoriens ad

instar ; ensuite, la réponse complète fut : Dilata et ad men-

teni ; cette réponse eut pour cause le dissentiment des Con-

sulteurs et desEminentissimcs Cardinaux : cum ('onatdtores

et Eminentissimi Judices iyi eaïndem non it-ent senten-

tiam : et le résultat fut que, par Décret du 15 Mars 1852,

Pie IX défendit de concéder désormais des autels grégoriens

^ ad instar, jusqu'à ce que la question fût mieux étudiée.

, Cette question a été étudiée et résolue en 1884, et la

mesure prise en 1852 a été révoquée. Pour cela, un premier

point devait être sérieusement examiné : l'etiicacité de la

messe célébrée à l'autel de saint Grégoire en l'église du Mont

Cœlius est-elle vraiment supérieure à celle de la messe dite

à un autel privilégié? La réponse a été donnée plus haut.

Venait ensuite un second point, que nous osons dire plus

facile et résolu à priori. Cette efficacité plus grande, cons-

tatée en faveur de l'autel de saint Grégoire, peut-elle être

communiquée par les Souverains Pontifes à d'autres autels?

Cette seconde question est, disons-nous, plus facile. En

eft'et, quand les Souverains Pontifes veulent concéder à un

prêtre le privilège personnel de l'autel, ils se servent de la

formule suivante :

Tibi, dilecte tili, ut (luandocumcjuc sacrosanctiim missae sacri-

ticium pro anima cujuscumque Christifidolis, quœ Den in chari-

tate conjunctaab bac lure migraverit, ad quodvis altarecelebrabi.*?.
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missœ sacrificium hujusmodi quaterf'oM ter, quiinjuies. selon les

lirefsl tantum qualib»>t licbdomada, aniniie seu aniinabus, pro

qua seu pro quibus celel"^tum fuorit, perindo «ull'ragotur, ac si

ad pi'ivili'iriatum altare t'uisset colebratum, auctorilato Aposto-

lica, tenorc praesentium roncedimus et indulgemus.

Que l'on compare cette foi-niule à la formule doniu''c plus

haut : les tournures sont les mêmes, les expressions sont

tr^s précises, et de même qu'ici, le Souverain Pontife entend

conférer à la messe du prêtre dite à n'importe quel autel, le

même privilège, la même efficacité qu'à la messe dite à un

autel privilégié, très certainement les Souverains Pontifes,

l)ar la formule citée plus haut, ont entendu et voulu conférer

à la messe célébrée à l'autel désigné, les mêmes privilèges, la

même etïicacité pour un défunt, (ju'à la messe célébrée à

l'autel de saint (irégoire. C'est pour cela que nous avons osé

dire que le second point soumis à l'étude en 1884 est facile

et résolu à prio)'i. Puisque les Souverains Pontifes ont eu

cette intention, cette volonté, c'est qu'ils en ont le pouvoir :

car il n'est pas permis d'affirmer que les Souverains Pontifes

ont usé pendant des siècles d'un pouvoir qu'ils n'avaient pas.

Les Consulteurs de 1884 n'ont pas usé de cet argument;

mais, en poursuivant les principes qui leur ont permis de

répondre adéquatement à la question qui concerne l'autel

même de saint (Irégoire, ils sont arrivés à la même conclu-

sion : '• Quoniam titulus specialior ad divinam acceptationem

ab Ecclesia manat, sicab Ecclesia communicari etiam potesl

omnibus altaribus gregorianis. »• De même, •• finis Ecclesia'

est ut roboretur sufTragiorum efïeclus per intercessionem

hujus Sancti... Titulus vero ad Sancti inlercessionein ab

Ecclesia c/)mniunicari polesi. ••

En conséquence, la mesure prise par Pie IX a été révo-

quée. Nos lecteurs nous sauront gré d'avoir, à l'occasion des
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clécisii>ns nouvelles, insisté sur ce côté de lu décision de

1S81. Lo privilège de l'autel grégorien ad instar est plus

profitable aux défunts que le simple privilège de l'autel : il

est bon de le mettre en lumière. D'un autre côté, il sera assez

rare que des fidèles puissent obtenii- trente messes continues

pour le mémo défunt; et, dans les églises où se trouve un

autel grégorien ad instar, ils sauront qu'ils peuvent, au

moins de cette manière, compter sur les mérites et l'inter-

cession de saint Grégoire.

Voici maintenani les deux décisions nouvelles.

I.

s. SKVKIll.

Vicarius generalis Dioecosis S. Severi huic Sacra; Congregationi

Jiidulgentiarum et SS. Reliquiarum humiliter exponit, in hac

civitate sancti Severi piam praxim a S. Gregorio Magno invectam

celebrandi Missa.s per trigiuta continentes dies ad solameii illico

afferendiim animabus, quœ in Purgatorio detinentur ita inva-

luisse, ut nonnulli adhuc vivantes prsefatas Missas ad sutiVagio-

rum veluti anticipationem pro se celebrare postulent. Nec

sacerdotes eas celebrare renuunt, rati se suscepto oneri satis-

facturos juxta institulionem gregorianam, eo vel magis quod

omnes putant huic piaj praxi nallam adnexam esse Indulgen-

tiam, nequidem illam altaris privilogiati.

Verum grave obortum est dubiuiu, an gregorianura Missarum

tricenariiun, quod ab antiquis temporibus animabus e Purgatorii

pœnis liberandis institutum est, sutfragari etiam valeat Christi-

tidelibus adhuc vivcntibus. Insuper in evulgato opère R. D. Lou-

vet, (jucd e gallico in italicuni idioma translatuni est a Josepho

Giusti et oui titulus : // Purfjatorio seconda la revelazione dei

Sonti, sub finem c. \iii, pap^-. 291 (edit. Taurin.) hjec leguntui* :

- Si crede t^h generalmente che dai Soninii Pontotici sia stata

ciccordata a questa pia pratica, délie Mossc di S. Gregorin, una
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Ii)flulgon/.u plenjiriii iu Inrnin di Giubileo, iii m(tdo che se la

giustizia di Dio non vi poiif^a ostacoln, si puo nulrire fundata

sporaiiza di ottenore la liberazionp dell' anima per lu qualo si

urtVc il divin sacrificiel. -

Ilinc (|iui?ritur se(iuentiu::i dul)ionnn solutin :

I. An Misso' ([uaî (.iregorianos appellantni'. atqno pm det'nnctis

suiit cclebi'andœ. juxta porantiquam S. Greporii institutloneiu

ab Ecclesia recognitam et probatani. pm vivis etiam celebrari

valeant (

II. An ipsis Missis grregoiianis aliqua adnexa sit Indulgentia a

Snniinis Puntilicibns, uii legilur in citato opère K. 1». I-onvet?

Kt quatonus allirtnative :

III. Vvo (juibus eadeni Indulgentia sit conce.ssa pi'o dclïinciis

lanluui, vel etiam pro vivis?

IV. Si supradictae Missœ pro vivis dici nequeunt, ad «jiiid

tenebitur sacerdos, qui bona fido ])ro vivis cas postulantibus

celebravit?

Porro Sacra Congregatio Indnlgentiis sacrisque Keliquiis prre-

posita, audito etiam unius ox Consultoi'ibus voto, rcscripsit :

Ad 1. Segativc.

Ad II . Xon constat datcuu fuisse InduUjcntiani, sed ce cleo'eto

hiiJKK S. Cùugregationis diei i.V Martii 1S84 rccognitti et

approhata fuit jtia praxis et specialis fiducia qua fidèles rcti-

nent, celcOraiiojictn triginta Misaarum specialiter cfficacetii e.r

beneplacito et acceptatioue diriiuv Misericardia'- ad auimaruyn

e Ptny/fitorii pœuis iiberationem.

Ad III. Provisum in prœcedeutihus.

Ad IV. Ad vihil tevetar sacerdos qui Missas celebrafit juxta

intcntionem offei''entis, qui pidcou'f, darinde adhuc vita, passe

a H ticipari sufj'ragia

.

Datuni Roma' ex Secrctaria ojusdem S. Congregationis die

Vil Augusti ISSS.

SLKArULNLS (AKl). VAiNM 1 liilJ.l. l'k.trECTUs.

Alexa.mjek Kpiscoi'IS Oensis, Secretarius.
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1)1 V lONKNSIS.

Moderato!' cujusdam pii Oporis, quod cxpiandis aniniabus in

Pui'gatoriu derelictis erectum existit in loo \ ulgo dicto Bernoie,

Côte-crOr, diœcesis Divionensis, Sacrse Congi-egationi Indulgen-

tiisSacrisquo Reliiiuiis prasposita?, quoad Gregorianummissannu

tricenariimi seciuens dubium solvendum proposait :

Estne necessarium, uti apud nos existimatur, quod niissaî tri-

ginta, quœ Gregorianiie appellantur, celebrentur :

1" In menioriani S. (iregorii, quin tamen in illis fiât d(.' eu

comraeraoratio?

2° Ab eodem Sacerdote?

3° Pro una tantum anima absque alla alia speciaii iutentione'

4" Diebus triginta continuis sine interruptione ^

5" In eodem altari ?

Et Sacra Cungregatio InJiiIgentiis Sacrisque Reliquiis prae-

posita priefato dubio respondit :

Quoad 1*™ partem : Xegativi'

;

Quoad 2*"
: Négative ;

Quoad 3"'"
: Missœ pro ea ani)iia debent apji/icari, cicjus liùe--

ra/io a pœnis Purgaforii a clinina misericonlia imploratur ,•

Quoad l""' partem : Affirniativc ;

Quoad ô"-^
: Négative.

Datum Romae ex Secretaria ejusdemSacrae Congregationis (Jiu

1 1 Januarii 1881».

SEKAPIIIM'S CARI). VAiNNUTELLl. I'r.^fectls.

Alexandkk Efis( opus Oensis. Sccretar'tKs.
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K\ S. roNdR. I)î: rUOlWGANDA KIDK.

Transmitlioitur Virariis Apostolicis tiim RfspoMsio aïoii tS83,

lion Iiistructio S. R. Inquisitionis, quibus docentur quomodu se i/evcre

debeant erga sollicitantes.

1.

KESPONSIO ANM lS8:i.

Quo proposititi liuic Sacrfe Congregationi dubiis tieret satis, ;i

Sacra Siiprema? Intjuisitionis Congregatione qivîesitum fuit : - An

Vicarii Apostolici abscjuc speciali laculkite possint excipere

denuntiationes in materia soUicitationis ad turpia, et an, ejus-

modi dcnuniiationibus acceptis, teneantui' cas ad S. Officiuin

déferre? - KminentissiniL Patres Inquisitores Genei-ales, in fer. iv

20 Junii currentis anni, respundcndum censuerunt : - Supplioan-

dum SSmo pro extensione ad omnes Vicarios Apostolicos Instruc-

tionis pr<) Vicario Apostolico Cocinclna> diei 1 Junii 1775, cuni

addito (juod reinittant ud S. Ofllcium, per médium S. C. de Pi-o-

pagunda Fide in epistola clausa, noraina soUicitantium. -

Cum auteni Suninms Pontifex Léo XIII, in Andientia ojusdom

feriie ae diei, deeretum Mminentissimorun» Patruni approl)are

diguatus ait, et petitaui concedere extensionem, hinc- prîedictum

Instructiunen), quw Vicai'io Apostolico Cocineina^ data fuit per

epistolam diei 20 Augusli 1775, ad Anipiitudinoni Tuaiu luittu ;

• •x (|ua Instructionc eadein Ainpiitudo Tua intelliget, qua ration»-

se gerere debeat si quando, quod Deus avertal, luijusmodi casus

occurrant.
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Intérim Dcum precor, ut Amplitudinem Tuam sospitem diutis-

sime servet.

Datum Romao ex ^dibus S. C. de Propaganda Fide, die

25 Julii 1883.

IL

INSTRUCTIO ANNI 1775.

Prhnnm Dubium. An Constitutio Benedicti XIV adversus

sollicitantes obliget etiam Missionarios Franciscanos, qui mini-

sterium exercent in Cocincina?

Seaoïdum Dubium. An eadem Constitutio restringi possit, ac

moderari in aliquo casu in eodem Regno Cocincinse?

Constitutio novissima Benedicti XIV cujus initium est Sacra-

mentum Pœnitentiœ, œque ac creterœ a pluribus Fontlficibus

f editse adversus sacerdotes ad turpia sollicitantes in actu sacra-

mentalis confessionis, vel ejus occasione, et prsetextu, et prout

praescribitur in iisdem Constitutionibus, afficit absolute, et

absque ulla limitatione omnes confessarios etiam cujuscumque

Ordinis et Instituti, in quibuscumque orbis partibus hujusmodi

facinora perpétrantes. Hinc est quod ad dubia per te proposita,

Sanctitas Sua, re mature perpensa, ad primum affirmative, ad

seciindum négative respondit.

Verum cum non ubique datum sit in hujusmodi delicti pro-

sequutione ea omnia deducere ad praxim, qu£e ex eisdem Aposto-

licis Constitutionibus et tribunalium institutis sancita sunt, hinc

est quod Sanctitas Sua, pro sua eximia sapientia, mandavit ut

tibi aliqua prsescribatur methodus, juxta quam in re hujusmodi

procedere possis in quantum harum regionum circumstantiae

tibi permittent, ad impediendum, saltem ex parte, ne tam

inunane facinuslate serpat, neque alti us radiées agat, in perniciem

tidelium animarum tuse curœ concreditarum, atque in maximum

scandalum Infidelium et detrimentum Christian» Religionis et

lidei.

In primis tibi pro régula tenendum est, quod omnia jura vêtant

N. K. XXI. l»»9. y
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lie ail criniiiumi immliiiin'iii deveniatwr, nisiprius lier pmbatiojies

il Icpe prœscriptas constet de dclicti perpotratlonc.

A loge statutnm ost 1.I probatioiies luijusmodi luibcainiir tan-

tuni vel ox l'oi confessione, vel ex attestation»' duonini saltcm

testimii pi'obatœ lidei.qui dictis vel factls, de (juibus trstimonium

Jeniiit. una siniiil prœscntes adfuisse nitide et absoluto testontur.

Pi'ivilcgiuin tanicn est in causis quse instituuntur de criniine

sollicitationis, quod, ut pluriniuni, rcmotis arbitris secreto per-

petratur, ut ad plenam probationem faciendam admittantur etiani

attestationes sinjj:ulares niuliorum vel viroi-inn do faoto proprio

denuncianliuni, duniniodo tanicn nunieruni triuin personanini

attingaiit.

Ilujiismodi donunciationes tibi tanquam Supcriori jurisdictio-

nem habenti secreto delerri debent. noque a neniine omitti pos-

sunt absque eulpa Jetbali.

Sed cum, in summa diflicultatc itinerum in bis regionibus, fere

inipossibile erit ut persona? sollicltatie ad tuam audieiitiani accé-

dant, ut rito déférant suas donunciationes, tune tibi permissunj

orit delegare ad eas recipiendas, modo ut supra onunciato, ali-

quem sacerdotem probatae fidei, qui tamon non sit de ipsa soUi-

eitatione vel suspectus vel denunciatus.

Acceptis per te, uno vel altero modo, denunciationibus, quas

scmpei" esse debent juramento lirmatïe, earum pondus, qualitates

et eircuni.stantias scrio et accurate perpendas necesse est. et

prœsertiiii ullam curam non prœterinittes ut tibi porspectum et

exploratum évadât, (juod niulieros vel viri deiiunciantes sint boni

noniinis, neque ad accusandum vel odio, vel iniinicitia, vel alio

bumano alfoctu adducantur. Oportet enim ut testes hujusmodi

singulares ab omnibus privatis aflectionibus sint iinmunes, ut

ipsis intégra tides haberi possit.

Prœmissis bis, etauditoreo eo nioilo quo oomniodo liori pote-

rit, si, ex omnibus rite et accurate perpensis, tibi satis perspecta

évadât admissi crimiiiis veritas, tune demum poteris deveuire ad

illi iuterdicendura in porjietuum ne confessiones excipiat, sub-

trahendo omnes et (piascuniquo lacultates in id muneris eidem.
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l'iiauj [>i'v nu(j(J<-uiiMiue privilegiuiu. vel otiam ab ispa S. Sedi-

iiuperlilas. l'raîteroa. decluran.' poleris euiudoni reumobnoxiuiii

esso caeteris pœnis spiritualibvis in Constitutionibus, et praesertim

in Ciregoriana sancitis; tibi quoquc tas erit illuni suspendore a

sacrosancti sacrificii celebratione.

Ciun vero diificillimum sane erit, in his tam dissitis et dispa-

ratis regionibus, haec omnia adaniussim servare, et cum, si aliqua

ex his omittantur, jnstitia non patiatur ut pœnse infligantur

adversus reos de (juoruni crimine tali pacto adhuc sufficienter

non constat, tune consultius lortasse âges, si in hujusmodi causis,

extra judicii ordinera procédas, ad occurrendum tanto malo

luodiis et modis niagis facilibus et expeditis, quos tibi suggeret

in casibus particularibus tua perspecta prudentia cum animaruni

zelo conjuncta, et cura quam debes liabere prsecipuam de con-

servanda pace et concurdia inter operarios Apostolicos, prae-

f sertim diversi Instituti et nationis.

Cette Instruction était déjà connue; elle se trouve notam-

ment dans les CoUectanea Decretorum, etc., publiés par la

Société des Missions étrangères, numéi-o 516, page 25U. La

réponse de 1883 et la Lettré de la Propagande étaient restées

inconnues jusqu'à ce jour. Nous avons cru devoir joindre les

deux pièces et les publier, comme d'autres Revues viennent

de le faire.



KiC) s. CÛNGKÉGATION l»KS RITES.

EX S. CONGREGATIONE RITUUM

I.

t'xtenston a l'Kgltse loiiverscUc de Ut f'te des !ie^)t >>iihtts l'oudatrurs

de l'Ordre des Servîtes; (ipprubatio)i de /'ufpce, de la messe, et d'ioi

I loge pour le Martyrologe.

DECRETUM.

Expletis Canoiiizationis soleinniis beatorum Septem Eundato-

rum Ordinis Servoruin Beata3 Maria» ^'il•ginis, Rev. Pater

Andréas Corrado Causse Postulator novum Otticium et Missam

propriam ncc non Elogium pro Martyrologio in honorem eorum-

dem Sanctoruni concinnandura curavit, quie Sacroruin Kituum

Congregationis approbationi de more subjecit. Haec quura Emi-

nentissiinus et Reverendissimus Doniïnus Cardinalis Lucidus

Maria Parocchi ejusdem" Causœ Ponens in Ordinariis ipsius

Sacraî Rituum Congregationis Comitiis die 28 Julii 1888 ad

Vatitanuni liabitis retulerit; Eminentissimi et Reverendissimi

Patres, omnibus rite perpensis, auditoque R. P. D. Augustino

Caprara iSanctœ Eidei Promotore, rescribere rati sunt : Pro

grutia, cum extemione Festi ad totam Ecclesiam, et ad Emi-

nentissimum Ponentem cum Promotore Fidei. Hinc juxta nien-

teni ipsiusSacrae CongregationisaprsefatoEminentissinio Ponentc

una cum Sanctœ Eidei Promotore propositi Ollicii, Missaî atque

Elogii revisione et correctione peracta, Sacra eadem Congregatio

ea uti in superiori exemplari prostant api»robavit.

Dehispostmodumperinfrascriptum Secretarium facta Sanctis-

simo Domino Nostro Leoni Papae XIII fideli relatione, Sanctitaa

Sua mandavit ut Kalendario universali Ecclesiae sub ritu duplici



s. CONKKKGATION DES RITES. 1 H7

minori inscribatur die xi Kobruarii Festum pradictorum Sancto-

rum Confessoruin Septem Fuiidatorum Ordinis Servorum Beat»

Marije Virginis cum OfRcio et Missa et Elogio uti supra approba-

tis : servatis Rubricis.

I>ie 20 Decembris 1888.

A. CARD. BIANCHI, S. R. C. Pr-^fectus.

Laurentius Salvati, s. R. C. Secreiarius

.

Tous les Bréviaires et les Missels contiendront l'office et

la messe approuvés par ce Décret ; nous n'avons pas à nous

en occuper. Il sera peut-être utile d'insérer dans la Revue

l'éloge approuvé pour le Martyrologe. Le voici :

Tertio Idus Februarii.

Etrurise in Monte Senario Sanctorum Septem Fundatorum

Ordinis Servorum Beatse Marise Yirginis, qui post asperrimum

vitae genus, meritis et prodigiis clari, pretiosam in Domino mor-

tem obierunt. Quos autem in vita unus verae fraternitatis spi-

ritus sociavit et indivisa post obitum populi veneratio prosecuta

est, Léo decimus tertius una pariter Sanctorum fastis accensuit.

Dans beaucoup d'églises, le 1 1 Février ost déjà occupé par

certaines fêtes. On nous a demandé quelle règle à suivre en

pareil cas. Les liturgistes l'indiquent tous. Si le Saint placé

au 11 Février y est en son jour natalis, il y doit rester,

quand même sa fête serait de rite inférieur à celle des Saints

Fondateurs; si, au contraire, le 11 Février n'est pas le dies

tiafaiis de ce Saint, il gardera son jour, s'il est de rite double

et au dessus; il le perdra, s'il est semi-double. La fête exclue

du 11 Février sera placée tanquani in sedem fwcarn an

premier jour libre qui suit dans le calendrier.
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Formitfa benedirendi et impn),eiidi srajutlarr B. M. V. dr Mo)itc Car

melo nb nwiifn's (idhibcnda Sacerdotibus f'acultalfm haboitibf

adscribnidi Christ
i
fidèles Confraternitati ejusdem Scapularis.

V. Ostendc n<»bis Domino misericordiam in.-iin.

k:. Et salutare tuum da nobis.

V. nomine exaudi orationom meam.

R,. Et rlanior meus ad to vr-niat.

y. nominus vobiscuni.

jL. Et cuin spiritu tuo.

Domino Jesu Christe, liumani generis Salvator, hune habitum

qucm propter tuum tufeque Genitricis Virpinis Mariîo. de Monto

Carmolo amorom servus tuus dévote est delaturus. dextcra tua

sanctifica, ut eadcm Génitrice tua intercedente, ab hostc maligno

defensus in tua gratia ad mortom persevoret : Qui vivis....

Dcindr (ispcrf/"f 'nii'fi hcupdida hnhiturn et posta/ ipsinn

impotiat dicens :

Accipc hune habitum bcnedietuiu precans Sanctissiman» Vii-

ginom. ut cjus meritis illum perforas sine macula, et te ab omni

adversitato defendat atque ad vitam perducat teternam. Amen.

Dcinde dirai .-

Ego, e\ potestato mihi concessa. recipio le ad participatiunom

omnium l)onorum spiritualium, qu», coopérante misericordia

Jesu Christ!, a Religiosis de Monto Carmclo peraguntur. In

nomine l'atris et Filii et Spiritus Sancti. Amen.

Benefdicat te Conditor eœli et terra» Deus omnii»<itoiis, <jui t<^

ooi'ptaro dignatus est in ronfratornitatom H. M. V. De Monte

Carmelo, quam «xoramus, ut in hora ohitus tui eonterat caput

porpentis antiqui : atque palmam et coronam sompiternam hsero-
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ditatis t.Mi(l.>mci)iis(>ijii.ir-i^. Pi^v ('lii-i'sfiiiii Iintniimni Xosti'uiri.

Am PII

. I xprrgat aqna benedicto

.

»

A. CARI). HlAXCHI. S. R. V. Pa.EFEcrus.

Ex DecreL S. R. <\ diri 2 1 Jidii 1888.

Lacrkntius S.m.v.ati. .s'. R. C. Secreiarius

DECRETUM

.^PPROB.V^S BREVIORKM FORMULAM BRNEDICKNDI CtC. SUPRA RELATAif.

Sacra Rituum Con^egatio, utendo facultatibus sibi specialiter

a Sanctissimo Domino Nostro Leone PP. XIII tributis, ad

instantiam plui'ium Sacerdotum
,

prsesertim Congregationis

^ SS. Redemptoris, suprascriptam breviorera formulam bene-

dictionis et impositionis Scapularis Beatœ Mari» Virginis do

Monte Carmelo a Sacerdotibus adhibendam, qui lacultate gau-

dent adsci'ibendi Fidèles Confraternitati ejusdera Doipaiw sub

enunciato titulo , a Révérend issimo Assessore ipsius Sacrae

Congregationis revisara. approbavit. Contrariis non obstantibus

quibuscuraque.

Die 24 Julii 1888.

A. ('ARD. BIANCHI, 8. R. ('. Fr.ei'ectus.

li.vURENTH's S AI.VA II, .S'. R. C. Secretarùis

.

O>«<0
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DÉCRETS DE LA S. COXGR. DES RITES.

APPENDICE V

A LA COLLECTION DE GARDELLINI.

La S. Congrégation des Rites a publié le cin([uiéine

Appendice à la Collection de ses Décrets : il comprend,

comme les précédents, une période de dix années,-€t va du

12 Janvier 187S au 23 Novembre 1887, du numéro 5710

au numéro 5993.

Nous venons de parcourir rapidement l'ApjJcndice on

entier; nous remarquons que certains Décrets publiés par la

Revue n'y ont pas trouvé place, par exemple, les Décrets in

Engolismen qui ont fourni matière à une Dissertation insé-

rée au tome xvii, atd'auti'es encore. Comme nousavon.«5 entre

les mains le texte authentique de ces Décrets, nous mention-

nons le fait, sans y attacher d'importance.

Nous avons tout spécialement arrêté notre attention sur

les Décrets du nouvel Appendice qui touchent des questions

dont la Revue a parlé. Nous en entretiendrons brièvement

nos lecteurs.

I.

La tr«^s grande majorité des Décrets qui tranchent des

questions traitées dans la Revue, confirme nos conclusions ;

d'autres ne nous permettent pas de conserver notre opinion.

Parlons d'abord des premiers.

1 . Bénédiction Papale donnée par l'Évéque à la suite de
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la niesso Pontificale à Pâques et à une autre fête de l'année.

— Nous avons affirmé avec Martinucci contre De Herdt que

l'Évèque qui vient de célébrer doit garder les ornements de

la messe, et ne peut prendre la chape (i). La S. Congrégation

a résolu la question en ce sens le 23 Février 18X4, in Nea-

POLITANA, ad Diib. XIII. Elle dit de l'usage contraire qui

existait à Naples : Hic usus est eliminandus

.

2. Translation d'une fête qui tombe le dimanche, au

dimanche suivant, son jour octave. — Une Consultation

nous a amené à traiter cette question (2). Pour mettre d'accord

divers Décrets, nous avons dû faire avec De Herdt la distinc-

tion entre une fête fixée au dimanche, et dont par conséquent

le jour octave occupe régulièrement le dimanche suivant, et

une fête attachée à une date fixe du Calendrier, qui se ren-

contre accidentellement le dimanche. Dans le premier cas,

nous avons soutenu que, si la fête est empêchée en son

dimanche et qu'il ne se trouve pas, dans la semaine, de

jour libre pour la placer, on peut et on doit en faire l'office

le dimanche suivant, son jour octave. Nous avons, au con-

traire, dénié le droit de translation au dimanche suivant,

d'une fête attachée à une date fixe du Calendrier. Cette

distinction est approuvée par la S. Congrégation des Rites

dans un Décret in Urgellen, ad 4"'", du 11 Janvier 1884 :

la S. Congrégation dit de notre sentiment : Sustineri posse

et dehere.

3. Bénédiction nuptiale.— Mentionnons seulement pour

mémoire une solution qui ne présente aucune difficulté.

Nous avons eu l'occasion de répondre que des époux, qui

pour un motif quelconque, n'ont pas reçu la bénédiction

nuptiale, peuvent la recesoiv intra missam tantum, et que

(1) Souv. Revue ThéoL, xviii, p. :52S.

{V)lhid.,\\\, p. 542.
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la messe à célébref est la messe votive l'ro sponso et

sponsa, sauf les exceptious prévues dans la Rubrique de

cette messe, t<nit cominH si c'était le jour du mariage. Nous

trouvions que le Décret de la S. Imiuisition est suffisamment

formel sur tous ces points, puisqu'il réclame la célébration

delà messe juxia Rubf'icas (l). La S. Congrégation n'a pas

répondu autrement à toutes ces questions : Satis pi'ociswn

per memoratxun DccretxuH ycnercUe, in quo cdicilur

Missarn in casu esse celchrandaro ju.vta Ruhriras {•£).

4. Oceitn^ence de pHes f^ixes rf. de fêtes niobiles de

même Rite. — Notre dernier numéro contient un Décret

qui, dans l'occurrence de deux fêtes de même rite, l'une fixe,

l'autre mobile, c'est-à-dire attachée à un dimanche, donne la

|)référence à la première. Il y en a un autre, qui donne la

même solution pour la fête des Saintes Reliques et j)our celle

de tous les Saints Souverains Pontifes, assignées sous \e v'we

double à deux dimanches (:<).

5. Messes de Requiem chantées sans tninistj-es. — La

Revue a eu trois fuis l'occasion d'en parler, et de dire qu'il

ne faut qu'une oraison (4). Elle s'est appuyée sur les décisions

IN BRiocKN.du VI Aoilt 1854, in PEïRocoRiCENdu 13.Tuillet

1S.S3, «'t n'a pas voulu profiter de la décision in Nucerin.^

Paganokum du W) .luin 1875 (."i), parce que l'exposé ne fait

(1) Toni. .wiii. y. 440.

1.2) S. C. R.. IN HhRfioMKN, ad I, IS Au^. l!SS4 (Gardell., n. 5'.tH>).

(3) S. C. R., in oadcni BKiuioMKN, ad 2. -- <>n pourrait trouver »>t range la

question posée dans ce Décret in BKRrioMKN. Comment a-t-on pu, eu 18H4.

après le Bref Sullo unquam, du 28 Juillet 1882, qui prescrit de ne plus

transférer désormais les f<*tes de rite double, excepté les fêtes des docteurs,

demander : l'trnu) orrurrrns stipradicfis Dowinicis of/icinm /i-Tf assigna-

tiini.. sit transfevrnrluni, cl illwl SS. Heliquiarum, vcl SS. Summorutti

Ponti/icum rccitandum f La vraie question était -. Quodnam officiunx ntt

rccitandum, an illud occurrenx, etc., an illud SS. Rcliquiamm , . . etc.

(4)Tnm«»xv, pag. 3.50; xvi, pag. 6fiS; xviit, pag. 44'7.

(5) Tom. XV, pag 353, nol. 2.
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pas voir clairt'fiieni si la Consullation parle (Ir messes cliaiitees

sans ministres, ou de messes solennellement clianiées Le

nouvel Appendice nous apporte deux décisions de plus, tou-

jours dans le même sens : l'une in Urgem.en du 30 Décem-

bre 1881, ad 7'"", renvoie à la décision de 1854 et, ixir

conséquent, affirme l'obligation de dire une seule oraison et

de chanter la prose Dies irœ, - quoties sine ministris canta-

tur missa de Requie propersonadeterminata, quamvisnonsii

dies tertia, septima, trigesima, nec proprie anniversaria; ••

l'autre, in Viglkvanen, ad /"'', rappelle la décision de

Périgueux, 12 Aoftt 1851, et ordonne de l'observer - sem-

per et in omni casu, in missis quotidianis de Requie, qua?

decantantur absque sacris ministris (in plerisque ecclesiis

parochialihus I , ideoque etiam quando tantum pro iis defun-

ctis, pro quibus parochiani infra annum eleemosynas erogare

soient, - et de dire in casu l'oraison Deus, veniœ largitor.

Reste une question que la Revue a tranchée aussi (i), celle

des messes de Requiem, qui, d'après les Rubriques, tit. 1',

n. 1 et 2, se chantent le premier jour libre de chaque mois,

ou le lundi de chaque semaine non occupé par un otîice

double ou semi-double. La Revue n'a pas profité, comme

elle l'aurait pu, du décret in Nucerina Paganorum, 19 Juin

1875, dont la valeur no saurait être contestée sur ce point,

et qui ne veut qu'une seule oraison - in missis quotidianis de

Requiem, quae solemniter cantantur ^excepta prima die

mensis et fe7'ia II i. -> Par conséquent, la règle, pour ces

messes, reste celle qui a été donnée par la décision in Are-

TiNA, du 27 t'évrier 1847, ad .9""', à savoir que le prêtre

peut, ad libitum, dire une seule ou trois oraisons (2).

6. Messe célébrée dans une église de Religieuses .
—

Nos lecteurs n'ont pas oublié le compte-rendu que la Revue

i\) IhiH., pag. 3Ô4. noi. 1 2' Oardellini. n. 5063.
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a donne l'an dt-rnior d'iinp Conférence liturgique Romaine

De missa l'Rf^i'RiA IN ECCLKSIA ALIENA (l). Nous avons com-

battu les conclusions du. compte-rendu officiel, en soutenant

qu'à moins d'un privilège, qui ne se présume pas, le prêtre

qui célèbre dans une église de religieuses ou de réguliers en

général, ne peut récitei" la messe propre à ces réguliers, et

que, même lorsqu'il ne peut dire la messe conforme à son

office, il doit prendre la messe du Missel romain. Plusieurs

décrets nous donnent raison ; citons-en un seulement :

... Plorumque accidit ut sacerdotes afflucntcs ad ecclosias

monialium inveniant missas proprias eisdem monialibus con-

cessas, quin sit determinatum an illis uti possint sacerdotes

utriusquecleri : an tune possint omnes indiscrirainatimeas légère,

si sint de Sanotis? An si de Beatis?

La S. Congrégation a répondu ad utrnmque partem :

" Négative, nisi constet de privilegio (2). -^ C'est tout ce que

nous voulions : le privilège ne se présume pas, il faut qu'il

conste de la concession (:i).

7. Sépultures (ïenfants. — Sur ce point aussi, nous

avions combattu les conclusions trop sévères d'un compte-

rendu officiel d'une Conférence de l'Académie romaine (4).

Deux décisions nous donnent raison. La S. Congrégation

permet, pour Paris, déclare, pour Orléans, qu'on peut gaixler

la coutume, de chanter la messe votive des Anges, ou même,

si la sépulture se fait le soir, les vêpres du jour ou les vêpres

du Petit OHice de la T. S. Vierge aux sépultures des enfants.

(l)A'oi«r. liernc Th^ol., xx. pag. 424.

(2) S. R. C. IN Nktf.n, atl xi, 'i» et 3°, 11 Mai 1888 (Oardell . ii. 5728).

(3) Cf. S. R. C. IN CNA SaNCTIMONIALIUM OrDINIS s. RkSKIMCTI Co.NORIfOA-

TioNis Cai.varu in Gallia. 18 Mai 1883 (Gard., n. 5872).

(4) Nour. Rervc Th^ol., xx. pag. 204.
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Aux deux l'ois, elle insiste pour ne permettre que la messe

votive des Anges, et, dans la décision d'Orléans, elle ajoute :

Tantum diebus aRubrica permissis (l). C'est dire, comme

nous l'avions fait, que cette messe n'est point nécessaire,

ni privilégiée, et qu'en conséquence, elle n'est pas permise

un jour de riie double ou équivalent.

S. Patrons et Titulaires. — Nous trouvons aussi, dans

le nouvel Appendice, un bon nombre de réponses concernant

les Patrons de lieux ou les Titulaires des églises. Quelques-

unes sont tellement conformes aux ])rincipes généraux, qu'il

nous semble utile de les mentionner : dans ces questions,

parfois si difficiles à éclaircir, il est bon de retrouver les

jjrincipes nettement affirmés.

Nous avons déjà dit que le Titulaire de l'église cathédrale

est, de droit, Patron de toute la ville et de tous les lieux du

diocèse qui n'ont pas de Patron spécial, A Vancouver et dans

toute la région, il n'existe pas de Patron canoniquoment

élu; il y a seulement un Patron principal, saint Joseph, et

un Patron secondaire, saint François Xavier, donnés par le

Saint-Siège à toute la province. L'Evêque de Vancouver

regarde saint André, Titulaire de la cathédrale, comme

Patron de tout le diocèse, et le fait honorer comme tel sous

le rite double de V^ classe avec octave. La S. Congrégation

lui donne raison (n. 5781).

Nous avons ajouté que, de droit, le Patron du diocèse

n'étend son Patronage qu'aux lieux qui n'ont pas de Patron

spécial, et doit être honoré comme tel dans ceux-là seule-

ment. Conséquence : la solennité du Patron du diocèse ne

doit pas et ne peut pas être transférée au dimanche suivant

dans les autres lieux. Ainsi répondu deux fois dans la même

(1)S. R. C. IN I'arisien, 8 Febr. 1879; in Aijreliane.n, 3U Jan. 1880

(Gard., ii. 5766 et 5801).
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nnnc»* jiour le iliocèse de Saiut-Claudr (ii. 'il'M et 5751).

Nous avons «lit qu'il laul faire aux sullhiges communs

mémoire (lu Patron dela^'ille ou du lieu. La S. C<»ngrégation

.

en renvoyant ù la décision în Hrigkn, ad .V"", du 12 Sep-

tembre 1840, impose en effet la mémoire du Patron de la

ville de Baugé, diocèse d'Angers, aux Pi'ofesseurs du coll«\ge

ecclésiastique situé en cette ville (n. 5751).

Si le Patron du diocèse est vrai Patron des lieux (jui n'ont

pas de Patron spécial, il faudra c^u'on y lasse sa mémoire

aux suffrages communs. De plus, quand il est honoré par

tout le diocèse sous le rite double de V'' classe avec octave,

nous avons vu que la S. Congrégation fait ajouter sa mémoire

à celle du Patron du lieu dans les sutt'rages. C'est la règle

qui a été suivie pour saint Maurice, donné par Lettres Ajtos-

toliques comme Patron principal à tout le Piémont, et honoré

dans tout le royaume sous le rite double de 1'^ classe avec

octave : sa mémoire doit être ajoutée aux suff'rages dans les

lieux qui n'ont pas de Patron spécial (l) (n. 580".>, ad vu).

En soi et de droit, le Titulaire de l'église est distinct tlu

Patron du lieu, sa fête n'engendre point les mêmes obliga-

(1) G-'est à des.se in que notre résume suit le l«xte, ot n'est pas plus clair

qae lui. I)'abord, aucune question n'est posée pour les lieux qui ont leur

Patron spécial; en second lieu, en ce qui concerne les lieux dépourvus de

Patron spécial, on rappelle que : - Juxta Décréta... in suffragiis... prêter

commemorationem Patroni principalis diœceseos institui quoijue débet com-

uiomoratio Patroni principalis loci - -, et on pose ainsi la question : - Hinc

qua3rilur an in locis dicta; Ditionis specialem Patronuin non habentibus, in

Coinniemorationibus communibus... fiori quoi|ue debeat coninicmoratio de

^s. Mauritio Martyre, lantiuam Patrono principali loiius rcgni?» La réponse

est ; Affirmative in ccuu. Le sens est-il qu'en ces lieux on supprime la mémoire

du Patron du diocèse pour faire celle de saint Maurice, ou (|u'on fait les

dcuiJ Cioistatons au moins une chose, que le Patron bonoro comme tel sous

le rite double de l"" classe avec octave a droit à sa ménioire. C'est conforme

ace que nous avons observé pour le Patron du diocèse (Cl. t. xx, pag. 5G1,

et plus haut, pug. ol).
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lions el ii";i pas les inùines droits; en pafliculier, la transla

lion de la solennité au dimanche suivant, ordonnée pour le

Paii'on, n'est pas permise pour le Titulaire. Une décision

rappelle ces règles (n. 5987). Dans une seconde, Mgr l'Arche-

vêque de Tours, ayant trouvé l'usage contraire en son diocèse,

demande un induit, •• cujus vigore in qualibet Ecclesia Archi-

diœcesis Turonensis, quae nuUum habet patronum loci suae

parochise a proprio Titulari distinctum, agi valeret Festum

Titularis eo modo quo festum Patroni recolitur. - La S. Con-

grégation y consent, mais à deux conditions :
•• Quatenus

Palronus non sit particularis ojjpidi; rlummodo tanien non

vigeat consuetudo honorandi Patronum civitatis episcopalis

uli Patronum diœceseos (i). v (X. 5749).

II.

Nous voulons maintenant, indiquer les principaux pas-

sages de la Revue, qui se trouvent plus ou moins modifiés

par les décisions nouvellement juibliées.

1" Au Tome xix, page 5i7, nous avons abordé cette ques-

tion : Quelles doivent être les leçons du 2* nocturne infra

octavam Patroni vel Titularis, quando fit de octava? Nous

avions une réponse complète et précise dans la décision

suivante :

la die octava alicujus lesti, lectiones sive secuudi sive tertii

nocturni, quoties propriœ non habeantur a S. Sede approbatae

pro aliqua Ecclesia vel Diœcesi, desumendse sunt ex Oetavario

liomano, et in ejus delectu iterum lectiones dicendee diei festi.

1^1; Nous ne savons si cet usage eiaii en vigueur dans le diocèse de iours;

nous le croyous cepeiidaiil, parce qu'il esi livs répandu eu Krauce. La con

ditiou n'eut point été mise, ei Mgr de Tours s'était borné a demande]- la

irauslation de la solennité des Titulaires au dimanche.
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Diebus autein inlVa uctavain, iii defectu loitioiiuin Octavarii

Romani, lectiones secundi nocturni pro secundo die erunt de

Commun! 1" loco, pro ioHio die de eodem Communi 2° loco si

extent, secus de die leste, atque ita alternatim usque ad diem

Octavam (i).

Nous avons donc commis deux inexactitudes :
1" En ce

que nous avons laissé supposer que les auteurs seuls con-

seillaient, i7îf9'a octavan}, do prendre au Commun et d'alter-

ner : on voit que la S. Congrégation le fait aussi ;
— 2° En ce

([ue nous avons positivement mentionné deux décisions qui

renvoient à l'Octavaire Romain pour le jour octave, et dit que

la S. Congrégation n'a point jirononcé jusqu'ici entre les

auteurs qui prescrivent les leçons du Commun, et ceux qui

font reprendre celles de la fête. C'est à ces derniers que la

S. Congrégation donne raison.

2° Cotiséc9'aiion de l'hostie placée da}is la Imieiie de

l'ostensoir. — La Revue a enseigné, après le R. P. Schnei-

der, et le Compcndiwn prœc. riibr. qu'il n'est pas néces-

saire d'ouvrir la lunette à l'offertoire et à la consécra-

tion i'>). Une décision in P)Rioce.n, du 4 Septembre 1880,

ad 0'""', lui donne tort : il faut ouvrir, quamvis hostia pet-

vitrum seu nystalhim plane apparcat sacerdoti (S).

(1) s. R. C. IN Ai-bEN, 12 Febr. 1884, ad 7 (App., ii. 590Ô).

(2) T. XIV, pag. 108.

(3) N. 5818. — La décision in Briocen a une importance particulière,

parce que la S. (Congrégation, sans que la question y tit la moindre allu-

sion, prescrit de communiquer un Décret précédent : Affirmative, et dctur

Decretum in lna Vicariatus Apostolici db Dama dici 4 Fcbruarii IH7 1

ad 4. C'est le Décret qui concerne les lunettes dans lesquelles la Sainte Hostie

touche le verre : " l'roul in casu exponitur non deccre sacras species inter

vitreas laminas includere, quarum supcrticies illas immédiate taugant. >
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III.

Peut-être faut-il dire un mot de Décrets relatifs à une ques-

tion sur laquelle la jurisprudence de la S. Congrégation ne

paraît pas encore absolument fixée. Il s'agit de l'occurrence

d'une fête solennelle au dimanche de la solennité des Saints

Apôtres Pierre et Paul.

La tendance de la S. Congrégation est de ne pas trans-

férer cette solennité. Nous avons publié en 1887 un Décret

concernant Angoulême, où elle a préféré transférer au

dimanche suivant l'otlice et la solennité de saint Cybard,

Patron de la ville et du diocèse (l). A la date du 29 Mai

1885, une même décision avait été donnée pour Nantes, et

la S. Congrégation avait fait transférer au dimanche suivant

la fête du S. Cœur, double de F® classe (n. 5939). Au con-

traire, les religieuses Visitandines de Paray-le-Monial, dont

l'église publique a pour titre la fête de la Visitation de la

T. S. Vierge, ont demandé en 1878 s'il fallait y chanter la

messe de la Solennité de S. Pierre et de S. Paul, quand

cette solennité se rencontre le 2 Juillet, et la réponse a été :

Curent oratrices ut duœ celebrentur Missœ, altéra Con-

ventualis de Ofjîcio cio^renti, altéra de translata festivi-

tate{Q. 5740). Cependant, nous avions, depuis le 7 Décembre

1844, une réponse ordonnant, en pareil cas, la translation

de la messe de la Visitation (2).

IV.

Terminons par quelques Décrets, qui complètent des déci-

sions ou des doctrines déjà développées dans la Revue.

(1) Nour. Rev. Théol., xix, p. 450.

(2) -S. R. C. IN Mechli.nik.n, Dub. m, 'A.

N. R. XXI. 1889. 10
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1" A utels portât it's ; aépiUa'e.-— Une réponse iinportanir

a étédonm^ le 31 Mars 1888 à Mgr TÉvêque de F'ukla: Des

autels })ortatifs ont été Juments consacrés, mais le sépulcre,

rite clausum, est creusé non in medio scd ùi frontc. La

S. Congrégation déclare qu'on peut être tranquille pour le

passé, mais qu'à l'avenir il faut placer le sépulcre in medio

tabidœ lapideœ (n. 5979).

2° Bénédiction simultanée de plusieurs cloches. - La

S. Congrégation suit exactement les mêmes règles que pour

la consécration simultanée de plusieurs autels : nous avons

eu l'occasion de donner les raisons de ces règles (i) :

Lotiones, unctiones, faciendae sunt supra singulas campanas

per modum unius, dum interea semel et pausatim recitantur aut

cantantur psalmi prœscripti, et simul dicuntur orationes plurali

numéro ; thuribula, seu focula aut vasa in quibus ardeat incen-

sum, tôt adhibenda sunt et supponenda quot sunt campanae (i).

3" Matière des ornements. — La Revue a publié bien

des décisions qui défendent les ornements de coton ou de

laine. Prenant en considération la pauvreté de certaines

églises, la S. Congrégation déclare qu'on peut tolérer des

ornemenls dont le dessous est en coton, laine, etc., et l'exté-

rieur en soie (n. 5838).

4" Sépidtures placées sous un autel. — Nous avons rap-

pelé les règles à ce sujet, à l'occasion d'une décision donnée

en 1886 (:j). Mais il faut ajouter que la défense de célébrer

la me.sse à un^autel sous lequel a été enseveli un cadavre, ne

s'applique pas au cas d'un caveau construit sous une chajjelle

et séparé d'elle par une voûte. Ainsi décidé le 27 Juillet

1878 IN Srnonen, ad 2'*"\ Nous avions obtt-nu la même

réponse jiour AiiL'oult'riH' le 17 Février 1X77.

(1) T. XX. p. 486. (2) N. 593.".. (3) T. xx, p. 5\>7.
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CONFERENCES ROUMAINES.

QU^STIONES RITUALES

De quihits deliberabihir in Academiie Uturgicœ convenlibus qtios, aiispice

riro eminentissimo Lucido-Maria Parocchi, Tituli S. Crticis in Jéru-

salem S. R. E. Presbytero Cardinali et Sanctissimi Domini nostri

Leonis PP. XIII Vicariu yenerali, Romœ in ^dibus Presbyterorum

Missionis prope Curîam Innocentiunam habebunt sacerdotes e cœtii

collationiim spiritualiion, diebns qui singidis quœstionibus inscripti

sunt.

MONITUM.

Qui propositas qusestiones enodare, aut enodatas magis magis-

que illustrare, vel piam collationem habere debeant, meminerint

illiid, quod nostro in cœtu solemne semper fuit, hœc omnia unius

horae spatio continenda. Initium vero cœtus toto anno erit hora

vigesima secunda.

I.

Die 21 Novembris 1888, hora 3 a meridie.

DE OFFICIIS AD LIBITUM.

Qusedam dioecesis a S. R. C. liumiliter petiit elevationem

cujusdam Sancti, in quem populi devotio maxime ferebatur, ad

ritum duplicis primée classis cum octava, nec non diem xv Januarii

pro eo festo recolendo, quod et féliciter consecuta est. Cum vero

dies prœfata xv Januarii in illius diœcesis Calendario, sicut in

Romano, dicata esset festo recolendo S. Pauli I Eremitae, judi-

catum fuit, hoc festum in die xix ejusdem mensis reponere. At

Canonicus quidam Canutuji nomine, de hac repositione maximo-

pere conquestus est, quippc qui pro aris focisque sustinebat. eam



15"J CONFÉRENCES ROMAINES.

rite ficri liaud potuissc -. eo quod dies xix JaniKuii iiiUingibilis

essot, utpote S. Cuiiuto Martyr! dicata. «jui potiebatur officio

ritus semiduplicis ad liOitum. Hinc redactor Calendarii dicecesis

illius secuiu quaerit :

1° Quid veniat sub nomine officiomm ad libitum et quandu

inca'perintf

2" An legibu^ translationis ne l'cpositionis fiKJunmodi officia

svhjaccant, et quœnam peculiares leges ipsa dirif/ant?

3*^ Quid de casujudicandum, pro.ut expositum est?

II.

Die 5 Decerabris 1888, hora 3 a meridie.

DE VI LIGAMINIS IN JURE LITURGICO.

Titius recens Presbyter, Caii Parochi coUegse sui saepiasadini-

ratusestlibertatem, quautebatur in sacrarum lunctionuiu ritibus

ac caereniuniis exequendis. Licet cnim in his agendis esset pietate

fulgens, nihilorainus satis praîscripta negligebat ob privatani

devotioneni, cui nimis ei'at indulgens. Ilinc in Sacro faciendo,

nunc aliquam addebat pru lubitu coUectani, nunc alias sccreto

recitabat orationes praeter ordinatas, nunc nianus exteudebat in

caelum, etc.; quae vero praescriptte erant a Rubricis caeremonias

et ritus, parvi aut nihili reputabat. Eadem se ratione gerebat in

iis, quie ante vel post Missam agenda prœcipit Missale, sicut in

recitando ofRcio, et in administrandis Sacranientalibus, Sacra-

mentis, etc., in quibus omnibus, salva substantia, reliqua seniper

agebat ad placitum.

Cum^ itaque Titius hujusmodi agendi modi causam sciscitatus

fuisset a Caio, boc accepit responsuni : Ritus et caîremoniae

Ecclesiie vi obligandi non gaudent, nisi (juoad lineni, scilicet. ut

divini externi cultus decuri consulatur
;
quo ubtento, ni! aliud

intendit Ecclesia. Ceterum quaî de vi obligandi Rubricarum a

Liturgicis dicuntur, vanum commentum sunt.

Titius de ejusmodi Caii theoriis quasi scandaluni passus, Sem-

proniuni adit in re liturgiea proiccptoreni suuni, inquirons :
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1" Quid reniât sub nominr Juris Liturpici, quirlque iliud

constituât ?

2" Num Ecclesiastici, in sacris omnibus et quibuscumque

litiirgicis fiinctionibus, sint uecne Juri eidem obstricti?

3" Quid de Caii opinionc judicandum ?

III.

Die 19 Decembris 1888, hora 3 a meridie.

DE QUADAM DIE OCTAVA INCIDENTE

IiNFRA OCTAVAM PRIVILEGIATAM.

In quadam diœcesi Octava Corporis Christi adeo privilegiata

est, ut infra eam non possit fieri nisi de duplici 1 aut 2 classis

oocurrente. Nunc autem quadam in Ecclesia ssepe accidit, ut

infra eam recurrat dies Octava alicujus ex solemnioribus festis.

Hinc dubitatur an agendum de hac die octava, vel de intVa octa-

vam Corporis Christi-, videtur enim dies octava tamquani supe-

rior ipsi duplici majori, cui ex Rubrica Breviarii in occursu est

praefcrenda. Accedit decretum quoddam S. R. C, per quod.

occurrente simul Octava die S. Januarii et festo translate Septoin

dolorum B. M. V., definitur, Officium de eadem Octava facienduni.

et festum septera dolorum, licet dupl. majus, ulterius transferen-

dum. Itaque Cajus Calendarii illius Ecclesije redactor anceps

haerens, (|uid sibi in casu sit agendum, inquirit :

1" Quid de diei octavœ ritu, prœlatione eorumque causis, sei»

antiqiia seu recenti Ecclesiœ disciplina inspecta?

29 Ayicerto octava dies alicujus festi occurrens infra octavam

Corporis Christi omittenda, et quo explicanda sensu duplex

allata ratio in casu?

3° Quomodo Caius edocendus, ut recte se gernt?
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IV.

Die 9 Januarii 1889, hora 3 )/« a mcridio.

DE PR.-EFATIONE MlSy^f. V0TIV.1-: IN DIE DOMINMCA.

Cuidam Ecclesia^ concessura nuperrime fuit, ut prsetor pri-

mum solerane festum l'atroni loci, aliud secundarium celcbrare-

tur diei mensis affisum, quod tanien quaudoque, ut patet, iii

diem dominicum incidebat. Hoc nihilominus festum unice ex

indulto consistit iu Missa votiva, solemniori celebranda ritu.

Hinc Caium inter ot Titium, illum cseremoniarum magistrum,

hune Calendarii Redactoreni, quœstio oritur cii-ca PrjRfationeni

ea in Missa dicendam. Cum enini propria non extet, tcnet Caius

Pi'a-fationem canendara esse de communi, qua?, juxta Rubricam,

propria est Miss» votivas : Titius vero in Calendario signât

Prsefationem de Trinitate. ex Rubrica omnibus Dominicis in casu

communem. Quœritur .

1° Quœnam prœfationum origo in Misaa, nomina, et ftvis in

i-a7'iis Ecdesiis ?

2° Quidjus LiturgiCMu nU(fu«t circa Prœfationcm in divertis

Misais dicendam ?

'3" Cui inter Caiura et Titiiua ratio adjudicanda, scu <</. ,,<

cosu Prtvfatio de communi dicenda sit vel de Dominicay in

Missis ro/ivis qaœ i)i ea /ocinn hohentf

V.

Die 23 Januarii 1889, hora 3 i/a a nieridio.

DE DEFECTU VINI IN SACRIFICIO ALTARIS.

In quadam pr.egrandiori Cathedrali Rcclesia, festo Titularis

l'ecurrento, solomnior Missa concenta fuit. I)iaconus ministrans

vinum ad offertorium, ex liquoris albedine de illiiis sinceritate

dubitat. quem tamcn sccurum Subdiaconus rcddit. Ad consum-

mationem vero eelebrans ccrto judicat, se Imud vini sumpsisse
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species, sod aquam. Tu ne Subdiaconus consilio T'olebrantom

juvat, ut intentionom ifaciat Sacrificium in Sarrario oxplendi,

atfjue ita illius romponit perturbationem animi. Ejusmodi autem

datum est consilium, tum ob nimiam sacrarii distantiam, tum

no daretur occasio scandali, sicuti ne confusion! praeberetur locus

in populo, quo tcmplum refcitum erat. Itaque in sacrarium

reversi, sacris adhuc vestibus omnibus indutis, per apti vini

consecrationera, quam Celebrans peragit, integratur Sacrificium.

Quseritur :

1° Quœnam exjure divino apta, quœnam inepta sit tï%ateria

vini ad Sacrificium?

2" An, cognita alterutrius materiœ inepfitudine, Sacrificium

fjer unius vel ulriusque materiœ co)isccr((tioncm integrari

dcbeat, et quando,jiixta Rubricas 1

3" Quid de fotn facti sériejudicandum, ut in cairu?

VI.

Die 6 Februarii 1889, hora 3 3/4 a meridie.

DE ANNIVERSARIIS.

Communitas quœdam regularis, sicut alise plures, commemo-

rationem in more habet omnium defunctorum Confratrum agere

stato die in singulis annis. Anno vero nuper prseterito consueta

dies festo fuit impedita ritu dupl. maj. adeo ut Gains caeremonia-

rum magister ejusmodi commemorationem trausferendam cen-

suerit in diem sequentem a duplici majori liberam. Eadem de

causa acceptareidem cseremoniarum magister noluit eleemosynam

pro Anniversario quodam celebrando , a cujusdara defuncti

parentibus oblatam, eo quod eo in die festum similiter dupl.

maj. ritu recolebatur in Ecclesia. Quse rcsciens Superior Com-

munitatis, graviter objurgavit Caium tanquam sacrorum rituum

imperitum, etseu commemorationem Confratrum, seu Anniversa-

rium, de quo supei-ius, diebus statutis, ritu dupl. maj. haud

obstante, relebranda indixit. Hinc Caius quaîrit :

1" Quotuplici rntione AuniKcrsarium defunctorum accipi
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potesf, et av in antiquitatc indiciuvi haheat, scu i» Grœco sru

in Latiiia Fcclcsia?

2"^ Qiiœnarn Irgcs li'iirgicœ Annivcrsnrin dirignvt, ni ni

fîeri vcl omitti debcatit?

3° Quid senticndum de Judicio, seu Caii seif jircefati Com-

munitatis Rectoris ?

VII.

Die 20 Februarii 1889, hora 4 a nieridie.

DE THRONO ET BACULO PASTORAL!.

Titius Episcopus, jurium suorum satis tenax, aliquos ex suis

clericis ordinaturus, in raorbura incidit. Ne itaque ordinum col-

lationem différât, aliura invitât Episcopum ut functionem pro se

peragat. Invitatus comitor acceptât, et in Cathedralem hora praî-

stituta se confert, in qua omnia ad amussim parata invcnit. Pro

throno tamen aspicit faldistorium paratum, ac nulluni insuper

baculum pastoralom. Miratus Caïremoniarum magistrum ad rcni

compellat : qui respondet, eo super negotio se Diœcesanum

interrogasse, ab eoque a throno et baculo pastorali parandis

fuisse interdictum. tamquam non debitis. Immo cum (;uondani

S. R. E. Cardinali illic divcrsandi causa moranti Pontilicaliuni

agendorum facultatem ex convenientia denegare Episcopus non

esset ausus, in aliam abiit civitatem, ne rei illicit«, ut aiebat,

testis fieret. Quaeritur :

1" (Juœymm i» Ecclesia thyoni Episcopalis origo stcuti et

haculi pastoralis, et utriiisque siguificatio?

2° Quid de ntriusqur cessione Judicandian, rc sei( m sr

inspecta, scu ad Cœremonicdc Episcnporum quod spectal ?

3" Quid de Titii opinandi et agendi ratione censcndvm, ut

iyi casu 1

VIII.

Die 13 Marti! 1880, hora 4 i,.' a racridie.

DE CUJUSDAM VlfilLI^ COMMKMORATIONE.

In diœcesi B. pluries accidit, ut festum B. V. de Monte Car-

melo, ob impedimentum festi mobiiis SS. Redemptoris, quod
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relebratiir huminioa III Julii, transferendum sit in primam diem

liberam Calendarii, quœ ost décima quai'ta Augusti. Nuiic autem

hac die, at notum est, vigilia celebratur Assumptionis ejusdem

B. V. M. Hinc redactor Calendarii aneeps secum haeret, an in

officio B. M. de Monte Carmelo agenda sit nec ne Assumptionis

vigiliae commemoratio. Quapropter sciscitatur a caeremoniarûm

magistro et a prsefecto chori, quomodo gerere se debeat. At

primus eum consilio juvat, ut vigilise commemorationem omittat.

ratione identitatis objecti : alter autem vigilise commemoratio-

nem sustinet faciendam, quia vigilia nonnisi officium feriale est.

quod nonnisi in dupl. 1 classis omittitur. Quaeritur :

1° Quœnam sini oriyo, ratio vigiliarum, modusque eas cele-

brandi in Ecclesia ?

2" Quomfido iyitelligendum principium, commemorationes de

eodem objecta non esse agendas, et an sit in casu applicabile ?

3" Cui ex duobus ratio competat?

IX.

Die 27 Martii 1889, hora 4 3/4 a ineridie.

DE OCCURRENTIA DUOKUM FESTORIJM .EQUALIS RITUS.

ET DIVERS.^ DIGNITATIS.

In Collegiata EccLesia B. die 29 Augusti festuin recolitur

S. Hermetis Martjris ritu duplicis majoris, ob insignem, quae illic

asservatur, illius corporis reliquiam. Nunc autem saepe evenit,

ut dies 29 praefati mensis in Dominica incidat, in qua, juxta illius

Ecclesife Calendarium. festum agitur eodem ritu Purissimi Cordis

B. M. V. Titius antiquus Calendarii redactor stetit semper pro

festo digniori B. M. ^'. Caius vero qui nuper iili in ea cura suc-

cessit, stat pro S. Hermete, insignis peculiariter reliquiîe causa,

in illa Ecclesia asservatîe. Ad casum itaque ejusmodi occurrentiaf

solvendum, Calendariumque rite ordinnndum, cuidam sodali suo

rei liturgicas perito sequentia dubia enucleanda proponit :

P An semper in antiqvitate Ecclesiœ seu Grœcœ sen Latincr

mot vigucrit festa Sanctorum crlebrandi ob corion reliquias^
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2" ('(non rcdqnia insiffyiis jus pnv8(e( Ecdesicr, in quo

asscrva(ur, ut e;'us officiwn nUeri ejusdem ri(vs prœfcrntur, ni

in casu (

3" Cuinam ex Caio et Tïtio ratio suffragcturf

X.

Die 10 Aprilis 1880, liora 5 a meridie.

Habebitur sormo de I\assione D. N. Jcsu Christi, ut diviiaim

illud ac ineliabilc Mystcrium, supi'<'niiiiii T-itin'<:ic'e Objectun).

solemiiiter quotannis recolatur.

XI.

Die 8 Mail 1880, hora .ô i/-: a meridie.

DK ADDITIONIBUS IN PRKCIHUS KCCLESIASTICIS.

Aliquibiis abhinc annis in quadam Itali.ie Ecclesia addi cœpit

in nota ecclcsiastica Laude Dio sia (joncdetto, qu» post omnes

Missas et Benedictiones eum Venerabili illic recitatur, specialis

formula in honorem SS. Cordis Jesu et Mariai, nec non alla in

bonoremS. Joseph Patris Christi nutritii. Quae additiones ex una

in aliam Ecclesiam propagatîe fuere, ut in prsesenti per cunctas

diœcesis Ecclesias recitentur. Imo, cnm aliqui ex illius diœcesis

Presbyteris andissent, in altéra parte Salutationis angelicae

quamdam (ialliarum Ecclesiam ex indulto S. R. C. addidisse

post Sancta Marin Mater Dci, verbum Immaculata, banc quo-

que adoptarunt sibi additiononi. Qu;e cum a^gre ferat Titius

recens illius diœc^isis Elpiscopus, omnesquc additiones praelatas

eliminare exoptet e suis Ecclesiis, diligenter inquirit :

1° (Juœ oriffo in Italiœ Ecclesiis prœfatœ Laudis Dio sia

bencdetto, univcrsim, Salutationis angclicîc; et num h<v preccs

aliœque simifcs did valcont stricte litt(rgicœ?

2° Cui competat ad ecclesiasticas quascumque formulas a(i-

quid mutnre, dcmerc vcl addere?

i;^\y* (iuid de additinni(jus in casu, de Episcopi drt.r.n:,,, ,/,,.,, r

et rcdquis ut iv casu?
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XII.

Die 22 Mail 1889, hora 5 3/4 a meridic.

DK CONSECRATIONE ECCLESI.E CUM ALTARI.

In quadam diœcesi Episcopus nova cum Kcclesia altarc majus

fixum consecravit. IIujus vero lapidis pars média, ubi sepulcrurn

extabatpro reponendis reliquiis, per totum excavatum erat, lioc

est perforatum : ita ut non super mensa, sed super ejus structura

fuerit locata reliquiarum capsula. Pars vero excavata pro oper-

cule inserviit sepulcruli, quod cœmenti auxilio optirae clausum

est. Aliquo post teraporc tlpiscopalis caeremoniarum magister,

qui consecrationem altaris moderatus fuerat, gravibus angi cœpit

scrupulis cir-a validitatem consecrationis, non soiuni altaris, sed

etiam ipsiusraet Ecclesise. Aniniadvertcrat onim , Ecclesiam

propter altare consecrari; ut si invalida sit hnjus, illius etiam

consccratio sit invalida, cum Ecclesia sine uno saltem altari con-

secrari non possit. Quseritur :

1" Quicl sit altare fixum cl quœnam conditiones necessariœ

sint, €x parte lapidis, ut valide consecretur

?

2° Quomodo intelUgendum effatum Ecclesia propter altare?

3° Quidjudicandum de laliditate altaris et Ecclesiœ, sicul de

facto, alque argumentandi ratione cœremoniarum magistri, ut

in cas II f

XIII.

Die 5 Juiiii 1889, hora 6 1/4 a meridie.

DE OCCURSU INTER TITULARIS ET IMMACULAT^. FESTUM
ATQUE OGTAV.E REPOSITIOXE.

Ecclesia qujedam parochialis Titularem recolit Sanctum Zeno-

nem in die anniversaria Ordinationis ejus, quae agitur die octavo

Decerabris. Cum autem hodie Rubricre Breviarii Romani festum

ImmaculatîB B. M. V. intor principaliora universalis lùclesite

roienseant, quie ipsius Titularis l'csto praMbruntui-. (|u;H.s(i.. vdio-
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mens exorta est inter Parocimm et ejus coadjutorem. Illo onim

in fosti Tituli relobratione, codera octavo die Decembris perseve-

randum esse tucbatur, b'p vero alia die reponenduni esse sustine-

bat. Cum autem bujus opinio piwvaluisset, nova exorta est con-

troversia, seu circa diem rcpositionis, scu circa diem ipsum

octavcT, vel reponendum vel non. Qua>ritur :

1" (Juinam sint Titulares Fcdesiarum, qui vi Rubricanan

recolendi suut ritii primœ classis cuni octava, et quaref

2° Ex dnobus fcstis priinœ classis cadetn die occtirrentibus

qiiadnam relebrandion, (/uodnam h'ansfcrendnm?

S'' Cum pcrpctno reponitur fcstum habe»s octavam, debetve

hœc ipsa octava reponi?

XIV.

Die 3 Julii 1889, liora <i 1/4 a raeridie.

DE QI-IRT-RDAM OFFICIIS LOCORl'M PROPRIIS.

Qiia^dam recens Clericorum régula rium Congregatio nuper a

Sancla Sede obtinuit indnitum utendi Calendario Cleri Romani

runi clausula, ut de otiiciis localibus recitent tantum tria, nempe ;

Titularis, Dedicationis Catbedralis. et Patroni regni vel provin-

cia>. Accidit autem. ut prœfata Congregatio doinum nuperara

erexerit in Ilispania. in qua ad plura alia officia propria Clerus,

tam sa'cularis quam Regularis, ex apostolico praîcepto adigitui'.

llinc controversia in Confratribus, quorum aliqui sustinent pra>-

ceptum Apostolicum pro regno Hispanico Congregationem non

posse allicere, ob particiilare, quod possident, indultum. Alii vero

judicant, mentem Pontificis non fuisse, ut per indultum Con-

gregationem eximeret ab exequendo prascepto Apostolico. si ea

in Hispania extet. Oujeritiir :

1" An souper commevcrint Surnmi Pontifices pcci'Horia pro

nliquibus lacis indiilgerc festa, ri qiiibus de causisf

2°Ad qn/r officia localia exjure Uturgico teneaniu r Jiegu/aresf

3" Quidjudicayrduw in casu?
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XV.

Die 24 Julii 1889, hora 6 a meridie.

Habebitur sermo de laudibus S. Vincentii a Paulo, de Divinis

iiiter Sacerdotes coUationum Institutoris, sub cujus auspiciis

con^regatur Cœtus noster.

XVI.

Die 21 Augusti 1889, hora 5 1/4 a meridie.

Habebitur sermo de Assumptione Deiparse Virginis. quam

peculiarem, sibi Patronam jam inde ab initio Academia selegit,

quocum. juxta morem, annuus Academia} cursus absolvitur.

-Î<K«
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LA CONSECRATION DE PLUSIEURS AUTELS

I.A NoINKLLi-: KDITION Dl.' l'OyTIFKA L ROMAIN

Lorsque nous avons publié la décision rendue le 22 Février

1888 IN Caputaquen Vallen, nous terminions notre com-

mentaire en parlant d'un travail publié on 1759 sous ce titre:

Ritiis pro plurihns altaribus portatilibus insimul con-

seo'andis, et nous ajoutions : •• On y trouvait dilucide et

per eœiensuiii tout ce qui devait être dit ou fait dans la

cérémonie : le pluriel altarin, nicnscs, lapides, était imprimé

dans les Oraisons, etl('sRubriquesindii[uaientco(jue lEvèque

avait à répéter sur chaque pierre, ce qu'il suffisait de faire

ou de réciter une fois. Nous avons eu un moment l'idée

d'insérer dans la Reçue un travail analogue pour la con-

sécration simultanée de plusieurs autels fixes; une seule

chose nous arrête, sa longueur, et la pensée qu'il serait inu-

tile au plus grand nondjre de nos lecteurs. "

Depuis ce temps, deux abonnés nous ont écrit pour nous

pi'ier de faire ce travail : ils représentent que ces cérémonies

ne sont point si rares, ({u'en tout cas beaucoup de piétr-es y

sont toujours néces.saires, et que i»ar conséquent le travail

sera plus utile (pie nous ne jx'nsons.

Nos deux correspondants doivent être maintenant satis-

faits; ils savent, par l'article (jue nous avons publié sur l'édi-

tion type du Pontificid Romain, (|u'au moment même où nous

écrivions ces lignes, le travail en question était i)réparé avec
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toute l'aiitoritô et la sécurité désirables, et inséré dans

l'Appendice de la nouvelle édition du Pontifical. C'est une

addition très heureuse, et dont tous nos lecteurs se félicite-

ront certainement.

Quelques-uns, pourtant, sont inquiets, et nous écrivent

que le travail inséré dans l'Appendice du Pontifical contient

des fautes, en particulier, qu'il est en désaccord avec les

réponses et l'Instruction communiquée à Mgr l'Évêque de

Capaccio. Cet article a pour but de répondre à ces bruits.

Nous aussi, nous avions bien remarqué, en feuilletant le

volume pour en rendre compte, une différence surtout

entre l'Appendice du Pontifical et l'Instruction de Capaccio
;

nous n'en avions rien dit alors, parce que nous avions une

précaution à prendre. C'est le Monitore ecclesiastico qui

nous avait fourni la décision et l'Instruction in Caputaquen

Vaj.len; nous les avions publiées sur la foi de cette excellente

Revue : sa bonne foi n'avait-elle point été surprise, et le

texte en était-il bien exact ? Nous nous en sommes assuré

auprès de Mgr l'Evêque de Capaccio lui-même, qui a eu la

bonté de nous envoyer une copie authentique de l'Instruction.

Le texte publié est de tout point exact.

Voici maintenant cette différence plus saillante remarquée

par nous. L'Instruction du 22 Février place le faldisto-

rium « in medio ecclesiae, ita ut quatuor altaria, quantum

fieri liceat, sint e conspectu Episcopi consecrantis ;
-< c'est là

qu'on place la crédence avec les ornements pontificaux et

les objets nécessaires pour la cérémonie, là que l'Évêque

récite les Psaumes de la Pénitence en se revêtant dos orne-

ments
, là (ju'il entonne l'antienne Adesto, qu'il chante

l'oraison Aciiones nostras et, en général, toutes les orai-

sons qui ne se disent qu'uneTois, qu'il fait les bénédictions du

ciment, de l'encens, etc. C'est là qu'au commencement de la

cérémonie, il se prosterne pendant le chant des Litanies, et
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de là qu'ayantles autels à consacrer sous les yeux, il demande

à Dieu de les bénir tous ensemble, en disant trois fois : Ut

altaria hœc... benedioere (ligneris, etc.

La nouvelle édition du Pontifical ne reproduit pas cette

disposition. Elle place le faldisturium à gauche du premier

autel à consacrer : '• Sedens Pontifex in sede ad dexteram,

vel in faldistorio ad sinistram priini altaris consecrandi... "

C'est là qu'elle lui fait revêtir les ornements en récitant les

Psaumes de la Pénitence, mais ensuite il n'y revient plus :

pour entonner l'antienne Adesto, pour chanter l'oraison

Actiones nostras, pour le chant des Litanies des Saints, et,

en général, pour tout ce qui est commun à tous les autels, il

se place devant le premier autel à consacrer : Coran) primo

aUari consecTundo, ve?'sits primum altare consecraudiim
,

ante médium primialtaris, etc.

Que faut-il penser de cette divergence? Faut-il conclure que

la S. Congrégation est revenue sur la décision de Ca})accio,

et a entendu la révoquer ? La décision est du 22 Février 1888,

le volume a paru en Novembre 1888; un aussi brusque

retour nous parait tout à fait iin])robable. Pour nous, l'expli-

cation est la suivante.

C'est le respect des termes de la Rubrique qui a conduit la

S. Congrégation à publier, dans le Pontifical, le Rite de la

conséc7'ation de plusieurs autels comme elle l'a fait. Elle n'a

pas voulu modifier, plus qu'il n'était absolument nécessaire,

le texte de la Rubrique : Ifi ofi il est dit au Pontifical, au

titre De altaris consea^atione -. - Pontifex accedit coram

altari consecrando, — accedit versus altare consecrandum

,

— stans ante médium altaris inchoat antiphonam..., etc., "

la S. Congrégation n'a pas cru devoir changer le texte, et

s'est contentée de glisser le mot primum, en maintenant le

singulier altari, altare, altaris, au lieu de altaribus,

altaria, altariiim. Cette légère modification suffit pour faire
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\oir ce que demande la cérémonie, et le texte de la Rubrique

est sauf. La décision de Capaccio survient là-dessus comme

une explication de la Rubrique, et en détermine plus formel

lement le sens. Elle fait voir qu'il ne faut pas prendre la

Rubrique, qui n'est après tout que celle de la consécration

d'un seul autel, tellement à la lettre, et qu'il faut la bien

entendre : ce qui est le mieux, le plus rationnel, et le plus

conforme à l'intention de l'Église, c'est que le Pontife qui

doit consacrer plusieurs autels, ait, autant que possible,

ces autels sous les yeux, lorsqu'il prononce une prière ou fait

une bénédiction qui s'applique à tous : '• Ita ut altaria, quan-

tum fieri lireat, sint e conspectu Epîscopi consecrantis. »

De là, le choix de la place à donner au faldistorium.

La décision de Capaccio détermine cette place dans le cas

particulier qui se présentait pour l'Évêque de ce diocèse,

c'est-à-dire dans le cas de quatre autels in lateralibus

Ecclesiœ patnetihus hinc ijide erectorum. Mais d'autres

cas peuvent se rencontrer : on placera le faldistorium,

pour le mieux. La Rubrique du Pontifical dit ce qui suffit

strictement, et ce qu'il faudra faire si l'on ne trouve pas de

place commode pour le faldistorium. Bien avant 1888,

telle était la pratique de Rome : car Martinucci, parlant des

préparatifs de la cérémonie de la consécration de plusieurs

autels, dit expressément : - In média ecclesia, vel alio

loco, prsesertim in presbyterio altaris majoris, si hoc con-

secrandum esset, praeparabitur abacus... contectus alba

tobalea, in quo collocandum erit feretrum cum sacris

Reliquiis. « Et immédiatement après : •• Praeparabitur fal-

distorium et scabella duo pro ministris in média ecclesia

et in conspectu altarium omnium,, si fieri poterit, vel a

latere Epistolae ante gradus altaris majoris consecrandi (i). -

\j ilanualt Sacr. Cœrem., lib. vu, cap. 18, q. 6 et 7. — Kaut-il relever,

H K. ZZI. 1889. 11



160 l.A CONSÉCRATION DE PLUSIEURS AUTELS

Ce respect pour la Rubrique, (jui va jiisiiuà conserver une

brièveté ditricile à comprendre ou jus(iua supprimer des

explications très utiles; est-il bien entendu ? jNoUs ne nous

permettrions pas même la question, si nous ne l'avions

entendu résoudre bien souvent dans un sens négatif, (^uand

le Saint-Siège a adopté et suivi constamment une règle de

conduite, c'est qu'il a ses raisons, et nous n'en sommes pas

juges. Ceux qui, dans la circonstance, pensent que le Saint-

Siège met trop de réserve et de prudence diins la correction

de la Rubrique, pourraient bien être eux-mêmes de témé-

raires correcteurs. Quoi qu'il en soit, une seule chose nous

importe, c'est de rendre plausible notre explication des diffé-

rences réelles qui existent entre le texte du Pontifical et la

décision de Capaccio, et pour cela, il nous suiiit de constater le

lait de cette réserve et de la pratique constante du Saint-Siège.

Or, aucun Rubriciste ne le contestera : il est rare qu'on

touche au texte des Rubriques, et, quand on le fait, ce n'est

qu'avec une réserve extrême. Lors de la réforme dernière

des Rubriques du Bréviaire et du Missel, on a usé de cette

réserve ; en maint endroit, on a conservé l'ancien texte, lors-

qu'on aurait pu le rendre ]dus clair, ou résoudre une diffi-

culté à laide d'un Décret de la S. Congrégation. On vient de

publier l'édition type du Rituel : a-t-on modifié le texte de

la Rubrique du titre De sacramento mairi?)ionu concer-

nant la bénédiction nuptiale? Non ; on a préféré donner en

dans le texte de Martinucci, cette supposition de la consfcratiuii de 1 autel

majeur avec les autres, et y voir l'orij^ine d'une faute qui s'est certainenicul

glissée dans l'Appendice du rontilical? Au cours de la cérémonie, après la

formation de cinij croix sur les autels avec l'eau bénite, il y est dit que Ir

Pontife - redit ad allare tnajus. •< C'e^t la seule fois qu'il est question de

l'autel majeur, et la phrase ne peut être juste qu'au cas où cet autel serait à

cuîisacrer. Autrement, le mol n';i pas de sens : pour /vroiù' à l'autel majeur,

A faudrait en ctre parti.
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Appendice, à la fin du volume, le Décret de la S. Inquisition

(jui modifie cette Rubrique; et encore je sais de source cer-

taine qu'on n'avait point l'intention de le mentionner, et

(ju'on ne s'y est décidé qu'après des instances réitérées.

Nous croyons donc être dans le vrai, en disant qu'il en est

de même de la décision de Capaccio et du texte de la Rubrique

De consecratione pliirium altarium : la décision, rendue

l)Our un cas particulier, est plus claire que la Rubrique et

vient heureusement instruire ceux qui seraient portés à s'en

tenir trop littéralement au Pontifical.

L'explication que nous donnons de la différence la plus

importantu._ou plutôt la seule importante, qui puisse être

signalée entre le Pontifical et l'Instruction de Capaccio, est

valable pour tous les autres détails. Très souvent, l'Instruc-

tion, dans sa brièveté, précise ce que le Pontifical ne dit pas.

Ainsi, le Pontifical se borne à nommer le premier autel à

consacre!'; l'Instruction donne la règle pour le déterminer :

hors le cas dont parle Martinucci, où l'autel majeur devrait

être consacré lui-même, ce p7-imiim altare, c esi proximius

altari pi-incipali ecclesiœ situm in parte ecangelii ejits-

deni altaiHs. Le Pontifical se tait là-dessus : c'est une appli-

cation des lois générales; il laisse aux liturgistes à la faire.

De même, le Pontifical se borne à dire partout que le

Pontife accedit ad altare,... ad primum, ad secun-

duni, etc., comme le fait la Rubrique de Consecratione

unius altaris. L'instruction est plus précise : « Episcopus,

prœcedente Cruce cura intwticiis (quœ semper praecedit

ipsum Episcopum successive euntem ad altaria, et proprie ad

latus Evangelii consistet). « Ce détail était, du reste, donné

parles cérémoniaux, en particulier par Martinucci.

De même encore, Martinucci et l'Instruction avertissent

que l'Évéque doit monter sur le marchepied de l'autel pour

entonner l'antienne Introibo et les antiennes similaires :
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- Accedet ad primuin altare, asccndet in suppcdaneiun ,{;\q.. »

Le Pontifical se borne à dire, comme, du reste, à la Consé-

cration d'un seul autel': procedit ad altcoe. A bien voirie

texte, c'est très suffisant : mais on aime mieux une exjjlication.

Il est, au contraire, un point sjur lequel l'Instruction serait

insuffisante; mais le Pontifical, par la force des choses, est

plus explicatif. Je veux parler de la Cérémonie de l'insertion

des Reliques dans les autels; ce sera la dernière question que

nous aboi'dions dans cet article.

Si Ion n'avait que l'Instruction de Capaccio (i), il serait

assez difficile de dire au juste comment ordonner cette partie

de la cérémonie ; le Pontifical est plus précis. L'Évêque ne

va qu'une fois d'un autel à l'autre, et on répète, pour chaque

autel à consacrer, toutes les oraisons, consécrations et antien-

nes depuis l'oraison Deus, qui in omni loco, jusqu'à la

clôture du sépulcre et l'onction du Saint-Chrême sur la pierre.

C'est l'application d'un Décret de 1884 que nous ne connais-

sions point, et qui a été inséré en tête de l'Ajjpendice du

Pontifical dans le Monitum Editoris. Nous croyons devoir

le reproduire ici :

Quum la Pontificali Romano non clarc dicatur qui actus et

csereraoniîe iterari debeant, dum plura altaria fixa in eadem

ecclesia siraul consecrantur, quaîritur :

I. An Eiiiscopus, si post unctionem et clauso sepulchro priiui

altaris proccsserit ad altare secundum, in consecratione hiijus

altaris iteruni incipere debeat ab oratione : Deus, qui in omni

ioco etc.. oi liane orationem itcrare debeat quotquot altaria

consecrentui'?

II. Suntne etiam antiphonaj : .S'wi altare Dei scdes etc., et

(1; M faut bien dire <]ue cette Instruction se borne à répondre à la question

posée par Mgr l'IOvêque de Capaccio : Ubi se coUocare dcbct Episcopus

Cotuecrator, etc., et par conséquent n'avait pas à s'espliquer sur ce point.
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Suh altnre Dei audivi etc., ab Episcopo toties intonandae et a

<"antoribas cantandfe, quotquot altaria consecranda sunt?

III. Valetne etiam oadem iteratio circa orationem : Deus, qui

^.r omnium cohahitalionc?

Et Sacra eadem Congregatio rescribendum censuit :

Affirmative in omnibus.

Atque ita rescripsit et servari mandavit die 18 julii 1884.

En somme donc, on peut dire que les critiques dirigées

contre le supplément du Pontifical ne sont pas fondées. Le

supplément fait ce qu'il devait faire; il reproduit, en les

appliquant àla consécration de plusieurs autels, les Rubriques

du Pontifie*' 1 : De conseo''aiione altaris. Il ne donne pas

toutes les explications voulues, pas plus que le texte du

Pontifical ne les donne : c'est aux Rubricistes et aux Maîtres

des Cérémonies (i) d'y suppléer, et, quand ils sont embar-

rassés, de recourir à la S. Congrégation des Rites ; celle-ci,

comme elle l'a fait en 1888 pour Capaccio, en 1884 dans le

Décret que nous venons de citer, dissipera leurs doutes et

interprétera authentiquement la Rubrique.

(1) Nous recommandons aux maîtres des cérémonies de lire, sur ce sujet

de la Cor.sccration de plusieurs autels, Martinucci 'Lihr. VII, cap. I8U ils

y trouveront toutes les explications désirables.

oi*Cc
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I)K LORAISON JACULATOIRE :

LArDh'TUH JESUS CIIRISTUS. AMEN.

Nous avons déjà eu occasion de parler des indulgences

attachées à cette oraison, et de signaler des abus qui se sont

manifestés à son sujet (i). Nous nous trouvons en pré-

sence d'un autre abus, qui nous force à revenir sur cette

oraison jaculatoire.

Un Curé a jugé bon d'inventer un nouveau Ciiapelet, qu'il

a intitulé : Petiie Couronne du S. Nom- de Jésus. On le

i"écite sur un Chapelet ordinaire. Aux gros grains, l'on dit :

Béni soii le nom du Seigneur. Amen ; et aux petits grains :

Loué soi/. Jésus-Christ . Amen.

Un journal assez répandu dans la partie du pays oft se trouve

la paroisse de ce zélé Pasteur, sert à propager la nouvelle

dévotion; on y lit, qu'il serait à souhaiter que les personnes

pieuses, cliaque fois qu'elles récitent le Chapelet ordinaire, y

ajoutiissent la Petite couronne, en réparation des insultes et

outrages foits au Nom du Seigneur par les blasphèmes, etc.

Pour mieux y engager les fidèles, le bon Curé ajoute dans

le journal : " Sa Sainteté Benoit XIII a accordé le 22 Jan-

vier 1728 une indulgence de 100 jours chaque fois qu'on

récitera dévotement cette prière jaculatoire; et lorsque deux

ou plusieurs personnes récitent cette prière en commun,

toutes celles qui répondent respectueusement : Ame^i, ou :

Ajronais, gagnent la même indulgence (2).
-

(I; V. notre Toiiu- xii, pag. 42(5(387).

(2) L'auteur peut avoir élé lui-même induit en erreur par les anciennes
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Ce passage contient de graves erreurs, et est de nature à

tromper grossièrement les fidèles En effet, P Clément XIII,

en confirmant, le 5 Septembre 1759, les indulgences attachées

à cette oraison par Sixte V et Benoit XIII, dit expressément

qu'ils n'ont accorde que 50 jours d'indulgence à ceux qui se

saluent de cette manière (l).

En outre, nous lisons dans la RaccoUù : « Le Souverain

Pontife Clément XIII, par Décret de la S. Congrégation des

Indulgences, du 5 Septembre 1759, a confirmé les indulgen-

ces suivantes, déjà accordées par Sixte V et Benoit XIII :

1" Indulgence do 50 jours, chaque fois que, dans les salu-

tations mytuelles, l'un dit : Que Jésus-Christ soit loué, et

que l'autre répond : Ainsi soit-il, ou : A jamais (2). "

2" Le passage ci-dessus cité du Journal trompe encore

les fidèles, en leur faisant croire qu'ils gagnent l'indulgence

en récitant cette oraison en leur particulier, tandis que les

Souverains Pontifes ne l'accordent qu'à ceux qui se saluent

par ces mots : le texte de leurs concessions est formel (3).

éditions de la Raccoltà, (jui attribuaient centjours d'indulgence à cette manière

de se saluer. Ferraris allait encore plus loin, il lui en donnait cent cinquante

jours. Après avoir parlé des cinquante jours accordés par Sixte V, il ajou-

tait : » Kt insuper lucrantur alios centum dics ex conccssione llenedicti XIII,

die 22 Januarii 1720. - liibliotheca canonica, \° Indulrjcntia, Artic. vi, n. 1.

(1) Voici FC'S termes : - San. mem. Sixtus V et Benedictus XIII universis

Cliristitidelibusqui se invicem salutantes dixerint : Sia lodato Gesic Christo, et

respondentihus Atnoi, aut Insœcula, siveltalico, sive Latino, velquocumque

alio idiomate id expresserint, quoties id egerint, Indulgeatiam quinquaginla

dierum, concesserunt. « Prinzivalli, Décréta aiUhentica, etc., n. ccxliii.

(2) Pag. 46, Traduction de M. Planchard. Par Décret de la .S. Congréga-

tion des Indulgences du 24 Mai 1886, ce Recueil doit être regardé - comme le

catalogue exact et authentique des Indulgences concédées jusqu'ici. En con-

séquence, pour trancher les doutes qui peuvent s'élever sur le sens d'une con-

cession, ou sur les conditions de l'indulgence. Sa Sainteté veut qu'on prenne

ce Catalogue pour règle. - Ibid., pag. xvi.

(3) V. la note (1) ci-dessus.
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Il est donc bien évident que le bon Curé se trompe et

induit les autres en erreur. Nous l'engageons à les détromper,

roinme il nous y parai t.tenu en conscience.

Notons, en terminant, qu'il ne nous parait guère prudent

d'intercaler d'autres prières, quelles qu'elles soient, dans

celles que l'Église a approuvées. Ces additions ou intercala-

tions ne sont-elles pas de nature à priver ces prières dts

indulgences que l'Église y avait attacliées? Cela, nous sem-

ble-t-il, est fort à craindre. En effet, récitez le Chapelet avec

les oraisons jaculatoires susdites à chaque Pale); eiAve, vous

n'avez plus le chapelet tel que l'Église le recommande, et à

la récitation duquel elle affecte des indulgences. Ne cher-

chan^ pas à être plus savant qu'Kllc

o>^c
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CONFERENCES ROMAINES
DE STATIBUS PARTICULARIBUS.

Nous avons publié, dans notre dernier numéro (i), l'exposé

des cas et les questions des Conférences Romaines. Les quatre

premières Conférences concernent l'état religieux et sont

assez pratiques.

PREMIÈRE CONFÉRENCE.

VŒr SIMPLE DE PAUVRETÉ.

La première Conférence débute par une question qui peut

servir d'introduction générale : Undenam repetenda et in

quo i^eponenda sit votorum shnplicium et solemniwn

differentia? Fidèle à la règle que la Revue s'est imposée,

nous n'insisterons pas sur la première partie de cette ques-

tion, et n'entreprendrons point une discussion approfondie

de la controverse qui divisait autrefois théologiens et cano-

nistes : nous nous laisserions entraîner trop loin, et notre but

est de répondre surtout aux questions pratiques. Bornons-

nous à citer la proposition de De Angelis : « Haec estdoctrina

canon ica, solemnitatem non esse votis intrinsecam vel essen-

tialem, ut votum simplex et solemne différant specie, sed

eam esse votis extrinsecam et accidentalem, provcnientem ex

Ecclesiae dispositione, prout constat ex cap. unico, De l'oto

et voti redemptione in VI per verba : Xos attendentes

,

qiiod voti solemnitas ex sola constitutione Ecclesiœ est

(1) Plus haut. pa^. 14 t-q.
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/7?î5C«/a,etexaliaBulla Gregorii XIII Asccndentc Domino,

nnni 1584 (i). » Mgr Lucidi dit de mônic : •• Illud seoiper

verum orit, quod vol.* simplicin, si substanliam considères,

iiihil différant a solemnibus... Discrimen, quod inter utraquo

interccdit, in una solemnitaie consistit. Ilaec autem non ex

vi votorum exoritur, sed extrinsecus superaddita est, siqui-

dem soloninitas... ex sola constitutione Ecclesiœ est

ini'cnia {i). Et Pirliing, auquel la S. Pénitencerie va nous

renvoyer tout à l'iieuro, conclut à son tour : « Votum soloinne

et simplex non distingui inter se essentialiter, ex ulpiusque

voti natura; sed soluni accidentaliter, seu extrinsece ex sola

Ecclesiaî constitutione (3). v

Cela étant, disons aussi un mot de la deuxième partie de

la question : In que reponenda sit iiotorum simplicium et

solemnium difj'erentia? Cette différence est dans les effets

que l'Église leur attribue. Dans une réponse donnée en 1820

à Mgr rÉvêque de Limoges, la S. Pénitencerie définit ainsi

le vœu solennel : " Votum solemne illud esse quod ab Eccle-

sia ut taie acceptatur, et voventem inhabilem reddit in })or-

petuum et immutabiliter (spectata lege ordinaria et seclusa

dispensalione Pontificia) ad matrimonium contrahendum, et

ad dominia rerum acquirenda vol retinonda, prout cum caite-

ris Sac. Canoniim tractatoribus loquitur P. Pirhing in ///

Dccreldl ., (il. 3J, § 1 (4). " Telle est en effet, de verho ad

vei'hum, la définition de Pirhing, qui ajoute : «' Sim])lex

auteni votum est omno aliud quod talem solemnitatem et vim

non liabel, ncc reddit inhabilem ad matrimonium, vel domi-

nium bnnoi'um, sivc publiée, sive privatim emittatur (r>). -

(Il Prœleci. Jur. Canon., in lib. m Décret., tit. xxxi, 4°.

(2) De visit.Sacr. Lim., de quinto relationis cnpite, nuoa. 20'.>

(3j In lib. m Dv^i relal., tit. xxxiv, num. 5.

(4) ,\pud Lucidi, Inc. fit., num. 29S.

(5) Loc. cit., n. 2.
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Ainsi, on peut dire que, pratiquement, la différence qui

distingue le vœu simple et le vœu solennel consiste dans

l'efficacité que donne l'Eglise à ce dernier pour rendre inva-

lides cevia.\ïi?> actes qui, posito voto simplici, seraient seule-

ment illicites (i).

Nous n'avons qu'à appliquer ces notions pour répondre à

la seconde question de la Conférence, et définir quœ sit vis

voti tum simplicis, tum solemnis paupertatis. Le vœu

solennel de pauvreté rend non seulement illicite, mais

invalide tout acte de propriétaire, c'est-à-dire tout acte par

lequel le Religieux cUsponit de re tanquam sua ; et la

raison en est que, par le vœu solennel, le Religieux renonce

non seulement à l'exercice du droit de propriétaire, mais se

dépouille in perpetuum et immutahiliter , comme dit

Pirhing, de ce droit lui-même, et de^ient incapable de pos-

séder : «» Votum solemne paupertatis privât professum non

solum dominio ac jure actuali utendi ac disponendi de bonis

temporalibus arbitrio suo absque facultate Superiorum, sed

etiam dominio radicali et in actu primo, id est omni jure ac

facultate tam valide quam licite disponendi de bonis tempora-

libus anteahabitis, ac alia posteaacquirendi etalienandi(2). r»

Le vœu simple, au contraire, laisse à celui qui l'émet ce

domaine radical et in actu primo, des biens qu'il a ou qu'il

aura, et ne le prive que du domaine utile ou de la faculté

d'en user et d'en disposer à son gré et sans permission.

Tel est le principe général; mais, pour juger de l'étendue

du vœu simple de pauvreté, il faut examiner les Constitutions

de chaque Congrégation; car il peut y avoir, et il y a en fait

des différences accidentelles. Voici, en substance, les règles

que la S. Congrégation des Évéques et Réguliers a souvent

(1) Cf. Lucidi, loc. ciiato; Santi, incumdem lib. m Décrétai . tit 34, n. 2.

(2) Ferraris, V" Votum. art. it, n. 119-121.
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approuvées, La nue-propriété reste au profès ; il ne peut

garder l'administration, l'usufruit et l'usage des biens pos-

sédés en nue-propriétcr ou qu'il recevrait par héritage; il

doit les céder avant sa profession à qui il juge convenable,

même à son institut, si l'institut peut accepter (i). Cette

cession peut être révoquée avec la permission du Saint-Siège.

Enfin, le profès peut disposer de la nue-propriété par testa-

ment, ou même, avec la permission de son supérieur, par

acte entre-\ifs. Tout ce que le profès acquiert par son indus-

trie ou iiituihc societaiis, doit être versé à la communauté

ad coinmunem societatis utilitatem (2).

Ces règles ne diffèrent pas substantiellement de celles dont

l'exposé du cas de la Conférence nous donne l'analyse. Il est

bon de citer cet exposé, pour mieux juger des actes de Titius :

« Vita communis in illa (Congregatione) servatur, ac ea

omnia alumnis suppeditantur, quae ad decentem status con-

servationem pertinent, ea tamen lege, ut quse ab eis quo-

cumque olBcio acquiruntur in arca communi deponantur,

neve quispiam pecuniam acquisitam in usum aliquem impen-

dere sine superioris licentia possit. t

Ceci posé,

1" Titius devait verser à la communauté tout ce qu'il

gagnait pai* ses fonctions, et ne pouvait prétexter qu'il gagnait

ou bien plus que d'autres, ou plus qu'il n'était nécessaire pour

(1) Nous disons : si l'Institut peut accepter; parce que ces règles ont été

étendues aux Réguliers qui, avant leurs vœux solennels, sont maintenant

obligés à trois ans de vœux simples. <)r, pour les Ordres de S. Fran^'ois, il a

fallu changer la clause, et, au lieu de permettre au Religieux de faire cession

etiam suo OrcUni, dire non laincn suo Ordini.

(2) On trouvera le texte latin de ces règles et de bien d'autres dans Lucidi

fi dans Bizzarri. Les Prêtres de la Société de Marie, los Sœurs de la Présen-

tation de Notre-Dame de Castres, les Sœurs de Saint-Joseph de Cliambéry,

ont l'article cité dans leurs Constitutions.
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sa sustentation. Il a manqué à la pauvreté, et à son vœu ; de

plus, il a manqué à la justice, parce que la règle acceptée

par lui constituait un contrat entre lui et sa communauté.

2" Titius n'était pas tenu de verser à la Communauté

l'argent qui lui provenait de l'héritage de son ami. Il a

manqué à son vœu en en disposant sans permission soit pour

acheter une propriété, soit pour donner les revenus à son

frère; mais l'achat ou les dons ne sont qu'illicites, et non

invalides.

3" Enfin, Titius peut disposer par testament, et sans per-

mission, de la propriété achetée, et de ce qui lui appartiendra

à sa mort. Il ne peut faire entrer dans son testament l'argent

qu'il aurait dû verser à la caisse commune de sa Congréga-

tion, et qu'il a indûment gardé.

On voit tout de suite ce qu'il faut prescrire à Titius : il

faut l'instruire des fautes commises, et ordonner la restitu-

tion à sa Communauté. Il faut lui prescrire encore, jusqu'à

la fin de sa vie, de faire ce qu'il a omis jusque-là, c'est-à-

dire, de demander à son Sujiérieur les permissions que sa

règle rend nécessaires.

DEUXIÈME CONFÉRENCE.

VŒU DE CHASTETÉ.

Cette deuxième Conférence est moins difficile que la pre-

mière; mais les solutions sont plus utiles pour la pratique

générale, parce qu'elles s'appliquent mémeaux personnes qui

font vœu de chasteté tout en restant dans le monde. Nous

serons très bref.

1 .
— Suarez, en commençant à traiter de l'obligation du vœu

de chasteté, dit qu'il faut présupposer deux choses : d'abord,

qu'il s'agit du vœu de chasteté perjjétuelle (du reste, si le
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vœu n'était émis que pour un temps, l'obligation serait la

même, durerait seulement le temps fixé et cesserait avec lui)
;

en second lieu, qu'il s'agit de voto integrœ cas/iiafis ; car,

dit-il, « illud tantum es^ absolute et siinpliciter castitatis

votum (1), « C'est bien ainsi qu'on lentend dans cette Confé-

rence, où l'on parle de voto monialium.

De là, Suarez passe à expliquer que la matière de la chas-

teté est nécessaire ou volontaire : » Necossaria est abstinen-

tia ab omni actu turpi et omni expérimente libidinis extra

statum matrimonii; ad liane enim teneUir homo ex vi juris

naturalis... Altéra pars liujus materiae est secundum se

voluntaria, quae est abstinentiaabomni licitousu venereo. .
>•

Or, l'overe integram casfitatcm, c'est " vovcre ulramque

materiam, » et ajouter à l'obligation de droit naturel une

autre obligation, celle qui découle du vœu, de sorte que le

péché sera en même temps contre la tempérance et contre

la religion.

C'est bien ainsi que parlent tous les théologiens : ^^ Votum

castitatis, dit Scfimalzgrucber, obligat ad abstinendum ab

umni voluptate carnali, actuque venereo. .
.

, etiam alias licito,

seu conjugal! (2). » — " Voto castitatis Religiosus sibi inter-

dicit omnem voluntariam delectalionein vencream, etiam

illam quaî in legitimo matrimonio licita Jieri posset (m). •'

Terminons donc par cette phrase de Gury : entre la vertu

et le vœu de chasteté, « nullum datur discrimen rationo

objecti, cum votum tam late i)atoat, (juam ipsa ^^rtus (4). "

2. — Ce principe sutlil à la solution de la seconde ques-

tion de la Conférence. Que les actes extérieurs de luxure ne

soient i)as seuls défendus par le vœu de chasteté, (pie les

(1) De rirtute cl statu vcligionis, Ir.ict. vir, lib. 9, cap. 3, a num. 1 nd W.

(2) T. m, part, iv, in til. 35 lib. m Décrétai., n. 41.

(3) Marc, n. 2160, (1) De stat. jwriic, n. Iti7.
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actes intérieurs soient également une violation de ce vœu,

cela est très certain, dit Suarez, tellement certain pour

tous, dit le R. P. Lehmkuhl, qu'il n'y a pas lieu de s'arrêter

à le démontrer : Adeo compertum npiid omnes, ut in eo

immoi^ari necesse non sit (i).

Cependant, le R. P. Lehmkuhl ne donne pas la raison

véritable de cette assertion ; il s'appuie sur le sentiment géné-

ral, sur le danger d'aller jusqu'aux violations extérieures de

la chasteté q^ii résultent des actes intérieurs. La vraie raison,

c'est que, ex sut naturel, les actes intérieurs sont une viola-

tion de la vertu de chasteté, et que le vœu de chasteté est

votum integrœ castitatis, ideoque quœcumque castitatis

lœsio est lœsio voti. Ce vœu, dit Suarez, « est universalis

promissio abstinendi ab omni actu voluntario, tam interno,

quam externo, castitati contrario, r. — ^ Obligat, dit la

théologie de Salamanqiie, ad abstinendum ab omni actu

venereo, sive interno, sive externo, contrario castitati, ut a

turpibus cogitationibus, a delectatione morosa, tactibus,

amplexibus impudicis, et a quocumque coitu, et ab omni

actu cuilibet extra matrimonium prohibito. Unde illi obliga-

tioni, quam habent omnes ab his peccatis abstinendi, addit

novam ex Religione, cujus transgressio continet diversam

specie circumstantiam sacrilegii , in confessione omnino

aperiendam (2). »

3. — Si, à la malice ordinaire de la violation de la vertu

de chasteté, s'ajoute une malice spéciale contre la vertu de

religion, pour celui qui est lié par le vœu, il est bien clair

que safauteenest notablement aggravée. Mais Titius dépasse

toutes les bornes, quand il en conclut que le péché, s'il est

véniel sans le vœu, devient mortel avec le vœu, en d'autres

1) Theol. mot'., i, n. 531.

d') Salinanl., t. iv, tract, xv De statu vcl'uji jso, cap i), puncl. 3, n. ."11.
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tonnes, tiuune nuitière, légère sans le vœu, devienne grave

et suffise pour constituer un péché mortel avec le vœu.

Ecoutons Schinalzgitieber : - Gravitas peccati adversus

votum, ex comminii dodrùia, dosumitur ex gravilatc pec-

cati, quod cominitterctur contra virtutem contincntiaî a

soluto : hinc pro régula DD. ponunt, quod obligatio voti

castitatis in religioso talis sit, qualis est virtutis continentiae

in solutis. Proinde, iu quibus transgressio continentiœ apud

hominem ssecularem est mortalis, etiam transgressio voti

apud religiosum mortalis est; et in quibus apud priorcm

est venialis, etiam apud hune venialis erit. Ratio est, quia

votum hoc non immutat obligationem jurisnaturalisomnibus

commnnem, scd solummodo addit novam circumstantiam

sacrilogii, ut duplex committatur culpa, una rcpugnans

temperantiae, altéra religioni (i). "

La théologie de Salamanque est tout aussi précise; elle

ajoute seulement un détail, c'est que le péché du religieux

p?ut quelquefois, à cause du scandale, devenir mortel.

Mais alors, c'est une troisième vertu qui est blessée, la

charité ; une troisième malice, qui s'ajoute aux deux pre-

mières, et qui peut constituer un péché mortel sans que le

péché soit mortel sous les autres rapports. Citons encore ce

passage : " Quidquid in saecularibus est aliquo modo pecca-

tum contra castitatem, in habente votum est sacrilegium

contra illud, tali servata proportione, ut sit malitia sacrilegii

mortalis in illis actibus in quibus malilia libidinis est in quo-

cumque saîculari mortalis, et venialis in quibus illa fuerit

venialis... Et sic in religioso duplex erit peccatum mortale,

quod in saeculari fuerit unum : et duplex veniale, quod in

illo contra castitatem fuerit veniale, nisi ratione circumstan-

tiae extrinsecîE, ut scandali v. g., quod erat veniale in saecu-

(\) Ibid.
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lai'i, tiiil m ivUgioso niurtak'. Quaiuvis etiaiu iu iskj casn non

erit iiiorlale sacrilegii contra proprium volum castilatis (i). '•

4. — On demande en quatrième lieu ce qu'il faut penser

de la doctrine de Titius. Il faut penser que le pauvre Titius

ne paraît guère avoir la science compétente pour son minis-

tère de confesseur de religieuses. Il se trompe grossièrement

en enseignant que les actes intérieurs ne violent pas le vœu

de chasteté ; et, puisque la gravité du péché contre la chasteté

dans un rerigieux se mesure sur la gravité du même péché

dans un séculier, il ne doit pas si facilement taxer de péché

mortel ce qui provient de légèreté, de curiosité ou de défaut

de modestie. Qu'il se rappelle et applique les règles données

par les théologiens :

1° Il peut y avoir des péchés contre la chasteté qui devien-

nent véniels par défaut d'advertance ou de plein consentement,

2° Toute faute directement voulue est mortelle, quia

non datur materiœ parvitas in causa luxuriœ directe

quœsita.

3° Si la faute n'est volontaire que dans sa cause, elle est

mortelle ou vénielle pro infîuxu causœ in peccatum.

TROISIEME CONFERENCE.

VŒU d'obéissance.

I. Obligation de tendre à la perfection. — Le religieux

est obligé sitb gravi, non pas d'être parfait, mais de tendre

à la pei'fection, et c'est ce qui résulte de la définition même
de l'état religieux, comnuinément donnée par les auteurs :

Est status hominum ad perfectioneni acquirendam per-

pétua tendentium per tria vota, etc. (-^I, ou mieux : Status

(I) Luc. cit., n. 22. ^2jSalmant., iract. xv, cap. i, puuct. 2, ii. lo.

X R. XZI. 188». 12
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vicemli stabilis, quo ad pef'/eciionem (livinœ charitatis

tendiiur per tfia vota pa^pctua paupertatis, castitatis et

obedientiœ sub 7^egidarvitœ communis ab Ecclcsiaappro-

bafa (i). Aussi faut-il rec'>nnaître quo l'obligation de tondre

à la perfection constitue rossonce même do l'état religieux,

ou au moins en est une propriété absolument inséparable (2).

Mais il faut bien comprendre quelle obligation stricte

prend le religieux ,de tondre à la perfection. Cela est très

bien indiqué dans la définition : il est tenu d'y tendre per

tria cota perpétua, etc..., sub régula,... etc. Les auteurs

sont d'accord sur ce point : " Non tenetur roligiosus tendere

et obniti ad perfectionem per omnia opéra consiliorum aut

supererogationis..., scd per illa tantuni qure sunt secundum

regulam et observantiam suai religionis; quia non se obliga-

vit ad'aliam perfectionem, nisi ad eam quai mediis institut!

sui Ordinis comparari potest. » Ainsi parle la Théologie de

Salamanque (a). Suarez est aussi formel : « Ad implondam

obligationem in assertione positam, satis esse videtur quod

roligiosus intendat sorvare sua vota intègre, prout in tali

régula fiunt, et caetera omnia specialia prœcepta suae religio-

nis, praîter communia (4). »

Il suit de là quo l'obligation do tondre à la pertoction, pour

un religieux, no se distinguo pas do l'obligation d'observer

ses vœux et ses règles : •» Quamvis roligiosus per votum

officiât sibi prœceptum, quod alias erat consilium, nihilomi-

nus servandf» votum illud, implot etiam consilium, et tondit

per viam perfectionis (r.). « Ajoutons, qu'on manquant ;\ ses

vœux ou à sa règle, il no commet pas doux péchés, mais un

seul : - Obligationem illani distinctam non esse ab obligationo

[_i) Marc, Thcul. )n<n\, n. :tVi^.

(2) Salmaiit., ihid. (3) Loc. cit., n. Is

(4) De rcliyione, Iract. viii. lil). 1, cap. 4. ii. 11

i.'ii Su.'irpz, ibiil.
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servandi vota et observantias rcgulares suae professionis ; sed

esse eamdem cum illa, vel in ea imbibitain, sicut obligatio

obediendi Dco, ci placendi, in coque ullimum nostrum fînem

collucandi, non est distincta ab obligatione servandi mandata

Dei, sed in ea inclusa. Ex quo fit, non committere duplex

peccatum in confessione detegendum, Religiosum qui contra

aliquod votum vcl pnecoptum deliquit, unum contra illud,

aliud con'îfn istam obligatiunem ; sed unum dumtaxat, quia

una et altéra est eadem obligatio, quse frangitur (l). »

Ce péché sera mortel, quand le religieux violera en

matière grave un de ses vœux, ou un point de sa règle obli-

geant siib gravi; il sera véniel dans tous les autres cas,

saltem ex se et ex natura sua. Il y a plus : les mêmes

lliéologiens regardent comme vénielle seulement, ex se et

ex natura sua, l'intention qu'aurait un religieux d'éviter les

transgressions graves contre ses vœux ou sa règle, mais de

se permettre les autres, quand l'occasion s'en présentera.

Cette disposition, certainement très blâmable, très capable

de détourner les grâces de Dieu, preuve d'une très grande

tiédeur, ne peut cependant être taxée de péché mortel,

'• quia onmes transgressiones, quse sub illa generica con-

venientia apprehenduntur, veniales tantum sunt, et secun-

duni proprias rationes non concurrunt proprie ad unam

materiam gravis peccati componendam, sicut concurrunt

plurafurtalevia. — Confirmatur; nam hac ralione in homine

saeculari non est peccatum mortale, cum proposito servandi

umnia rigorosa praecepta, habere animum non cavendi venia-

lia, vel facile committendi illa, prout scse obtulerit occa-

sio... (2). r> Donc, a pari, etc.

Nous avons toujours dit ex se et ex natui'a sua; parce

qu'à la malice intrinsèque de la transgression commise, ou de

il) Salniant.. lue. cit. (2) Suarez, loc. cit., n. 17.
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la dispositiwii Ibrniiiloe par le religieux, j)eut s'ajouter, a-

alio capifc, une autre malice constituant une faute mortelle.

Nous voulons parler ([\rpéril prochain de pécher niortelle-

tneiit, du 7nôpris et du scandale.

a) Pth'iL prochain du pcché mortel. Kn soi, tout

péché véniel dispose au péché mortel ; mais ce danger n'est

(ju'éloigné. La fréquence du péché véniel, et surtout l'inten-

tion arrêtée de n'en pas tenir compte rapproche le danger,

sans qu'on puisse dire encore qu'il soit prochain : car '• vide-

mus plurcs non curantes vitare venialia, nulhim mortale per

multum tenipus committere, ob propositum firmum quod

habent vitandi quodcumque mortale (l). n Aussi les auteurs

disent-ils que le péché deviendra rarement mortel de ce chef;

il faudrait pour cela, dit Suarez, que '• accédant aliquœ par-

ticulares circumstantiae quae in aliqua materia consumment

occasionem proximam, •• en d'autres termes, que ^- in par-

ticulari niatei"ia et specie peccati mortalis periculuin illud

versetur, et aliqua certa rati&ne et experimento c^nstet

ex remisso modo vivendi in observatione talis regulae vel in

vitandis talibus culpis levioribus sequi illud periculum (2). «

b) Mépris. — Il y a mépris matériel, « cum de facto ali-

quid fit quo aliqua pcrsona aliis ])ostponitur, licet hoc directe

non intendatur; - mépris /ôr/^u»/, - si id intendatur. ^> Le

mépris matériel de Dieu se rencontre dans tous les péchés

mortels; nous ne voulons parler ici (juc du religieux qui

transgresse en matière légère ses vœux ou sa règle ex con-

temptu foi'iiiali.

Le mépris formel est toujours mortel :
1" Quand il

s'adresse à Dieu
;
par exemple, si (juclqu'un transgresse une

loi, même minime, précisément pour offenser Dieu, ou omei

un conseil, parce qu(> ce conseil est donné pai" Dieu, etc.; et

(1) Salmant., ibid., ii. 20. (2; Suaroz, ibul., ». 18.



CONFÉRENCES ROMAINES. 1 S')

cela so comprend, c'est la haine de Dieu; — 2" Quand il

s'adresse au Supérieur en tant que Supérieur, par ejceniple,

si la transgression a pour but de manifester \o. mépris qu'on

fait de son autorité; ce mépris retombe sur Dieu lui-même,

qui commande par le Supérieur; — 3" Quand le mépris

implique cfïeur dans la foi, par exemple, si la transgression

venait de ce qu'on regarde les conseils évangéliques comme

mauvais, ridicules, etc.

Au contraire, le mépris sera véniel ou mortel, suivant la

matière et les circonstances : V' Quand il s'adressera au Supé-

rieur, en tant qu'il est loi homme, ayant tel défaut personnel,

etc.; — 2^ Quand il aura pour objet la chose commandée,

qui peut être en eflet de peu d'importance, ou que le trans-

gresseur jugera peu importante pour lui (l).

c) Scandale. — Il peut y avoir encore péché grave pour

un religieux dans la transgression de sa règle, ratione scan-

dali, <^ quando pravo exemplo alios induceret ad vitam

depravatam, vel regulse relaxationem, quia tune grave

nocumentum et Fratribus et Religion! inferret (2).
-^

II. Vœii dobéissayice. — Pour répondre complètement

à la seconde question de la Conférence, il faudrait se deman-

der : 1" Quels sont les Supérieurs auxquels les Réguliers ou

les Religieuses sont tenus d'obéir m voti; — 2° De quels

pouvoirs ces Supérieurs peuvent user pour commander; —
3" Ce qu'ils peuvent commander; — -1" Quelle est la gravité

de la transgression. Il est évident que nous ne pouvons nous

étendre beaucoup sur toutes ces questions.

a) Supérieurs qui commandent. — Répondons à ce

premiei- point par une simple citation du R. P. Marc .-

(i;Cl". Suarcz, De legibu.^, lib. m, cap. 2^; De yH'i
.
n.i.i vin. lil.

cap. 4 ; tract, vu, lib. x, cap. 6, n. 7.

'"') SuliiiaDt., ibid , n. 21.
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" ïcnontur (l\tiif/iosi cl )nonialcsj, vi voli, obcdito :

\" Su/umo Pcmtifwi, tanquain vSupronK» omnium religionum

praeposito, a quo omnis religiosa? jurisdictionis potestas éma-

nât. — 2" P^'Opriis suis Supef'iof'ibus, Supcriori nempc

Gcncrali, Provinciali et locali (l); moniales vero Abbatissae :

sorvato vero hoc ordine, ut si diversi Superiores prrecipiant,

obedianl potius illi qui est altioris gradus. — 3" Ordiiiario

îoci, si non sunt exempli, scd juxta régulas a S. Sedo appro-

batas (2). - Cela suffit : faisons seulement remarquer que les

réguliers j)ropr('nient dits sont ordinairement exempts de la

juridiction do l'Ordinaire; il y a, au contraire, des religieu-

ses soumises à l'Ordinaire, qui est, en re cas, leur propre

Supérieur.

h) T7'iplc pouvoir des Supéneurs. — Les Supérieurs

des religieux ont sur eux un triple i)ouvoir : P Le pouvoir

que leur donne le vœu d'obéissance, par lequel le Religieux

a promis à Dieu d'obéir à leur autorité : " Ex vi hujus obli-

gationis jus acquirit Dcus, non Religio, ut profitens propter

eum homini subjiciatur (:î). - — 2" Le pouvoir dominatif,

ou le donaine, qui résulte de ce que, dans sa profession, le

Religieux s'est donné à l'Ordre pour être régi et gouverne

par lui, et a été accepté par l'Ordre : - In hoc includitur

promissio exequendi Superioiûs pra3cei)ta, et ad hune finem

.se tradit (rclicjiosusj, et per liane Iraditionem jus acquirit

ipsa Rcliyio ut profitens obtemperet Pi'aîlatorum mandatis,

et super eum acquirit dominium, ratione cujus datur potes-

tas dominativa in Pnelatis respectu subditorum (4). « —
3** Le pouvoir de juridiclion donné par le Souverain Pon-

tife aux Supérieurs des Ordres religieux sur leurs Religieux,

(1) Pour être comjilct, il aurait fallu ajouter : vcl eoruw dclegntis.

(2) Instit. moralci Alph., n. 2167.

(3) Salmant., ibid., cap. vi, ii. 45. (4) Salmant., ibid.



CONFERENCES ROMAINES. 187

comme les Évoques l'ont sur leurs diocésains
; pouvoir en

vertu duquel ils sont vraiment les Ordinaires des religieux

ilans les limites tracées par le droit, et peuvent porter des

lois obligatoires pour tous, les frapper de censures, les en

absoudre, /ftur accorder des dispenses.

Après avoir constaté ces trois pouvoirs dans le Supérieun

religieux, il nous faut dire, avec Suarez : •• Ad obligationem

voti obedientise... satis esse quod praîceptum valide procédât

a quacumque ex dictis potestatibus ; nam qusecumque illarum

sufficit ut intercédât vera ratio obedientiae; sed obedientia

hujus Prœlati absolutc et sine distinctione promissa est Deo;

ergo quocumque titulo intercédât v<M'a oliedientia, in eam

cadit obligatio hujus voti (l). »

Toutefois, Suarez fait remarquer avec raison que, ordi-

nairement au moins, les Supérieurs religieux n'usent pas en

même temps du pouvoir dominatif et du pouvoir de juridic-

tion. D'abord, ils ne le pourraient point la plupart du temps :

la chose commandée étant de surérogation ou de conseil, ne

peut guère faire l'objet d'un précepte formel en vertu du pou-

voir de juridiction proprement dit ; le pourraient-ils, ils n'en

ont pas l'intention : « Hi Prfelati nunquam videntur habere

intentionem praîcipiendi et obligandi duplici titulo, scilicet

jurisdictionis et quasi dominationis, sed altero tantum juxta

exigentiam rerum vel actionum. Unde si ordinarium modum
gubernandi inspiciamus, quoad vim directivam, quœ est in

praecipiendo, videntur uti potestate dominativa...; quoad

vim autem coactivam, quando necessaria est, utuntur potes-

tate jurisdictionis; sicut irritando utuntur dominio, dispcn-

sando autem jurisdictione (2). »

Ce qui précède ne s'applique pas entièrement aux Supé-

(1) Suarez, de Relig., tract, vu, lil). x, cap. S, n. 1.

(2) Suarez, ibid., cap. 6, n. 6.
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rieurcs de.^ monastères de reliprieuses. Kilos ont sans conlesto

le pouvoir ({uo leur donne le vœu d'obéissance ; elles ont

aussi le pouvoir doniinatif, mais elles n'ont pas le pouvt)ir «le

juridiction (l) : on concède cependant qu'elles peuvent, eo'

commissionc Pnrlati, accorder dispense des observances

régulières, ou même, pour de bonnes raisons, dédm-cr en

leur propre nom, que tel ou tel précepte, par exemple, le

précepte déjeune, n'oblige pas (s),

(') Objet de l'obéissance. — Il est clair que nous n'enten-

dons point parler ici de l'obéissance que les Théologiens

appellent de perfection : car, « sub obedientia perfectionis

omnia, qua^ non sunt mala, cadero jjossunt; et sic perfectis-

simi obedicntes non attendunt si est supra vel prseter regu-

lam quod pra?cipilur, sed scipsos in omnibu?, qua? licita sunt.

Pra^latoruiii voluntati submittere, etiaiii pra.'veniendo volun-

latem Superioris quomodolibet manifestatam (a). » Nous

voulons ])arler de l'obéissance néoessaii^e , c'est-à-<lire, de

celle à laquelle le religieux est strictement o])lipfé par sonvoîu.

Nous disons donc d'abord que cette obéissance suppose un

comniœndement du Supérieur : '• Sine quo non potest dari

formalis obedientia secundum (jus rationem specificam, ut

differt ab aliis virtutibus... Nam motivum obedientiie est

facere aliquid praîceptum, quia prîBceptum : ergo ut detur

formalis obedientia, débet dari mandatum vel praiceptum

Sui)erioris, sive in régula, vel legibus praascriptum, vel par-

ticulariter impositum, sive obliget sub mortali, vel veniali,

vel etiam dumt.axat ad pœnam (-i). « — Il est bien entendu

ce])cndan1 que : - NiiiiMiiam nbligal voluiii obedicnlife ad

il) Suarez, de Itclirj., tract, ix, lili. i, rnp. 1'-?.

(2) Marc, n. 21t)7, Qnœ,-. *>.

(3) Salinant., ibid., n. t)ri.

(\) Salmaiii., ibid., n. 53.
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obedientiam formalem, seii ut quis actum prseceptum oxe-

quatur ox motivo spécial! obedientia;, quia nimirum pne-

ceptum est. Nani religiosus non vovit obedientiam sub motivo

obedientia^ sed soluni... executionem rei pra3cept2e (i). r

Reste à'savoir quelles sont les choses que le Supérieur

peut commander. Ici, le grand principe, c'est que le Reli-

gieux a promis l'obéissance et s'est soumis au gouvernement

de ses Supérieurs secundum Regidam et Constitutiones :

c'est donc à cela qu'il est obligé. Aussi peut-on réduire la

doctrine sur ce point à une seule phrase qu'il s'agit seulement

d'expliquer : Ex voto obedientiœ sohun tenetur unus-

quisque religiosus ohedi^'e Prœlato juxta professioyiem

suœ regidœ, id est, in iis quœ continentw^ in régula

expresse, vel tacite, vel ad eam aliquo modo reducuntur.

Nous ajoutons ce dernier membre de phrase, parce qu'un

Supérieur gouverne vraiment sa maison suivant la règle :

1" Quand, pour en punir les transgresseurs, il impose ad

tempus quelque austérité ou quelque prière en dehors do

celles que la règle prescrit déjà ;
—2° Quand il impose à un

religieux en particulier ou, si besoin est, à tous ses religieux

en général, sous peine de péché grave, une chose qui n'est

pas prescrite sous peine de péché dans la règle, s'il a [)our

but, par exemple, d'empêcher le relâchement; — S'' Quand

il impose une chose en dehors de la règle ad prœcavondiu))

pcccatum, vel ad procurandam perfecliorem observan-

tiam regulœ vel voto>nim; les théologiens de Salamanque

donnent ici un exemple qu'il n'est pas inutile de rapporter :

~ Ob id merito in pluribus Capitulis goneralibus nostra

sacra Religio omnibus religiosis... sumptionem tabaci et cho-

«•olati prohibuit; quia pcr taies sumptiunos non parum

i-elaxari votuin paupertatis omnes déplorant {2). -

\<lhfi 2)/A,v/.,n. 74.
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Au contraire, tout ce qui est absolu nient supra, contra

vel prœicr 7-egulam, nec aliquo modo ad cam 7'cdnciiur,

ne peut être validement commandé par le Supérieur régulier,

(raj)rès la doctrine commune des auteurs (l). Communément

aussi, les auteurs exceptent les préceptes coyib'a regulam

donnés à un religieux en particulier, ex juxta causa, en

vertu (lu pouvoii' de juridiction que In Supérieur tient <lu

Souverain Pontife : cela revient à dire que, dans les cas par-

ticuliers, le Supérieur a juridiction pour dispenser de la

règle, et obliger son sujet à obéir (?). Ils ajoutent de même

que le Supérieur régulier peut, en vertu du même pouvoir

de juridiction, prescrire ad te^npus, v. g. ob piiblicatïi

neccssitatem, quelques austérités, des jeûnes, des prières,

comme l'Évéque le ferait pour ses diocésains (:î).

d) Espèce et g7'aviié de la-transgression. — Nous \}on-

vons être bref sur cette question. Le religieux qui manque à

l'obéissance viole la promesse qu'il a faite à Dieu : péché con-

tre la vertu de religion, sacrilège. Il viole la promesse faite

à ses Supérieurs et acceptée par eux et va contre l'abandon

qu'il a fait de lui-même : péché contre la justice.

A cette double malice peut-il s'en ajouter une troisième?

Telle est la question à laquelle il nous faut répondre.

Oui, si l'acte posé contrairement à la volonté du Supérieur

est intrinsèquement mauvais : il a sa malice propre, qui

s'ajoute aux deux premières.

Oui encore, si cet acte, non intrinsèquement mauvais, est

défendu par la loi générale de l'Eglise, par exemple, s'il .s'agit

de rabstincnce du vendredi, •• quia lex ecclesiastica vim

habet dandi actui necessitatem intra propriam speciem vir-

(1) cf. Salmant., loc rit.; Suarcz, dr lirli(j., irart. vu, Wh. x, cap. S;

Marc, n. 2165, etc.

i'i) Marc, loc. cit.

(;î) Salmant., ibid., n. T.'j.
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tiilis (l); ^ conséqucmmcnt, la malice rie rintcmiicrancc

s'ajoutera aux deux autres.

Même solution, si la loi générale de l'Eglise n'est pas en

cause, mais que le Supérieur régulier ait fait comprendre

qu'il entendait commander en vertu de son triple pouvoir, et,

par conséquent, en vertu de son pouvoir de juridiction : il y

a donc alors « prseceptum Prœlati, ex jurisdictione procé-

dons, et consequenter constituons actum in materia necessa-

ria virtutis(2) ; " car c'est le propre du pouvoir de juridiction.

Mais nous avons vu plus haut que le Supérieur ne peut

pas toujours, et, même quand il le pourrait, ne veut pas

user de son triple pouvoir. Il faudra donc en tenir compte

dans la confession, et le religieux coupable n'aura que sa

désobéissance à mentionner, si le Supérieur a commandé en

vertu du seul pouvoir dominatif; il devra, au contraire, accu-

ser le péché contre la vertu à laquelle se rapporte l'acte

commandé, si le Supérieur a usé du pouvoir de juridiction.

Reste à déterminer la gravité de la faute commise. Les

auteurs s'accordent à dire que le Supérieur ne peut com-

mander sous peine de péché mortel, quand la matière est

légère; qu'ordinairement il ne veut pas commander sub

gravi, même quand la matière est grave. On reconnaît qu'il

entend commander si{b gravi, quand il commande in vir-

tutc sayictœ ohedientiœ, ou qu'il menace les transgresseurs

d'une peine grave, par exemple, d'une censure.

III. Application au cas proposé. — Si on veut bien se

reiK)rter à l'exposé du cas, il sera facile de faire «à Titia

l'application des règles posées. Son état est déplorable, il est

très dangereux; on peut et on doit lui appliquer le texte de

l'Écriture : Utinam frigidus esses aut calidus ;
sni q^iin

tepidus es, etc.

(1) Suarcz, de Rcliq., tract, vu. lib. x, cap. 6, n. ti. (2) Suarez, 'ifttrf.



1Î)"J COXF-KRENTES ROMAINES.

Toutefois, nous ne voyons que péclio véniel ilans la disposi-

lion qu'elle manifeste de transgresser passùn les règles obli-

geant sub venialiy de se contenter d'observer la substance de

ses vœux, et de ne rien faire de plus pour tendre à la perfec-

tion. On peut lui prcklire,avecSuarez(l),que,si cet état dure,

elle ne s'arrêtera pas là, et arrivera bientôt au péché mortel.

En soi, nous ne la condamnerions pas dépêché mortel pour

le regret qu'elle éprouve d'avoir fait ses vœux :
•• Tristitia

de bono peracto, dit Marc {2), non semper peccatum est, si

nempe causa adsit, qua3 pœnitcntiam cohonestet, v. g. post

aliquod votum inconsiderate emissum. Si vero nuUa adsit,

causa cohonestans pœnitentiam, venialiter peccaret, qui tri-

staretur de actu bono, ad quem non tenebatur; hœc enim

tristitia foret contra rationem, cum tristitiae proprium objec-

tum sit res mala... -^ Mais Titia ne se borne pas à regretter

au fond de son cœur ; elle a manifesté ce regret pluries et

pcdani. Ici, nous ne pouvons guère l'excuser de péché mor-

tel, rnlionc scandali : ses regrets, joints à ses actes, peuvent

facilement " alios inducere ad reguke rclaxationem, et grave

nocumentum Sororibus et Religioni inferre, " comme disent

les Sahnanticenses

.

La Supérieure de Titia lui a imposé in virtiite sayictœ

obedicntiœ une méditation supplémentaire et l'assistance à

une seconde messe, pour la ramener ad prislinum fcrvo-

rem. C'est incontestablement son droit; le moyen est d'ail-

leurs bien choisi, et, puisque le commandement a été fait dans

les termes qui manifestent l'intention d'obliger sub gravi,

Titia a péché mortellement en désobéissant, (juand elle s'est

<'rue assurée de l'impunité. Disons cependant que nous au-

rions voulu, dans l'expo-sé du cas, un iiiul de plus, pour

(1 ) /)' li'lifj., tiacl. VIII, lil». I. rap. 4, n. ll'lô.

ci)Jnslil. mor. Alph., n. 351.



indiquer que le coiinnandeuu-nt a été imposé ad te/npiis

seuU'nieiU. Nous no pouvons pas supposer qu'il s'agisse d'un

commandement perpétuel ou ad longum tempus : nous

dirions alors que la Supérieure ou bien a dépassé son droit

strict, ou aJ moins a manqué de prudenc(> et de discrétion et

peut être bien assurée qu'elle produira un effet tout contraire

à celui qu'elle se pi'oposait, c'est-à-dire que ce surcroît de

prières augmentera le dégoût de Titia pour la vie religieuse,

au lieu d'y mettre fin.

«Î*C<=
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I.

TRACTATUS DE PRUDENTIA, FORTIÏUDINE ET

TEMPERANTIA, auctore G. .1. Waffelaert, S. T. D.

Univ. Lovan., Theologiae moralis Professore in Seminario

Brugensi. — 1 vol. in-8° Brugis, Vaiulcnbergho-Denaux,

1888. — Librairie H. »S: L. Casterinan, Paris, 00, rue Bona-

parte ; Tournai (Belgique).

Nous avons, tlans un volume i)récédent (i), donné l'analyse

du Traité De justilia cominiUativa publié par le même

auteur, et relevé les principales qualités de cette œuvre

magistrale. Les éloges que nous avons à juste titre prodigués

à cet ouvrage du savant Professeur du Séminaire de Bruges,

sont également dus à celui que nous annonçons aujourd'liui.

Comme son devancier, il se distingue j)ar la coordination

logique des matières, la clarté d'exposition, et surtout i)ar

la solidité de la doctrine. Pour que nos lecteurs soient plus

à même de juger de l'importance de l'ouvrage, nous en don-

nons une analyse succincte.

Après une espèce de préface, où l'auteur montre, d'uni'

manière très intéressante l'enchainement logique des matières

qui constituent la Théologie morale, la place qu'y occupe le

Traité des vertus cardinales, et ses rapports avec les autres

(1) Tome XVIII, page 657.
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parties, il ouvre son Traité par une introduction sur les

vertus morales en général : il établit la distinction fonda-

mentale entre les vertus morales acquises et les vertus

morales infuses, leur nature et leurs relations; il définit

ensuite les vertus morales surnaturelles, les ramène toutes

aux quatre vertus cardinales, et décrit leurs propriétés.

Toutes ainsi rentreront dans le Traité des vertus cardinales,

et trouveront leur place sous celle de ces vertus ù laquelle

elles se rattachent.

Ce volume est divisé en trois livres, dont chacun est con-

sacré aux trois premières vertus cardinales.

Dans le premier, l'auteur nous fait connaître en quoi con-

siste la prudence infuse, son objet, son motif, ses parties, et

les vices qui lui sont opposés, soit par défaut, soit par excès.

Au second livre, l'auteur donne d'abord la véritable notion

delà force, comme vertu cardinale; et traite spécialement

de l'acte par excellence de la force, c'est-à-dire du Martyre :

il en expose la substance, les conditions essentielles, son

efficacité, ses effets.

Puis revenant à la vertu de force en général, il en énumère

les parties, signale les vices qui lui sont opposés, leur

espèce, leur gravité.

De là il passe aux vertus, qui se rattachent à la force, et

aux vices opposés à ces vertus. C'est ainsi que nous voyons

d'abord la vertu de magnanimité, avec les vices contraires :

par excès, savoir la présomption, l'ambition, la vaine gloire;

par défaut, la pusillanimité. La qualité et la gravité de ces

péchés y sont déterminées, de même que dans les matières

suivantes.

Vient ensuite la vertu de munificence, et les vices qui

lui sont opposés, la lésine par défaut; et la profusion par

excès.

Se présentent ensuite la patience et la longanimité avec
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les vices contraires : la (hireté par excès; l'inipalience par

défaiii. Suivent la constance et la persévérance, et les vices

opposés : la faiblesse T?t l'inconstance par défaut; et par

excès, la j)ertinacité.

La vertu de lenipérance, avec celles qui y sont connexes,

et les vices qui leur sont opposés, occupe plus des deux tiers,

presque les trois quarts du volume : aussi les matières les

plus pratiques y sont-elles traitées, comme nous allons

le voir.

L'auteur nous initie d'abord à la notion de la tempérance,

nous en fait connaître son objet matériel (les délectations),

et son objet formel, c'est-à-dire le motif de cette vertu ; ses

différentes espèces; ses parties intégrantes : la pudeur et

l'honnêteté.

Deux espèces de tempérance attirent tout spécialement

l'attention des confesseurs et sont l'objet du second chapitre

du troisième livre, chapitre de la plus haute importance.

La tempérance a pour but de nous modérer dans l'usage

des aliments et des plaisirs' de la chair. D'où découle en

premier lieu, le traité de l'abstinence et de la sobriété, et

des vices qui leur sont opposés.

L'auteur nous dit donc ce qu'est la vertu d'abstinence, et

traite au long de ses actes et surtout du jeune. Il établit

l'obligation du jeûne, son extension, le temps où il oblige,

ceux qui y sont tenus, la gravité de cette obligation, les

causes qui en exemptent ou qui en excusent. Puis (juclques

pages sont consaci'ccs à la gourmandise vi.c mji].o><<'> à

l'abslineiu'e.

Cette jnemière espèce de tempérance n'eût pas été com-

plète, si l'auteui' n'y avait pas tiaité de la sobriété, et de

l'ivrognerie, son vice contraire. L'auteur conclut cette partie

par un magnifique tableau des avantages de l'abstinence et

des efl'ets désastreux de l'ivrognerie.
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La partie où l'auteur développe la seconde espèce de tem-

pérance n'est pas moins importante, consacrée qu'elle est à

la chasteté et au vice qui lui est opposé : la luxure.

Après av^ir montré ce qu'est la chasteté, et ses différents

degrés, l'auteur arrive à la Virginité, prouve qu'elle est une

vertu distincte de la chasteté, dit en quoi elle consiste, com-

ment on la perd, et sa supériorité sur l'état de mariage.

A ces explications succède la partie qui concerne le vice

opposé : la luxure, que l'auteur examine d'abord en général,

puis descend aux détails. Il y traite d'abord des péchés

externes de luxure. Ces péchés peuvent être des actes de

luxure consommée, soit conformément aux lois de la nature,

soit contre nature. Aux premiers appartiennent la fornica-

tion, l'adultère, la violence, le rapt, le sacrilège, l'inceste.

Aux derniers se rapportent la bestialité, la sodomie, les

commotions charnelles, la pollution. A l'occasion de ce

dernier péché, l'auteur examine en quoi consiste la malice

de la pollution chez la femme, et en démontre la gravité.

Les péchés externes de luxure non consommée, tels que

les regards, les attouchements, les baisers, les embrasse-

ments, soit entre époux, soit entre personnes libres, occupent

les pages suivantes, et fournissent à l'auteur l'occasion de

traiter la question si controversée de la légèreté de matière

dans la délectation purement organique, ou naturelle, et

la question si pratique de ce qui est permis entre les futurs

époux.

Après avoir discuté ce qui concerne les discours, les lec-

tures, etc., déshonnêtes, l'auteur passe aux péchés internes de

luxure, examine d'abord s'ils diffèrent d'espèce avec les

péchés externes; puis traite de lapprubation d'un acte de

luxure, de son désir, et de la délectation morose, on établit

la gravité, et quelles espèces de malice s'y rencontrent.

Enfln l'auteur traite des vertus qui se rapportent à la

N. R. XZI 18B9. l'S
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U'in|»rraiice cl do^ vices (jui U'wv m)IiI uj»jn. .-<('.-.. ( , s,,,iii |,,

rontincnœ cl son vice cgntrairc, rinconlincncc; la clénicuce

et la rnansuétiulc, à laquelle sont opposés : pardéfaut, la

colère, par excès, la faiblesse; comme la cruauté est opposée

à la clémence ; les diverses esjjèces de modestie et les vices

qui leur sont opposés : l'humilité, et l'orgueil ; la studiositc,

et la curiosité; la modestie extérieure, et la rusticité par

défaut, et l'affectation, par excè^; la modestie dans les

vêtements.

Nos lecteurs pourront juger, par ce pAlc et court aperçu,

de quelle importance est l'œuvre du savant Professeur, et

voudront, ce dont nous les félicitons hautement, étudier

toutes ces intéressantes questions dans l'ouvrage que nous

annonçons, où elles sont parfaitement traitées.

II.

TRACTATUS DE LOGIS THEOLOGICIS, auctorc Fr.

J.-J. Bertiiikk, Ord. Prred. S. Thcologiœ Lectore. Augustaî

Taurinorum, Marietti, 18^:^8. — Librairie H, cSl L. Caster-

nian, Paris, <)(>, rue Bonaparte; Tournai (P.elgique).

11 c.>^i un piiinl de la Théologie (jui iivu> |iai;ui a\uii eie

fort négligé depuis longtemps : c'est crdui qui s'occupe des

lieux Ihéologiques; point très important cependant, puisqu'il

s'agit des bases de ce que nous devons croire et pratiquer :

c'était une véritable lacune, que le R. P. Berthier vient de

combler, rendant ainsi un innucnse .«service aux écoles

ecclésiastiques.

Le Révérend Père divise son ouvrage en deux j)arties :

dans la première, il traite des lieux théologiques propre-

ment dits; dans la secon'l" •'\<"^ 1i"iix improprenienl appelés

théologiques.
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Les lieux théologiques proprement ilits peuvent atleindn'

les vérités révélées, qui sont l'objet de la Théologie, de deux

manières : ou parce qu'ils les contiennent, ou parce qu'ils les

portent à notre connaissance d'une manière certaine. Il y a

donc deux sortes de lieux théologiques proprement dits. Les

lieux immédiats, où se trouve le dépôt des vérités révélées,

et ce sont la Tradition et l'Écriture Sainte. Les lieux pro-

prement dits et médiats sont l'Église et ses différents organes.

D'où deux livres se partagent la première partie. Dans le

premier, le Révérend Père développe ce qui concerne la

Tradition et l'Écriture Sainte. Il prouve l'existence des tra-

ditions, leur transmission, les règles à suivre dans leur dis-

cernement, et leur force probante.

L'origine de l'Écriture Sainte, son inspiration, sa conser-

vation, ses divers sens, leur interprétation, leur force pro-

bante, sont l'objet du second chapitre de ce premier livre.

Le second livre est consacré à établir l'autorité doctrinale de

l'Église, à décrire les organes par lesquels elle nous transmet

son enseignement, et à en apprécier la valeur. Ces organes

sont : le Souverain Pontife, les Conciles généraux et parti-

culiers ; les Évèques, les Congrégations Romaines, les Pères,

les Théologiens, les Canonistes, les Symboles, la Liturgie,

les usages publics.

Comme la première partie, la seconde est également divi-

sée en deux livres. Dans le premier livre, l'auteur montre

l'usage que l'on peut et que l'on doit faire de la raison en

matière de foi; les arguments que fournissent la philosophie,

les sciences naturelles, les prophéties, les miracles, les effets

merveilleux de Ict doctrine chrétienne.

Le second livre expose la force îles arguments tirés de

1 autorité : d'abord des révélations privées; puis du témoi-

gnage des Anges, soit bons, soit mauvais; de l'histoire eu

général, et en particulier de l'histoire des vérités révélées et
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(les vérités non révélées, ainsi que de riiisluiri- «Its cireurs,

dans lesijuelles a versé la pauvre luinianih', aussi bien en

matière religieuse qu'en matière profane.

* Comme on le voit par ce court résumé , l'ouvrage est

complet, et nous devons ajouter, en tuulo vérité, qu'il se

distingue par la profondeur et la solidité de la doctrine, son

ordre logique, la clarté de son exposition, une critique sage

et assurée, et une érudition abondante et de bon aloi. Nous

ne pouvons qu'engager nos Lecteurs à acquérir et à étudier

un ouvrage aussi utile et aussi sérieux.

111.

FIRMITUDO CATHOLICE VERITATIS DE PSY-

CnOSOMATICA DEIPAUEiNTIS ASSUMPTIONE... Auc-

tore Alph. M. Jannucci, S. Theol. Doct. in-S". Taurini,

P. Marietti, 1884. — Librairie H. iV L. Casterman, Paris,

66, rue Bonaparte; Tournai (Belgique).

On a beaucoup parlé, au temp.'^ du Concile du Vatican,

de proclamer, comme dogme de foi catholique, l'Assomption

de la Bienheureuse Vierge Marie. La dévotion envers cette

bonne Mère, le désir d'augmenter la gloire et l'honneur qui

lui sont dus, poussaient ses véritables enfants à en faire la

demande. Lorsque les temps permettront de reprendre ce Con-

cile, très probablement cette question y reparaîtra et y sera

décidée (i). En attendant les tiilèlcs dévots de Marie font la

lumière sur la question, et r('Xi)osont sous toutes ses faces.

(1) On a d'autant plus de motifs de l'espérer que l'auteur assure savoir que

le Pape, vraiment grand, (jui g-ouvernc aujourd'hui l'Kglisc, a demande à un

savant Italien de compo.ser un ouvrage préparant le.s voies à la dolinilion di

ce dogme. Le savant De Luise est mort, avant d'avoir pu accomplir ce désir

de Léon XIII.
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C'est ce que fait M. Jannucci dans l'ouvrage que nous

annonçons, et qui contient deux études distinctes. Dans la

première il établit la vérité de l'Assomption en corps et en

âme de la glorieuse Vierge, Mère de Dieu.

Ses arguments sont empruntés : d'abord, à la tradition

de l'Église Romaine, tradition qui remonte à S. Clément, le

successeur immédiat de S. Pierre, à celle de toute l'Eglise

Latine, et de l'Église Grecque, tant avant sa séparation de

l'Église Romaine, qu'après cette séparation.

Viennent ensuite les arguments tirés et de l'ancien et du

nouveau Testament ; ce n'est pas qu'ils soient apodictiques,

mais ils manifestent jusqu'à un certain point la vérité de

l'Assomption de Marie, à moins, comme dit l'auteur, que,

négligeant l'esprit, on ne se tienne, avec trop de ténacité, à

la lettre de l'Écriture.

Aux arguments précédents, qu'on peut qualifier d'intrin-

sèques, l'auteur ajoute des arguments extrinsèques, puisés

dans la considération des mystères de la vie de Notre-

Seigneur et de la Sainte Vierge, et de leurs rapports avec

l'Assomption de la Vierge Immaculée. Ce ne sont à la vérité

que des raisons de convenance, mais qui donnent une grande

valeur aux arguments précédents, et confirment admirable-

ment la vérité de l'Assomption.

Dans la dernière partie de cette étude, qui est purement

polémique, l'auteur répond à toutes les diiFicultés que l'on a

soulevées contre cette vérité, et résout les arguments que

l'on a fait valoir contre les trois premières parties de son

étude, et l'on doit avouer qu'il les a réfutés d'une manière

vraiment magistrale.

La seconde étude est purement critique et a pour but do

prouver la définibilité de l'Assomption de la Sainte Vierge

comme dogme de foi catholique. La première partie de cette

étude invoque pour cela la hauto ceriitudo qu'assurent à
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cette voritc les arguments développés clans l'étude précédente.

Dans la seconde paiMie de cette étude, l'auteui* montre

comment la définition (Te ce dogme écraserait l'athéisme, le

panthéisme, lo matérialisme, le nihilisme et toutes les autres

erreurs modernes.

La troisième i)artie de cette étude démontre quelle pro-

fusion de lumières projetterait sur la plupart des vérités

révélées la détinition de ce dogme et spécialement sur lo

Traité de la vraie Religion et de la véritable Église de

Jésus-Christ, sur le Concile du Vaticiin, sur le^ Traités de

Dieu Créateur, de l'Incarnation, de Dieu Rédempteur, sur

le culte du Sacré-Coîur de Jésus, sur les Traités de la foi, de

la grâce, des Sacrements; en même temps qu'elle détruirait

jusqu'à la racine toutes les erreurs qui ont pullulé dans

l'Église depuis le seizième siècle jusqu'à nos jours.

Enfin, dans une dernière partie, l'auteur présente la défi-

nition de ce dogme comme devant mettre fin au commu-

nisme, au socialisme, au carbonarisme ou fi-anc-maçonnerie;

servir de type aux lois civiles, replacer les sociétés modernes

sur les fondements du droit divin, i-eslaurer l'autorité civile

des Pontifes Romains, et rétablir l'harmonie entre l'Église

et l'État.

Nous ne pouvons assurer que toutes ces belles prédictions

se réaliseront, si l'on fait un dogme de foi du glorieux privi-

lège de l'Assofnption de notre bonne Mère; mais ce que

nous pouvons assurer, c'est que tous ceux qui liront l'ouvrage

que nons annonçons, seront épris d'un saint désir d'être

témoins de la définition de ce dogme, auquel, pensons-nous.

M. le docteur Jannucci n'aura pas peu contribué. Nous sou-

haitons que le Clergé lui en témoigne .sa reconnaissance en

achetant et on 1''^it!" -<>!' -^'^ 'iii ..nyr\,rr
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f IV.

LES JUIES DE LA SAINTE VIERGE, par J. Ckas.

licencié en Droit Canon, et Curé de Notre-Dame du Sablon

à Bruxelles, 1888. — Librairie H. & L. Casterman, Paris,

06, me Bonaparte; Tournai (Belgique).

Sous ce titre M. le Curé du Sablon vient de publier un

opuscule qui mérite d'être lu et médité. Comme il en fait

la remarque dans sa préface, de nombreux auteurs ont écrit

sur les douleurs de la Sainte Vierge, mais très peu ont parlé

de ses joies; et cependant, c'est un sujet si beau et si conso-

lant, que nous ne pouvons qu'engager nos lecteurs à en faire

fréquemment le sujet de leur méditation. L'opuscule que

nous annonçons leur sera de la plus grande utilité à ce sujet.

En effet, dans le premier chapitre, l'auteur expose les

joies terrestres de la Sainte Vierge ; dans le second les dou-

leurs de la Sainte Vierge, mais en faisant en même temps

ressortir le côté consolant et joyeux que chacune d'entr'elles

présente. Dans le troisième chapitre, l'auteur décrit les joies

célestes de notre bonne Mère; et dans le quatrième, il mon-

tre que Marie nous communique ses allégresses dans une

certaine mesure, et il en conclut que, dans ses Litanies,

l'Église l'appelle, avec raison, la cause de notre joie.

Nous recommandons en toute confiance cet opuscule écrit

avec beaucoup de simplicité et d'onction, et qui est de nature

à développer dans un haut degré la dévotion et la confiance

envers la Sainte Vierge.

V.

S. THOM/E A(,)riNATlS CATENA AUREA IN l

I',\'AX('iELI.\. \'(tl I roiiiplfolf'iT^ ovposiliorKMii in Mat-
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tha3uin ot Marruni. Aug. Taurinor. Manclti, 1888. —
Librairie H. ».V L. Casterman, Paris, G6, rue Bonaparte;

Tournai (Belgique).

C'est pour répondre aux désire du Pape Urbain IV que

S. Thomas composa cet ouvrage. Il nous ai)prend, dans la

Dédicace qu'il en fit à ce grand Pape, qu'il a compilé les

livres des Docteurs qui l'ont précédé, leur empruntant l'expo-

sition continue des Évangiles,

Tout ce (jui est sorti de la plume de S. Thomas est trop

bien apprécié, pour que nous ayons à faire l'éloge de cet

ouvrage. Nous félicitons M. Marietti d'avoir eu l'heureuse

idée de reproduire cette œuvre de S. Thomas, et de le mettre

à la portée de toutes les bourses. Nous sommes persuadé

que beaucoup de membres du Clergé voudront connaître, en

lisant les Kvangiles, l'interprétation qu'en ont donnée les

Saints Pères et les princij)aux Docteurs de l'Eglise; et ils la

trouveront dans la Catena aiirea de S. Thomas.

VI.

COLLECTIO OMNIT.^M CONCLUSKjNUM ET RESO-

LUTIONUM S. CONGREGATIONIS CONCILII TUIDEN-

TINI, cura et studio Sai-v. Pallottini. Tom. xi-xiv; fasc.

101-136. — Librairie H. \. L. Casterman, Paris, 66, rue

Bonaparte; Tournai (Belgique).

Nous croyons inutile de répéter les éloges qu'à plusieurs

reprises nous avons donnés à ce précieux recueil. Ces éloges

sont autant niérité.-^ par les volumes qui^ nous annonçons qn<'

par ceux qui les ont précôlés. Nou^ rwiis •"nicrilcriMi'^ doue

d'en donner un court ajjerru.

Le Tome xi continue la matière des irrégularités : ex
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defectu cot'pwis, %2; eœ delicto, § 3; passe ensuite à ce

qui concerne le juge, le jugement, le for; puis le serment ;
le

droit de patronage, les décrets, les legs pieux, leur accepta-

tion ou répudiation, leur accomplissement, leur union, leur

caducité ou leur substitution et leur commutation.

Dans le Tome xii nous trouvons la suite des legs, leur

cessation, ceux qui sont appelés à les recueillir, leur dota-

tion, leurs fruits et leur remploi, leur incompatibilité et leur

qualité, leur réduction, leur suspension, leur translation,

leur validité ou leur nullité.

Après cet important ^article, vient celui très intéressant

sur la loi, la coutume, l'observance
;
puis un autre également

important sur les livres, les écritures, les clés; suivi de celui

sur les contestations, citations, procès, sentences; auquel

succèdent celui sur les lettres, bulles, brefs et exécuteurs

apostoliques ; celui sur les lettres compulsoires, de rémission

et conservatoires; celui sur la location; celui sur le lieu pieux

en général; celui sur les maîtres d'écoles; sur le maitre des

cérémonies; sur les bénéfices dits mansionnaires, leur

érection, leur institution et les droits, prérogatives et charges

de leurs possesseurs.

Puis l'auteur passe à une des parties les plus importantes

du droit ecclésiastique : le mariage. Il donne les décisions

quant aux aliments et aux frais du procès; quant aux con-

ditions mises lors de sa célébration
;
quant au consentement

des parties
;
quant au titre des Décrétales : De conversio7ic

conjugatœmm
;
quant aux proclamations et à la liberté des

futurs conjoints
;
quant aux empêchements d'âge, d'affinité,

de consanguinité et de cognation légale et spirituelle, do

crime et de disparité de culte.

liC Tome xiii, poursuivant cette matière, nous fait con-

naître les <lécisionsqui concernent les empêchements d'erreur,

d'honnêteté publique, d'impuissance, de lien de clandestinité,
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(le rapt, de violence et de vœu; la liberté du mariage; les

devoirs des époux, et leur séparation qiioad thoriun ; le

mariage contracté par 'procuration et par lettre; le raaiiago

putatifet la légitimation des enfants ; le mariage de conscience ;

le juge des causes matrimoniales.

Le mariage est suivi des décisions sur les Annates, le

Métropolitain et la Messe. Sur ce dernier sujet le Tome xiii

renferme les décisions touchant l'application de la Messe,

touchant sa célébration et l'exonération des fondations; le

jour et l'heure de la célébration ; l'honoraire de la Messe ; les

fonds nécessaires pour assurer leur décharge; et le binage.

Le Tome xiv nous donne d'abord la suite des décisions se

rapportant à la Messe; celles sur le droit et le devoir de

célébrer; sur le lieu où l'on peut et où l'on doit célébrer ; sur

l'impuissance physique ou morale de célébrer; sur le nombre

de Messes à célébrer en vertu de legs; sur la réduction des

Messes; sur leur remise et commutation; sur leurs rites et

rubriques; et sur leur suspension et leur translation.

Vient aloi's ce qui concerne les couvents de religieuses :

leur fondation, leur exemption et la clôture; la récei)tion des

i-eligieuses et leur dot ; puis ce qui regarde les religieuses

elles-mêmes : leurs bic^is, leurs droit?, et leurs ser\iteurs:

et leur translation.

Paraissent ensuite les décisions sur les Monts de blé et de

piété; la Mozette; les Notaires ou Chanceliers; les Nonces

et Légats Ai)Ostoliques ; les offrandes et aumônes.

Ici se termine la dernière livraison, que nous avons reçue ;

nous n'ajouterons rien à la nomenclature des matières trai-

tées dans ces volumes : mieux que tout ce que nous pourrions

dire, elh^ fera compi'endre toute l'importance de ce recueil,

et la nécessité de lï'tudier ]»"iir qnicoïKpH^ s'adonne à l'-inde

du Droit ccclé.siastique.



nini.ioGRAPHiE. 207

VII.

DE ECCLESIASTICORUM VITA, MORIBUS ET OFFI-

CIIS Libri très, aiictore R. P. Scheviciiavio Ainhemio S. J.

Doct. Theol. Taurini, Marietti, 2 vol. in-24, 1883. -

Librairie H. & L. Casterman, Paris, 66, rue Bonaparte;

Tournai (Belgique).

Cet ouvrage, que Marietti vient de réimprimer date de la

première moitié du xv!!*" siècle; ce qui, à nos yeux, ne lui

ote rien de son mérite : car les ouvrages de piété anciens

nous semblent l'emporter de beaucoup sur ceux qui parais-

sent de nos jours. Aussi félicitons-nous M. Marietti de l'heu-

reuse idée qu'il a eue de reproduire celui-ci.

Pour préciser quelle doit être la vie d'un ecclésiastique et

quels sont ses devoirs, l'auteur établit dans le premier livre

les trois fins pour lesquelles l'état ecclésiastique a été insti-

tué : la gloire de Dieu d'abord, ensuite la perfection du

prêtre; et en troisième lieu la sanctification des fidèles. Le

R. Père expose dans ce livre les moyens et les secours à

l'aide desquels chacune de ces fins peut être obtenue.

Dans le second livre, l'auteur met le prêtre en garde contre

ce qui peut l'empêcher d'atteindre ces fins, ce qui n'est autre

que le péché. Il y traite donc tout spécialement des sept

péchés capitaux et des autres qui s'y rattachent. Le troisième

livre est consacré surtout aux vertus opposées à ces péchés.

Nous sommes persuadé que la lecture et la méditadon de

ce livre produiront des fruits sérieux ; c'est pourquoi nous

le recommandons tout spécialement à nos lecteurs.
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VIII.

INSTITITIONES l'IIlLoSUPIlLK SCIIOLASTIC.E a.l

incntcm D. Thoinae ac Suarezii, auclorc P. Jos. Mendive

S. J. sacerdote. 6 vol in-8''. Vallisolcli, Vid. de Cuesta,

1886-1888. - Librairie H. cV L. Casterman, Paris, 66,

rue Bonaparte; Tournai (I^elgiquc).

L'Encyclique uElcrni Patris de S. S. Léon XIII et son

Bref du 4 AoiH 1880 ont donné une vive impulsion aux

études phiIosoi)hi(]ues ; de tous côtés, on public des institu-

tions philosojjliiqucs basées sur les doctrines de l'Ange de

l'Ecole; et, il faut l'avouer, on ne saurait leur donner une

base plus solide.

C'est aussi ce qu'a fait le U. P. Menilive, donnant au

public dans la langue de l'Église, le cours complet de phi-

losophie qu'il avait d'abord publié dans la langue espagnole.

Nous disons un cours complet .- en effet, il comprend la

Logique, l'Ontologie, la Cosmologie, la Psycologie, la Tliéo-

dicée, la Morale et le Droit naturel.

Nous l'avons lu avec la plus vive satisfaction. L'auteur est

au courant de toutes les questions et de toutes les erreurs

modernes. Il traite les unes avec la plus grande lucidité, et

réfute les autres avec une force et une logique invincibles.

Nous souluùLons que cet ouvnige soit lu et sérieusement

médité par tous ceux qui s'adonnent à l'étude de la philosophie,

et même de la théologie dogmatique : car personne n'ignore

quel rôle joue la philosophie dans l'étude <le la Dogmati(|ue

NoU"^ nous faisons donc un devoir do le recommander tout

spécialement

1
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IX.

LES FHTES CFIRÉTIENXES considOivcs <laiis leur

objet, leur institution, leur utilité spirituelle, par l'abbé

Jamar, auteur de : Marie, Mèt^e de Jésus. — Librairie

H. & L. Casterman, Paris, 66, rue Bonaparte; Tournai

(Belgique).

Ce titre indique exactement le triple objet du nouvel

ouvrage. Pour chaque fête de l'année, il y a une explication,

qui occupe une vingtaine de pages et se divise ordinairement

en trois paragraphes : d'abord, l'historique du mystère;

ensuite, celui de la fête; enfin, l'application morale.

Il y a deux volumes; dans l'un, l'auteur traite des fêtes

de Notre-Seigneur Jésus-Christ; dans l'autre, de celles de

la T. S. Vierge et des Saints.

Ce travail est très substantiel, nourri de textes de la Sainte

Écriture, d'une doctrine complète et précise.

Il existe déjà des ouvrages de ce genre; par exemple,

\Année liturgique de Dorn Guéranger; toutefois, ils sont

ordinairement " peu accessibles à la généralité des lecteurs

chrétiens. -> Celui-ci offre à peu de frais (encore est-ce pour

une œuvre pieuse) et en peu de temps, la quintessence des

autres.

L'utilité de son but saute aux yeux. Les fêtes, en effiet,

comme le remarque l'Auteur, ne sont plus assez sanctifiées,

parce que leurs mystères et leurs cérémonies ne sont pas"^

suffisamment com}>ris; c'est pourquoi il prétend les expli-

quer aux fidèles. Mais si ce livre présente aux âmes une

nourriture solide et bien préparée, l'utilité qu'en retireront

les simples fidèles ne l'emportera pas sur celui (^u'y puise-

ront pour eux-mêmes, ainsi que pour les autres, les pasteurs,

les Confesseurs, les prédicateurs.
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Nous suiiiinos tluiic peisiiadés (ju'on no pourra (juc biiMi

se li-ouvtT d'avoii- dans sa bihliothèque oc ncnivel uiivragi-.

auquel nous souhaitons le nièiue succès qu'ont oi)tenu ses

aines

X

DE INCARNAïlONE VERBI TRACTATUS ad usuni

Seiiiinariorura, complectens xxviii Quœsliones quibus ape-

ritiir tertia Pars Sunima) Theologicœ. — Nannetis apud

Libaros bibliopolani, in platea vulgo dicta du Cluinge. —
Librairie H. & L. Casteruian, Paris, 66, rue Bonaparte;

Tournai (Belgique).

Nous signalons cet opuscule aux professeurs et aux élèves

de grands Séminaires. Tous les élèves n'ont pas la domine

Théologique de S. Thomas entre leurs mains. Un prêtre a

eu la bonne pensée de leur offrir, en opuscules séparés, a

des prix très réduits, les (Questions de la Somme qui se rap-

portent aux ilillérenls traités dogmatiques qu'ils ont à étu-

dier. Il commence par le traité de l'Incarnation, et le leur

donne à 1,60 : les autres traités suivront. Souhaitons (jui-

son zèle contribue à répandre davantage la connaissance <'i

l'étude de S. Thomas; c'est toute <"i' nnlHti"ri

XI.

MANUEL DU T. S. ROSAIRE, par le R. P. Mathieu-

Joseph RoussET, des Erères-Prôcheurs. - Paris, Pous-

sielgue, rue Cassette, 15 — Librairie II. vlst L. Casterman

Paris, 66, rue Bonaparte; Tournai (Belgique), 1889.

1 vol. in-21 de 362 pages; prix : 1 fr. 50.
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Voilà un excellent Maniu»! du Rosaire, que nous recom-

mandons aux Prétn^s cl aux fidèles. Une première partie,

bien substantielle, bien intéressante, leur enseigne la vraie

notion du Rosaire, son excellence et ses avantages ; c'est une

partie doctrinale, très propre à faire estimer et aimer cette

dévotion. Vient ensuite une partie canonique sur la Confrérie

du Rosaire ; on y trouve résumées avec précision et clarté

toutes les règles pratiques qui en concernent l'érection,

l'organisation, les indulgences. Puis, la pratique du Rosaire :

c'est-à-dire sa composition, sa bénédiction, les diverses indul-

gences qui peuvent être attachées au Rosaire matériel, la

manière de le réciter, de méditer les mystères, les diverses

pratiques se rattachant au Rosaire. Ensuite, la Formulaire

du Rosaire, ou les diverses formules usitées dans la Con-

frérie ; enfin, les éloges donnés au Rosaire par les Souverains

Pontifes et notamment par Pie IX et Léon XIII, par les

Évéques et les docteurs de l'Église, par les Saints, par les

écrivains catholiques.

Il est à souhaiter que le Rosaire soit mieux connu, et que

cette dévotion i)orte tous les fruits que les âmes peuvent en

recueillir. Ce Manuel y contribuera puissamment : il a

assurément un premier mérite, celui d'assurer le gain des

indulgences et l'organisation canonique de la Confrérie; mais

ce n'est pas le jjIus grand : il donne un aliment à la piété, il

nourrit la dévotion, et apprend à aimer et à réciter' le

Rosaire avec fruit.

XII.

NOUVEAUTÉS LITURGIQUES, éditées par Fr. Pustet,

de Ratisbonne, imprimeur du Saint-Siège et de la S. Con-

grégation des Rites. — Paris, Lethielleux, rue Cassette. —
Librairie H. & L. Casterman, Paris, Go, rue Bonaparte;

Tournai (Helgique).
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Nous luisions connaitrc dans notre avant-dernier numéro

l'édition type ilu ronlilic^d Uoniain, donnée h Ratisl)onne.

M. l'ustet ne s'arrête- point, et vient de donner plusieurs

livres liturgiques, qui on* Icui- importance pour nos lecteurs.

Un mot de chacun.

I. Signalons en i)remier lieu un splcndide Bkkviaiiœ

Romain, en 4 volumes in-4" {Edilio pi-ima pusi typicdm).

Cette édition, préparée à l'occasion du Jubilé de Sa Sainteté,

qui en a accepté la dédicace, a mérité les éloges de la S. Con-

grégation des Rites qui la déclare : Solerti studio adoniaia.

Elle est commode : les offices propres s'y trouvent presque

toujours in cxtetiso ; les nouvelles fêtes, les offices votifs, etc.

,

y sont à leur place. Nos lecteurs connaissent sans doute

l'édition in-4" de 1862; la nouvelle édition est plus portative :

la grosseur et le poids des volumes sont sensiblement

diminués.

L'ornementation est très riche. Au commencement de

chaque volume, une grande et belle gravure sur acier (et

même, selon le prix, une magnifique chromotypie) ; à chaque

double de 1"" ou de 2*" classe, à chaque Commun, une gravure

ou une vignette. Cette édition aura certainement le plus

grand succès.

II. Après le Bréviaire, le Missel. Il y a peu de jours que

nous avons reçu la S"" édition (post ti/picam) du Missel

petit in-folio de M. Pustet. Beaucou}) de nos lecteurs con-

naissent déjà les éditions précédentes : on n'a pas manque

d'insérer dans celle-ci, et à leur place dans le corps même

du Missel, les nouvelles messes de la Solennité du T. S. Ro-

saire et des sept Saints Fondateurs de l'Ordre des Servîtes

De plus, un perfectionnement notable y a été introduit

c'est l'emploi, pour toutes les parties notées et j)Our les Bré

faces sine cantu, de caractères plus gros, qui viennent en

aide aux vues faibles, et qui. permettant au célébrant de lire
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de plus Idiu. l'empêchent de se pencher vers le Missel.

III. Nous avons eu aussi, en 1888, une seconde édition du

DiKF.cTORiUM CiiORi. Nos Icctcurs connais.sent son usage et

son autorité. Dans cette édition aussi, on a introduit, à leur

place respective, les nouvelles fêtes, jusqu'à celle du Saint

Rosaire inclusivement : le Décret qui prescrit la fête des

Saints Fondateurs Servites n'était pas encore rendu lors de

la publication de l'édition. Il est important de remarquer

que la première édition est de 1874, et que, depuis cette

époque, a été prescrite une notation uniforme des Clefs,

des Notes et des Groupes. Cette prescription a été observée

dans la nouvelle édition ; elle est, d'ailleurs, de tout point

conforme avec les autres éditions typiques du Chant authen-

tique, qui a fait l'objet des Décrets de la S. Congrégation

des Rites, et dont nous avons parlé à l'occasion du Pontifical.

Il n'y a pas lieu d'y revenir cette fois ; bornons-nous à cons-

tater l'exécution persévérante de ces Décrets, et à répéter

que ces Décrets sont très nets, et qu'on cherche bien en vain

à en amoindrir le sens ou à en diminuer la portée.

IV. Viennent ensuite différentes publications moins im-

portantes, mais qui cependant rendront des services, et que

nous signalons volontiers.

A) MissjE PRO DEFUNCTis, petit in-folio ; texte rouge et

noir. C'est une seconde édition, contenant tout ce qui regarde

les messes pour les défunts, les absoutes; le chant est, bien

entendu, celui de l'édition-type du Missel. C'est là, du reste,

un point de rigueur; le Décret de 1883 prescrit que ce chant

soit seul inséré dans le Missel, par conséquent dans ses

extraits.

B) MissALE AD usuM Sacerdotum cœcutientium, petit

in-folio. C'est aussi une seconde édition. Nous avons remar-

qué que ce Missel est encore peu connu, et cependant il peut

rendre service aux prêtres que la faiblesse de leur vue a

N. R XSI. 1889. 14



214 BIBLIOGRAPHIE.

forcés de demander au Saint-Siège un induit pour dire tous

les jours la messe de Beata ou la messe des Morts. La gros-

seur des caractères (l3 centimètres pour les minuscules) les

dispense de tout effort. Au commencement, une Préface

contenant un excellent Compendiwn de toutes les règles

qui régissent la matière. Nous donnerons bientôt dans la

Revue unedissertationsurces messes : nous aurons l'occasion

de citer cette Préface.

C) RiTUS SOLEMNIS PRO CONSECRATIONE OLEORUM PRO

FERiA V CcENiE DoMiNi, grand in-folio, V édition, 1888.

C'est un nouvel extrait du Pontifical, à caractères très

lisibles, conforme à l'édition-typc, et contenant le chant

approuvé par le Saint-Siège. Cet extrait s'ajoute à toute une

série d'extraits analogues, qui dispensent d'employer, pour

certaines cérémonies, le volume du Pontifical, souvent lourd

et peu portatif.

D) L.\ui)Es VESPERTiNiE, sivc Cautus diversi excerpti ex

Antiphonario, Graduali et Rituali Romano : in-S", 92 pages,

1888, 4" édition. — Ce petit livre contient les chants les plus

usités dans certaines fonctions en dehors de la messe ou de

l'office. Le TeDeiun avecl'Oraison Pro gratiarum aciionc,

les divers chants et oraisons des Saluts, les Litanies des

Saints, de la T. S. Vierge, du saint Nom de Jésus, l'Ordo

ad recipiendum Episcopum, etc., y ont leur place.

XIII.

DOCTORIS SERAPHICI S. BONAVENTUR.E S. R. E.

Episcopo Cardiuali OPERA OMNIA, jussu et auctoritate

Rmi p. Beknardini a Poutu Romatino totius Ordinis

Minorum S. P. Francisci Ministri generalis édita studio et

Cura PP. Cùllegii a S. Bonaventura. — Ad Claras Aquas

(Quaracchi) prope Florentiam, ex Typographia Collegii
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S. Bonaventurse. — Tome m, x-906 p. ;
prix : 25 francs;

tome IV, viii-1067 pages; prix : 28 francs. — Librairie

H. & L. Casterman, Paris, 66, rue Bonaparte; Tournai

(Belgique).

Nous avons déjà annoncé à nos lecteurs (i) cette œuvre

vraiment magistrale entreprise par les RR. PP. Franciscains

en l'honneur du Docteur Séraphique, gloire de leur Ordre,

et nous avons dit (2) les louanges bien méritées que le Sou-

verain Pontife a données à leur travail. Nous sommes heu-

reux d'annoncer aujourd'hui deux nouveaux volumes : ainsi

se trouve entièrement terminée l'impression du Commen-

taire de S. Bonaventure sio^ le Lim^e des Sentences.

Les éditeurs font remarquer avec raison que ce Commen-

taire " miram et salutarem S. Doctoris doctrinam prae

cœteris ejus operibus uberius, distinctius et in forma scho-

lastica exponit ; " aussi avaient-ils promis de mettre tous

leurs soins à l'éditer, et ils ont tenu parole. Ils vont plus

loin, et, puisqu'il y a, dans le Commentaire sur les Sen-

tences, un corps de doctrine complet, ils permettent d'ache-

ter les quatre premiers volumes sans souscrire à tout

l'ouvrage. C'est un avantage immense, dont beaucoup s'em-

presseront de profiter. Dans cette pensée, les Pères du

Collège de S. Bonaventure ont préparé et mis sous presse

des tables très exactes du Commentaire, qui formeront un

cinquième volume, moins compact que les précédents.

Nos lecteurs savent quelles matières sont traitées dans le

troisième et le quatrième livre des Sentences : ils peuvent

par là même juger de l'importance des questions (pii com-

posent les deux volumes que nous annonçons. L'Incarnation,

(1) xVour. Revue Théol., xviu, page 200.

(2) /6id., page 157.
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les trois vertus théologiques remplissent le troisième volume,

les Sacrements et les fins dernières forment la matière du

quatrième. Nous attachons, pour nous, une importance très

gi-ande aux Sc/iolies que les Pères de Quaracci ont ajouté

ù la lin do chaque question : il est souverainement précieux

d'avoir ainsi sousla main un résumé très concis de la doctrine

de S. Bonaventuro sur la matière traitée, un renvoi aux pas-

sages de ses autres œuvres qui peuvent servir à préciser sa

pensée, avec un exposé de la doctrine des scholastiqucs sur le

même point, et des renvois aux principaux d'entre eux. Tout

spécialement, il est avantageux, en cas de divergence d'opi-

nions, d'y trouver la mention de ces opinions différentes

avec les noms des principaux auteurs qui ont soutenu chacune,

et enfin, d'y voir citer S. Thomas, préciser sa doctrine à côté

de celle de S. Bonaventure, et, en cas de désaccord entre

ces deux grands docteurs, d'apprendre en quoi il consiste.

Aussi, le Souverain Pontife, dans sa lettre adressée au Rmo

Père Ministre Général des Franciscains, pour le féliciter de

la perfection avec laquelle l'édition est conduite, a-t-il

spécialement insisté sur ces scholies, et a-t-il célébré leui-

impor-tance : - Maxime autem placuit propositum, opportunas

animadversiones seu scholia singulis libris adjiciendi, ut ea

doctrinarum harmonia manifeste appareat, ([ua prœcellentes

illasduorum Doctorum mentes instructas fuisse antediximus. •

Que dire des soins pris pour l'exactitude et la perfection

typographique de l'édition? Comparer ensemble une tren-

taine de manuscrits, choisir le meilleur texte, indiquer les

variantes au bas des pages ; vérifier toutes les citations faites

par le S. Docteur, suppléer à son silence par des renvois très

exacts indiquant la source où U a puisé; pour assurer une

exactitude comi)lète, faire cette révision deux fois, c'est-à-

dire vérifier la citation avant l'impression et la faire vérifier

encore sur les épreuves : quel immense travail, et comme il

J
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est bien vrai de dire qu'une édition conduite avec tant de

soin est un véritable ^ monument élevé par les Franciscains

à l'honneur de S. Bonaventuro! •'

Nous souhaitons à cette édition tout le succès qu'elle

mérite, et nous terminons par la ferme confiance exprimée

par le Souverain Pontife : • Nullo modo dubitandum, quin

catholici i)r8esertim juvenes in spem Ecclesiae succrescentes,

qui ad philosophica ac tlieologica studia secundum Aquinatis

doctrinamsectandaseconferunt, perlegendis S. Bonaventurse

operibus plurimam utilitatem sint hausturi, atque ex ambo-

rum soriptis, quasi ex prœcipuis armentariis, gladios ac tela

sumant,quibus in deterrimo bello advorsus Ecclesiam ipsam-

que humanam societatcm conimoto liostes superarc strenue

queant. -

»oïO<0
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CONSULTATIONS.

CONSULTATION I.

D'après un Induit pontifical, nous devons faire, dans ce Dio-

cèse, l'office de la Commémoraison de tous les SS. Pontifes de

l'Église Romaine : Domiyiica J" non impedita po.st Oclavam

Fcsti SS. Aposloloi^uni Pctri et Pauli, du rite double mineur.

Or, cette année, le premier dimanche après cette Octave, est

empêché par l'Office du Précieux Sang. Doit-on se contenter en

ce jour de faire la mémoire des SS. Pontifes, ou bien doit-on

transférer cet Office au premier dimanche libre qui suit, c'est-à-

dire, dans notre Calendrier, le dernier dimanche du mois d'août?

Le Rédacteur du Calendrier croit qu'il faut suivre co dernier

parti, attendu l'expression de libéra ajoutée à Dominictt prima.

D'autres sont d'avis que l'on doit simplifier la Commémoraison

et se contenter d'en faire mémoire, au jour de l'incidence.

KÉi'. — Il iaul donner l'aison au Rédacteur du Calen-

drier ; la fête de la Commémoraison de tous les Souverains

Pontifes doit être, in cnsu, fixée au dernier dimanche

d'août.

Si l'induit Pontifical })ortait que cet oflice doit se (tiire

Dominica prima post Octavam Festi SS. Aposiolorum

Pctri cl Pauli, il faudrait prendre le parti contraire :

l'office de la Coiniiiéiiioraison de tous les Souverains Pon-

tifes, absolument lixé au iiremicr dimanche après l'octave

des SS. Apôtres, se trouverait en occurrence avec le Pré-

cieux Sang, double de 2*= classe, et devrait être simplifié,

suivant les règles.
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Mais il en est tout autrement : l'induit accorde cet Office

pour le premier' dimayiclie non empêché après l'Octave

des Saitits Apôtres; il faut s'y conformer et le placer

au premier dimanche non empêché. On nous dit que, dans

le Calendrier dont il s'agit, c'est le dernier dimanche d'août;

soit, il faut faire l'ofifice en ce dimanche.

Notre correspondant fera bien do relire ce que nous avons

écrit sur un cas tout semblable en 1887 (T. xix, pages 542-

546); la S. Congrégation des Rites, consultée, a confirmé

notre réponse {Ibid., pag. 570).

CONSULTATION II.

In Constitutione Pii IX, Apostolicœ Sedis, lata die 12 Octobris

1869, excommunicationem incurrunt religiosi praesumentes cle-

ricis aut laicis extra casuin necessitatis sacramentura ExtremsD

Unctionis ant Eucharistiam par Viaticum ministrare absque

parochi licentia.

Quaeritur. an incurrant hanc excommunicationem etiam illi

religiosi, qui, aeque ac sseculares, in hac civitate parochiam

habentes et ibi tamquam parochi et sacellani curam animarum

exerçantes, in alia parocliia sine Ucentia parochi ha)c sacra-

mcnta administrant?

RÉP. — Nous croyons ne pouvoir mieux répondre à cette

question, qu'en reproduisant presque textuellement la réponse

que nous y avons donnée dans un volume précédent (i), en

commentant la Bulle de Pie IX. La voici :

Navarre et quelques autres enseignent la négative (2). On

(1) V. Tom. X, pag. 182(173). n. ix.

(2) Navarrus, ilanuale confessariarvm , cap. xxvii, n. 101 ; Faguodez,

TractatHs in quinque Ecclcsiœ prœccpta, lib. m, cap. n, n. 14 ; Henriquez,

Sumyna Theologiœ tyioralis, lib. viii, cap. lv, not. b, ad margin.
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pourrait alléguer, en faveur de cette opinion, que le religieux

cur6 ne doit pas Oivc dans une position inférieure à celle des

autres curés. Or ceux-(^i, quoique péchant en administrant

ces sacrements à d'autres paroissiens, n'encourent aucune

excommunication. Pourquoi en serait-il autrement des reli-

gieux curés?

Toutefois ce sentiment est généralement abandonné tant par

les Théologiens et Canonistes .anciens (l), que par les Com-

mentateurs de la Bulle Apostolicœ Sedis (2). Ce religieux

a la qualité requise pour tomber sous l'anathème : esi rere

religiosiis ; et il pose l'action usurpati-ice frappée de celte

peine. Il n'échappera donc à l'excommunication, que quand

il conférera ces sacrements à ses propres paroissiens, comme

le dit Passerini (3).

CONSULTATION III.

1° Un clerc quitte son diocèse pour enti'er dans une (Congré-

gation religieuse. Muni de lettres à'excorporation , il reçoit les

ordres dans cette Congrégation -. an bdnt de quelques années il

(1) Cf. Bonacina, Tmctalus de censuris omnibus ecclrsiasticis in imrti-

culari, Disp. ii, qusest. ix, punct. v, n. 29; Suarez, De censuris, disp. xxii,

sect. IV, n. 10; Pauwels, Tractatus théologiens de casihus resn'vatis,

part. II, n. 337; Alterius, Disputationes de censuris ecclesiasticis, tom. i,

lib. V, disp. xxii, cap. m, pag. 786; Castropalao, Ojyera nwralia, tract.

XXIX, di.'îp. m, punct. xxvi, n. 7 ; Sayrus, De cetisur-is ecclesiasticis, lib. m,

cap. XXIX, n. 27.

(2) Cf. R. P. Marianus a Novana, Thomœ ex Charmes unirersrr Theolo-

giœ conipendium, App«ndix, pag. 623, not. 2 ; Gabriel de Varceno, Compen-

dium Thcologiic mornlis, Tom. ii, pag. 502, 4"; D'Annibale, Commentarii

Rfatini, n. 134 ; Del Vrcchio, Thcologia moralis unirrrsa, Tom. i, n. 611 ;

Pennacchi, Commcntarin in Conslitiitioncm A]iostolicœ Srdis, App. xxvii,

Tom. i, pag. 1021 ; F. Pialus, fommcntarins in ('Diistilutinnrm Aposlolicir

Scdis, pag. 208, n. (1).

(3) De hominum slatihus rt ,)//irus, Qurost ls7, Art. i, n. '.'S7.
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la quitte. A qui appartient lo sujet? Peut-il exiger que l'Evèque

du diocèse, d'où il est parti, le reprenne à sa charge? Le pour-

rait-il de celui qui lui a conféré les ordres? Duquel, s'il y en a

plusieurs ?

Il me semble que le sujet n'appartient pour le moment à

aucun diocèse, mais qu'il doit se laire incorporer, soit à l'un,

soit à l'autre, si toutcfoi>^ on veut bien l'accepter.

2° Un Èvèque est-il obligé de reprendre à sa charge un sujet

de son diocèse, qui, admis dans une Congrégation religieuse ou

même dans un Ordre religieux, a été ordonné sans lettres

(fexcorporation ou sans dimissoires, et après un certain temps

vient à quitter; légitimement, bien entendu?

Il me semble que l'Évéque n'a assumé aucune charge et qu'il

ne peut être responsable du sujet.

Resp. Ad I. Notons d'abord que les religieux, qui n'ont

émis que des vœux simples, ne peuvent être promus aux

ordres sacrés, s'ils n'ont un titre légitime d'ordination, à

moins que l'Ordre ou la Congrégation dont ils font partie ne

jouisse, sur ce point, d'un privilège papal (i).

Notons, en outre, que pour entrer dans un Ordre religieux,

ou dans une Congrégation religieuse, on n'a nullement besoin

d'une lettre dîexcorporation ou d'excardination ; les lettres

testimoniales de l'Évèquo d'origine et de domicile sont néces-

saires, mais non celles iVejJcardinaiion. Ainsi que le remar-

quait l'Éminentissime Cardinal Bizzarri, dans une cause

décidée le G Mai 1864 par la S. Congrégation des Évêques

(1) De semblables privilèges ont été accordés à certains Ordres ou Con-

grégations, comme on peut le voir dans les Constitutions Ecclcsiœ catholiciv

de Grégoire XIV, § 16 (Bullav. Roman, v, i, ?S1); Sacrosancti d'Alexan-

dre VII, §2 (Ibid. VI, IV, 287); Bon}''< ille de Benoit XIII, § 24 {Ibid. xii,

150). — Exempia ejusmodi privilegiorum videri pos-sunt apud Rizzarri {('ol-

Irctanea, etc., pape 90) et apud Honorante (Prfl.ri«Scc»W.^rjVr... tard. Urhis

l'i'iirii, oair. 127 pi suiv.'i.
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et Réguliers, les Ordinaires ne doivent, dans les lettres testi-

moniales, u nec consensum praestaro, nec excardinationem

concedere, scd debent dumtaxat testari de natalibus, cetate,

moribus, vita, fama, conditione, educatione, scientia, etc.,

quin ipsis unquam liberum sit hujusinodi testimoniales litte-

ras denegare. Quaproptcr hujusmodi litteraî nec speciem qui-

demlitterarumdimissorialiumadeffcJum sacrncordinationis,

vcl remissorialium ad effectum excardinationis praîscferunt,

sed potius constituant attestationem de vita et moribus, ut

Superiores (jualitates eoruni, qui ad habitum adniitti petunt,

agnoscere possint (i). ^

Ceci posé, nous répondons, en distinguant : ou la Congré-

gation, dans laquelle le clerc est entré, ne jouit pas du susdit

privilège, ou elle en est favorisée. Dans le premier cas, il n'a

pu être légitimement ordonné sans les dimissoires del'Évêiiue

du diocèse d'où il est sorti, et sans un titre de bénéfice ou de

patrimoine approuvé par cet Évèque (2); et il reste, après

son ordination, soumis à cet Évèque, à moins que celui qui

l'a ordonné ne soit en faute (3).

Dans le second cas, nous croyons utile de distinguer diffé-

rentes hypothèses. Ou le clerc en question a simplement

demandé à son Evèque les lettres nécessaires pour entrer

dans une Congrégation religieuse; ou par erreur ou igno-

rance, a demandé son cxeat, pour faire ce pas; ou enfin, il a

purement et simplement demandé son excorporation.

Dans la première hypothèse, il n'y a pas de doute, (juc

l'Évèque du diocèse d'où il est parti, ne doive le recevoir : en

réalité, il n'y a pas de différence entre ce cas et celui que

nous examinerons dans la réponse ad ii. L'Évoque n'a i)u, par

son fait, préjudicier aux droits de son clerc.

(l)Op. cit., pap. 763.

(2) Const. Spcculalores d'Innocent XII, § 3 sq. (Bull. liom. ix, 375).

(3) Cf. Higantius, In Rcgulas Canccllariœ , xxiv, v, 181.
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La même solution nous parait devoir être donnée dans la

seconde hypothèse : c'est plutôt l'Évoque qui i)araît en faute

que le clerc en question ; il devait savoir que les lettres qu'on

lui demandait n'étaient que des lettres testimoniales : il n'avait

pas à donner des lettres d'excardination

.

La troisième hypothèse pourrait paraître plus douteuse :

toutefois, dans ce cas encore, nous estimons que le clerc doit

retourner dans le diocèse d'où il est sorti; mais notons bien

que l'Evéque de ce diocèse ne doit point lui permettre

d'exercer les ordres reçus, aussi longtemps qu'il ne justifiera

pas d'un titre de patrimoine ou de bénéfice (l).

La S. Congrégation des Évoques et Réguliers a fait

l'application de ce principe en approuvant les Constitutions

des prêtres de la Congrégatmi de charité; nous y lisons,

en eff'et : - Si contingat, aliquos ad sacros Ordines jam pro-

motos titulo hujusmodi mensa3 communis ab eadem Congre-

gatione légitime discedere, aut dimitti ; a susceptis Ordinibus

exercendis suspensi maneant, donec Ordinarii judicio non

constiterit, eos, sive patrimonialium, sive ecclesiasticorum

bonorum fructibus tantum percipere, quantum ad ipsorum

congruam sustentationem, juxta Sacrorum Canonum et

Synodalium Constitutionum sanctiones, sufiiciat (2).
-^

Au siècle dernier, un individu, qui avait reçu les Ordres

Sacrés, dans la Société de Jésus, après y avoir émis ses

vœux simples, prétendit obliger la Société à lui fournir une

pension suffisante ijui remplaçât le titre patrimonial. La

S. Congrégation du Concile, saisie de la cause, conformément

aux Bulles des Papes (:3) et à ses décisions antérieures (4),

(1) Benoît XIV, De Synodo diœcesaïuc, Lib. xiu, xi, 25; Rigautius, Op.

cit. XXIV, V, 17G.

(2) Apud Bizzarri, Op. cit., pag. 91.

(3) Conat. Pium etutilede Grégoire XIII, § 1 et 3. {Bull. Rom. iv, iv, 18).

(4) Apud Pignatelli/Consu/tofione* cano7iicœ, Tom. x, Cons. xcii, n. 48 sq.
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rejola, le 2 Août 1721 ol le 28 Février 1722. les prétentions

(le l'cx-jésuite (l).

Quoifiu'un certain nwnbre d'auteurs aient enseigné le con-

traire (s), nous estimons, comme beaucoup d'autres (3), que

les autres Congrégations ou Ordres religieux, qui se trouve-

raient dans le même cas, ne seraient pas plus obligés que la

Société de Jésus, de fournir un titre patrimonial au religieux

qui les quitte ou en est légitimement renvoyé.

En effet, Benoit XIII, mettant ce point hors de contesta-

tion pour les Pères Jésuites, allègue le motif suivant :

- Satis pei'spcctum exploratumque sit aequi bonique rationi

nusquam consentaneum esse, quod Societas prjefata, quae in

illis emendandis jure suo utitur, alimenta seu substentatio-

nem hujusmodisuppeditandi oneri obnoxia remaneat; minus-

que, (juod ipsi ex sua culpa, quae dimissioni causam pra^bet,

utilitatcm et commodum reportarent (4). •• Or ce motif est

valable pour toutes les Congrégations et Ordres religieux.

Ad II. Nous ferons encore ici la même distinction que

dans la réponse précédente. Si la Congrégation n'avait pas

un privilège spécial, le religieux n'a pu être promu aux

ordres sacrés sans les dimissoires de son Evéque, et sans

fournir un titre légitime d'ordination. Si cette formalité n'a

pas été observée, il est clair que son Evêque n'est pas obligé

(1) Thcsartriis rcsoUitiontini H. Conyr. Concilii, Tom. ii, pag. 220

Benoit XIV, loc. cit., dit (jue cette décision a préparé la voie à la Constitution

Injuncti Nobis de Benoit XIII, § 2 (7îi«//. Rom. xii, 285).

(2) Marcliini, De sacramoiln Ordinh, Tract, ii, part, vi, cap. v, n. ')

:

Pasqualigo, ad Laur. de Franchis, Controvcrsiœ inter Episcopos et Rcgula-

rcs. Part, i, n. 352; Barbosa, De officia et potcstate Episcopi, Part, ii,

alleg. XIX, n. 7; Bossius, Moralia, Tom. ii, tituL m, n. 24.

(3) Pignatelli, Op. cit., Cons. xcii, n. 37; Donatu.-», Pm.Tis rflgulari.<!,

Tom. I, part, ii, tract, vin. quœ.sl. xxxi, n. 1 ; Passerini, De hnminion .it»-

tibtig, Qutest. n.xxxix, art. viii, n, tiô7.

(I) Cit. Const. Injunrti yahi.s, S 1 (liuU'ir Hinnan. xii. ^,^.")).
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de 1»' reprendre à sa charge; il peut même lui interdire

l'exercice des ordres reçus, quamdiu ipsi videbitur expe-

dire, sans préjudice des peines plus graves que le Souverain

Puntife se réserve de lui infliger (l).

Si, au contraire, la Congrégation jouit du privilège en

question, le religieux a pu recevoir les ordres sacrés sans

lettres d'excorporation ou dimissoires de son Evèque, et au

cas où il quitterait légitimement la Congrégation, l'Évêque

de son diocèse est obligé de le reprendre, ainsi que l'a décidé,

le 6 Mai 1864, la S. Congrégation des Évèques et Réguliers.

Voici le doute qui lui fut proposé et la réponse qu'elle y

donna :

4. In casu egressionis ab Instituto ob diraissionem vel

dispensationem, Sodales iidem pertinent ad jurisdictionem Epi-

scopi loci, ubi sita est domus, cui adscripti sunt, an ad Episco-

pum, cui subditi erant etiam ante adscriptionem Instituto?

R. Ad 4. Négative ad primam partem; affirmative ad

secundam (2).

CONSULTATION IV.

I. Quelle oraison doit-on prendre 1) pour un anniversaire

fondé à jour llxe, chanté, pour un dé/ioit et une défunte? Peut-

on changer dans l'oraison - Deus indulgentiarura... " les mots

famuloi'umfamularunique tuarum en ceux-ci : famidi famulce-

que iuœ.

2) Pour une messe quotidienne chantée pour un défunt et une

défunte, ou bien pour de^ix défunts et une défunte? Si l'on

prend dans les oraisons diverses, celle indiquée pro pluribus

defunctis, peut-on remplacer les mots famulorum famularuni-

que tuarum, par ceux-ci : famidi famulœque tuœ, ou bien :

famulorum famulœque tuœ.

(IjConst. Speculatores . § S {linllar. Roman, ix. :J7G).

(2) Apud Bizzarri, Op. cit. 70").
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II. Un marchand do vin vend dans ce pays du vin pour la

sainte Messe fait de raisins secs. îl y a trois ou quatre ans le

gouvernement français te regardait, je pense, comme un vin

fabriqué et l'imposait comrae tel. — Figuior dans son Ayniée

scienii/i(/ue (vers 1884 ou 1885) avait un article pour prouver

que c'est du vrai vin. (.Je ne puis pas vous procurer cet article,

n'ayant pas cette Revue et n'ayant vu qu'une simple indication

de cet article).

Cependant, en sécliant les raisins, on fait évaporer l'eau inté-

rieure, me somble-t-il ; on reproduit cette eau en plongeant

dans l'eau chaude les raisins secs : ceux-ci incorporent l'eau,

mais cette eau s'unit-ellc aux matières solides comrae la précé-

dente que contenaient les raisins verts? N'y a-t-il pas un simple

mélange et alors est-ce bien du vin propre au saint Sacrifice ?

Jusqu'à présent 'e n'ai vu aucun théologien donner une solution

touchant ce vin.

Un confrère a fait analyser ce vin par un professeur de Lou-

vain qui a répondu que ce vin était pur. Mais cela suffit-il pour

pouvoir se servir de ce vin tuta conscieniia pour la sainte Messe?

Rkp. — Ad I. 1) La chose ne paraît pas douteuse : la

Rubrique, qui se trouve à la fin de la Messe anniversaire, le

permet clairement. En cfTet, elle porte :
•• Si pro uno fiât

anniversarium, prœdictae orationes dicantur in singulari

numéro. «^

2) La même solution doit être donnée pour le cas où la

Messe quotidienne chantée a lieu pour un défunt et une

défunte. En effet, la question fut présentée à la S. Congré-

gation des Rites, laquelle l'a assez clairement résolue le

19 Juin 1875. Voici la question et la réponse :

Dub. IV. Quuni scrmo ait de eisdi-m Missis quotidianis cum

cantu celebrandis, estne eadem régula servanda, quando funus

celebratur pro uno defuncto, vel una defuncta, circa numerum et

mutationcm secundœ orationis?
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R. Ad IV. Provisum in responsione superiori (i), et oratio

conveniens esse débet personœ, aut personis pro quibus cele-

bratur (2),

Ad II. On nous a déjà fait cette question de plusieurs

côtés. Elle a été autrefois discutée entre les auteurs, les uns

prétendant que le vin obtenu de cette manière n'était pas

matière valide du saint Sacrifice (3), les autres au contraire

se prononçant pour sa validité (4). Le Jésuite Fagundez nous

apprend que les Pères de son Ordre s'en servaient en Ethio-

pie, ne pouvant s'y procurer d'autre vin (5).

En 1705, un Frère Mineur Observantin, le P. Joseph de

Jérusalem, Préfet des Missions d'Ethiopie, s'adressa au

Saint-Siège pour savoir si les Missionnaires peuvent célébrer

avec du vin fait de raisins secs, comme c'est la coutume dans

ce pays. Nous croyons ne pouvoir mieux faire que de donner

l'extrait suivant de l'annotateur de la Théologie juorale du

P. Antoine, alors auteur classique de la Propagande : on y

verra l'historique de la question, et la décision du Souverain

Pontife (g) :

Anno 1703 die 14 Februarii propositam fuit dubium a P. Jo-

sepho de Jérusalem Ordinis Minorum strictions Observantiae, ac

(1) Dans la réponse précédente on avait décidé qu'aux Messes quotidiennes

des défunts, célébrées solennellement, il n'y a qu'une oraison.

(2) Gardellini, Décréta authentica, etc., n. 5612, Vol. v, App. iv, pag. 85.

(3) Entre autres Car. Franc, a Breno, Monnaie Missionariontm, Tom. i,

lib. iii, cap. III, n. 372 et suiv.

(4)] Busemb. apud S. Alphonsum, Theologia moralis, Lib. vi, n. 206;

Theologus Romanus, in nota ad Ferraris, Bibliothcca canonica,V Vinum,

ad n. 16; Diana, Itesolutiones morales, Tom. ii, tract, i, resol. cxcvi, § 1.

(5) - Scio, inquit, in .^Ethiopia ex defectu vini assumcre catholicos ei

Patres nostrae Societatis uvas passas, et eas aqua supcrinfundere, quoad-

usque lentescant, et postca exprimunt, ex quibus fit vinum, in quo conse-

crant, satis generosum. - Tructutus i>t V Ecclesiœ prœccpta, Prœc. m,

lib. II, cap. m, n. G.

(G) Theologia uiorftlis, Tom. m, part. :. pag. OS, (Juxr. 1.
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Missionibus ylî^tliyopia; Pra»fecto, an licejit M issiunaiiis célébra ii-

cum viiio ex Zcbibo, vol \i\ is passis expresse, ut in rogiouibus

illis fiori solet?

Sanctissimus,auditisvotisEmlneiitissiinorum,man(lavitoxquiri

prius per K. J'. D. Assessorem a diclo P. Josepho, que» piwciso

modo conficiatur vinum ex uvis passis, vel Zebibn (in /Ëtbiopia),

et postea iterum fonnari et projioni idem quœsitum cum dicta

expressione vel declaratione ante DI). Consultores, et successive

in Gongregatione coram Sanctitate Sua babenda.

KesponsuQi deinde fuit a supradlcto Pati'e vinum bujusmodi in

bunc fieri niodum : sumunturex. gr. quatuor librae zebibi, fran-

puntur, atquc in apto vase f'unduntur, ac deinde totidera frigidae

aqufe librae in idem vas inlunduntur, eaque in inl'usione servantur

per sex, octo, vel ad summum decem horas; extrabitur postea

zebibi, vel uvae passa3 niateria, eaque ab exteriori aqua purgata,

aut panne stringitur, vel torculari premitur. Liquorindeexprcssus

vinum est, quo sine ulteriori diligentia utuntur, dum célébrant.

Hac prsemissa explicatione, fuit iterum propositum dubium :

ac lectis quoque relatiunibus et rationibus P. Joannis Damasceni

Consultons, necnon variis experimentis factis pro cruendo dict'

vino, Sanctissimus, auditis votis Eminentissimorum dixit : licere,

dummodo liquor extrabendus a zebibo vel uvis passis ex coloi'e,

odore et gustu dignoscatur esse verum vinum. S. C. S. Off.

22 Julii 1700.

Si le vin extrait des raisins secs jouit de ces qualités, on

ne peut douter qu'il soit matière valide du Saint Sacrifice.

La nouvelle Théologie de Malines ne parait cependant per-

mettre son emploi que dcficiente vino 07\linario (l). Le

R. P. Aerinys, tout en enseignant que ce vin est niateria

apta, dit qu'il est permis de s'en servir dans les pays, in

qiiibus magna est xnni penuria (2). Nous n'oserions aller

au delà.

(1) Tractatus de San'antenlo Kucliaristiœ, ii. 15, pag. 40.

(2) Thcologia tnovalts, Lib. vi, n. 72, Qr 1.
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S. CONGREGATION DU CONCILE.

HONORAIRES DES MESSES

DE FONDATION, DE SÉPULTURE OU DE MARIAGE

ACQUITTÉES

PAR UN VICAIRE OU UN AUTRE PRETRE.

Mgr l'Évêque de Trêves a obtenu, le 11 Mai 1888, de la

S. Congrégation du Concile, une décision importante sur ce

point, et l'a communiquée à son clergé par Mandement du

11 Avril de cette année, en l'accompagnant d'une instruction

contenant les règles pratiques qui en facilitent l'intelligence

et l'exécution. Le Mandement a été publié dans le numéro 7

de l'organe Officiel du diocèse (Kirchlicher Anitsanzeiger

fur die Diocèse Trier).

On nous communique cette pièce pour la Nouvelle Revue
Théologique. Nous l'accueillons avec plaisir, mais nous

devons avertir nos lecteurs qu'elle a rapport à une situa-

tion particulière à ces pays, que l'on ne trouve point en

France. Nous l'accompagnerons de toutes les notes et expli-

cations nécessaires pour bien faire comprendre sur quoi

est fondée la décision, et comment elle est inapplicable chez

nous. Enfin, ce sera pour nous une occasion d'exposer la règle

qui prescrit la transmission intégrale de l'honoraire d'une

messe au prêtre qui célèbre, et les exceptions que peut

souffrir cette règle.

Nous devons d'abord donner la lettre de Mgr l'Évoque de
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Trêves à S. K. le Cardinal Préfet de la S. Congrégation du

Concile, en date du 14 L)(''ccml)re 1SS7, dans la(|uelle le

Prélat expose roi'igine'de la controverse, et préciïje les trois

questions dont il désire la solution.

Exposé de Mgr l'Evi^qnc de Trdtes à la S. Congrégation.

Eminentissime Pi'inneps.

In ecclesiis diœcesis Trevirensis inultse existant raissarum

fundationes, qua^ vel ab antiquis tcmporibus ad cas pertinent,

vel terapore dominationis Gallicœ initie hujus sajculi ex sup-

pressis beneficiis ad ecclesias parochiales porvencrunt, vel post

conventionem inter S. Sedem et Gubernium Crailicum anno 1801

initam ortum habuerunt. In hujus enim conventionis articule xv

ad levandam ecclesiarum dericorumque paupertatcra cautum

erat : - Idem Gubernium curabit, ut tathnliei.s in (iallia liberum

sit, si libuerit, ecclesiis censulere iiovis fundationibus. -

His verbis innititur usus, lege dioecesana j;iniprideni statutus,

ut in limine fundationis Episcopusproventuscujusque fundationis

ita distribuât, ut fabricae eb expensas et periculum sortis partem

a:dscribat, aliam tamquam missœ stipcndium célébrant! adsignet

eamque, si fiori potest, taxa ordinaiùa majorem (i).

I)(.Hretum de labricis ecclesiarum anno 1^!09 a Gubernio (lal-

(1) Mgr l'Évêque de Trêves s'appuie seulement sur Vusagc; il n'est peut-

être pas inutile de faire remarquer que le droit commun sanctionne ces

différentes pratiques. C'est le droit commun, et notamment les Décret.'*

d'Urbain VIII {Cum <;(rj)t) et d'Innocent XII (Nupcr), qui statuent : qu'aucune

fondation ne peut être acceptée sans l'autorisation de l'Ordinaire; qu'avant

d'accorder celte autorisation, l'Ordinaire doit s'assurer si les revenus sont

proportionnés aux charges; (ju'il lui appartient de fixer l'honoraire des

messes; que l'honoraire d'une messe perpétuelle doit être plus élevé que celui

d'une messe manuelle; que les lionoraires une fois prclevés, le surplus des

revenus doit protilor à l'église, quand le Icys a dld fait uon à un bénàficicy,

mais à une église (Voir sur ce dernier point le Volum de la cause Colonien,

'28 Mars 1874, dans le« Analecta .fitris Pontificii, xiv, cdl. 332).
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lico latum et in maxinia parte liodiernaî diœcesis ab ïîpiscopo

publicatiun prinoipalom curam fiindationum persolvendariim

parochis coinmittit; laicis consiliariis fabricae inspectio quaidauj

adscripta est; celebratio vero ex eodem decreto primo loco

parochis, secundo eorum vicariis, qui proprium beneficium non

habent, incnmbit, postremoquo loco aliis sacerdotibus deferri

potes t.

Usus antiquus liujus diœcesis liabet. ut paroclii, regulis a

S. Congregatinne Concilii sub Urbano VIII, die 25 Junii 1G25

datis (ad octavum dubiumj innixi (i), vicariis non totum salarium

fundationum seraper tradant, sed sibi licere arbitrentur, ut illam

partem, quse taxam diœcesanam excedit, sibi retineant. Quaestio

in aliis diœcesibus Germanine jam diremta. praesertim in finitima

archidiœcesi Coloniensi (post responsa S. Congregationis Con-

cilii die 18 Julii 1868 et 25 Julii 1874 per summaria precum) (2),

(1) Voici le décret d'I'rbain VllI invoqué par Mgr l'Ëvêque de Trêves :

VIII. An hoc decrelum {de tradendo sacerdoti celebronti integro missa-

rum stipendia, nidla parte retenta) habeat locum in beneliciis quse confe-

runtur in tiiuiuin, id est, an rector beneficii, qui potest per alium celehrare^

tencaïur sacerdoti celebranti dare stipendium ad ratioiiem redituum bene-

ficii ? — R. Non hahere locum, sed satis esse, nt rector beneficii, qui

potest missam per alium celebrare, tribuat sacerdoti celebranti eleemo-

synam congruatn secundum morem civitatis vcl provinciœ, nisi in funda-

tione betieficii aliud cuulum fuerit.

(2) L'Archevêque de Cologne avait posé en l.SGS la question suivante: •• Iti

Archidiœcesi Coloniensi permultaîexistuiit futidationesmissaruni, pro quibus

certa stipendia ordinario majora constituta sunt. Hœ niissœ beneficiis non

inhœrent, sed tuni ab Ordinariis, tum a fundatoribus vel provisoribusecclesia-

rum, certis sacerdotibus persolvendœ assignantur... Qureritur utrum sacer-

dotes supranominati, si légitime impedili fuerint quominus missas modo

supra eiposito sibi assignalas ipsi célèbrent, celebrationem harum missarum

alteri sacerdoti sic tradere debeant, ut totum stipendium, fuudatione cousti-

tulum, pro celebratione missarum solvendum sit ; an potius suffîciat ordina-

rium, ita ut quse supersunt a sacerdotibus quibus hœ miss;e assignatœ sunt,

luta conscientia relineri possinl ? — R. Juxta erposita solvendum esse inte-

ijrum stipendium (S. C. Conc, 18 Julii lS68j. Cf. Nouv. Rev. Théol., 1, pag.

280. 1,0 votuni entier de cette cause se trouve dans les Cnusir selectiv in
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in inea diœcesi nunc revixit, et quœritur, utrum par«»chi, si olj

légitimas causas vicariis missain fundatani persolvciidam (•<»in-

niittuiit. totum stipendiimi eis tradore dchoant, an illain partein,

quœ taxam dioeccsanam ex<^dit, retinere possint f

Qua in iv cum S. Congrejrationis responsa etsi oodem die data

juxta varia casiuun adjuncta dlversa sint (i), equidcm ut tuto

5. ('. Conc. propoxitiv ])n' siDumaria prccxnn ab anno t823 ail 1869

pag. 'U4. — Voici maintenant les questions et la réponse du 2ô Juillet

1874 : - I. Multse in ecclesiis parochialibus fundatse sunt mis&tc cantandec

aive pro vivis sive pro defunctis, quibus a fundatoril>us assignata est dos

pinguior ab ecclesise provisoribus administranda, ei qua parochi, quibus

ex jure diœcesano et consuetudine harum missarum celebratio compatit,

eleemosynam diœcesana majorem percipiunt , nuilo tamen saccrdote ad

has missas celebrandas expresse vocato... III. Plurinue per anuum paro-

chis a tidelibus ofTeruntur eleemosynœ pro missis cantandis sive secundum

taxam ab Ordinario constitutam. sive etiam sponte traduntur pinguiores.

Cum autem paroclii nonnunquam morbo, absentia, aliisque sacris functio-

nibus impediantur, quominus missas in tribus enunciatis casibus {nous ne

rapportons ici que le /"" et le 3'' cas; nous verrons plus loin le i') ipsimet

célèbrent,... qurestio oritur an parochi sacerdotibus eorum vices supplentibus

iradere debeant intcgram eleemosynam ; an potius eis fas sit, retenta sibi

parte, minorem eleemosynam dare ceiebranti?... — R. Ad I. Integram elee-

mosynam a Parocho soh-cndam essepro missis sive lectis, sive cantatis...

Ad III. Integram eleemosynam solvcndam esse, nisi morali certitudine

conslet excessum eleemosynœ oblatum fuisse intuitu personœ ipsius

Parochi. " On peut voir le l'otum entier de cette cause dans la Nour.

Revue Théol., \i, pag. 470(454), ."72 (",:\). ou dans les An'il,ct,i Jui-is

Pontif., xiii, col. 329, 992.

(1) Mgr de Trêves fait ici allusion «t une ji|)UM>e duniiee puur Munich le

même jour que la seconde réponse faite à Cologne, c'est-à-dire le 25 Juillet

1874. Il est bien évident (jui" la S. Congrégation ne peut être soupçonnée

de s'être contredite dans la même séance ; il faut donc nécessairement

admettre, et d'ailleurs la Comparaison des deux expo.sés le fait bien voir,

que les deux réponses sont fondées sur des circonstances diflërentes. Voici

l'exposé de Municli et la réponse : - In hac mea archidio^ccsi, sicuti etiam

in cœteris rogni Bavari.'e dicecesibus, parochoruni reditus a civil! magi-

stratu, collaiis cum Ordinariatu consiliis, computunlur et constiluuntur.

In lis etiam missarum fundationes, singularum parocbiarum proprise, et

public»; functiones occasione eiequiarum vel Ix-nedictionis matrimoniornm
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procedere possim, sive in singulis casibus respondendo, sive in

generali decreto edendo, totam rem, prout hac in diœcesi se

habet, S. Congregationiproponam, ojussapientissimum consilium

decretumque implorans.

I. Ac primo quidem nostrœ fundationes, etsi ad raassam fabricae

pertineant, non tamen ad libitum a provisoribus fabricae cuivis

sacerdoticommitti possunt, sed ad oorura officium commodumque

primo loco parochi vocantur.

Deinde fructus harum fundationum seniper ut pars congruse

parochialis habiti sunt, et in annuis compatis ecclesiarum juxta

formam ab Episcopo prsedecessore jam ante quinquaginta annos

statutam tamquam parocho debiti inscribuntur. Huic rei con-

cordat, quod, si ob paupertatem redituum (iubernium nonnun-

quam parochis salaria publicis suniptibus supplet usque ad

peragendie numerantur, et quidem pro his missis seu fundatis seu casualibus

certa stipendia Ordinaiio majora parocho assignantur, quse inde stipendia

propria partem integralera beneticii parochialis constituunt. Nam proventus

ex his fundationibus vel functionibus prodeuntes parocho non ex solo titulo

missœ persolvendae, sed etiam respecta caeterorum officiorum parochiali

benetîcio inhœreniium assigiiati sunt... Qujeritur utrum sacerdotes parochi

impediti celebrationem harum missarum alteri sacerdoti sic tradere debeant,

ut totum stipendium ut supra constitutum pro celebratione talium missarum

solvant ; an potius sufficiat ordinariuni, vel aliquanto majus, e. g. pro can-

tata raissa, ab Ordinario stutuendum, ita ut quœ supersint ab ipsis Parochis,

quibus misste csedem in partem redituum assignats sunt, tuta conscientia

retineri possint? — R. Attenta quod eleetnosynœ missai^um, de quibus iti

precibus
,
pro parte locum tetieant congruœ parochialis, licilum esse

Parocho, si per se satisfaccrc non possit, eas missas alteri sacerdoti

commiltcre, attributa eleemosyna ordiiiaria loci sive pro missis lectis,

sive jcantatis . » Voir le Votum dans la Nouv. Revue ThéoL, vi, pag. 355

(345), 572 (553), ou dans les Analecta Juris Pont., xiii, col. 167, 992. —
Mais, sans même lire le Votum, il saute aux yeux : 1" Que les exposés de

Cologne et de Munich diffèrent complètement; 2° Que la question de

Munich est copiée sur celle de Cologne, 1868; on a seulement inséré les

mots, " miss3 in partem redituum assignatse sunt, - pour préciser la diffé-

rence\qui distingue les deux cas; 3° Que, pour plus de sûreté, la S. Congré-

gation a formulé dans la réponse de Munich la raison de sa décision :

A t lento, etc.
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annu.'xni summam 1500 vel 1800 marcarum. illa stipendia plena

Juxta rogulas ab Episcopis et a (lubornio datas inter proprios

fructus praîbendaî comptitantur (i). Quod ideo nunc comruomo-

randum vidotur, «juia anno 1808, quo causa Coloniensis primum

propusita responsuinqut* parocliis cnntrarium datutn est, hic

casus raro evenerat, qui nunc sacpius contingit. Nostri itaque

parochi responsum a S. Congregatione datum non in causa

Coloniensi, sed in contemporanea Monacensi die 25 Julii 1874

sibi applicandum esse censent, quo edicitur : - Attente quod

eleemosynae missaruin, de quibus in precibus, pro parte locum

teneant congruse parochialis, licitum esse parocho, si pcr so

satisfacere non possit, eas niissas alteri sacerdnti conimittero

attributa eleemosjna ordin;ii-i;i lnrj sivo pro missis lectis sivo

cantatis. -

Porro parochorum privilegium si adest, ita lequitate toinpe-

randum crit, ut, cura parochi ac vicarii utrique in partem liujus

soHicitudinis fundationuui persolvondaruni vocati sint, parochi

non oninia fundationum onera vicariis imponant retenta sibi

cxcedente stipcndii parte, sed et ipsi in porsolvendis lundationibus

priinn loco diligentes sint et vicariis certum dierum nuinermn lege

diœcesana pra?scribendum libermn relinquant.

II. Similis quaîstio ac de missis fundatis in missis casualibus

oriri potest, quœscilicet habcntur occasione cxst'quiaram vel

bcnodictionis nuptiarum. Hac in causa consuetudo dioicesis Tro-

virensis iisdem fere verbis exponitur, quibus iii laudata causa

Coloniensi(8)refertui' : - In celebrandis matrimoniis exsequiisque

(Ij Inutile de l'iiire renianiuer iine, suivant cet osposo, Troves se tr>)uvp

dans les mêmes conditions cjue Munich. On peut prévoir la décision qui va

intervenir.

i'i) En effet, ce (|ui roncerne les me«ses de mariage et de sépulture était

exposé par Mgr de Cok>gi»e dans la seconde des ijnestionsqtii furent résolues

le '2.') Juillet 1874 : - 11. In celebrandis matrimoniis cxeiiuiisquc defunclorum

jura stolse Parocho non in cumulo solventur, sed «.-erln portio assignala csi

pro singuli>> aiMil)Us ad has funciioncs rite persol vendus requisitis. Ilinc

corta quo(|ue elceniosvnu eai|uc pinguior ipian) pro rtcteri» missis manu»-
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defunctorum jura stolae parocho non in curaulo solvuntur, sed

certa portio assignata ost pro singulis actibus ad lias functiones

rite persolvendas requisitis. Ilino certa quoriuo eleemosyna eaque

pinguior quani pro ceteris missis manualibus fixa est tam pro

missis nuptialibus quam pro exsequialibus, quarum celebratio de

jure et consuetudine ad parochos spectat. -

Quare responsum S. Congregationis in causa Coloniensi datum

pro nostra quoque diœcesi valere videtur : - Cum agatur de

juribus stola», satis esse si parocbus rétribuât celebranti elee-

mosynam ordinariam. -

Non abs re autcm videtur addere, ut si quid in missis casua-

libus vel fundatis prœcise tribuatur pro extraordinario labore

vel itineris vel cantus vel incommodo horse, id totum sacerdoti

tribuatur, qui illum laborem expcnsasve itineris sustinet.

De aliis missis, qua; per annum parochis a fidelibus offeruntur,

non est. cur qufestionom instituam, cum certurn sit, integi-am

eleemosvnam tradendam esse sacerdoti, oui missa celebranda

committitur.

III. Si S. Congregationi placeat ad duas quœstiones propositas

responsum dare parochis contrarium, tertia adest quœstio. In

bac diœcesi aliter ac in Coloniensi capellani propriis beneficiis

non gaudent, sed plerumque in domo parochi tamquam ejus

familiares degunt communi victu, ut sub parochi senioris direc-

tione curam animarum pcnitus addiscant. Parochis vero pro

vicarii victu salarium modicum ex eeclesiae redditibus vel a

parochianis solvitur, quod ferendis his expensis plerumque impar

est. Quare sive expressa sive tacita consuetudine inter aliquos

parochos vicariosque constitutum est, ut pro concedendo com-

modiore victu parochis cédant in cumulo fructus fundationum

pinguioriun et vicariis tribuatur stipendium ab Ordinario taxa-

libus ab Ordinario fixa est tam pro missis nuptialibus, (juam pro missis exe-

(juialibu.'i, quarum celebratio de jure ad parochos spectat. « Et la réponse à

ce 2" ras avait été : •• Ad II. Cum agatur de juribus stohv, satis esse si

Parochus rétribuât celebranti cleemosi/nam ordinariam. - Voir Nouv.

Rcv. Theol. et Analecta Juris Pontificii, locis citatis.
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tum. Quam c'onvontit>noin minime oomprehondi jiutaiit Constitu-

tione Bonedicti XIV Quanta cura, aniii 1741, .^ ii, ijua negatur

partem stipendii retinorL posse vel consentiente altero sacerdote

his verbis : - A quolibet sacerdoto, slipendio seu cleemosyna

majoris pretii pro cclebrationc missre a quocumquc accepta, non

posse alteri saccrdoti raissam hujusmodi celebraturo stipendium

seu cleemosynam minons pretii erogari, etsi cidem sacerdoti

missam celebranti et consentienti se majoris pretii stipendium

seu cleemosynam accepisso indicasset. -

Etenim in casu proposito stipendii ordinarii augmentum non

retinetur, sed loco pecuniae in speciebus fungibilibus vicariis

praestatur, co etiam casu, quo ob paupertateni fidelium paroclio

jura non solvuntur.

Sed cum in laudata Constitutione gravissimae pœnae praevari-

cantibus constitut» sint, quîp etiam post Constitutionom Aposto-

licœ Sedis anni 1869 fortasse non sunt abrogata?, dubitant non-

niiUi, nura taie pactum vel tacite inire vel ei consentire liceat.

Quare boc quoque dubium una cum aliis S. Congregationi

proponendum esse duxi.

Lettre de la S. Congrégation en réponse à Mgr de Trùvc;/.

Mgr rÉvêque de Trêves fait suivre cet exposé de la lettre

qui lui a été adressée le 1 1 Mai 1888 par S. E. le Cardinal

Préfet du Concile. Cette lettre, très courte, se borne à lui

notifier que la S. Congrégation a fait étudier les questit)ns

posées par un de ses Consulteurs et a adopté les solutions de

ce dernier. Voici cette lettre :

ReverendissiniL' Ui.uiiuc uti Frater,

Rclatis in S. Congregatione Concilii littcris .Ampliludinis Tuic

dioi H Dcccmbris suporiori.»* anni, Kniincnti.s.siini Patres stete-

rant m adjuncto voto Consultoris, uiqur nntificari mandarunt.
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quod per praesentes exsequiinur, Amplitudini Tuac. cui intérim

nos fausta omnia precamur a Domino.

Rom», 11 xMaii 1888.

Amplitudinis TuiP,

Uti Frater,

A. GARD. SERAFINl, rR-«i-ECTUs.

A. Gessi, Subsecretariiis

.

Votum du Consulteur contenant lea réponses

k la lettre du Cardinal Préfet était donc joint le Voium

du Consulteur, contenant les réponses adoptées par la S. Con-

grégation. En voici le texte :

TREVIREN VOTUM.

Eminentissime Pater (i), •

Oblato H. S. C. supplici libello, diœcesis Trevirensis Episcopus

sequentia proposait dubia :

1"" Utrum parochi, si ob légitimas causas vicariis missam fun-

datam persolvendam committunt, totum stipendium eis tradere

debeant, an illam partem, quae taxam diœcesanam excedit, reti-

nere possint?

2"" Utrum parochi pro missis nuptialibus vol exsequialibus, si

cas aliis celebrandas committant, ordinariam tantummodo elee-

mosynam tradere possint, retento pinguiori stipendio, quod pro

iisdem missis specialiter fixum est ?

3"* Utrum, si H. S. C. placeat ad duas propositas quiestiones

responsum dare parocbis contrai'ium, licita sit conventin, qua

sive expresse sive tacite inter aliquus parochos vicariosque sta-

tuitur, ut pro commodiore victu vicariis concedendo, parochia

cédant in cumulo fructus lundationum pinguiorum, et vicariis

tribuatur stipendium ab Ordinal io taxatura : an potius convcntio

baec Coustit. Hencdirti XIV Quanta cura comprohendatur ?

{\) SU'; il nous semble qu'il laudrail Princeps.
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Jiixti manJatum niihi ab 11. S. C. commissiim proposila

dubia ad examen revocavi, iisdemquesic respondcnduin osse duxi.

Ad 1*". Porochi, si ni Ici/iiimas causas vicariis tnissam fun-

datam, ut in casii, persolt^ndam comuiiitunt, non tenentur

totum stipcndixuii eisdem tradcre, scd possunt cam partcrn reti-

nerc, fjuœ iaj'ani diœcesanam cxcedit.

Sane 1" est indubium juris ecclesiastici principium, ijuod

eleemosynie niissaruni Ql^ taiitum fine in Ecclesia inductaî sint.

ut sacerdotum sustentation! inserviant, et iisdem raerces laboris

retribuatur, non vero ut ipsi divitiis rumulentur, multoque minus

ut Inde sordidi qiiaestus occasionem accipiant. Ideoque leges et

décréta, qua? hac super re édita fuere, eumdem finom sibi con-

stituunt. proscribere scilicet cupiditateni, qufpstuni turpis lucri.

et mercimonia quoad sacra, qu» vitio temporum, vel hominum

improbitate irrepserint; Conc. Trid., sess. 22 Decr. de observ.

etevit. in celeb. missae; Decr. Urb. VIII, ab H. S. C. latuni die

21 Jnn. 1625, Cnm sœpn; Innoc. XII. 10 Kal. Dec. 1097,

Nuper; Const. Bened. XIV Quanta cura: Bull. Apostolicir

Sedis Pli IX, quibus postroniis pœna; statuuntur in collif^entes

missas, easque per alios rolehrari curantos, stipendii parte sibi

retenta

.

At altéra ex parte dubium pariter non est, liuic principio

exceptiones ab ipso jure justis omnino ex causis factas fuisse.

Exceptiones hœ rcspiciunt casum, quo titulo speciali tribuatur

excessus stipendii, intuitu scilicet vel persona?, vel officii, etc..

separabili ab ipso titulo intrinseco celebrationis. Hinc est, quod

S. H. C. recognoverit hoc jus in beneficiatis, in cappollanis et

parocliis in re.sponso ad dubium : - An decretura, quo prohibetur

sacerdotibus tradcre missas celebrandas minori pretio, parte sibi

retenta, habeat locum de beneficiis ? - quo edixit : Non haherr

locuvi, sed safis esse ut rector henr/îcii, qui potest missam pcr

alinm cclehi^arc, frihuat cclehranti cleemosynani cmigrtcaui

scciindtnn morem civitatis vel provinciff', visi in futulalinnc

ipsiiis bencficii aliud cautuui fuerit. Cui cftiisonat oonstaus ac

unifonnis Doctorum .sententia. Pro omnibus unum att'eram
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Laymann, De mcrif. Mi.ss. lih. ."), 5, 1. 13 : - Ab obligatione

(landi tutum stipondium, nnlla parte sibi retenta, excipiuntur

cappellani, beneficiati et paroclii in iis missis, quas dicere tenen-

tur ex obligatione suorum beneficiorum, qui si plures habent, ob

taxatura stipendium bene aliis dicendas committunf, retento

niajori salario ; nam cxcessus non pro missa conceditnr, sed

i-atione dignitatis et sustentationis. -

Jamvero missarum fundationeF, do quibus in proposito agitur

dubio, ut ipse Illustrissimus et Revcrendissimus Kpiscopus in

supplici libello testatur, etsi ad massam fabricœ pertineant, non

tamen ad libitum a prnvisoribus fabricae cuivis sacerdoti com-

mitti possunt, sed ad conmi officium commodumque primo loco

parocbi vocantur. Insiipei- iiise nobis tradit laudatus Episcopus,

fructus harum fundationum sempor ut pars congru» parochialis

habites esse, et in annuis compatis ecclesiarum juxta Ibrmam ab

Episcopo prsedecessore jam ante quinquaginta annos statutam,

tamquam parocho débites inscribi. Huic rei concordare ait, quod

si ob paupertatem redituum Gubernium nonnumquam parochis

salaria publicis sumptibus supplet, illa stipendia plena juxta

régulas ab P'piscopis et a Gubernio datas inter proprios fructus

praebendïe coraputentur. Nullum ergo dubium esse videtur,

harum missarum fundatarum stipendia inter recensitas exceptio-

nes connumeranda esse : ideoque excessum ratione dignitatis et

sustentationis parochis cedere debere.

2° Insuper huic dubio applicandam osse puto resolutionem ab

H. S. C. datain in Monacensi die 25 Julii 1871: utrobiqne enim

idem est casus, eademque decisionis ratio : ideoque et eadem

débet esse juris dispositio. Sutticit ad hoc, perlegere ipsum quae-

situm in Monacensi propositum, et responsionem H. S. C. Dubium

erat hoc : - Utrum parochi impediti cclebrationcm harum missa-

rum alteri sacerdoti sic tradere dobeant, ut totum stipondium

constitutum pro celebratione talium missarum solvant : an potius

sufficiat ordinariura vel aliquanto luajus ab Archiepiscopo sta-

tuendum, ita ut quod supersit, ab ipsis parochis. quibus missa?

oipdt'm in partem redituum congru;» parochialis a.^siirnata^ sunt.
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tula ronscientla rctineri possit? •• S. C. C. respondendum cen-

suit : Attenta quod rlecmosynœ missarum, de quibm in preci-

bus, pro parte locum tt^ieant congrure parochialis, licitum esse

parocho, si per se satisf'ncrre non possif, )nissas alteri sacerdoti

committcrc, attributa eleemosyna ardinaria loci , sive pro missis

lectis sive cantatis.

3" Nec in casu nostro attendeudam esse censeo alteram hujus

S. C. decisionein datam in Colonien. an. 1868, in precibus

memoratam ; in ea eiiim jus elecmosynam recipiendi nullo titulo

extrinseco colebrationi innitebatur; nec illa3 missarum fundatio-

nes partem congruae parochialis constituebant, ut patet ex ipsis

vcrbis quibus illa qu.Tstio propusita fuit : - lllas l'fundationes)

autem nulli inhaTore benericio, sed tum a fundatoribus, tum ab

Archiepiscopo .... certis sacerdotibus persolvendos assignari. -

Hinc jure optimo ab H. S. C. responsum parochis contrariura in

ea causa datum est.

4° Caîterum jain in ipso dubio per ea verba - si ob légitimas

causas vicariis missam l'undatam persolvendam committant, "

Episcopi commondationi, quaî in precibus exstat, satis pactum

puto, quod scilicet ita «equitate tcmperetur parocborum privi-

legium, ut cum parochi et vicarii utrique in partem hujus solUci-

tudinis fundationum persolvendarum vocati sint, parochi non

omnia fundationum onera vicariis imponant, retenta sibi exce-

dente stipehdii parte, sed et ipsi in persolvendis fundationibus

primo loco diligentes sint. Quo vero res ha'c in pr.aii expeditior

sit, et litibus ac jurgiis occasio auferatur, arbitror aiinuendum

esse Episcopi ronsilio ejusque prudenti arbitrio rcmittendum, ut

lege diœcesana certum dierum numerum pra^scribat, quem parochi

liberum rclinquere vicariis debeant.

Ad 2'". Affirmative; est enim idem omnino casus, ut ipse

testatur Kpiscopus, do quo actum est in causa Colonicnsi die

25 Julii 1871 in qua quaerenti : - Utrum pro missis nuptialibus

etexsequialibus,f|uanrioparf)rhus aliis easrelebrandascommittit.

manualem elecmosynam tradere possit. retento pinguiori sti-

pendio ex lepe dinpcesana illis assignato^ - II. S. C. re.<*pondit
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- Cum agatur de juribus stolaî, satis esse si paroclius rétribuât

celebrantl eleeiiiosynain ordinariam. "

Nullum autem esse videtur dubiuin, quod si quid in raissis

casualibus vel fundatis praecise tribuatur pro extraordinario

labore vel itlneris vel cantus. vel incoramodo horœ, id totum ei

sacerdoti tribuendum sit, qui illuin laborem," expensasve itineris

sustinet. Id enira jam in ipsis Pont. Const. Urbani VIII, Inno-

centii XII, Benedicti XIV, in canonistarum sententia, et demum

in ipsa citata causa Coloniensi ad 3"' aperte decisum invenitur.

Ad 3"'. Jam provision in rcspon^ione ad prœcedeniia dubia.

Et ceteroquin non puto conventionera illam initam inter parochos

et vicarios comprebcndi Constit. Benedicti XIV Quanta cura;

cum non veriticetur daninabile lucrum ex parte paroeborura et

ex altéra parte vicarii célébrantes integram tandem eleemosjnam

accipiant.

Haec sunt, quae propositis dubiis respondenda censui, quseque

sapientissimo E. V. judicio bumiliter et ex corde submitto.

Conclusions.

Il ne nous reste plus qu'à conclure. Si nos lecteurs ont

bien suivi l'exposé de Mgr de Trêves, les rai.sonnements du

Consulteur de la S. Congrégation, les notes et les décisions

que nous avons eu soin d'ajouter, la conclusion, nous semble-

t-il, est très claire. C'est celle que la Nouvelle Revue Théo-

logique a soutenue dès son premier volume, et rappelée

chaque fois qu'une décision est intervenue pour Cologne et

pour Munich. Résumons le tout en quelques lignes.

P La règle générale, c'est que l'honoraire d'une messe

doit être transmis intégralement au prèti'e qui la célèbre,

quel qu'il soit. Ainsi le veulent les déci-ets des Souverains

Pontifes, rappelés par le Consulteur dans la cause de Trêves.

Les arguments de raison sanctionnent ces décrets : le droit

à riiunoraire découle de l'obligation de célébrer, et par con-
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séquont passe à celui qui céh'bie : - l*]x lus patet liluliini

rpci|iien(li eleemosynam ex obligaiiuiio celebrandi diiuanarc,

et in eum trausferri (jTii célébrai (l). "

2** Cette règle souffre <Jes exceptions. Si le droit à l'hono-

raire a une autre cause que la célébration de la messe, il se

peut qu'il reste au prêtre (jui est empêclu' de célébrer la

messe et la transmet à un autre : « Al quandocjue dari pos-

sunl alii tituli ipsi celebrationi extrinseci, propter quos sti-

pendium communi taxa pinguius concedatui'; quo in casu

ille qui in alios transfert onus celebrandi, concessa huic

eleemosyna manuali juxta raorem regionis, vel juxta taxam

ab Episcopo prielînitam, licite posset sibi quidquid illam

excedit retinere (2).
••

Les décrets cités plus haut nous permettent de dire avec

certitude que ce cas d'exception existe dans les circonstances

suivantes :

a) Quand les fondations constituent un véritable bénéfice

ou une chapcll'enie, jjar exemple, quand le fondateur a fixé

une somme globale, destinée à l'entretien d'un bénéficier ou

d'un chapelain chargé d'acquitter les messes. C'est le cas

prévu, en ce qui concerne les bénéfices, par le décret

d'Urliaiii \'ill de 1625 dans le doute huitième, que nous

avons eu l'occasion de citer plus haut, et, poui' les chapelle-

nies, par un décret de la S. Congrégation du 15 Mars 1715,

• ([uo statiiitur licere capellano amovibili retinere partem

stipendii, moilo pro capellania certi rcditus sint annuo-

tim constitua, secus vet^o si hujusmodi capellano pro

(/unlihet niissa cclehranda certa dctur cleonosyna (:<).
-

b) Quand b'> n-vcniis des fondalions couslitiicnt une partie

(1) Vottim lie la cause <io Ccil'>j:np, 1871.

(2) Ibi,l.

(3) Di^cision citée dans la rnuse Je Cologne, 1S68.
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du traitement du curé, et que des honoraires plus élevés qu'à

l'ordinaire sont assignés au curé non pas seulement pour la

célébration de la messe, mais aussi en vue des autres charges

inhérentes au ministère paroissial. C'est ce qui a été décidé

pour Munich et pour- Trêves; c'est j du reste, à peu près le

cas qui précède : si les fondations ne constituent pas tout le

bénéfice, elles en forment une partie.

Ordinairement, il n'en est pas ainsi dans nos pays. Le

fondateur a eu pour but direct d'assurer la célébration d'un

certain nombre de messes, et si l'honoraire est plus élevé,

c'est que les lois de l'Eglise le veulent ainsi, et qu'on a voulu

se garantir contre la réduction des messes, toujours possible

avec le temps par suite de la diminution des revenus des

fondations (l).

c) Quand des honoraires plus élevés sont attachés à des

messes de sépultures ou de mariage, non pas seulement à

cause de la célébration de la messe, mais ratione ofjicii

parockialis, comme faisant partie du traitement du curé,

ou au moins comme constituant un droit d'étole extrinsèque

à la célébration, appartenant au Cuvépropter officia pa7'0-

chiali beneficio inhœrentia. C'est le cas de Cologne, de

Munich et de Trêves. Rien de semblable en France (2).

l'honoraire des messes de sépulture ou de mariage n'est autre

que l'honoraire de la messe, plus élevé ratione cantus,

horœ insolitœ, laboris extraordinarii, mais complètement

distinct du droit cwnal; et beaucoup de tarifs diocésains le

disent expressément.

d) Quand l'honoraire plus élevé est donné intuitu per-
sonœ, par exemple, ob ejus dignitafem, paupertatem,

(1) Cf. JVowr. Revue ThéoL, i, pag. 282.

{i) Il en est autrement eu Belgi(|ue : l'élévation de l'honoraire de ces

messes y Vient du droit d'étole. et, par consé<nieiii, le Curé y u un droit

extrinsèque à la célébration du Saint Sacrifice.
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py^opinqui'iatem, ob ntnknfwm, gi^aiitudinem. C'est la

décision de 1874 donnée pour Cologne : il n'y a qu'une seule

remarque î'i faire, c'est que le Votiirn du Consulteur s'expri-

mait ainsi :
'• Verum Iibîc fidelium intentio non ita facile est

prœsumenda, sed vel expressa esse débet, vel ex indiciis non

œquivocis quae moralem certitudinem pariant, eruenda est. «

Pour le bien préciser, la décision elle-même réclame cette

certitude morale : Nisi mot^ali certitudine constet, etc.

e) Quand le prêtre auquel on confie la célébration de la

messe est le premier à abandonner très librement et volon-

tairement le surplus de l'honoraire. Cette dernière exception

n'a point fait l'objet d'une décision dans les causes ci-dessus

rapportées, mais les Vota de Cologne, 1868, et de Munich

la rapportent, et elle est conforme à l'enseignement des

théologiens. S. Liguori l'enseigne expressément, mais dans

les termes dont nous nous servons, c'est-à-dire, (juand le

prêtre auquel on confie la célébration est le pi^emier à

abandonner très librenient et volontairement le surplus

de l'honoraire. Le cas n'est plus le même, d'après le saint

Docteur, ^ si tu indices majus pretium acceptum, et sacer-

dotem roges ut remittat ; vel ab eo qua^ras an consentiat ut

lu partem retineas : tune enim nequis eam retinere, etiamsi

ille annuat (l). •' Pour le prouver, S. Liguori s'appuie avec

raison sur Benoit XIV, qui, dans l'Encyclique Quanta cura,

condanme comme un exécrable abus la pratique de retenir

une partie de l'iiunoraire, •' etsi eidem sacerdoti celebranti

ET coNSENTiENTi se niajopis pretii oleemosynam accepisse

indicasset. -

(1) s. Lig . lil>. VI, M. ?,-2\ Ci. Xour. lievur ThéuL, i, p. 5^.') et wq

-oo^Ofo
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S..CONGR. DES ÉVÊQUES ET RÉGULIERS.

DECISION

CONCERNANT LE RENVOI d'uN PROFÈS DE VŒUX SIMPLE.S

Nonnunquam evenit, ut simpliciter professus dimissionem

suam petat, asserens se non habere vel amisissc animum vocatio-

nemque ad vitam religiosam. Quaeritur nunc, utrum hsec ipsius

assertio pertinaciter retenta, etiamsi alia causa dimissionis non

subversetur, ratio sufficiens justa eaque rationabilis causa

censeri possit eum in finem, ut simplici voto obstrictus ex Ordine

dimitti queat?

Resp. — Négative, cicm vota simplicia, de quibus agitur, ex

parte voventis sint perpétua, eomonque dispensaiio sit reservata

Summo Pontifici.

Die 19 Novembris 1886.

Nous empruntons cette décision aux Acta Ordinis Mino-

t^m, livraison d'Avril 1889. Suivant notre habitude, nous

croyons bon de rappeler le droit et de préciser la question à

laquelle cette décision se rattache.

Par Décret du 18 Mars 1857, Pie IX a statué que, dans

tous les Ordres réguliers, les vœux solennels doivent être

précédés par trois ans de vœux simples au moins, et une

lettre du 7 Février 1862 frappe de nullité la profession des

vœux solennels faite avant les trois ans écoulés. Diverses

déclarations sont venues interpréter la prescription de 1857.

Pour nous borner au point qui fait l'objet de la décision que

nous avons à interpréter aujourd'hui, les Dominicains ont

N. R. XXI. 1889. 16
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provoqué les Déclarations suivantes, «jui uni été rendues le

12 Juin 1858 et étendues un peu plus tard à tous les Ordres

réguliers :

1. Vota simplicia, de quibus agitur, perpétua erunt ex parte

voventis, utpotc qu» tendunt ad cmittonda deinde vota solerania,

in quibus perfectionera et complementum accipient,

2. Eorumdem votorum sinipliciuin dispensatio reservata est

Romane Pontifici, cui professi gravibus urgentibus causis preces

porrigere poterunt.

Ce sont ces deux déclarations que rappelle notre décision,

et avec raison. C'est avant de faire un vœu perpétuel qu'il

faut réfléchir, sonder ses intentions et ses forces, chercher à

bien connaître et à suivre la volonté de Dieu. Quand le vœu

est fait, il faut le tenir; si la volonté est devenue plus faible,

il faut recourir à la prière, et aux moyens indiqués par les

maitrés de la vie spirituelle ; il ne faut pas forcer la main

aux Supérieurs ])our obtenir un renvoi, etiamsi causa dinris-

sionis non subversetur . Il est bien vrai que les Supérieurs

ont le pouvoir de renvoyer un profés de vœux simples, mais

ils ne peuvent user de ce pouvoir que eœ justis et rationa-

bilibus causis. Si ces causes n'existent pas, le profès de

vœux simples doit persévérer dans sa vocation, ou au moins

n'a-t-il d'autre remède que d'exposer ses difticultés au Sou-

verain Pontife, qui décidera si elles sont assez sérieuses pour

lui accorder une dispense.

Nous venons de dire tout à l'heure que les Supéri»'urs

Réguliers peuvent renvoyer un profès de vœux simples : il

nous semble que notre commentaire ne serait point complet,

s'il n'établis.sait ce pouvoir et ne disait comment il s'exerce,

pour quels motifs, et quelles sont les conséquences du renvoi.

Il y a, en effet, une diflei-ence du tout au tout entre le renvoi
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d'un religieux (Je vœux simples, et celui d'un profèsde vœux

Solennels.

En déclarant que les vœux simples du religieux soni per-

pétuels ex parte vovcntis^ la S. Congrégation des Évoques

et Réguliers introduit une distinction importante entre le

religieux qui émet ces vœux et l'Ordre lui-même : pendant

que le religieux s'engage pour toujours, l'Ordre n'est pas

engagé vis-à-vis de lui. Il en était déjà ainsi dans la Com-

pagnie de Jésus, dont les membres commencent par faire des

vœux simples. Aussi ne faut-il pas s'étonner qu'après avoir

dit la force de ces vœux ex parie voventis, la S. Congréga-

tion, dans la déclaration suivante, dise ce qu'ils opèrent ex

parte Ordinis.

3. Verum eadem simplicia vota solvi etiam possunt ex parte

Ordinis in actu diraissionis Professorum, ita ut, data dimissione,

professi ab omni dictorum .votorum vinculo et obligatione eo ipso

liberi fiant.

Cette déclaration ne se contente pas d'aiBrmer nettement

le droit de renvoi ; elle en dit les conséquences, sur lesquelles

nous reviendrons bientôt. Le droit de renvoi ne saurait

étonner, puisqu'en certaines circonstances un Ordre religieux

peut rejeter de son sein môme le profès qui a fait ses vœux

solennels. C'est la même raison dans les deux cas : « Si qua

ovis, dit Lucidi, pestilenti morbo laboret, segregatur ab

ûvili ne totum gregem inficiat (i). » Cette comparaison est

prise d'Honorius III, décret. Ea quœ, tit. De statu niona-

chorum : « Ovem morbidam ejiciant ab ovili ne inficiat sanas

oves. » — u Bonum commune tôtius corporis unius meni-

bri abscissione ssepe curandum (est), et religionis integritas

il) De visit. Scr. Lim , ad 4'" relat. cap., nuin. 30.
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ac s<inclitas ejusiiiodi strumaruiii resecatione seiTanda (i). r

Il faut convenir néanmoins que ce dernier cas est beau-

coup plus gi-avc que le premier. Aussi, quelles différences

les séparent! C'est ce qu'il nous reste ;\ expliquer.

1° C'est Urbain VIII qui, par décret de la S. Congrégation

du Concile de l'année 1624, a statué les règles à suivre pour

le renvoi du religieux h vœux solennels ; et bien qu'Inno-

cent XII. en 1603, ait apporté quelques tempéraments, bien

que certains Ordres aient des induits qui les modèrent

encore, un procès juridique, et des crimes très graves juri-

diquement prouvés restent toujours nécessaires. Aussi, Mgr

Lucidi explique-t-il qu'il est souvent fort difficile de satisfaire

à ces prescriptions du droit, et que les Supérieurs d'Ordres

sont parfois obligés de recourir ù la S. Congrégation des

Évèques et Réguliers pour obtenir une dispense de la procé-

dure stricte; plus fréquemment même, la S. Congrégation

est obligée de terminer la cause en accordant un rescrit

de sécularisation qui tient lieu de l'expulsion.

Rien de pareil quand il s'agit du renvoi d'un profès de

vœux simples. La forme juridique n'est pas prescrite : on

recommande seulement aux Supérieurs de procéder en toute

charité et prudence.

5. Licet ad decernendam dimissionem neque processus nequo

judicii forma requiratur, sed ad eam procedi possit sola facti

veritate inspecta, tamen Superiorcs procedere debent summa

charitate, prudentia, et ex justis et rationabilibus causis, qua-

cumque hiiinana atrectione remota, secus eorum consciciitia

gravitci'onorata rcmaneat. Ncmo autem ex causa infinnitatispost

professioncm votorum siraplicium superventae dimitti poterit (t).

(1) Cfibalinus, de clausura rcgulari, Hisq. 2, cap. 4, {^ 1 1, num. 57.

(2) Cette déclaration est, comme les précédentes,- du 12 Juin 1858. Elle

eât la cinquième nous omettons a dessein la quatrième, qui détermine les
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2" Quand il s'agit du profès à vœux solennels, l'expulsion

est toujours une peine, et une peine grave ; elle a toujours

pour motif YincorjHgibUité du sujet : « Non débet religio

infligere talem pœnam, dit ^. Thomas, quando vult corrigi :

quoniam sicut est excommunicatio in Ecclesia, ita est expul-

sio a religione : et ideodicendura quod nuUus est, nisi propter

contumaciam, expellendus, sed est sequestrandus in carcere

vel alio modo (i). ^ Aussi le décret d'Urbain VIII porte-t-il :

•' Ut in posterum e Religionibus nullus légitime professus

ejici possit, nisi sit vere incorrigibilis : vere autem incorrigi-

bilis minime censeatur, nisi... concurrant ea omnia quae ad

hoc ex juris communis dispositione requiruntur, sublatis hac

in parte statu tis et constitutionibus cujusque Religionis et

Ordinis etiam a Sede Apostolica approbatis et confirmatis, •>

Il faut donc que le profès soit trouvé coupable d'un crime

grave, et même, suivant de bons auteurs, de plusieurs, parce

qu'un seul crime ne suffit pas pour qu'il y ait contumace et

incorrigibilité.

Il n'en est pas ainsi pour le profès de vœux simples : nous

avons déjà vu que la forme juridique n'est pas requise ; il ne

s'agit pas davantage d'incorrigibilité : Benoît XIV dit, en

parlant des religieux de la Compagnie de Jésus dont les vœux
sont simples :

•• Dimissionis causa plerumque ex eo desurai-

tur, quod religiosus minime valeat incœptum curriculum

laudabiliter persequi, et ad Societatis institutum vitam exi-

gere \2). - Ce texte est applicable à tous les profès de vœux

Supérieurs Réguliers auxquels appartient le pouvoir de prononcer le renvoi.

Nous nous bornons à ce qui nous parait utile pour expliquer la décision de

1886, ou pour répondre aux questions, qu'elle pourrait provoquer de la part

de nos lecteurs.

(1) Quodlih. XII, art. 36.

(2) De syn., lib. xiii, cap. XI, n. 17. — Ce chapitre à partir du numéro

15, est excellent à consulter.
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simples, et quand la S. Congrégation dit plus liaut qu'on

peut les renvoyer ex Justis et raiionabilihus causts, ce

qu'elle demande, c'est que des causes justes et raisonnables

amènent à celte appréciation.

3" Très différentes aussi sont les conséquences du renvoi ou

de l'expulsion. Le profès de vœux solennels expulsé, n'est pas

délivré de ses vœux, il reste religieux, et obligé ù les observer

substantiellement. Tant qu'il n'est pas rentré dans son cou-

vent, il est sous l'obéissance et la juridiction de l'Ordinaire;

de plus, il est suspens ab exercitio Ordmurn, et l'Ordinaire

n"a aucun pouvoir de lever la suspense.

An contraire, le profès de vœux simples est, par le seul

fait de son renvoi, dégagé de tout lion, de toute obligation

résultant de ses vœux. Il n'encourt aucune peine, et si, après

son renvoi, il aspire aux Ordres sacrés (i), la S. Congréga-

tion a positivement déclaré que l'Ordinaire observe vis-à-vis

de lui les mêmes règles que pour tous ses diocésains (2).

(1) Le cas peut se rencontrer : car les prof«'S de vo?ui simples ne peuvent

être présentés par les Supérieurs Réguliers qu'à la tonsure et aux Ordres

mineurs.

(2) S. C. Ep. et lleg., 20 Jan. ISfiO. On trouve toutes les décisions ou

déclarations dans les Collectanea de Bizzarri, et dans Lucidi, de quarto rela-

tionis capite.

oî*:©'- —



s. CONGRÉGATION DES INDULGENCES 251

EX S. CONGR. INDULGENTIARUM.

I.

Indulgences accordées à In récitation du Petit Office de la T. S. Vierge ;

nies légitimes.

Beatissime Pater,

Provolutus ad pedes S. V. Fr. Stanislaus Frocurator Gene-

ralis Ordinis Cisterciensis Recentioris Refonnationis B. M. de

Trappa humiliter petit ut Indulgentise, Christifidelibus officium

B. M. Virginis secundura ritum Romanum recitantibus ex

Decreto 17 Novembris 1887 concessae, valeant acquiri etiani a

monachis et monialibus Congregationis Trappensis qui officium

B. Mariae quotidie secundum ritum proprium ex consuetudine

immemorabili in Ordine Cisterciensi persolvunt.

Notandum omnes partes hujus officii desumptas esse ex Bre-

viario Cisterciensi quod plena approbatione S. R. C. gaudet.

Et Deus.

S. Congregatio Indulgentiis Sacrisque Reliquiis prseposita

déclarât Fratres Ordinis Cisterciensis Recentioris Reformationis

B. M. de Trappa, recitantes officium B. M. Virginis juxta pro-

prium ritum a S. R. C. approbatum, pari modo perfrui Indul-

gentiis concessis universis Christifidelibus recitantibus parvum

officium B. M. Virginis juxti ritum Romanum ex Decreto Urbis

et Orbis die 17 Novembris 1887.

Datura Romae ex Secretaria ejusdem S. Congregationis, die

16 Martii 1889.

Alexander Episcopus Oensis, Secretarius.
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Cette dérision n'est pas la première rendue dans le mémo

sens. La S. Congrégation des Indulgences avait déjà, le

10 Novembre 1888, émis la même déclaration en faveur des

religieux de l'Ordre de S. Dominique et dos Tertiaires du

même Ordre, qui, comme on le sait et comme la supplique le

rapporte du reste, jouit, dans la récitation des heures cano-

niales et même du Petit Office de la T. S. Vierge, d'un rito

particulier, notablement différent du rite romain (i).

Les termes dont se sert la S. Congrégation .sont à remai'-

quer. Elle nétend pas les indulgences déjà attachées à la

récitation du Petit Office selon le rite romain pour tous les

fidèles, à la récitation de ce même office selon le rite parti-

culier aux Trai)pistes; non, elle déclare que les indulgences

sont gagnées jxiri modo dans les deux cas. Le sens nous

parait être qu'une concession nouvelle n'était pas nécessaire,

que le Décret du 17 Novembre 1887, en accordant les indul-

gences pour la récitation du Petit Office selon le rite romain,

n'entendait point exclure les autres' rites légitimement ap-

prouvés dans l'Église, mais seulement les rites illégitimes

s'il on subsiste encore.

Conséquence. Cette déclaration ou explication du sens

du Décret de concession des Indulgences, vaut, non seulement

pour ceux qui l'ont sollicitée, mais pour tous ceux qui ont

un rite particulier dûment approuvé pour la récitation du

Petit Office. Ainsi, les Trappistes sont divisés en plusieurs

Congrégations : c'est la Congrégation dite : CisteiTÎensiwn

recentioris reformationis B. M. de Trappn qui a sollicité

1^ déclaration, et c'est d'elle seulement que parle cette décla-

(1) On trouve la traduction française d«3 la 8uppli<iue et du Ucscrit du

16 novembre 1888 dans le Petit Manuel du Tiers -Orrire de S. Dominiqw,

par le li. P. Matthieu-Joseph liouaset, des Fn^res Prêcheurs, 3'* ëditiun

pag. 240-242.
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ration ; mais elle peut en toute sûreté être étendue aux autres

branches, sans un nouveau recours au Saint-Siège.

On nous a fait une autre question sur laquelle il peut être

bon (le s'expliquer ici. Si le Souverain Pontife, nous a-t-on

dit, a bien réellement entendu, par le Décret du 17 Novem-

bre 1887, accorder les indulgences à tous ceux qui récitent

un Petit Office légitimement approuvé, à l'exclusion des

offices illégitimes seulement, nous en concluons qu'un fidèle

ou un prêtre séculier, qui réciterait le Petit Office des Trap-

pistes ou celui des Dominicains, au lieu de prendre l'Office

romain, gagnerait les indulgences. Or, les Matines, les

Laudes, les Vêpres de l'office des Trappistes, par exemple,

étant beaucoup plus courtes que les mêmes heures dans le

rite romain, cette substitution d'un rite à un autre pourrait

parfois être avantageuse aux fidèles qui sont peu libres de

leur temps.

Tel n'est point le sens de la Déclaration, ni de nos paroles.

Amsi, la Déclaration rendue à la demande des PP. Domini-

cains dit explicitement que les Religieux de l'Ordre de

S. Dominique et les Tertiaires du même Ordre, en réci-

tant le Petit Office selon le rite qui leur est propre, gagnent

les indulgences accordées... aux fidèles qui récitent ce

Petit Office selon le rite romain. De même pour les Trap-

pistes : en récitant leur Petit Office, ils gagnent les indul-

gences tout comme les fidèles qui récitent ce même Office

selon le rite romain. Ce sont donc les Religieux et les

Tertiaires Dominicains d'une part, les Trappistes de l'autre,

qui sont l'objet de la Déclaration ; il n'est pas parlé des

simples fidèles qui réciteraient l'office propre aux Trappistes

ou aux Dominicains. Bien plus, la Déclaration rappelle en

propres termes comment les indulgences sont accordées par

le Décret du 17 Novembre 1887 : " Pari modo perfrui indul-

gentiis concessis universis Christifidelibus recitantibus par-
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vum ofBcium B. M. \ . juœta l'itum Romanum ex Décrète

17 Novembris 1887. " Le rite romain, voilà la règle pour

tous; lo rilo propre à un Ordre religieux, voilà l'exception.

Nous n'avons pas dit autre chose. Nous avons seulement

recherché et indiqué le motif des Déclarations données |X)ur

les Dominicains et les Trappistes. Ces Déchiralions, selon la

prudence ordinaire des Congrégations romaines, ne vont pas

plus loin que les questions posées, et se bornent à désigner

les Congrégations ou les personnes exceptées : nous appuyant

sur le motif de la décision, nous pensons pouvoir l'étendre,

et nous disons d'une manière générale que ceux qui ont un

rite propre pour le Petit Office gagnent les indulgences

comme l'ensemble des fidèles qui le récitent suivant le rite

romain, et que seuls les offices illégitimes sont exclus. Nous ne

disons pas davantage : nous prétendons même que le Trap-

piste qui réciterait le Petit Olfice selon le rite Dominicain

ne gagnerait pas les indulgences, et vice versa. Nous pré-

tendons par la même raison que le simple fidèle ou le prêtre

séculier, qui abandonnerait le rite romain pour prendre le

rite propre à une Congrégation, ne gagnerait pas les indul-

gences. Ce rite est le rite propre à la Congrégation, et ne

peut être dit le rite d'un prêtre séculier.

H.

Pieuse pratique des six dimanches en l'honneur de S. Thomas d'Aquin.

Beatissime I*atcr,

Fr. Marcolinus Cicognani Procurator GeneralisOrdinis Prsedi-

oatorum, ad pedes S. T. provolutup, votis plurimorum Ordiai.s sui

Alumnorum satisfacicns, ad augendam Christifidclium, et maxime

stiidiosK' juvcntutis devotionom ac pietatom erga Divuni Angoli-

* um l'atronum Thomam Aquinatcm, liumilitcr expo.scit ut qui,

rjuaUbet ox scx r)oniinicis Festum ojusdeni Angelici Dnctoris
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immédiate antecedentibus vel infra annum consequentibus vere

pœnitentes, et confessi ac Sacra Communione refecti, supplica-

tionibus, piis meditationibus aliisque religiosis exercitiis operam

dévote impendeniit, plenariam indulgentiam, animabus quoque

fidelium defunctorum applieandam, ad instar earum quas Romani

Pontifices pro diebus Dominicis a S. Abvsio Gonzaga nuncupatis

concesserunt, lucrari possint et valeant.

Sanctissimus Dominas Noster Léo Papa XIII, in Audientia

habita die 21 Augusti 1886 ab infrascripto Substituto Secretariae

Sac. Congrcgationis Indulgentiis Sacrisque Reliquiis praepositse.

bénigne annuit pi'o gratia in omnibus juxta preces. Prsesenti in

perjpetuum valituro absque ulla Brevis expeditione. Contrariia

quibuscumque non obstantibus.

Datum Romae ex Secretaria ejusdem Sacrse Congregationis,

die 21 Augusti 1886.

J. B. GARD. FRANZELIN, Pr^fectus.

JosEPHUs-M.\RiA Canc. Coselli, Substitutics.

Ce rescrit se comprend de lui-même. La pieuse pratique

des six dimanches en l'honneur de S. Thomas d'Aquin reçoit

les mêmes indulgences que celle des six dimanches en l'hon-

neur de S. Louis de Gonzague. C'est Clément XII qui, par

Décret de la S. Congrégation des Indulgences du 11 Décem-

bre 1739, avait accordé une indulgence plénière pour les six

dimanches précédant immédiatement la fête de S. Louis de

Gonzague, ou pour six dimanches de l'année au choix des

fidèles, pourvu qu'ils soient consécutifs. On se demanda bien-

tôt si le Pontife avait entendu accorder une indulgence plé-

nière pour chaque Dimanche, ou une seule pour les six : un

Décret du 7 Janvier 1740 enleva tout doute, et déclara qu'une

indulgence plénière était accordée pour chaque dimanche. Il

en est de même cette fois, et les conditions imposées sont ana-

logues à celles de Clément XII ; il faut, chacun des six diman-
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ches consécutifs, se confesser, communier, et se livrer à des

prières vocales ou mentales ou à d'autres exercices religieux.

111.

Petit Office en l'honneur de S. Thnmas (l'Aijuni.

Beatissime Pater.

Intcr privilégia, quibus Ordo Pra?dicatnrutn favore et gratia

Suiiinioram Pontificuin gaudet, illud potissimum locum tenet.

quod ad ritum et ad divinum officium refertur. Hinc evehit quod

pro Miss£e sacrificioacdivini olïlcii recitationc spéciales assignan-

tur regulne et in libro precum, qui vocitatur ollicium parvum

B. M. Virginis, quot per hebdoraadam dies numerantur, tôt fere

inveniuntur olBciola a nostris Patribus ita concinnata. ut Reli-

giosi (juotidie suam in Deum, Christum vel Sanctos breviter ac

dévote pictatein privatiin solvere queant. Propriuni autem officio-

lum de B. Thoma Aquinate, ciijus memoria, quando ritus con-

sentit, feria iv per annum fieri solet, cum adhuc esset in votis,

et P. Fr. Matthœus Joseph Rousset Provinciae nostrae Occitaniae

alumnus ad instar prœdictorum cdiderit, Fr. Marcolinus Cicognani

hodiernus Procurator Generalis Ordinis, ad pedes S. V. provolu-

tus, liumilitercxposcif, ut idenideDivo Thoma offîciolum rite ante

recognitum et upprobatum inter caetera ofticiola connumeretur.

Quum autem Sacrorum Rituum Congregatio .«^ub die 28 Fe-

bruarii 1887 sequens dederit responsum - Attenta revisione

a Reveren(Ussimo Assessore S. R. Congregationis peracta,

imprimi potest, - idem P. Procurator, voto pluriraorum fratrum

satisfacere et sui Ordinis Novitiis et alumnis, necnon studiosaî

juventuti novum devotionis stiniiilum erga Angelicum Prœcepto-

reni pr??bere nipiens, novas porrigit preros ut quntqnot prœ-

dictum S. Thomaî offîciolum. quod hisce precibus supponitur.

quocumquc idiomate edituni, recitavcrint, centum dicrum Indul-

gentiam. qui vero quotidie per mensem, plenariim consequi

valeant, per modum etiani suiTragii auimabus in purgatorio

detentis applicabiles.
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Ofpcio/um S. Thomœ de Aquino Doctoris A.nf/elici.

Sanctissimus Dominas Noster Léo Papa XIII in Audientia

habita die 2G Martii 1887 ab infrascripto Secretario S. Con-

grcgationis Indulgentiis Sacrisque Reliquiis prsepositse bénigne

annuit. ut omnes utriusque sexus Cliristifidoles, qui, corde

saltem contrito, praefatum officiolum dévote recitaverint, Indul-

gentiam tercentum dierura, Fidelibus quoque defunctis applica-

bilem, semel in die lucrari valeant. Praîscnti in perpetuum

valituroabsque ulla Brevis expeditione. Contrariis quibuscuraque

non obstantibus.

Dafeum Romaî ex Secretaria ejusdem S. Congregationis die

•jr. Martii 1887.

FR. THOMAS M. GARD. ZIGLIARA, Pr^efectus.

Alexander Episcopus Oensis, Secretarhis

.

On voit que le Souverain Pontife a réformé la demande

qui lui était présentée . L'indulgence partielle a été augmen-

tée : on accorde trois cents jours au lieu de cent. L'indul-

gence plénière demandée n'est pas accordée.

Le Petit Office de S. Thomas, composé par le R. P. Ma-

thieu-Joseph Rousset (l), est conforme aux autres Petits

Offices usités chez les RR. PP. Dominicains. Il est court :

un seul psaume pour chaque heure, et encore ce psaume

n'est- il pas toujours entier : une partie seulement de l'invita-

toire et du Te Deum aux Matines; les hymnes n'ont qu'une

ou deux strophes. Mais il est pieux et peut être récité avec

fruit, dafts les séminaire^^, par exemple, en l'honneur du

Saint Docteur, que Léon XIII a constitué Patron spécial de

toutes les écoles catholiques.

(1) Petit Office de S. Thotnas d'Aquin, patron dcx rcolrs cathiditjHrs, suIm

des Prières composées par le S. Docteur et de ses conseils pour étudier avec

iruit. Lyon. Viite et Perrussel, 3, place Beilecour et rue Sala, 58.
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EX S. PŒNITENTIARIA APOSTOLICA.

PLACEMENTS SUR LE CREDIT FONCIER ITALIEN.

Eminentissimo Principe (i).

Il sottoscritto Vescovo di Conversano rispettosamentc fa noto

ail' E. V. Rma che moltl amministratori di luoghi pii, ed anche

private persone, sogliono investire i loro Capitali sul Crédite

fondiario. destinato a mutuar danaro, ad oqua ragione, a pro-

prietarii di fondi rustici, sui quali le somme vengono ipotecato.

Or a qualcuno è sorto dubbio sulla liceità di taie investimento,

dal perché l'amministrazione del detto Credito suol mutuare i

capitali a coloro altresi che fecero indebito acquisto di benl ecclo-

siastici e di luoghi pii, ipotecando sui medesimi le somme; ben-

chè per altro i possessori di obbligazioni sieno del tutto estranei

alla prefata amministrazione.

(\) Traduction de la suj^liquc italienne - l'^minentissime Prince, L'Évé-

que soussigné de Conversano a l'honneur d'exposer à Votre P^minence Rév*'-

rendissime que beaucoup d'administrateurs de lieux pieux, et aussi des per-

sonnes privées, placent leurs capitaux sur le Crédit foncier, destiné à prêter,

à un taui raisonnable, de l'argent aux propriétaires ruraux, en prenant hypo-

thèque sur leurs biens. — Or, certains doutes se^sont élevés sur la licite de

ce placement, parce que l'administration du Crédit foncier, à laquelle d'ailleurs

le» possesseurs d'obligation.s sont totalement étrat»gers, pri'te h ceux «jui ont

acquis indûment des biens ecclésiastiques ou de lieux pieux, et prend hypo-

thèque sur ces biens. — Ceci posé, le soussigné a recours à Votre Kminence

Révérendissiœe, et la supplie de vouloir bien résoudre le doute et déclarer si

on peut licitement prendre des obli^^ations du Crédit foncier. — Dans le cas

d'une réponse négative, le soussigné ose faire à Votre Eminence d'humbles

iuslaiices )>our être autorisé, par concession apostolique, à permettre ce

placement de fonds à ses diocésolDS. ..."
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Posto cio, il sottoscritto si rivolge alla E. V. Rma, supplioan-

dola perché si degni risolvere sillatto dubbio, cou dichiarare se

possano acquistarsi Iccitamente le ubbligazioni dcl predetto Cré-

dite Fondiario.

E nel caso negativo, il sottoscritto medesimo si avanza a fare

umili istanze perché venga abilitato, per Apostolica concessione,

di permettere taie investimento ai suoi diocesani. Clie ecc.

- S. Pœnitentiaria Venli in Christo Patri Episcopo Oratori ad

" praemissa respondet, attentis omnibus, tolerari posse, servatis

- de caetero servandis ; id est :
1° Personte ecclesiasticse se absti-

" néant a qualibet negotiatione prsedictarum ohligationum, et

- prsesertim ah omni contractu qui speciem habeat, ut vulgo

" dicitur, di gniochi di borsa ; — 2° Administratores autem

" locorum piorum curent ut hi tituli in loco tuto caute custo-

- diantur; — 3° Ne commutetur in alios titulos absque gravi

» necessitate, et de consensu Ordinarii, cjusque et administrato-

" rum onerata oonscientia ;
— et 4° ne alienentur inconsulta

" S. Sede, quando ad eam recurrendi tempus suppetat.

» Datum Rom» in Sacra Pœnitentiaria die 25 Januarii

- 1888.

- R. CARD. MONACO, P. M.

- Hip. Cancus Palombi, S. P. Secr. -

Ce n'est pas tant la solution directe de la question posée

ù la S. Pénitencerie qui nous paraît importante dans ce docu-

ment, et qui nous décide à l'insérer dans la Revue. Outre

que cette solution regarde principalement l'Italie, elle parait

tellement conforme aux principes généraux de la théologie

({u'on en saisit facilement les raisons. La S. Pénitencerie

décide que les personnes privées, les ecclésiastiques, les ad-

ministrateurs de lieux pieux peuvent licitement prendre des

obligations du Ci'édit foncier italien, ou plutôt, pour employer

les termes mêmes dont elle se sert, que, tout bien considéré,

ce placement peut être toléré, nonobstant le doute qui s'est
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élevé en quelques esprits et ses motifs. Pourquoi cela? Parce

que le Crédit foncier italien est un établissement dont le but

général, qui est do prêter aux propriétaires de biens ruraux^^t

(le prendre livpotliéque sur ces biens en garantie du prêt, est

parfaitementlicite ; parce que, s'il arrive parfoisqu'on prête à

d'injustes détenteurs de biens ecclésiastiques, cela arrive par

accident, ce n'est pas le but de l'institution du Crédit ;
parce

que touslesdétenteurs de biens ecclésiastiques ne sont pas d'in-

justes détenteurs (puisque certains sont autorisés par induit);

le discernement est donc ditTicile à faire, et en tout cas la res-

ponsabilité de l'acte retombe directement sur les administra-

teurs. La coopération des possesseurs d'obligations est très

indirecte, et bien -des raisons extrinsèques la justitient ou au

moins conseillent qu'elle soit tolérée.

Mais ce qui est d'un intérêt plus immédiat pour nos

lecteurs, ce sont les conditions de droit commun que la

S. Pénitencerie croit opportun de rappeler. Elle répond :

« Posse tolerari, servatis de cœtero servandis ;
-> c'est-

à-dire, pourvu (ju'on observe les règles qui sont de droit et

qui doivent toujours être observées. Nous avons des raisons

de croire que ces règles de droit, obligatoires partout, sont

méconnues en bien des lieux, et nous les examinerons en

détail.

Ces règles concernent les ecclésiastiques, et les adminis-

trateurs de lieux pieux ; il n'est rien dit des personnes privées.

1" Pour les ecclésiastiques. La S. Pénitencerie leur

rappelle qu'ils doivent s abstenir de tout commerce ou

négoce des obligations du Crédit foncier, et surtout de

tout coidral qui au7'ail l'apj)arence d'un jeu de Bou7'se.

La S. Pénitencerie s'appuie ici sur la loi générale qui défend

aux clercs de se livi-er au commerce, sire per se, sive pei'

inta'positam personam, et ne laisse pas oublier que les

jeuœ de bourse proprement dits tombent sous ces lois, et
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1

que même les achats ou ventes d'obligations peuvent y tomber

parfois. Comment cela? Rappelons les définitions et faisons

les distinctions nécessaires.

Il y a un négoce dit économique, i)arce qu'il consiste

dans la bonne gestion des biens propres, et dans le soin de

ses propres intérêts : •' Negotiatio œconomica consistit in

iis emendis quce necessaria sunt, aut quae superflua sunt

vendendis, atque insuper in suis prsediis aut gregibus curan-

dis, aut locandis. In hac non intenditur tanquam finis ipsum

lucrum, sedreifaniiliaris ad propriae vitse commodam susten-

tationem recta administra tio (l). » Il suit de cette définition

que ce négoce est généralement permis aux clercs : « Gene-

ratim dici potest, negotiationem œconomicam clericis esse

permissam. Quod satis ex eo patet, quod, ut diximus, nego-

tiatio œconomica ad rectam rei familiaris administrationem

pertinet (2). «

Mais d y a un autre négoce, le négoce luantif : « Quse

dicitur lucrativa, quatenus ideo suscipitur, ut exinde lucrum

percipiatur, ita ut lucrum sit finis negotiationis (3). •» Ici

une subdistinction est nécessaire : on peut chercher le gain

dans l'exercice d'un art ou d'une industrie : « Tune habetur

negotiatio lucrativa improprie dicta, seu artifîcialis
,
quse

est emptio rei eo fine facta, ut ea, arte vel industria mutata,

cum lucro revendatur. '> On peut dire encore que ce négoce

n'est pas défendu aux clercs, sous certaines conditions, que

le R. P. Marc résume ainsi : - Modo illam honeste et per

seipsos exerceant : honeste, id est, sine scandalo, sine dede-

core, sine detrimento proprii ministerii; per seipsos, quia

si res per operarios conductos exerceatur, alienus labor jam

(1) Sanguinetti, Jurix ecclesiastici privati institutiones, lib. i, lit. m,

n. 21(pag. 119).

(2) Ibiil.. pag. 120. (3) Ibid., pag. 11>J.

N. a. XXI. 1889. 17
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ccnst'tur eini, cl ou m luoro veiuli, quod nogotiationi proprie

dicla» ieqniparalur (D -

Le négoce kici'alif pru])i-ciiicm dit, ou, connue disent les

canonisles : • Negotiatio qu(Csti(OS(i est cnii)(io rei e«i fine

facta, ut ea non niutata cum lucro revendatur {•^). « Mgr

Zitelli et le R. P. Sanguinetti (:?) font observer avec raison

qu'il y a négoce lucratif proprement en trois cas principaux :

1° Comwercio reru?u aliunde coemptarum, nuUo circa

cas intcrcedentc opificio ; c'est le cas de la définition ;

2° Conductione alienarum opei'arum ad luanini captan-

dum : c'est la distinction faite plus haut par le R. P. Marc,

quand il requiert que les clercs exercent le négoce impropre-

ment dit per seipsos ;
3" Negotiatione ipsius pccuniœ .

c'est le cas visé par la S. Pénitencerie.

Le négoce lucratif proprement dit est sévèrement interdit

aux clercs; nos lecteurs le savent, nous n'insistons pas sur

ce point. Que les jeux de Bou7-'se soient le négoce ou le

commerce de l'argent, qu'ils constituent un acte de commerce

proprement dit, c'est ce que nous croyons inutile de discuter.

Quelques-uns peuvent hésiter davantage, quand il s'agit

d'achat ou de vente d'obligations. D'ailleurs, une distinction

est nécessaire en ce dernier cas : tâchons de la bien faire

comprendre.

Qu'un clerc qui a des capitaux à placer, achète des obliga-

tions et recherche, pour le faire, un moment où les cours

sont en baisse; s'il a besoin d'argent et veut vendre ses titres,

qu'il profite de la hausse; qu'il opère même un arbitrage,

c'est-à-dire, qu'il vende des titres qui rapportent moins pour

en acheter de plus avantageux ; ce n'est pas là le négoce

(1) Instit. mur. Alpli., ». 2'-i2S,

(•.') Ihitl., 11. •>2iil.

(3) .SaiiguiiicUi, lue. cit.; Zitelli, A/ijtayitins Jurii eccles., de aegnt.

cicricis intordictd, 1 (pag. 10r>
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propreuieiit dit, cela est permis et la S. Pénitencerie ne le

blâme pas. S'il y a négoco, c'est le négoce économique, licite

pour un clerc comme pour tout autre; ce clerc ne vise qu'à

la bonne gestion de ses fonds, et a le soin de ses intérêts.

Mais ce qui est défendu, c'est que ce clerc fasse un com-

merce de ses obligations, qu'il ait pour intention, non pas de

faire un placement de capitaux, mais de se procurer des

bénétîces par la hausse et la baisse des cours, en achetant en

baisse et revendant en hausse. Cela, c'est le négoce, ou il

n'y en a pas; c'est là ce que vise la S. Pénitencerie, en

disant que les clercs peuvent acheter des obligations, mais à

la condition qu'ils s'abstiennent du négoce. Le R. P. San-

guinetti le dit très bien : « Si quis eas (obligationes) ad

hune finem acquirat ut cariori pretio divendat, indeque

lucrum percipiat, id omnino recidit in negotiationem quœ-

stuosam eamque absolute prohibitam, adeoque id illicitum

dici débet (l). r> De même, le R. P. Marc, après avoir dit

qu'il est permis aux clercs d'acheter des obligations, ajoute :

«* Non liceret tamen in eis negotiari, id est, habi tu aliter

eas emere, animo carius vendendi eum earum pretium

increverit (2). ^

2** Administrateurs des lieux pieux. Nous serons bref

sur ce dernier point, qui n'est pas d'application pratique

immédiate dans notre pays. Quelques phrases empruntées à

Mgr Lucidi nous apprendront d'où viennent les trois con-

ditions, imposées à ces administrateurs : « Illud in admi-

nistratione piorum locorum ssepe numéro accidit, ut aliqua

pecuniae summa in promptu sit, quae otiosa et inutilis in loco-

lum piorum aerario jacet. - La règle, dit Mgr Lucidi, c'est

ce que cet argent soit placé, mais commenta - Disciplinam

(1^ Ibid., pat{. 12t>.

(2) X. 2;d28, Ex hin resoUti, 'i<^.
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esse in usu S. C. Ep. et Reg. i)Osiiani, ut pecunia-, quas ex

gr. ex (lotibus monasticis, aut ex veiidilionibus bonoruin

ecclesiasticorum, et legatorum, dummodo aliud non obstet,

in bonis stabilibus, tutis atque fructiferis collocentur. " Et

l'auteur cite à l'appui de son assertion une décision de la

S. Congrégation du 4 Octobre 1828, in Assisien Investi-

menti ; il ajoute et prouve, toujours par des décisions, que

de droit commun, les administrateurs peuvent faire ces place-

ments sans l'autorisation de l'Evêquc, mais que ce dernier est

libre, par un statut particulier, d'obliger à la requérir (i).

Il est bien des rentes qui comptent parmi ces biens stables

constituant le placement que requiert la discipline de la

S. Congrégation : ce sont les rentes créées dans les conditions

requises par la Bulle de S. Pie V, Cum oiius, du 19 Janvier

1569 (2). Une jurisprudence incontestable, appuyée sur les

meilleurs auteurs (3) et sur les décisions des Congrégations (4),

ne permet pas d'en douter, à moins pourtant que l'argent à

placer ne soit la garantie d'une fondation de messes.

Mais il est inutile de s'arrêter sur ce point; S. Pie V met

à la constitution de ces rentes, diverses conditions qui ne se

rencontrent guère de nos temps : il ne s'agit plus guère aujour-

d'hui de créer ou constituer des rentes » nonnisi in re immobili,

seu quaepro immobili habetur, de sui natura frugifera. " L'ar-

gent libre se place " in emptionem schedarum, vulgo del C07i-

solidato debito publico, seu quocumque alio nomine nun-

cupentur schedaî istae, quibus emptor... jus sibi acquirit, ut

(1) De vixil. Sacv. Lim., de vu relat. cap., q. 1, art. 2, n. 294.

(2) On trouve cette Bulle avec les Déclarations auiquelles elle a donné

lieu dans Ferraris, V° Ccnsus, n. 17.

(3) Ferraris, loc. cit.; De Luca, de Censibxis, dise. 17, n. 2 et seq. ; Lucidi.

ibid., ad qusest. i, art. 3, n. 00 et seq.

(4) Ferraris, V° Missœ Sacvif., art. 2, n. 24. cite les décisions anciennes;

on en trouve d'autres dans Lucidi, ibid., n. 5 et seq.
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quotannis certum exigat redditum, scutorum puta quinque

in quaelibetcentenascutata, quœ persolvisselegitur inschedis,

seu re, seii nominepersolveril. '• Nous voilà donc loin de la loi

canonique. Mgr Lucidi nous apprend que, en Italie, les Évoques

ou les administrateurs des lieux pieux se font autoriser par

induits à faire ces placements, et il ajoute que la S. Congré-

gation a soin d'insérer dans ces induits les clauses qu'elle juge

propres à constituer u ne sécurité et une garantie : -Quotidiana

experientia docet apud S. Congr. Ep. et Reg. facultatem ab

Episcopisveladministrationibus locorum piorumexpostulari,

ut pecuniae ad loca pia spectantes, nedum ad celebrationem

missarum, sed et ad alla qusecumque opéra pia destinât», in

comparationem hujusmodi schedarum erogari valeant, quas

facultates nonnisi opportunisadjectis clausulis eadem S. Con-

gregatio irapertiri solet (i). -

Ces clauses ou conditions, la S. Pénitencerie les répète

dans la décision que nous interprétons aujourd'hui. On voit

facilement à quelles règles elles se réfèrent et quelle en est

l'origine. Parce que les titres de rente sont, comme l'argent,

faciles à faire disparaître, on veut que in loco tuto caute

cuslodimitiir, comme on le j)rescrit pour l'argent qui par-

fois revient à une église ou à un lieu pieux ; parce qu'ils

doivent constituer un revenu fixe, affecté à des œuvres pré-

cises, parce qu'ils tiennent lieu d'immeubles, on prescrit,

pour leur commutation ou leur aliénation, des précautions

analogues à celles qui règlent les aliénations d'immeubles ou

de clioses précieuses.

(1) Lucidi, ibid., q. 1. art. 3. n. 69.

r>i^c



260 1 ETTRE DE S. V.. I.K (ARDINAI. VICAIRK AUX ÉVÈQUES.

LKTTKK DE S. E. LE CARDINAL VICAIRE

AUX ÉVÈQUES.

Illustrissime et Reverendissime Dominf,

Cuni rcliquicTO sanctissimje Crucis in dics rnriores fiant ar

raorito timendum sit ne paulatim non facile suppetant quœ ipsis

Episcopis, veluti proprium suae dignitatis gestamen. rite tra-

dantur; ex jussu sanctissirai D. N. Leonis XIII Revcrendis-

simis Episcopis enixe conimendatura volumus, ut ss. ligni parti-

culas quas thecis inclusas pectore prae se suspensas ferunt,

Successoribus suis transniittendas curent, adeo ut post ipsorum

mortem, (studio et opéra Capituli Cathedralis, vel ejus qui,

vacante Sede, Episcopi vices gesserit), ad hos perveniant legitirao

hfereditatis jure. Quo pacto, novis Episcopis nuUa erit nécessitas

alias non sine difiicultate aliundo qua^rere, sed omnes tanquam

sibi et officio suo addictas et destinatas in proraptu paratas

habebunt, caeteris qui sequentur suo tempore transmittendas.

Quod de Crucis dumtaxat reliquiis intelligendum est. Nam de

thecis ex pretioso métallo in Crucis formam affabre factis, sta-

tuent quod opportunius videbitur : qure, cum dompta? fuerint ss.

ligni particule, donari, legari quibus placebit ac per privatos

haîredes distrahi, vendi. remota quavis indccorje aut profanai

negotiationis specie, libère poterunt. Sunt onim pretio sesti-

mabiles.

Non dubitn, Illme Domine, quin huic wquissimo providentis-

simi Pontificis df^siderio, ca qua par est nira et diligentia. sis

f)bsequuturus.

Intérim, oiniiia Tibi a l»o(i et a Virgine Matro fausta ex intima

•'ordc adprecans, me tuis precibus pra;cipuc commendo.
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Amplitiidinis Tuae,

Romse, ex ^dibus Vicariatus, in Solcmniis Annuntiationis

Deipar», die 25 Martli 1889.

Uti Frater,

L. M. GARD. VICARILS.

cï*;c
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COMMExNTAlRE SUR LA CONSTITUTION

APOSTOLICJ^ SEDIS DE PIE IX (i).

SUSPENSES r.AT.f: SB\Th\\Tl.f:

CONTENUES DANS LE CONCILE DE TRENTE.

§ I.

Sommaire. — 1. Texte du Concile — II. Division du paragi'aphe.

— m. Acte prohibé parle Concile. — IV. Ne comprend pas la colla-

tion de la tonsure, faite d'une manière privée. — V. Le Décret atteint

aussi les Métropolitains et les Légats a Latere. — VI. Même, si l'Evêque

exerce les pontificaux dans les églises des Religieux exempts. — VII.

Une permission de 1 Ordinaire du lieu est nécessaire. — VIII. Qui est

compris sous cette dénomination. — IX. La permission doit être

expresse. — X. Peine portée contre l'Evêque; en quoi elle consiste. —
XI. Il doit conférer les ordres pour encourir la suspense. — XII. Ils

peuvent être conférés à des étrangers au diocèse, si leurs dimissoires

sont en règle. — XIII. Peine portée contre l'ordonné. — XIV. il peut

quelquefois encourir une double suspense. — XV, L'Evêque peut ab-

soudre de ces peines.

I. Voici en quels termes est formulée la première sus-

pense que nous rencontrons dans le Concile de Trente.

(1) V. tom. M, pag. 7:?, -128 (435), 453 (460), G07 (617) et 645 (656); tom.

III, pag. y7, 154. 235, 345, 453 cl 581 ; tom. iv, pap. 5, 12S, 237, 354 et 4G7
;

tom. VI, pag. 117 (111) et 229 (221); tom. vu, pag. 2l'.l f236) et 604 (580);

tom. vm. pag. 587 (550); tom. ix. pag. 33 (32). 16,^ (ir)6), 242 (240), 353

(351). 471 (472) ei 608 (010); tom. x, pag. 177 (168). 287 (270). 419 (3%).

511 (483) et 618 (.587); tom. xi, pag. 46(47). 'Ml (304), 373 (370) et 476

(470); lom. XII, pag. 10, 290 (264) et 385 (349); tom xv. pnc. 552; tom.

XVII, pag. 32, 162. 483 et 626; lum. xvm. pag. 20S
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NuUi Episcopo liceat, cujusvis privilegii praetextu, Pontificalia

in alterius diœcesi exercere, nisi de Ordinarii loci expressa licen-

tia, et in personas eidem Ordinario subjectas tantum ; si socus

factura fucrit, Episcopus ab exercitio Pontificalium, et sic ordi-

nati ab executione ordinum sint ipso jure suspensi (i).

II. Nous aurons à examiner dans cet article; P quel acte

est prohibé par le Décret du Concile de Trente ;
2" quelles

personnes sont atteintes par ce Décret ;
3° quelles conditions

sont requises pour que ces personnes puissent exercer les

Pontiticaux dans un diocèse étranger ;
4*^ quelles peines sont

édictées contre les transgresseurs du Décret; et 5" enfin qui

peut relever de ces peines.

III. 1° L'acte défendu par le Concile est l'exercice des

Pontificaux, c'est-à-dire des fonctions pontificales qui exigent

la mitre, la crosse et le pallium(2). En conséquence, il lui est

défendu de confirmer, de conférer les ordres, de consacrer les

vierges, les églises, les autels, les vases et les ornements sa-

crés, s'il veut, on bénissant ceux-ci, user des Pontificaux (3).

IV. Comme la tonsure peut être conférée d'une manière

privée et sans les insignes pontificaux, d'après l'opinion

commune, l'Évêque qui accomplirait ainsi cet acte à l'égard

de son sujet dans un diocèse étranger, n'encourrait pas cette

suspense (4).

V. 2° Le Décret n'atteint pas seulement les Évéques ; mais

(l)Sess. VI, cap. 5, De refomiationc.

(2) V. Tom. XVII, pag. 270, n. vi.

(3) Giraldi, Expositio, etc. 11, xxi, Prsenot. i ; Thésaurus, De pœnis eccles.

Il, \° L'piscopvs, IV, m. Nota 1°; Sayrus, Dccensuris, iv, xvi, 29; Bonacina.

De censuris eccles. in parliculari, m, ir, xii, 2, Sancher, Consilia, vu,

I, I., 2.

(4) Caid. de Luca, In Conc. Trvi. vu, 1 ; Giraldi, Ihid. ii, xxi, Not. ii ;

Pcnnacchi, Const. Apostolicœ Sedis. Tom. ii. pap. 438. — Contra Bouacina,

Ihid, III, I, XII, 2 sq.; m, ii, xii, 3: Alterius, De censuris ecclesiastiris.

Tom. Il, Disp. x, cap. ii, pag. 166.



270 COMMENTAIHR SIR I.A CONSTITUTION

tombent aussi sous son application, les Archevêques, qui ne

peuvent exercer les Portificaux dans les diocèses de leurs

suflVagants sans la permission de ceux-ci; ni les Légats

inêine a Laiei^e dans los provinces de leur Légation, si leurs

lettres patentes ne leur donnent expressément ce pouvoir (l).

VI. Cela est vrai, non seulement si TÉvêque étranger

veut exercer les Pontificaux dans une église soumise à la

juridiction de l'Ordinaire du lieu, mais même s'il veut les

exercer dans une église de religieuses soumises aux Régu-

liers (2), ou dans une église de Réguliers exempts (3), à moins

qu'il ne s'agisse d'une église nullius diœcesis, auquel cas la

permission de l'Abbé serait nécessaire et suffisante (4).

VII. 3° Pour qu'un Évêque puisse exercer les fonctions

pctntificales dans un diocèse étranger, il a besoin a) de la

permission de l'Ordinaire de ce diocèse,

VIII. Sous le nom d'Ordinaire, on entend, non seulement

l'Kvèque du diocèse, dans les limites duquel se trouve le lieu

où se font les fonctions poniifîi'alos, mais encore le Chapitre

ou Vicaire Capitulaire (n), le Prélat exerçant la juridic-

(1) Ainsi l'a décidé la S. Ck)ngrégatioQ du Concile en 1595, apud Giraldi,

Loc. cit. versus fluem Sect. xxi; Pallottini, Episcopus, xii, 37. — Cf. Pen-

nacclii. Const. Apost. Sedia, Tom. ii, App. u, cap. i. pag. 433; Ferraris,

Archiepiscopus, il, 24 et 25 ; Castro Falao. xxix. iv, x, i, 5; Barbosa, Couc.

Trid. VI, V, licform. 3.

(2) Décisions de la S. Congrégation du jCcncile de 1596, et du 24 Janv.

1660. rapportées dans les Analecta Jiiris Pontificii, série xxvii, col. 28 et

44 ; et Pallottini, Episcopus, § iii, n. 44. — Cf. Oiraldi, Ibid.; Pennacchi,

Ihid., pag. 434.

(3) Déci.sion de laS. Congrégation du Concile dans Pallottini. V" Episcopus.

§ xir. n. 43.

(4) Ainsi décida par la S. Con^Ti^paiion du Concile le V Août l.V.to. i'aljot-

tini, Ihid. xii. 43 ; Oiraldi. Ihid. — Cf. Pennacchi, Jhid. pag. 434 . Ferraris, |^ ]

Pontificalia, 7.

(5) Barbosa, Deoffic. clpnUst. Epi.tr ti, vu 7 IVnti.irrlii. Ihid. par I3ri;

Bonacina, Ibid. m, ii, xii, 4.
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tion opiscopale dans un lieu nullius diœcesis (i), et le

Vicaire Général muni d'un mandat spécial ad hoc (2).

IX. b) Cette permission doit être expresse : nisi de

Ordinarii loci expressa llcentia, dit le Cancile. Une

permission tacite ou présumée ne serait donc pas suffi-

sante (3).

X. 4" Le Décret fulmine deux peines : l'une contre l'Évê-

que, et l'autre contre celui qui a reçu les ordres.

Quant à la première, c'est la suspense ab exercitio Pon-

tificalium. Nous avons vu antérieurement en quoi elle

consiste (4).

Comme c'est une loi pénale, on ne doit pas l'étendre aux

autres actes du pouvoir épiscopal. Rien ne s'opposera donc à

ce qu'il baptise, confesse, dise la messe comme les simples

prêtres, accorde des dispenses, confère des bénéfices, porte

des censures, et exerce tous les actes de juridiction où

n'entrent point les Pontificaux (5).

XI. Notons bien toutefois que tout exercice des Pontifi-

caux dans un diocèse étranger sans la permission de l'Ordi-

naire du lieu, quelque coupable qu'il soit, ne suffit pas pour

faire encourir la suspense; mais celui-là seul qui consiste dans

la collation des ordres soit majeurs, soit mineurs. Les défen-

seurs de ce sentiment se basent surtout sur le dernier texte

du Concile. « Verum, dit le P. Bucceroni, in hoc Decreto

(1) Bonacina, Ibid. m, it, xii, 4; Oiraldi, Ibid.; Barbosa, Conc. Trid. vt,

V, Reform. 16; Pennacchi, /iid.'pag. 435, 3.

(2) Pennacchi, Ibid. p. 436, 4; Bonacina, Ibid. m, ii, xii, ."i ; Leur. Vie.

< XV, 1 sq.

(3) Barh. Conc. Trid. vi, v, Réf. 28; Piat. Comm. p. 309, (4) ; Bonacina.

Ibid. m, II, xit, 1 ; Pennacchi, Ibid. pap. 437.

(4) V. Tome xviii, pag. 271, n. viii.

(5) Bonacina, Ihid. m, ii, xii, 3; Pennacchi. Ibid. p. 438, ii; t^goliniis.

De censuvis ecclcsiastici.i, Tab. iv, cap. vi, § vi, n. 5: Barl). Conc. Trid.

VI. v. Réf. X\.
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ad suspensionemsaltem quodattinel incurrendam, non agitur

nisi do Ordinum collatione : nam in altéra cjus parte dicitur :

si seciis faotum fuerit, Episcopus ab oxcreitio Pontificalium,

et sic ordinal i... (i). -

Ce qui doit décider tous les auteurs à embrasser ce sen-

timent, c'est la consécration qu'il a reçue de Benoit XIV,

qui, dans une de ses Bulles, établit cette différence entre la

collation des ordres et les autres Pontificaux : •> Hoc uno, y
lisons-nous, intcrjecto discrimine inter collationem ordinum

et reliquos i)raememoratos actus, quod Episcopus ordines

conferens extra propriam diœcesim absque Ordinarii loci

licentia, susponsionis pœnam, ut supra dictum est, ipso jure

incurrit ; at reliquos recensitos actus exercendo, cidem pœnae

nequaquam subjicitur, quum lex non adsit, quae eam ferai,

quamvis caeteroquin prsemissa agens peccati reus fiât {2). »

XII. Le texte du Concile de Trente semble refuser à

l'Évêque étranger la faculté d'exercer les Pontificaux à

l'égard de sujets non soumis à l'Ordinaire du lieu : In per-

sonas cidem Ordinario (loci) subjecias tantxun, porte le

texte du Concile.

Néanmoins les auteurs s'étaient généralement prononcés

dans un autre sens : ils permettaient à l'Evêque étranger

d'ordonner ses propres sujets, voire même ceux d'autres dio-

cèses, munis des dimissoires de leurs Évêques (3). La S. Con-

grégation du Concile a maintes fois consacré ce sentiment (4) ;

fl) Commcntarins de Constiluliotic Apostolicrr Sedh, n. 107. Cf. Pen-

nacchi, Ibid. p. 433. — Coulr. Barbo.sa, Epitc. ii, xxx. lô; Commentaire

de Saint-Flour. n. 410.

{2)Q>oni\.. Ad audinUiatn,%\{). Dullay. lirncd . XIV. Vol. x, pag. 126.

(3) Bonacina, Ihid. m. ii, xii. i\. Ror. 3"; Pennacchi. Ibid. pag 43". B:

Ferraris. Ponlificalia. t); Barl)08Ji, ("onr Trid. vi, v, Ref 29

(4) Apud Bciiedictum XIV. Cit Consl. § (', /?«//. Dm. XIV, x. 124;

Pallollini. Episcopus, xii, 3H et 39.
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ce quf Benoit XIV paraît aussi approuver dans la Bulle déjà

citée (i).

XIII. La seconde peine portée par lo Concile frappe celui

qui a reçu les ordres de l'Evèque étranger les conférant sans

la permission de l'Ordinaire du lieu : il encourt la suspense

des ordres ainsi reçus.

Des auteurs, d'ailleurs très respectables, étendent la sus-

pense à tous les ordres que possède le sujet ainsi ordonné (2) ;

mais leur opinion est généralement abandonnée (3).

XIV. Les auteurs font remarquer, au sujet de celui qui

est ainsi ordonné dans un diocèse étranger, que s'il n'était

pas muni des dimissoires ou testimoniales de qui de droit, il

encourrait une double suspense : l'une pour avoir reçu les

ordres sans dimissoires ; et l'autre pour les avoir reçus dans

un diocèse étranger sans la permission de l'Ordinairedu lieu (4)

.

XV. 5° Les suspenses fulminées par le Décret du Concile

que nous commentons, ne sont point réservées. D'où la con-

séquence, que l'Evèque peut en absoudre, et s'en faire absoudre

par son confesseur (5).

§ "•

Sommaire. — I. Texte du Concile de Trente. — II. Division du para-

graphe. — III. Personnes visées par le Décret du Concile. Surtout

le Vicaire Capitulaire. — IV. Bulle de Pie IX. — V. Chapitre et

(1) Cit. Const. §7. Bull. Bened. XIV, x, 124.

(2) Ventriglia, Praxis fort ecclesiastici. Part, i, Aanot. xxni,§ ii, n. 19;

Qarcias, De bencficiis, i, v, 142.

(3) Barb. Conc. Trid. vi, v. Reform. 34; Piat, Cumm. 309, 7; PeDuacchi,

Ibid. pag. 438, ii.

(4) Suarez, De censuris, xxxi, i, 21, Filliuciua, xvii, 79; Alterius, De
ceruuris ecclesiasticis, Tom. u, Disp. ix, cap. iv, pag. IGO ; Castro Paiao,

XXIX, IV, X, I, 5.

(5) Bonacina, Ibid. m, ii, xii, 6, Rog. 5°; Pennacchi, Ibid., pag. 43ti;

Thésaurus, Ibid. ii, Episcopus, iv, m.
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Vicaire (apitiilaire des églises cathédrale^:. — VI. Kn quoi cnnsitt« le

délit. - VII. Conséquences ^ui découlent de là. VJllIX Excep-

tions pour ceux qui sont obligés de recevoir les ordres :i raison de leur

bénéfice. — X. Conséquence, lor»:que la raison de bénéfice n'intervient

pas. — XI. Permis pour la tonsure, lorsqu'on est présenté & un béné-

fice. — Xll. Peine édictée contre le Chapitre ou Vicaire Capitulaire.

— XIII. Qnid, si le sujet n'use pas des dimis.«oires? — XIV Peine

portée contre les minorés. — XV. De quels privilèges sont-ils privés?

— XVI. Une sentence est nécessaire. — XVII. Peine portée contre

ceux qui reçoivent les ordres majeurs. — XVIII. Par qui ces peines

peuvent être levées.

I. Voici les termes de la seconde suspense que nous lisons

dans le Concile de Trente :

Non liceat Capitulis ecclesiarum, Sede vacante, infra annum

a die vacationis, ordinandi licentiam, aut litteras dimissorias,

seu reverendas, ut aliqui vocant, tara ex juris communis dispo-

sitione. quara etiam ciijusvis privilegii aut consuetudinis vigore,

alicui, qui beneficii ecclesiastici recepti sive recipiendi occasione

arctatus non fuerit, concedere ; si secus fiât, Capitulum contra-

veniens ccclosiastico subjaccat interdicto, et sic ordinati, si in

minoribus ordinibus constituti fuerint, nulle privilégie clericali,

praîsertim in criminalibus, gaudeant; in majoribus vero, ab

executione ordinum, ad beneplacitum futuri Paelati. sint ipso

jure suspensi (i).

II. Dans ce paragraphe nous verrons d'abord quelles per-

sonnes sont visées; ensuite, en quoi consiste le délit; en

troisième lieu, quelles peines sont édictées; 4° quand elles

sont encourues; et 5° qui peut en absoudre.

III .
1" Les personnes visées par ce Décret sont le Chapitre

et les personnes qui ont été ordonnées. Voyons d'abord ce

qui concerne le Chapitre.

(l)Sa89. vil, <ap. 10. D' icfoyinationf
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C'était autrefois une question qui partageait les auteurs,

que celle de savoir, si, en nommant un vicaire Capitulaire,

le Chapitre ne pouvait pas se réserver une^ partie de la juri-

diction et l'exercer par lui-même (i).

Cette question aurait dû cesser depuis longtemps d'être

flouteuse. Les Congrégations Romaines l'avaient résolue à

maintes reprises. Voici, entr'autres, les décisions qu'y avait

données la S. Congrégation du Concile, le V^ Décembre 1736.

II. An possit Capitulum per se Ipsum dare subditis chartas

testimoniales , vel roverendas, ad ordines suscipiendos, vel debeant

dare per Vicarium Generalem Capitularem ?

III. An Capitulum possit in deputatione Vicarii Capitularis

dare jurisdictionem limitatam, et possit in hoc casu attendi con-

suetudo regni Lusitaniae?

V. An possit Capitulum dare subditis attestationes de vita et

moribus, per se ipsum, vel debeant dari a Vicario Capitulari?

R. Ad II. Négative quoad primam partem, et affirmative quoad

secundam.

Ad III. Négative.

Ad V. Négative quoad primam partem, et affirmative quoad

secundam (2).

IV. Toute controverse sur ce point est désormais impos-

sible, depuis la publication de la BuDe de S. S. Pie IX, où

nous lisons :

Ad submovendam prorsus quamlibet dubitationis causam vel

obtentum, iisdem responsis et déclara tionibus Apostolicae aucto-

ritatis robur adjiciendum censemus. Quocircn, Motu proprio, ac

(1) Nous avons exposé celle coulroverse dans notre Tome vi, pa^r- 21,

noie (a).

(2) Thesaurui resolutionnni Sacra: Congregationix Cuncilii. Toin. vu,

pag. &36.
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certa scientia, et matura doliboratione Nostiis, dcque ApostoUca'

Fotostatis plonitudine deolaramus et decernimus : totam ordina-

l'iam Eitiscojti jui'isdictionem, quio vaoua Sodé Episcopali ad

Capitulum vcnerat, ad Vicanum ab ipso rite constitutum omiiino

transire; noc uUam hujus jurisdictionis partem posse Capitulum

sibi roservaro. . Quainobrem pro nuUis habendaî sunt limitationes,

seu quoad jui'isdiitionein... totamque ordinariara jurisdictionem

Episcopalem libère et valide exercerc perget, donec novus Epis-

copus Apostolicas canonicœ suae institutionis Litteras, ut dixiraus,

exhibeat (i).

Le Chapitre devant nommer le \'icaire Capitulaire dans

les huit jours qui suivent la vacance du siège épiscopal (k),

on peut dire que c'est principalement le Vicaire Capitulaire

qui est visé dans les premiers mots du Décret : ils n'attein-

draient le Chapitre, que si celui-ci faisait usage du pouvoir

ici enjeu, dans l'intervalle qui s'écoule entre la vacance du

siège épiscopal et la nomination du Vicaire Capitulaire (3).

V. Il y a des Chapitres dans plusieurs espèces d'églises :

dans les églises cathédrales et dans les collégiales. Ce ne sont

pas les chapitres de ces dernières que vise le Concile, mais

(1) Const. Rotnanus Pontifcx, dans notre Tome vi, pag. 2G (23).

[2)Conc. Trid. xxiv, 16, Dereformationc.

(3) Si le Vicaire Capitulaire donne sa démission, on meurt soit endéans

l'année, soit apri''s une année, le Chapitre retrouve son droit pour huit

jours.

Il est étonnant qu'en présence de la Bulle citée de Pie IX, il se trouve

encore des Commentateurs de la Constitution Apostolioe Sedis, qui attri-

buent au Chapitre, ou lui supposent le droit de donner les dimissoires dans

les circonstances où le Décret que nous commentons le permet. V. entre

autres Bertapelle, n. 514, m. D'autres on parlent, comme si les dimissoires

pouvaient être accordés indifféremment par le Chapitre, ou le Vicaire Capi-

tulaire. V. Téphany, n. 648; Commentaire de Saint-FIour, n. 450. — Cf.

Pennacchi, Ibid. pag. 439; Piat, Comm. p. 310, (1); Qiraldi, Ibid. n, c,

pag. 962.
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les chapitres des églises cathédrales (l), ainsi (lue l'a décidé la

S. Congrégation du Concile (2).

VI. 2'' Le délit consiste pour le Chapitre ou le Vicaire

Capitulaire à donner l'autorisation endéans l'année de la

vacance du siège épiscopal, d'ordonner un sujet du diocèse

non obligé, à raison de son bénéfice, à recevoir les ordres

dans un temps déterminé.

VII. De là découlent les conséquences suivantes : a) Ne

contrevient pas à la défense du Concile le Chapitre ou Vicaire

Capitulaire, qui permettrait à un clerc, déjà muni de dimis-

soires de l'Evêque défunt, de recevoir les ordresavant l'année

écoulée (3).
"^

b) Ni le Chapitre ou le Vicaire Capitulaire, qui permet àun

Évêque étranger de faire une ordination, dans le diocèse, en

faveur de ses propres sujets, ou même de sujets d'autres

diocèses, pourvu qu'ils soient munis des dimissoires de leur

propre Évêque (4).
'

c) Ni le Chapitre ou le Vicaire Capitulaire, permettant

l'ordination des sujets du diocèse, qui ont obtenu du Sou-

verain Pontife un induit, en vertu duquel ils sont autorisés

à se faire ordonner par un Évêque quelconque, à leur choix (.">).

(1) Pennacchi, IbiJ. pag. 439 , Leuronius, Vicarius Episcopalis, dxiv, 2
;

Piat. Comm. p. 310 (2).

(2) 18 April. 1578, api:d Fagii. in C. Significasti, 8, De officiu Archidiu-

eoni, 9.

(3) S. Congr. Conc. 24 April. 1700, apiul Oiraldi, Ibid. ii, c, Not. 1,

pa£. 932; Zamboni, Sacratnentum Ordhiis, § ii, n. 22; S. Congr. Episc. et

Regul. 21 Nov. 1600, apud Bizzarri, Cnllectanea, etc. pag. 258. — Cf.

Monacelli, Furmularium légale practiciim, ni, ii, m, 5; S. Alph. vi, 788;

Pennacchi, Ibid. pag, 443, 2; Schmakgrueber, r, xi, 47, 3; Bonacina, Ihid.

m, I, XI, 26; Sanchez, Omsilia, vu, i, xxvi, 2; ReitTcnstuel. i, xi, 139;

Barbosa, Conc. Trid. vu, x, Rcf. 5.

(4) Schmalzgrueber, i, xi, 47, 3; Pennacchi, Ibid. pag. 443, 1 ; Sanchez,

Cons. vu, I, XXVI, 3; Barbosa, Conc. Trid. \ii, x. Réf. 5.

(5) Barbosa, Cvnr. Trid. vu. x, Reform. 5; Sthmalzgrueber, i, xi, 47. 2;
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f/)Nile Chapitre ou le Vicaire Capitulaire, qui donnerait le

témoignage requis de droit pour l'ordination des Réguliers

habitant le diocèse (i), que le siège est vacant (2).

^'I1I. Le Chapitre ou le Vicaire Capitulaii'c est autorisé à

donner les dimissoires à ceux qui sont obligés, à raison de

leur bénéfice, à recevoir les ordres dans un tonii)s déterminé.

Quand cette condition se vérifie-t-elle^

Dans deux circonstances : la première, c'est quand le sujet

est déjà en possession du bénéfice, imposant un devoir per-

sonnel, à raison duquel le sujet est tenu de recevoir les

Piat, Comm. p. 311, (3); Rosignoli, Dr ordinibus ecclesiasticis, i, ii,

V, 12.

Notons, en passant, que les dimissoires, données par le Chapitre ou le

Vicaire Capitulaire ne perdent pas leur valeur par le fait ni^ine que les pou-

voirs du Chapitre ou du Vicaire Capitulaire ont cessé, à moins que le nouvel

Évèque ne les ait révoquées. Bonacina, Ibid. iir, i, xi, 27; KeitTenstuel, i,

XI, 141 sq.; Monacelli, Formularium, etc., ni, ii, m, 5.

Toutefois ne perdons pas de vue ce sage conseil de Rigantius, ht lirg.

Cane. XXIV, m, 220 : - Satis caute gerere se délient Episcopi in ordinandis

quos vel defunctus Episcopus, vel Vicarius Capitularis ad eos dimisit,

teinpore quo sciunt successorem Prresulem Episcopatus possessionem adep-

tuin fuisse, cum venire possit, quod lilterae dimisForiales jam essent ab ipso

revocat.'c; unde provide agent, si aut earumdem litterarum revalidatioueni,

aut novas liiteras a novo Episcopo reportare curavcrint. -

(1) Clémonl VIII a prescrit au Supérieur Régulier d'attester dans ses

dimissoires que l'Êvéque du diocèse est absent, ou ne tiendra pas d'ordination.

V. le Décret dans le présent volume, p. 32. 11 date du 15 Mars 1596. A ces

deux causes, la S. Congrégation du Concile en a joint une troisième le

24 Août 1619, à savoir : .st Sedes Kpiscopali.i vacuret. V. Thésaurus reso-

lutionum S. Congr. Conc. i.i, 96. Benoit XIV enjoignit au Supérieur reli-

gieux de prouver, par une pièce authentique émanant de la Chancellerie

épiscopale, l'absence de l'Evciiue, ou qu'il ne doit pas faire d'ordination.

(k»nst. Impositi \obis. Bullar. Bcned. XIV, vol. iv, pa^'. 384.

(2) S. Congr. Conc. 13 Julii 1782 (Thésaurus, etc. i.i, 64 et 96). — Cf.

Kigaiitius, Comment. i)i Jieyulas Cancelluricc Apo.st. Rfg. xxiv.gui, n. 251 ;

Card. Pelra, Commettt. in Const. Apost. Const. IJrlmni II, scct. ii. n. liI;

Scliiualzf/rueher, i, xi, 49, 4.
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ordres dans un certain délai (i). Par exemple, un clerc e^it

promu dans une cathédrale à une prébende canoniale, requé-

rant les ordres sacrés, il doit les recevoir dans le courant de

l'année (s) ; ou il est placé à la tête d'une paroisse, il doit

être revêtu du sacerdoce avant la fin de l'année (3).

IX. La seconde circonstance où il est permis au Chapitre

ou au Vicaire Capitulaire de donner les dimissoires, c'est

lorsque le sujet n'est pas encore en possession du bénéfice,

exigeant tel ordre et auquel il a droit, ou est appelé, mais

doit en être pourvu dans un délai fixé : henefîcii... reci-

piendi occasione, porte le Concile (4).

X. Comme ce n'est qu'à raison du bénéfice que le Chapitre

ou le Vicaire Capitulaire est autorisé à donner les dimissoires

infra anniim, il s'ensuit qu'il ne peut user de cette faculté

en faveur de ceux qui voudraient se faire ordonner avec un

titre patrimonial, ou pour avoir droit à une pension, ou à

quelque autre place (5).

XI. Mais il peut les donner pour la tonsure à celui qui est

présenté par un patron à un bénéfice : un laïque ne peut

posséder un bénéfice (e) ; il est donc nécessaire qu'il reçoive

la tonsure. La S. Congrégation du Concile a décidé que le

(1; Schmalzfrueber, 1, xi, 46; Barbosa, Conc. Trid. vu, x, Réf. \6

Reiflenstuel, i, xi, 121 ; Pennacchi, Ibid. pag. 439; Rigantius, Ibid. xxiv,

III. 193.

(2) Conc. THd. Sess. xxii, cap. 4, De refnrm.; sess. xiiv, cap. 12,

De rcform.

(3) C. Licet Canon, 14, Dt electionibus in 6'.

(4) Reiffenstuel, i, xi, 122; Pennacchi, Ibid., pag. 440; Schmalzgruebor,

I, XI, 4fi; Rigantius, Ibid. xxiv, m, 200; Piat, Comm. p. 312, (.")^

(5) Sanchez, Cous, vu, i, xx, 38; Thésaurus, Ibid. n, Orditxes, xix ; Ri-

gantius, Ibid. XXIV, III, 205 sq.; Leurenius, Ibid. dxii, 9; Veniriglia, Op. cit.

I, xxiii, I, 30; II, XV, I, 44.

(6) V. Reiffenstuel, i, vi, 219; Sclimalzgrueber, m. v, tj!, 3; Ferraris.

Ii<mefj'-iuyn, v,3; Rijrantius, Ibid. x.xiv, tu, 2(H.
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C"'h:i[>itro ou Vicairo ('apiliil.iire {«'iit lui iloniu'r les «limis-

soires à cette fin (l).

XII. 3" Deux sortes de peines sont édictées p.ir le Concile .

les unes contre le Chapitre ou le Vicaire Capitulai re, qui en-

freint lé Décret du Concile, et les autres contre ceux qui

reçoivent les ordres avec des dimissoires émanant du Chapi-

tre ou du Vicaire Capitulaire, en dehors des cas permis.

a) Quant aux premières, distinguons entre le Chapitre et

le Vicaire Capitulaire. Le Chapitre, qui transgresse le

Décret du Concile, encourt un interdit, dont nous parlerons

plus tard.

A quelle peine est soumis le Vicaire Capitulaire, qui se rend

coupable du même délit? Les avis sont j)artagés. Les uns lui

appliquent la même peine qu'au Chapitre, c'est-à-dire le

déclarent frappé d'interdit (2).

D'autres (a) le tiennent soumis à une double peine : à la

peine d'interdit en vertu de ce Décret du Concile de Trente :

et à la peine de la suspense fulminée par le Concile de Trente,

contre ceux qui donnent des dimissoires contrairement à ses

Décrets (4).

D'autres eutin cstiiiicnl (ju'un doit lui .•ip[)li(iuer la sus-

pense nd (/)i»u/)>, (loni ruMis j)aflerons plus bas (.">). Lt; Con

(1) Aiino IST^, apud Sperelli, Decis. cxiv, n. 31. Giraldi, 7/jiV/. ii, c, yG2,

et Rigaiilius, Ibid. en citent une autre du 10 Février 1594.

(2) Barbosa, Conc. Trid. xii, x, lieform. 18 ; Oiraldi, Ibid. ii, c, nol. iv,

pag. %2; Ventriglia, Ibid. ii, v, i, A<\\ Ferraris, Victn-ius Capitulavix, ii,

45; Vecchiotti, Ibid. ii.îJGS; Konings, 174y, 3°; Pennacchi, Ibid. ii, 525;

Conrado, Mcmoriale de censuris, pag. 118; Avanziui, not. 71, a); Gabriel

de Varceno, ii, 503, 1".

(3) Aertnys, Theologia vxoralis, Lil). vu, n. 138.

(4)Se8S. xxiii, cap. 10, De reformatione.

(5) S. Alphon.sus, VI, 78S ; Kigaiilius, Ibid. xxiv, iii, 237; Lourenius,

Vicar. Epi*c. Dxiv, 1; Marchini, De sacramento Ordinis, i, vi, m, 14;

Berlapello, Ibid. 514, v ; 521, m ; Del Vecchio, Ibid. i, G48, V; 650. i; Nin-

ïalli, 17G3, «/), 2; Moiiacelli, Ibid. m, ii, m, 7.
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cile aurait ainsi modifie lo Décret que nous coniinentons

actuellement.

XIII. Nous verrons un peu plus tard en quoi consiste cette

suspense. Contentons-nous de dire, pour le moment, qu'elle est

encourue, selon de graves auteurs (i), quand même le sujet

n'userait pas des dimissoires concédées; ainsi, d'après eux,

l'aurait déclaré la S. Congrégation du Concile. Il y a cepen-

dant des contradicteurs de grand mérite (2).

XIV. b) Pour ceux qui ont été ordonnés illégitimement (V'

ce chef, le Concile établit deux catégories : crahord ceux qui

sont admis aux ordres mineurs; puis ceux qui sont pi-omus

aux ordres majeurs.

Les premiers sont privés de tout privilège clérical, surtout

en matière criminelle, porte le Décret du Concile : Nullo

privilégia cfericali, prœsertim in anminalibus, gaudeant.

X^^ De graves auteurs sont d'a-sis qu'il ne s'agit ici que de

la privation du pi'ivilège du for, comme semblent l'insinuer

les termes du Concile : Prœsertim in criminalibus (.3).

Une Bulle d'Urbain VIII est favorable à cette manière de

voir (-1).

Nous devons cependant faire remarquer que plusieurs

Commentateurs de la Constitution Aposfolicœ Sedis, s'ap-

puyant sur la généralité des termes du Concile, l'étendent

(1) Barbosa, Cunc. Trid^ vu, x, lÙ; Rigantius, Ibid. xxiv, m, 237 sq..

Oiraldi, Ibid. i\, c, pag. 962, Nota iv ; Leurenius, Vicar. dxiv, 4; Ventri-

glia, Ihid. I, xxiir, I, 31 ; Moiiacelli, Ibid. m, ii, m, S; Ferraris, Ordo, m.

40; Bonacina, Ibid. m, i, xi, 21.

(2) Marchini, Ibid. i, vi, m, 15; Diana, m, v, xii, 2; Salœanlicenses,

Cursus Theologiœ moralis. Tract, viu, cap. iv, n, 65.

(3) Rigantius, Ibid. xxiv, m, 241.

(4) Const. Sccretis, § 3. B. R. v. v, 290. Bulle publiée conh-a malc iid

sact'Os rel minores nrdiucs ordiuatos, où il est dit en termes exprès : Fori

priviicgio minime gaudcrc, scd snxvlnri jurisdictioni... ploie i)i omniOux

xnhjtxrrre et siih)rc/os esse.
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h la j)i-ivation dd tout privilt'go cléricîal quelconque ^i).

On tioit cependant i\îconnaitre que, dans une décision do

1588, la S. Congrégation du Concile a déclaré que le sujet

promu aux ordres mineurs, en contravention du Décret que

nous commentons, est apte à exercer les ordres qu'il a reçus

et à obtenir un bénéfice {2).

\\\. Dans tous les cas, la plupart des auteurs s'accordent

à dire que la peine du minoré ne s'encourt pas ipso facto,

uuiis seulement a])rès sentence du juge : le terme du Con-

cile, (jaudcant, l'indique sulfisamment (3); et une Bulle

d'Urbain VllI m- laisse guère lieu de douter de la vé-

rité de ce sentiment , vu qu'il exige cette sentence : .SV-

(/unfa /amen p9'ius desupe?' judicis ecclesiastici dcda-

raiione (4).

XVII. La seconde catégorie établie par le Concile com-

prend ceux (jui ont été promus aux ordres majeurs. Ils sont

frappés d'une suspense de l'exercice des ordres. L'opinion

commune, sinon unanime, l'entend de la suspense de tous

les ordres ; aucun mot du Concile ne légitimerait la restriction

aux ordres mal reçus {:>).

XVIII. 5" Entin, quant à la peine encourue par le Cha-

pitre ou le Vicaire Capitulaire, si l'on admet que celui-ci

n'est frappé que d'interdit, comme cette peine n'est pas

réservée, ils pourront en être relevés i)ar leur confesseur,

(1) Gabriel de Varceno, Ibid. ii, 564, 4°; Bertapelle, Ibid. 514. i; Ninzatti.

Ihid. lltilî, u), 2; Téphany, Ibid. 5U7, ii.

(2) Apud Garcias, Ibid. v, vu, 93, 9»; Rigant. Loc. cil.

(3) BartiosA, Conc. Tt-id. vu, x, Réf. 22; Giraldi, Ibid. ii, c. pag. 963,

Nota v; Sanchez, Consilia, vu, i, xxviit, 14; Bonacinn, Ibid. m, i, xi, 21 ;

Salmanticenses, Ibid. viii, iv, 65; Marchini, Ibid. i, vi, m, 13; Theeaurus.

Ibid. \\,Ordines, xix. — Contr. l'ignatplli, Vnd. m, vui, 1.

(4) Cil. Const. Secretis, § 3. B. R. v, v, 2'J('.

(5) Bertapelle, /6«V/. 511, ii ; Gabriel de Varceim, Ihid. ii, 51)4, 4"; Ti-i'lian .

,

Ihid. 597, m; Piat. Cowim. 312, (9).
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selon les uns (l) ;
par l'Évêque successeur, selon les autres (2).

Si, au contraire, l'on embrasse l'opinion, qui soumet le

Vicaire Capitulaire à la suspense d'un an, la durée de cette

peine ayant été fixée par le législateur suprême, aucun

inférieur ne peut l'abréger (3), mais elle cesse d'elle-même,

l'année écoulée (4).

Quant à la suspense ([ui frappe les sujets promus aux

ordres majeurs, le Concile lui-même en réserve la levée au

futur Evêque : Ad beneplacitum futuri Prœlati {:>).

(\) Pennacchi, Ibid. ii, 526. — Kosignoli, Ibid. u, vi, v, 10 sq.; Ferraris,

Intcrdictum, viii, 5 S(j.; Lefebvre, De interdiclo, v, pet. 3°, R. 4", docent

'luemlibet confessarium absolvere posse ab interdicto particulari personali,

non vero a generali. Unde, juxta ipsos, Vicarius Capitularis absolvi posset a

suo conlessario, non vero Canonici, si ipsummet Capituluni interdicto Coiicilii

Tridentini subditum fuisset.

(2) Thésaurus, Ibid. ii, Ordines, xix; Giraldi, Ibid. u, c, 962, Nota iv;

Ventrigiia, Ibid. i, xxiu, ii, 32; Leureriius, Vicar. nxiv. 3; Plat, f'omm.

334, (4); Gabriel de Varceno, Ibid. u, 564, 4".

(3) Suarez, Cens, xxix, i, 15.

(4; Thésaurus, Ibid. i. xxvi, Amplia m ; Suarez, Ceyis. xxix, i, 1. V. notr*^

Tome xviir, pag. 183, n. xix; et pag. 498, n. xxvii.

(5) Barbosa, Cor.c. Trid. vu, x. Réf. 23; Pennacchi. Ibid. n, 444; Rer-

tapellc, Ibid. 514, ii; Piat. Comm. 312, (lOi.

o>«»îc
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I)K L'RXCKLLENCE J)K L'AMOUR DE DIEU.

Nous avons essayé de montrer dans un précédent article (i)

(juo la connaissance de Dieu cause directement le vrai bon-

heur de l'homme. Nous voulons établir maintenant qu'elle le

cause aussi indirectement, en produisant l'amour de Dieu,

(jui est à son tour (essentiellement et méritoiroment) le véri-

table bien de l'homme. Mais comme il y a connai-ssance et

connaissance, il y a aussi amoui' et amour. Commençons par

bien distinguer les difïërentes espèces de connaissance et

damoui*. Car nous avons déjà cité cette proportion établie

par S. Thomas : Deus quanio perfcctius cognoscifur, tanto

pcrfcctins awaiur (2); règle exprimée dans les mêmes ter-

mes par sainte Thérèse : " Mieux on connaît Dieu, plus on

l'aime. "

I.

Cinq lumières, plus brillantes les unes que les autres, révè-

lent à l'œil intérieur lanatui'e divine; be sont : la raison, la

foi, la théologie, la contemplation et la lumière de gloire.

Les quatre premières sont de la terre et par conséquent im-

parfaites : comparons-les avec la cinquième, qui est du ciel.

La raiso7i nous montre Dieu dans les créatures, comme

dans un miroir, pcr spcculu/n (I Cor. xiii, 12). Chaque être,

en effet, reflète un aspect de la ])erfection divine, comme le

prisme de cristal polarise la lumière. On acquiert ainsi la

connaissance philosophique de Dieu, ou théodicce.

. 1 ..... licrur TlUol., \x, pap 2Sl cl se<|.

(2) Sinnm. Thcnl , 1» 2», q. <>7. art. fi, arl IV»
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Dans le ciel, au contraire, les élus contemplent Dieu

directement, face à face, facie ad faciem, comme l'aigle fixe

le soleil.

La foi nous conduit plus loin dans la connaissance de

Dieu ; car le Seigneur a révélé dans l'Ecriture sainte, sur sa

nature divine, beaucoui) de vérités que l'intelligence humaine

n'aurait pu découvrir. Toutefois, la plupart de ces vérités,

nous devons les croire sans les comprendre ; c'est pour cela

que S. Thomas (i) appelle la connaissance de foi « aenigma-

tica et obscura, secundum illud : Vùlcmus ?iunc per spc-

culum in œnigmaie. » Ainsi la connaissance de foi est

problématique et obscure, c'est comme une énigme dont la

solution est réservée pour la patrie céleste. C'est poui-quoi on

peut rai)peler ici ce que le Divin Maître disait des para-

boles : Vobis (duodecim) dation est nosse mysleynum

regni Dei; illis autcm... in paraholis omnia fiunt : ut

videntes videant et non videant, et audientes audiant et

non inteUigant. " (Marc, iv, 11-12). Les mystères sont

proposés à notre foi, de telle sorte qu'en voyant nous ne

voyons pas clairement, et qu'en entendant nous ne compre-

nons pas complètement.

L'explication adéquate est donnée dans le ciel. Au lieu de

la connaissance ob.^cure de chaque mystère, nous aurons

la claire vue, l'évidence, la certitude par nous-mêmes, sans

possibilité de doute ou d'erreur sur le mystère; car nous

verrons Dieu, tel qu'il est : videbimus eum sicuti est.

(I Joan. III, 2).

La théologie, moins certaine que la foi, est plus étendue

dans son objet, puisqu'elle est le résultat des efforts de l'esprit

humain pour extraire de la révélation tout ce qu'elle semble

contenir, ou pour bâtir tout ce qui peut être consti'iùt sur vo

1) I;i -' J , i-
."% an. 1, ad S""



280 i)K i/exceli.knck dk i-'amolk i>e dieu.

fondement. C'est, pour ainsi dire, une combinaison de la foi

et de la raison, nos deux premières lumières.

Par la théologie toutefois, nous ne connaissons qu'une

partie des perfections divines : >. moïc cof/nosco ex }>nrtr ;
-

dans réternilé, nous verrons Dieu tout entier (i). Dieu, océan

do toute réalité existante ou possible, nous le connaîtrons,

en quelque sorte, comme nous sommes connus de lui : tune

eognoseam sieutet eognitus sum. Dans le païadis se vérifie

pleinement cette prophétie de Jèrémic(xxxi, 34), que l'Apôtre

des gentils (Heb. viii, 11) appliquait déjà aux temps de la

nouvelle alliance : Et non docebit ultra vir proximum
suum et vir fratrem suum, dicens cognosce Dominum .

omnes C7nm cognosccnt me a minimo eorum usque ad

maxhnum. On n'enseignera plus à son voisin ou à son frère

à connaître le Seigneur; car chacun le connaîtra, du plus

petit au plus grand, non plus j)ar une étude pénible et diffi-

cile, mais par une vue, une intuition facile.

La plus sublime manière dont on puisse connaitre Dieu

ici-bas, c'est par la contemplation, qui est comme un avant

-

goût de la vision béatifique. Dieu s'y révèle aux âmes saintes

avec plus ou moins de clarté.

Sainte Thérèse écrit dans sa Vie (ch. x) : * 11 me fui

en un instant représenté de quelle manière toutes le?

choses se voient et sont contenues en Dieu. Je ne les aperci -

vais pas dans leurs propres formes, et néanmoins la vue que

j'en avais était d'une extrême clarté : ce spectacle fut bien

sous mes yeux; mais dans quelle lumière m'apparaissait-il

?

je ne saurais le dire. « Une autre fois, elle vit la Majesté

(l) Nous le cfinnaiirons tout entier qnoujuc non totalement : (olus, no%i

totalités- (comme un objet qu'on voit en entier, mais qu'on distingue d'autant

mieux'qu'il resplendit dans une lumière pltis intense; ou comme un prin-

cipe scienliflque, qu'on rompreml parfaitement, mais dont on peut coniiaitn-

lin pluh ou moins ^land nombre d'applications).

i
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(livinr, comme suprême Vérité. " Cette Vérité, dit-elle {ib.},

est sans commencement et sans fin ; toutes les autres vérités

dépendent de cette Vérité, comme tous les autres amours de

• •et Amour, et toutes les autres grandeurs de cette Gran-

deur. " Une autre fois encore, la même sainte, dans une

vision, dans laquelle le ciel s'ouvrait à ses regards (Ib.,

ch. xxxix), aperçut un trône, où, sans rien voir et par une

connaissance qui ne se peut exprimer, elle comprit que rési-

dait la divinité... Un jour, tandis qu'elle récitait le symbole

<le S. Alhanase (Ib.), Notrc-Seigneur lui fit comprendre de

quelle manièi-e un seul Dieu est en trois personnes, et le lui

fit voir si clairement, qu'elle en demeura tout à la fois

extrêmement surprise et consolée.

Sans parler d'autres saints, S. Jean de la Croix a été

favorisé également de sublimes visions de la divinité et de

l'adorable Trinité; à Baësa, entre autres, au moment de la

consécration, les trois divines personnes lui apparurent dans

un nuage transparent. Cette comparaison est familière aux

auteurs mystiques. A la suite de leur guide, S. Denis l'Aréo-

pagite, ils comparent le Seigneur à une nuée resplendissante,

dont l'éclat éblouit l'àme (ce (jui cause même sa suprême;

pui'gation) et qui, néanmoins, puisque toute nuée rend les

formes plus vagues, dérobe encore la claire vue de la divinité,

comme ce voile qui tempérait aux yeux des fils d'Israël

la gloire resplendissante du visage de Moïse (II Cor. m, 7:

Exod. XXXIV, 33). Ces visions font perdre à l'àme ses idées

particulières sur Dieu et les foi'mes imaginaires dont nous

revêtons nécessairement les objets immatériels; elles doivent

donc produire une certaine obscurité; Dieu doit s'y montrer

comme dans une pénombre, - in caligine.

Dans le ciel, au contraire, la contemplation est une vue

claire et sans voiles : •' Ilecelala cerne/i^ /acte. Vif/e-

Jnnms einn sicuti est. "
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Coci ix)sé, précisons quel amour résulte de ces diverses

connaissances, et queLest celui qui doit attirer davantage

notre attention.

Nous n'avons pas à nous arrêter sur cet amour de Dieu

que saint Thomas appelle naturel, c'est-à-dire, irréHéchi,

spontané, qui est inné en nous par là même que nous sommes

des créatures, (pii est plus grand que celui que nous nous

l)orlons à nous-mêmes et qui est, du reste, plutôt l'amour du

bien en général, que l'amour de Dieu explicitement connu.

Notre intention n'est pas de nous arrêter davantage sur

l'amour que, par opposition avec le précédent, l'on appelle

i:olontnire, et qui résulte de la connaissance naturelle que

l'homme peut acquérir de Dieu par sa raison. Bornons-nous

à dire que cette connaissance naturelle suffit à produire un

certain amour de Dieu, mais ne le produit ordinairement

j)oint, lorsqu'elle est seule; le Docteur des nations affirme

ces deux vérités lorsqu'il dit {Rom. i, 18-32) que les per-

fections invisibles de Dieu deviennent visibles par les créa-

tures, ce qui rend les païens inexcusables, puisque, tout en

cx)nnaissant Dieu, ils ne l'ont pas glorifié comme tel.

La foi appelle l'amour, non pas seulement l'amour du phi-

losophe, mais l'amour surnaturel ou la cluD'ité théologale.

Néanmoins, cet effet manque souvent, comme le prouve mal-

heureusement l'expérience. La raison en est, comme le dit

S. Thomas, que «• la foi engendre l'espérance, et l'espérance

la charité, mais seulement en tant qu'une de ces vertus dis-

pose à la suivante... Fides...soluw osteyidit objceium (l). <

— •' Fides et spes secundnm proi)i'ias rationes nec a pruden-

tia nec a charitate dépendent, et ideo sine charitate esse

possunt {'i). '

n)b^ .-, .i ..

'?) IhirI , (]. en, art 4. al 1»".
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Do iiiùiMo, les déductions de la llM''<>logiosontltion do natun^

à enflammer l'àme d'ariiour poui- Dieu, et tel est aussi l'effet

((u'elles produisent ordinairement; mais ce résultat n'est pas

infaillible, et par suite de la liberté humaine, il arrive parfois

qu'on admire le Seigneur, tel qu'il est montré par la théo-

logie, sans l'aimer, au moins efficacement et par-dessus tout.

La contemplation peut, elle aussi, produire l'amour divin;

si elle arrive à un certain degré, elle le suppose tellement

que, suivant les mystiques, une âme en état de péché mortel

ne saurait être favorisée de certaines visions. De sa nature,

la contemplation augmente l'amour divin, et le peut porter

à un très haut degré.

Cet amour divin, ou cette charité théologale, est essen-

tiellement la même vertu, le même amour, dans le ciel et

sur la terre. « Quando imperfectio alicujus rei non est de

ratione speciei ipsius, dit S. Thomas, nihil prohibet idem

numéro quod prius fuit imperfectum, postea perfectum esse,

sicut homo per augmentum pertîcitur, et albedo per inten-

sionem. Charitas autem est amor de cujus ratione non est

aliqua imperfectio : potest enim esse et habiti et non habiti,

visi et non visi. Unde charitas non evacuatur per gloriaa

perfectionem, sed cadc-m numéro manet (i). «

Mais en quoi consiste la perfection de la charité, de cette

vertu qui commence sur la terre, qui s'y perfectionne, et qui

a son plein épanouissement dans le ciel? Le même S. Docteur

va nous répondre (2).

La perfection de la charité, du côté de son objet, ex parte

ipsius diligibilis, consiste à aimer Dieu autant qu'il est

aimable, et comme il est infiniment aimable, lui seul a la

charité i)arfaite, parce que seul il peut s'aimer autant qu'il

mérite de l'être.

(l) 1»'2", (]. G»), an. G, in corj). (2) 2* 2», q. 21. art. S, in corp.
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Du côté de celui qui aime, e.v junie diligentis, la cha-

rité est })arfaite, quand on aime Dieu autant (ju'on le peut.

S. Tliomas distingue sur la terre, deux degrés do cette per-

fection : le premier, commun à tous ceux qui ont la vertu de

charité, parce qu'elle ne peut exister sans lui; consiste

'. à plaror lialiituellement tout son cœur à Dieu, de façon

à ne rien penser ou vouloir de contraire ù l'amour divin :
-

« ita quod habitualiter aliquis totum cor suum ponat in Deo,

ita scilicei quod nihil cogitet vel velit divime dilectioni con-

trarium ;
>• le deuxième, possible en cette vie, mais qui n'est

pourtant pas le partage de toutes les âmes en état de grâce,

consiste à consacrer tous ses soins à Dieu et aux choses

divines, autant que cela est possible. ». Ut liomo studium

suum deputet ad vocandum Deo et rébus divinis, praeter-

missis aliis, nisi quantum necessitasprajsentis vitae requirit. -

Il y a un troisième degré, qui consiste en ce que le cœur

tout entier de Thomme se porte toujours vers Dieu par un

acte coniinueL Cela est impossible en cette vie : la laiblesse

humaine, les distractions, les occupations de la vie ne per-

mettent pas de penser toujours à Dieu, et de s'unir à lui par

un acte d'amour non interrompu. Ceci est propre à la charité

céleste toute .seule, et c'est la claire \ision de Dieu, qui lui

donne cette perfection. Voilà ce qui constitue la supériorité

de la charité des citoyens de la patrie céleste sur celle des

exilés de la terre (l); ce n'est donc point précisément l'inten-

sité de l'amour, c'est que .. una et continua cf scinpitci-na

operatione mens hominis Deo conjungitur (i').
-

Et il faut bien comprendre que cet acte unique, conti-

nuel, étct^nel d'amour, «jui résulte de la vision béatifique ci

unit les élus h Dieu dans le ciel est nécessah'e ; c'esl-à-din'

(1) Cf. Dpiip, De.liarit. u. l'.M.

(2) 1* 2-.<|. 3. art. 5?, :i(l 4'".

^
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que les élus ne sauraient s'empêcher d'aimer Dieu , de

l'aimer toujours et à chaque instant, de l'aimer lui seul.

La raison de cette nécessité de l'amour de Dieu chez les

Bienheureux, c'est qu'ils sentent ce que S. Augustin devinait

sur la terre : « celui-là est trop avide à qui Dieu ne suffit pas;

Nimis avarus est cui non sufficit Deus; r> ils comprennent

cette maxime, parce qu'ils voient clairement que le Seigneur

est le bien suprême, seul capable de contenter les désirs du

cœur. Telle est en effet la doctrine enseignée par S. Thomas

d'Aquin' : « Cum in Deo sit unum et idem ejus substantia

et bonum commune, omnes qui vident ipsam Dei essentiam,

eodem motu dilectionis moventur in ipsam Dei essentiam,

prout est ab aliis distincta et secundum quod est quoddam

bonum commune. Et quia inquantum est bonum commune,

naturaliter amatur ab omnibus, quicunque videt euin per

essentiam, impossibile est quin diligat ipsum (l). » « L'essence

de Dieu est absolument la même chose que le bien commun.

Quiconque par conséquent la voit à découvert, l'aime par un

même acte d'amour, en tant qu'elle est distincte des autres

êtres et en tant qu'elle est en quelque sorte le bien de tous.

Or comme sous ce dernier rapport chacun l'aime naturelle-

ment il est impossible à qui la voit à découvert de ne pas

aimer Dieu, r^

Approfondissons le sens de ce texte : Substantia ab aliis

distincta et bonum commune » un être particulier » et *» le

bien commun. -

Le mot •' bien, " dans toute sa portée philosophique, se

définit : Id quod omnia expetunt, ^ ce que tout être

appête, •• les esprits par le désir, les brutes par l'instinct,

les êtres inanimés eux-mêmes par une sorte « d'inclination

naturelle v (allinité, cohésion, attraction moléculaire, etc.),

1) ffi.tnm. Thfal.. j-art. I, .|. V, art. 5, ad :>'".
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c'esl-à-(liif l'.if hnir tciidanco Au rojios ou à un rlatdéfinitit',

qui est leur bien connotuirl. Dieu est ce bien. - Quand vous

dites : toi bien et tel bien, retranchez tel et tel, et voyez le

bien lui-même, si vous le pouvez; ainsi vous verrez Dieu, qui

n'est pas rendu bon par un autre bien ; mais qui est le bien

de tout bien. Quando dicis : bonum hoc et bonum illud,

toile hoc et illud et vide ipsum bonum, si potes, et ita

iJeum vidcbis, non alio bono bonum, sed bonum omnis

boni. » (Aug. lib. 8 de Trin. c, 3). — Non quidem hoc est,

hoc autem non est; sed omnia est, ut omnium causa

(S. Dion. Areop.; dedivinis nomin. c. v, lect. 1). — Idest,

quia eminenier continet omnia (S. Thomas). — Ntdla de

pet'/ectionibus essendi potes t déesse ei, quod est ipsum

esse subsistens (Summ. theol., p. i, q. iv, ad 3"'). — Ipse

est esse subsistentibus (S. Dion, de div. nom. c. v,

lect. V). — Deus in una existentia omnia prœhabet {Ib.

lect. 2»).

Ce bien, qui est Dieu, appartient à l'ensemble des créa-

tures, d'une façon indivise et inépuisable, et elles ont cela

de commun entre elles de tendre toutes vers Dieu et de jouir

de lui, chacune à sa manière. S. Basile nous exprime cette

vérité en termes fort clairs. « Dieu est bon, mais ce qui est

bon est recherché par tous; donc toute chose recherche Dieu.

Illud expetendum alque amabile, quidquid est bonum

al bonus est Deus ;
quod autem bomnn est, id ab onuribus

expetitu7- ; ergo Dcwn expelunt omnia. - (Basil. Magn..

reguke fusius disputatse; ad interr. 2*").

C'est sans doute aussi dans ce sens que Jésus-Christ disait

au jeune homme, soit : Unus est bonus Deus (Matth. xix,

17). « Dieu seul est bon, •• soit : Nemo bonus, nisi solus

Deus » (Luc. xviii, 19). - Personne n'est bon, si ce n'est

Dieu seul. » Personne, en effet, n'est bon d'une bonté qui lui

soit propre a se, si ce n'est Dieu, mais la bonté de toute
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créature n'est qu'une participation du bien infini, partici-

patiun ah alio.

Dire donc que Dieu est le bien commun, ou, ce qui revient

au même, le bien universel absolument parlant, bonum uni-

rersale simplicité)- (P. i, q. lx^ a. 5), c'est dire qu'il est la

perfection dont la possession donne à chaque être le bon-

heur, et dont la privation fait son malheur, physique ou

moral ; c'est dire, par conséquent, qu'il est le souverain bien.

Comme le Bien suprême sait s'apprécier lui-même et jouir

de lui-même, il est le bonheur subsistant, ou la félicité elle-

même, la félicité par essence (l), par son essence infiniment

simple. De plus, parce que cette félicité infinie est ce qui

rend tout être heureux, elle est \d. félicité totale, définition

de Dieu, qui nous parait la plus belle de toutes.

Rappelons-nous maintenant le texte de S. Thomas cité

plus haut : « Quicumque videt eum per essentiam, impossi-

bile est quin diligat ipsum. « «• Quiconque voit l'essence

même de Dieu, ne peut s'empêcher de l'aimer. •' Les élus

voient Dieu sicuti est, tel qu'il est, ils reconnaissent qu'il est

omnis boni bonum, le bien de tout bien, et voilà comment

il est impossible qu'ils se détachent de lui, comment cet

acte d'amour est unique, continuel, éternel, aussi nécessaire

qu'à l'homme viat09\ dans tous ses actes, d'agir jwur un bien

quelconque propter bonum vel verum, vel apprehensitm

ut taie. Voilà aussi comment ils sont heureux du même
bonheur que Dieu lui-même : - Et ego dispono vobis sicut

disposuil mihi Pater meus regnum, ut edatis et bibatis super

mensam meam in regno meo. " (Luc, xxii, 29-39).

Que cette vérité est propre à faire aimer Dieu plus ardem-

ment ! Qu'elle mérite par conséquent d'être méditée et savou-

( 1) - In Deo est beatitudo per essentiam, quia ipsum esse ejus est operatio

ejus, f|uia non fruilur ;ilio. srd se ipso - (li 2-«^. (j. 8, art. 2. ad 4'=>.)
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ree! Ainsi donc, c'est Dieu que nous cherchons dans tous nos

efforts pour atteindre jun bonheur quelconque. JSous ne le

cx)nii)renons pas, nous n'y songeons pas, nous ne le savions

peut-être pas; mais cela est. De même que l'Arabe du désert,

illusionné par un mirage, court après une source trompeuse,

mais en réalité cherche l'eau véritable et non une fausse

apparence, ainsi, et bien plus, puisque le bien infini se trouve

d'une certaine façon dans les biens particuliers, c'est Dieu

que nous poursuivons en recherchant l'un de ces biens ter-

restres, que S. Thomas appelle faux et ai)parents et ailleurs

- une ressemblance quelconque du vrai bonheur, aliqua

similitudo verœ beatituduiis (i). • Chacun veut être

heureux, mais tous ne connaissent pas le bonheur, parce

qu'ils ne connaissent pas en quelle chose réside cOtte qualité

de rendre parfaitement heureux. Quilihet vult esse beatus. .

.

non omnes cognoscunt heatitudinein^ quia nesciunt oui

7'ci communis ratio beaiitiidinis convcniat (2).
••

S. Augustin avait donc raison de dire {De invit. Dei, 1. 19,

c. 26) que " Dieu est le bonheur de la vie, comme l'àme est la

vie du corps. •' - Ut vita carnis anima est, ila beata vita

horninis Dcusest. •• Et ailleurs {Soliloq. 1. i, c. 1) :
^' C'est

vous, ô Dieu, que poursuit, à son escient ou à son insu, tout être

capable d'aimer; Dieu, en qui sont toutes choses, et pour qui

cependant nulle turpitude de la créature n'est honteuse, nulle

malice n'est nuisible, nulle erreur n'est trompeuse. •• » Deus,

quem arnat omne qiiod amare potcst, sive sciens, sivc

nesciens, Deus, in quo sunt omnia; oui tamen unive7'sœ

creaiiu'cv nec turpiludo turpis est, nec malitia nocet, nec

crror e^v^at. « Ou encore : •' Où allez-vous, malheureux'

Le bien que vous aimez dépend de lui ! {Con/css. 1. 1, c. V^)

(JHO ifi\\ nilsori ! lionuin quod amafis, ab illo est! -

1 1 )
la '2",

n. T>. un. ;$. ad :i"'. ('i) Ibid.



1)K LEXrKI.LENCE DE L'aM<(1;1< DE DIEU. 295

Enfin (//;. l. 2, c. G). -^ L'ànio devient prévaricatrice, lorsrllu^

se détournant do vous (Seigneur), elle cherche hors do vous

ce qu'elle ne peut trouver pur et sans mélange qu'en retour-

nant à vous, r, " For7iicatu7' anima cum avertitur absf.o, et

qiiœr'it extra te ea quœ piira et liquida non iiirenil, nisi

cum redit ad te. "

Si tous les biens se trouvent en Dieu et même ne sont

parfaits qu'on lui, S. Bernard pouvait bien nous dire (Serm..

de miso'ia hunianaj ; '• Que cherchez-vous hors de lui? Que

désirez-vous outre lui? Qu'est-ce qui peut vous plaire sans

lui? C'est lui qui. a tout fait, lui qui possède tout. Quel-

que avantage que vous convoitiez, quelque beauté que vous

cherchiez, quoique douceur et jouissance que vous désiriez,

vous trouverez tout cela en lui et vous en jouirez en lui :

•' Totum in ipso inverties et in ipso perfrueris. -r Si vous

voulez vous réjouir, c'est lui qui est la joie ; si vous vous

plaisez à combattre, il est lui-même la palme; si vous voulez

l'amour, - Dieu ost charité '•
; si vous cherchez l'abondance

de tous les biens, c'est lui qui on est la plénitude. Quoi que

vous cherchiez, le bien suprême et tout bien, c'est lui-même.

Summum bonum et omne honum ipse est. " « Cherchez

donc le seul bien, reprend S. Augustin, dans lequel sont

tous les biens. Quœre unum bonum, in quo sunt oninia

bona. - ~- " A d'autres, dit-il ailleurs [Inpsalni. xv), do st-

choisir dos héritages terrestres i)Our en jouir dans cette vie ;

la part des saints, c'est le Seigneur éternel! A d'autres, do

boire des voluptés empoisonnées; la portion de mon calice,

c'est le Seigneur! -

Dieu renfermant en lui tous les biens, les élus trouvent

on lui tout ce qu'ils désirent ; ils no peuvent donc aimer autre

chose quo lui, ou s'ils aiment autre chose, ce ne peut être

que Dour lui; s'ils souhaitent, par exemple, le salut des

hommes, c'est ;ifin que le Tout-Puissant soit glorifié par eux
;
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ils .'lirnent d'ailleurs toute chose comme Dieu l'aime et parce

que Dieu l'aime, selon cslte belle parole : Diligis (Domine)

omnia qiiœ stint, et nihil odisti comim quœ fecisti. «

(Sap. XI, 25). - Vous aimez, Seip:neur, tout ce «jui existe et

vous ne haïssez aucune des choses que vous avez faites. "

Ici-bas, au contraire, les chrétiens, qui n'ont que la lumière

obscure de la foi pour se conduire, peuvent facilement oublier

que l'objet de leur désir se trouve plus parfait en Dieu, et

s'arrêter à poursuivre des biens particuliers; et leur amour

divin est diminué de tout celui qu'ils portent aux créatures.

C'est le mot sévère de S. Augustin : •• Il vous aime moins,

Seigneur, celui qui avec vous aime quelque chose qu'il n'aime

pas pour vous. -^ •• Minus quippe te amai, qui tecum

aliquid aliud amat, quod propter te non amat. « De

là, ce Saint, au cœur embrasé, a formulé sa célèbre loi do

l'amour : •' Le poison de la charité est la convoitise, l'accrois-

sement de la charité est la diminution de la convoitise ; sa

perfection, de n'avoir plus aucune convoitise. Venenum

caritatis est cupiditas; nutriynentum cavitatis est dimi-

nutio cupiditatis : perfectio, nidla cupiditas. - {In lib.

83Qu.,.i. 30).

I A suirrc).

P. Jean-Aimi;, (Ài/-mr Dcchaiissé

uîOîoo—
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AUTORISATION DE CELEBRER TOUS LES JOURS

UNE MESSE DE DEATA OU DE REQUIEM.

Il arrive parfois que des prêtres, dont les yeux sont fati-

gués ou malades, ne peuvent plus lire sans de grandes diffi-

cultés, ou même sans s'exposer au danger de perdre com-

plètement la vue. La récitation du bréviaire, la célébration

des messes quotidiennes leur étant quasi impossible, ils

recourent au Saint-Siège et obtiennent l'autorisation de

substituer d'autres prières à la récitation des heures canoni-

ques, et de célébrer tous les jours des messes déterminées.

Occupons-nous aujourd'hui de cette dernière faculté, exami-

nons en quels termes, à qui elle doit être demandée, quel

est le texte et l'étendue de la concession

.

I.

A QUI FAUT-IL ADRESSER LA DEMANDE?

1 .
— C'est le Saint-Siège qui accorde ordinairement cette

autorisation. Nous ne connaissons pas d'induit qui autorise

les Evèques à la donner eux-mêmes; mais une réponse de la

S. Congrégation des Rites nous amènerait à conclure que, au

moins en des circonstances difficiles, certains Évèques ont pu

obtenir cet induit. Voici cette réponse ; nous soulignons les

passages qui ont trait à notre assertion :
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- XI. r«'mi)ore quo ad S, Sodem non patebat accessus, Sacer-

tlos Cipous ab Kpisctipo hanc facultatem a Summo Ponti/îce

hubentv indultuni hubuit celebrandi Missaiu Votivani 13. M. V,;

scd in Decreto omissafuitobligatio asgistentiae alterius Sacei*doti.s

in perac'tinnc Saci-i. Hinc nacta ocoasio dubitandi :

1" An dittus Sacordos toneatui' sub {5'ravi l'ocurrcre ad S. C.

Concilii. et intérim se abstinere a celebratione Missae?

VA S. oadcm Congregatio... censuit rescribenduni .

Ad 11. Ad priminn Dubii (jnaesitum : Quatcnus indultum

nhtiuKerit ab Episcopo Apostolica facultate muiùlo, négative [\). -

On voit que la supplique affirme nettement l'existence de

Tindult, ft que la réponse de la S. Congrégation ne repousse

pas rhypothèse comme impossible.

Quoi qu'il en soit, il est hors de doute que, à moins d'avoir

un induit, les Evoques ne peuvent pas accorder l'autorisation

d'mt il s'agit. Les lecteurs de la Nouvelle Revue Théolo-

yique sont trop familiarisés avec les principes du droit pour

que nous ayons à insister sur ce point. En outre, le cas est

assez rare; beaucoup de diocè.es ne renferment pas un seul

prêtre auquel cette faculté soit nécessaire ; on comprend

donc (|U0 les Ordinaires n'éprouvent aucun besoin de la

demander, et que, d'autre part, le Saint-Si^ge puisse, sans

aucun inconvénient, s'abstenir de la subdéléguer.

II-

RÉDACTION r>E LA SUPPLIQrE.

'*. — Il n'y a |i.is lieu, non plus, d'cntit'i- t-n de longs

détails sur la rédaction de la sujiplique. Ces suppliijues se

ri) S. U. C, IN Panoumitana. Vi Apr. 1x^23 (Gardelliiii. n. 45UJ).
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rédigent ordinairement dans les évêchés, ot 1g prêtre inté-

ressé, quand il a exposé son infirmité, peut être parfaite-

ment tranquille. Il suffit, du reste, de donner les noms et

prénoms du supj^liant, et de dire avec précision ce qu'il

demande, et quelles raisons il a do le demander. Il est bon

d'ajouter l'indication du diocèse. A peine avons-nous besoin

de dire que la brièveté dans les suppliques est toujours une

qualité, pourvu qu'elle ne nuise point à la clarté.

3. — Ainsi, la supplique contiendra une phrase presque

invariable :

Beatissitue Pater,

X... N... sacerdos diœcesis N..., ad pedes S. V. humiliter

provolntus. iinjdorat lacultatem Missam de Beata Virgine quoti-

die legendi.

Et Deus, etc.

X..die...

Parmi les nombreuses suppliques que nous avons sous les

yeux, quelques-unes ont remplacé le mot Sacerdos par

l'énoncé de la charge ou du titre dont jouit le suppliant, et

portent, par exeni})le : Paroclius Diœcesis A . . . ou Ecclesiœ

Cathedralis N... canonicus. Cela peut se faire, mais n'est

point requis. Nous avons même un induit dans lequel l'ex-

pression de la charge pastorale a valu au suppliant l'injonc-

tion de clauses surérogatoires, comme celles-ci : Dummodo
concionem habeat dicbus Dominicis aliisque /estis de

prœcepto. Ce n'est pas là, du reste, un inconvénient grave
;

car cette clause est de celle qu'on appelle commémoralives

du droit conwiun; c'est-à-dire qu'elle a seulement pour

but de rappeler au Curé l'obligation de prêcher qui lui incombe

de droit commun et dont son infirmité, par elle-même, ne le

dispense j^as. La clause n'aggrave point cette obligation, et
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le Ciuv reste libre comme auparavant, de satisfaire au devoir

de sa charge joe?' se vcl pcr allum

.

4. — Ce (jui varie le plus, dans les suppli(iuo« de ce genre,

c'est l'exposé de la raison sur laquelle est fondée la demande.

Encore n'est-il pas nécessaire de varier beaucou]i. Il suffit

d'ajouter \ix(\]ec.\'\{ cœciitieiis à\\ mol Saccrdos, et l'essentiel

est dit. D'autres exposés sont plus exi)licites : nous trouvons,

par exemple : Uno 07'balits ocitlo, altcvius dcbllUate ingra-

vescente; ou encore : Quia in periculo vo^satur visiva)i>

facidtatem amitfendi, ideoque prorsus a legendo absti

nercjussus est; ou : Causa est magna débilitas ocidorun)

.

etc. Ces quelques mots démontrent surabondamment que la

supplique ne présente aucune difficulté.

III.

TEXTE DES INDULTS.

5. — La s. Congrégation du Concile accorde souvent

l'autorisation; du moins, beaucoup d'induits que nous avons

entre les mains émanent d'elle. Nous en avons aussi {)lu-

sieurs de la S. Pénitencerie.

Voici le texte d'un rescrit de 1872.

Die 12T»»ovembris 1872. Sacra Congrogatio Eminentissimoruiu

S. II. E. Cardinalium Concilii Tridentini Interpretum bénigne

comiuisit Ordinario Loci, ut, veris existentibus narratis, et diim-

modo Orator non sit omnino ca'cu.s, memoriter non récitât, celo-

bret in •Oratorio prlvato, ac ctiam in publica Ecclesia, hora

tamen a populo minus frequentata, et cum alio assistante sacei'-

dote, quatcnus co indigero videafur, pctitaiu licontiam oolebrandi

dicl)us fe.'îtis et (luplicdjus Missam votivain Beatm Maria; Vir-

ginia, diebus vero ferialibus Missam defunctorum, per tiieniiium

proximuni tantum, si tamdiu enunciatus defectus perduraverit.



PRÊTRES MENACÉS DE CÉCITÉ. .'501

pro siio arbitrio et conscientia Oratori gratis impertiatur ; ciim

facultate hujusmodi licentiam prorogandi et renovandi toties

(juoties opus fuerit, si facto experimento cognoverit Oratorom in

eadem visivœ potentiœ debilitate perdurare, viccqiie versa prse-

tatam licentiam denegandi si Orator in Sacro peragendo defecerit

lut omnino Ciecus evaserit : super qiiibus ipsius Ordinarii et

< )ratoris conscientia onerata remaneat.

P. GARD. CATERINI, Pr^f.

V. Arch. Sardianus, Secr. -

Nous avons sous les yeux un grand nombre de rescrits qui

ne diffèrenl en rien de celui-ci; le dernier que nous possé-

dions est de 1879.

Depuis ce temps, la S. Congrégation a-t-clle modifié sa

formule? Nous ne le savons pas; mais un rescrit que nous

avons reçu récemment, contient des différences notables :

Die 28 Septombris 1885. Sacra Congrcgatio Eminentissimo-

rumS. R. E. Cardinalium Concilii Tridentini Intcrpretum bénigne

commisit Ordinario Loci, ut, veris existentibus narratis, ac dum-

niodo Orator celebret cum alio assistente sacerdote, quatenus eo

indigeat, facultatera celebrandi diebus festis et duplicibus mis-

sam votivara B. Mariïe Virginis, ferialibus vero missam defuncto-

rum, eidem Oratori, usquedum in visivse potentiae debilitate

perduraverit, pro suo arbitrio et conscientia gratis impertiatur.

L. CARD. SERAFINI, Pk.ef.

C. Arch. Seleuc. Secr.

T). — Quant à la S. Pénitencerie, elle a des formules

imprimées avec des espaces blancs pour ajouter à la main les

(juclques mots qui varient. Ces formules diffèrent fort peu

du premier rescrit de la S. Congrégation du Concile cit'
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l>liir. haut. I"]n voici uno; nous distinguons par des italiques

co qui a été ajouté à la main dans les espaces blancs.

Beatissime l'ater,

-N'. .V. Sacerchs Diœces. EngoUsmen Sanctitatis Vestra) ad

podes huniillimc provolutus exponit, se ob visus dcbilitatcm

gravcni in legendis Missis de P'estis in Kalendario pricscriptis

pati diflicultatem.

Quare devotissime ipsam Sanctitatem Vestram exorat, ut

dignetur Apostolicum sibi concédera Indultuin, quo diebus festis

ac duplicibus Missam Vntivara Beata) Mariai Virginis, diebus

vero ferialibus Missam Defunctorum licite cclebrare valeat. Et

Deus, etc.

Sacra Pœnitentiaria de speciali et oxpressa Apostolica Aucto-

ritate Ordinarin Enr/olismen facultatem conccdit, sive per se.

sive per alium idoneuni Virum Ecclesiasticuyn ab eo ad boc spe-

cialiter deputandum, supiascripto Dilocto in Cliristo Oratori,

veris existentibus enarr-atis, iisque pcrdurantibus, dummodo non

sit omuino caecus, uec orania (i) memoriter recitet, omnes cer<-

monias rite et exacte peragai, remoto scandalo vel admiration'

si adsif, et cura alio a.'^si.stcnte sacerdote, quatenus eo indigore

videatur, petitum Indultum cclebrandi diebus festis, et duplici-

bus Missam votivam Beatse Marias Virginis de tempore, diebus

vero ferialibus Missam Defunctorum per triennium proxiiiiuni

tautum, si tamdiu cnunciatus defectusseu infirmitas perduraverit.

pro suo ai'bitrio et conscicntia Apostolica A uctoritate gratis imper-

tiendi, cum facultate bujusmodi licentiam prorogandi, et reno-

vandi totics quoties opus fuerit, si. facto experimento, cognovei'it

Oratorem in eodcm defcctu scu infirmitate perdurarc, vicequc

versa pnefatam licentiam denegandi et renovandi, si Oratoi- in

Sacro peragendo defecerit. aut omnino caîcus evaserit, super

il) Lp mot ot»nia a été écrit à la main nu-dessus de la ligne, et il n'y a pas

d'espace lilanc à rtt endroit. Ccbt san.s doute que ce mffl avait été oublié au

momont de 1 imjiresbion et qu'on l'aura juf:é née c^.-airo ptmr préciser le sens

du rcscrit : nous y reviendrons plus loin.
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quibus 0/Y//nrtriî«cOi'atoris conscientia oncrata rémanent. Con-

trariis quibuscumque non obstantibus.

Datura RomsD in S. Fœnitentiaria die 30 JuHi 1888.

C'est en interprétant le rescrit que nous aurons à revenir

sur les différences de ces diverses formules.

IV.

DROITS ET 0BLIG.\TI0NS DE L ORDINAIRE.

7. — Le Saint-Siège n'accorde donc i)as lui-même et

immédiatement, il commet l'Ordinaire du lieu pour accor-

der, sous certaines conditions, l'autorisation demandée.

Une première observation : c'est YOi^dinaire qui est dési-

gné, et non pas YÉvêque. Par conséquent, le Vicaire-Général

a qualité pour intervenir, et il n'est pas rigoureusement

nécessaire de recourir à l'Évéque : iiterqiœ enim Ordina-

rius vocatiir. Ainsi a répondu bien des fois la S. Péniten-

cerie, et notamment le 6 Mars 1835, in Sedunen., et le

5 Septembre 1859, in Gandaven, à propos des dispenses

matrimoniales adressées à l'Ordinaire. Il est bien entendu

que le contraire serait vrai, si, par hasard, un Rescrit por-

tait : coynmisit Episcopo.

8. — Les rescrits de la S. Congrégation du Concile dési-

gnent tout simplement l'Ordinaire du lieu, sans rien dire

de plus; ces termes sont faciles à comprendre. Les rescrits

d'absolution ou de dispense qui émanent de la Pénitencerie

dans les cas occultes, portent au.ssi ces mois ; ils sont adres-

sés « Dilecto in Christo confessario ab Ordinario loci appro-

bato, per oratorem electo vol oligendo, " et l'Ordinaire ainsi

dt'signé est l'Ordinaire du lieu dans lequel doit être entendue

la confession. Celte fois, la commission d'exécuter le rescrit

est donnée à l'Ordinaire du domicile du jifôtro induliairo.
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dans le diocèse duquel ce prêtre célébrera habituellement la

sainte Mosse.

9. — Mais quels sont les droits de cet ordinaire^ Les

termes du resci'it nous les apprennent ; mais on ne peut les

interpréter avec précision sans remonter aux principes, et

sans connaître les diverses formes que le Saint-Siège donne

à ses divers rescrits.

Quelquefois, le Saint-Siège n'acourdc pas lui-même la

faveur demandée, et renvoie à un commissaire le soin de le

faire, mais sans lui donner d'autre mission que celle de

mettre le rescrit à exécution ; celui-ci porte, par exemple :

SSmus, re fhligcnlcr 2'je)yensa, bénigne annuit, acpy^op-

ierca mandavii comrnitti Episcopo, nt petiiam gratiam

oratori concédât. L'Évéque est alors purement et simple-

ment l'exécuteur (merus executœ") du rescrit; sa mission

se borne là, il n'a pas même d'enquête à faire sur la vérité

de l'exposé fait au Saint-Siège ; il ne peut en aucune façon

s'abstenir d'accorder la faveur dont il s'agit, sauf le cas

d'une fraude ou d'une subreption évidente.

D'autres fois, c'est tout le contraire; la mission donnée

est absolue, et la concession de la faveur demandée est

entièrement remise au jugement et à la conscience de l'exé-

cuteur ; il lui appartient de l'accorder ou de la refuser, non

pas, sans doute, arbitrairement et par caprice, mais selon

qu'il le juge plus convenable pour de bonnes raisons. On le

reconnaît aux termes du rescrit, par exem])le : SSmiis Ora-

toris preces remisiî arbitrio et conscientiœ Episcopi

(non facidtatibus necessat^iis et oppovtunis. On dit alors

que le rescrit a été expédié in forma absolutc coynmissnrin

,

ou encore que l'exécuteur désigné est exccuior volmitwiîts

resciHpti.

Le rescrit que nous étudions aujourd'hui ne rentre ni

dans l'un, ni dans l'autre de ces catégories, mais il tient des
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deux : l'Ordinaire a mission de l'exécuter après enquête

et sous certaines conditions : SSmus... commisit Ordi-

nario... ut, veris eccisientibus narrâtis, et dummodo...

etc., petitain licentiam pro suo arhiirio et conscientia

Oraiori impertiatur. C'est ce qu'oA appelle la forme mixte.

L'exécuteur a une mission à remplir; avant tout, il doit

chercher si l'exposé fait au Souverain Pontife est exact, si

les conditions mises par le Saint-Siège à la concession de la

faveur sont vérifiées in casu. Il fait cette enquête pro suo

py^udenti arbitrio et conscientia, et du résultat dépend la

conduite qu'il doit tenir. S'il juge prudemment que l'exposé

est faux, par exemple, si la vue du prêtre dont il s'agit ne

lui parait pas sufHsamment affaiblie pour qu'une lecture

attentive des messes de chaque jour l'expose à un mal grave,

il ne peut pas accorder l'autorisation demandée ; dans le cas

contraire, il ne peut la refuser.

10. — Examinons donc avec soin ces conditions, aux-

quelles le Saint-Siège entend subordonner l'exécution du

Rescrit.

Il résulte de ce qui précède que ces conditions sont stric-

tement obligatoires. Le Saint-Siège insère dans ses rescrits

les clauses qu'il veut, et elles expriment sa volonté de

n'accorder la faveur demandée que sous les conditions par

lui déterminées. L'Ordinaire a donc le devoir strict d'intimer

à l'indultaire la volonté du Saint-Siège, de s'assurer que les

conditions seront remplies, et de ne mettre le rescrit à exécu-

tion qu'avec cette assurance. De son côté, le prêtre indul-

taire doit se conformer aux prescriptions qui lui sont faites :

Super quibus ipsius Ordinaini et Oi^atoris conscientia

onerata reraancat, dit le rescrit. La S. Congrégation des

Ilites a eu à se prononcer sur ce point : sa réponse ne pou-

lit être douteuse :
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An conditiones appositœ in liujusiiiodi privilcgiis (Sacerdotum

C'i'Cidienfium) sint meraï ritualitatis, et styli, vel obligatorise iii

conscieuLia?

Kt S. eadem Congregatin... icscripsit ut iniVa. iiompt-

Ad 1. Négative adprimmn parUm, ( ijirmatirc nd arcundam.

Kt ita declaravit et decrevit (il.

11. La preiiiiôre des conditions expriméos se com-

prend déjà i)ar ce que nous venons dire : il faut que le

prêtre sit cœcuticns, en d'autres ternies, que la faiblesse

de sa vue ne lui permette que difficilement de lire sur le

missel, ou encore que cette lecture l'expose à une airgravation

notable de son infirmité. C'est là la raison de la demande

qu'il a faite et de la concession : si cette raison n'exislail

j)oini, il est clair que la concession tomberait d'elle-même et

que le prêtre serait obligé à dire la sainte Messe juxia

rubricafi. Mais il faut ajouter qu'ordinairement l'existence

de l'infirmité sera facilement constatée par l'exécuteur du

rescrit, et qu'il n'aura pas à s'enquérir avec scrupule. De

pareilles demandes ne se font point sans une nécessité réelle,

très souvent connue h l'avance de l'exécuteur; et l'aflirma-

lion du prêtre, le témoignage de son médecin sufilront à

l'assurer la conscience de l'exécuteur.

12. — La S. Congrégation ajoute une seconde condition :

c'est que le prêtre ne soit pas tout à fait aveugle : Non sit

cmiriino cœcits. Est-ce à dire que toute autorisation serait

refusée à un aveugle? Benoit XIV nous apprend dans ses

hisiituiions ecclésiastiques, «pie, de son temp>, ces autorisa-

lions étaient très rares, et que, pendant qu'il était Secrétaire

de la S. rongrégation du Concile, une seule fut accordée (-2).

(1).S. K. C. IN OnioLEN. It) .\fnrtii iSOr», ;i<l :'. (Oarilelliiii. n. 44'.IS;.

(2) Iiislit. x.\xiv, 11"."». — S. I.ijrnori renvoie ii lurt a rinstiliitioii x\ix
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l "était à un curé de Florence, qui avait obtenu on IT'^O,

prople?^ visus debUUateni, l'induit ordinaii-c, et qui, devenu

luut à fait aveugle à l'âge de 70 ans, fit instance pour être

autorisé à continuer de célébrer la messe de Beata ou de

Requiem. Benoit XIV lui-même, Secrétaire du Concile,

fit l'exposé de la cause devant la S. Congrégation ; citons-le,

et nous y apprendrons les raisons graves données à l'appui

de la demande, et les précautions que prendrait certaine-

ment le Saint-Sièçre dans un cas semblable.

... Instantiic remissio facta est ad hanc S. Congregationeni.

quae juxta morcra scripsit Archiepiscopo Florentine, ut infoi'ma-

-rct, facto prias experimcnto coram Magistro Cseremoniarum.

Factura fuit experimentum coram prîedicto Magistro, qui in

scriptis retulit Oratorem esse gratia dignum, cum tali pcritia

polleat, non obstanto csecitate, ut nuUum sit irreverentiae pericu-

lum. si Missam célébrât, Archiepiscopus hoc ipsumconfirmavitin

suis litteris. in quibus pro motivo gratiœ addidit Oratorem nedum

esse sacerdotem optimae famse, et Parochum, qui semper suum

uiunas diligenter adimplevit, sed etiam paupertate laborare, cum

ex redditibus parochiae non habeat nisi amiua scuta quinquaginta

monetic Florentina^, quorum parteuiorogeretcnetur pro alimonia

capellani ; idemque Archiepiscopus concludit annui posse petitis,

duramodo celebret cum assistentia alterius sacerdotis, et eo for-

tius, quia si Orator Missam non poterit celebrare, periculum

inmiinet, quod parochiani sine missa diebns festis remanoant

propter defectura aliarum ecclesiaruin in parochia et distantiam

•^ptem milliarium a Civitate et unius milliarii ab alia parochia. .

.

Arrêtons-nous ici pour constater en passant que ces rai-

sons sont graves .sans doute, mais ne sont pas impossibles à

rencontrer. Il semble même que la distance d'un mille

italien (à peu près un tiers de lieue) qui séparait l'église du

( uré aveugle de la p;iroisse voisine ne soit pas si considérable

a fiancliir un jour de fête.
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iJenoit XIV passe ensuite à l'cxamon de la question sui-

vante : - An ex gratip^a Sunimo Ponlifice concedi posait, et

aliquando concessuiiisil Sacerdoti caîcoutniissam eelehraret,

et signanter cum assistentia alterius sacerdotis? r» Il cite

l'exemple d'une concession semblable, faite à un Évêque dès

l'année 878 ; il rappelle que, d'après Soto, un Evèquc aveu-

gle, qui assistait au Concile de Trente, célébrait la sainte

Messe en vertu d'une dispense Pontificale. Il mentionne

ensuite les auteurs ({ui affirment que de telles dispenses sont

accordées: enfin, ajoute-t-il, « et ipse testari possum a

Sanclissimo Domino Xostro concessam fuisse Sacerdoti pro-

fesse Ordinis S. Dominici, qui cascus factus est, facultatem

Missam celebrandi cum assistentia alterius Sacerdotis (i) •

La S. Congrégation donna sa réponse le 23 Août 1727 ;

Pro gratia cum assistentia alterius Sacerdotis.

Nous avons tenu à citer bien au long le cas de Florence,

parce que l'exposé do Benoît XIV, les raisons alléguées,

autorisent déjà, croyons-nous, à dire que des autorisations

de ce genre ont dû se multiplier avec le temps. Mais nous

pouvons emprunter à* une cause discutée devant la S. Con-

grégation du Concile en 1850, un passage du rapport qui

résume très nettement toute la question.

Irrogularitas quac ex absoluta caK-itate dérivât, ca est suaptc

natura. quœ difliciliustoUitur ad effectiun permittendi celebratio-

nom S. Missœ Sacritîcii tib summum irreverentiao periculuni.

Jlaudraro tamen contingit, ut ad liunc ctiam efToctum dispense-

tur, si Oie adsint circumstantiie, quœ periculum omnino rcmo-

veant; ubi scilicet talis est peritia sacerdotis in divina actionc

peragcnda et caîremoniis exercendis, ut, quamvis caecus, sacrificii

(1) C'est là un fait que Benoit XIV avait sans doute oublié lorsqu'il écrivit

ù Bolopne ses Institutions ccclf^iastiqtics ; autrement, il eut mentionné deux

exemples do concession;; sciublnhins faites licbcii tem|is, et non une seule.
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actiones absolvat quasi videns ac sanus esset, et optime retineat

memoria niissam votivam B. M. V. etcsetera quae ad sacrificiuni

pertinent. Inspici quoque solet paupertas recurrentium, quatenus

privati eleemosjnis missarum mendicare cogcrentur. Luculentis-

simum hujusmodi dispensationls cxemplum exhibât Florentina,

2 et 23 Augusti 1727, in qiia, omnibus prœfatis circumstantiis

c'oncurrentibus, concessa fuit parocho totaliter caeeo facultas

celebrandi cum assistentia alterius Sacerdotis. Neque aliter

factum est temporibus insequentibus etiam proximioribus ; ubi

enim enunciataconcurrunt adjuncta, exp etitae passim gratiœcon-

cediintur. licet ordinario non ultra triennium (i).

13. — Ce texte suffirait à lui seul pour guider l'Ordinaire,

si un cas se présentait. Pour épargner du temps, il ne man-

querait pas de dire, dès la première supplique, toutes les

raisons qui peuvent appuyer la demande ; il exposerait quelle

est la piété du prêtre, sa conduite exemplaire dans le passé,

son état de fortune ou sa pauvreté, la pénurie de prêtres ou

le besoin que le diocèse peut avoir de son ministère. Surtout,

il devrait faire examiner par un Maitre des Cérémonies la

manière dont le prêtre aveugle dit la sainte Messe, et trans-

mettre à la Congrégation son rapport; il faudrait préciser

si le prêtre sait bien par cœur la Messe de Beata, les paroles

du Canon, s'il ne se trompe pas, s'il fait bien les signes et

les cérémonies de la Messe. Enfin, l'Ordinaire exprimerait

en toute sincérité son avis personnel.

14. —Le lecteur remarquera sans doute que la clause :

ihunmodo non sit omnino cœcus ne se trouve pas formel-

lement exprimée dans le rescrit de 1885 cité au commence-

ment de ce travail. 11 n'y a pas à s'en préoccuper : la condition

(1) Causœ selcclœ in S. C. C. propositœ pcr summaria precum ab anno

1823 ad ann. 1865, P. 1, n. 15, pag. 'II. On retrouve la même assertion

dans une autre cause du même recueil, la cause Venetiarum, du 22 Février

1801 (P. 1. n. 17, pag. 24).

N. R. XXI. 18»9. 2U
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est implicitoinent maintenue. Car, la faveur est accordée,

ve^ùs ejcistt'ïitîbus )ia?y^alis, et la supi)li(iuc porto que le

prêtre est seulement cœcutiens ; de plus, il est nettement

dit que la concession durera usquedwn ipse in visivœ

potentiœ debilitate pet^duravevit. Si la cécité devenait

complète, il n'}- aurait plus seulement faiblesse de la vue; il

faudrait donc une concession nouvelle.

15. — La troisième condition imposée par la S. Congré-

gation, c'est que le prêtre ne récite pas de mémoire, tnemo-

rite7^ non i^ecitet. Pour bien comprendre le motif qui a fait

insérer cette clause, commençons par interroger le droit

commun, et cherchons si les théologiens permettraient de

dire la messe absolument par cœur. S. Liguori a traité cette

question (l) ; mais nous préférons emprunter la réponse aux

Salmanticcnses
,
qui nous paraissent la donner avec plus

d'ordre et de clarté (2).

Quinto, rcquiritur liber Missalis, saltem in quo Canon conti-

neatur, ex consuetudine Ecclesiae et Rubricis missae, et licet

aliquis sacerdos periculo morali errandi expositus esse non vide-

retur, eo quod fîrmiter memoria Canonem teneret : quia tamen

facile distrahi vcl turbari possct, ita ut Canonem intègre recitare

nequiret, expedit omnino Canonem scriptum ibi praesentem

habere, ut bene docet Palaus, loc. cit. (3), num. 4. Non videtur

tamen improbabile posse Sacerdotem absque missali, cum facile

non reperitur. Sacrum facero, si eiperientia comperit nullum

errorem committere, memoriter omnia recitans : quia abest peri-

culum morale errandi. Ita Suar., Laym., Vasq., quos citât et

sequitur Palaus, ubi proxime, Villalob., Petrus de Ledcsma.

quos adducit et sequitur Diana, dicto tract, de célébrât. Missa-

riwi, resol. 46, limitans, qnamvis non sine alio libro loco missa

(l)Lih. f), n. 390.

(2) Tract, v, de Sacrif. Missœ, cap. iv, puuct. 4, n. 87.

(3) Id est, tract, xxii, disp. unica, punct. 10.
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lis, ne notara aliquam incurrat apud alios. Hinc bene infert

Vasquez, disp. 233, cap. 3, in fine, ex hoc capito excusari eos,

qui cum légère non possint propter visus debilitatem, adhuc

célébrant missam memoriter recitantes, et videntes quantum

satis est ad hostiam débita cum revcrentia levandam, adoran-

dam, tractandam et suraendam, et tametsi, ut vitetur nota,

librum coram se haberc debent. Ita etiara Lugo et Palaus, citati.

La clause insérée par la S. Congrégation dans ses rescrits

anciens ne permet pas d'adopter la conclusion de Vasquez,

de Lugo et de Palaus. Elle veut que le prêtre indultaire ne

récite pas de mémoire, memoritei' non recifet, par consé-

quent, il ne faut pas que sa vue affaiblie l'empêche absolu-

ment de lire sur le missel (i). Sinon, un nouveau recours au

Saint-Siège serait nécessaire pour obtenir la suppression de

la clause.

Au contraire, le rescrit de 1885 ne contient plus cette

clause, et nous ne voyons pas qu'aucune autre expression

la renferme implicitement. Dès lors, nous dirions que

le prêtre qui jouit d'un induit semblable peut suivre les

règles communes de la théologie. S'il peut lire sur le Missel,

il doit le faire, surtout pendant le Canon; si, avec le temps,

sa vue devient de plus en plus faible, il devra s'assurer qu'il

sait bien par cœur, qu'il n'est pas exposé au danger d'une

erreur grave, et, tant qu'il verra assez pour distinguer

l'hostie, le calice, et pour les toucher ou faire les signes

sans péril d'irrévérence, son induit restera valable, et il

(1) Nous avons déjà dit (plus haut, pag. 213) que la maison Pustet a publié

nn petit Missel en très gros caractères, contenant les messes de Beata et de

Requiem, pro sacerdotibus cœcutientibus . — Nous demandons d'ailleurs

que sa vue affaiblie ne l'empêche pas absolument de lire : c'est le sens du

rescrit, comme l'indique bien le mot oynnia ajouté à la main dans les rescrits

de la S. Pénitencerie (V. plus haut, page 302).
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ne sera pas oMiiTé à un nouveau recours au Saim-S:ege.

16. — Quatrième condition : Dummodo cdcbret in Ora-

foj'io privato, ac etiam in publica Bcclesia, hora tamen

a populo minus frequentata. La raison de cette disposi-

tion, c'est que la S. Congrégation craint que le prêtre indul-

taire excite la surprise ou cause quelque scandale par un cer-

tain embarras, par l'omission de certaines cérémonies, ou par

l'obligation d'avoir un prêtre pour l'assister et le reprendre

au besoin. Le plus souvent cependant, le scandale n'est pas à

craindre. Aussi avons-nous vu plus haut que, dès le temps

de Benoit XIV, la S. Congrégation n'imposait pas toujours

cette condition ; car l'Archevêque de Florence, dans la cause

discutée en 1727, donnait précisément comme un motif

d'accorder la dispense, la difficulté qu'auraient les paroissiens

du Curé aveugle à assister à une autre messe : ~ Si orator

non possit missam celebrare, periculum imminet quod paru-

chiani sine missa diebus festis remaneant, etc. '•

Quand la condition est imposée, il faut l'observer, sans

scrupule toutefois, surtout quand il n'y a pas péril de scan-

dale. Le rcscrit de 1885 ne contient pas cette clause; les in-

dultaires qui en auraient obtenu un semblable ne sont donc

tenus à rien sous ce rapport. Si, cependant, un affaiblisse-

ment trop grand de la vue ou d'autres circonstances don-

naient lieu (le craindre le scandale, ils devraient l'éviter, non

pas en vertu de leur induit, mais par suite d'une obligation

de droit naturel ; mais nous croyons pouvoir dire que ce c^as

sera bien rare. Quant à la S. Pénitencerie, elle s'est bornée,

au moins dans les rescrits que nous avons vus, à inscrei-

l'obligation naturelle de prévenir le scandale.

17. — Cinquième condition : la S. Congrégation exige

que les prêtres indultaires soient assistés par un autre prêtre

dans la célébration du Saint Sacrifice : cuw alto assistent^

sacerdotc, (juafenus eu indigere vidcnlw. Ces derniers
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mots font voir que l'obligation est conditionnelle ; le rapport

sur une cause traitée devant la S. Congrégation du Concile

nous apprendra pour quel motif la condition est imposée, et

quand elle devient obligatoire.

Harum conditionuni adjectio, et postremae prîesertim (i),

necessaria videtur ob probabile periculum, quod a viro cœcitatis

vitio laborante sejungiprudenter non potest, subversionis calicis,

remotionis hostise a corporali post consecrationem, dispersionis

fragmontorum vel alterius irreverentise, cui occurrere cum efFectu

ex S. Ecclesise disciplina uequit, nisi alter (2), qui sacerdotio sit

insignitus vel saltem in sacro diaconatus ordine constitutus,

siiperpelliceo stolaque ex prœscripto S. Rituum Congregationis

indutus (3).

Si donc les dangers que signale ce texte sont à craindre,

l'assistance d'un prêtre est obligatoire, et l'Ordinaire doit

l'imposer; si le danger n'existe pas, il n'y a pas lieu de pres-

crire l'accomplissement de la clause.

18. — Le texte que nous venons de rapporter renferme

pour nous plus d'un enseignement. L'induit parle de l'assis-

tance d'un autre prêtre; à défaut d'un prêtre, nous voyons

qu'un diacre pourrait être autorisé à le remplacer. Nous

disons pourrait être autorisé- car il faut pour cela une

concession spéciale du Saint-Siège, qui n'est pas exprimée

dans les induits ordinaires et n'est faite qu'en cas de néces-

sité. C'est ce que fait remarquer le rapport déjà cité : •« Assis-

tentia diaconi ex specialibus facultatibus a Sanctissimo

Domino tributis admitti solet, et in solo casu deficientiae

sacerdotis (4). -

(1) Le rédacteur parle de la condition précédente, et de celle-ci surtout.

(2) Il niancjue ici un verbe ; il faudrait nisi alter assistât, ou prœsto sit, etc.

(3) Causer selectœ. etc., toc. cit., n. 17, p. 24.

(4) Ibid., pag. 23.
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11). — L'indulgence du Saint-Siège ne va pas plus loin ;

une fois seulement on Fui a demandé avec instances d'auto-

riser l'assistance d'un laïque, - virum s))ectatissimaî pietatis

eximiaîque virtutis, rubricas missalis et cseremonias ajjprime

callentem, quo familiarissimo omni lempore caecus prcsbyter

usus est. - Le Patriarche de A'enise appuyait la demande,

et disait du prêtre aveugle : - Hune, licet caecum sic recte

missa? cœremonias jieragere, ut visiva facullate pollere videa-

tur ; sin autem alius quam prœfatus vir laicus eidem adsit

Celebranti, mens illius statim aberrat, et quid agere debeat,

prorsus ignorai . " Toutes ces circonstances ne déterminèrent

point le Saint-Siège, et le 22 Février 1851, la S. Congréga-

tion répondait : Non eocpedire. Le Secrétaire dit dans son

rapport : " NuUum datum est hujusmodi non dicam conces-

sionis in toto S. Congregationis Resolutionum Thesauro, sed

etiam porrectae petitionis exemjilum invenire (i) "

20. — Cette sévérité a pour motif le péril d'irrévérence

envers le T. S. Sacrement, et l'inutilité d'un laïque pour

empêcher cette irrévérence. Du reste, si ce péril existe,

l'obligation stricte d'avoir un prêtre assistant s'impose

d'elle-même, et il ne serait pas même nécessaire que l'induit

prescrivît cette assistance. C'est en ce sens qu'il faut enten-

dre une réponse donnée par la S. Congrégation des Rites,

le 12 Avril 1823, dans la cause Panoi'mitana, à laquelle

nous avons déjà fait un emprunt (2). L'Evêque qui avait

autorisé la célébration do la messe de Beata et de la messe

de Requiem en vertu d'un induit apostolique, n'avait pas

exprimé dans son décret l'obligation incombant à l'indul-

taire de se faire assister par un autre prêtre. Aussi celui-ci

demandait-il :

(1) Causœ selecttp. loc. cit., p. '24.

(2) Plus haut, n. 1
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2. An (dictus sacerdos) teneatur sub gravi uti assistentia altc-

rius Sacerdotis, quamvis in Decreto apposita non fuerit dicta

obligatio?

La réponse fut :

Ad secundum. Teneri in posterum suh gravi uti assistentia

alteriiis Sacerdotis, quamvis in Decreto apposita non fuerit hœc

obligatio; quoad prœteritum consulat conscientice suce.

21. — L'Ordinaire auquel est présenté le rescrit, doit

donc, avant de le mettre à exécution, s'assurer de la vérité

de l'exposé, notifier au prêtre intéressé les conditions qui lui

sont imposées, lui en faire comprendre la gravité et lui en

prescrire l'accomplissement. Il signe ensuite le décret d'exé-

cution qui, le plus souvent, est apposé au bas du rescrit.

Aucune formule n'est essentielle ; il suffit d'exprimer nette-

ment la délégation apostolique et la grâce accordée. On peut

dire, par exemple :

Nos, Vicarius generalis N..., auctoritate apostolica Nobis in

hac parte comraissa, de veritate expositorum certiorati, Oratori

N... supra enunciatam facultatem sub expressis conditionibus

concedimus ad triennium, si taradiu enunciatus defectus perdura-

verit {ou, si le rescrit est conçu dans les termes de celui de 1885

cité plus haut : concedimus, usquedum ipse in visivae potentise

debilitate perduraverit).

22. — C'est qu'en effet, nous avons une dernière question

à examiner dans ce paragraphe : celle de la durée de la

concession.

D'abord, aucune concession ne dure au delà de la maladie

ou de l'infirmité du prêtre. S'il guérit, à n'importe quelle

époque, même avant l'expiration des trois ans, la faveur qui

lui a été accordée cesse immédiatement. Les trois induits

sont d'accord sur ce point, et il ne peut en être autrement.
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(\»ci posé, les formules citées plus haut se divisent. La

première et la troisième^ veulent que l'autorisation soit accor-

dée pour trois ans, et que, tous les trois ans, le piètre indul-

taire se présente devant l'Ordinaire, et, après un nouvel

examen, facto experimento, obtienne une prorogation. Le

rescrit de 1885 n'impose pas à l'indultaire cette obligation ;

l'autorisation lui est accordée indéfiniment, usquedum in

risivœ poteyUiœ dehilitatc pcrrhcrarrrit. On comprend

(jue ce dernier rescrit soit j)référable, parce qu'il ne prescrit

aucune charge nouvelle à l'Ordinaire et au pi-ètre intéressé,

tant que l'infirmité reste la même.

23.— Quelle que soit, du reste, la forme de l'induit accordé,

les obligations de l'Ordinaire et de l'indultaire sont bien

nettes, si l'infirmité de ce dernier vient à s'aggraver. Si le

prêtre devient aveugle, si son infirmité s'aggrave à un tel

point qu'il ne puisse plus remplir les conditions de l'induit,

ou qu'il lui arrive des fautes graves dans la célébration île

la sainte Messe {Si ni sacro pevagendo de/'ecerit, distant

deux induits), l'Ordinaire ne peut lui permettre de continuer

à célébrer, lui-même est obligé en conscience de ne pas le

faire sans un nouveau recours au Saint-Siège (l). Sous ce

rapport, donc, les différences de rédaction des deux rescrils

du Concile n'ont pas d'importance.

(1) An talis sacerdos (ctrcuticng), cum dcveneril ad omnimodam can^ita-

tem, possit licite perseverare in celebratione missœ? — R. Négative, donec

novum impetretur a S. Congregatione Concilii indultum (S. R. C. in

Oriolen, 16 Mart. ISOf), ad 3. Gardellini. n. 449S).

^î*>îc
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BIBLIOGRAPHIE,

I.

LE CÉLIBAT DES CLERCS DANS L'ÉGLISE CATHO-

LIQUE, exti-ait du compte-rendu des Conférences ecclé-

sia^tiquea de Moulins, par M. Dupoigne, Directeur du

(Irand Séminaire de Moulins. In-8°. Moulins, Ducroux et

Gourjon-Dulac, 1881). — Librairie H. v.'t L. Casterman,

Paris, 66, rue Bonaparte; Tournai (Belgique).

C'est un véritable ouvrage complet sur la matière si inté-

ressante du célibat que le modeste Rédacteur des Confé-

rences diocésaines de Moidins nous donne sous ce titre ;

il y examine et y traite l'importante question du célibat sou?

toutes ses faces.

Dans un premier paragraphe, consacré à l'histoire du

du célibat, l'auteur nous le montre d'abord pratiqué par les

Apôtres, et résout d'une manière également claire et solide

les arguments dont les hérétiques ont tenté d'obscurcir cette

vérité historique.

Les Pères qui suivirent le siècle des Apôtres attestent ce

fait , et témoignent de la discipline alors généralement

admise dans l'Église latine, d'après laquelle, les Évêques,

les prêtres et les diacres devaient, au moins ù partir de leur

ordination, garder une perpétuelle chasteté.

Les Conciles d'Occident, à dater du iv*" siècle, consa-

crèrent cette discipline, comme reçue des Apôtres et do la
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vénérablo anliquito, ot menacèrent dos plus graves peines,

entre autres de la dégradation, les prêtres et les diacres

incontincnls.

En Orient, la loi du Célibat n'avait pas été reçue aussi

généralement, dans toute son étendue et avec la même

rigueur. A la vérité, il fut toujours défendu aux clercs

majeurs, ordonnés vierges, de contracter mariage ; mais,

dans beaucoup d'églises, il fut permis à ceux qui étiùent

mariés avant leur ordination, d'user du mariage : cette dis-

cipline fut confirmée dans le Concile de Constantinople dit

in Tndlo, et, tolérée par les Souverains Pontifes, elle a

persévéré dans l'Église Grecque jusqu'à nos jours.

La discipline de la chasteté se maintint en rigueur en

Occident jusqu'au commencement du x*^ siècle; mais à partir

de ce moment et dans le siècle suivant, l'incontinence prévaut,

surtout dans le clergé séculier, qui, à la suite de la simonie,

finit par croupir honteusement dans le fumier de la luxure.

Avec S. Grégoire VII commence une réforme sérieuse du

Clergé, et, grâce à son génie, elle triomphe, nonobstant les

oppositions locales; quelque temps après, les Ordres sacrés,

y compris le sous-diaconat, deviennent un empêchement

dirimant de mariage.

Au XIV® siècle, le relâchement s'introduit de nouveau

parmi le Clergé; mais, malgré les démarches des Empereurs

et des Rois, l'Eglise Latine, non seulement aux Conciles do

Constance et de P>âle, mais surtout au Concile œcuménique

de Trente, vivifiée par l'Esprit de Dieu, maintient la grande

loi du Célibat, et décrète les mesures les plus sages pour

prévenir le retour des abus; aujourd'hui encore, sous l'in-

fluence de cette sage législation , le Clergé est formé à

cette pureté, à cette gravité, à cette décence et à cette

modestie, qui font l'honneur du sanctuaire et l'édification des

peuples.
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Dans un deuxième paragraphe, l'autour, d'accord avec

l'opinion presque unanime des Docteurs catholiques, et s'ap-

puvant sur la pratique de l'Église, prouve d'abord que l'obli-

gation de la continence, chez les Clercs, n'est pas de droit

divin, mais de précepte ecclésiastique. Il montre ensuite que

cette loi emporte avec elle un vœu solennel, annexé à la

réception des Ordres sacrés, et duquel découlent immédiate-

ment, pour les clercs majeurs, l'obligation de la chasteté et

l'empêchement dirimant.

Quoique le Célibat ne soit pas imposé par la loi divine,

l'auteur montre qu'il a cependant tant de convenances avec

le droit divin, qu'il est vrai de dire avec un saint Père : le

vrai prêtre ne peut être que continent.

Pour prouver ce point, l'auteur, suivant la méthode de

S. Thomas, expose d'abord les arguments des hérétiques,

qui attaquent le Célibat
;
puis il établit sa thèse par la consi-

dération de la dignité du prêtre élevé à un état plus saint

que celui des autres hommes; des fonctions qu'il est appelé à

remplir auprès de Dieu, comme sacrificateur et l'homme de

la prière; et des devoirs qui lui incombent vis-à-vis des peu-

ples, comme dispensateur des sacrements, apôtre, pasteur et

père, surtout des pauvres et des malades.

Ces considérations sont corroborées ]>ar la déconsidé-

ration et l'abaissement de tous les clergés mariés ; par l'opi-

nion commune de tous les hommes et de tous les pays ; et

par la miraculeuse conservation de la loi du Célibat dans

l'Église.

Sa thèse ainsi démontrée, l'auteur passe à la solution des

objections exposées en premier lieu , et il y répond de

manière à ne laisser subsister aucun doute dans l'esprit de

ses lecteurs.

Le troisième paragraphe a pour but d'examiner les doc-

trines des incrédules modernes. D'après eux, le Célibat a
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pour effet de diminuer la population ; de peupler l'état d'une

caste d'étrangers indiflerents au bien public et ennemis de la

]>atrie; il'appanvrir et corrompre la société domestique et

civile, d'entraver la culture intellectuelle; et de compromet-

tre, en partie par le Célibat religieux, la prospérité maté-

rielle et la grandeur des nations catholiques.

L'auteur, que nous ne pouvons malheureusement pas sui-

vre dans ses dévelopiiements, montre jjar les raisonnements

les plus plausibles, les faits les plus évidents, les témoigna-

ges des hommes les plus compétents, l'action bienfaisante

du catholicisme, de ses institutions, de son Célibat en parti-

culier, sur les sociétés humaines, ses résultats positifs et

matériels, son heui'euse influence sur la justice, la moi-alité,

le bien-être, l'arl, et la science elle-même.

D'où la conclusion que le Célibat a droit à tous les hom-

mages, à toute la i-econnaissance des gouvernements et des

peuples.

Au quatrième paragraphe, l'auteur passe aux objections

contre la possibilité du Célibat, (jue les sectaires, les libres-

penseurs et les apostats tirent de la structure des organes et

de l'instinct qui rapproche les sexes, de la physiologie médi-

Ciile et des maladies, suite de la C(jniinence, et enfin des

scandales du Clergé et des religieux. On n'accusera pas

l'auteur de les affaiblir, ni de les atténuer : il les donne dans

les termes mêmes des adversaires.

Mais il en fait une éclatante justice, en démontrant à

quelles conséquences fatales conduisent ces doctrines; quelles

absurdités en découlent; il prouve qu'elles mettent la nature

en opposition avec elle-même; qu'elles sont contraires à la

physiologie expérimentale; que la continence parfaite est,

pour le eélibataiie, la source d'un véritable bien-être, de la

virilité, c'est-à-dire, cet ensembled'énergies corporelles, intel-

lectuelles et mondes, qui distinguent si fort l'houime adulte



BIlil.IOdKAPIIII-:. .'^21

de la femme, tandis que la volupté ruine les familles et l;i

société.

De plus, l'histoire constate que la plupart des grands

génies étaient célibataires; que la vigueur et la joie de

l'âme, les santés robustes et la longévité, sont, de préférence,

le partage des religieux et des vrais continents. L'auteur donne

à ce sujet une statistique vraiment curieuse (pag. 338) ; et con-

firme sa thèse par le témoignage des médecins eux-mêmes.

Les scandales, rares surtout de nos jours, quoique tou-

jours trop fréquents aux yeux de l'P^glise, no légitiment

nullement les déclamations contre une des plus belles et des

plus nobles institutions de l'Église, et ne sauraient être un

motif raisonnable de la supprimer.

Le progrès du siècle ne demande pas son abolition : le

clergé lui-même et les religieux ne manifestent aucun désir

d'être affranchis d'une règle d'autant plus chère qu'elle leur

commande plus de sacrifices : ils sont heureux et fiers de

leur virginité, parce quelle les élève et les sanctifie aux yeux

des hommes; et l'Eglise ne l'impose qu'à ceux qui veulent

s'y soumettre, en recevant les Ordres sacrés ou en embras-

sant la vie religieuse.

Dans un cinquième paragraphe, l'auteur attaque les

détracteurs du Célibat : il les montre en contradiction avec

eux-mêmes, aussi bien dans leurs paroles et leurs écrits que

dans leur vie; en contradiction avec l'histoire, avec le sen-

timent des peuples, avec le sens commun et avec l'Évangile.

Tout ce paragraphe est bourré de révélations curieuses

sur les gestes de l'auteur de la réforme au xvi^ siècle, sur

les falsifications des faits historiques, sur les calomnies

inventées et colportées à l'occasion du célibat. L'auteur, on

le comprend, a dû redresser les faits falsifiés et rétuter les

imputations calomnieuses, et il l'a fait avec un talent

remarquable.
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II l'aura peut-être fait trop longuement au gré de certains

lecteurs. Aussi l'autéTir a-t-il cru devoir se justifier à la fin

de ce paragraphe. « Mais, comme il le dit très bien, ceux

qui sont accoutumés à traiter les matières do religion savent

bien que, dans un sujet de cette importance, presque tout est

essentiel. - Nous croyons qu'il a raison.

Enfin, dans un sixième et dernier paragraphe, l'auteur

expose les obligations qui découlent de la loi du célibat, en

ce qui concerne les clercs majeurs, le pouvoir civil, et les

ordinands ; il termine par l'indication des divers moyens de

garder la chasteté cléricale.

Quant au premier point, dans l'Église Grecque, les clercs

qui ont reçu les ordres sacrés avant le mariage, ne peuvent

aucunement contracter mariage. Aux Évéques seuls il est

interdit d'user du mariage contracté avant l'ordination

.

Dans l'Eglise Latine, 1" tout clerc, qui reçoit les ordres

sacrés, contracte par le fait même l'obligation grave de

garder la continence.

2" Obligation qui s'oppose à tous les actes d'impureté

défendus par le droit naturel, aux désirs et aux pensées.

3" L'ordre sacré constitue un empêchement dirimant du

mariage.

4** Cet empêchement nait immédiatement du vœu de

chasteté, bien qu'il suffise, pour l'établir, d'un vœu présumé.

5" Corollaires : a) Le sous-diacre qui, dans son ordination,

n'a pas songé au vœu de chasteté, n'est pas moins tenu de

l'observer.

b) S'il a eu l'intention positive de ne pas faire ce vœu, le

vœu n'existe pas ; mais l'ordination est valide, et l'ordonné

est tenu de faire ce vœu, et en attendant, ses actes d'impureté

seraient des sacrilèges.

à) L'enfant, onlonné sous-diacre avant l'ûge de raison,

n'est pas tenu d'observer la chasteté.
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d) On peut en dire autant de celui qui ignorerait, d'une

ignorance invincible, l'exiblence de celte loi.

e) Il en est de même de celui qui, cédant à la violence,

serait ordonné malgré lui.

G" Bien que l'Église ait le pouvoir de dispenser de cet

empêchement et de ce vœu de chasteté, on n'a pas d'exemple

qu'elle ait usé de ce pouvoir en faveur d'aucun Evêquc ; elle

n'en a usé que rarement avec les ministres inférieurs; et

alors, elle leur interdit l'exercice du saint ministère.

7° A cette occasion, l'auteur cite la concession faite aux

Évêques par le Décret du 20 P'évrier 1888, en faveur des

diacres et sous-diacres qui auraient oublié leur devoir sur

ce point et se trouveraient à l'article de la mort (i).

Pour ce qui concerne les obligations du pouvoir civil,

l'auteur les décrit conformément à l'Encyclique ImmoiHale

Dei de Léon XIII, et traite longuement la question, si inté-

ressante pour la France, de savoir si le pouvoir civil doit

reconnaître l'empêchement canonique du vœu de chasteté.

Jusque dans ces derniers temps, les Cours d'appel et la

Cour de cassation de France n'avaient cessé d'admettre

comme un point de 'jurisprudence assurée l'empêchement

dirimant du sous-diaconat et des vœux religieux : ce n'est

qu'en 1886 que la Cour d'appel d'Amiens, et en 1888 la

Cour de cassation de Paris ont abandonné l'ancienne juris-

prudence, et déclaré valide le mariage contracté par un

ancien curé. La critique que l'auteur fait de ces arrêts est

parfaitement motivée.

Le troisième point signale les obligations des Ordinands :

ils ne doivent être liés par aucune irrégularité, l'Église exige

d'eux une vertu éprouvée et plus qu'ordinaire. En dévelop-

(1) Nous avons donné le texte de cette concession dans notre Tome xx,

pag. 122.
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jiant co point, l'auteur rappelle des règles très sages concer-

nai! i l'adniis-ion aux ordres des sujets qui auraient eu le

malheur de contracter de mauvaises habitudes.

Knfin, dans le qiialrièine poinl, l'auteur indique les prin-

cipaux moyens de garder la chasteté. Ce sont : la fuite des

occasion^ et îles stimulants, la bonne chère et les délices,

l'oisiveté, la liberté des sens, la fréquentation des personnes

•lu sexe, les amitiés sensuelles, les lectures malsaines; et

surtout, la vigilance de la prière.

On voit par cette rapide analyse que l'auteur n'a lien

négligé pour tenir ses confrères et ses lecteurs au courant

de la question, et les mettre en état de ré|)ondre à toutes les

objections et à toutes les subtUitcs que les ennemis du célibat

ne cessent d'alléguer contre cette précieuse prérogative du

sacerdoce catholique. Mous ne connaissons pas d'arsenal

mieux fourni, et nous ne pouvons (ju'engager instamment nos

lecteurs à se le procurer, et à en faire une élude sérieuse/

afin qu'ils puissent, selon l'expression de l'Apôtre, eos, qui

voiitradicuiit, ttryurn'.

H,

LKS PvKLATIONS ENTRE LE SAINT-SIÈGE ET LE

ROYAUME D'ITALIE. Mémoire de Son Excellence !<•

Marquis De l.\ Vkg.\ De Armijo, ministre des affaires

étrangères d'Espagne, présenté à l'Académie royale des

Sciences morales et politiques, à propos d'un travail de

M . Leroy-Beau lieu
,
publié dans la Revue des deux Mondes.

— Traduit de l'espagnol, j)ar l'abbé J. Moreau, curé à

Hulsonniaux, suivi de La Question liomaine iniei^na-

tionale et Anglaise et non pas seulement Italietme, pai-

Sa Orandeur Monseigneur H. Vaiciia.n, évoque deSalford,

traduit de l'anglais par le même, .ivcc une lettre de l'auteur.
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— Un volume gr. in-8° de 92 pages. Paris, V. Palmé, —
Bruxelles, A. Vromant et C'". — Librairie H. <Si L. Caster-

man, Paris, 06, rue Bonaparte; Tournai (Belgique). —
Prix : 1 fr. 25. (En vente chez tous les libraires).

Il serait puéril de nier, comme le font les organes inté-

ressés du Gouvernement Italien, l'importance du mouve-

ment, chaque jour grandissant, qui s'établit en faveur de la

restauration du Pouvoir Temporel du Pape. C'est surtout

depuis les nombreux pèlerinages qui se sont succédés à Rome

l'an dernier pour célébrer le jubilé sacerdotal de Léon XIII,

que la Question Romaine s'est réveillée et a repris un puis-

sant essor. Elle s'impose forcément à l'attention des esprits

sérieux de tous les partis, et de toutes les écoles. On sent,

comme l'a dit Léon XIII lui-même, que les intérêts les plus

vitaux de l'Europe et du monde, pivotent autour de cette

question capitale ; la paix, le vrai progrès, le bonheur social

des peuples, dépendent de la solution plus ou moins loyale,

plus ou moins équitable, que les Puissances donneront à ce

problème de Droit sup/ême. Aussi assistons-nous aujourd'hui

à un spectacle grandiose et consolant : d'un côté, d'éminents

publicistes, des hommes d'Etat distingués appartenant au

monde libéral, mais animés d'intentions droites, rehaussent

et accentuent la Question dans de longues et sérieuses études

qu'ils livrent à la publicité; d'un autre côté, les voix les

plus autorisées du camp catholique revendiquent non seule-

ment dans la presse, mais dans des congrès aussi imposants

par la valeur et le mérite de leurs orateurs, que par leur

fréquence et le nombre de leurs adhérents, les droits supé-

rieurs et méconnus du Saint-Siège. Il importe de maintenir,

de favoriser et d'élargir ce grand mouvement de réparation

nécessaire, en le faisant connaître au peuple catholique qui

doit s'y associer. Tel est le but de la brochuie que nous
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annonçons plus haut. M. l'ai)!»' .1. Morcau, en donnant au

public français la traduction de deux importants travaux

sur la Question Romaine, a voulu montrer combien celle-ci

préoccupe l'opinion dans le parti libéral et les régions diplo-

matiques, aussi bien que dans le parti catholique. La pi'e-

mière partie de la brochure renferme le travail si célèbre et

si discuté de Son Excellence M. le Marquis de la Vega,

actuellement ministre des affaires étrangères d'Espagne. La

haute position politique de l'auteur, la logique et la gravité

de ses conclusions qui aboutissent à l'intervention interna-

tionale des Puissances ; le fait de la publication toute récente

de cet opuscule qui avait été présenté déjà auparavant à

l'Académie royale des Sciences morales et politiques de

Madrid ; tout cela est de nature à donner un intérêt vivant

aux considérations de M. le Marquis de la Vega, tout en

causant de cuisantes anxiétés au Signor Crispi.

Le travail de Mgr Vaughan est de tout point remarquable.

Sa Grandeur Mgr l'Évéque de Salford envisage la Question

à un point de vue plus large, plus juste, et surtout plus

catholique que ne le fait M. Leroy-Beaulieu, corrigé par

M. le Marquis de la Vega. C'est tout ce qu'on peut dire de

plus clair, île plus fort et de plus pratique sur la Question

Romaine, considérée comme internationale. Et il est frap-

pant de voir comme l'Évèque catholique, le publiciste libéral

et l'homme d'État espagnol, partis de points différents, sinon

opposés, arrivent à la même conclusion. Ces deux études

mises en parallèle par M. l'abbé Moreau ne peuvent manquer

d'exciter au plus haut point la curiosité et l'intérêt de tous

les catholiques.

La traduction en est sûre, ayant été d'ailleurs pleinemoni

approuvée et louée par les auteurs; elle est claire, facile,

coulante et d'un mérite littéraire digne de charmer les lec-

teurs français.
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C'est un véritable service rendu à la grande cause ponti-

ficcile qui tient l'Europe en suspens, que cette traduction

destinée à vulgariser parmi nous les efforts faits à l'étranger

pour éclaircir et résoudre la Question du pouvoir temporel.

Puisse le public comprendre la part qui lui revient dans la

revendication internationale des droits du Saint-Siège!

Mgr Vaughan dans une lettre au traducteur, laquelle figure

en tête de son travail, souhaite, d'accord avec M. le Marquis

de la Vega, qu'un Congrès européen des chefs du parti

catholique se réunisse sur le sol belge et prépare une confé-

rence diplomatique des Puissances, pour arriver enfin à

s'entendre et à trancher un problème si cajjital. Nulle nation

n'est mieux à même que la Belgique de prendre cette noble

initiative; son caractère de puissance catholique et neutre l'y

invite naturellement.

Nous souhaitons de-grand cœur que cette idée soit appuyée

par les autorités religieuses et civiles de notre pays et qu'elle

se réïdise au plus tôt.

\

III.

SkCRJE LITURGLE PRAXIS, juxta ritum_romanum in

missœ celebratione, officiorum recitatione et sacramentorum

administratione servanda,cura P. J.-B. De Hekdt, canonici

Ecclesiae metropolitanae Mechliniensis, S. Liturg. Academ.
R. censoris. — Editio octava; :i vol. in-8°. — Louvain,

"V^anlintliout, imprimeur de l'Université catholique. —
Librairie H. <fe L. Casterman, Paris, 66, rue Bonaparte:

Tournai (Belgique).

Voici une nouvelle édition à laquelle nous applaudissons

bien sincèrement. Tous nos lecteurs connaissent les ouvrages

liturgiques de De Herdt, et spécialement la Sact^œ Liturgiœ
Praxis: nous n'avons pas ;\ lui décerner ici des éloges, (pii
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paraîtraient Mcn superflus. Mais nous voulons dire avec

détails les modifications qui font le mérite de cette luiiliùnn'

édition et la rendent très précieuse.

La septième édition a paru en 1882. Le Bivl'du 28 Juillet

de cette même année était dtjà connu; on .«savait que la

S. Congrégation des Rites travaillait à la réforme des

Rubriques du Bréviaii-e et du Missel; mais les Rubriques

réformées n'étaient pas publiées encore. C'est donc le texte

ancien des Rubiiques qui a été maintenu dans la septième

édition. Cette fois, il n'en est plus ainsi; les Rubriques

réformées sont insérées à leur place, et citées quand il y a

lieu. C'est ainsi, pour ne citer qu'un exemple, que la nou-

velle édition enseigne que tous les doubles de V^ classe, se

rencontrant avec un dimanclic de 2""^ classe, avec un jour

infra octavam Epiphaniœ, avec le jour octave de la Fête-

Dieu, ont la préférence sur celui-ci, parce que le texte de la

Rubrique, tit. ix, n. 3, le dit expressément, et ne laisse

plus place à l'opinion qui accordait la préférence' .-ni Pati-m

au Titulaire et à la Dédicace seulement.

Cependant, c'est assurément le Bref du 28 Juillet sur la

réduction au rite simple des fêtes doubles et semi-doubles

empêchées en leur jour d'incidence, qui a motivé les plus

nombreuses modifications au texte de De Herdt. Les termes

mêmes du Bref sont insérés au tom. ii, numéro 265; mais

il est évident qu'il a fallu mettre d'accord avec la nouvelle

règle, non seulement ce qui est dit des translations des fêtes,

mais les enseignements concernant la concurrence, les mé-

moires, les neuvièmes leçons, l'oflïice d'un Saint qui se trouve

cu7n socïis dans le Bréviaire. Ces changements sont faits,

et bien faits : le texte ancien n'a subi que les modifications

(jui .s'impusaieni, '-i l;i «-lai té ircji a jl-k •^<>iil?i'ci (\).

(1) Vi(i. l(.in. I, M. l'J; II, II. '.'H, ','59. ?60, 203, 205, 29l' ; m. n. 11. S5
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Viennent ensuite d'autres Décrets dont il a fallu tenir

coniple pour la fixation ou le rite de certaines fêtes, comme

le Décret du 5 Juillet ISSo élevant au rite double majeur la

Commémoraison de S. Paul, les Décrets de Septembre 1887

et d'Août 1888 concernant la Solennité du T. S. Rosaire, etc.

Ces Décrets se trouvent dans la nouvelle édition, et à leur

place. De même, le Décret concernant les nouveaux offices

votifs est inséré et commenté : aussi le Décret du 2 Juil-

let 1883 publiant des leçons réformées pour diverses fêtes.

D'autres changements sont plus intéressants; ce sont ceux

qui concernent la doctrine proprement dite, et qui résultent

de décisions récentes du Saint-Siège. C'est ainsi que nous

avons remarqué le Décret général du 27 Février 1882, qui

déclare défendue, en l'anniversaire de la Dédicace, la messe de

Reqiiie,prœsentecorpore. Le Décret in Marianopolitana,

du 18 Mai 1883, que la Revue a publié dans le temps (i), a

été mis à profit, et on a soigneusement fait au texte les

diverses modifications que ce Décret l'éclame {2). Il en a été

de même pour le Décret in Neapoijtana, du 23 Février

1884 (3), à propos des messes votives de la T. S. Vierge, de

la messe pro speciali necessitate , de la messe anniversaire

DE Requiem demandée en un double majeur par les parents

ou amis d'un défunt, de la défense de l'anniversaire fondé in

die obitus pendant l'octave de Noël, etc. (4). N'ont point

été oubliés non plus les trois Décrets in Namurcen, des

11 Août et 24 Novembre 1886, 17 Janvier 1887 (5), sur

l'occurrence des fêtes de la Passion avec une fête primaire

de même rite; sur la lecture de l'évangile du dimanche à la

(1) Tom. XV, pap. 494.

(2) T. 1, n. 31; II, n. 25. 225.312.

(3) Nouw Rev, Théoloy., xvi, pag. 570.

(4) T. T, n. 39, 42, 54, 60 ; cf. etiam tom m. n. 113, 290.

(5) Nouv. Revue Théol., xviii, pag. 527; xix, 22. 168.
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mosse (l'une solennilc transférée; sur le choix à faire dos

leçons de l'Écriture comprenant Ihisloire des Machabées

(juand Octobre n'a que quatre dimanches; sur l'omission, au

bréviaire, de la neuvième leçon de la férié, et, à la messe, de

son évangile, quand l'octave de l'Immaculée-Conception

tombe le mercredi des Quatre-Temps (i).

Il est cependant un passage qui devra être retouché une

seconde fois : c'est celui qui mentionne le Décret in Lucioxen,

du 29 Décembre 1884 (2), défendant la messe de Rcquic,

pi'œscnte cadavere, aux fêtes de S. Joseph et de l'Immacu-

lée-Conception (3). Après les termes mêmes du Décret, on a

inséré cette phrase dubitative : ^ Quousque vero hoc decre-

tum ubique sit applicandum, ncn omnes conveniunt. « Nous

ï^upposons que le volume était imprimé, quand a paru le

Décret in Urgellen, du 22 Avril 1888, que la Revue a

publié, et qui déclare en substance que : « 1° Nulla ratione

nuUoque in casu permittitur hœc missa in festo S. Joseph :

— 2° Neque permittitur in festo Nativitatis S. Joanni>,

etiamsi solemnitas transferatur in Dominicam. •» Quant au

dimanche de la solennité de S. Jean-Baptiste, le même

Décret ajoute qu'il n'admet pas davantage la messe de

Requie, " nisi tamen populus, nihil curans nec memoriain

liabens de ea translatione, fere eodem modo ac antoa Naiivi-

tatem S. Joannis recolit (4). -

Ce ne sont pas les seuls Décrets de la S. Congrégation des

Rites qui ont été mis à profit pour donner ;\ l'édition toute la

perfection désirable; nous avons i-encontré aussi (5) un

Décret de la S. Congrégation des Indulgences, celui qui

(1) T. I, n. 48 ; II, n. 208, 300, 341. m, n. '.t3.

(2) Nouv. Revue Tliéol., xvii, p. 207.

(3) T. I, n. 56, I, 6°.

(4) T. XV, p. 300.

(.5) T. m, n. 30.«.
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permet de donner la Bénédiction avec indulgence plénière

in articido mortis en même temps que les derniers sacre-

ments, même quand le danper de mort ne serait pas encore

imminent. La Revue a dit dans le temps combien ce Décret

était important et utile dans la pratique du saint ministère (i).

En résumé, il faut se féliciter grandement de cette nou-

velle édition de la Saaxe Liturgiœ Praxis. Un pareil

ouvrage ne peut être laissé de côté; il est à désirer qu'il con-

serve le rang distingué qu'il occupe si justement parmi nos

ouvrages liturgiques modernes. Pour cela, il est indispen-

sable que chaque édition, retouchée avec soin, soit mise en

harmonie parfaite avec les règles récemment formulées, et

les progrès de la science liturgique. Ce travail a été fait

pour l'édition actuelle; nous croyons que nos lecteurs nous

sauront bon gré de le leur avoir dit, et feront le meilleur

accueil à cette édition

.

^ IV.

INTRODUCTIONES IN CORPUS JURIS CANONICI,

cum Appendice brevem inlroductionem in Corpus Juris

Civilis continente, exaravit D' Franciscus Laurin, C. R.

Capellanus aulicus, Juris Canonici in Facultate theologica

C. R. Universitatis Vindobonensis professor publicus Ordi-

narius, Suae Sanctitatis Papse Leonis XIII Prselatus Do-

mesticus. — 1 vol. in-S", 284 pages. Prix : 5 fr. 65. —
Friburgi Brisgoviae et Vindobonae, sumptibus Herder, Typo-

graphi Editoris Pontificii; 1889. — Librairie H. & L. Cas-

terman, Paris, 66, rue Bonaparte ; Tournai (Belgique).

Ce livre contient les leçons qu'a données l'auteur pendant

plus de vingt années à l'Université de Vienne. Il dit lui-

(1) Nouv. Reçue Théol , xvii. p. 253.
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nioiiic, et très hion. au coiiimeiicement de l'ouvrairr, ce qu'il

ontcnd par une iniroduction du Cot^pua .Jnris Cmunnci

c'est en général rensemblc des notions qu'il faut i)osséder

pour le bien comprendre, et tout spécialement, la connais-

sance des diflérentes Collections qui s'y rattachent, c'esl-

à-dire, " quîfi sint earum origo, materia, forma et vis, ([ua?

iïuM'inI successu temporis earum fata, quaî pr?ecipuœ earum

cditiones, et quae pro earum explanatioiie aptissima suhsidia

litteraria. Haec autem illum, qui corum, qua^ in Corpoi-e

JurisCanonici continentur, verum sensumet valorem cogno?-

cere velit, necessario scire debere, pcr se manifestum est. '•

Ce programme est vaste, et cependant l'auteur a pense avec

raison qu'il y manquait quelque chose : le droit Canonique

s'appuie bien souvent sur le droit romain, et une bonne

introduction au Cot^pus Juris Canonici, doit contenir (ont

ce qu'il est nécessaire de savoir sur le Corpus Juris Civilis .

de là, un Appendice qui renferme ces notions strictement

nécessaires.

L'auteur a rempli son but avec érudition, méthode, clarté

et brièveté. Nous plaçons son livre, pour les renseignements

nombreux qu'il contient, à côté tle \Histoire des Sowces

du droit Canonique, par M. A. Tardif, professeur à l'Ecole

des Chartres, dont la /l'erwe a précédemment rendu compte (i),

et nous croyons qu'il peul être très utile à ceux qui veulent

connaître à fond le Droit Canonique.

F. LUCII FERRARIS... RIBLIOÏHECA canonica, juri-

dicii, moral is, theologica, nec non ascelica, polomica, rubri-

ristica. historica. J']iliiio nuvissima, memlis expurgataetnovis

M) Siim . Revue Théol., xx. |). 'H'.S.
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additamonlis locupletala. Tomus v. — Rome, imprimerie de

la Propagande. — Librairie H. & L. Casterman, Paris, 66,

rue Bonaparte; Tournai (Belgique).

Nous avons promis de tenir nos lecteurs au courant de

cette publication (l) : elle s'avance avec rapidité, et nous

avons reçu le cinquième volume. 11 nous reste donc seule-

ment trois volumes à attendre, pour avoir la réimpression

des éditions anciennes : viendra ensuite un neuvième volume

pour compléter l'ouvrage, et relater les décisions récentes du

Saint-Siège.

Le cinquième volume de Ferraris commence à la lettre K
et se termine par la lettre ; il renferme plus de mille pages.

Signalons les mots Kalendarium , Lex, Matrimonium,

Moniales, Noviiiatus, Officiwn divinum, Ordo. C'est

dire toute l'importance du volume. Nous sommes convaincu,

du reste, que, plus l'ouvrage s'avance, plus l'on sera engagé

à souscrire, et à se procurer d'un seul coup un livre qui est,

à lui seul, toute une bibliothèque.

VI.

LE CREUSET DU PRÊTRE, par Joseph Pérez pe

SÉCASTiLi.A. Docteur en l'un et l'autre droit et successive-

ment Vicaire général et officiai des diocèses de Solsona et

d'Urgel, traduit pour la première fois de l'espagnol en

français par un Directeur du Séminaire. Deuxième édition,

revue. — 1 vol. in-32, de 401 pages. — Paris, P. Lethiel-

leux, 10, rue Cassette, 1>^80. — Librairie H. à L. Caster-

man, Paris, 6i), rue Bonaparte; Touinai (Belgique).

La Xouvelle Revue Théologique a déjà recommandé ce

(1) Sout. Revur Théol.. xvm. p. 203; xix. |^ge 'ii*^ ; xx. p. 340.
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Ijvic lors (le sa pn-inièrp édition (l); nous sommes heureux

(l'annoncer la seconde. M. l'abbé Thévoaud, professeur au

grand Séminniro de Périp^ueux, a été bien insj)iré on nous

donnant colto traduction, qui permet la diffusion i\c l'ouvrage

en France, et lui fera produire les mêmes fruits de sanc-

tificiition qu'on Espagne.

Cesl en 1GS3 que le livre a vu le jour : >• J'ai intitulé ce

livre Creusety dit l'auteur dans sa Proface, parce que,

comme l'or se [luritio dans le creuset et s'y dépouille des

scories dont il était couvert, ainsi, à la faveur de la doctrine

contenue dans ces pages, chacun pourra voir combien doit

être pur l'or de la charité sacerdotale et combien le prêtre

doit veiller à ce qu'il n'y ait rien d'imparfait dans sa voca-

tion. - L'auteur explique ensuite comment ce livre est spé-

cialement le Creuset du Prêtre ; - Laissant de côté les

princijie^ communs et la doctrine générale exposés dans un

grand nombre de volumes, je me bornerai à ce qui regarde

spécialoniont les prêtres. Dans ce but, je me suis appliqué à

faire un livre court, sans omettre toutefois n'en d'essentiel;

facile, en évitant de mon mieux l'obscurité et la confusion :

un livre en un mot qui soit à la portée de tous et ne fatigue

pas par sa longueur, r

Six petits traités composent l'ouvrage : les trois premiers

sont le Commentaire de ces paroles du Psaume : Diverte a

malo et fac bormm, hiquire pacern et pei^sequei^e eam.

L'auteur y montre comment le prêtre doit se distinguer du

mondain et du séculier par la perfection de son état, faire le

bien en imitant Jésus-Christ, chercher la paix de l'âme dans

la pratique de l'amour divin. Trois autres traités sur le saint

Sacrifice de la mo.sso, sur la prière, sur la vocation au

sacerdoce, terminent l'ouvrage.

fl).Voi(r. Rev Throi, xvii, p. 2ltV
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Mgr l'Évéqne d'Anthéclon, bon juge en pareille matière,

félicite l'auteur d'avoir fait connaitre en France un ouvrage

»» si docte, si pieux, et si justement renommé en Espagne, ?>

et forme un souhait qui sera aussi le nôtre : >^ Fasse la misé-

ricorde de Dieu qu'il se répande dans notre pays, et soit

médité par tous les hommes du sanctuaire et d'abord par les

élèves de nos grands Séminaires ; car il n'y a guère de lectui-e

plus propre à leur inspirer res[»rit dont ils doivent êti-e

animèï. n

Vil,

GRAMMAIRK HÉBRAÏQUE ÉLÉMENTAIRE, par

Ai.PH. Chabot, curé de Pithiviers. Troisième édition revue

et corrigée. 1 vol. in-8°, 126 pages, prix : 2 fr., relié 2,40 fr.

— Fribourg en Brisgau, 1889. — 13. Herder, libraire-

éditeur. — Librairie II. & L. Casterman, Paris, 6(3, rue

Bonaparte; Tournai (Belgique).

Nous recommandons bien volontiers cette grammaire,

écrite en français, claire, courte, et suffisante pour des com-

mençants. C'est une troisième édition : nous pensons bien

que ce n'est pas la dernière. Comme le R. P. Senepin, dont

nous avons précédemment loué la (irammairc hébr^aique,

M. l'abbé Chabot s'est inspiré des excellentes améliorations

apportées à la grammaire de Vosen par le savant Docteur

Kaulen de Bonn

.

VIII.

THOM.'E A KEMPISDEIMITATIONECHRISTILIBRI
QUATUOR. Textum edidit, Considerationes ad cujusque

libi'i singula capita ex cîeteris ejusdem Thomfe a Kempis

opusculis coUegit et adjecit Hermannus Gerlach, Canonicus
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Ecclosisp Tatluvlrnlis Liniburcjensis, jtiris iilriiisqiie Doctor.

— 1 vol. petit in- 12, oOO pages. Prix : 3 fr., relié en toile

4 fr. — Friburgi Rrisgoviap, sumptilnis Herdrr, Typo-

grajilii etlitoris Pontifîcii, 1880. — Librairie II. & L. Cas-

terman, Paris, (IG, rue Bonaparte; Tournai (Belgique).

Ce titre dit tout ce qu'est le livre. Il renferme le texte

latin de X Imitation, et, à la fin de cliaque chapitre, des

considérations on réflexions empruntées aux autres ouvniges

de Thomas A-Kempis. Ces considérations sont très pieuses,

et forment un bon Commentaire du texte.

L'auteur n'a pas vécu assez pour jouir de l'inipression de

son ouvrage; il est mort en 1886. On peut retirer i\o la

méditation de l'ouvrage un vrai profit spirituel.
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CONSULTATION.

A X sainte Lucie est Patronne du Jieu et Titulaire de

l'église : supposons que sa fête tombe le dimanche. C'est en

même temps l'Adoration perpétuelle. La Messe doit être de

sainte Lucie avec comméraoraison spéciale de l'Avent et du

T. S. Sacrement.

1" Laquelle des deux oraisons a la priorité ?

2° Quelle est la Préface ? Car, en raison de la fête de sainte

Lucie, il faut prendre la Préface commune; en raison de l'octave

de l'Immaculée Conception, celle de la très sainte Vierge, en

raison de l'Adoration perpétuelle, on pourrait prendre celle de la

Nativité.

RÉp. — Ad l. La première de ces deux questions est

résolue par le Décret in Marianopolitana, du 18 Mai

1883 (l). Ce Décret suppose deux choses, qui, pensons-nous,

se rencontrent in casu, savoir : P Qu'il s'agit d'une église,

ubi chori ohligatio non existit ;
2° Que l'exposition des

Quarante heures peragitiir ex mayidato Ordinarii jiixta

Ordinalioneju Clementinam. Du reste, la solution serait

la même, si l'Adoration du T. S. Sacrement n'était pas

absolument établie juxta Ordinationem Clementinam,

mais que l'Ordinaire eût obtenu un induit concédant les

mêmes privilèges.

Ceci posé, la messe, d'après le Décret, doit être de sainte

Lucie, avec iiK'moire du T. S. Sacrement sub unica con-

;1) Voir.VofU-. litvn:' Tliinl., t, XV, p. i'JI.
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clusione, et ensuite, sous une conclusion distincte, on ajoute

la mémoire du dinian'clie et un en lit ;i la lin le dernier

évangile.

Ad II. Il faut appliquer la Rubrique du Missel, til. xii,

n. 3 : - Si inlVa Oclavani alicujus fesli, quod habet Praîfatio-

neni propriaiu, uccurrat festum ex niajoribus non habens

propriani Praefationem, dicitur Praefatio de Octava, quanivis

de ea nulla fiât commemoratio in Missa. - C'est donc la Pré-

face de riinniaculée-Conception qu'il laui {jrendre.

^•^if'.c
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MONITUM

INDULG. DE PORTIUNCULA IN ECCLESIIS

SIVE CAPELLIS TERTIARIORUM.

Quum varia hinc inde exorta fuissent dubia de perseverantia

Portiunculœ in ecclesiis seu capellis Tertii Ordinis ssecularis

S. P. Francisci, Procurator Generalis Ordinis nostri, qui prias

S. Congrégation i Indulgentiarum nonnullas de eodem Tertio

Ordine qutestiones, non adhuc persolutas, liumiliter submiserat.

iterum ad S. Sedem, per benevolam Eminentissimi Cardinalis

Protectoris mediationem recurrit, expostulans ut, pro liocce

anno, Indulgentias de Portiuncula in omnibus ecclesiis sive

capellis Tertiariorum Christifideles, servatis aliunde servandis,

lucrari queant. Sanctitas vero Sua preces bénigne exaudire

dignata est.

Ex audientia Sanctlssimi, die 28 Junii 1889.

SSmus bénigne annuit pro gratiajuxta preces hocce anno.

R. GARD. MONACO,
Ordinis FVatrum Capulat. apud 6'. Sedem Protector.

On a bien voulu nous transmettre ce document dès sa

concession, et nous n'hésitons pas à le faire insérer à la fin

de ce numéro de la Revue, pour qu'il arrive à temps à la

connaissance de nos lecteurs. Ceux-ci n'ont point oublié la

décision rendue par la S. Congrégation des Indulgences sur

la demande de Mgr l'Évèque de Pamiers et les discu.ssions

qui l'avaient précédée (i). Depuis la décision, un bon nombre

(1) Noxtr. Revue Théol., xvi. 3.")4-3.'>'î
; xx. 178-193; plus haut, page 51.
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lie Fraternités ont eu soin, nous assure-t-on, de se {wurvoir

d'un Bief pailjculicr", toujours facilement accordé, pour

assurer à leur c-hajiolle l'indulgence de la Portioncule. Lt;

rescrit que nous publions donne la même indulgence, pour

cette année, ù toutes les chapelles du Tiers-Ordre sans dis-

tinction, parce que diflerentes questions concernant le Tiers-

Ordre ont été présentées à la S. Congrégation des Indul-

gences et n'ont pu recevoir à temps leur solution.

Nous croyons savoir que cette solution viendi-a prochai-

nement. Nous serons heureux de communiquer à nos lec-

teurs tout ce qui peut intéresser le Tiers-Ordre et contri-

buer à le faire mieux connaitre et aimer davantage.

oï%Ko
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MMBURGEN.

HUBIA CIRCA MATRIMONIA CI,ANDE?<TINA.

Di^ 19 Januarii ISS'.i.

Voici une cause très longue, dont le foliiua ne compte

pas moins de quarante-six pages in-4°. Il est évident que

nous ne pouvons songer à donner le folium entier dans la

Revue ; mais nous donnerons tout le Votum CoyisultotHs

,

qui est la partie la plus iihportante. Nous omettons l'exposé,

certainement très remarquable, fait par Mgr l'Évêque de

Limbourg, parce que les passages nécessaires pour l'intelli-

gence des solutions sont répétés dans le Votum.

C'est un fait particulier qui a été l'occasion de la Consul-

tation. Une femme mariée civilement, après avoir obtenu

des juges civils une sentence de divorce jprop^er aduUerium

riri, demandait à se marier in facie Ecclesiœ curn alio

viro ; l'Ordinaire répond qu'il faut avant tout une sentencedu

juge ecclésiastique constatant son état libre. Mais elle n'attend

pas cette sentence, contracte un second mariage civil et

renouvelle sa demande. L'Evêque de Limbourg expose ainsi

qu'il suit la difficulté et donn<' les raisons pour les([uels il

pose une question générale.

Rébus ita comparatis, dubius lisereu quidiiarn hac in causa

agendum. Disputatur enim jamlongo ex tempore inter eruditos,

an decretum Concilii Tridentini matrimonia olandestina irritans



'AV^ s. CO.Nf.RKtîATION PI CONriI.I'

m iciro'cia Francufurtonsi et spociatim in pa;,'') Hornlu'iin (aiujucl

appartenaient 1rs personnes dont il s'agit) publicatura fuerit,

nequc hue iisquo qiiajstio hao summi momcnti poromptorio modo

solvi potuit. Cum voro maxime nunc temporis, que in Germania

matrimoniura civile, cjucd vocant, introductum est, casus similes. .

.

non rare contingant, summopcre desiderandum est, ut suprema

Ecclesia^ auctoritate prinripia stabiliantur,juxta quasab Ordinario

proccdi in causis liujusmodi matrimonialibus possit ac dobeat.

Suivent un exposé historique, fait après enquête, delapubli-

cation (lu décret To/netsi, et une discussion très remarquable

des faits pour et contre, et des opinions des docteurs; mais

nous les retrouverons suffisamment, comme nous l'avons dit,

dans le Voiwn Consultoris. Mgr l'Evêque de Limbourg

pose ensuite les questions suivantes :

I. An decretum Tridentinae Synodi Sess. XXIV, cap. 1, de

Reforni. matrimonii, (dandestinam atrimonia invalidans fidèles

Francofurti degentes, sive vi publicationis, sive vi observantia-

diuturnaî obliget, ita ut matrinionia ibi, non servata forma Tri-

dentina, inter catholicos inita pro nuUis habenda sint?

Et quatenus affirmative :

II. An decretum illud cadem ratione etiam sponsos Catholico.^

locum Bornheim incolentes obstringat?

III. Quid, si obliget, relate ad eos catholicos agondura Franco-

furtenses et Bornheimenses, qui antehac inatrimunium clan-

destine contraxerunt, et de validitate nihil dubitaiites adhuc in

codem vivunt?

IV. Si vero decretum Tridentinum in alterutro vel in utroqu*'

loco valorem non habere censeudum, num adliuo ibidem publi-

candum sit, absque tamen prayudicio validitatis matrimoniorum

ab acatholicis inter se vel a catholicis cuni protestantibus contra-

ctorum. quaî ulterioris hujus generis matrimonia ex decreto Con

gregatiunis S. R. et U. Inquisitionis d. d. 15 Martii 1854 prn

diœcesis hujus Limburgensis ambitu pro validis habenda sunt ?
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Siill le \olu)ii CoiisuUoris-.

VOTUM CONSULTURIS.

Reiipousio ad dubium I.

Decretum Concilii Tridenlini, sess. xxiv, cap. i, de reform.

matrim., quo clanclestina tnalrhnonia irritantur, cum in paro-

chia Francofurtensi sine dubio légitime sit promulgation, ita

fidèles ligat, ut ibidem saliem matrimonia, in quitus utraque

par's est catholica, si non servata forma Tridentina celehrentur,

certo nuUa et irrita dicenda sint.

Cum dubium existere non possit, quin fidèles laudato decreto

Concilii Tridentini lij5'entur, quaniprimum légitima illius facta

fuerit promulfratio, universa quajstio in primo dubio ad hoc

reducitur, utrum certo constet de légitima promulgatione cap.

Tametsi etiamnunc vigente in parochia Francofurtensi necne.

Prseterea juvat animadverttjre de iis solis nupturientibus dubium

moveri, quorum uterque est catholicœ fidei adductus, non de

matrimoniis mixtis vel de matrimoniis a Protestantibus inter se

celebratis. Ktenim Protestantes Francofurtenses, cumeo tempore

quo conditum promulgatumque esset caput Tametsi, statum jam

iiaberent plane distinctum a catholicis (ut constat ex factis alle-

yatis in supplicatione, p. 3), a lege Tridentina in celebrandis

matrimoniis immunes dicendi sunt, atquc civitati Francofurtensi

merito applicatur illud principium, quod suo tempore adoptavit

Plus VII pro civitate Baltimorensi, atque Benedictus XIV pro

statibus fœderatis Hollandia; [Cfr. Van de Burgt, De Mairi-

monio, pag. 200 et scqq.), et optimo jure defenderunt viri docti,

cum ultimis annis caput Tametsi in civitate Berolinensi pro-

mulgaretur. Nam lex Tridentina privata auctoritate aut ab infe-

riore quodam Prjelato ultra mentem supremi legislatoris extendi

non potest. Jam vero, ut verbis utar Benedicti XIV in Const.

Singulari nobis, merito defenditur - Concilium decretum suum

ad ea matrimonia non extendisse, qua* disceptationi a nobis anno

17 H solutseoccasionemdodorunt- Quareetiammatrimoniamixta
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juxia pnncipia ab eodeni l^enedifto XIV stabilitaCl'. licned. Ail',

de Synod. diœc, l. 17, cap. 6, n. 12), propter individuitatem

contractus in parochia Francofurtensi ab eadem lege Tridentina

exempta sunt, atquo non ob strictam necessitatem, scd majuris

securitatis causa, pro parucliia Francofurtt'usi specialis (juaedam

declaratio fuit requirenda.

Hisce prœmissis, unice probandum rostat, in parochia Franco-

furtensi decretum Tridentinum de forma in matrimonii celebra-

tione observanda, sive disertis verbis atque expresse, sive dlu-

turna observantia, tanquam ejusdem Concilii decretum, salteni

pro oatholicis, fuisse corto promulpratum, neque *• si quando

observatuinfuit, longodeiii icmporisintervailo indesuetudinom -

abiisse. Cf. PU \'II Epiai, ad Arcliiepiscop. Afoguntimon d. d.

H Octob. 180:i.

Jam vero de légitima laudati decroti Trideniini promulgatione

in parochia Francofurtensi dubiumquoddam pruilens vix existen-

potest. Profecto concedendura est, primas promulgationes capitis

Tametsi Inde ab anno 1582 fartas ab Arcliiepiscopis Moguntinis,

quibus illo tempore civitas Francofurtensis in spiritualibus fuerat

subjecta, aut omnino nullas fuisse, aut saltem summopere

suspectas. Nam Daniel, Archiepiscopus Moguntinus, cum die

22 Januar. 1582 decretum contra matrimonia clandestina in

Concilio Tridentino latum tandem publicaret, qufe cap. Tametsi

continentur, accurate quidem prœscripsit observanda, at non in

vim decreti Tridentini, sed proptor decretum sua auctoritat»-

conditum. - In toto decreti Imjus Archiepiscopalis decursu

(vei'bo xunt supplicationis) nulla prorsus mentio occurrit synodi

Tridentinae, nisi forte subobscure illo in loco, que Archiepiscopus

de gradibus propinijuitatis prohibitis disserens ait : — Sorio ita-

que liisce jubemus, ut in gradus hosce prohibitos, utpote qui

nunc in jure ecclesiastico statuti et declarati sunt, pro futuro

tempore meiius intendatur utque omnino serventur. ~ De

cseteris decretum hoc Archiepiscopus constanter decretum suum

vocat. - Prœterea in antiquissimo catalogo copulatorum et

baptizatoi'ura pai'ochia- Fi-ancofurtensis hiec leguntur verba :
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- Hoc tleciotum excelsissirni Archiepiscopi Moguntini pro nostris

|tr'irnnlgatuni ost Dominica hwocavil, qua; fuit 1 Martii anno

i:)S'J. -

Atqui post declarationem S. C. C. ab Urbann VIII confirma-

tara (Cf. Bened. XIV, de Sj/)iod. diœc, l. XII, cap. 5, n. J scqq.

i>xplorati juris est, nuUam et irritam esse pronmlgationem cap.

Tametsi, qua^ non fiât ut legis latai a Concilio Tridentino. Nequ*^

verba illa in supplicatione allegata, - utpote qui nunc in jur^

ecclesiastico statuti et declarati sunt, " continent suflBcientem

Oncilii Tridentini mentionem, cum non solum nimis vaga sint

pl indeterminata, verum etiam minime referantur ad novum

impedimentum clandestinitatis, sed potius ad gradus propinqui-

tatis prohibitos, qui jam in jure decretalium continentur atquo a

Conc. Tridentino, sess. XXIV, dereform. matr. cap. 2, 3, 4,

utique magis declarati vel potius limitati sunt.

Wolfgangus, successor Danielis in sede Moguntina in Agenda

anno 1509 pro nniversa s;m ditione promulgata, tnm in prae-

fatione, tum in instructione de matriraonii Sacramento, Con-

cilium Tridentinum expressis verhis commémorât; at, ut additur

in supplicatione : - De publicatione decreti ipsius vero in una-

quaque parœcia facta vel facienda nihil dicit ;
— Archiepiscopus

vcro) .loannes Scliwikardt de Cronenberg die 10 Julii 1615

decretum de servitio divinn edidit, in quo relate ad matrimonia

contrahenda nonnisi decretum antecessnris sui Danielis de anno

1582 in memoriam revocat. -

His quoque decretis legitimam promulgationem Tridentini

decreti non esse factam, nianifestumest. Etenim in priore decreto

deest conditioessentialiterrequisita ad validam promulgationem ;

quoniam promulgatio fiât necesse est ex mandato Episcopi in

singulis parochiis; attamen facile concedo, illam Agendam Archi-

episcopi Wolgangi potuisse esse causani, ut decretum Tridenti-

num ipsa praxi et observantia promulgaretur. Alterum decretum

anni 1615 eodem laborat vitio ; atque etiamsi in singulis paro-

chiis decretum Archiepiscopi Danielis denuo prnmulgatumfuisset.

impedimentum clandestinitatis ibidem non fuisset introductura :
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uaiii utsiipia probatinn est, decretuniTridentimiin non ut legoni

Concilii, sed ut suum statûtum promulgavorat.

Facile quis indo deducet dabia saeculo xvii orta do valore pro-

mulgationis capitis Tametsi in archidiœcesi Moguntina (Cf.

Suppl.y p. 6) suo fundamento non caruisse; atque optimo jure

sapientiquc consilio Archiepiscopum Joannem Philippum de

Schoenborii anno lOGl novani décret! Tridentini pnescripsisse

proniulgationem. Ténor illus decreti consistorialis d. d. 10 Julii

1664 hoc modo in supplicatione refertur : - Reverendissimo

Domino multoties relatum est pluribus in locis Archiepiscopatus

et electoratus Moguntini juvencs praisertim prœtextu sponsalio-

rum contractorum inconvenienter se gerere, ex quo magna

oriuntur scandala. Quam ob rem hisce universis et singulis

notificatur [notificctur ^] [lublice ejusmodi matrimoniaclandestina

omnino pro iiullis et invalidis habenda esse et in causis matri-

monialibus omnes Archiepiscopatus incolas et subditos, cujusvis

conditionis et dignitatis luerint. quoad lifecjuxtaS. Tridentinum

Concilium vivere deberc. Decretum in consistorio die 10 Julii

16(')1. -

Quod decretum Archiepiscopi Moguntini, quomodo fuerit a

parochis aliisque viris ecclesiasticis eo tempore intellectum,

patet ex compluribus exemplis in supplicatione allatis, Ita v. g.

in libro parochiali ad S. Petrum in civitate Moguntina hsec

legunturvcrba : - Decretum fuitper Eminentissimum Principem,

ut deinceps per totam Archidiœcesim et Eichsfeldiam in omnibus

parœciis publicaretur decretum Tridentinum irritans ejusmodi

matriraonia clancularia. Facta fuit in parochia Odenmimster haec

publicatio an. 1661 1 Aug. . existente parocho Theodoro Wieden-

bruck D'^ -

Cui testimonio alterum subjungere juvat. - Judices comnussa-

riatus Aschaffenburgensis venerabili clero Archidiœcesis Mogun-

tina3 superioris " decretum consistoriale quoad Concilium Tri-

dentinum de - clandestinis matrimoniis - cum hoc mandate

- ultiraa die Julii mensis anno 16<')4 - (ransmiserunt : -
. . Quo-

circa serio pnecipimus ouniibus decanis ruijililius commissariatus
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Aschaffenburgensis, quatenus statim atque praefatum decretum

act-eperint, illud parochis sibi subjectis communicent, illi vero

proxima dominica a receptione ejusdem populo prrelegant et

explicent, ac postea et deinde ad valvas ecclesiarum tam matri-

cum quam filialium singula affigant exemplaria et per 30 dies ad

majorem liujus rei notitiam afflxa relinquant... -

Primum argumentum ex factis allegatis ad comprobaiidam

assertionem de promulgatione decreti Tridentini in parochia

Francofurtensi facile videtur posse deduci. Etenim in decreto

consistoriali anni U)64 in universa diœcesi Moguntina nova prœ-

scribitur pronuilgatio decreti Tridentini contra clandestinamatri-

monia, ut patet ex tenore decreti et modo agendi parochorum et

commissariatus Aschaffenburgensis in docuraentis allatis. Jam

vero hsec nova promulgatio sine ulla restrictione praescripta,

merito prsesumitur facta etiam in parochia Francofurtensi, licet

de ea ex scripto documento non constet. Et sane statuto gene-

rali Archiepiscopi Moguntini in illa parochia non fuisse satis-

factum, id probandum, non fingendum esset : argumenta vero

quse a patronis contraria? sententise afferuntur sunt merae con-

jecturée omni valore destitutœ, atque ad olidcndam prsesumptio-

nem plane ineflBcacia. Dicunt enim nullum documentum de

publicatione in archivio parochiali Francofurtensi reperiri. Docu-

mentum scriptum non cxistere ultro concedo. At quid inde?

Numquid solis documentis scriptis promulgatio capitis Tametsi

probari potest? Id falsissimum esse constat ex notissima hac in

materia doctrina canonistarum (Cf. Schmalzgrueber, /. IV, Ut. 3,

n. iOO) et iteratis declarationibus S. C. C. moxcitandis.

Prseterea admisse hujusmodi argumentandi génère absurdre

plane sequerentur conclusioncs. Nam est " factura a Reveren-

dissirao Domino canonico Moguntino D""^ Moufang in hac materia

eruditissimo die 3 Julii 1885 testatum, neque in parœciis pleris-

que diœcesis hodierna^ Moguntinae documentum probans publica-

tionem decreti Tridentini exstare, quin tamen hucusque dubitatio

ulla de facta publicatione doireti Tridentini in iisdem exorta

sit. " Cf. Supp/. poff. 17.
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Torro obsorvaiit. i»ermissionem publicationis de<Tcti Com-ilu

Tridentini studio magistrâtus Francofurtoiisis minucnd<'o jurldic-

tif>nis ocolosiasticof» plane contrariain fuisse. Voruin iia?c sunt

rnnjectura^, non facta historica. Etcnim constat ex supplicatione

p. -/, saltem decrotum Archiepiscopi Danielis anno 1582 in

parochia Francoturtensi fuisse promulgatuni. ut disertis verbis

b'pritur in antiquissimo catalogo copulatorum d baptizatorum

ejusdeni parnciiia'. l'ndo liquet pai'ocbuni I-'r-incofurtensem eo

tonipore nuiitum fuisse alieniim a nimio ([uodani metu protestan-

tium. Praîterea in sui)plioatione p. .y, dicitur : - Auctoritas ven>

Archiepiscopi Moguntini ecclesiastica super parœciani tirnï;i

seniper mansit et inconcussa, licet exercitium religionls intra

inuros ecclesiarum coarctatum fuerit. - Denique Joannes Phi-

lippus de Schoenborn. Primas (lermani» atquo inter electores

imperii primus, non is fuit, qui in re adeo gravi cederet magistra-

tui unius Francofurtensis civitatis.

Facile quoque explicari potest quod docunientum de iacU*

promulgatione anno I()64 non existât. Etenini, ut eruitur ox

antiquissimo libro copulatorum et baptizatorum in parochia

Francofurtensi, saltem ati an. ItUO in praxi observabantur, quie

aConcilio Tridentino de niati-imonii cclfbrationo fn<M'ant statuta.

Cf. Siippl. p. 1 1 . Quaro parodius foi-to pra^torinissa solemniori

promulgatione anno IHB'l simplicioreraqiiemdammodumpraetuli),

ne odium excitaret pmtestantium.

Tandem - excipiunt anno ItUiJ pul)licatum non fuis.se decrr-

tum Tridentinum, sed unico decretum consistoriale Archiepi.seo-

pale (1. d. 1<) Julii eju.sdem anni, cujus i]pçr<'ti lanion publioatio-

iiem non H^quivalerc publication! docrcU Tridentini ; cum ad hoc

l'equiratur, ut tenoi- Inijus decreti saltem (pioad substîintialia in

idiomate fidelibus intelligibili publicetui-, in decreto illo con-

sistoriali vero hujusmodi tenorem minime continori. - (Cf. Suppl.

II. 16). Qua) quam falsa sini legenti decretum consistoriale

supra aUatum patet. Nam Concilium Trident iimm e.xpj-essis

verbis commemoratur ; - Quoad haecJuxtaS. Tridentinum Con-

cilium viverc debere fidrIr.K .
- Jam vero illn verba (juiukI h<n
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referuiitur ad ea (\ncf inunediato prseceduiit, scilicet ad causas

matrimoniales et matrimonia clandestina.

Prseterea Archiepiscopus Mnguntinus loquebatur ad parochos

sanae mentis, qui probe sciebant quid a Concilio Tridentino de

niatrimoniis clandestinis fuisset statutum, et quaiu bene fuerit

Reverendissimus Praesul a suis parocbis intellectus, eflScitur ex

documentis supra laudatis. Quibus exemplis unum adjungere

juvat. In libro parochiali parœci» ad SS. Quintinum in civitate

Moguntina haec leguntur : - Cum a nonnullis dubitaretur, nuni

Conciliuni Tridentinum in puncto matrimonii de prsesentia paro-

c-hi et duorum testium in Archidiœcesi antehao légitime publica-

tum, atque ex hoc dubio vari» difficultates exorirentur, placuit

tandem Eminentissimo et Reverendissimo D. Joanni Philippo.

domino nostro clementissimo, in ordine adannullanda indubitan-

ter omnia clandestina matrimonia, per totam Archidiœcesim in

singulis parochiis novam pu^ilicationem dicti Concilii fieri. quod

et in consistorio hoc anno 1664, 10 Julii decretum et ad S. Quin-

tinum die 20 Julii quae erat Dom. VI post. Trinit. publicatum

esse testor Joh. Dan. Judenus D"" p. t. hic parochus. -

Alterum jum ac(;edit argumentiiiii, quo eadom proiniilgatio

cap. Tamefsi in parochia Francofurtensi invicte probatur. Kst

onim principium inconciissuni juris canonici decreti Tridentini

publicationem praesumi. ubi id decretum fuerit ali(|un tempore

in parochia tanquam decretum Concilii (Tridentini] observatum. -

Quod principium S. II. C. d. 26 Sept. 1602 stabilivit atque ite-

rum iterumque confirmavit die 10 Juli 1610, d. 16 Dec. 1634.

d. 13 Nov. 1638, d. 30 Mart. 1669. Cf. Bened. XIV, de Stjnod.

diœc, I. XII. cap. .~>. >i. 6', ef PU 17 Epist. ad Episcop. Lifciov

.

d. 'JS Mail 1793.

Atqui longa factornni sei'ie luculentor probatur in [)arorliia

Francofurtensi decretum Tridentinum contra matrimonia clan-

destina conditum. ut decretum Concilii Tridentini fuisse observa-

tum. Id quod in supplicationc, p. 11, hisverbis efficitur ; - Qui

usus (id est, celebrandi matrimonia sccundura Ritualia Archi-

diœcesisMoguntinpn, in quibus forma Tridentina tanquam omnino
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necessaria ad ipsum valorem niatrimonii prœscribebalu!-j ex cata-

logis copulatorum parœcite (Francofurtensis) inde ab anno ir>40

adhuc extantibus luculentissime apparot. Notantur enim impri-

mis in iisdein coiistanter testes matrimoniales nominibus suis et

aliquando etiam tanquam testes rogati ab aliis distinguuntur, qui

suppressis nominibus pnrsentcs vel testes convivales vocantur.

Praeterea parochi vel vicarii in libris bis sempcr lîdcm faciunt,

se sponsos, quorum nomina catalogo inserunt, matrimonio jun-

xisse, adnotantque diserte, quandocumque extraneorum matrimo-

nio assistunt, dimissoriales illorura litteras a respectivi eorundem

parocliis se accepisse. Insuper vero data occasione oxplicite quo-

(luetestautuv. Franco/urti fonnam Tridentinam in matrimoniis

contrahendis catholicorum, consideratam fuisse tanquam omnino

esscntialem. - Quibus verbis duo constant evidenter : 1. Rem a

Concilio Tridentino prfescriptam fuisse observatam ; 2. Propter

explicitam illam provocationem ad - formam Tridentinam...

tanquam essentialem -, observationem habuisse locuni in vim

Concilii Tridentini.

Factis quoque particularibus in suppl., p. 12 se^q.. relatis id

multo magis eonfirmatur. V. g. in libro parochiali Francofurtensi

de quibusdam sponsis d. 9 Junii 1797 adnotatur : - Nunc saluta-

ribus conscientia; stimulis - agitati desideravere verum secun-

dum formam a Tridentino praesci-iptam matrimonium contra-

here... Die igitur 9 Junii 1797 p. p., Ricbepance et comitissa de

D-Ama.& secuyidnm formam a Tridentino prœscriptam inthronizati

sunt a me parofho Kauth. - Die vero 7 Januarii 1809 notatur :

- Praedicti sponsi Met. B. parochiani Francofurtenses jam anno

1807 ab initio Ootobris matrimonium coram parocbo protestante

in Riidelheim invalida contraxerunt, hinc cura licentia Reveren-

dissimi Vicariatus liodie in eeclcsia nostra intiironizati sunt. "

Tandem die 17 Mai't. 180() quoad. alios sponsos observatur :

- Pr.-i'nonini.iti sponsi H. et II. jam dio Januarii coram Sonioi-n

et doctorc llufnagel (i. e. ministro protcstantico) contraxerunt

matrimonium, ast erat nullum. quia ambo catbolici. -

Reverendissinius l'i-aîsul Liiulmrgensis in supplicatione ulte-
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riora exeinpla non afiei't, iiuihus usque ad nostram setatem

observationem decreti Tridentini in parochia Francofurtensi

coniprobct, sed illam tacite tanquam certani et indubitatann

videtur supponece atque indirecte confirmât per duos testes

omni exceptione majores (Cfr. SuppI . p. 14 et 13] : - Mihi

dubium non est (ita scribit Reverendissimus D"" Moufang, Cano-

nicus Moguntinus, d. 3 Julii 1885 ad Officialem EcclesisR Limbur-

gensis), Francofurti certe sicut in omnibus aliis locis, quae

jurisdictioni Archiepiscopi Moguntinisuberant, anno 1664 decre-

tum matrimoniale (scii. Concilii Tridentini) rite promulgatum

esse... " At etiamsi certanotitia (scil. de facta publicatione cap.

Tametsi) non inveniatur, neque in plerisque aliis parœciis aliquid

inveni, ex hoc concludi nequit, publicationem Francofurti locum

non habuisse : absolutum mandatum archiépiscopale, usus Agen-

daruni Joannis Philippi et Lotharii Francisci abunde demonstrant

valorem decreti Tridentini è: invaliditatera unionis maritalis a

duobuscatholicis Francofurti non servata forma Tridentina initse.

« Sententi» huic clarissimi D"" Moufang consentit cl. quoque

Dominus D"" Braun, canonicus Fuldensis et in jure canonico

peritissimus, qui causam matrimonialem Wirtz-Niiller necnon

qusestinnem generalem de publicatione capitis Tametsi Concilii

Tridentini pliiries inspectis actis sedulo disquisivit. -

Quorum clarissimorum virorum (i) equidem libentissime sub-

scribo.

Tertium argumentum ad sententiarn nostram confirmandam

subjungi potest. Promulgatio capitis Tametsi ex diuturna praxi

et observantia non tantura praesumitur, idque praesumptione juris

et de jure, verum etiam ipsa praxi et ronsuetudine promulgatio

illius capitis tieri potest. (Cf. Arch. jur. eccl. t. 38, p. 109 seqq.

Nam S. C. C. in causa Bosnie^isi d. 14 Apr. 1611 rescripsit :

- (Ceterum quantum pertinet ad eos qui absque forma Concilii

matrimonia contraxerunt respondit) si in ea regione decretum

Concilii, cap. 1, sess. 24, De reform. mntr., observari consue-

vtM'ii, nulla esse matrimonia in quibus «ontrahendis Parochus

\) Sic; il faut sans doute . - Quorum clariïsimurum vinTuin senteiuiir... -
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non fuerit .idhibitus. - Jain ven» in liac rcsponsione S. C. C.

supponit sola ronsuctudino niti nbser\ationem capitis TameUi,

iitqueproniul};ation<'mcxpr.-ssam non commémorât. Nihilominns

matrinionia absqiK^ forma Tridentina cclebrata non dicnntur

- nulla pra\sunii, - sod - nulla esse -; ergo S. C. C. ipsa censuit

praxi et consuetudine legem illam Tridentinam sufficienter pro-

mulgatam fuisse. Nam caput Tamctai sine vera quadam pro-

mulgatione vim in pai'ochia non obtinet ; at, loge illa Tridentina

non vigente, raatrimonia clandestina non sunt invalida, sed ex

jure antique valida censentur. Hinc cum S. ('. C. dicat matti

monia esse invalida. - pra^sumi publicationem - »'t - esse publi-

catum - convertuntur.

Idem eftiei potest ex responsioue S. C. (". d. d. 27 Maitii 1632 ;

- Ubi constat decretum S. Concilii esse publicatum vel aliquo

tempore in parochia tanquam decretum S. Omcilii obsei-vatum. . .
-

Quo 111 lesponso, illa particula vel observatio decreti tanquam

decreti Tj'identini, simpliciter aquiparatur verae et expressae

promulgationi. Forro eadem asquiparatio occurrit in Epistola

Pii VII ad Archiepiscopum Moguntinum d. d. 8 Oct. 1803 :

- Probe novit Fi'aternitas tua hujus generis matriraonia rata et

lirma consist^re iis in locis, in quibus Toncilii Tridentini decre-

tum vel nunquam publicatum fuit, vel nunquam observatum

tanquam ejusdem Concilii decretum, vel si quando observatum

fuit, longo dein temporis intervalle in desuetudinem abiit. -

Quod si R. Pontifpx in epistola modo laudata disertis verbis

roncedit sanctionem Tridentinam contra chuidestina matrimonia

saltera longo temporis intervallo pei* contrariam consuetudinem

in aliqua parochia ahrogari posse, multo magis per consuetudi-

nem juri summopere conformem promulgatio capitis Tametsi

fieri potest. Et rêvera Reiffenstuel, /. IV, tit. 3, num. 119,

existimat decretum Tridentinum irritans matrimonia clandestina

.

non obstante légitima proraulgatione. contrario usu intra decen-

nium in desuetudinem abire posse. Quod tempus ad diflicillimam

abrogationem decreti Ti-identini brevius videri potest rainusque

conforme verbis Pii VII; at profecto sufficiet ad rem faciliorem
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efficiendam, scilicet ad introducendam consuetudiuena juri con-

gruam, vol, ut verius loquar, ad solam promulgationem legia

jam pridein latse.

Denique hioc sententia ex ipso Concilio Tridentino confirmari

potest. Etenira Patres Concilii Tridentini, eum directe promulga-

tionem quaiiidara expressam capitis Tametsi itriescriherent, tamen

alteram formam tacita^ cujusdam promulgationis, praxi et obser-

vantia illius decreti factam, minime excluserunt, quin imo quoad

modum promulgationis magnam Episcopis reliquerunt libertatem.

Ita V. g. fieri potest publicatio per publicam decreti lectionem in

eoclesia, verum etiam per simpliceni atfixionem ad valvas eccle-

siae. At ex natura rei sicuti lex tum scripto tum per consuetudi-

nem condi potest, ita etiam promulgatio legis a compétente

auctoritate latse et expresse et ipsa praxi perficienda nullo jure

prohibetur. Consuetudo ipsa potius est optima legum promulgatio:

hinc, ad jus consuetudinariurti introducendum, pronmlgatio alias

ad valorem legis omnino necessaria speciali ratione non requiri-

tur, quippe cum ipsa consuetudine contenta sit. Ergo quoniam

verba Concilii Tridentini huic modo promulgationis capitis

Tametsi non obstant, ab ipso quoque Concilio approbatus est.

Quse ratio confirmatur decisionibus jam allatis S. C. C, in quibus

uterque modus promulgationis plane tequiparatur; at nullum

reperitur vestigium S. C. C. dare illis responsis interpretationem

quandam extensivam Concilii Tridentini ; ergo res in Concilio

Tridentino jam contenta tantum apertius atque clarius per legiti-

mam interpretationem fuit proposita.

Neque excipi potest contra banc sententiam modo stabilitam

inde .soqui in Anglia et Scotia non jam existere valida matri-

monia clandestina. Sane ibidem boni Catholici célébrant sua

matrimonia coram parocho et duobus saltera testibus ; at probe

sciunt fidèles illam formam celebrationis matrimonii ad valorem

actus in Anglia et Scotia non requiri; ergo deest opinio necessi-

tatis, quae ad consuetudinem Introducendam omnino est necessa-

ria. Porro Episcopi illa praxi et observantia nullo modo inten-

dunt aliquam promulgationem cap. Tametsi: sed. ut aliunde
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CMMstal, luudiitiiiiiili-cirtuiii 'ri-id('iitii)iiii) iioii priv.-it.i paroclinriiiu

auotoritate, st'd »^x mandatct et asseiisu tantuin K|)iscoporuiti

valide prunuilfrari potest. Deniquo observaiitia illa non vi^et in

vim decrcti Tridentini. sed potius proptcr sUituta diœcesana et

consuetudinem in Anglia reccptam, vel potius in vim juris anti-

(jui in Anglia et Scotia nunquam al)rogati, quod minime ad validi-

tatem, bone vero ad lit-eitatem roquirit puhlicam matrimonii

celebrationem in facie ecclesiœ, Delicientibus igitur essentialibus

conditionibus proraulgatio capitis Tametsi in Anglia et Scotia

tanquam pcr observantiam facta minime est asserenda.

llis injure stabilitis, subjungonda sunt facta in supplicatinne

allegata, quibus probetur praxi et observantia decretum Triden-

linura contra raatrimonia clandestina légitime esse promulgatum.

Quae praxis atque observantia optimo juredoduciturexRitualibus

diœcesanis. Nam S. C. C. in causa Constaniinopolit. d. 10 De-

cembris 1634 censuit : » Rituale Romanum deSacramento Matri-

monii, observatum in singulis parochiis Civitatis Fera? tanquam

decretum S. Concilii seu Sumnii Pontiticis Romani, inducei-e

sufficientem praesumptionem publicationis ejusdem decreti, ita ut

in celebratione matriraoniorum pro illorum validitate servanda

sit forma ab eodem Sacro Concilio proescripta. - .Tain vero, ut

supra probatum est ex modo loquendi S. C. C, publicationem

praesurai ex observantia hujus decreti, idem significat atque publi-

cationem per observantiam rêvera factam esse; neque uUum

dubium existere potcst, quin in Ritualibus Archidiœcesis Mogun-

tinae, in qua parocliia Francnfurtensis sita erat, accuratissima

prœscriberetur observatio decreti Tridentini de forma celebrandi

Matrimonia. Quod ut probetur, sufficitcitareverbasupplioationis

pag. U : ' Anno 1070 idem Arcbicpiscopus Joannes l'hilippus

renovatum ordincm ecclesiarum edidit, quo inter alla legem Tri-

dentinam de tribus bannis benedictioni matrimoniali praîmittendis

inculcavit. Sequenti vero anno 1071 rituale pro arcbidiœcesi

Moguntina diœcesibusque lierbipolitiina et Wormatiensi publi-

cavit, in quo quoad causas matrimoniales inter alla baecprœscriblt

par/. 201* : — Ilabcat (paroclius) in priniis ipsc bene cognita illa
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(jinnia, (|iia' in matrimoniis rite conficiendis sorvari oiioi-icrH-

sacri canonea et praecipue sancta Synodus Tridentina jussit,

dabitque operam, ut illa in parochia sua accurate exacteque ser-

ventur, Praesertim vere meminerint matrimonia clandestina et

quaelibet matrimonia, quae aliter quam praesente parocho... et

duobusvel tribus testibuscontrahuntur, ex ipslus Conciliidecretis

irrita omnino et nulla esse. -

Ultima hsec sententia Ritualis Moguntini ad verbum excerpta

est ex Rituali roraano, atque aliis quoque instructionibus et

decretis Archiepiscnporum Moguntinorum (cfr. suppl. p. 10]

eadeni lex Tridentina inculcatur; at profeotn parochi huic man-

date Archiepiscopi in Rituali contento non satisfecissent, nisi

illud fidelibus comuiunicassent. Quod si fecerunt, cum expresse

ad Concilium Tridentinum provocetur, omnia elementa légitimas

promulgationis capitis Tametsi habentur. Insuper ut in argu-

mente secundo demonstravl, in parochia Francofurtensi praxis

Rituali diœcesano fuit conformis, idque eo fine, ut observaretur

decretum Concilii Tridentini et vitaretur nullitas matriraonii.

Quare sapienti consilio Reverendissimus Canonicus Moufang in

epistola jam citata scribit : - Absolutum mandatum archiépisco-

pale, usus Agendarum Joannis Philippi et Lotharii Francisci

abunde demonstrant valorem decreti Tridentini et invaliditatem

unionis maritalis a duobus catholicis Francofurti non servata

forma Tridentina initae. "

Responsio ad Dubiion II .

Decretum Tridentinum contra matrimonia clandestina eade^n

ratione eodemque ambitu atque in parochia Francofurtensi

etiam sponsos catholicos in vico Bornheimensi adstringit; at

quoniam ex factis in supplicatione allegatis promulgatio cap.

Tametsi in illo vico non eadem certittidine et evidentia pr'obari

potest atque in parochia Francofurtensi, Reverendissimus Epi-

scopus Limburgensis non ob strictam quandam necessitatem,

sed ad tollendos scrupulos et removenda dubia parum fundata,

merito utetur jure oneroso a Concilio Tridentina, Sess. xxiv,
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cap. 1, De refonn. inatr. his verbis Episcopis concesto : — - A>

vero hœc (aui salubria prœcepta quemquajt) lateant, OrdinariiM

omnibus prœcipit, ut cum /jrimum potuerint, curent hoc decre-

tum populo publicari ac eivplicari in singulis suarum diœce-

su/n pai'ochialibus ecclesiis, idqiie iii primo anno quam scepit-

Time fiât, deinde vero quoties expedire viderint. -

Vicus Bornheim nostra îetate quoad administrationem civileni

oum civitate Fi-ancofurtcnsi conjuiictus est; ante reformalioueni

sseculi decimi sexti extra muros civitatis Francofurtensi situs

erat. Propterea sunt qui contendant Bornheim sicut alios vicos

extra mœnia Francofurtensis sitos propriam fuisse parochiara. At

quibus argumentisetdocumentis liistoricisliaec assertio probetur,

ftx supplicatione nequit probari. lUud certum est, quod additur

p. 2H : - In documentis porro antiquis ecclesia Bornheimensii.

capella vocatur, constatque illam jam sœculo in una cum pru-

ventibus suis ecclesiae S. Salvatoris, sicuti tum temporis ecclesia

coUegiata ad Sanctissimum Bartholoniaium vocabatur, incorpora-

tam nec non a clerc parœcia? unie» Francofurtensis quoad curam

iinimarum provisum fuisse. " Veruni ex his quoque verbis coUi^ji

iiequit Bornheim ante reformationem propriam fuisse parochiam.

Nam ipsa vox (capella), pro more loqucndi saeculi rx (cfr. r. y.

('oncil. Paris. 829, l. III, c. 6] et juris decretaliura (cfr. lib

III, lit. 31, De capellis monachoi^m), non parochialem eccle-

siam dénotât. Illud certe sequitur ex verbis supplicationis illam

capellam tum quoad temporalia tum quoad spiritualia fuissti

ecclesiie ad S. Bartholoma'um incorporatani, minime vero inde

deducitur Bornheim fuisse parochiam quandam a parochia Franco-

furtensi distinctam, cujus cura habitualis esset pênes Capituluni

ecclesiœ coUegiatie Francofurtensis, cura actualis pênes vicarium

residentialem. Verba illa supplicationis - necnon aclero parœcia-

uniese Fi'ancofurtensis quoad curam animarum provisum fuisse -

potius insinuant, capellam Bornheimensem oxstitisse ecclesiam

quandam lilialem a clero parochiali Francofurtensi administra-

tam. Quae explicatio rairum in modum conûrmatur verbis sequen-

tibus supplicationis pnrf. 24. - Incolae Bornheimenses (scilicet
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orta liieresi Lutherana) exemple aliarum finitiraaruni communi-

tatuin a senatu Francolurtensi propriurn parochum sectarium

expetierunt (id quod i'af.ile oxplicatur, si antea propriurn quein-

dam parochum catholicum non habuerunt). Anno 1526 vero

Subpriorem Carmelitarum Francofurtensium, qui o/ficia divina

l'xcurrendo (deerat igitur vicarius residontialis) ibi peragebat,

maie tractarunt, qua de causa senatus capitulum ad Sanctum

Bartholomeum adhortatus est, ut propriurn sacellanum in Born-

heim pro cura animarum exercenda collocaret (hinc antea non

fuit mos, ut proprius ibidem resideret sacellanus, atque ipsa vox

sacellani satis insinuât capellam Bornheimensem non fuisse

ecclesiam parocbialem, sed potius filialemi. Progressu temporis

secta Lutherana ita in Bornheim invaluit, ut. saeculoxvi ad finem

vergente, capello catholica (ergo ipso saeculo xvi ad fin. verg.

Bornheim non videtur fuisse vera parochia) ab ipsis occupata

fuerit, vixque adhuc catholiv>; ibi invenirentur, quique forte in

loco habitarent, tanquam. ad parochiam Sancti Bariholomœi

Francofurtensem pertinentes considerarentur, illamque eccle-

siam frequentarent
;
quo in statu res vsquead tempora nostra per-

inanserunt. Juxta testimonium parochi Francofurtensis R. D.

Muenzenberger anno 1766 prima catholica sponsa ex Bornheim

in catalogo copulatorum Francofurtensi recensetur, alia anno

1779 sequitur. In registro mortuorum vero anno demum 1819

filiaquaedamartificis Bornheimensis catholica describitur. Exinde

vero in dies Catholici in Bornheim immero crescebant, ita ut

anno 1869 mille circiter fidèles ibi habitarent, qua de causa

praedecessor meus b. m. Petrus Josophus, die 1 Octobris illius

anni propriurn sacerdotem ibi residere jussit, eique curam anima-

rum exercendam contulit. Hodie temporis quatuor circiter millia

catholicorum in Bornheim degunt. - Haec quidem hactenus de

série factoinim ex supplicatione deprompta.

Ceteroquin istis quœstionibus de distincta vel incorporata

parochia ante reformationem in page Bornheimensi existente non

nimis insistendum esse existimo in bac controversia. Quare non

possumus consentire verbis in sitpp/. p. 25 allatis : - Solutio

M. H. XXI. l.intt. 'i'A
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tlubii hujus v»! s(ilutione qua'stionis pendebit, utnim in vjcu

Bornheim propria parœcia olim exstiterit, necne. - Nam solutio

qu{Pstioni.> canonicîe non potest pondère a coniocturis historicls

et factis non probatis. At in supplicatione nulla aireruntur argu-

menta condudentia, quibus dcnionstretur liornheim ante refor-

mationeni propriam et distinctam fuisse parochiam. - Sunt. qui

(id) contendant. - ut dicitur Suppl. p. 'JS. Probationes desunt.

Sed jura novit Curia, facta sunt alleganda et probanda.

Praeterea dato et non concesso, quod Bornheim onte pseudo-

relbrmationem proprie fuerit parochia, nequaquam indo sequitur

Catholicos liornheimenses legi Tridentina? irritanti matrimonia

clandestina non esse adstrictos. Etenim illa ipsa apostasia a fide

catholica omnium incolarum parochia Bornheimensis fuisset

extincta ejusque territoriura potuit conjungi post reformationem

cum parochia Francofurtensi. Sane : - Documcntum... histori-

c'um comprobans illos légitima auctoritate ecclesiastica post

dissolutionem parœciae propriae (si exstitit!) eidem... Franco-

furtensi adscriptos fuisse, non existit. - (Suppl. p. 26).

At numquid ex documento quodam historico constat de factu

promulgatione cap. Tametsi in parochia Francofurtensi? Nihilo-

minus illa promulgatio est certa et indubitata. Et rêvera con-

suetudo imraeniorialis certe sufficit ad prtescribendos fines

parochiarum, si sint dubii (Cfr. cap. 4, D. de paroch., III, 29^

et Schmalzginieber (Jus ecclcsiasticum universian, l. III, t. 29,

n. 24); jam vero fines illi saltem fuerunt dubii, cura omnia facta

historica potius probant Bornheim jam ante reformationem fuisse

tantum partem parochiaî Francofurtensis atque ex tempore

immemoriali usque ad annum 18G0 clero parochiali Franco-

furtensi ouram aniraarum in vico Bornheim fuisse demandutara.

Id quod procul dubio factura est annuente légitima auctoritate

ecclesiastica, neque illa cura ultra saeculum constanter exercita

fuit extra prnprium territorium parochialo.

Ex altéra parte si certo constarot vicura Bornheim jam ante

reformationem fuisse partem parochiœ Francofurtensis, fticilius

quis taoquam legitiuiaui admiitet conclusionem. caput Tametsi
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etiam in vico Boniheini esse observandum. Et revei-a nullius

momenti esse existiino illa diibia, quae, hac liyputhesi adinissa. in

suppl. p. 26 his verbis insinuantur : - Posset etiam dubitari,

num incolae Bornheimenses decreto Tridentino obligentur, licet

Bornheim olim ad paroeciam Sancti Bartholomaei pertinuerit. et

in hac decretum publicatum fuerit. cum certo certius illud decre-

tura in loco Bornheim sectae addicto neque receptum, neque a

sœculo XVI usque ad saeculum xix observatum, neque ex quo tem-

pore catholica comniunitas denuo coaluit, publicatum fuerit. -

Nam si certo constat do finibus alicujus parochia), per prœscriptio-

nem immutatio finium nequit induci, ut eruitur ex cap. 4, De

paroch. III, 29, et Schmalzgrueber (l. c. n. 22 et 23). Porro

lex Tridentina irritans matrimonia clandestina afficit incolas

parochia? ratione territorii ; ergo si Bornheim semper certo tuerat

pars parochiae Francofurtenc's. saltem Catholici Bornheimenses

capite Tametsi eodem modo ligantur atque Catholici civitatis

Francofui'tensis. Et profecto territorium quoddara a parochia

non dismembratur. quod incolae illius territorii a fide catholica

defecerint ; secus etiam fines antiquarum diœcesum Germanise

per reformationem fuissent immutati, atque adeo in eadem civi-

tate certie plateau, quarum incolài abjecta fide catholica ad sectani

Lutheranam transierant, ita potuissent separari a territoriu

parochiaecatholicae, ut Catholici postea ibidem habitantes fuisseni

extra parochiam constituti. Id quod nemo dixerit. Nec major

inest vis probandi illi assertioni de non - rccepto » decreto Tri-

dentino in Bornheim. Satis enim anceps est illa locutio de lege non

recepta. Nam legis Tridentinse valor quoad praxim non pendet a

subditorumreceptione sed a promulgatione légitime facta, atque

- Sacra Synodus Tridentina (ita sapienter scribitur in supplica-

tione. p. 25) publicationem decreti ad hoc, ut efiectiim suum

obtineret, in ecclcsiis tantum parochialibus praescripsit, non vero

etiam in ecclesiis vel capellis filialibus. - Ergo, si vicus Bornheim

fuit pars parochiae Francofurtensis, promulgatio capitis Tametsi

ibidem facta sive expresse sive constanti observautia etiam pro

vico Bornheim abunde suflBciebat. yuod vero additur di,* decreto
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Tridentino non - observato - iii vico Bornlieini, id sane verissi-

mum est de Protestantibus, at de Catholicis id esset prnbandum.

quoniam extra controversiam est Protestantes in civitatc Franco-

furtensi et vico Bornheimensi non affioi impedimento clandestini-

tatis; sed in ipsa supplicatione, p. i*5. asseritur religionem

catholicam exeunte sa^culo xvi in vico Bornhelm exstinctam fere

fuisse ut vix - adliuc Catholici ibi invonirentui-. - Catholici voio

non existentes in Bornheim non poterant omittere observantiani

decreti Tridentini; verum si post multos annos denuo in partem

parœciœ hue usque a solls haereticis habitatara migravissent

Catholici, pi'ocul dubio hprati fuissent logo Tridcntina, sicut

nostra œtate in urbe Roma iUi Catholici, qui in vico Ilebraeorum

nunc destructo sibi domicilium quaerunt, capitis Tametsi sanctio-

nibus oinnino subjecti sunt, licet forte per plura sa'cula in ilio

Ghetto hominesreligioni catholica?addicti vix unquam habitarint.

Quare omnino tenenda videtur sententia, homines cathoUcos

vici Bornheim nostra aetate ad observandam formam Tridentlnam

in matrimoniis celebrandis esse obligatos. Cujus assertionis pro-

batio post explicationeni jam pra^niissani duobus brevibus argu-

mentis proponi potest.

1*" Certum atquo indubitatuni est in omnibus locis, qua; juris-

dictioni Archiepiscopi Moguntini erantsubjecta, anno lGG4decro-

tum Tridentinum irritans inatrimonia clandestina rite fuisse

promulgatum. >• Mihi dubium non est lita scribit in sttppl. p. 1 ^

cl. Canunicus Moufang . Francofurti certo. sicuf in 0)nnibus aliia

locis, quic jurisdictioni Archiepiscopi Moguntini suberant, anno

1664 decretum matrimoniale 'scilicet Conc. Trid.j rite pro-

mulgatum esse. " Quibus verbis mox in eadem supp/, p. J5

additur : - Sententiœ huic dai-issimi Canonici D"" Moufang con-

sentit cl. quoque I^ominus I)*" Bi'aun. Canonicus Fuldensis. - El

profecto si post tôt acta et décréta miiiio HMVl in Arcbidiœcesi

Moguntina cap. Tametsi non fui.sset promulgatum. id l'eveivi

iiiii'abilo osset. Jam voro cortum est vicum Bornheim quondam

jurisdictioni Archiepiscoporum Moguntinorum tuisse subjectum.

neque ullum existit vestigium Bornheim extitisse extra territo-
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riuni parochiae catholicfe; ergo validissima est praesumptio etiam

Bnnibeimenses catholicos decreto Tridentino ligari.

2° Bornhoim usque ad annurii 18f)9 fuit pars parochipp Franco-

fiirtensis. Nani facta supra allogata id jam magna probabilitatc

snadent vel pro ipso tempore ante reformationcm ; constans vero

consuetudo per tria saltem ssecula continuata omno dubium toUit,

ut probatum est. Jam vero in parochia Francofurtensi adeo certn

et indubitanter caput Tametsi est observandum ex tempore

immemoriali, ut mirum sit, quomodo de hac re uUum dubium

potuerit moveri. Ergo eadera lege tenentur incolse catholici vi^^i

Bornheiin.

Contra responsionem modo datam hase movetur difficultas iv

suppl. p. 27 : " Hue accedit Vicariuni Apostolicum pro Ducatu

Nassovico et tej'ritorio Francofurtensi... in causa matrimoniali

Caroli Chi-istiani Ganbatz co.tra uxorem propriam Guilelminam

natam Mai die 13 Julii 1824 in prima, dieque 5 Julii 1825 in

secunda instantia déclarasse, in loco Bornbeim Concilii Triden-

tini quoad matiimonia clandestina decretum minime esse recep-

tum. " Qufe difficultas congrua responsione videtur posse solvi.

.Sententia illius Vicarii Apostolici est decisio in causa particulari

data, neque ullo argumento probatur ipsum in - qusestionem

generalem - tanta cura atque diligentia inquisivisse quanta id

factum esse a Reverendissimo Episcopo Limburgensi pro tem-

pore existente ex supplicatione constat. Quare mirum non est,

si a sententia Vicarii Apostolici nunc sit recedendum. Simili

ratione Benedictus XIV contra responsiones quasdara S. C. C.

in casibus pariicularibus datas d. 4 Nov. 1741 rescripsit : - Licet

Sanctitas Sua non ignoret alias in casibus quibusdam particuln-

ribus et attentis tune expositis circumstantiis S. Congr. Concilii

prn eorum mati'iraoniorum) mya/irfitoferespondisse, aeque tamen

rompertum habens nihil adlmc rjeneratim et universe super ejus-

modi matrimoniis fuisse ab Apostolica Sede dctinitum et alioqnin

oportero omnino... quid gêneraiiter de liisce matrimoniis sen-

tiendum sit declarare..., declaravit statuitque matrimonia... prn

rniidis babenda esse. -
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l'ono ipse Kovereiul»8.simus Autistes Liinbui-pfiish> ipsa sua

siipplicatione satis deinonstrat ista sententia Vicarii Apostolici

causam non esse diremptam, secus non recurrisset ad Sedem

Apnstnlicani. Quo recursu etiam illud insinuât sapientcrque com-

probat. iieque se neque illura Vicarium Apostolicum competonti

auctoritate instructos esse, qui quaestionem generalem juris in

hac re authentlca interpretatione dclinire potuerint, Nam licet

Episcopi ex mandato Concilii Tridentini non tantum possiut, sed

debeant caput Tametsi promulgare atque, nova promulgation^

facta, facile dubia pro futuro tempore solvere possint, tamen

per viam interprotationis in hac materia procedere nequeunt.

Episcopi enim quoad decretum Tridentinuni irritans matrinionia

clandestina solummodo expient ministerium promulgationis legis

a superiore latae, minime vcro ipsi legislatoros existiint. Quart*

si dubia de valoro promulgationis orta sua interpretatione (non

nova promulgationo) vellent resolvere, facili negotio fieret, ui

interpretatione quadam restrictiva Icgem Tridentinam forte

jam introductam abrogarent, aut intcrpretafioin^ extensiva

.

neglectis conditionibus a jure rcquisitis, invalide cap. Tamets)

promulgarent. Atqui utrunique potestateni Episcoporumsuperat.

ideoque ad Sedem Apostolicam recurrendum est, ut solvantur

dubia generalia de valore promulgationis cap. Tametsi aut do

abrogatione por de.suetudincm.

Vis atque auctoritas laudata? seutentiae Vicarii Apostolici non

parum imminuuntnr. quod unius ti-ibunalib sit itorata tantum

decisio, non diversorum tribunaliuni habeatur duplex conformis

sententia, prout requiritur a constit. Benedicti XIV Dei misei'a-

tione in causis nuUitatis matrimonii.

Denique quamvis concedatur Vicarium Apostolicum suotemporo

nonerrasso. minime inde sequitur nostra a^tate catliolicos incolas

vici Bornheim a lege Tridentina in matrimonii.s celebrandis esse

cxcmptos. N;im post illum annum 1825 praxi atque observantia

decretum Ti'identinum potuit promulgari. atquo S. C. T., nf

constat ex declarationibus in prima respon.<'ione allatis, ad prtr

sumendam promulgationem laudati decrcti noquaquam requiril
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tcnipus? quoddam longissimura atque adeo immémoriale, sed sufTi-

cit si » aliquo tempore - tanquam decretum Concilii Tridentini

fuerit observatum. Ei'go illa praxi et observantia etiam pro vico

Bornlieim légitima promulgatio nostra aetate optimo jure est

praesumenda.

Responsio ad Dubium III .

Catholici qui antehac in parochia Francofurtensi et Born-

heimensi clandestine matrimonium contraxerunt cl nihil dubi-

tantes adhuc in eodem vivunt, si utraque pars sese sistat in

foro ecclesiastico nui facili negotio induci possit, ut sese sistat,

in forma Tridentina rénovent consensum secreto coram paro-

cho et duobus testibus ; si una tantum pars sese sistat, altéra

nero pars sese sistcre recuset, Reverendissimo Episcopo Lim-

burfjensi danda est facicltas "anandi hojustnodi matrimonia in

radice ad normam facultatisd. 4 Decembris 1886 a Sanctissimo

Domino Episcopis Austriacis concessœ ; si neuira pars sese

sistat neque iclla sit spes, ut moniti sese sistant, relinquendi

sunt in sua bona f>el mala fide,juxta cap. (i, D. De consang. et

affin., IV, 14.

Quoniam matrimonia clandestina in utraque parochia vi dua-

ram priorum responsionum sunt certo invalida, applicanda sunt

principia generaliadeconvalidatione matrimoniorum ob defectum

formée Tridentinae invalide contractorum. Quœ principia in respon-

sione tortia breviter relata sunt. Quare responderi quoque posset :

» Provisum in prioribus et quoad convalidatinnem matrimonio-

rum consulat probatos auctores. - Publica quaedam renovatio

consensus non videtur requirenda. Nam si Episcopi in Conciliis

provincialibus sibi abstinendum esse existimarunt a stricto prîe-

cepto celebrandi matrimonia in ecclesia, sed exhortationibus

contenti fuerunt (cfr. Collect. Lac. Conc. récent, tom. ///, col.

316, 3i0, 1262), sane multo magis id in casu proposito obtinet.

Altercationes istff^ virorum doctorum facile illiid efïicere .«îaltein

potuerunt. ut scandalum abesset. Quare solummodo consulen-

dum est conscientiarum iranquillitati, ad quam privata consensus

renovatio coram parocho et duobus testibus abunde sufficit. Ne
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vero Reverendissimus Episcopus cogatui- doniio fociirn^n' ;id

Sodom Apostolicam. apte ipsi illico videtur concedenda facilitas

sanandi matrimonia illa in radice. sicuti concossa est Hpiscopis

Austriacis ad sananda matrimonia invalide contracta propter

non indicatam copulam incestuosam in petenda dispensatione.

antequam per SS. Doniinum die 25 .Tnnii 1885 nécessitas indi-

candoicopula^ csset snblata. Qui ciisus nostro vidciiir esse sirailli-

mus. Nam in illa quoqiic quaîstione viri docti dubi;i moverunt

de necessitate indicanda? copula^, atque ronsequenter valida

habuerunt matrimonia omissa illa conditionocolebrata. Sontentia

ista, licet quoad legem ferendam consideratinne quadam digna

fuerit, tamen spectata lege lata et attentis déclara tionibiis sacra-

rum Congregationum in praxini deduci non potuit. Hinc si

SS. Dominus. non o])stantibus illis rationibus virorum doctoruni.

qui valida i\s.se illa matrimonia opinati sunt, tamen sanationom

in radice induisit, idem videtur concedendum Reverendissimo

Episcopo Limburgensi iisdein clausulis additis, scilicet si reno-

vatio consensus absque gravi periculovel scandalo fieri non po.«!sit

et saltem una pars matrimonii imllitatem cognoscat et recurrat

ad Ecclesiam atque consensus matrimonialis perseveret (Cfr.

Arcliir.jur. cccles. t. ôS, c. •iôl).

Quod vero lideles tandem aliquando in sua bona lide relinqiii

possint, id prêter caput allegatum juris decretalium etiam com-

probari potestex responsione S. C. S. Off. d. 14 Dec. 1853 data ;

- .Matrimonia celebrata coram Saccrdotibus a respective Vie.

apostul. juT'isdictionern non liab<Mitibu.s esse nulbi. (»>uoad matri-

moni;i contracta bona lide sileat. ot .^i aliciuod dubium oxoriri

]>nssit. référât. - 'Cfr. ('ollectatiea Consi. .s'. Sfr/is, n . '.t'JG\.

Jiesponsio ait Diihium I I'.

Ouamvis buic dubio satis videatur prnvi.'^iini per responsa

priora, tamen expressis verbis boc modo videtur posse responderi

hi purochin Francofurtcvsi Icx TriflrnlhKi irritant matn

monia dandestina, cu>n crrfo Jam si( promulgata, nova prc

mufr/afionr. (^«a dcnno in i/i" /)arocfiia vim obtineal, omnino
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non inditjct; promulgatio vero quœ fit ex niera ulilitate relin-

quendaest prudeyiti arbitrio tJpiscojti Limburgensisjuxla verba

cap. Tametsi Concilii Tridentini. In pnrochiu vcro Boniheim,

licet a soletnni quadam promidgatione abstinendum sif, tame»

mcyoris securitatis causa expedit, ut ibidem simplici quadam

ratione fidelihus calholicis intimetur matrimonia clandcstina

n Cathuiicis celehrata esse onmino nulla et irrita ex lege

Tridentina.

Qua? responsio cuni sit nonnisi corollarium ex prfecedeiitibus

responsis deductum. vix multis argumentis est confirmanda.

Nam si lex Tridentina contra matrimonia ciandestina lata certn

est proraulgata, profecto nova promulgatio non est necessaria.

Quarequtestiosolummodomovei'i potest de illapromulgatione.

(\\x-x aptius vocatur divulgatio, legeuKiuo jam constitutam sequi-

tur, ut illius perfecta cogiiitio in populo conservetur atque

augeatur. Qui finis ut obtineatur. Concilium Tridentinura cap.

Tametsi statuit : - Idque in primo anno quam sœpissime fiât,

deinde vero quoties expedire viderint. - Prudenti igitur arbitrio

Episcopi res relinquitur. neque uUa est ratio, cur ab bac régula

recedatur.

Item in parocliia Bornheim ad solemnem quandam promulga-

lionem procedendum esse non puto, tum ob promulgationem

certo supponendam, tum ne videatur introduci res nova atque

insolita. neve Protestantibus detur occasio calumniandi Catholi-

cos. quemadmodum accidit. cum in civitate Berolinensi caput

Tametsi proraulgaretur. At siniplox quiedam promulgatio, v. g.

si una cum aliis impodiinentis occasione data etiam boc impedi-

mentum claudestinitatis in inenK^iiani revocetur. non videtur

esse inutili.s, quoniam facta in supplicatiune allegata non adeo

*»videnter promulgationem factam esse demonstrant. ut omnium

bominum scru])uli sufticientcr eliminentur.

Veruni eiiim vero si oui arrideret illa sententia in vicu Born-

bemi non vigere caput Tametsi, absque haesitationo suadercra.

ui nova atque t'ormalis illius decreti ibidem fieret promulgatio.

Qiio in fasii Revercndissimiis Episcopus Limburgensis eodem
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jureuteretur, qiio Archiepiscopus Moguntinusanno 1661, propter

dubia orta in universa diœcesi sua, novam capitis Tametsi pro-

raulgationcni prirscripsit. ncque ad hanc rem effiriendam sibi

licentiain Scdis Apostolicœ necessariam esse arbitratus est.

Neque nostra aetate putandum est Episcopis bac in re manus esse

ligatas, atque specialcm quandam requiri liccntiam Sedis Aposto-

licae. Nani quamvis mandatum Concilii Tridentini promulgandi

caput Tametsi proxime et directe rel'oratur ad Kpiscopos illiu."

temporis, tamen futuri Episcopi non sunt exclusi. scd verbis

Concilii comprehenduntur. Ergo Episcopi non tantum possunt.

sed debent servatis servandis caput Tometsi in suis diœcesibus

promulgare, neque profectopetenda estlicentiaaSedeApostolica

ad id quod quis stricta obligatione facere tenetur. Hinc sicuti

Episcopi non debent petere licentiam a Sede Apostolicn. ut juxta

sanctiones Tridentinas singulis trienniis celebrare possint con-

cilia provincialia, sed potius edocenda est Sedes Apostolica de

causis, propter quas Icgi Tridentinae de celebrandis Conciliis

provincialibus non sit obsecundatum, ita in bac quaestione

Episcopi in relatione status exponere debent causas omissîe pro-

raulgationis capitis Tametsi. Hnjusmodicausaesinedubioexistere

possunt atque a Sede Apostolica approbantur. (Cfr. v. p. epist.

S. C. de Proff. F. d. 23 Jini . 1830 in Colfcct. cit. n. 994 .

At bujusmodi causae ad omittendam promiilgationem cap.

Tametsi in vico Bornheim vel in ipsa civitate Francofurtensi

saltem pro Catholicis non videntur existere. Praerogativa sane

singularis non est reputanda, si parochia quaedara a lego Triden-

tina servanda est immunis. Kemanet enim constituta sub jure

antiquo. quod multa babet incommoda, atque a Concilio Tri-

dentino - propter bominuminobcdientiam - et « gravia peccata...

quffi ex eisdem dandestinis conjugiis ortum habent, - summa

cura atque sapientia fuit correctum. Jam vero si hisce ultimis

annis vel in ipsa civitate Rerolinensi caput Tametsi potuit pro-

mulgari. si S. C
. de Prop. F. approbante Pio VII d. 14 .Tan.

1821 censuit, ut Vioarii apostolici in impcrio Sinarum, quantum

fleri posset, - Concilii Decrctum integrunj rite promulgandum -
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curarent, sane etiam Catholici Bornheimenses vel Francofurtenses

noninferiorisconditionissunt quam Catholici Berolinenses, atquf»

adeo Sinenses. Hue accedit disciplinas uniformitas in una eadem-

que diœcesi promovenda. Quae uniformitas ratio fuit principalis.

ut V. g. in vastissima diœcesi Wratislaviensi saltem pro non-

nullis locis nova prodiret ordinatio de forma servanda in matri-

moniis celebrandis.

Hucusque Consultons votum. Quo cum universum negotium

funditus investigatum videatur, abstinendum duco ab ulteriori

qualibct animadversiono. statimque de more exscribam quap

Episcopus proponit diluenda

DUBIA.

I. An decretum Tridentin'a. Synodi Sess. XXI V. cap. J, De

refonn. matrim., clandesfcina matrimonia invalidans fidèles

Francofurti dégantes, sive vi publicationis, sive vi observantisp

diuturnse obliget, ita ut matrimonia ibi non servata forma Tri-

dentinainter catholicos pro jiuUis habenda sint in casu?

II. An decretum illud eadora rationo etiam sponsos catholicos

Incum Bornheim incolentes obstringat in casn ?

Et quatenus affirmative ad utrumque :

III. Quid agendum relate ad eos Catholicos Francofurtenses et

Bornheimenses. qui antehac matrimonium clandestine contraxe-

runt, et de validitate nihil dubitantes adhuc in eodem vivant in

casu?

Et quatenus négative ad utrumque 1"" et 2"™ dubium vel

alterutrum :

IV. An idem decretum ibidem publicandum sit absque tamen

praejudicio validitatis raatrimoniorum ab acatholicis inter se vel n

catholicis cum protestantibus contractorum in casu ?

Resp. Ad I et II. Coiistare fidèles Frankfurti et Bornheim

degentes lege Tridentiiia circa matrimonia clandestina teneri.

Ad III et IV. fa voto Consultoris.
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EX S. CONGR. INDULGENTIARUM.

hidvlf^rnrr pour une pruir tirer de l'EncycIrqur KxeiintP jam .inno.

Beatissime Pater.

Sacerdos l.udovicus Deschamps. S. J. e Provincia Lugdunensi.

adpedcsS. V. liumiliterprovnlutus. exoratSanctitatem Vestrani.

ut aliquam Indulfrentium benipiie concedere diprnetur omnibus

ùtriusquc sexus Cliristifidelibus dévote recitantibus sequentein

Orationem, excerptam ex Litteris Encyclicis S. V. quaeincipiunt ;

Exeuntejam anno d. d. 25 Decembris 1888.

Quam gratiam. etc.

OKATIO.

Vides, Domine, ui undi(pu' orupei-int venti. nt mare inhor-

rescat. magna vi excitatis fluctibus. Impera. quspsumus. qui solus

potes, et ventis et mari. Rcddc hominnm genori paccm veri

nominis. (juam mundus daro non potest. tranquillitatem ordinis.

Scilicetmunereimpulsuque tuo référant sese homines ad ordinem

debitum, restituta. ut oportet, pietate in Doum, justifia et can-

tate in proximos, teniperantia in semetipsos. domitis ratione

cujtiditatibus. Advcniat regninn timm. tibi(iuo stihe.sse ac servire

ii quoquc intelligant oportero, qui veritatem et salutom. te pro-

cul. vano labore exquirunt. Inest in legibus tuis a;quitas ar leni-

tudo paterna : ad casque sorvandas ultro nobis ipse sup|)edita!»

expeditam virtute tua facultatom. Militia est vita bominis super

terrara, sed ipse cerfamen huspectas, et ad^uva» hominetv l'f

vincnf, r.t defîcimtcm suhlemst >'t rivcrutrm caronns.

Sanctissimus Dominus IS'ostcr Léo Papa XIII. in audientia

habita die PJ .lanuarii 1889 ab infrascripto Secretario Sacrao
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Congi'egationis Indulgentiis et SS. Reliquiis praepositœ, bénigne

concossit indulgentiain bis centuni dieruni semel in die lucran-

dam ab omnibus utriusque sexiis Christifideiibus, corde saltem

contrito ac dévote recitantibus supra relatam precem. Prœsenti

in perpetuum valituro absque ulla Brevis expeditione.

Datum ex Secretaria ejusdem Sacra^ Congregationis, die

19 Januarii ISSU.

SERAPHINUS GARD. VANNLTELIJ. Pr^fectus.

Alexander Episrol'us Oensis, Seci-etariua.

u>»<<-
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EX S. ROM. ET UNIV. INQUlSlTIOxNE.

Lettre aux Ordinaires les autorisant à déléguer les Curés

pour accorder certaines dispenses matrimoniales in articulo mortis

Illustrissime «ne Reverendissime Domine,

Supremaî huic Congrcjrationi Sancti Officii propositum fuii

dubium : - Utrum Ordinarii in casibus extremae [necessitatib

facultatem dispensandi super impediraentis publiais matriraonia-

libus in mortis periculo. litteris Supremae Congregationis die

20 Februarii 1888 concessam, parochis et uiiiversim confessariis

approbatis modo geuerali subdelegare valeant. an non? -

Que dubio mature perpenso, Eminentissimi Patres una mecun»

Générales Inquisitores 1er. iv, die 9 Januarii 1S89 dixerunt .

Supplicandtan Sa7iCtissimo ut decernereetdeckirare dignetm-

OrdinaiHos, quibus memorata facultas prœcitatis litleris diei

20 Februarii 1888 data fait, posse illam aubdelegnrc habitua-

liter parochis tantum, scd pro casibus, in quibus dcsit teynpus

ad ipsos Ordinarios recurrendi et periculum sit in mora.

Eadem feria ac die Sanctissimus D. N. D. hco divina provi-

dentia PP. XIII, in solita audientia R. P. D. Adsessori S. O.

iojpertita, bénigne annueredignatus est juxta Eminentissimorum

PP. sufFragium.

Ha'c tibi dum nota facio, fausta cuncta ao felicia precor a

Domino.

Datum Romae ex S. 0. die 1 Martii 188<t.

K. CARD. MONACO
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La faculté à laquelle se lapporte celte nouvelle lettre de

la S. Inquisition, est celle qui avait été adressée aux Ordi-

naires par l'organe de cette même Congrégation le 20 Février

1888, et dont nous avions donné déjà un Commentaire

dans la Nouvelle Revue Théologique (i). Rappelons-en les

termes essentiels : •' Locorum Ordinarii dispensare valeant

sive per se sive per ecdesiasiicam personciin sibi bene-

oisam aegrotos in gravissimo mortis periculo constitutos,

quando non suppetit tempus recurrendi ad S. Sedem, super

impedimentis quamtumvis publicis, matrimonium jure eccle-

siastico dirimenlibus, excepto sacro presbyteratus Ordine,

et affinitate linese rectœ ex copula licita proveniente. •

Dans cette phrase, les mots : sive per ecdesiasiicam

personam sibi benevisam, que nous avons eu soin de dis-

tinguer par des italiques, reçoivent aujourd'hui une interpré-

tation authentique, dont, par conséquent, il n'est pas permis

de secarter. Qu'on nous permette de le bien préciser : cette

interprétation n'est pas une extension, c'est une restriction

de la faculté de subdéléguer déjà accordée.

Nous avions dit, en commentant la faculté du 20 Février

1888 : - Le pouvoir est donné locorum OrdinaiHis, et il est

formellement dit qu'ils l'exerceront sive per se, sive per

ecclesiasticam personam sibi benevisam. Donc, les Vicai-

res généraux, le Vicaire Capitulaire, qui et ipsi veniunf

sub nomine Ordinarii, peuvent dispenser comme l'Évèque

et subdéléguer comme lui. Ajoutons que la subdélégation ne

parait pas restreinte aux cas particuliers, et peut être donnée

ad tempus. •' Seule, cette dernière phrase n'est plus exacte,

et nous corrigerions ainsi qu'il suit :
•• En vertu d'une

déclaration du l*"" Mars 1889, ils (les Ordinaires) peuvent

subdéléguer, dans les cas particuliers, toute personne ecclé-

li Toni XX, paj.'. 128 et seq.
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siasliqiie (.'apabU' ; d'une manière habituelle, les Curés seule-

ment, et encore pour les cas ofi le temps manquerait pour

recourir à leur autorité. •

Nous avons d'abord à justifier ces diverses interprétation"^ ;

il ne sera peut-être pas inutile de dire ensuite quelles règles

doivent être suivies soit dans la subdélégalion des pouvoirs,

soit dans la concession des dispenses.

I.

Ainsi donc, les Ordinaires avaient reçu le 20 Février

1888, pouvoir de dispenser sice pe>- se, sive pe?^ ecclesiu-

sticani persona)/) sibi benevisam ,- en d'autres termes, ils

pouvaient déléguer pour accorder la di.-^pense, toute per-

sonne ecclésiastique qui leur paraîtrait (Convenable pour

cette mission. Quel est le sens de ce mot : Persoiia eccle-

siastica^ Telle est la première question que nous avons à

lésoudre.

Ce n'est pas la première fois que ces mots sont employés.

Tous ceux qui sont au courant des rescrits de dis])ense

savent que limlult iWi du 15 Aore?nb?T\es contient encore

et les a toujours contenus : il y est dit expressément que

l'Évéque et ses Vicaires généraux i)ourront user des pouvoirs

de l'induit sive per se, sire per alias idoneas pcrsonas

ecclrsidsticas. Bien d'autres induits, ceux, par exemple, qui

accordent pouvoir de dispenser en certains cas urgents, ou de

revalider in i^adice des mariages nuls, ont longtemps ren-

fermé les mêmes expressions. Aussi, une interprétation

authenti(|ue en a-t-elle été donnée; la supplique suivante

dira les deux sens qu'on peut y attachei", et la réponse dr

la S. Pénitencerie tranche la question.

In mdulto quotannis Gallia" Episcopis concesso, .sub data

15 Novembris et in quibusdam Rescriptis Sacrse Pœnitentiariaj
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pm utroque loro, reperiuntur liaîc verba : FacuUules , f/uibua

sive per ac, sice prr alias idoneas personas ccclesiasticas uti

poterunt. Difticultas exorta est circa scnsum hujus vocis idoneas.

Quidam contenduiit per hanc vocem intelligi personas ccclesia-

sticas in dignitate constitutus, verbi gratia, vicarius generalis,

canonicus, non autem parochus (ex cap. Statutum, de Rescriptis

in Sexto, et tit. xxix Decretalium, De officia et potestatejudicis

delegati). Alii contendunt per hanc vocem intelligi tantum per-

sonas capaces, doctas, prudentes : - Summus Fontifex, inquiunt,

optirae novit quani rara) sint dignitates in Gallia;si parochus

delegari non potest, nunquam Ordinarius facultate delegandi a

Summo Pontifice concessa uti poterit, quod tamen multum expe-

dit, scilicet quando partes sunt maie disposit» et timendum est

ne stent contractai civili. -

Itaque quseritur :

1" L'trum per hanc vocem idoneam qu* reperitui- in indulto

15 Novembris, intelligendum sit persona in dignitate constituta^

2° Utrum per hanc vocem intelligendum sit persona ecclesia-

stica capax, docta, prudens ?

3" Utrum hsec vox in eodem sensu intelligenda sit, quum repe-

i-itur in Rescriptis Sacrse Pœnitentiarise pro utroque foro ?

Sacra Pœnitentiaria, mature perpensis expositis, rescribit :

Ad 1""" quaesitum : Négative, nisi id expresse declaraturn

fuerit.

Ad 2"" et 3""
: Provisiim in primo.

Datum Romae in Sacra F*œnitentiaria die 11 .lunii ]S')9.

Il n'est pas croyable que les mots^ persona ecclesiastica

,

employés par la S. Inquisitiou, aient un autre sens que les

mêmes mots dans les rescriis de la S. Pénitencerie. Nous

sommes donc autorisé à conclure que la lettre du 20 Février

1888 donne aux Ordinaires pouvoir do déléguer toute per-

sonne ecclésiastique capable de recevoir cette mission. Mais

comment avons-nous pu dire que cette même lettre per-

mettait d'accorder cette délégation, non i)as seulement dans
N. K. XXI. 1889. -'4
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les cas particuliers, mais ni6ine habitualiUi' ou ad tempus <

C'est la seconde question qu'il nous faut examiner.

Trois considérations nous ont amené à cette conclusion :

le texte même de la lettre de la S. Inquisition nous fournit

la première, et nous tirons les deux autres de la comparaison

avec d'autres induits.

Le te.cte de la lettre du 20 Février 18S8 nous a paru

permettre cette interprétation. Est-il besoin de rappeler ici

une règle généralement admise? Un rescrit de dispense pour

un cas particulier est d'interprétation stricte ; il faut en véri-

fier le contenu et en accomplir les conditions à la lettre;

mais il en est autrement des induits qui accordent à un

Ordinaire le pouvoir général de dispenser de certains empê-

chements; c'est un privilège, et il doit être interprété favo-

rablement : - Dispensatio lanquam odiosa est restringenda;

potestas autem dispensandi tanquam favorabilis exten-

denda (1). •• Or, dit Pirhing, dans un privilège, - quando

verba generaliter et indetinite proferuntur ab eo qui aliquid

exciperepotuit etnonexcepit, censeturomnia comprehenderc

voluisse, (juse in lata et propria verborum signiHcatione

continentur (2). - C'est le cas de la lettre du 20 Février

1888 : elle donne aux Ordinaires, expressément et d'une

manière générale, pouvoir de dispenser sive pet^ se, sive

pn^ persovam ecclesiasticam sibi benevisam . rien in'

restreint aux cas particuliers la faculté de subdéléguer;

comprenons donc, suivant la règle générale d'interprétation,

que les Ordinaires sont autorisés à subdéléguer même

hdbilualiler.

Nous avons, du reste, d'autres induits dont le sens bien

connu, ou les termes, légitiment cette interprétation. Qu'on

(1) Sanchez, De sancto mairimonii aacramento, lib. viii, I)is|». xxiv, ii. '.'

<2) lu lib. V I)c<relal. lit. xxxiii, sect. ^, § 1, nuin, G8.
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prenne nos induits actuels poui* cas urgents : en quels termes

permettent-ils à l'Evêque de subdéléguer les Vicaires géné-

raux! •' Sacra Pœnitentiaria, etc., et Ven. in Christo Patri

l^piscopo N... infrascriptas concedit facultates, quibiis sice

per se sive pet' suos vicarios in spiritualibufi générales

uti possit in casibus vere urgentibus, etc. (l). » Or, la pra-

tique générale n'est-elle pas qu'en vertu de ces termes,

l'Evèque n'attend point les cas particuliers qui se présentent,

pour subdéléguer ses Vicaires généraux, mais bien plutôt

est autorisé à les subdéléguer hàbitualiter? Et maintenant,

tMi quoi les termes de la lettre du 20 Février 1888, en ce qui

concerne la subdélégation, diffèrent-ils des expressions de

l'induit d'urgence^ Si les termes sont les mêmes, le punvoir

accordé doit être le même aussi.

Autre preuve : nous la trouvons dans les changements

introduits, pour exprimer le pouvoir de subdéléguer, dans

certains induits. Nous avons eu l'occasion de donner, dans

\dL Nouvelle Revue Théologique, le texte et un commen-

taire des induits accordés aux Évêques de France par le

Cardinal Caprara pendant sa légation (2); nous avons parlé

aussi des premiers induits accordés après le temps de la

légation (:i) ; nous avons eu le tort de ne pas continuer cette

étude jusqu'à nos jours : si nous avions terminé ce travail,

notre démonstration serait facile. Ce n'est pas le lieu de

donner des dévelopi)ements : en deux mots, voici ce qui est

incontestable. Le plus grand nombre des induits cités dans

ces travaux, et les premiers induits dits du 15 Novembre,

dont nous aurions eu à parler pour terminer notre élude.

(1) Planchard, Dispenses matrimoniales, .\ppend., nuni. v et vi, pag. '277

et 278.

{2)Nouv. Revue Théol.. xvii, pag. 255-29G; 381-409; 406-482.

{3)Ibid., XVIII. pag. 381-420 ; 624-r.4G.
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étiiient coiH'us clans les termes suivants, ou en des termes

é(|uivalents : - Sacra Pœnitentiaria, etc., Ven. in Christo

Patri Episcopo N... sequentos concedil facultates suis Vica-

riis goncralihus coinmunicandas, quibus sève per se sive per

alias idoneas pei^sona^'i ecclesiasticas in singulis casibus

dcpuiandas uti possint.... Dispcnsandi, etc., - ou encore :

«^ ita ut in iis exercendis alias personas ecclesiasticas dele-

gare valeat in casibus pa^'ôicidaribus tantwn, etc. »•

Actuellement et depuis un certain nombre d'années, l'induit

du 15 Novembre porte : ^ Sacra Pœnitentiaria, etc. Vene-

rfibili in Christo Patri Episcopo N... infrascriplas facultates

ad totum futurum annum N... duraturas concedit cum potes-

tate illas communicandi suis etiam Vicariis in spiritualibus

generalibus, quibus sivc per se sive per alias idoneas

personas ecclesiasticas uti potej^unt, etc. (l). - Quelle est

la différence des deux formules? C'est que la restriction in

singulis casibus deputaudas est supprimée : pourquoi l'esl-

elle, sinon parce que l'on a voulu donner pouvoir d'accorder

une délégation plus ample '

Ceci étant établi, la i)lirase que nous avions écrite en com-

mentant la lettre du 20 Février 18S8, est, nous semble-t-il,

pleinement justifiée : les Ordinaires pouvaient subdéléguer

toute personne ecclésiastique qu'ils voudraient, et ils pou-

vaient subdéléguer même liabitualiter. Il apparaît donc

clairement maintenant que la lettre du 1^'' Mars 1889 est

une restriction du pouvoir accordé l'année précédente.

Tâchons de bien pr(M'iser en quoi consiste cette restriction.

(1) Faisons remarquer a celle occasion une inexactitude qui s'esl gli.ssee

dans la dernière édition de l'ouvrage de Mgr Feije (N. C23, pag. .'jS.Ô). Cet

excellent auteur parle de l'induit du 15 Novembre, et il cite, en avertissant

qu'il nous l'emprunte, le texte de 1881. C'est à tort qu'il maintient, dans

l'incidente sitepcf se sive per aliat idoneas personas ecclesiasticas, les deux

mots specialilei- depuUnidas, retranclié» bien avant celte époque.
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1" Les Ordinaires peuvent-ils encore, comme ils le pou-

vaient avant le l^'"Mars, subdéléguer, dans les cas particu-

liers, non seulement le Curé, mais une personne ecclésias-

tique quelconque? Oui, sans aucun doute. Le pouvoir donné

par la lettre du 20 Février 1888 est formel : ~ Sive per per-

sonam ecclesiasticam sibi benevisani, ^ dit cette lettre :

et la réponse du l^"" Mars 1889 ne restreint pas ces termes,

et ne s'occupe pas des délégations données pour les cas par-

ticuliers. En effet, ce qui a fourni l'occasion de la lettre du

l^*" Mars 1889, c'est le doute suivant adressé au Saint-Siège :

Les Ordinaires peuvent-ils déléguer d'une manière géné-

rale les Curés et même tous les confesseurs? Et le Saint-

Siège répond : Les Curés seuls peuvent être délégués d'une

manière habituelle. Ni la question, ni la réponse ne concer-

nent donc les subdélégations dans les cas particuliers ; celles-

ci restent permises comme auparavant. Disons qu'elles peu-

vent être parfois très utiles : un moribond peut avoir, avec

un prêtre ou avec les amis de celui-ci, des relations qu'il n'a

point avec son curé, et qui faciliteront au premier l'accès

auprès du malade et les négociations nécessaires à la con-

cession de la dispense.

2" C'est sur les délégations habituelles que porte la res-

triction, ou plutôt les restrictions : car il en faut distinguer

deux.

a) Avant la lettre du 1" Mars dernier, toute personne

ecclésiastique pouvait être déléguée habiiualitcr -. depuis

cette lettre, le Curé seul peut l'être : Parochos tantum.

Hàtons-nous de dire que nous comprenons cette restriction :

à quoi bon déléguei' d'une manière habituelle des confesseurs

pour une dispense d'empêchement public, qui ne peut pas se

donner /)ro /bro conscientias taaêum, et de qua consiare

débet in foro externo ^

b) .\vant la lettre du l*""" Mars 1889, les Ordinaires j)ou-
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valent (léléguer liabitiielh'iiuMii i)oiii- loiiu» (lis|>onsr qu'ils

pouvaient donner eux-mêmes, par conséquent, pour toute

dispense }nnir laquelle on n'avait pas le tentps de recou-

rir nu Sfii))t-Siège : depuis cette lettre, ils ne peuvent délé-

guer dune manière habituelle que dans les cas dans lesquels

on na pas le temps de recourir à leiir att/orité, sans

dnngei\ Cette fois encore, nous sommes tout à fait d'avis

que cette restriction est sage : les formes nécessaires pour

la dispense d'un empêchement public sont assez minu-

tieuses, et il est bien préférable que l'Ordinaire se réserve la

concession quand il le peut.

Aussi nous semble-t-il bien comprendre ce qui s'est passé

à Rome. Le Saint-Siège avait donné aux Ordinaires un pou-

voii- tellement large qu'ils ne pouvaient être embarrassés; la

question posée lui a ouvert lesyeuv, et a montré qu'on en pou-

vait faire un usage peu prudent. Le pouvoir a donc été res-

treint : ce n'est i)as une réponse qui a été faite; c'est un

décret, une déclaration qui ont été rendus, et qui ont ramené

la concession du 20 Février 1888 à des limites plus étroites,

mais plus que suffisantes encon>.

11

Il nous reste à rappeler les précautions (pii doivcni être

l)rises pour i'usjige prudent de ce pouvoir : de longs dévelop-

pements ne sont pas nécessaires sur ce point. Ces précautions

peuvent concerner la délégation elle-même à donner pai-

l'Ordinaire; elles l'egardent surtout la dispense que devra

fulminer le prêtre délégué.

Kn général, vaut-il mieux (lu'iiu Ordinaire attende les cas

particuliers pour accorder la dispense lui-même ou pour délé-

guer, si lescirconstances l'exigent, un ecclésiastique qui puisse

aborder le malade et traiter l'aflTaire, ou bien est-il préférable
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que l'Ordinaire donne une délégation habituelle a tous les

Cui'és de son diocèse ou à quelques-uns d'entre eux?

Nous n'avons pas qualité pour résoudre cette question; et,

à vrai dire, elle ne nous parait j)as susceptible de recevoir

une réponse unique à appliquer dans tous les diocèses. Il

appartient aux Ordinaires d'apprécier, suivant l'état de leurs

diocèses. Pour ne parler que de notre France, elle compte,

grâces à Dieu, des diocèses où la foi et les pratiques religieuses

sont en honneur : c'est à peine si on y rencontre, de ci, de

là, sui'tout dans les paroisses de campagne, quelques unions

civiles; les concubinages y sont plus rares encore. Il est bien

évident qu'en de pareils diocèses, l'Ordinaire ne songera

pas même à une délégatior. habituelle de tous les Curés; et

cependant cela ne veut pas dire que, même en ces diocèses,

une délégation habituelle ne sôit opportune pour le Curé de

teUe ou telle grande ville, et encore moins qu'il n'y ait pas

lieu de déléguer un ecclésiastique en tel ou tel cas spécial.

En d'autres diocèses, hélas! les unions civiles sont assez

nombreuses et la foi est assez affaiblie pour qu'il faille au

moins être muni de pouvoirs à l'heure de la mort, et que

des délégations habituelles soient utiles.

Autre question : l'Ordinaire, qui jugerait expédient de

donner des délégations habituelles, est-il tenu de donner

ces délégations selon toute l'étendue des pouvoirs qu'il a

reçus? Incontestablement non; nous nous permettons même
d'ajouter qu'en beaucoup de i)ays, dans notre France en par-

ticulier, cela serait peu expédient. Ainsi nous garderions cer-

tainement le silence sur certains cas nettement contenus dans

la lettre du 20 Février 1888, par exemple, sur la dispense

d'un sous-diacre, d'un diacre, d'un religieux de vœux solen-

nels, infidèles à leurs engagements sacrés. Le cas est si

rare qu'une délégation habituell<> nous semble bien inutile ;

nous ajouterions même volontiers qu'on ne pourrait guéres
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divulguer à l'avance de scinldablcs pouvoirs sans exciter une

sui-prise profonde, et qu'il y a édification et profit à l'éviter.

Mais nous admettons volontiers que, en certains diocèses au

moins, oii les contrats civils entre parents ou alliés sont assez

fréquents, des délégations habituelles, permettant de réhabi-

liter le mariage à l'article de la mort, peuvent paraître oppor-

tunes. Nous disons plus : nous les donnerions aussi amples

que possible, par exemple, pour tout degré, simple ou mul-

tiple, qui n'nnnulle pas le mariage de droit naturel, et])Ourles

deux empêchements réunis. Inutile de s'arrêter sur la for-

mule à employer pour une telle délégation : il n'y a, si on

veut se borner à l'essentiel, qu'à employer les termes mêmes

des lettres du 20 Février 1888 et du l^'' Mars 1889, et

qu'à préciser les empêchements sur lesquels on donne pou-

voir; on peut dire, par exemple :

Auctoritatc Apostnlica Nobis desuper commissa, farultatem

tibi facimus. quoties defuerit tempus ad Nos rocurrendi et peri-

iMilnni tiiorit in mora, eadem Apostolica expressa auctoritate

disponsandi cum parochianis tuis .ncgrotis et in gravissimo mortih

periculo constitutis, (jui civiliter tantum sunt conjinicti, aut alias

in concubinatu vivunt, super quocumque simphci et mixto con-

sanguinitatis et, etiamsi simul concurrant, afliiiitatis iti linea col-

latéral! gradu, mati'imoniuni jure eeclesiastico dirimente.

Mais ce n'est ni sur l'opportunité de délégations habi-

tuelles plus ou moins étendues, ni sur la forme essentielle à

donner à ces délégations (jue nous voulons insister. La pre-

mière (question est entièrement laissée à l'appréciation des

Ordinaires; la seconde nous préoccupe très peu : car ce sont

les Ordinaires qui délèguent, et ils sont trop habitués aux

dispenses pour être embarrassés sur la forme à employer

pour assurer la validité de leurs actes. Mais il ne faut pas

]ierdre de vue que les règles à .suivre pour dispenser îles
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empêchements publics sont très précises, qu'une nullité est

facile à commettre, que les délégués commis pour réhabiliter

une union civile in articulo tnortis, seront forcément assez

peu exporimontés ; il importe donc de prendre les précau-

tions commandées par la prudence pour ne pas s'exposer à

une nullité. Aussi préférons-nous les délégations particu-

lières aux délégations habituelles; et, pour les unes comme

pour les autres, nous pensons que l'Ordinaire fera bien de

ne pas se borner à ce qui est rigoureusement essentiel,

mais devra guider le délégué par des clauses très précises,

et même lui préparer la formule dont il usera pour dis-

penser. Que l'Ordinaire prenne soin d'exprimer lui-même

presque tout, et ne laisse au délégué que le travail dont il

ne peut se charger : ce sera diminuer les chances de nullité.

Le meilleui" moyen nous paraît être d'employer la formule

même dont se sert la Pénitencerie pour les rescrits particu-

liers de dispense. Exemple de délégation pour un cas par-

ticulier (i) :

Dilet-to in Christo, etc. (2).

\... N... et A'... -V... Nostrse diœcesis, consanguinei in

secundo lineœ collateralis gradu (3), matrimoniura inter se con-

trahere cupientes, Nos de opportunse dispensationis gratiadepro-

cati sont ot> contractum civilem (4), prolem natam (51, et gravis-

simum mortis periculum, ex quf) non suppetit terapus reourrendi

ad Sanctam Sedem.

De speciali et expressa Apostolica auctoritate suprascriptos

oratores a quibusvis sententiis, censuris et pœnis ecclesiasticis

(l^Tout ce que nous imprimons en italique peut varier, et par conséquent

doit être remplacé par des blancs, si l'on a une formule imprimée.

(2) Ici le nom du délégué ou son titre de Curé.

(3) Comme ce blanc se remplira à l'Kvèché. l'empêchement et, quand elle

est requise, sa provdnance seront plus sûrement exprimés que par le délégué.

(4) Ou connibinattnn, suivant les cas.

^5) A rttranclier, s'il n'y a pas dVnfants.
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tam a jure quam ab hon^Mic quavis occasione vol causa latis, si

quibus quomodolibct iniiodati sint, ad effectum praescntis gratite

dumtaxat consequendae, hujus rescripti tenorc absolventes et

absolutos fore censentes (i), Tibi farultatom concedimus cum

iisdem nratoribus, si vera sint expositîi, praevia (?) corum abso-

lutione a ccnsuris pœnisgue ecclcsiasticis, si quas ob prœmissa

incun'cnint et ab incesfus reatibus {3\ cum respective con<;rua

pœnitentia salutari, necnon reparato. quatenus adsit, scandalo,

praesortim per separationem temporc tibi beneviso, si fieri pos-

sit (4). super recensito in precibus impedimento ut illo (ft) caeteris-

que contrai'iis quibusruinque non obstantibus. matrlmonium

inter se publii-e in forma Tridentini, omissis tamen prodamatio-

nibus, contrahere et in 00 postmodum remanere possint /«),

apostolica auctoritato dispensandi, prolcm susccpta>n et susci-

piendam oxinde legitimam nunciando c;^.

Datum N... die...

(Signature).

(1) Voir dans les Dispenses mah-itnoninlcs, num. ÎJlfi. pag. IIVS, iioi. H,

comment De Angelis explique que cette absolution nri cautelam n'est pas

nécessaire, et dans la Nouvelle Revue Théologique, xvii, pag. 261 et seq..

pourquoi nous croyons plus sur de l'insérer.

(2) Nous retranclions les mots xive per se, sive per aliam pcrsounm. etc.;

il est si simple de donner cette absolution par écrit sur la feuille même de

dispense : Il ne faut pas compliquer le travail du délégué.

(3) Ou a 2^>'<^>nissi.<t, suivant les cas.

(4) Ne pas oublier cette clause. Nous avons expliqué ailleurs (.Your. Revue

ThéoL, XVII, 524, et xix, pag. t>24;, qu'on n'en tient pas compte, s'il n'y u

pa.s scandale dans le lieu, par exemple, si on croit les suppliants légitimement

mariés. S'il y a scandale, le plus souvent la séparation sera impossible, h.

cause de l'état du moribond, et des soins à lui donner : on pourvoira k la

répara(ion du scandale par une déclaration de repentir faite devant témoins,

ou même simpleniput on prônant s'iin de diviil;^upr soi-niémc leurs bonnes

dispositions.

f5l Ou super rrcensitis inipcintiriiris, cir., si les enipécbement.s sont

multiples.

(fi) Si on vput abréger, on peut dire simpl«»ment suprr rrcmsitis impedi-

mentif npostolirn nfrinntntr rli'.jutisfn^rH, pidoiui'^i .( part la dispense des

publications.

i~) 11 ne faut jamais onicttrt' .l'ex| rimor la faculté de légitimer les enfants
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Au-dessous des signatures de la délégation, l'Ordinaire

pourra faire écrire la formule dont le délégué se servira pour

accorder la dispense.

Auctoritatc Apostolica Nobis ex suprascripto rescripto sub-

delegata, de veritate expositorum certiorati, remotoque suffi-

cienter scandalo, praefatos oratores N... N... et X... N... ut

supra absolvimus, eisque in pœnitentiam injungimus ut... (i);

deinde cum eis super enunciato impedimento lou enunciatis

impedimentis) eadem aurtoritate apostolica dispensamus, prolem

susceptam etsuscipiendam exinde legitimam nunciantes.

N...die...

(Signature).

Notre tâche est remplie; nous pensons qu'avec ces pré-

cautions, la délégation du pouvoir de dispenser sera sans

inconvénients, et que le péril de nullité sera écarté. Bien

entendu, le délégué, s'il n'est pas le Curé des contractants,

n'omettra jamais de remettre au Curé la feuille de concession

de la dispense, et celui-ci pourvoira à la célébration du

mariage, et en dressera l'acte sur les registres.

dans les délégations particulières, on supprime d'ailleurs le mot srisceptatn,

s'il n'y a pas eu d'enfants.

(1) Le rescrit de délégation prescrit d'imposer respective congruani pœni-

tentiam salutarem. 1" Il ne dit pas gravem et dinturnam ; la S. Péniten-

cerie se sert de ces deux mots, et il faut lui obéir, quanti la délégation vient

d'elle. Mais l'Ordinaire n'est pas tenu de suivre ki même règle, parce que la

Daterie ne les emploie pas. 2° Le Délégué suivra l'usage du Saint-Siège, et

notamment de la S. Pénitencerie, en imposant au moribond prenitentiam

qiiam fet're possit , et au conjoint bien portant une pénitence plus grave. C'est

pour indiquer cette différence que nous avons écr\i pœnitenliam respective

coriffruam.

>»{€
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DUBIA MTfKGICA

HRltlMS MIN. S. IKANCISCl CAPI'CCINORUM

.

Nous empruntons aux Analecta Juris Pontifk-ii (i) lo

Décret qui porte ce titre, et le Votum du Maître des Céré-

monies Apostoliques qui l'accompagne et donne la raison

des solutions. On peut dire qu'avant tout, ce Décret l'cniernic

la solution d'une question importante au point de vue cano-

nique, et que les décisions particulières (jui suivent eu

découlent en grande partie. Il s'agissait de savoir, au point

de vue canonique, si les Capucins, par suite de l'iui milite et

de la pauvreté dont ils font profession, en vertu des appro-

bations Pontificales données à leurs Constitutions, et des

coutumes de leur (')rdre, pouvaient être regardés comme

dispensés d'observer certains Décrets de la Congrégation

des Rites en opposition avec ces Constitutions et avec la

pauvreté de l'Ordre. On trouvei-a, dans le Voiiini du Con-

sulteur député par la S. Congrégation, les l'aisons alléguées

pour et contre : la solution a été négative.

De cette question générale dépendaient un certain nom-

bre de questions spéciales, dont le détail suit. Ces questions

ont aussi leur importance, i)arce que nos lecteurs y verront

les coutumes particulières que la S. Congrégation n'a pas

cru pouvoir approuver, et les permissions qu'elle a données.

Nous commençons par le Votum de Mgr Marcucci, qui

contient la partie essentielle de la supplique.

(\) Livraison de Janvinr 1889.
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ORDINIS MhNORUM S. FKA.NCISCI CAPUCCl.NoKl M.

RESOLUTIONIS DUBIORUM.

Votum Robjrti Marcucci Apostolicarum Cœremoniarum Magistri.

Eminentissimi et Roverendissimi Patres,

Cum Fr. Bruno a Vintia, Procurator et Commissarius Gene-

ralis OrdinLs Minoruin Capuccinorum , recoguitioni de jure

taciendse exhibuisset Revisoribus Ordinis opus, cui titulus

Manuale liturgicum ad usum Fratrura Mhwi'um S. Francisa

Capuccinorum, auctore P. Antonio ab Urbe, niiper del'uncto;

dissensiones inter nonnullos Ordinis rubricistas ortae sunt, ulrum

aliquae rubricœ, quœ in prsedicto Manuali invenlunlur, licitae vel

illicitae censeri possint.

Verum idem Procurator Generalis, paterna sollicitudine mutus,

volens hujusjnodi quaïstioni finem iinponere, banc S. Congre{j:a-

tionem adiit, et humiliter EE. VV. totius quaestionis statum

exposuit.

QU^STIO.

i'trutn Fratres Minores Capuccini dispensentur ah illis

Deeretis S. Congregadonis Rituum quœ Constitulionibus Ordinis

contradicunt, vel pauperrimœ ipsorum professioni derogare

videantur?

In supplici libello lia? ad rem subjiciuntur rationes a praefatis

rubricistis, hinc inde, in médium prolatse.

Qui dispensationis sententiam sustinent, forsan paucioro.-,

adducunt pro ratione 1" Ordinis consuetudinem, 2" Humilitatem

in sacris cîeremoniis quae apud ipsos fieri soient, ae prsecipue,

3" Constitutiones Ordinis Minorum Capuccinorum quœ ab Apos-

tolica Sede (a Paulo V et ab Urbano VIII) (i) approbatœ sunt-.

(1) Nous ne connaissons pas la Bulle de Paul V; mais les Const. Kx

injuncCo, du 24 Mars 1638, <l Sacrosanctitm Aposlulatits Offîciuni, tlu

lyjuin 1643, se trouvent dans le Bullaire des Capucins, toni. i. prij,'. yti el lIKi

(Nute de la Rédaction'.
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iinde sequitur quod dcor**ta S. Congreg. Kitumn qnœ iis Consti-

tutionibus adversautiir, Capuccinos non i)l)ligent (Sitm.). Qua^

quidem sententia patronum etiain liabet auctorem Manualis de

quo agitur.

Nogantes auteni dispensationis existentiam, consultius ita

ratiocinantur : - Consuetudines, Decretis S. C. Rituum contra-

rias, omnino roprobandas esse (S. R. Cil Sept. 1847, etc.).

etiamsi in antiquis libris consuetudinariis inveniantur IS. R. C.

14 Sept. 1857 ad xix), et argumentum ab approbatione Consti-

lutionum desumptum, nullo modo Capuccinos eximeve a Decre-

tis litui'gicis posterioribus Docreto approbatiDuis por Urba-

num VIII. - (Sum.J. Hinc prailaudatus Generalis Procurator, de

pleno Definitorum Generaliura voto, Eminentiarum Vestrarum

judicio sequentia dubia enodanda proponit.

- I. Utrum verbo aut scripto sustineri possit sentontia eximons

Fratres Minores Capuccinos ab obligationeobservaiidi iiia Décréta

S. Congr. Rituuin, (juaî Constitutionibus Ordinis in aliquo adver-

santur, et hoc quia dictae Constitutiones approbatae fuerint ali

Apostolica Sede?

- II. Et quatenus - négative, - utrum opinionis falsitas neces-

sario notari debeat in textu auctorum talem dispensativam sen

eximentem sententiam forsitan propugnantium?

- III. Utrum Capuccini licite possint incfnsationes Altaris per-

ticere in Missis Conventualibus, vel aliis, qua) sine rainistris para-

tis et sine cantu celebrantur?

- IV. Utrum, dato quod aliquando Missa cantetur cum Diacono

et Subdiacono, isti possint esse simpliciter parati cum alba.

cingulo, stola et manipulo respective, absque dalmatica et tunica.

item respective?

" V. Utrum retineri possit usus Missam cantandi modo quasi-

psalmodico, seu semi-tonato, vel potius requiratur, utadhibeatur

cantus (rregorianus?

-VI. Utrum toloraripossitconsuetudu, alitiuibusinlocisvigens.

quod scilicet in Missa Conventuali acolytbus, seu minister, cotta

uoD sit indutus^
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- VU. Ltruni Missae Cdiivoiituales sinecuiil.ii etsiiic diiu;ono et

subdiacono célébrât* considerari po.ssiiit voluti solemnos, sive

qnoad collectas, sive quoad pi-eces m fine Missse ex mandato

SS. D. N. Leonis Papae XIII recitandas. sive quod iiutiictuih

cereorum in Altari accensorum ?

- VIII. Utruin, diebus Dominicis, Sacei'dos, Missani Coiiveii-

tualem celebraturus, possit ad altare accédera absque casulaseii

planeta ad aspersionem faciendam, assumpta postea in cornu

F)vangelii planeta; vel debeat necessario ad Sacristiani reverti

ad planetam induendam^

- IX. Anctor Manualis, de quo agitur, asserit, quod qnando

apud Capuccinos ad impertiendam benedictionem, cuna SS. Sacra-

mento, - loco albœ, adhibeatur sifpcrpelliceum, sr-mper tanien

indui débet et amictus {\x\f in quacumque functione in qua a

Nostratibus pluviale adhibeatur), neduni ad tegendura et dete-

gendura caput, sed praisertim ne siiperior extrcmitas Capntii

summitatem pluvialis excédai, qnod esset promus indecens. -

Quid dicendum de bac auctoris sententia?

- X. An in consueta Missa et processione Feria' v Majoris

Hebdomadae. celebranti assistere possit Diaconus tantum alba

et stola indutus, absque Subdiacono, ipseque non tota durante

Missa i.

- XI. Utrum cereus paschalis accendi possit in nostris eccle-

siis tempore Missse Conventualis dierum non festivorum ?

" XII. Utrum toierari possit quod Sacerdos coUa et stola, vel

alba, cingido et stola ta)ttum indutus, peragat expositionem et

repositionem SS. Sacramenti, ex. g. in oratione xl Horaruni;

aut populum cum ostensorio benedicat ; vel SS. Sacramentum in

processionibus SS. Corporis Christi portet; an potius teneatm-

ad usuni pluvialis in omnibus cîeremoniis in quibus ctt'toH

Sacerdotes haud Capuccini pluviale portare debent ^

" XIII. Utrum Ciboria seu Tabernacula ubi SS. Sacramentum

asservatur, possint exterius esse ex nudo ligno l'udi colore depicto,

vel potius debeant deaurari aut pretiosius depinj^i, quani caîterie

Altaris partes?
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- .\1\ . l iniiii titlerari [lossint tlifca' SS. lii>lit)ui;iruin ;nj iijn-

iluni ustensorioli t\v sihiplici et iiucio litjno crni/'ecfœ, vol debeant

c contra pictura pretiosius ornari?

- XV. L'trum licite lioi-i possint privatim aliquae minores Hene-

dictiones Kitualis Komani cuni sola stula ubsque supcrpclliceo ?

" XVI. Utrum Capuccini teneantur ad observantiam Decreto-

rum, prsecipue 18 Decembris 1877, et28 Julii 1881, circa mate-

riam parainentoruni?

- El quutenus altirmative, utrum licite uti possint paramentls

ex gossypio, lino aut lana bona fîde confectis, post istius materisa

proliibitionem ^

- XVII. An Capuccini possint ad libitum, et in unu eademque

Ecclesia, sacras functiones peragere, nunc juxta priescriptioncs

ordinarias Romani Missalis, etc., nunc utendo Memoriali Rituum

a Benedicto XIII pro parvis Kcclesiis edito^

- Deniquc Exponens aKE. VV. liumilitor postulat ut saltem pro

gratia, Ordini Minorum Capuccinorum bénigne concedatur usas

incensi in Missis aliqua pompa seu solemnitatc recitatis, cum

indicatione acolythorum ad lioc requisitorum, et ornamentorum

bona fide contra Décréta novissima hucusque confectorum, et

alla (juie Apostolica Sedcs concedenda judicavei-it, ut certa et

tutissima haboatur norma in praîcipuis sacris ritibus ab universo

Ordine sequenda. -

Commissuni niihi minus, hac prima vice redigendi votum supra

hujusinodi quœstione, id oa qua possuni diligentia exequar.

Antequam ad singula dubia solvenda devoniam, nonnulla pra»-

miltenda openu praitiuni existimo.

Liturgia sacra, ex sua natura, est veluti expressio et professio

dugmatis et doctrina; fidci ; hinc omnes ritus et caeriMnoniac a

juridica auctoritato pru'scriiita'. a quibusvis personis diligenter

observari debent.

Unitas enim, quœ nota vera^ EcclesiîB est, in ritibus quoque et

cairemoniis appareat, necesse est.

Jamvoro juridica illa auctoi-itas, profecto haîc S. Rituum

Congregatio est, cujus Décréta, si tanieii necessarias habeani
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conditiones, habentur [hd Apostolicis Constitutionibus, ac per

consequens faciunt jus commune, ad quod omnes ubique locorum

adstringuntur. Nam Sixtus V tribuit hujusmodi Amplissimri

Vestro Cœtui jurisdictionem universalem circa res litui-gicas
;

qui autem tali jurisdictione potitur, legem universalem edicit

hoc ipso, quod aliquid uiiiversaliter observandum praecipiat.

InimoS. K. ('., indec.23Maii 1846 a Sum. Pont. Gregoino XVI
approbato, rescripsit, quod - Décréta a S. C. omanata, et respon-

siones qusecumque ab ipsa, propositis dubiis, scripto formaliter

editae. eamdem habeant auctoiùtatem, ac si immédiate ab ipso

Summo Pontitice promanarent. quamvis nuUa facta fuerit de

iisdeni relatio Sanctitati Suae. -

Ergo omnia Décréta generalia S. Vestrae Congregationis pro

\'eris legibus conscientiam.'-bligantibus omnino sunt habenda.

Quod caeteroquiii declaravit ipsa Confrregatio die 11 Sept. 1847,

in Angelopolitana iii.

His praemissis, tempus est ut gravissimam primam quaestio-

nem, a qua omnes ali» dépendent, propius atlingain.

THESIS.

Utriun Fî'atres Minorea ('apuccini dispensentur ub illu

Decrctis S. li. C. quœ Conslitutionibus Ordhiis contradiciint

vel pauperrimœ ipsorum professioni derogare videantur *

Cohîerenter ad ea quse superius praemonui, jamapparetexemp-

tionem ab observantia illorura Decretorum hujus S. Congi'ega-

tionis, ut in casu, admitti non posse.

VX re sane vera. exemptionem ex triplici capite fautore.s

demonstrare possent : scilicet ex Ordinis consnetudinihus , ex

Coii.8titutinnum approbatione et ex paupertntis professione

.

.lamvero nuUura ex his suffragari videtur.

1 . Non suffragatur Ordinis coiixiietudo, siquidera ex Caere-

il; .\ii Décréta Sacroruni Rituuni, dum eiluniur, dérogent cuicumque

cuntrariœ consuetudini etiam immemurabili, et in casu affirmativo. obligent

eliaru quoad couscientiain ( — Kesp. A/j^rniativc, xed recurreiulutn i/i

particutayi.

s R XXI !!»<). âô
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moniali Hpiscoporum tantummodo laudabilesconsuetudinesappro-

barnla» sunt, utpotorubricis conformes. Porro cumconsuetiulines,

de quibus aliqui ox rubricistis Capuccinorum loquuntur, contra

lefrem sint, nec rubricis confoi-mes, et abrunipant norvum Eccle-

siastic» Liturgia;, adpiobari non debent.

Hoc idem luce meridiana clarius apparat ex hujus Amplissùni

Vestri Coetus Decretis; e. g. 23 Mail 1603, 3 Aug. 1839 et ex

sup. cit. 11 Sept. 1817. Insuper die 12 Feb. 1733 Clemens XII

abrogavit indulta omnia iiaud specialibus litteris concessa.

Item Innocentius XIII jubet, Episcopos invigilare etiam in

Regulares circa observantiam rubrica^ Ritualis Romani, Missalis

et Breviarii : aiebat enim sub die 23 Mali 1723 : - Epi.scopi

abusus omnes, qui in Ecclesiis aut s^cularibus aut rcgularibus

contra praescripta Caeremonialis Episcoporum et Ritualis Romani,

vel Rubricas Mis.salis et Breviarii irrepserint, studeant omnino

removere. -

Hinc non erit abs re animadvertere. PP. Capuccinos, exemp-

tione posita. non modo a noi'ma communi deflectere, sed posse

etiam inducei'e, ordinarc et dirigere in propria ecclesia aliquam

liturgiae parfcem independenter ab bac Sancta Congregatione,

quod non foret tolerandum.

Quod si Episcopi non possunt esse judices ad declarnnda dubia

super sacris ritibus et caeremoniis exorta ;S. R. Cil Junii 1<)05).

mnlto minus Superiores Regulares.

2. Non juvat Com^litiiiioninn Ordinis adprobatio. Etenim

Constitutiones Ordinis afficiunt disciplinam internam ipsius

Ordinis potiusquam liturgicam, et praedicta approbatio extendi

non débet ad ea, qure Romani Pontifices non essent verosimiliter

in specie concessuri, qua^que de facto non concesserunt.

Insuper decretumparticulare approbans Constitutiones Ordinis

Capuccinorum, clarenon dicit de exemptionis privilégie a quibus-

dam Decretis S. buju.s Congregationis.

Jamvero, ex doctrina ('anonica descendit, decrctum particulare

cum clare non exprimat concessionem contra dispositiones géné-

rales, b» non intelliguntur dcrogatae per decretum particulare.
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LJtiquc, por speciem doroj^^atur {jeneri, si tamen dare constet

de eadcm specie, quod in casu non apparet.

Quodsi ex Constitutionum probatione erui posset exemptio

aliqua a communi ncrma deflectens, profecto esset privilegium.

Verum quae sunt exemptionis seu privilegii contra jus com-

mune, rigidam semper interpretationem requirunt. Ferraris, V°

Privileg.

Ergo etiamsi, aliquo lato sensu, interpretari posset exemptio

in favorem PP. Capuccinorura, haec ad summum intelligenda

esset, de lis quœ salva ritus substantia, vel circa modura ver-

santui', vel quamdam congruentiam important, nullamque prœ-

seferuiit diffama fatern, si diversimode fiant, vel omittantur-,

secus de iis quae ad cultus substantiam spectant.

.!. Ulterius non valet rati , paicpertatis professionis

.

Paupertas enim respicit principaliter bona extrinseca et potis-

simum domiuium, vel etiam usum ipsum divitiarura, non vero ea

quae ritus attingunt. Eo vel maxime, quod, ut omnibus notum

est, paupertatis votum excludit superfiimm, curiosum et pre-

tiosum, non vero sacra indumenta simpliciter serica, et multo

minus ritus et caeremonias in sacris functionibus peragendis.

quod redundaret in dedecus Ecclesise nostrse.

Quapropter PP. Capuccini, vi suarum Constitutionum, vale-

dicunt sacris indumcntis ornatis, pretiosis et similibus utensilibus,

quamvis ex eisdem Constitutionibus, eis non interdicatur usus

Pyxidis autCalicis aureorum, uti videbimus.

4. Praeterea PP. Capuccini, utpote ritu Romano puro utentes,

habent proprium Missale Romanum, jussu Eminentissimi ac

Reverendissimi Patris Ludovic! Cardinalis Micara, totius Ordinis

Ministri Generalis, editum, in quo inveniuntur eaedem rubricse ac

sunt in Missali Romano ad usum Cleri saecularis.

Jamvero ex supracitatis dubiis saltem quatuor, idest m. iv, .\

et XII non modo contradicunt Decretis S. hujus Congregationis,

sed etiam rubricis Missalis.

At ex eadeni Congi'égatione, die 10 Aug. U)5I, bal>emus : .1

Regularihtis qui utuntur Missali Romano, nihil nddi, miniii <•/
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immutari posse, scd (>m lia in eodcm Mis.sali et (.'(cmnoniuli

prœscripta ad unguoa serxari dcbctT. Ncc praîtereunduin, quod

in prœcitato Missali iiiveniuntur ctiam rubricaî Oi*dinis Capuc-

cinorum propriaj, quœ tamen nuUum verbum habent, ncdura de

exemptione, sed nec etiam de caîremoniis particularibus, seu

coiisuetudinariis, do quibus in superscriptis dubiis sernio est.

Omnia vero et singula quae in illis Ordinis rubricis prœscri-

buntur. fulciniontum habent in Decretis particularibus hujus

S. Congregationis, quœ serapor allegantur.

5. Quid plura ? Constitutiones ipsaî, pluries citatœ, aliud argu-

mentum contra exemptionem illam suppeditarevidentur. Praestat

hic textualia verba Constitutionum referre.

Capite tertio haec habentur : - Si è deterniinato che i Frati in

un medesimo stendardo uniti in ispirito. e chiamati ad un fine,

osservino i inedesimi riti quanto al Mis.saie, Brcviario e Calen-

durio che osscrva ed usa la S. Madré Chiesa... E poichè da

tutto il Capitolo Générale è stato approvato 1' use del Rituale

nuovamente coraposto ed aggiunto, si pregano e si esortano tutti

i Provinciali e Guardiani dcUa nostra Religione ad insistero nell'

osservanza di quello con ugni possibile diligenza, (juando perù

sia rivisto ed approvato dalla S. Scde Apostalica. -

Et hic notatu dignum est, P. Joannem de Noto Rituale hoc

confecisse, quod tanien suppressitm déclaration fuit a S. Conyr.

Jndicis die 13 Julii 1G27.

Hœc reprobatio satis aperte indicat S. Sedem non intellexisse

derogare legibus generalibus, decreto illo particulari Constitu-

tiones approbante.

Item capite sexto haec loguntur : - Si abbiano comunemente

duc calici non la coppa d'argento,... e non vi sieno più calici o

paramenti di quello che richiede la nécessita dei luoghi. Nei

pai-amenti u panni dell' Altare non si usi oro o argento, ne

îUtrecuriosità seconde la Cleinentina... Epperc)proibianio la rice-

zione di qualsivoglia cosa d'oro e d'argento, di velluto, o di seta,

eccetfo i calici, le bussolc del SS. Sacramento, <' > tahemacoli e

Veli da tenere sopra i tahernacoli e calici. -
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Frouti videtis, EE. PP., Con.stitutiones Capuccinorum repro-

bant auruni, argentum et serioum in sacris utensilibus, exceptis

tamen casibus in quibus rubricai Missalis aurum, argentum et

sericum requirunt.

Sed dices, curnam Constitutiones istse dum permittunt rerum

sericarum receptionem pro Calicis vélo, non idem dicunt de reli-

quis indumontorum partibus? Duplex assignari potest ratio.

Prima, quia juxta Missalis rubricam (P. ii, T. i, n. 1), vélum

Calicis totum sericum esse débet, dum non prohibentur para-

menta ex lino vel gossypio, cui fila serica superimponantur.

Secuiida, quia S. haec Congregatio, tempore approbationis

Constitutionuni PP. Capuccinorum , adhuc non interdixerat

usum indumentorum sacrorum ex puro gossypio, uti nostris

diebus focit.

Caeterum, sericum tune temporis vere aliquid pretiosum orat,

quod in praesenti aestimari vix potest.

Hoc unum tamen, ut verum fatear, reperitur in capite m
dictarum Constitutinnum, quod oppositum videtur Decrctis hujus

S. Congregationis, nec non Missalis rubricae : - Quando si dà

l'incenso, serva alla Messa un Chierico. » Hoc vero, ut clare

patet, interpretationem potest habere rubricis confonnom.

Concluendum igitur videtur, Capuccinorum Constitutiones

Decretis S. hujus Congregationis et Missalis rubricis aperte

favere. Idcirco praxis decretis rubricisque contraria, censenda

est etiam contraria ipsis Con.stitutionibus PP. Capuccinorum.

Ex hue usque dictis, haud ambigo inferri posse, PP. Capuc-

cinos teneri ad omnia et singula Décréta generalia S. hujus

Congregationis.

Nunc autem praepositis dubiis, singillatim satisfaciam.

Ad 1 . Négative.

Ad 2. Affirmative.

Ad 'A. Négative. Habot enim contra Missalis rubricam. nec non

Décréta hujus Congregationis, scilicet 18 Dec. 1779, ll> .\ug.

1651. 18 Mart. 1874.

.•\d 4. Observentur Missalis rubricae.
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Ad 5. cjiioad pnraaii* partcm, permitti potest, dummodo

cantus quasi-p8almodicus, seu recitativus, retineat gravitatem,

quara exigit sacrorum ritiium majestas. Quoad secundam, jam

provisum.

Ad 0. Négative. Sacra htec Congregatio in Decreto diei 7 Sept.

1861, sequentia habet : Inservicntem Missœ Convenhiali esse

(lebere clcricion cio?i cotta.

Ad 7. Aliîrmative.

Ad 8. Sacerdos celebraturus exeat e Sacrario alba, cingulo,

stola et pluviali coloris Missae convcnientis indutus. Aspersione

absoluta. recedit nd cornu Epistolae prope scamnum, ibiquc plu-

viali se exuit, et manipulum casulamque ad iMissam celebrandauj

accipit.

Ad 9. Sustinenda est, nam consonat cum Decreto die 19 Nov.

1639.

Ad 10. Négative.

.\d 11. Négative, nisi aliter ferat consuetudo; nunquiun. cum

in Missis adhibetur color violaccus, et multo minus in Missis d<'

Requio.

Ad 12. Si agatur de sola expositione SS. Sacramenti, sufïicii

ut Sacerdos cotta et stola sit indutus, numquam cum alba, cin-

gulo et stola tantum. Relate autem ad cxpositionem xi. horarum,

observeturin Urbe In.structio Clementina, extra Urbem laudandi

qui se illi contbrmare student (S. H. C. 12 .lulii 1749). El hœc

praxis iuvcnitur qiioque in l'ubricis partieular'ihus Missalis

Ordin is Capuccinorum

.

In processionibus et benedictione cum SS. impertienda (in

Ostensorio) omnino requiritur, ut Celebrans pluviale et velura

induatur; sicuti cautum est in Decretis 7 Maii 1857 et 22 Junii

1874.

Ad 13. PP. Capuccini retinere possunt Tabernaculum ligneuiu

aHabreolabnratumexconcossione S. C. Ep. et Reg. 18.lui. KVlî»,

Tamcn docot illud esse ox ligno non vulgari, vol cxterius aliquo

colore pulchre dcpictum.

Ad 14. Cum non agatur de re qua? cultus substantiam afficiat.
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nec realem importet difformitatem, responderi posset: [)rogratia

affirmative quoad primam partem.

Ad 15. Servetur Rituale.

Ad 16. Affirmative ; indulo^ori autern posset usus paramento-

runi ex prohibita materia jam confectorum, usque dum con-

sxinientur.

Ad 17. Si ecclesiae sufficiens Cleriis siippetat, peragant func-

tiones juxta Missal. Rom.

Si très aut quatuor clericostantumhabeant, utanturMemoriali

Rituum Benedicti XIII.

Si autem et hoc clericorum numéro destituantur, pétant facul-

tatem juxta Decretum S. H. C. diei 16 Mart. 1876.

Deiiique relate ad ultimum postulatum, quoad primam partem,

satius esset ut Missalis rubricfe adimplerentur, maxime rospectu

habito ad Décréta superius citata (.\d 3). Si tamen EE. VV.

bene visum fuerit indulgeri petitioni, hisce conditionibus arbitror

incensationem Altaris posse pcrmitti : primo, ut Celebranti

adsistat, tamquam caeremoniarius, minister in sacris, cotta

indutus, et duo acolythi Missœ inserviant; secundo, ut Celebrans

incensationem non recipiat.

Quoad sccundam partem, provisum in resolutione dub. xvi.

Et ita salvo meliore judicio.

ROBERTUS MaRCUCCI,

Cœrem. Apost. Magisf.

DÉCISION.

Voici maintenant le décret de la S. Congrégation.

Occasione edendi opus, oui titulus Mamcale liturgicum ad

usum Fratrura Minorum Sancti Francisci Capuccinorion

,

nonnullse qua;stiones obortse sunt intcr ejusdera Ordinis rubri-

cistas (juoad peculiaros ritus seu rubricas in codem opère con-

tontas. Ad cjusmodi porro quiestiones penitus diriraendas, Reve-

rendissimus Pater Fv. Bruno a Vintia, ProcuratorctCommissarius
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Generalis Ordinis ipsius.^ui nuineris esse duxit insequentiadubi;i

Sacrae Ritmim Congrogationi declaranda proponiTo, videlice» ;

Di'Hir.M I. Utrum vorbo aut scripto sustineh possit sententia

eximens Fratres Capuccinos ab obligatione observandi illa

Décréta S. Rituum Congregationis, qua? Coiistitutionibus Ordinis

inaliquo adversantur, et hoc quia dicta? Constitutionos approbatai

fuerintab Apostolica Sede?

DuBiuM II. Et quatenus négative : Utrum opinionis falsitas

necessario nutari debeat in textu auctorum talem senteutiain

Ibi'sitan propugnantiuni '.

I)iRUM III. rtrum Capuccini licite possint iiicensationc.«!

Altaris perficere in Missis Conventualihus. vcl aliis qua' sine

Ministris paratis et sine cantu celebrantur ^

DuBiUM IV. Utrum, dato quod aliquando Missa cantetur cuin

Diacono et Subdiacono. isti possint esse simpliciter parati cum

alba, cingulo, stola et manipule respective, absque dalmatica et

tunica. item respective?

DuBiUM V. Utrum tolerari possit usus Missam cantandi modo

quasi psalmodico, seu semi-tonato?

DuBiuM VI. Utrum tolerari possit consuetudo, aliquibus in

locls vigens, quod scilicet in Missa Convcntuali acoljthus, seu

minister, cotta non sit indutus (

DuBiuM VII. Utrum Missa? Conventuales sine cantu conside-

rari possint veluti solomnes, sive quoad collectas, sive quoad

preces in fine Missae ex mandate Sanctissimi Domini Nostri Leonis

Papae XIII recitandas, sive quoad numerum cereorum in Altari

accensonnn '.

Dl'hiim VIII. Utrum diebus Dominicis Sacerdos, .Missam Con-

vontualem cejebraturus, possit ad Altare accedere absque casula.

seu planeta, ad aspersionem faciendam. assumpta postea planeta

in cornu Epistolse?

DuBiUM IX. Auctor Manualis. de quo apitnr. asserit, quod

quando apud Capuccinos ad imperdendam benedictionem cuni

Sanctissimo Sacramentn - loco alba» - adlnboatur supcrprUi-

reum, seraper tamen indiii débet et amictus luti in quacumqur
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ali;i t'uiu-tifine, in qua a Nostratibus pluviale adhibeatui- iiediun

ad tegendiim et detegendum caput, sed prsesertim ne superior

extremitas caputii summitatem pluvialis excédât, quod esset

prorsus indecens. Quid dicendum do hac Auctoris sententia?

DuBiUM X. An in consueta Missa et processione Feria^ \

Majoris Hebdomadae, celebranti assistere possit Diaconus tantuni

alha et stola indutus. absquo Subdiacono, ipseque non Iota

durante Missa ^

1)URIL'M XI. Utruni cereus paschalis accendi possit in nostris

Ecclesiis tempore Missae Conventualis dierura non fcstivorum ?

DuniusiXII. Utrum tolcrari possit quod Sacerdos cotta et stoln,

vel nlba, rinrfulo et stola tantiim indutus, peragat expositionem

ot repositionem Sanctissimi Sacramenti : aut populo cum osten-

sorio benedicat : vel Sanctissimum Sacramentunn in processio-

nibus Sanctissimi Corpoi-is Christi portet; an potins toneatur ad

usum pluvialis in omnibus cseremoniis, in quibus c»teri Sacer-

dotes haud Capuccini pluviale portare debent ?

DuBiUM XIII. Utrum Ciboria seu Tabernacula, ubi Sanctissi-

mum Sacramcntura asservatur, possint exterius esse ex nudo

ligno rudi colore depicto, vol potius debeant deaurari. aut pre-

tiosius depingi, quam cseterse Altaris partes?

DlbiumXIV. Utrum tolerari possint thecae Sacrarum Reliquia-

rum ad modum ostensorioli ex simplici et nudo ligno confectae?

DuBiUM XV. Utrum licite fieri possint privatim aliquae

minores benedictiones Ritualis Romani cum sola stola absque

supcrpelliceo?

DuBiuM XVI. Utrum Capuccini teneantur ad observantiam

Decretorum praesertim 18 Decembris 1877 et 28 Julii 1881.

rirca materiam paramentorum?

Et quatenus affirmative, Utrum licite uti possint paramentis

ex gossypio, lino aut lana bona fide cf>nfectis. post istius raateriae

prohibitionem?

Dtbium XVII. An Capuccini possint ad libinun »*t m una

cademquc Ecclesia sacras functiones peragei'e. nunc juxta prap-

scriptiones ordinarias Missalis Romani, etc., nunc utondo Mémo-
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riali Rituum a Bénédicte XIII pro parvis Ecclesiis edito?

Haec vero Dubia, supei' qi.ibiis alter ex Apostoliearum Caere-

moniarum Magistris suum protulit votum t;ypis editun», quum

Eminentissimus et Revereiidissimus Doininus Cardinalis Raplmcl

Monaco La Valletta exposuerit in oi'dinaiiis Sacroiiim Rituum

Congrogralionis Comitiis int'rascripta die ad Vaticaniim liahitis,

Erainentissimi et Reverendissimi Patn^s Sacris tuendis Ritibus

prsepositi, omnibus accurate perpensis, sic rescribere rati sunt :

Ad I. Négative.

Ad II. Affirmative, data opj)Oi'tuniteite.

Ad III. Négative ; ex gratia tamcn permitti in Missis ali</ua

inajori nolemnitate celebrari solitis.

Ad IV. Obsei^^entur Missalis Rubricœ.

Ad V. Retineri passe.

\à VI. Négative.

Ad \\\. Aff\i'mative.

Ad VIII. Affirmative, si adsit pluviale, cicompleta aspersio}ie,

verfat se ad cornu Epistolœ, ibique sumai ynanipulum et casu-

lam pro Missa celebranda.

Ad IX. E.sse sustinendam

.

Ad X Négative : et déficiente ClcTo, sacram functionem

peragiposseju.xtd MemorialeRituumjussu Bencdicti Papœ XIII

édition.

Ad XI. Négative, ntsi aliter ferat consuetudo.

Ad XII. Si agatur de expositiorte et repositione Sanctissimi

Sacramenti, .sufficit ut Sacerdos cotta et stola sit itulutus ; nun-

r/uam cuin alba, cingulo et stola tantum. In Proces.sionihus et

benedictione cum Sanctissimo Sacramento in Ostcnsurio Hnper-

tienda, nmnino reguiriiur ut célébrants pluviale et vélum hume-

rate indtiat, sicuti caututn est décretis 17 Maii 1S57, et

22 Junii 1871.

Ad XIII. l'P. Capuccivi relinere possunt Tabemaculum

ligneum affabre cluboratum ex roncessione S. C. Episcoporum

et Regularimn i.V Julii l<i !',>

Ad X\\ . Affirmative.
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Ad XV. Servetur Kituale.

Ad XVI. Affirmative; fada vero venia utendi Jiujusmodi

paraniciitis jam existentihus, donec consumentur

.

Ad XVII. Si Ecclesiœ sufficiens Clenix suppetat, perar/anl

functioticsjuxtu Missale Romanum ; si très aul quatuor clrricos

tantum habeant, utantur memoriali Riluum Benedicti XIII.

Atquc ita rcscripsit, declaravit, et servari mandavit die

17 Deceinbm 18.S8.

A. TARD. BIANCHI, S. R. C. Ph.ef.

Laurrntius Salv.vtf. N, R. C. Secret.

'ï*;e
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KX s. CONGREGATIONE RITLTJM.

DECRETDM.

f R H I s ET O R lU S.

Altero imnr elabente sacculo, ex quo Redcmptcwis nostri

praecipua caritatis bénéficia, sub Ipsius Sacratissimi Cordis Syni-

l)olo, cultu peculiari, mirifir-o in dies adaucto, a fidolibus recoli

t'fpptasunt, enixas itérai asquepreces Sanctissimo Domino Nostiv»

Leoni Pap» XIII quamplurimi sacrorum Antistites, cleri etiam

ac populi vota depromentcs, undiquc porrexorunt, ut Festurn

SSmi Cordis Jesu, a fe. re. Pio Papa IX sub ritu Duplici majori

universae Ecclesi» pi'ïescriptiim (Decr. S. R. C. 23 Augusti 1856,

Ex quo], deinceps ad ritum Duplicis primae classis, citra obliga-

tionem lestivi pnecepti, elevare dignaretnr.

Porro Beatissimus Pater, cui niliil potins est quam ut Fidèles

crescant in f/uttia et cognitione Domini Jesu Christi, Ipsiusque

xciatit itupercmincnton sçientiœ caritatem, hujusmodi supplicia

vota libentissime excepit : eo prœcipuaî animum Suum intendens,

ut gliscentibus impietatis conatibus, Fidèles in bac saluberrima

devotione perfugium et muniraen inveniant, et vehementiori erga

amantissimum Rodemptorem amore inliainmati. digna Ei laudis

et jdacationis obsoquia persolvant, siniulque pro P'idei incre-

mento et Christiani pnpuli pace atque incolumitate divinas mise-

rationes ferventius implorent. Hisce permotus Heatissimus ipse

Pater, Sacrorum Rituum Congregationis audito consilio, de

speciali gratia et privilegio, decernendum censuit :

Nulla facta iramutatione relate ad eos, qui amplioribus ex

Apostnlica> Sedis Indnlto gaudent privilegiis, Festum Sacra-

tissimi Cordis Jesu i-itu Duplicis prim.*: classis sine Octava in

universa Ecclesia amodo celebretur; abaque praecepto audiendi

Sacrum, et a servilibus operibus abstinendi.



s. ( O.NCJKÉGATIUN DKS lllTES. 10
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Idom Feslum t'eria VI post Uctavara Corporis Cliristi. tain-

(juam in sede propria, rccolatur-, etnonnlsi Solemnitatibus ritus

Duplicis primjB classis universalis Ecclesiae, nempe Nativitatis

S. .loaiinis Haptistae, ac SS. Apostolorum Pétri et Pauli, nec

non festis particularibus ejusdem ritus, ceu Dedicationis, ac

Titularis Ecclesiie, locique Patroni, quando iiaec sub duplici

prîecepto fiant, locum cedat : quibus in casibus, die immédiate

ea Festa insequenti, in sede propria, reponatur.

In concurrentiaFesti SSmi CordisJesucum die octava Corporis

Cliristi, Vesperaî integrse fiant de eadem Octava, sine ulla Com-

inemoratione, attenta Indolo pcculiari utriusque Festi. Quoad

concurrentiam vero cum Duplicibus primœ classis, ambœ Ves-

per;e ordinentur ad tramitem rubricarum et decrctorum Sacrse

Rituum Congregationis.

liisuper ad Fidolium pietatem erga Sacratissimum Cor Jesu

impensius fovendara, Sanctissimus Dominus Noster libens ultro

concessit, ut in cunctis Ecclesiis et Oratoriis, in quibus die festo,

sive proprio sive translate, ipsius Sacri Cordis Jesu. coram

Sanctissima Eucharistia persolventur divina Ofiieia; clerus et

populus. quihisce Offîciis intererit, easdem lucreturindulgentias,

quas Fidelibus, divinis officiis per octiduum Corporis Christi

adsistentibus, Summi Pontifices elargiti sunt.

In iis vero Ecclesiis et Oratoriis, ubi feria vi, quse prima uno-

quoque in mense occurrit, peculiaria exercitia pietatis in honorem

Divini Cordis, approbante loci Ordinario, mane peragentur;

Beatissimus Pater induisit , ut bisce exercitiis addi valeat

Missa votiva de Sacro Corde Jesu; dummodo in illam diem non

incidat aliquod Festum Domini, aut Duplex prira£e classis, vel

P'eria, Vigilia, Octava ex piivilegiatis: decetero servatis rubricis.

Voluit demum Sanctitas Sua, ut super hoc Decreto expe-

diantur Littéral Apostolicie in forma Brevis.

1H<' wvin Junii, festo SSnii Cordis Jesu, anno MDcroi.xxxix.

CAROLIJS GARD. LAI RENZI. S. R. C. Pr^fectis.

ViNCKNïiLs rsi'ssi. ^. A'. (\ Secrcf<friun.
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COMMENTAIRE SUR EA CONSTITUTION

APOSTOUCjE SEDIS de pie IX (11.

SUSPENSES LAT.I-: SENTEKTI^

CONTENUES DANS I.E CONCILE HE TRENTE.

II.

Sommaire. 1. Texle du Concile. — 11. Division du paragraphe. —
III. Peines fulminées. — IV. ... Contre l'Evêque. —V. ... Contre le sujet

ordonné ou tonsui'é. — VI. il peut encourir plusieurs fois l;i même

peine. — VII. Durée de cette peine. — Mil. Sont frappés les Kvêques

Titulaires. — 1\. Peu importe le lieu de leur résidence. — X. Kt les

sujets ordonnés ou tonsures. — XI. Conditions nécessaires pour que

lÉvèque encoure la suspense. — XII. Peut-il conférer les ordres â son

familier dépourvu de tout autre titre? Opinion affirmative. — XIII.

Sentiment négatif, prouvé par le Concile de Trente. — XIV. ... Par la

Bulle de Pie IV. - XV ... Ht d'Innocent XII. — XVI. L'Évêque doit

agir sciemment ou présomptueusement. — XVII. Conditions requises

pour que le sujet ordonné encoure la peine. — XVIII. Quid, si l'Evêque

ordonne un sujet rie son l''vr'cii<^ in jinrtibux iiifalrlimn?

(1) V. lom. II. pag. 73, 428 (435), 453 (460). 607 (617) et (Au (656); lom.

III. pag. 97. 154.235. 34r,. 453 et 581 ; tom. iv. pag. 5. 128. 237, 354 et 407;

tom. VI, pag. 117 (111) et 229 (221); tom. vu. pag. 249 (236) et 004 (580);

tom. vm. jmg. 587 (550); tom. ix. pag. 33 (32). 16S (166). 242 (240), 353

(351 J, 471 (472) et 608 (610); loin, x, pag. 177 (168), 287 (270). 419 (3%).

511 (483) et 618 (587); lom. xi, pag. 46 (47). 307 (304). 373 (370) et 476

(470); lom. XII. pag. 10, 290 (264) et 385 (349); lom. xv, pag. 552; tom.

XVII, pag. 32, 162, 483 et 620; lom. xvni. pag. 268; tom. xxi, pag. 268.
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I. Voici le texte du Concile :

Nemo Episcoporum, qui Titulares vocantur, etiamsi in loco

nuUius diœcesis, etiam exempto, aut aliquo monasterio cujusvis

Ordinis resedei'int, aut moram traxerint, vigore cujusvis privi-

legii sibi de promovendo quoscumque ad se venientes pro tem-

pore concessi, alterius subditum, etiam prœtextu famiiiaritatis,

continuas commensalitatissuae, absquesuiproprii Prœlati expresse

consensu, aut litteris dimissoriis, ad aliquos sacros aut minores

ordines, vel primam tonsuram promovere seu ordinare valeat ;

contra faciens ab exercitio Pontificalium per annura ; taliter vero

promoturi ab executione ordinum sic susceptorum. donec suo

Praelato visuni fuerit, ipso jure sint suspensi (i).

II. Nous verrons, dans ce paragraphe, 1' quelles peines

sont fulminées dans ce passage du Concile; 2° quelles per-

sonnes y sont soumises, et 3" quelles conditions sont néces-

saires pour les encourir.

III. 1" Peines fulminées dans Varticle. Elles sont au

nombre de deux : lune frappe l'Evêque ordonnant; l'autre,

le sujet ordonné.

IV. A) La première prive l'Évêque de l'exercice des Pon-

tificaux pendant un an. Ayant déjà eu l'occasion d'expliquer

semblable suspense, nous nous bornerons à renvoyer nos

lecteurs à nos explications précédentes (2).

V. H) La seconde susi)ense prive le sujet ordonnédes ordres

indûment reçus : ab ea-ecutione ordinum sic suscepto-

rum (3). Il peut donc licitement exercer les ordres qu'il

(1) Sess. XIV, cap. 2, De reformatione. Pie IVcontirtna et déclara cet

article par la Bulle, Cum sicitt accepimus, § 2. Bullar. Roman. Tom. iv,

part. II, pag. 119. V. le texte ci-après, pag. 406, n. xiv.

(2) V. notre Tome xviii, pag. 270, n. vi et suiv.

(3) V. le Card. Petra, Const. VII PU II, Sect. un., n. 11; Bertapelle.

Op. cit., n. 516, i; Pennaccbi, CoH.<itilutio A}wstulicœ Scdis, etc., tom. n,

pag. 447.
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aurait i-eçus anlérieureuu'iil iluiic iiianiùi'o légiliiiie ; à inuins

qu'en venu do la lUillc d'Urbain \II1 (D. il n'ait été, par

sentence du juge, privé de l'exercice de tous les ordres {2).

\'l. Si le sujet avait à plusieurs re|)rises reçu des ordres

dans les niênies circonstances, il aurait auianlde l'oisencouru

la même suspense (3).

\'ll. Cette suspense est portée pour un temps indéterminé;

»?lle durera donc jusqu'à ce qu'il jdaise à l'Evèque ou au

Pi'élat du sujet ordonné, de l'en relever : Didwi- sno Pi-ulniit

nisunt fuerit (4).

VIII. 2"^ Personnes soumises à ces peines. La première

catégorie de personnes frappées par le Concile sont les

Kvéques Titulaires, c'est-à-dire les Evèques décorés du titre

d'une église située dans des pays infidèles ou qui ont secoué

le joug de l'Eglise, et dont ils n'ont point l'administration (r>).

IX. Peu importe, du reste, le lieu de leur séjour habituel :

eussent-ils même choisi pour cela un lieu exempt , ou u n lieu qui

ne fait partie d'aucun diocèse :
•• Etiamsi, dit le Concile, in

loconuUiusdiœcesis, etiamexempto. .. resederint, aut moram

traxerint; •• le lieu uu le monastère fussent-ils en j)ossession

des privilèges les [dus étendus : •• Eliam, die Pic IV.

quibuslibet jjrivilcgiis et immunilatilms suffulti (c.i. -

(1) Const. Secretis, § 2. liullur. Roman., loin, v, part, v, pag. 289.

(2) Rosignôli, De urclinibus icclcsiasticis. Viivl. i, '[usest. ii.art. vi, n. 13.

(3) Bertapelle, Op. cil., n. .516, m ; K. Piat, Comment, pag. 314. (6); l'en-

nacchi, Ibid. 447. Cela est à noter pour le cas où l'on demande la levée de la

censure : on doit alors en exprimer le nombre. V. lom. iv, pag. 480, n. xiv.

(4) Pennacrhi, Ibid. \\, 478.

(5) Keiflfenstuel, Op. cit., Lil). i, tilul. v, n. 40; Ferraris, \'. Hpiscopus,

vil, 23 ; Andreucci, Hierarchia cccksiaslica, Lib. i, Tract, i, n. 1 ; Thésau-

rus, Op. cit.. Part, ii, V. Graines, cap. xviii; F. Piat. Comment, pag. 313,

(1); Pennacrhi, Conxiil. Apo.stolicœ Sedi.^, eU\, Tom. ii, pag. 445.

(6) Const. Cum sirut accepimu.i, § ic. BuUar. livman. Toni. iv, pari. ii.

puK ir.»
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X. La seconde catégorie de personnes atteintes par le

Décret du Concile sont celles qui reçoivent un ordre quel-

conque ou même la simple tonsure des mains d'un Evéque

Titulaire dans les conditionsquenousallons expliquer: Taliter

jn'Oinotiis

.

W.'^'' Conditions nécessairespoure7icouri7^lasuspense.

A) De la part de l'Évêque, il faut d'abord : a) qu'il soit Évêque

titulaire seulement (i). h) Qu'il ordonne ou tonsure (2) un

sujet qui ne lui est soumis à aucun titre, c) Qu'il le fasse sans

le consentement exprès (3), ou sans les lettres dimissoriales

de leurs Prélats (4).

XII. Des auteurs ont cru que l'Evêque titulaire peut con-

férer les ordres à son familier, dépourvu de tout autre titre,

si l'Evèque du diocèse y donne son consentement formel (5).

XIII. Mais cette opinion doit être rejetée : d'abord, comme

en opposition flagrante avec le Concile de Trente lequel,

outre la défense formelle contenue dans le présent article,

oblige l'Evèque qui ordonne son familier, à lui conférer un

bénéfice aussitôt après l'ordination (6). Or, l'Evèque titulaire

(1) Bertapelle, Op. cit., 516, ii, 1; Peniiacchi, Op. cit., ii, 445.

(2) Quand même il cooférerait la tonsure d'une manière privée : la fin de la

loi subsiste dans ce cas. Pennacchi, Ibid. 446.

(3) Le consentement tacite ou présumé ne suffit donc pas. Cf. Barbosa,

Conc. Trid. xiv, ii, Réf. 4; Andreucci, Ibid. i, i, 79; F. Fiat, Cotnment.

pag. 313, n. (2); Bertapelle, Op. cit., 516, u; Pennacchi, Ihid. ii, 445.

(4) Bertapelle, Op. cit., 516, ii.

(5) C'est, d'après Andreucci, loc. cit., n. 80, l'enseignement de Vasquez,

In 3 part., Disp. ccxlui, n. 4^>. Mais cet auteur se trompe; car au n. 49,

Vasquez exclut expressément les Evéques titulaires : Sermo autem non est

de titularibus, dit-il; et cela devait être après ce qu'il venait d'écrire au

n. 48, à savoir, que, par le Décret du Concile de Trente, - etiam revocantur

privilégia qusecumque concessa Episcopis Titularibus, et quod foriasse cou-

sueludine obtinuerunt, ut familiares suos, etiam alterius dioecesis, ordinare

possint, omuino toUitur. -

(ôjSess. xxui, cap. 9, De refuyvi. — V. la-dessus notre lome xvii, pag.

489. n. IX et x.

N. R. XXI. 1889. 26
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n'a pas de bénéfice en «a possession, et est ainsi incapable df

remplir la condition du Concile (l).

XIV. Ensuite, Pie IV, dans une Bulle interprétative de

ce Décret du Concile, fait la même défense :

Tcnore prœsentium statuimus, ordinamus atque declaramus,

quod posthac nullus Episcopus ex ois, qui titulares vocantur, in

qualibot civitate, seu diœcesi, etiam si in locn nullius diœcesis

quantumcumqueeiempto, autaliquornonasterin cujusvisOrdinis,

otiam quibuslibet privilegiis et immunitatil)us suffulti, ubilibci

consistonte rosederit, aut nioram traxerit, pi-ietextu quarunivis

litterarum ab eodem Pœnitentiariae Officio, seu alias ab ipsa Sede

Apostolica sibi de promovendo ipioscumquo ad se récurrentes

pro tempore concessarum, Fontilicalia officia, nisi, ut pra^lertnr.

de Ordinarii loj'i expressa licentia, et in personas eidem Ordiua-

rio subjcctas dunataxat exercere, vel aliquem alterius subdituni.

etiam sub colore familiaritatis, continuai commensalitatis çua-.

absque sui proprii Frjelati expresse eonseusu aut litterisdimissn-

riis, ad primam clericalem tonsurani, aut aliquos alios minores,

aut etiam sacros et presbyteratus ordine?, ipromnvere) ullatenus

possit aut debeat (si.

XA'. Enfin, cette opinion est opposée à une Constitution

d'Innocent XII, qui, lui aussi, exige, pour qu'un Evèque

puisse oi'ilonner son familier à ce titre, (ju'il lui confère un

bénéfice suffisant à sa subsistance, aussit(M après l'ordina-

tion ('^) : ce qui est impossible à réaliser de la pai't d'un

Évèque titulaire.

fl) V. aussi De Aliedo, !)< pnPCcUoitta episc. ilignilatis, ii, v, 40.

(2) Cïoast. Cum sicut accepimus, § 2. liiilt. Rom. it, ii, 119. Dans une

Bulle postérieure, Pie IV charge l"Kv»"'que du diocè.se, ou son Vicaire, tau-

({uam d'icyati Srdis Apostolicv, de punir rEvt^quc irausgresseur de rell<

défense, d'une suspense «irf irmpns sibi hencvisum. Consl. Alias emamirunt.

Î5 2. Ibid. 120.

CM Ck>nst. Spfciilaiofcs, g (). Iliillar. Roman, ix, ',VH\
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XV^I. Aux conditions spécifiées ci-dessus (n. xi) nous

devons ajouter que l'Evèque titulaire n'encourra la suspense

que s'il agit sciemment et présomptueusement. Le Droit

ancien exigeait la science chez l'ordinant (l). Le Concile de

Trente, par les paroles qui précèdent le passage cité en tête

de notre article, semble restreindre cette condition aux

Évèques Titulaires, qui '• quoscumquead se venientes, etiamsi

suorum Episcoporum seu Praelatorum litteras commendati-

tias non habeant, clericali characiere insignire, et ad sacros

etiam presbytei-atus ordines \iVomoyeTe pnesiimiint (2). •'

C'est aussi l'enseignement communément reçu (3).

XVIL B) De la part de celui qui reçoit les ordres, ou la

tonsure, il faut qu'il y ait faute, et même faute grave : car

la peine est grave (4); et qu'ils ne soient pas munis de lettres

dimissoires de leurs Prélats.

XVIIL On s'est enfin demandé si ce chapitre du Concile de

Trente est applicable au cas, où l'Evêque titulaire conférerait

les ordres ou la tonsure à des sujets qui viendraient de son

P>êché in partibus ?

Il y en a qui trouvent probable que l'Évêque titulaire peut

les ordonner, en vertu de l'ancienne coutume, à laquelle le

Concile de Trente ne parait pas avoir dérogé (5).

L'opinion commune se prononce contre cette manière de

voir, et affirme que le Concile de Trente est applicable à ce

(1) " Eos, qui, y lit-on, clericos parochi» alienae absque Superioris ordi-

naiidorum licentia scieuter, seu affectata ignorantia, vel quocumque alio

tigmenlo quaesito prsesumpseritit ordinare, per aniium a collatione ordinuin

decernimus esse suspeiisos. » Cap. Eos, qui, 2, De tempotibus ordinatio-

niim, in 6'.

(2) Sess. XIV. cap. 2, De rcformatione.

(iJ) Va.squez, in Sparc, Disp. ccxuii, n. 48; Pemiacchi, Op. cil. ii, 447 sq. ;

Andreucci, Op. cit. r, i, 85; Fr. Piat, Comment. 314, (7).

(4) liallier. De saa-is electionibus et onlinationibus, Part, ii, secl. v,

cap. m, an. vi, n. xv.

iT») Hallier, Op. fit.. Part, m, sect. v, cap. v, art. iv. n. vi.
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cas (l); de sorte que les peines portées par le Concile seraient

encourues et par l'Evêque ordinant, et par le sujet ordonné,

si les conditions requises se rencontraient. D'après ces

auteure, celui-ci - efïicitur post baptismum subditus, ratione

originis, ejus Episcopi, in cujus diœcesi baptizatus est (2), et

ratione domicilii, ejus Episcopi, in cujus diœcesi domicilium

fîgit, juxta formaiii Bulh\3 Innoccntianae Speculaiojxs . ^ Des

diinissoires do l'un ou l'autre de ces Evéques seraient donc

nécessaires.

§ IV.

Sommaire. I. Texte du Concile. — II. Division du paragraphe. —
[II. Evéques de l'Ordinand. — IV. Celui-ci peut-il varier? — V. Dif-

férences entre la 3® suspense établie par Pie IX et celle-ci. — VI. Sus-

pense qui frappe l'Evêque. — VII. l'exception établie par le Droit. —
VIII. Quelles lettres testimoniales doivent avoir les religieux? —
IX. L'Evêque qui donne la tonsure .seulement encourt-il cette peine?

— X. Faut-il présomption de sa part? — XI. Quelle est l'étendue de

cette suspen.se? — XU. Suspense qui frappe les clercs. — XIII. Ce

Décret du Concile est-il applicable aux Réguliers exempts? Opinion

affirmative. — XIV. Négative. — XV-XVl. Opinion de l'auteur. —
XVll. Qualités que doit avoir le privilège pour qu'un Ordre puisse

l'invoquer. — XVIII. Quelle est l'étendue de la suspense encourue par

l'ordinand? — XIX. Combien de temps dure la suspense encourue

par l'Evêque, et qui peut en absoudre? — XX. Et Qiiid de celle de

l'ordinand? — XXI. Qui peut relever de celle encourue par un ordi-

iiand d'un lieu )n<llius diœcesist

I. La quatrième suspense édictée par le Concile est formulée

comme suit :

Unusquisque autem a proprio Episcopo ordinetur. Quodsiquis

ub alio promoveri petat, nullatenus id ei, etiam cujusvis gene-

(1) Andreucci, Op. cit. i, i. 82; Gard, de Luca, In Coucil. Tt-ûlmt. Disc.

XIV. n. 19.

(2) Ita Rigantius, xxiv, ui, 11; Passerini, in G. Cuni nulliis, ',i, De tetn-

poribus ordin. hi (J, ij. i, art. i, n. 13; Oobat, Krpcrientiœ theolnf/icœ,

ir. VIII, n. 28U ; Pax Jordanus, Ehtcnbratiunrs, Lit), m, tit. vi, n. 41.
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ralis aut specialis rescripti vel privilegii pruîtextu, etiani statutis

tcmporibus permittatur, nisi ejus probitas ac mores Ordinarii

suitestimonio commendentur. Si secus fiât, ordinans a collatione

ordinum per annum ; et ordinatus a susceptorum ordinum exe-

cutione
,
quaradiu proprio Ordinario vjdebitur expedire , sit

suspensus (i).

II. Après quelques notions préliminaires, nous dirons,

dans ce paragraphe, quel acte est frappé de suspense ; ensuite,

quelle est la nature de cette suspense, quelles personnes

l'encourent, et quelle est sa durée.

III. Notions préliminaires. Nous avons antérieurement

expliqué quel est l'Evéque propre de celui qui aspire aux

ordres : l'Évêque d'origine, du domicile, du bénéfice et de

familiarité (2).

A ces titres nous pouvons joindre celui de légitime excar-

dination, qui se vérifie, quand un sujet a obtenu de son

Évêque la permission de quitter son diocèse pour se faire

agréger à un autre diocèse (3). L'Evêque du nouveau diocèse

où il est admis, devient son propre Évêque.

IV. On s'est demandé, si celui qui a plusieurs propres

Évèques, après s'être adressé à l'un d'eux, peut varier et

s'adresser à un autre? Cette question partage les auteurs.

Les uns pensent que cela est toujours permis (4) ; les autres,

au contraire, que cela est toujours défendu {.">). D'autres ne

trouvent la chose illicite que quand il s'agit d'un sujet qui

(1) Sess. .\xiii, cap. 8, De refomiatione

.

(2) V. noire Tome xvii, pag. 484, n. m et suiv.

(3) Pennacchi, Op. cit. ii, 453 ; Avanzini, Acta Sanctie Sedis, etc.. Vol. vi,

pag. 497, not. 1 ; F. Piat, CommeiU. 315, (1).

(4) Leurenius, Forum ecclesiasticum , Lib. r, q. clxvi, 1 ; PirhinL-, Jus

canonicum, Lib. i, titul. xi, n. 30.

(5) Reiffenstuel, i, xi, 79; Marchini, De sacramento Ordiiiis, tract, i,

part, v.cap. \, n. 6; Bartosa. De o/Pcio et potestatc Episcopi, .\llet:. iv. n. 1.
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a reçu los ordres sacrés pour le service il'une église ou

(l'un bénéfice exigeant la r.^sidence (l).

D'autres enfin, s'appuyant sur les décisions de la S. Con-

grégation du Concile (2), permettent cette variation, pourvu

qu'elle ne se fasse pas en fraude des droits du premier Évoque

ordinant (:î).

Il y a fraude, d'après ces auteurs, si le clerc est déjà

attaché au service d'une église, ou si l'Evèque auquel il

s'adresse ne lui confère qu'un bénéfice insuffisant.

V. Notons enfin les différences qui existent entre la troi-

sième suspense établie par S. S. Pie IX, et celle du Concile

de Trente que nous commentons. La première ne frappe que

l'Évèque qui ordonne un sujet étranger sans les dimissoires

de son Évêque ; ou son propre sujet, sans les lettres testi-

moniales dans les cas où elles sont requises (4). La seconde

(1) Schnialzgnieber, i, xi, *J9; Diana, licsoliitioucs morales, Tom. ii,

tract. V. resol. xxxviii, § 1 sq.

12) Le 27 Février IMô, la S. Congrégation du Concile résolut, commo suit,

les trois doutes suivants :

- !. An in suscipiendis minoribus ordinibus sit pennissa variatio, ita ut

qui ab Episcopo originis seu domicilii tonsura aut altero ex minoribus ordi-

nibus initiatus fuit, possit ad alium ordinem minorcm ab Episcopo beneticii

promoveri ?

- II. An sit permissa variatio in ascensu ab acolythaiu ad subdiaconatum (

- m. .\n sit permissum subdiacono in promotione ad diaconatum, ve!

diacono in promotione ad sacerdotium variaro?

- S. Congr. Conc. respondit : Variationem in uiioquoque ex prjfnarratis

ca.sibu8, dummodo non in fraudcm liât, licitam esse. « Lil)r. 23 Décret.

page 52.

Le 2t'i .lanvier 1732, elle émit une nouvelle réponse conforme. Thésaurus

resolutionnm S. Congr. Conc. Tom. v. pag. 401 sq.

(3)Card. Petra, Const. Vrbani II, Sect. i, n. 63 sq.; Rigantius, in Régulas

Cancellnriœ, Reg. xxiv, § m, n. 84 ; Pignatelli, Consultationes canonictr,

Tom. I. Cons. xxxviii, n. 2 sq.; Clericati, Erolemata erdesiastica, cap.

cxxviii, n. 30; Pennacchi, Ibid. ii, 430; F. Piat, Comment. 315, (1).

(4) V. notre Tome xvii, pag. 4W et suiv.
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frappe, en sus, le sujet qui est ordonné par un autre ijne son

])ropre Evéque.

Do plus, dans sa secontle partie, le Concile de Trente

suppose que l'Évéque a le privilège d'ordonner tous ceux qui

se présenteront à lui, ou que l'ordinand jouit d'un rescril

apostolique l'autorisant à recevoir les ordres d'un autre que

de son propre Évèque (l) : cas non visé par Pie IX.

VI. Le premier acte frappé de suspense est celui de

l'Evéque qui ordonne le sujet en question, sans qu'il soit

muni des lettres testimoniales de son Ordinaire (2).

VII. Il y a cependant une exception inscrite dans le Droit

commun : c'est pour le cas, où le propre Evéque est publique-

ment connu comme suspens de la collation des ordres, pré-

cisément parce qu'il a ordonné des sujets étrangers sans la

permission de leur Evéciue : les clercs, non les laïcs, peuvent

alors s'adresser à un Évêque voisin pour recevoir l'ordina-

tion, sans la permission de leur pro])re Evéque (3).

C'est bien là ce qu'enseignent communément les auteurs (4).

(Ij Avanzini, Op. cit., not. f50), c), pa>,'. 82; Pennacchi, Oji. cil. 11, :<hr.,

not. (1).

(2) Si ni rKvéque, ni l'Ordinand ne jouissent d'aucun privilège spécial, les

lettres testimoniales ne suffiraient pas pour légitimer l'ordinatioii ; des dimis-

soires seraient nécessaires, et l'Kvêfiue (jui procéderait à lordination du

sujet étranger sans ces dimissoires, encourrait la troisième suspense établie

par Pie IX.

(3) C. Èos qui, 2, De temporibus ordiiiationum, etc., in 6 . - Clericis

quoque parochiae taliter suspensorum, postquam eorum suspensio fueril

manifesta, absque ipsorum etiani licentia, intérim recipiendi ordines aij aliis

vicinis Kpiscopis, alias tamen canonice, liberam concedimus facultatem. -

(4) Schmalzgrueber, i, xi, 42 ; Marchini, Op. cit. i. vi, m. 4; Reiflenstuel,

I, XI, 1S9; Suaroz, De censuris, Disp. xxxi, sect. i, n. 15; Majr, i, Append.

II, II, 30; Salmanticenses, Moral, vin, iv, 43; Bonacina, Censur. m, i, xi.

10; Alterius, De simpensionc, ix, vi, pag. 155. — Pignatclli, Consullationes

canunicœ, Tom. i.Cons. ccccxxiii, 1, partage aussi cet avis, •• si derlaiatus

fuerit suspen?U!! per declarationem ; nam. njoxt(e-t-il, etiam si esset notorium
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Il en est toutefois qui cToutentsi cette exception peut encore

se présenter aujourrriiui; parce que, d'après la discipline en

vigueur, le Pape seul a qualité pour déclarer qu'un Evéque

a encouru la suspense, et lorsqu'il le fait, il pourvoit en

même temps aux besoins du diocèse. Au cas, où il ne le

ferait pas, il est censé ne pas vouloir déroger au droit

commun (i).

VIII. Comme nous l'avons vu antérieurement {->), l'Ordi-

naire des religieux exempts est leur Supérieur régulier :

l'Évèque ne peut donc les ordonner, s'ils ne lui présentent

les lettres dimissoires ou testimoniales de leurs Supérieurs.

En les ordonnant sans ces letties, l'Evéque poserait l'acte

fra])pé de suspense (3).

IX. L'Évêque serait-il également soumis à cette peine, s'il

ne conférait pas les ordres proprement dits, mais la tonsure

seulement ?

Bien que son acte reste interdit par le Droit (4), nous ne

pensons pas, d'accord avec d'autres auteurs (5), que l'Evêque

encourrait la suspense, en tonsurant seulement, malgré

l'absence des lettres susdites. Il s'agit ici d'une loi pénale,

quatuor vel quinque personis non sufficeret. Quod ctiam censuit S. Congre-

gatio CoDcilii in una Flandrise, die 15 Noverabris 1653, ad C. 10, Sess. 7.

De l'cformationc.

(1) Tennacchi, Ihid. ii, 157; Giraldi, Expositio, etc., i, 93; F. Pial,

Comm. 316. (2).

(2) V. notre Tome xvii, pag. 403, n. xvii et suiv.

(3) Pennacchi, Jbid. ii, 454; F. Fiat, Comm. 315. (1).

(4) C. Nulhis, 4. De tcmporibus ordinationum, etc., in 6; Const. Specu-

latores, §3. liullar. Roman, ix, 375.

(5) Passerini, Destalibus, etc., Q. 189, art. x, n, 882; Thésaurus, Op. cit.

II, Ordines, xvi, m; Ventriglia, Pra-ris, etc., i, xxiii, ii. 20; Pennacchi,

Ibid. Il, 458 ; Berlapelle, Op. cit., 519, ii; F. Piat, Comm. 316, (5). V. notre

Tome XVII, pag. 4'.tl. n. xiv. — Contr. Rosigaoli, Ordin. ii, vi, 2; Boiia-

l'ina, Cens, m, i, xi. IH.
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dont tous les termes, par conséquent, doivent être strictement

interprétés. Fagnanus atteste que la S. Congrégation l'a

ainsi décidé à plusieurs reprises (l).

X. Faut-il qu'il y ait présomption delà part de l'Évèque,

pour qu'il encoure cette suspense ?

De très graves auteurs l'affirment (2), parce que cette con-

dition était exigée par l'ancien Droit (3).

Des autorités non moins graves, se basant sur le silence

du Concile de Trente, estiment que cette condition n'est

nullement requise, et que l'Evêque est soumis à la suspense,

dès qu'il y a faute grave de sa part (4).

XI. Sur l'étendue de cette suspense les auteurs sont très

partagés. Les uns, et c'est le sentiment commun, l'étendent

à la collation de tous les ordres (5). Cela résulte des termes

mêmes de la suspense, termes généraux : a collatione

ordinuni

.

Nous devons cependant reconnaître que de très graves

auteurs prétendent que l'Evêque n'est suspens que de la col-

lation des ord res qu'il amal conférés et des ord res supérieu rs (e)

.

XII. La seconde suspense est édictée contre le clerc qui

(1) In C. Cutn continyat, W, De œtate et qualitate et ordineprœficiendo-

rum, n. 38.

(2) Suarez, De censuris, xxxi, v, 4 ; Rosignoli, Ordin. i, ii, vi, 5 ; Alterius,

Suspens, xvi, i, 258; Diana, Op. cil. v, ni, xxiv, 3 ; Romaguerra, Constitu-

tiones Synodales Gerundenses, Lib. i, titul. ii, cap. v, n. 27; Pignatelli,

Op. cit. Tom. (II, Cons. xiii, ii. 14.

(3) Cit. C. Niillu.s, 4, De temporibus ordinationum , etc., in 6.

(4) Passerini, Décret. In C. Eos qui, 2, De temporibus ordinationum

in 6", n. 17; Qiraldi, Expositio, etc., i. xciii, 01; Pennacchi, Ibid. ii, 459;

Thésaurus, Op. cit. ii, Oi-dines, xvi, vu.

(5) Rosignoli, Ordin. i, ii. vi, 7; Alterius, Susp. xvi, i, 258; Romaguerra,
Op. cit. I, II, V, 28; Ventrigiia, Op. cit. i, xxiii, n, 28; Bertapelie, Op. cit.

519, t; Pennacchi, Ibid. n, 458.

(6) Pelra, Const. VII PU II, i, 34 ; Giraldi, Et2Ws. i, x<m. 61 Fagnanus.
C. Vel non est compos, 14, 2?t; temporibus ordinationum , Irt.
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reçoit les ordres d'un atitro Evéqiio i\uo lo sien propre, ou

nicino de son propre Évoque sans les lettres testimoniales dans

les cas où elles sont requises.

XIII. Ce passage du Concile suscite une difficulté. Est-il

applicable aux réguliers exempts? Eux aussi, sont-ils soumis

à c^tte suspense du Concile?

Un grand nombre d'auteurs sont de cei as is ^i); ^uit parce

que les termes du Concile de Trente, qui exige les lettres

testimoniales, sont généraux; soit parce que Benoit XI\' l'a

clairement ainsi décrété dans une lîulle que nous avons déjà

eu l'occasion de citer (2). On pourrait aussi invoquer, à l'appui

de cette opinion la décision de la S. Congrégation du Concile,

du 12 Décembre 1733, où il est déclaré que le supérieur du

monastèi'e et ses religieux ordonnés avaient encouru les

peines canoniques (3).

XIV. De très graves auteurs sont cependant d'un avis

(•pposé (4), et invoquent à l'appui de leur opinion l'autorité

(1) Romaguerra, Op. cit. i, 11. v. 25 ; Alterius, Siisj). w, vi, 154; Bonacina,

Cens. III, i.xi,3; Ventriglia, Op. cil. i, xxiii, ii, 22; DonatUK, Praxis

rcrftilaris, m, m, iti, 3.

(2) Const. Impnsiti Nobis, in Bullar. Bened. XIV, Vol. iv, pap. 384.

Mais nous ferons remarquer que, dans le passage cité He la Bulle de

Benoît XIV, il s'agit du cas d'un religieux ordonné contrairement au Décret

de Clément VIII, Décret qui ne vise nullement le cas que nous traitons, et

qui ne contient, du reste, aucune suspense contre l'ordinand, comme le fait

justement observer le Cardinal Pctra, Const. 111 lionifacii IX, n. 9.

(3) Thésaurus résolut. S. C. C. vi. 284 etSOlJ, ubi : - IV. An Monachi sic

ordinati... ab alio Episcopo cum solis litteris obedicntialibus, et sine dimisso-

riis Episcopi Brixinen. sint licite ordinati? El quatenus négative : V. An et

in ([uas pœnas lam dictus .\l)has, qiiam ip?i Monachi taliter ordinati incide-

rint ? Resp. Ad IV. Négative. Ad V. In pœnas canonicas. - Mais remarquons

encore que de nouveau il s'agit ici de religieux ordonnés sans les dimissoires

de ri'>vé<iuc (lu diocèse on se trouve le monastère, et hors des cas exceptés.

V. ces ras dans notre Tome xvii, pjiu. 404. notfl (2).

(\\ Tard. Petra. <"onst. JIl lionifacii IX, n. 12 sq.; Iliganlins, Op. cit.
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de l.i S. Congrégation du Concile (l). Mais à ces décisions, on

peut opposer, avec raison, celle de 1733, et la Bulle, que

nous allons rapporter, de Benoit XIV.

XV. Ne serait-il pas plus rationnel de distinguer entre les

deux parties de l'article du Concile de Trente? La première

partie défend à qui que ce soit de recevoir les ordres d'un

Évêque étranger : Unusquisque a proprio Episcopo ordi-

nelur. Le terme est général et semble favoriser la première

opinion. Mais, d'un autre côté, si ce texte est applicable aux

Réguliers, n'est-il pas étonnant que ni Clément VIII, ni

Benoit XIV, qui prescrivent aux Réguliers de s'adresser,

pour l'ordination, à l'Evèque du diocèse dans lequel se trouve

le couvent, n'en fassent aucune mention? Du reste, on ne

peut plus douter aujourd'hui que le religieux ordonné par un

autre Évèque que celui du diocèse où il réside, n'encoure la

suspense, à moins que son Ordre ne jouisse d'un privilège

spécial à lui directement accordé après le Concile de

Trente.

Après avoir dit d'abord : - Ordinati vero suspensionis

pœnam, atquc ctiam, si in suscepto ordine ministraverint,

XXIV, m, 301; Passeriiii, D'- statibus, etc., 189, x. 879; Bordoni, Op. cil.

Lxvri, 67, 3°.

(1) Le 11 Février 1708, elle résolut les deux doutes siuivants : •» 1" An
Monachi Carthusienses S. Laureiitii Terrœ Padulœ Gaputaquen. Diœcesis

promoti ad ordiiies tam sacros quam minores ab Episcopo Policastren. et

Marsicen. sint licite ordinati? Et quatenus négative : i° An et quas pœnas
incurrerint ipsimet ordinati et eorum Superiores ia casu '. S. C. G. censuii :

Ad I. Négative. Ad 2. Superiores incurrisse pœnas contentas in Decreto san.

mem. démentis VIII. - Apud Petra, loc. cit. n. 6.

Déjà antérieurement l'KvtMjue de Mondovi ayant inséré dan.'; ses Statuts qu<-

leré^rulierordoimépar un autre Evêque que le sien, sanslesdimissoiresou sans

les lettres testimoniales de celui-ci, était suspens de l'exercice des ordres aussi

longtemps que l'Évêque le jugerait expédient, la S. Congrégation du Conriir.

appelée à statuer sur ce Décret, répondit le 24 Août liiSo : - Contirmandurn

•sse Decretum juxta fortnam tautum Decrcfi Clementis VIII. - Ihid. n. 13
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irregularitatem incurnmt (i), - Benoit XIV décrète ensuite .

Tjansgressores quoque omnibus pœnis in prajmissis contentia,

aliisque per Apostolicas Constitutiones, et per sacros Canones

latis atquo statutis. cum effectu suhjacere, casque ipso facto et

absque aliqua declaratione incurrere decernimus... Regulares

autem, qui contra illius Decreti (démentis VIII) praescriptum

promoti fuerint,... canonicas pœnas atque censuras, quse adver-

sus sacram ordinationem suscipientes ah Episcopo. qui proprius

ad liuuc efloctuin dici et liaberi nequit,... injure canonico et in

Constitutionibus Apostolicis statut» habentur (?).

XVI. Quant à l'autre partie du Décret, qui concerne le

cas d'un privilège ou rescrit apostolique, nous n'avons nulle

part trouvé de décision spéciale de laquelle on puisse tirer

une conclusion évidente. Nous ne saurions toutefois blâmer

ceux qui lui appliqueraient la décision susdite de Benoit XIV,

comme nous n'oserions déclarer improbable l'opinion qui,

dans ce cas, exempterait les ordonnés de la suspense.

XVII. Nous avons dit tout à l'heure : à moins que l'Ordre

ricjouisse d'unprivilège spécial à lui directement accordé

après le Concile de Trente. Voici le passage où Benoit XIV

établit cette règle :

Quomadmodum vero eoruni Urdiimm Regularium privilégia

firma et rata esse volumus, quibus ab Apostolica Sede reperitur

indultum, ut eorum alumni a quolibet catholico Antistite ipsius

Sedis gratiam et communionem habentc ordinari valcant; dum-

modo hujusmodi privilégia post Tridcntinum Concilium, et ipsis

Ordinibus nominatim atque directe, non autem per communica-

tionem roncessa fuerint ; ita porro omnia similia privilégia, quae

aliis Ordinibus ante prœfatum Concilium Tridcntinum, ab ipsa

(1) Const. Iwpostti yobi.i, Bull. Ren XI \', \ol. iv, pag. 382.

(2) Ibid. pag. 384.
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etiam Apostolica Sede, et sub quibuscumque tenoribus et formis

indulta sint, vel etiam post ipsum Concilium non ipsis directe

concessa, sed par communicationem ad eos extensa essedicantur,

iisdem auctoritate et tenore, nuUa et irrita, omnique vigore ac

robore, ad effectum, de quo agitur, penitus destituta et vacua

esse volumus et statuimus. Decernentes hujusmodi privilégia

nequaquam post Concilium Tridentinum indulta censeri, nisi, vel

post ipsius Concilii confirmationem reipsa fuerint concessa, vel,

quatenus antea concessa et posterius confirmata esse asserantur,

hujusmodi confirmationem in forma specifica (ij cum litterali

veteris indulti insertione, ejusque expressa innovatione factae

dignoscantur; ac déclarantes, alterius generis confirmationes,

quse in forma communi nuncupantur, nemini ad prœmissum

efiectum ullo pacto suffragdri (2).

(1) Les privilèges sont dits confirmés in forma specifica, quand le Souve-

rain Pontife les confirme en pleine et parfaite connaissance de cause; in

forma comtnuni, au contraire, quand le Souverain Pontife les confirme sans

en avoir fait un examen préalable. Il y a cette différence essentielle entre ces

deux sortes de confirmation, que la dernière laisse les privilèges dans l'état

où ils étaient au moment de leur confirmation, tandis que la première leur

rend leur vigueur primitive. Schmalzgrueber, ii, xxx, 4; Reiffenstuei, v,

XXXIII, 74 sq.; Didacus ab Aragonia, Dilucidatio privilegiorum Ordinum
regularium. Tract, i, cap. iv, n. 4 ; Grueber, De privilegiis religiosorum

,

Tract. I, disp. m, n. 2 sq.; Donatus, Op. cit. i, i, xi, i, 3 sq.

Ces auteurs indiquent à quels signes on reconnaît la confirmation in forma

specifica. Ici toutefois on ne peut les appliquer : Benoit XIV exige, dans

l'acte confirmalif, l'insertion littérale du privilège, et sa confirmation expresse.

(2) Const. Impositi Nabis. Bullar. Bened. XIV, Vol. iv, pag. 385. — Les

Pères de la Société de Jésus jouissent d'un semblable privilège. V. Const.

Piiim et utile de Grégoire XIII, § 3. Bullar. Roman, iv, iv, 18. Voici, en

outre, une décision rendue par la S. Congrégation du Concile, le 8 Mai 1683,

qui les concerne. •• An Clerici Societatis Jesu habitantes in diœcesi Mechli-

niensi, Archiepiscopo ordinationem habente, possint extra diuecesim Mechli-

niensem ordinari ab alio Episcopo in propria diœcesi? S. C. C. Resp. Ad 2 :

Aflirmulive. - Cf. Petra, Const. u)i. Urbani H, n, 76; Monacelli, ii, xiii,

IV, 32.

Grueber cite plusieurs autres Ordres qui jouissent du même privilège. De

privilegiis religiosorum, Tract, ii, disp. ii, n. 35.
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X VIII. La suspenso-cncouinie, dans ce cas, par l'Ordinand

est restreinte aux ordres reçus illégitimemcnl •.nsusceplomwt

ordhtuni c.Ci'ciitionc, porte le Concile; ce que Benoit XIV
lait aussi sutifisaninient entendre en disant qu'ils encourent

l'irrégularité, si in suscepto ordine ministravetnnt (l).

XIX. La suspense qui atteint l'Evêque ordinant dure un

an. Comme nous avons déjà eu l'occasion de le dire, nul

autre que le Souverain Pontife, ou son délégué, ne peut la

lever avant que ce terme ne soit écoulé ; mais elle cesse à la

tîn de l'année, sans qu'une dispense soit nécessaire (2).

XX. La suspense qui frappe le nouvel ordonné dure

aussi longtemps qu'il plait à son Evèque : Quatiidiu proprio

Oi^dinario videbitur expedire, lisons-nous dans le Concile.

L'Evéque n'est pas obligé d'attendre que l'année soit

(coulée pour lever la suspense de son sujet. Ainsi l'a décidé

la S. Congrégation du Concile (3).

XXI. Si l'ordinand appartient à un lieu nullius diœcesis,

il ne peut être relevé de la suspense que par l'Evêque qui

aurait dû lui donner les lettres testimoniales (4).

(1) Cit. Cîonst. loc. cit., pag. 38^.

(2) V. notre Tome xvii, pag. 498, n. xxvii et toni. xxi, |'. 283, 11. .\sm.

(3) Le 20 Décembre lr;S7. dans Pallottini, V" Avbitrium, S ii, n. 24,

Tom. 11, pag. 32ti.

(4)0alleniart, Coitc Trid. xxiii, 8, Réf. V" Susceptoimm ordinum; Pen«

naccbi, Ibid. ii. 409; F. Piat, Comm. 318. (9); Rigantius, Op. rit., xxiv,

IV. 84.

oï»îo
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1)K L'EXCELLENCP: de L'AMOUR DE DIEU.

(Suite) (i;.

II.

Nous avons montré jusqu'ici comment l'amour de Dieu

varie suivant la connaissance de laquelle il procède, et nous

nous sommes spécialema'it an-été à la charité théologale,

qui méritait de tixcr davantage notre attention. Nous vou-

lons aujourd'hui montrer son excellence et en conclure qu'elle

est le vrai bien de l'homme.

Le bien d'un être, c'est d'atteindre sa fin, et qui ùil vetHu

dit une qualité qui perfectionne une puissance pour mieux

agir : ut inelius opei'etur (2). Aussi les philosophes païens

et, après eux S. Denis, ont-ils dit : •• Bovum cmimœ est

t'icere secundum rationem. - - Le bien de l'âme est de

vivre selon la raison (:$). - Et S. Thomas fait bien voii*

qu'au fond ces deux expressions : Vivere secundum ratio-

nern. •' •• \'ivre selon la raison ''et - Colère virtidem

« Pratiquer la vertu •' sont synonymes (4). Toute vertu est

donc pour l'homme un bonheur commencé : - Ver uïrtutem

perficitur homo ad nctus quibus in beatitudinem 0)'di-

(1) Voyez plus haut, p. 284 et seq.

(2) •• Virtus noiuinat quamdam potentite perfectioncin. l 'niu5;cujusc(ue eniin

perfectio prœcipueconsideratur in ordine ad suuin tinem... - Snnuti. Tlu-nl.,

1' 2*', (j. 55, art. l.

(;{) De div. nom., part, iv, I. 22, c. 4.

(4) In l* 2". i{. 55, per tôt.
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natter. - • La vortu perfeclionue l'hommo pour les actes

qui le dirigent vers la béatitude (l). -

Mais que dire de la charité, qui est la vertu la plus excel-

lente de toutes, et qui commande toutes les autres? C'est en

ces deux sens qu'on l'appelle la reine des vertus, comme on

dit la rose reine des fleurs, parce qu'elle surpasse toutes les

fleurs par son parfum et sa beauté, comme on appelle rois

ou reines ceux qui commandent à leurs semblables. Ainsi,

excellence intrinsèque de la charité: influence et empire de

la charité sur les autres vertus; voilà les deux considéra-

tions que nous devons développer.

A.— Sans prétendre avec le Maître des Sentences que la

charité soit l'Esprit-Saint lui-même, il faut reconnaître que

d'une certaine façon il habite en nous, selon ce mot de

S. Paul :
•• L'amour de Dieu a été répandu dans nos cœurs

par l'Esprit-Saint, qui nous a été donné. - •• Caritas Dei

diffusa est in cordibus nostris per Spiritwn Sanctum,

qui datus est nobis • (Rom. v, 5); que ^ Dieu est cha-

l'ité et que celui qui demeure dans la charité demeure en

Dieu et Dieu en lui :
- Deus caritas est; et qui manet

in caritate in Deo manet et Deus iti eo (I Joan. iv, 16).

Et cela, parce que - la charité est le don de Dieu le plus

excellent de tous, celui qui nous rend le plus semblables au

Très-Haut, amis du Seigneur, et participants de la nature

divine (2).
-

Si la charité n'est pas la même chose que la grâce sanc-

tifiante, comme l'ont prétendu Estius avec beaucoup d'autres,

elle est du moins inséparable de ce germe de la gloire future,

ainsi que S. Thomas (jualifie la grâce, de celte •• qualité

{l)Ibid., q. G2, art. 1.

(2) Dens, I)f carit., ii. 114.
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dérivée de la nature divine -, ^ qui nous rend agréables

aux yeux de Dieu et l'objet de son amour (l). »

•• La charité, comme la définit S. Augustin, est une vertu

ijui, lorsque notre aflection est très pure, nous unit à Dieu

par l'amour (2) -; •> je l'appelle, dit-il ailleurs, un mouve-

ment de l'àme pour jouir de Dieu pour lui-même (:}). '' Le

moindre acte de charité surpasse tout l'efl'ort des créatures,

parce que » en justifiant l'âme, il opère un effet infini :
'•

'• Caritas facit effectum infinitum, cwni conjungii ani-

mam Ueo
,
justificando ipsam (4). t

En outre, en aimant Dieu un lui devient semblable; car

S. Thomas prouve que l'image de Dieu et de la S^^ Trinité

ne se trouve proprement dans l'âme qu'autant qu'elle se

porte ou est capable de se porter vers Dieu par la connais-

sance et l'amour. Et S. Augustin va jusqu'à déclarer nette-

ment ceci : " L'image de Dieu n'est pas dans l'âme précisé-

ment parce qu'elle se souvient d'elle-même, qu'elle s'aime et

se comprend, mais, parce qu'elle peut aussi se rappeler,

comprendre et aimer Dieu, par qui elle a été créée. " ^ Non
proplerea est Del imago in mente, quia sui meminit et

(liligit et intelligit se; sed quia potest etiam meininisse,

et intelliget'e et amai^e Deum, a quo facta est (s).- Il faut

avouer que l'image de Dieu est toujours dans l'esprit à un

certain degré; toutefois, ainsi quele dit le Docteur angélique,

chez ceux qui n'ont pas l'usage de la raison, cette divine

image est tellement oblitérée qu'elle n'existe presque point;

chez les pécheurs, elle est obscure et défigurée, tandis que

dans U's âmes justes seules elle est brillante et belle (6). C'est

(1) V. Dens, Dcgratia, n. 3. (2) De moriô. EccL, cap. 11.

(3) De doctr. Christ., cap. lO.

^4> S. Th.. 1" 2*. q. 2.3, art. 2. ad 3""'

l5) Aug., 14 De Trin.. lap. 12.

^0) P. 1 , q. yy, an. s.

N. K. XXI. I8d9. 21
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donc la l'iiarilc» qui laiLbrillcr dans l'âme la ressemblance do

Dieu

.

Api'ès avoii' considéfé la chariU' isolément, comparons-la

maintenant aux autres vertus. Déjà, les vertus théologales

l'emportent sur les vertus intellectuelles et morales, parce

que •' Dieu en est l'objet, nous les donne directement et nous

en a révélé l'existenfe, « •• tum quia habctti Deum pro

obji'cto,... liuii quia a solo Deo nobis infiaiduntuy^

:

tum quia sola divina 7^ei')elation(' in sacra Scriplwa

liujusmodi ririufes tjyuiuntur (l). •' Mais la charité est la

la plus excellente des vertus iliôologalcs et l'cîmporte sur la

toi et l'espérance. S. Thomas en donne trois raisons.

1" La grandeur spécifique d'une vertu se mesure par son

objet. Ui', les trois vertus théologales ayant Dieu pour objet,

ne peuvent être plus grandes l'une que l'autre, si ce n'est

en se rapprochant davantage de lui. C'est sous ce rapport

que la charité l'emporte sur les autres, lesquelles supposent

rabsen<"e de l'objet : la foi croit ce qu'elle ne voit pas, l'espé-

rance tend vers ce qu'elle ne possède pas, mais la charité aime

ce qu'elle possède, puisque - l'être aimé est en quelque

sorte dans le cœur aimant, qui tend par son atiection à s'unir

à l'objet de son amour :
- - Est enim amatum quodam-

inodo in amante, et etiam amans per aliéctum trahitur ad

unionem amati ; propter ijuod dicitur :
' Qui ma)ict in cha-

ritate iu Deo maiict, et Dcus in co (J). -

2" La foi et l'espérance s'occupent de Dieu en lani qu'il

nous fait connaître la vérité ou nous piomet du bien, mais

la charité l'atteint lui-même pour s'y arrêter et non i)Our en

retirer (pielque avantage : la chai-ité est donc plus excellente

que la foi et l'espérance, et conséquemment que toute autre

vertu (3).

(1) Summ. th(fot.. l" 2", <{. t'>2. nri 1 d Z.

(2) Ibid. q. 6G, an. (3) ti. 2" t", q. 23, art. 0.
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3° Bien que l'intelligence, c'est-à-dire la faculté de penser,

suit [)lus excellente que la volonté, puisqu'elle la dirige, la

vertu de charité, qui perfectionne la volonté, l'emporte

pourtant sur la foi, qui a son siège dans l'intelligence, La

raison en est, d'après l'Ange de l'École, que l'intelligence ne

s'unit pas immédiatement aux choses qu'elle connaît, mais

seulement à l'idée qu'elle s'en forme, c'est-à-dire à leur

image intellectuelle, appelée par les scholastiques : «< species

imp7'essa on eœpressa '•, image que l'intellect actif, d'après

leur système, trace et imprime dans l'intellect passif. La

volonté, au ('ontraire, sort pour ainsi dire d'elle-même, ou

plutôt lance son afléclion à travers cette image sur l'objei

réel (1). C'est ce que S. Thomas exprime en ces termes :

" Operatio intellectuscompletur secundum quod intellectum

est in intelligente; et ideo nobilUas operatlonis iniellec-

tualis attendltur aecundum me'nsu7'a/n intellectus . Ope-

ratio autem voluntatis et cujuslibet virtutis ap})etitiv8e per-

ficitur in inclinatione appetentis ad rem sicut ad terminum,

et ideo dignitas operationis appetUivce attenditur secuv-

dum rem quœ est objecium opeinlAonis (2). " L'Ange de

l'école nous apprend que l'intelligence est d'autant plus

excellente qu'elle comprend mieux, tandis que l'amour est

d'autant plus noble qu'il aime des êtres plus élevés. Appli-

quons ces principes à la foi et à la charité; l'objet réel est le

même de part et d'autre, c'est Dieu; mais la charité lui

laisse sa nature, tandis que la foi se le représente d'une

façon moins sublime que la réalité; car, selon l'axiome

scholastique, •' chaque chose est dans celui qui la connaît

selon la nature de ce dernier. -^ Ainsi, les choses inalérielies

(1; • Aiuur uiiiaiiiem extra se ponit et euni ({uuclamuiudu in uiuatuni traus-

lert. " (S. Dyon. Areop.)

iZ) l" 2j-. f(. 1)0, an. t», ad 1"™: et 2" "i"-, ij. 23, art. 0.
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soiil dans l'àiiio d'iino l'acon iinmatôrielle et, j)ar conséquent,

plus |>arfaite qu on plles-mCMues, cl les choses spirituelles v

sont (l'une façon plus imparfaite. - Qure vero sunt supra

aniniani, nobiliori modo sunt in seipsis (luam sint in anima.

Et ideo eorum qua3 sunt infra nos, nobilior est cognitio quam

(lilectio Sed eorum quae sunt supra nos, et pra?cipue Dei,

dilectio cognitioni prœfertur. Et ideo charitas est excellen-

tior tîde (l). -

Ainsi, i)ar notre cx)nnaissance, nous mettons, jusqu'à un

certain point, à notre niveau tous les êtres; nous élevons

jusqu'à nous les êtres inférieurs, et nous y rabaissons les

êtres supérieurs. Par l'amour, au contraire, nous nous met-

tons au niveau, en quelque sorte, des êtres que nous aimons,

nous abaissant jusqu'aux plus vils cl nous élevant jusqu'aux

plus sublimes. Le docteur angélique déduit de cette doctrine

la conclusion (ju'il vaut mieux connaître les créatures au-

dessous de nous que de les aimer, et qu'il est plus excellent

au contraire de s'appliquer à aimer qu'à connaître les êtres

supérieurs à nous.

Nous pouvons, maintenant, d'a])rès cet enseignement de

S. Thomas, ranger en troiscatégories les occupations des hom-

mes : dans la plus basse, les occupations qui ont pour objet

l'amour des créatures matérielles ou la poursuite des plaisirs

charnels, des richesses terrestres et des honneurs mondains ;

dans la .seconde, l'étude, l'acquisition delà science, surtout de

celle (jui s'occupe du plus sublime objet de l'mtelligence, je

veux dire de Dieu; dans la plus relovée, l'amour du Créateur,

amour aU'ectif et eflectif, tjui conlioni l'accomplissement de

toute la loi : I*Ienitt(do Icgis est dilectio. (Rom. xiii, 10.)

Ainsi donc, en premier lieu, non pas seulement le théolo-

gien, mais même le philosophe, qui s'occupe à considérer la

(1) Ibid.
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nature divine, tient un rang plus élevé dans la création
,
que

le conquérant, que le diplomate, que l'astronome, que le

riche et le puissant du siècle. En second lieu, au jugement

même de la raison, les saints, les âmes qui servent Dieu

dans leur simplicité, sont plus élevés, plus sublimes, plus

dignes de respect que les savants et à fortiori que tous les

autres hommes.

La Sagesse incréée n'en juge pas autrement; car non seu-

lement elle exclut de son royaume éternel quiconque n'est

pas revêtu de la robe nuptiale de la charité, mais elle pro-

portionne la gloire céleste au degré de la charité ; ce que

S. Thomas explique de la façon suivante : « Plus l'intelligence

possédera de la lumière de gloire, mieux elle verra Dieu.

Or celui-là possédera davantage de la lumière de gloire, qui

aura plus de charité; car où il y a plus d'amour, il y a plus

de désir, et le désir prépare en quelque sorte et dispose à

recevoir ce que l'on désire. Voilà pourquoi celui qui aura

plus de charité [en cette vie], verra mieux Dieu et sera plus

heureux. Unde qui plus habebit de caritate, 'pcrfeciius

Deum videblt et beatior erit. -

La charité, comme nous l'avons dit, subsiste éternellement,

et cela précisément parce que, dès cette vie, elle a pour

objet, non l'idée que nous nous formons de Dieu, mais Dieu

lui-même (l). Tandis que la foi et l'espérance, étant impar-

faites par leur nature même, sont remplacées, la première

par la vision béaii/ique, la seconde par la possession, la

charité, rendue plus parfaite par la. jouissance de son objet,

qu'elle possède alors réellement, demeure essentieUement la

même. Nunc marient ftdes, spes et catHtas; tria hœc ;

major autem liorum est caritas (I Cor., xiii, l:^) Caritas

nunquam excidil. (II). 8).

Cl) Summ. riieol., 1'* 2-, q. 66, art. 6. ad 2"">.
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H. — Il nous rostc à^diro brièvement conimonl la cliariK^

est 1.1 reine des vertus, par son influence sur elles.

Cette influence est nécessaire et toute-puissante. Sans (>llo.

il n'v a i)as do vertu parfaite et méritoire, ni absolument

parlant, de vraie vertu, ni même d'acte parfaitement bon.

Kn ç(fet, la vertu lend au bien, et le bien est le but ; mais

la tin derni^re de l'homme c'est de jouir de Dieu, selon cette

parole du Ps. 72, v. 27 : Mihi... adhœ)^e>'e Deo bonuw est.

Or, c'est la charité qui dirige l'homme vers cette fin (l), et

qui, cx)mme nous l'a appris S. Augustin, fait jouir de Dieu.

Non seulement la charité tond vers Dieu, mais elle dirige

vers ce but les actes dos autres vertus; aussi S. Ainbroise

l'a-t-il appelée la forme des vertus, parce que toutes les autres

ont quelque chose d'informe tant qu'elles ne sont pas rehaus-

sées par l'éclat de la charité. Elle est comparée aussi par

S. Paul au fondement et à la racine, parce que par elle sont

soutenues et nourries toutes les autres vertus. Elle en est

nommée la fin... et ^ la mère, parce que par le désir de la fin

dernière, elle conçoit les actes des autres vertus, en les com-

mandant r>, en d'autres termes, en les faisant produire (2).

Dans la mémo pen.sée, S. Augustin a dit i'X) qu'une définition

courlo et vraie i\o la vertu est colle-ci : oUo est l'ordre do

l'amour : uy^lo a/noris, et il montre les vertus cardinales

comme des exercices de l'amour (4).

(1)2" 2"', q. 23. art. :.

(2) lOid., art. 8, ad 3.

(.î) J)'J Cir. Ih-i, I. XV, c. 22.

<A'\ S. Paul entre plus dans lo détait, lorsqu'il n-^nia dit :
•• I^a charité est

patient*», die est douce; la charité n'est pas envieuse, ell" n'agit pu» inso

lemment, cll'> n'est pas ambitieuse, no cherche pas ses intérêts, ne s'irrit»»

pa5, ne pense pas io mal, ne se réjouit pas de l'iniquité, mais se réjouit do

la véril^; elle souffre tout, croit tout, espère tout, sujiporte tout. « (I Cor.

XIII, 4-7). 'On peut voir ce sujet admirablement traité dans le ch. 5 du

M liv. de VImitation de Jésus-Chrisf, intitule : Des merr.^.illeiur effets de
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Il s(M-ait aisô de faire voir comment - la charité donne

aux autres vertus une certaine force pour produire leurs

actes plus fréquemment et plus parfaitement (i). " Si, par

exemple, on a le cœur en Dieu par l'amour, on ne pensera

qu'à lui, on le verra en tout et partout, et c'est là l'esprit de

foi ; on le respectera surtout dans l'autorité légitime, voilà

l'obéissance; on adorera en tout événement l'exécution de

son aimable volonté, c'est la résignation. Si nous sommes

attachés à Dieu par l'amour, voyant que nous ne lui serons

jamais parfaitement unis ici-bas, nous soupirerons après la

pati'ie céleste; voilà l'espérance. A qui cherche le Bien infini,

tuutes les créatures paraissent néant, et ainsi il s'en détache

aisément. Celui qui désire s'entretenir avec son Bien-Aimé,

aimera l'oraison, le silence, le recueillement, la solitude.

L'amour trouve en tout être un effet de la bonté divine, et

un reflet des perfections de Dieu, ce qui fait naître la cha-

rité pour le prochain et l'humilité, par laquelle on renvoie à

" l'auteur de tout don » le bien que l'on a ou que l'on fait,

et par laquelle, avec pureté d'intention, l'on ne cherche qu'à

lui plaire.

Outre que la charité fait ainsi produire les actes îles dif-

férentes vertus, elle fait encore mûrir les douze fruits du

Saint-Esprit.

- La charité est notre fruit, dit S. Augustin. Elle

embrasse Dieu et le prochain. Aussi l'apôtre, opposant aux

œuvres de la chaii* le fruit de l'esprit, commence i)ar la cha-

t'amoitt' divin, à partir du n. 3 : - C'est quelque chose de grand «nie l'amour

pt un l>ien au-dessus de tous les biens... Rien n'est plus doux i|ue l'amour,

rien n'est plus fort... L'aniour est prompt, sincère, pieux, doux, prudent,

fort, patient, fîdoie, constant, magnanime, circonspect, humble et droit,

obéissant, » etc. Au point de vuo ascétique, voir le V. Jude, D> In connais-

sance et de l'ammir du Fils dr Dieu. t. V^, liv. '6'. ch. 1 et 'J, etc.).

(1) Dons, De car., n. 117.
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rite, et y ajoute, coininTi provenant de la charito, h's autres

fruits : la joie, la paix, la longanimité, la bénignité, la bonté,

la foi, la mansuétude, la continence, la chasteté. Qui en

effet jouit bien, s'il n'aime le bien dont il jouit? Qui peut avoir

une vraie paix, sinon avec celui qu'il aime véritablement?

Qui est longanime en persévérant dans les bonnes œuvres,

s'il n'est embrasé d'amour? Qui est miséricordieux, s'il

n'aime celui qu'il secourt? Qui est fidèle d'une façon utile

au salut, si ce n'est par cette ^ foi, qui agit par la charité -?

Qui est utilement doux, sans que l'amour le modère? Qui

s'abstient de ce qui pourrait l'avilir s'il n'aime l'honnêteté?

Avec raison, le bon Maître recommande si souvent la charité

qu'cm pourrait la "regarder comme le seul précepte; d'autant

que les autres biens ne peuvent êtres utiles sans elle, et

qu'on ne la peut posséder sans les autres biens qui rendent

quelqu'un homme de bien (l). -

A part les deux préceptes de l'amoui- de Dieu et du

prochain
,

(desquels dépendent toute la loi et les pro-

phètes) ^ tous les autres préceptes ont pour but d'écarter les

rhoses contraii-e>; à la charité et inc(jmpatibles avec elle; et

les conseils visent à éloigner les obstacles aux actes de la

charité (2). « C'est, de plus, par l'amour de Dieu qu'on pro-

gresse dans le chemin de la perfection : - Nous avançons

d'autant plus que nous approchons plus de Dieu, dont on

s'approche non par des pas corporels, mais par des senti-

ments du cœur. " •• In hoc via tanto inagis procerlimus,

(jiianto I)eo magis propinquamus , oui non propinqua-

fïir pnssibus corporis, srd nfjectibus mentis (3). " C'est

donc par le degré de charité que se mesure la perfection de la

(1) Tract. 87 in Joanti.; vid. lecl. 8 et 9 festi SS. Ap. Simoiiis et Judw.

(2) Summ.. 2» 2»', q. 184, art. 3.

(3) Ibid. .|. 24, an. 4.
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vie chrétienne (i), et voilà pourquoi S. Paul l'a appelée le

•' lien (le la perfection ' •• cinculum perfectionis - (Col.

III, 14).

De ce qu'en la charité consiste le but final de la perfec-

tion, découle cette conclusion sublime, que ^ la mesure

d'aimer Dieu est de l'aimer sans mesure. » " Causa diii-

fjendi Deum Deus est, modiis sine modo diligere (2), "

*. de l'aimer de tout son cœur " — •• modus ut ex toto

cor-de diligatur (:5). - Mn d'autres termes, - l'on ne peut

assigner de terme en cette vie à l'accroissement de la cha-

rité. . . ; elle peut toujours devenir plus grande et s'implanter

davantage dans le cœur de celui qui aime (4). t i^ Aucun

fidèle, ajoute S. Augustin, ne peut dire, quand même il y

aurait fait beaucoup de progrés : c'est assez. Parler de la

sorte, c'est quitter la route avant le terme (5). " La cha-

rité, mieu.x. que les passions, répète constamment : •• affer,

a/fer. -

Mais, comment la charité peut-elle augmenter indéfiniment

en cette vie? •' Une qualité, dit S. Thomas, ne peut être

limitée que do trois façons : par sa nature même, qui serait

une transition entre deux autres, comme le gris, qui ne peut

devenir toujours plus pâle ou plus foncé, sans tomber dans le

noir ou dans le blanc; ou par l'impuissance de l'agent, qui ne

peut l'inculquer davantage [supposez, par exemple, un doc-

teur qui, par défaut de connaissances, de clarté, ou de pénétra-

tion, ne pourrait communiquer une science plus grande; ou un

locomoteur, qui n'aurait pas la force d'imprimer au locomobile

une plus grande vitesse], ou par l'incapacité du sujet [soient

(1) Ibid., art. 1.

(2) S. Bernard., lib. de diligcndo Deo, c. 1.

(3) Aug. De mor. Eccl., c. 8.

(4) Summ. 2» 2», q. 24, art. .ô et 7.

(5) Enarr. in Psalm. 69.
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If veiTc, la cire, etc., 'qui no i>eiivonl ôlvo soumis a une

chalour trop inii-nse, sans perdre lour nature). Or d'aucune

de CCS façons la charité no peut être limitéx^ en cette vie. De

sa nature, elle ne suppose aucune boi'ne, car elle est une

ccrt-aine participation de la charité infinie, qui est l'Esprit-

Saint ; celui qui augmente en nous cette vertu, c'est Dieu

lui-mènu', Tout-Puissant; enfin, celui qui aime peut tou-

jours aimer davantage, j»arce qu'à mesure de son accrois.se-

niem, la cliarité dilate de plusenpluslacapacitédaimer(i), »•

C'est le ])ropre d(! la reine des vertus de ne connaître

ainsi aucune limite; les autres vertus, semblables aux cou-

leurs mixtes, tiennent toujoui's le milieu entre deux vices

opposés. I.a vertu moi^alc, d'après une délinition du prince

des philosophes, est ~ une qualité qui fait choisir ce qu'il y a

de modéré, selon une mesure déterminée par la prudence

par r-ajiport à nous-iiièmes. «^ • Virtus moi'alis est habihis

dcctivua in mcdieiatc consistens, dcfinita rationc quoad

nos, pi^out deterniinaverit ipse prudens (2). < Les vertus

intellectuelles consistent aussi dans une certaine convenance

ou projjortion. Seules, les vertus théologiques n'ont pas de

bornes : car •• jamais (juelqu'un ne peut aimer Dieu, croire

ou espérer en lui autant qu'il faut ; il peut donc encore moins

y avoir excès en cela; au contraire, |>lus on approche du

su])rème degré, mieux cela vaut (;}). » Cependant, avec s;i pré-

cision orflinaire, le Docteur angélique fait observer que, par

rajiport a nous, il y a une certaine mesui'e indépendante de

ces vertus elles-mêmes, et il reconnaît que dans nos actes de

foi, d'espérance et de charité, nous devons tenir compte de

notre condition. Ainsi, on peut pécher contre chaque vertu

(1) In 2» 2-, q. 27. art. ~.

(2) Aristote, in 2 Echic, c. G

(:{) Sum .
! ^i"-. ij. 64, ait 1
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par oxcès et par défaut ; on jx-ut pécher contre l'espérancp

par pi-Gsomption ou par désespoir et contre la foi par dos

hérésies contraires. L'on peut bien pécher aussi contre la cha-

rité par défaut, en n'aimant pas Dieu par-dessus toutes cho-

ses, ou en négligeant de faire des actes de charité, lorsqu'on

y est tenu ; mais l'on ne voit pas comment on pourrait pécher

par excès d'amour de Dieu. S. Thomas dit encore que si,

dans les actions extérieures de la chaiité, il faut se régler

d'après certaines circonstances, pour ce qui est des disposi-

tions intérieures, jamais OR n'aimera assez le Seigneur.

C'est j)ourquoi les Saints cherchèrent avant tout et même

uniquement lamour divin. S. Ignace de Loyola s'écriait :

- Donnez-moi seulement votre amour avec votre grâce et

je suis assez l'iche ni ne demande rien au-delà. - - Amoroin

tui solum cum gratia tua mihi dones et dives sum satis, nec

aliud quidpiam ultra posco. •• Et S. François d'Assise :

- Que votre amour impétueux comme la flamme et doux

comme le miel. Seigneur Jésus-Christ, embrase mon âme,

je vous prie, afin que je meure par l'amour de votre amour,

vous qui avez daigné mourir par amour de mon amour. -

- Absorbent, quœso. Domine Jesu Christe, mentem nieam

ignita et melliflua vis amoris tui, ut amore amoris tui moriar

qui amore amoris mei dignatus es mori. « Il en a été do

même de notre sérai)hique mère S'*" Thérèse, à qui l'Église

fail dire : •' Vidncrata cariiate ego sum. « •• Je suis blessée

par l'amour. « En effet, quand le Séraphin transperçait son

cœu:-, il la laissait si embrasée d'amour, écrit-olle, qu'elle

désirait no voir jamais finir un martyre si délicieux. Klb-

en arriva, comme l'on sait, à se demander si dans le ciel

même elle poui-rait supporter, non pas de voir des âmes

plus élevées en gloire, mais d'en voir qui aimeraient son

Dieu plus qu'elle!

Ce sujet serait intarissable; mais il faut se borner. Les
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Saints ne faisaient pas encore assez de cas do l'amour de

Dieu. - Car c'est un trésor infini, par lequel on entre en

participation de l'aniitié divine. -^ (Sap. vii, 14). Ces paroles

dites do la Sagesse, s'appliquent bion à la charité, à laquelle

correspond la sagesse, le plus sublime des sept dons du

Saint-Esprit. Aussi le Sage avait-il raison de dire, immé-

diatement avant le texte précité : « Je l'ai préférée aux trônes

et aux dignités, et les richesses en comparaison d'elle, je les

ai regardées comme rien; je ne lui ai pas comparé les pierres

précieuses, parce que tout l'or du monde est auprès d'elle

comme un grain de sable et l'argent n'est que de la boue. «

Que les pierreries et les métaux sont en effet durs et froids

auprès d'un amour ardent et d'un cœur tendre! Qu'ils sont

secs et insensibles en comparaison d'une àme qui s'épanche

et se fond d'amour ! Que leur valeur est bornée, à côté d'un

amour ^^ fort comme la mort y et - que rien n'arrête! ^

— « Quand un homme donnerait toute la fortune de sa maison

pour l'amour, il la mépriserait comme un rien. r> « Si dedont

homo omnem substantiam domus suœ pro dilectione,

quasi nihil despiciet eam. r> {Cant. vu, 7). ^ Je l'ai aimée,

(peut ajouter toute âme en état de grâce), plus que la santé et

la beauté, et jo me propose d'y tenir plus qu'à la lumière du

jour, car son éclat ne s'éteint jamais. - 11 n'est point sur-

prenant qu'on préfère la charité à la vie même, car, comme

le dit excellemment le livre de Ylniitation : - Sans ami,

vous ne sauriez être heureux ; et si Jésus n'est pas pour vous

un ami au-dessus de tous les autres, n'attendez que tristesse

et désolation. " (L. 2, ch. 8, n. 3). Que doit-il donc y avoir

de plus doux que l'amour divine •• Aucune vertu, dit le Doc-

teur Angélique, n'a autant d'inclination à j)asser en acte

que la charité; aucuno ne s'oxerco avec autant de jouis-

sance. " «• Nidla virtus habct lantarn inclinâtionon ad

suum actum ut caritas, ncc aliqua Ha delpctabiliter
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operatur (i). - - Tous les biens me sont venus avec elle,

ainsi (ju'un honneur inestimable et j'y ai mis mes délices, «

continue l'Écriture (Sap. vu, 11). La charité nous donne

Dieu lui-même et en lui tous les biens; elle renferme donc

au plus haut point l'honnête, l'utile et l'agréable, c'est-à-dire

tout ce que nous pouvons désirer ; elle est le suprême bon-

heur; elle nous divinise même, - Qui adhœret Domino,

unus spiritus est (2), ^ dit S. Paul ; « celui qui s'attache

à Dieu devient un seul esprit avec Lui -> et par là, conclut

S. Thomas « supérieur à toute créature. « « Quilibet homo

vel migelus, in quanturn adhœrendo Deo fd unus spiri-

tus cum Deo, est superior omni creatura i^.i). r> Oui, pour

terminer pai* ce seul mot qui renferme tout : « Amando
Deuin, dit efficimur {4). •' - En aimant Dieu, nous deve-

nons nous-mêmes des dieu.K. - Puisse-t-il en être ainsi!

P. Jean-Aimé, Carme Déchaussé.

il) In 1*2«, q. 23. art. 2.

(2) I Cor. VI, 17.

(3)Si<m»»., part. I, q. 112, art. 1, ad 4.

(4l S. Aug., sert». 121.

-ao>«<c><
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I,

INSTITUTION ES LOGICALES .secundum principi.-i

S. Thomae Aquinalis ad usiiiii schulasticuni accominudavit

TILMANNIS PESCH S..I.— PARS II. LOGICA MAJOR.

VOL. I complectens LOGICAM CRITICAM ET FORMA-
LEM. — Friburgi Brisgoviai, sumplibus Ilerder; 1889. —
Librairie H. & L. Castcrinan, Paris, ijô, rue Bonaparte;

Tournai (B('lgi(iuo). — 1 voL in-8"; 644 pages; prix8 fr. 15,

relié 10 fr. 25.

Xous avons annonc(" (l) la première partie de cet ouvrage,

destinée ad uswn scholœ : c'est l'abrégé des préceptes de

la logique « incipientibus accomniodata, qua) in prielectio-

nibus et niagistris et auditoribus servire possint. - La

seconde partie est plus élevée : il ne s'agit plus de parler

aux commençants; il faut tenir compte des recherches et des

erreurs de notre U'nq)S, revenir sur les préceptes donnés aux

commençants, et en approfondir la valeur, et l'auteur cite à

cette occasion Leibnitz et le P. Liberatore : - Flabet logica,

(lit Leibiii/z, et faciliora et difficiliora; ab illis incipiendun),

hœc reservanda maturioribus. - — •' Aliqua, ijua? jam tacla

sunl, '• c'e.st ainsi que s'<'\prime Liberatore, •• hic denuo

examinanda et quali ))olienda...; non tam enim diversitas

reruni, quam potius iraciaiionis spectanda est. -

'1; IMus haut, pufc'e 102.
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Cette seconde partie comprendra deux voliunes, et le pre-

mier volume est divisé en deux livres. Le premier livre que

l'auteur appelle Logica critica, traite de la certitude et de

toutes les questions qui s'y rattachent : son existence, sa

nature, ses moyens, son principe, etc. Ce sont donc les fon-

dements de la vérité et de la connaissance que l'auteur

examine, et qu'il défend contre les erreurs modernes ; certes,

le scepticisme, l'idéalisme, le positivisme, ont rendu ces

preuves bien nécessaires, et il est important de nos jours de

connaître, de pouvoir exposer et défendre la véritable théorie

de la connaissance humaine. Le second livre, qui porte le

nom de Logica formoJis, comprend tout spécialement ce

que les anciens appelaient Logica major -. c'est là que

l'auteur revient sur les questions les plus graves, les plus

ditticiles de la logique, pour les examiner avec plus de soin.

Il fait remarquer avec raison que la logique a pour but de

diriger les opérations de l'esprit humain dans la recherche

et la découverte de la vérité, et sa division est toute trouvée :

il a quatre dissertations, trois sur les trois opérations de

l'àme, et une quatrième sur la science, qui en est le résultat,

et sur les relations entre la science et la foi.

Il ne nous en coilte pas de répéter ici les éloges que nous

avons donnés à la première partie de l'ouvrage : ces éloges

sont de tout point mérités. On ne saurait contester à l'auieur

une science étendue et solidement appuyée, une exposition

métluxlique, un grand amour des doctrines de S. Thomas,

et un soin constant non seulement de s'en tenir à sa doctrine,

mais de citer ses propres paroles. Ce livre a certainement sa

place marquée dans la bihlioliiùquo de.s érudits, des philoso-

phes et des théologien.^.
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II.

TRAITÉ DE LA VIE INTÉRIEURE, pelile somme de

théologie ascétique et mystique d'après l'esprit et les prin-

cipes de S. Tiiomas d'Aquin, par le R. F. Fr. Andrk

iMeynakd, des Frères-Prêcheurs. — 2 vol. in-l'i; prix 7 fr.

— Ciermont-Ferrand, Beliet et Fils, éditeurs, 4 .Vvenue

Centrale; Paris, Vie et Amat, 11, rue Cassette. — Librairie

n. v!s: L. Casterman, Paris, HG. ruo Bonaparte; Tournai

(Belgique).

L'ouvrage du R. P. Meynard est déjà connu et nous arri-

vons bien tard pour en faire l'éloge. Nous sommes heureux

d'annoncer à nos lecteurs cette seconde édition, que l'auteur

s'est attaché à perfectionner encore.

Mgr l'Évêque d'Anthédon disait de la première édition :

« C'est un travail très beau, très bon et très complet. - Vn

autre Évèque l'appelle * un ouvrage plein de doctrine, et de

la meilleure et de la plus sûre doctrine. - Combien d'éloges

semblables pourrions-nous citer avec ceux-ci! Nous préférons

donner à ceux de nos lecteurs qui ne le connaîtraient pas

encore, un aperçu du Traité, de ses divisions, des sources

auxquelles l'auteur a puisé, et de l'usage qu'il en a fait.

Le traité se compose de deux parties : la TJtéologip ascé-

tique et la Théologie mystique. La première enseigne com-

ment une âme parvient à la perfection chrétienne et à l'union

à Dieu avec le secours ordinaire de la grâce divine : dans

c^tte première partie, l'auteur fait entrer ce que l'ttn appelle

communément lestrois vies purgative, illumiuative etunitive,

c'est-à-dire, Véloignement des obstacles qui s'oi)posent à la

perfection, le progrès de Vmne qui tend à la perfection, et

enfin X'uniou à Dieu, ijui en est le terme : - Sicui eliam
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videiniis in motu corporali, quod primum est recessus a ter-

iiiino; secundum autem est appropinquatio ad alium teriiii-

iium; tertium est quies in termino (l). ^

Lauteur entend par Théologie iiiystique, en tant qu'il la

distingue de la Théologie ascétique, les actes et les phéno-

mènes supérieurs de la vie intérieure. Après avoir défini la

contemplation extraordinaire, il expose sa nature et ses

caractères, ses principes, ses effets, ses conditions. Il traite

ensuite des épreuves ou purifications passives, par lesquelles

Dieu achève d'enlever à Fàme ses souillures, et la prépare

immédiatement aux grâces exceptionnelles qu'il veut lui

départir : purification des sens, de l'esprit, et tentations qui

les accompagnent. Puis viennent les à.ïÏÏQveiiXs degrés delà

contemplation appelée contemplation générale, oraison pas-

sive de recueillement et de quiétude, oraison passive d'union

simple, union extatique, union parfaite et consommée, l-^nfin

l'auteur termine par la contemplation particidièi^e et dis-

tincte, qui ne procède plus, comme la contemplation précé-

dente, par voie de négation, qui, à cause de cela n'est plus

confuse et obscure ou ténébreuse, mais claire, et manifeste

à l'âme les secrets de Dieu : il passe en revue ses principaux

phénomènes : visions, paroles spirituelles, révélations, tou-

ches divines.

Quant â la doctrine, c'est celle de S. Thomas, il est le

Maître que le R. P. Meynard a suivi, dont il a cherché

l'interprétation exacte « dans l'école mystique Dominicaine,

représentée par S. Vincent Ferrier, le B. Henri Suso,

S'* Catherine de Sienne, Tauler, le Vén. Louis de Grenade,

le Vén. Barthélémy des Martyrs,... - dans « la pieuse et

savante école du Carniel. »• S. Thomas « nous apparaît

comme le centre de toute la tradition... D'un côté, avec

(l) Summ. (heoL, 2 2", q. 24, art. 9.

^. K. X.Xl. l!W!9. 2S
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S. Thomas, nous remoiïTons, par RichanJ de Saint-Victor et

les Pères de l'Église, jusqu'à S. Denis et aux Apôtres; de

l'autre, nous descendons jusqu'aux grands auteurs mystiques

des derniers siècles qui suivent avec une fidrlit»' invii>l;dil<'

la doctrine de l'Ange de l'École. ••

Nous devons louer aussi l'auteur d'avoir procédé pai-

demandes et réponses, et surtout d'avoir placé en tète de

chaque chapitre un sommaire assez détaillé : ces deux chosas

contribuent à la clarté, et donnent au lecteur le moyen de

saisir sans travail l'ordre et le développement des pensées, et

de retrouver facilement les matières dont il a besoin.

Les séminari>tes et les prêtres, les religieux et les reli-

gieuses, et, en général, toutes les personnes ([ui ont souci de

leur perfection, gagneront beaucouj) à la lecture de cet

ouvrage. Le second volume est particulièrement nécessaire

aux âmes plus avancées dans les voies spirituelles et à ceux

qui les dii'igent. Nous dirons même volontiers que, si tous

les confesseurs doivent connaître h fond le premier volume,

il est nécessaire aussi ([u'ils aient au moins une certaine con-

naissance du second; 11'^ i)eiivent être <'X]tt)sés sans cela à

plus d'une erreur.

-:«^o
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CONSULTATIONS.

CONSfjLTATION I.

1. (Juo loco doit être placée. l'oraison du Saint-Sacrement, un

jour d'adoration perpétuelle, quand on dit la messe votive de

saint Joseph, conforme à l'olfice^

Le directorhon prescrit : - Secunda oi'atio A cimctis, tertia ad

libitum. " L'oraison du Saint-Sacrement doit-elle être placée in

secundo, rel in tertio rel in quarto loco?

2. A. Un pénitent a encouru trois fois l'excommunication ob

proCKrationem abortuf! , effectu secuto . Le confesseur doit-il, dans

sa supplique, spécifier le nombre trois ; ou suffit-il simplement

de demander l'autorisation d'absoudre do la peines

B. Il L'excommunication est-elle leVée quand la confession

dans laquelle on absout de cette peine est nulle ? 2) Si le pénitent

recommence sa confession, le confesseur doit-il demander de

nouveau l'autorisation d'absoudre» de la censure l

Rkp. — Ad 1 . Nous ferons d'abord remarquer, que, dans

la circonstance, il nous i)araitrait plus conforme à l'esprit

de rÉsjrlise de célébrer la messe votive du Saint-Sacrement,

puisque le diocèse, d'où nous vient la Consultation, jouit du

privilège de chanter cette Messe conformément à l'Instruction

Clémentine; outre que, par là, on évite la difficulté sur

laquelle on demande notre avis.

Si le Consultant tient à dire la messe de saint Josepii. nous

estimons quil faut ici appliquer la règle donnée par l'Ins-

truction Clémentine pour les jours, oCi l'uu ne peut dire la
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Messe votive du Saint-Sacrement, et unir son oraison à celle

de II Messe du jour (l). C'est ce qu'enseigne notre regretté

collaborateur défunt, M. Falise, qui dit qu'aux prières des

XL heures, on unit toujours à l'oraison du jour la mémoire

du Saint-Sacrement (-2).

Ad 2. A. Le confesseur doit spécifier le nombre des

excommunications encourues par le pénitent. Le droit (3) et

l'enseignement des auteurs (4) s'accordent sur ce point.

- Quando, disent les Docteurs de Salamanque, in eamdem

excommunicationem incidit (pœnitens), sed propter plures

actus, ut si bis au t ter Clericum perçu ssisset, vel in haeresim

incidisset; si non exprimat omnes..., ab illa tantum manebit

absolutus, quam in petitione expressit (5). •'

H. 1) Nous ne voyons pas sur quel argument on pourrait

se baser pour soutenir la nullité de l'absolution de la censure,

à moins que celui qui l'autorise n'y mette la condition que

l'excommunié fera une bonne confession. En effet, l'absolu-

tion de la censure est tout à fait indépendante de l'absolution

des péchés. Comme dit très bien Vasquez, " Judex qui tulit

sententiam cxcommunicationis
,

potest ab ea absolvere,

etiamsi ille, qui est excommunicatus, semper maneat in

acluali peccato, ob quod lata fuit sententia ((>). » Il n'est

donc pas étonnant que l'absolution de la censure produise

son effet, nonobstant la nullité de l'absolution sacramentelle.

(1) V. cette Instruction dans Gardellini, § xii, pag. 33.

(2) Cérémonial Romain, pag. 331, n. 10.

(3) C. Cum pyo.caiisa, 27, De sententia excommunicationix

.

(4) Suarez, De censuris, Disp. v, sect. ii, n, 8 eq.; Ugoliiius, De censuris

ecclesiasticis, Tabul. i, cap. xix, n. 7; Alterius, Disputaliones de censuris

ecclesiasticis, Lil). m, dï^p. x, cap. 7, Tom. i, pag. 376; Bonacina, De cen-

suris in commuai, Disp. i, ijiuest. lit, punct. vi, n. 2; Roaignoli, Dr cen-

suris ccclcsidsliri.i, l'art, i, fju.'Cht. i, (Vip. xiv, n. 1.

fôj Cursus Thculogiœ moralis. Tract, x, cap. ii, ii. 31

(C<) In ô part. Qu.'est. xci, art. m, n. 9.
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2) Ce n'est que pour le cas, où l'on aurait posé, comme

condition, la validité de l'absolution, que cette question se

présente, vu que hors ce cas, ainsi que nous venons de le

voir, la censure est réellement levée. Or, dans ce cas, il n'est

pas nécessaire que le confesseur demande de nouveaux pou-

voirs. Il peut se servir de l'autorisation qui lui a été primi-

tivement donnée : la cause est entamée, le confesseur a le

droit de la terminer.

CONSULTATION II.

1° Aux Vêpres des morts, le jour de la fête de tous les Saints,

faut-il encenser l'autel au Magnificat? Et si l'Évêque est au

trône, non paratus, doit-on l'encenser?

2° Y a-t-il de.s règles spéciales pour la tenue du peuple qui

assiste à la Messe chantée, ou le soin de la déterminer est-il

laissé à l'Ordinaire?

RÉP. — Ad I. - In Vesperis pro defunctis, nulla prorsus,

nec altaris, nec hominum fit thurificatio. » {Cœrem. Episc.
,

lib. I, cap. XXIII, n. 15).

Ad II. En commentant la Rubrique du Missel, tU. XVII,

lesauteurs et, en particulier, Gavantus, DeHerdt, Bouvrj(i),

s'accordent à dire que le peuple, pour se lever, s'asseoir, se

mettre à genoux, peut suivre les mêmes règles que le chœur.

Il est cependant quelques prescriptions particulières : par

exemple, le Cérémonial des Évéques veut que : - Dicto

Sanclus, etc., omnes tam iyi choro quam extra genu-

flcctunt.. .
— Elevato Sacramento,... ministri funalia liaben-

tes surgunt... et pariter tune omnes surgunt (2).
-

Puisque les auteurs s'expriment ainsi, il est louable, pour

(1) Cf. Bourbon, Cér^\oniulparoissial, l'art, ii, tit. i, n. 434.

(2j Cirrem. Episc , lib. ii, cnp. vin, n. 6S, 69, 71.
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les tidèles, do suivre exactement les règles du chœur; on ne

saurait le déclarer toujours obligatoire. On peut donc sans

difficulté respectei- les usages particuliers qui n'auraient rien

de choquant; et, bien entendu, si l'Ordinaire croit devoir

])orter un règlement, un le suivra.

roNsrLTATioN m.

Je lis dans la youvellr l\cvuc Tlicotogiquc, anni'c 1)<S7, ii" 4,

pag. ;îo8.

Pour que les tidèles puissent jouir des Indulgences attachées

aux Scapulaires de Notrc-l^amo du Mont-Carmel, quatre choses

sont, de droit commun, nécessaires :

r
2"

3" Qu'ils soient rei;us dans la Cont'rério.

'\" Que leur nom soit inscrit sur le registre de cette Conlréne.

l'"'" question : Le prêtre qui bénit les Scapulaires doit-il,

nécessairement, inscrire hii-mêine les noms et les envoyer à une

Confrérie de Notre-Dame du Mont-Carmel {

Ne peut-il pas commettre ce soin à un autre prêtre ou laïque ?

2" question ; l^our que les fidèles puissent jouir des Indul-

gences, le prêtre doit-il faire inscrire leur nom sur le registre de

la Confrérie la plus voisine?

Ne peut-il pas les faire inscrire sur le registre d'une Confrérie

quelconque de Notre-Dame du Mont-Carmel?

RÉP. Ad I. Cette obligation d'inscrire lui-même les noms

des fidèles qu'il reçoit dans la Confrérie, n'est imposée nulle

part au prêtre qui bénit les Scapulaires. Nous n'avons donc

aucun motif de lui en faire une obligation.

Ad II. Il suflil qu'on fasse inscrire le nom des nouveaux

Cx^nfrère.s sur le registre d'une Confrérie quelconqu(> de

Notre-Dame du Mont-Carmel. Si, dans les pièces (jui con-
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cecnent cette inscription, on fait mention du couvent ou de

la Confi'érie la plus rapprochée, c'est pour la facilité de celui

qui donne le Scapulaire, mais on n'a nullement l'intention de

prescrire l'inscription dans la Confrérie la plus voisine, sous

peine de nullité.

CONSULTATIOx\ IV.

Un individu, habitant l'été sa maison de campagne, située

sur une paroisse voisine de la mienne, et ayant sa maison

d'hiver sur ma paroisse, est décédé dans cette dernière maison,

après avoir choisi sa sépulture dans sa paroisse d'été. Comme il

n'y a qu'un cimetière commun à toute la ville, il est clair qu'il

ne s'agit point là d'élection de sépultui'e proprement dite, mais

seulement de choix d'église où l'on célébrerait ses funérailles.

M. le Curé de la paroisse où elles devaient avoir lieu, se crut en

droit de lui porter le Viatique et l'Extréme-Onction sur ma
paroisse, sans même m'en prévenir, et vint faire lui-même la

levée du corps sur ma paroisse. Il se contenta de me donner

ce qui, dans le diocèse, vient sous le nom de quarte funéraire.

Tout cela est-il bien conforme au droit ? Je viens vous le

demander en toute confiance.

RÉP. 1'' Nous devons, avant tout, rappeler que nous avons

etiibli, dans un volume précédent (i), que la substitution

d'un cimetière commun aux cimetières particuliers n'a nul-

lement eu pour ertet de suppi-imer le droit d'élection de

sépulture, ni, par suite, le droit de choisir l'église où doivent

se faire les funérailles. Comme le faisait très bien remarquer

le Secrétaire de la S. Congrégation des Évèques et Réguliers,

(1) V. notre Tome xi, pag. o44 ('i\'i) et suiv. — V. aussi le savant traité

De parocho de Berarili, n. 162; Moulait, De scpultura et <œmeleriis,

pape 2H4.
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'• cum jus fiinorandi piano distinf'tum sit a juiv tiiinulandi,

si secundum suhlaluin est a lege cœmeteiia respicicnto, pri-

miim fîrmuni reiiianet : de eo enim nulla fit mentio et nihil

innovatur (l). •>

Le Secrétaire de la S. Congréfraiion du Concile ne s'expri-

mait guère autrement : " Quamquam, disait-il, et illud

notandum sit cœmeteria causa publicae valetudinis subrogata

fuisse singularum ecclesiarum sepulturis, ita, ut quse Ecclc-

sia jus habebat tumulandi in propriis sepulchris, nunc jus

istud exerceat in publico cœmoterio; ac proinde non subla-

tum jus sepeliendi fuit, sed tanium variatus locus; quod

profecto non impedit emolumentorum perceplionem, et jus

peragendi exequias (2). "

Les Congrégations Romaines ont complètement adopté et

confirmé ces principes <io leurs Secrétaires. Nous en avons

donné comme preuve la décision de la S. Congrégation des

Évoques et Réguliers du 31 Mai 1850, et celles de la S. Con -

grégation du Concile des 14 Avril et 24 Novembre 1821,

10 Juin 1827, 26 Janvier 1833, 2G Novembre 1804 et

14 Août 1875, auxquelles nous devons ajouter celle du

23 Janvier 1880 (3).

C'est donc un point hors de toute contestation, quoi qu'en

pense et en dise M. Daris (4).

2" Quand un individu a deux domiciles, l'un d'été et l'autre

d'hiver, et qu'il séjourne un temps presquegal dans chacun

d'eux, les auteurs enseignent communément qu'il doit être

enterré, c'est-à-diro que ses funérailles doivent se faire

(1) Hizzarri, CoUectaixca in iixum Secrelariœ S. Congy-rgationis Episcopo-

ritm ri Rcgulnrium, pag. G24.

(2) Thésaurus rcsolutionu))i S. Congrcfjationis Coiicilii, Toin. i.xxxi,

pag. 111.

C3) Acta S'inriir Scdis, Vol. xviii, pag. 155*1 suiv.

(4) De pat'ochis, n. 200.
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dans l'église de la paroisse sur laquelle il est mort (i).

3° C'est là un principe général, qui n'est toutefois appli-

cable qu'au cas où il n'y a pas eu élection de sépulture, ni

sépulture de famille : car, en matière de sépulture, c'est

d'abonl la volonté du défunt qui doit prévaloir (2). S'il ne l'a

pas manifestée, le Droit veut qu'il soit déposé dans le caveau

de ses ancêtres, s'il y a une sépulture de famille (3). Les

funérailles ne se font à l'église paroissiale, qu'en l'absence de

ces deux cas (4).

4° De tout ce que nous avons dit jusqu'à présent, le défunt

était en droit de choisir l'église où se feraient ses funérailles,

sans que le curé de la paroisse où il est mort puisse y trouver

à redire : c'est un droit que l'Église accorde, et elle tient

tellement à la liberté de son exercice, qu'elle avait décrété les

])lus graves peines contre divers attentats à cette liberté (5) ;

(1) Fichier, Jus canonicum, Lib. m, titul. xxvni, n. 7 ; De NicoUis, Praxis

moralis, Part, ii, § ir, sect. ii, n. xxxviii; B'ckhn, Commcntarius in jus

cauonîcum universum, Lib. m, titul. xxviii, n. 40; Samuelli, Praxis

nbservanrln in ecclesiasticis sepulturis, Tract, i, disp. v, controv. viii, n. '2!
;

De Murga, Disqxdsitiones tnorales et canonicœ, Tom. i, tract, viii, disq. ir,

sect. r, dub. m, n. 1 ; Schmier, Jurispriidentia Canonico-civilis, Lib. m,

tract. I, part, iir, cap. ii, n. 21; Moulart, De sepultura et cœmeteriis,

pag. 191 ; Sperelli, Deàsiones fo>-i ecclesiastici , Decis. lxxxvii, n. 10 ; Fer-

raris, V" Sepultura, n. 25.

(2) Cap. Nos instituta, 1 , De sepulturis ; Cap. Cum quis, 2, De sepulturis

in 6.

Ci) Cit. Cap. 1 ; Cap. 5 et 10, De sepulturis; Cap. 1 et 3, De sepultitris

m 6. — Cf. S. Congregatio Rituiim, 9 Maii 1705 (Gardellini, Décréta

authentica Congregationis SS. Ritunyn, n. 3722. ad 15. Vol. ii, pag. 238).

(4) Reiffenstii'-l, Jus canonicum, Lib. in, titul. xxvtii. n. 12; Schraalz-

grueher. Jus ecclesiasticum universum, Lib. m, titul. xxviii, n. 38; Fer-

raris, V» Sepultura, n. 20; Mayr, Trismegistus Pontificius, Lib. m,

titul. xxviii, n. 16; Pasqualigo, Decisiones morales, Decis. cccci, n. 4.

(5) Elle frappait plusieurs des transgresseurs de la peine deicoinnmnica-

tiûii. Cap. Animarum, 1, De sepulturis in <i ; Clem. Cupientes, § Sane, 3,

De pœiiis. Cette excommunication est aujourd'hui abrogée, en vertu de la
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ot elle no veut pas (|uo les heritiei's puissent être grevés de

ce chef (i).

5" Mais (U' c(? que le ddunt ail vu le droit ik- choisir

l'église où so Ibi-aicnl ses funérailles, ce choix ne conférait

pas au curé de cette église le pouvoir de lui porter le Viatique

etrExtrême-Onction sans la permission du curé de la paroisse

où le décès a eu lieu. C'est la remarque que fait avec beau-

coup de justesse De Murga : ^^ Cum ille, dit-il, in cujus

deccdit parochia, ultimo ei sacramenta niinistraverit, aut

!<altem yninistrare debucynt, uti ex se patet ; cum intra

suae parochiae limites, nullus praeter ipsum, potuerit mori-

bundo Viaticum et Unctionem extremam ministrare {:i). -

ti" En portant le Viatique et l'Extrême-Onction au mori-

bond, sans la permission de son confrère, le curé de la

paroisse où les funérailles ont eu lieu, a outrepassé son

droit, et violé celui du ciu'é do la paroisse du décès. Il n'est

qu'une circonstance, où il eût pu lo faire, hors du cas de

nécessité, sans pécher : c'est celui où l'Ordinaire du liou l'y

oùt autorisé. Et encore, dans ce cas, les convenances semblent

demander qu'on prévienne son confrère.

7" Le curé de la paroisse du décès éUiit en droit de faire

hii-niômo la levée du corps, et de le conduire à l'église où se

lV>nt Ifs riini'f.'iilb's ("est seulement <>n ras de rofiis oxpivs on

Huile Apnstolicœ Scrlis de Pic l.\ ; mais la f:ravitc de la peine nous njoiilre

l'esprit de l'Kglisc.

(1) Consl. Cutn sicul dilcctim tJrhaiii VIII, };?
'2. liitllnr. Uom. Tom. vi,

pari. Il, pap. l'H; Const. Alias pro parte Clemenlis IX, Ihid. Tom. vu,

pag. 1G2. — Cf. Passeriiii, De statibus homiuum, quœst. 187, Art. iv.

n. \(h ; Bordoni, ^''ariœ rrsolutionex, Res. i.i, n. 2'.); Pignatelli, ConsuUa-

finues canonicœ, Tom. iv, Cons. ccviii, n. 1 sq.; Pallotlini, V» Cadavern,

S II, 1). i.'2r) et suiv.

(2) Op. et loc. cit., n. 2. — Cl. Benoit XIV, De St/tiodo, Lib. viii, c*p. iv.

n. VII; Ferraris, V" E-^tremu fJuctio, n. 24; Possevin, De Officio f'urati.

Cap. IX, n. 7; Berardi, De parocho, n. 757 et 759.
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tacite (l) de sa part que ce droit est dévolu au curé de cette

dernière église (2). S'il ne s'y refuse pas, il préside le cortège

funéraire jusqu'à l'église où ont lieu les funérailles. Là, le

'lire de cette église fait toutes les fonctions {:)).

8" Le curé du lieu du décès avait droit, d'après l'opinion

commune (4), à ce que l'on nomme la quarte funéraire; elle

lui a été l'emise : c'est tout ce qu'il pouvait réclamer.

CONSULTATION V.

Lps Pfnvinciales de Pascal.

Jp reçois à l'instant le numéro d'Avril de la Revue liUennrr.

et yy trouve la question et la réponse suivantes :

- I). Les Lettres provinciales de Pascal sont-elles condam-

nées par l'Eglise? Le catalogue de V Index n'en fait pas mention.

- R. L'édition italienne : Le Provinciali, lettere acritte, etc.,

d(i Luigi Montolto. i\\\\ est la traduction de l'original, est à

Vivde.'r. -

Est-ce que vraiment il n'a pas autre chose à dire, et les diver-

ses éditions françaises des Provinciales ne seraient-elles pas

condamnées? I! nous semble pourtant qu'on nous a enseigné

le contraire au Séminaire, et cette supposition confond toutes

mes idées.

(1) Nous entendons par j'efus tacite le cas où le Cure mettrait a sa prr

sence une condition injuste. Cf. Passerini, loc. cit. n. 165.

(2) S. Rituum Conpregatio 12 Julii 1664, ad 6 fGardellini. Décréta anthen-

tica Congregationis SS. Riluum, n. 2286, Vol. i, pajr. 3S9) ; 22 Junii 1675

(Ibid. n. 2733. :id 6, Vol. i, pag. 473) ; S. Congregatio Conciiii 28 Julii 1724.

ad 9 {Thésaurus S. Congr. Conciiii, Tom. m, pag. 95); 24 Julii 1734. ad 2

(Ihid. Tom. vi, pag. 497); S. Congregatio Episcoporum et Regularium

12 Januar. 1604, ad 4 (Bizzarri, Collectanea, etc., pag. 369); 11 Dccembr.

161.T {Ibid. pag. 273); 23 Sepferabr. 1735, ad 2 (/fttV. pag. 383); 9 Augusti

11A» {Ibid. pag. A\\).

(3) S. Rituum Congregatio 5 Junii 1614 (Gardellini, Op. cit. n. 493. Vol. i.

pag. 120); 2 Julii 1641 ilbid. n. 1333. Vol. i. pag. 232).

'4) Rappelée ci-dessus, pag. 445, net. (1).
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RÉP. — Notre correspondant peut rester ferme dans ses

idées, et garder l'enseignement qu'il a reçu au Sénjinaire :

La Revue littéraire se trompe (l) et les Pi^ovinciales sont

bel et bien condamnées.

1" Elles sont condamnées par VIndex. L'auteur do la

question posée à la Revue littéraire, et le rédacteur qui s'est

chargé de la réponse sont i)robablement tombés dans la

même erroui-. Ils auront feuilleté Yludejc lib^'oruni prohi-

bitorum, cherché aux mots Provinciales, Lettres provin-

ciales, et, ne trouvant sous ces mots que la condamnation

de l'édition italienne, conclu que le catalogue de l'Index

ne parle pas des éditions françaises.

Or, il faut savoir que les P7^ovinciales n'ont pas été, pour

la i>remière fois, publiées en volume; elles paraissaient par

lettres séparées, de format in- 1"
: la première porte la date

du 23 Janvier 165G, et a pour titre : Lettre écrite à un

Provincial par un de ses amis sur le sujet des disputes

présentes de la Sorbonne (2). Mgr Févre, dans la continua-

(1) Le numéro de Mai de la Rente littéraire contient une rectitication en

ces termes : - L'ambiguité d'une fjuestion relative aux Prorivciales de Pascal

nous a fait répondre d'une manière qui aurait pu faire croire que, seule,

l'édition italienne : Le Provinciali, etc. était à l'index. Le livre original,

quoique n'ayant pas paru sous le titre actuel de : Les Provincialct, n'en a

pas moins été condamné : il est ainsi mentionné dans VIndex librorum

prohibitorion : Lettre cscritc ù tin Prnrincial par tin de ses amis... de

Paris, ce 24 Janvier 1656, etc. Seconde lettre, m, iv, v, vi, etc., escrite à

un provincial, etc. - — On pourrait dire, d'abord, que la question posée à la

Reruc littéraire et relatée dans la Consultation, ne paraît pas si ambiguë;

mais ceci est sans importance : la réponse à la Consultation fera voir que la

rectification donnée en Mai est très insuffisante, et c'est plus grave.

(2) Cette première lettre avait pour but d'empêcher la censure de deux pro-

poHitions d'Arnaud, dont s'occupait la Sorbonne. Mais la Sorbonne ne se

laissa pas émouvoir; les propositions furent condamnées le 31 Janvier. On

donna à Arnaud quinze jours pour se rétracter et souscrire la censure, sous

peine d'être exclu de la faculté dont il s'honorait d'être membre ; comme il ne
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tien lie \'Histoire de VÉglise de Darras, raconte que le

succès de cette première lettre fut immense. <• On sarrachait

de toutes parts cet opuscule de huit pages. Les scellés sont

posés sur lu presse qui les produit : la seconde provinciale

paraît le lendemain. Le tour se renouvela jusqu'à la dix-

septièine et dernière (i), sans que les recors de la police

pussent empêcher la publication. La cabale janséniste

déploya, au service des Provinciales, une activité prodi-

gieuse. On vendait les petites lettres à bas prix, on les

distribuait gratis, on les envoyait par ballots dans les

provinces (2).
~

Pour désigner chaque lettre, Pascal ajoutait son numéro

d'ordre et on disait : //'', ///", IV\ etc., lettre écrite par

un provincial à un de ses amis: La dernière lettre parut

en Mars 1657 ; c'est par Décret du 6 Septembre de la même

année que toutes ont été condamnées sous ce titre; et c'est

ainsi, en mentionnant l'une après l'autre les dix-huit lettres,

que la condamnation est relatée dans VIndex libroriim

prohibitorum. Le Décret les condamne sub censuris et

pœnis in sacro Concilio, Tridentino et in Indice librorum

prohibitorum contentis aliisque arbitrio Sanctitatis Suce

infîigendis (u). •»

Le titre changea peut-être dès que les lettres furent

réunies en volume. Du moins, quand treize commissïiires,

archevêques, évéques, professeurs ou docteurs de Sorbonne,

chargés par Louis XIV de l'examen de l'ouvrage (4), don-

tit pas sa soumission, il fut en effet exclu pour toujours de la Sorbonne.

V. Jager, Histoire de l'Église catholique en France, ivu, pag. 121 et 125.

(l) Mgr Fèvre se trompe ici : on compte flix-huit Lettre? et non dix-sept.

(2>Hist. génér. de l'Église, t. xxxvn, pag. 277.

(3) Aualccta Juris Pontificii, ii, col. 2653.

(4) L'étiition soumise à l'examen était une traduction latine, avec notes et

dissertations.
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lieront leur avis inotivo le 4 Septembre IGOO, rouvrag»' \)0v-

lîiit déjà pour litre : Les Prov>inciales (l).

L'édition italienne, dont pailc la Rerue littéiaire (2),

parut «-n 17G1 et fut condamnée le 3 Mars 1702. Pourquoi

cette condamnation d'une édition en langue étrangère^

N'était-elle pas proscrite par le seul fait en vertu de l'Ins-

truction de Clément \\\\, insérée au commencement de

{'Index librui'Uin prohiba07'um, qui déclare formellement

que toute traduction d'un livre condanmé est condamnée

comme lui (3)? Il serait difliiiile de le nier : nous voyons

cependant motil" à une condamnation nouvelle dans les

annotazioni nuove, dont l'édition de 1761 est augmentée et

qui sont fort mauvaises. Mais c'est là aussi une raison de

]dus pour remonter jusqu'au Décret de 1657, et ne pas se

contenter de celui de 1762, qui ne suffirait pas pour affirmer

la condamnation de toute édition des Provinciales

.

Pour tout dire, ajoutons que la S. Congrégation, dans le

Décret de 1762, a mieux précisé les peines qu'en 1657, et

(ju'à ce point de vue le Décret postérieur est une déclaration

du premier :
•' \'etat et prohibet praedictiim editionem iiiipri-

mere, aut retinere, et légère sub pœna excommunicaiionis

per contra/acicn tes absgur nlid declaraiione i/jso facto

(1) l^e litre entier est : Les Prorivrialcs, ou le^ lettres écrites par Louis

de Moiitulte a un })rovincial de ses amis, et aux lili. l'P. Jésuites sur la

morale et la politique de ces Pères. Louis de Moiitalte, c'est Pascal ; l'aniiu-

tateur ({ui se cache sous le pseudonyme de Guillaume Wendrock, est Nicole.

(2) Elle est mentionnée dans le catalogue de l'Index sous ce titre : Montalto

dai Luigi. Z,c provincialr o Icltcre scritfe ad un provinciale da' suai

fimici, aille annotazioni di Guglielmu Wendrock, tradottr neW ilaliuuu

farella, cou nvore annotazioni.

(!i)THa\. De prohibitione librorum,ii vi. - In universum^autem de malis.

et perniciosis iihris id declaratur, atque statuitur, ut qui certa aliqua lingua

initio editi. et deinde prohibiti, ac damnati a Sede Apostolica sunt; iidem

quoqui-, in ijuanicumque postea vertnntur linpiam, censeantur ab cadeni

Sede, ul)ique gentium, .-^ub eisdem pœnis interdicti, et damnati. «
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hicuffenda, etc. (i). <• Donc, jusqu'à la Bullo Apostolicœ

Sedis, il y avait excommunication majeure, encourue ipso

facto, mais non réservée, à lire les Provinciales. Cette

excommunication est enlevée jjar la Bulle, comme toutes

celles (le VIndex; mais la défense de lire, de garder, ou

il'imprimer l'ouvrage reste obligatoire siib gravi.

2° Les Provinciales tombent encore sous d'autres con-

damnations. L'avis des commissaires de 1660 est ainsi for-

mulé :
•• Nous, soussignés, députés par ordre du roi pour

porter notre jugement du livre qui a pour titre : Lettres

Provinciales, après l'avoir diligemment examiné, nous

certifions que les hérésies de Jansénius, condanmées par

l'Eglise, y sont soutenues et défendues; et cela non seule-

ment dans ces lettres, mais encore dans les Notes de Guil-

launie Wendrock, et dans les Disquisilions de Paul

Irénée (2) qui y sont jointes
;
que la chose est si évidente que,

pour le nier, il faut n'avoir pas lu le livre, ou ne l'avoir pas

entendu, ou, ce qui serait encore pis, ne pas tenir pour héré-

tique ce que les souverains j)ontifes, l'Eglise gallicane et la

sacrée faculté de Paris ont condamné comme tel. . . (3).
••

Cela étant, il n'est pas douteux que les Provinciales

tombent sous les condamnations qui atteignent tous les livres

Jansénistes, et, en particulier, sous celles de la Bulle Ad
Sanctam, d'Alexandre VII : - Eumdem librum saepedicti

Cornelii Jansenii, cui tituliis, A ugustinus, omnesque alios,

tam manuscriptos quam typi.s oditos, et si quos forsan in

posterum edi contigerit, in quibus priedicta ejusdem Cornelii

Jansenii doctrina ut supra damnata defenditur vel astruitur,

aut defendetur et astruetur, damnamus itidem atquc pro-

hibemus. Mandantes omnibus Christitidelibus ne pnedictam

(.1) Aiialerta, etc. Il.id. i<?) Aude opuscule de Nicole.

(i) Jagei-, llistuirc (le l' hyline catholique fil t'rain-e, xvii. |>a^. IJf).
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doctrinam tcncanl, prœdicent, doceant verbo, vel in scriptis

exponant, vol interprelentur publiée vel privatim, palaiii, vel

occulte iuipriiuant, sub pœnis et censuris conira hœreticos

in jure expressis ipso facto absque alia declaratione incur-

rendis (l). »»

Supposons pour un instant que les Décrets de \Index qui

frappent les Provinciales n'existent pas; cette prohibition

d'Alexandre VII suffit à elle seule pour qu'on affiime nette-

ment que les Provinciales sont condamnées par l'Église et

(ju'il est défendu suh gravi de les lire.

3° Mais nous n'avons pas tout dit encore. De ce qui pré-

cède, il résulte clairement, nous semble-t-il, que Pascal, qui,

en écrivant les Pi^ovinciales et dès ses premières Lettres,

s'est proposé de défendre Arnaud et ses assertions hérétiques

contre les censures de la Sorbonne, qui a plus tard accepté

les Notes de Nicole dans le même but de défendre la secte,

qui a persisté dans sa faute après les condamnations les plus

formelles, Pascal s'est montré hérétique, et hérétique per-

tinax. Pai- ailleurs, son livre contient des hérésies, plus que

cela, les soutient, les défend ex professa, ex ipso aiœtmns

scopo. Que faut-il de plus, pour que les lecteurs des Pro-

vinciales, s'ils ne sont excusés par l'ignorance, encourent

l'excommunication, spécialement réservée au Souverain Pon-

tife, jHjrtéedans la Bulle Aposlolicœ Sedis contre : Scieider

leyentes libres hœrclicotnim hœresim p7'0pugnantes ?

Pour nous, nous ne le voyons pas, et nous croyons qu'à tous

ces titres, la première réponse donnée par la Revue lifié-

ra^Ve est entachée d'erreur, que la rectification subséquente

n'est point suffisante et qu'on doit dire sans hésitation que

toutes les éditions des Provinciales sont très sévèrement

condamnées par l'Eglise.

(1) A'I sanctam, 16 Orl. Ifir»" [liull. H,im., t. vi, pari. vi. pag. l.M)).
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LETTRE ENCYCLIQUE DE SA SAINTETÉ.

SANCTISSIMI DOMINI NOSTRI

LEONIS DIVINA PROVIDExXTIA PAP.E XIII

EPISTOLA ENCYCLICA.

Venerabilibus Fratribus Patriarchia , P?imatibi(s, Archiepi-

scopis, Episcopis al'dsque locorum Ordinariis pacem et com-

munim^etn cum Apostolica Sede hàbentibus

LEO PP. XIII.

VENERABILES KR.VTRES, S.\LUTEM ET APOSTOMC.AM RENEDICTIONEM.

Quamquam pluries jam singulares toto orbe deprecationes

tieri, majoremque in modum commendari Deo rem catholicam

jussimus, nemini tamen mirum videatur si hoc idem officium

rursus inculcandum anirais hoc tempore censemus.

In rébus asperis, maxime cum potestas tenebrarum audere

quselibet in perniciem christiani nominis posse videtur, Ecclesia

quidem suppliciter invocare Deum, auctorem ac vindicem suum,

studio perseverantiaque majore semper consuevit, adhibitis quo-

que sanctis coelitibus, praecipueque augusta VirgineDei génitrice,

quorum patrocinio columen rébus suis maxime videt adfuturum.

Piarum autem precationum positseque in divina bonitate spei

serius ocius Iructus apparet.

N. K. X\\. 1IW9. 29
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Jainvero nostis tcnipora, Voncrabiles Fratres : qu»' sane

cliristiana» reipublicae hand multo minus calainitosa sunt, »iuam

quae fuerc unquam calamitosissima. Intcrirc apud plurimos vidc-

mus principium omnium virtutum christianarum, fidem : frigere

caritatem : subolescere moribus opinionibusque depravatam

juventutcm : Jesu Christi Ecclesiam vi et astu ex. omni parte

oppugnari : bellum atrox cum Pontificatu geri : ipsa religionis

fundamenta crescente indies audacia labefactari. Quo descensum

novissirao tempore sit, et quid adlmc agitetur animis, plus est

jam cognitum, quam ut verbis declarari oportcat.

Tam difficili miseroque statu quoniam mala sunt, quam

remédia humana, majora, restât ut a divina virtutc omnis eorum

petenda sanatio sit. Hac de caussa faciendum duximus, ut pieta-

tem populi christiani ad implorandam studiosius et constantius

Dei omnipotentis opem incitaremus. Videlieet appropinquante

jam mense octobri, quem Virgini Marias SLJiosario dicatura esse

alias decrevimus, vehementer hortamur, ut maxima qua fieri

potest religione, pietate, frequentia mensis ille totus hoc anno

agatur.

Paratum novimus in materna Virginis bonitate perfugiura :

spesque Nostras non frustra in ea collocatas certo scimus. Si

centies illa in mr.gnis christianœ reipublicae temporibus praesens

adluit, cur dubitetur, exempla potentia3 gratiœque suao renova-

turam, si humlles constaiitesqueprecescommuniteradhibeantur (

Immo tanto mirabillus credimus adfuturam, quanto se diutius

obsecrari maluorit.

Sed aliud quoquo est propositum Nobis : cui proposito dili-

gentem, ut soletis, Venerabiles Fratres, Nobtscum dabitis ope-

ram. Scilicet quo se placabiliorem ad preces impertiat Deuf,

pluribusquo deprecatoribus, Fcclesia; suap colerius ac prolixius

opituletui-, inagnopere hoc arbitramur expedire, ut una cum

Virgine Dcipara castissimum ejus sponsum beatum Josephum

irnplorare pf)pulu.s christianus prœcipua pietate et fidenti animo

insuescat : quod optatiim gratumque ipsi Virgini l'uturuin ''"ttis

de caussis judicanius.
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l'rotV'cto bac in re, de qua nunc primum publiée dictuii ali-

quid sunius, pietatem popularem cogiiovimus non modo pronam,

sed vclut instituto jani cursu progredientem : propterea quod

Josephi cultum, quem superioribus quoque œtatibud romani

Pontifices sensim provehere in majus et late propagare studue-

rant, postremo hoc tcmpore vidimus passim nec dubiis incre-

mentis augescere, prsesci'tim postea quam Pius IX fe. rec.

decessor Noster sanctissimum Patriarcham, plurimorum Episco-

porum rogatu, patronum Ecclesiœ catholicœ declaravit. Nihilo-

minus cum tanti référât, venerationem ejus in moribus institu-

tisque catholicis penitus inhœrescere, idcirco volumus populuni

christianum voce ioprimis atque auctoritate Nostra moveri.

Cur beatus Josephus nominatim habeatur Ecclesiœ patronuf?,

vicissimque plurimum slbi Ecclesia de ejus tutela patrocinioque

polliceatur, caussae illœ sunt rationesque singulares, quod is vir

fuit Marife, et pater, ut putabatur, Jesu Christi. Hinc omnis

ejus dignitas, gratia, sanctitas, gloria profectse. Certe matris

Dei tam in excelso dignitas est, ut niliil fieri majus queat. Sed

taraen quia intercessit Josepho cura Virgine beatissima maritale

vinclum, ad illam prœstantissimam dignitatem, qua naturis

creatis omnibus longissime Deipara antecellit, non est dubium

quin accesserit ipse, ut nemo magis. Est enim conjugium societas

necessitudoque omnium maxima, quae natura sua adjunctam

habct bonorum unius cum altero communicationem. Quocirca si

sponsura Virgini Deus Josephum dédit, dédit profecto non modo

vitse socium, virginitatis testera, tutorem honestatis, sed etiara

excelssedignitatis ejus ipso conjugali foedere participera. Similiter

augustissima dignitate unus eminet inter omnes, quod divino

consilio custos filii Dei fuit, habitus horainum opinione pater.

Qua ex re consequens erat, ut Verbum Dei Josepho modeste

subesset, dictoque csset audiens, omnemque adhiberet honorera,

quem liberi adhibeant parenti suo necesse est.

Jaravero ex bac duplici dignitate officia sponte sequebantur.

quae patribusfamilias natura prœscripsit, ita quidem ut doraus

divinœ, cui Josephus prœerat, custos Idem et curator et defensor
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esset legitimus ac naturalih. Cujusraodi officia ac muiiia illi-

quidein, quoad suppeditavit vita mortalis, rêvera exercuit.

Tueri conjugem divinamque sobolem amore summo et quoti-

diana assiduitato studuit : res utriquo ad victum cultumque

necessarias labore suo parare consuevit : vit» discrimen, régis

invidia conflatum, probibuit, quaesito ad securitatem perfugio :

in itinerum incommodis exiliique acerbitatibus perpetuus et

Virgini et Jesu cornes, adjutor, solator extitit. Atqui domus

divina, quam Josephus valut potestate patria guberiiavit, initia

exorientis Ecclesise continebat. Virgo sanctissima quemadmodum

Jesu Cbristi genitrix, ita omnium est christianorum mater,

quippe quos ad Calvariiie montem inter supreraos Redemptoris

cruciatus generavit : itemque Jésus Christus tamquam primo-

genitus est christianurum, (jui ei suiit adoptione ac redemptione

Ira très.

Quibus rébus caussa nascitur, cur beatissimus Patriai'cha

commendatam sibi peeuliari quadam ratione sentiat multitudinem

christianorum, ex quibus constat Ecclesia, scilicet innumerabilis

isthaBc perque omnes terras fusa familia, in quam, quia vir

Marite et pater est Jesu Cbristi, paterna propemodum auctori-

tate pollct. Est igitur consentaneum, et beato Josepho apprime

dignum, ut sicut ille olira Nazarelbanam farailiam, quibuscumque

rébus usuveiiit, sanctissime tueri consuevit, ita niuic patrocinio

cœlesti Ecclesiam Ciiristi tegat ac defendat.

Haec quidem, Venerabiles Fratres, facile intcUigitis ex eo

confirmari, quod non paucis Ecclesise patribus, ipsa adsentiente

sacra liturgia, opiiiio insederit, veterem illum Josephuni, Jacobo

patriarchanatum, liujus nostri personam adumbrasseac munera;

itemque claritate sua custodis divinœ familia? futnri magnitudi-

nem ostendisse. Sane priytcrquam quod idem utrique contigit

nec vacuum signilicatione nomcn, probe cognitse vobis sunt alise

eaedemque perspicuae inter utrumque similitudincs : illa inprimis,

(jund gratiam adeptus est a domino suu bcncvolentiaraque sin-

gularem : curaque roi familiari esset ab eodem pnepositus.

prosperitates secundaiqui* res borili doniui, Josephi gratia,
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affatim obvenere. Illud deinde majus, quod régis jussu toti regno

summa cum potestate prsefuit : quo autem terapore calamitas

friictuum inopiam caritatemque rei frumentarise peperisset,

apgyptiis ac finitimis tam exccllenti providentia consuluit, ut

eum rex salvatorem mundi appellandum decreverit. Ita in

vetere illo Patriarcha hujus expressam imaginem licet agnos-

cere. Sicut alter prospems ac salutaris rationibus heri sui

domesticis fuit, ac mox universo regno mirabiliter profuit, sic

alter chrlstiani nomiuis custodiae destinatus, defendere ac tutari

putandus est Ecclesiam, quse vere domus Domini est Deique in

terris regnum.

Est vero cur omnes, qualicumque conditione locoque, fîdei

sese tutelœque beati Josephi commendent atque committant.

Habent in Josepho patresfamilias vigilantia? providentiaeque

paternae pra^stantissinoam formam : habent conjuges amoris,

unanimitatis, fidei conjugalis perfectum spécimen : habent vir-

gines integritatis virginalis exemplar eumdum ac tutorem.

Nobili génère nati
,

proposita sibi Josephi imagine , discant

retinere etiam in afflicta fortuna dignitatem : locupletes intel-

ligant, quse maxime appetere totisque viribus colligere bona

necesse sit. Sod proletarii, opifices. quotquot sunt inforiore

fortuna, debent suo quodam proprio jure ad Josephum confu-

gere, ab eoque, quod imitentnr, capere. Is enim, regius sanguis,

maximse sanctissiraœque omnium mulierum matrimonio junctus,

pater, ut putabatur, lilii Dei, opère tamen faciendo setatem tran-

sigit, et qujecumque ad suorum tuitionem sunt necessaria,

manu et arte quaerit. JN'on est igitur, si verum exquiritur,

tenuiorum abjecta conditio : neque solum vacat dedecore, sed

valde potest, adjuncta virtute, omnis opificum nobilitari labor.

Josephus, contentus et suo et parvo, angustias cum illa tenuitate

cultus necessario conjunctas aequo animo excelsoque tulit, sci-

licet ad exemplar filii sui, qui accepta forma servi cum sit dominus

omnium, summam inopiam atque indigentiam voluntatesuscepit.

Ilarura cogitatione rerum debent erigere animos et sequa

soutire egcni et «luotquot nianuum mercedc vitam tolérant :



45S LETTRE ENCYCLIQUE DE SA SAINTETE.

quibiis si cmergerc ex cgestato et meliorcm statum anquircre

concossum est non répugnante justitia, onlineni lanion provi-

dentia Dei constitutum subvertere, non ratio, non justitia pcr-

mittit. Imrao vero ad vim descendere, et quicquam in hoc génère

aggredi per seditionem ac turbas, stultum consilium est, mala

illa ipsa efïiciens plerumquo graviora, quorum leniendorum

caussa suscipitur. Non igitur seditiosorum hominum promissis

confidant inopes, si sapiunt, scd excmplis patrocinioquc beati

Josephi, itemque materna Ecclesiîe caritate, quse scilicet de

illorum statu curam gerit quotidie majorera.

Itaque plurinuim Nobis ipsi, Venerabiles Fratres, de vestra

auotoritate studinque episcopali polliciti : nec sane diffisi, boiios

ac pios plura etiam ac majora, quam quae jubentur, sua sponte

ac voluntate factures, decernimus, ut Octobri toto in recita-

tione Rosarii, de qna alias statuimus, Oratio ad sanctum Jose-

phum adjungatur, cujus formula ad vos una cum his Litteris

perferetur : idque singulis annis perpétue idem servetur. Qui

autem orationem supra dictara pie recitaverint, indulgentiam

singulis septem annorum totidemque quadragenarum iii singulas

vices tribuimus. Illud quidem salutare maximeque laudabile,

quod estjam alicubi institutum, mensem martium honori sancti

Patriarchaî quotidiana pietatis exereitatione consecrare. Ubi id

institui non facile queat, optandum saltem ut ante diem ejus

festum in templo cujusque oppidi principe supplicatio in triduum

fiât. Quibus autem in locis dies dccimusnonus martii, beato

Josepho sacer, numéro festorum de prœcepto non comprehen-

ditur, hortamur singulos, ut eum diem privata pietate sancte,

quoad fieri potest, in honorera Patroni cœlestis, perinde ac de

praîcopto, agere ne récusent.

Interea auspicem cœlestium munerumet Nostrœ benevolentiœ

testera vobis, Venerabiles Fratrcs, et Clero populoque vestro

Apostolicam benedictionera peramanter in Domino impertiraus.

Datum Romnpapud S. Petrum dioxvAugustiAn. mdccclxxxix,

PoDlifiralus iS'ostri Diindccimo.

LEO PP. XIII.
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Oratio ad sanclum Josephum.

Ad te, béate Joseph, in tribulatione nostra confugimus,

atqae implorato Sponsse tuae sanctissimae auxilio, patrocinium

quoque tuum fidenter exposcimus. Per oam, queesumus, quœ te

cum immaculata Virgiue Dei Génitrice conjunxit, caritatem, per-

que paternum, quo Puerum Jesum amplexus es, amorem, sup-

plices deprecamur, ut ad hereditatem, quam Jésus Christus

acquisivit sanguine suo, benignus respicias, ac necessitatibus

nostris tua virtute et ope succurras.

Tuere, o Custos providentissime divinae Farailiae, Jesu Christi

sobolem electam; prohibe a nobis, amantissime Pater, omnem
errorum ac corruptelarum luern

;
propitius nobis, sospitator noster

fortissime, in hoc cum potestate tenebi'arum certamine e coelo

adesto; et sicut olim Puerum Jesum e summo eripuisti vitae

discrimine, ita nunc Ecclesiam sanctam Dei ab hostilibus insidiis

atque ab omni adversitate défende : nosque singulos perpetuo

tege patrocinio, ut ad tui exemplar et ope tua suffulti, sancte

vivere, pie emori, sempiternamque in cœlis beatitudinem assequi

possimus. — Amen.

=>>««
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ALLOCUTION CONSISTO*RL\LE

DU 30 .JUIN

ET

LETTRE CIRCULAIRE

DH: la s. COiNGRÉGATION DES ÉVÈQUKS KT Ki:(.rLlERS.

Nos lecteurs n'ont point oublié le Consistoire extraordi-

naire du 30 Juin, et les faits douloureux qui ont motivé les

protestations du Souverain Pontife. La Revue n'a point

l'habitude de publier les Allocutions consistoriales ; mais

l'allocution du 30 Juin a une importance toute particulière,

et le Souverain Pontife tient à sa diffusion. Il le fait savoir

aux Évoques de l'univers catholique par une Lettre Circulaire

de la S. Congrégation des Evèques et Réguliers, datée du

18 Juillet. Les Pasteurs des i)euples, les prédicateurs sont

invités à s'en inspirer jiour insli'uire les fidèles, les éclairer

sur les dangers auxquels est exposée leur âme, et les dé-

tourner des sectes pernicieuses (jui conspirent contre l'Eglise

et eontre leur salut éternel. Nous croyons, dès lors, que ces

deux documents doivent trouver place dans la Retme, où

nos lecteurs pourront toujours les consulter' en tcMups utile.
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I.

SANCTISSIMI DOMINI NOSTRl

LEONIS DIVINA PROVIDENTIA PAP^ XIII

ALLOCUTIO

HABITA IN CONSISTORIO DIE 30 .lUNIl AN. 1889.

Venerabiles F'ratres,

Quod nuper, cum Vos hoc ipso in loco alloqueremur, novas

easque graviores injurias contra Ecclesiam romaniimque Ponti-

ficatum comparari in hac aima Urbe diximus, id plane est.

summo cum animi Nostri dolore omniumque bonorum ofFen-

sione, patratum, — De qua re convocari Vos extra ordinem

jussimus, ut liceat promere in médium, quo Nos modo aifecerit

indigne factum, itemque libère, uti par est, in conspectu vestro

tantum nefas cxsecrari.

Post conversinnem rerum italicarum romanaeque expugna-

tionem urbis, vidimus profecto religionem sanctissimam Sedem-

que Apostolicam longa injuriarum série violari. — Sed prav»

hominum sectse acriter ad pejora, nondum concessa, tendunt.

Obstinavere animis principi catholici nominis Urbi omnis profani

moris impietatisque imponere principatum : atque hue flaramas

invidise undiquc collectas admovent, ut hanc Ecclesiae catholicae

velutarcem adorti, opportunius moliantur ipsum lapidem angu-

larem, quo illa nititur, funditus, si fieri posset, evertere. Rêvera,

quasi non satis ruinarum tôt jam annos edidissent, en semetipsos

conati audacia vincere, unoox sanctissimisanni christiani diebus,

monumentum statuunt in publico, quo contumax in Ecclesiam

spiritus posteritati commendetur; simulque doceatur, capitale

cum catholico nomine geri bellum placere. — Id velle, nomi-

natira machinatores facti fautoresque praecipuos, res loquitur

ipsa. Augent honoribus hominem dupliciter transfugam, haere-
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ticuni judicio coiiviclum, cujus ad pxti'oinum sinritum est pro-

vccta advcrsus Kcolesiam pertinacia. Irao his ipsis de caussis

ornandum censuere : neque enim in eo veradocora constat fuisse.

Non singularem rerum scientiara : sua quippe ipsum scripta

pantheisnii arguunt turpisque matcnaUsmi sectatorem, vulga-

ribus iniplicatum erroribus, a semetipso non raro dissidentera.

JSon ornamenta virtutum, cum contra mores ejus documcnto

postoritati sint extromto nequitiu^ corruptelneque, quo liominem

possunt non domitce cupiditates irapellere. Non praîclarc facta,

non egregia in rem publicam mérita : suetaî illi artes, simulare,

mentiri, sibi esse deditum uni, nec ferre si qui secus sentirai,

adulari, abjecto anirao pravoque ingenio. Plonorum igitur, quos

tali viro tantos habuerunt, ea vis, ea prope vox est, seorsum

jam a doctrina divinitus tradlta, seorsum a fide christiana vitara

omneni institui, mentesque hominum a potcstate Jesu Cbristi

penitus vindicari oportere. — Quod plane idem est sectarum

malarum consilium atque opus, quœ, quacumque vi possint,

alienare a Deo contendunt totas civitates; et cum Ecclesia

romanoque Pontificatu infinlto odio atque ultima dimicatione oon-

liigunt. — Qui) autem et injuria foret insignior et caussa notior,

dedicationem fieri magno apparatu, majore frequentia placuit.

Rlultitudinem non exiguam sua intra mœnia undique accitam per

cos dies Roma vidit : circumducta impudenter infesta religioni

vexilla : quodque maxime borribile est, ncc defucre signa cum

simulacris nequissimi, qui subesse in coelis Altissimo recusavit,

princcps seditiosorum, cunctarum instimulator perduollionum.

— Scelesto facinori insolentia coneionum scriptorumque addita,

in quibus rerum maximarum sanctitati sine pudore, sine modo

illuditur, vehementerquo illa extollitur exlex cogitandi libertas,

(lua- pravarum opinionutn fœcunda procreatrii est, unaque cum

niohbus (liri.stianis fundameiita quatit disciplina^ sociotatisquo

«•ivilis.

Tarn triste autem opus longa pra'paratione curari, instrui,

porfi'i licuit, non modo scientibus qui |)raisunt, s' il lavrirom

at(iue incitamenta prolixe apertc<|ue pra»bontibus.
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Acorbum dicta, ac similc portcnti est. ab liae aima l'rbe, in

qua domicilium Yicarii sui Deus collocavit, rebelUintis in Doum

rationis huraanae manare prseconium : atque unde incorrupta

Evangelii prsecepta et consilia salutis petere orbis terraruni

ctinsuevit, ibi, conversis inique rébus, nefarios errores ipsatn-

que hjeresim monuuientis impune consec-rari. Hue Nos traxere

terapora, ut abominafionem desolationis videremus in loco

sancto.

In tanta indignitatc rei'um, quoniam christianse i-eipublicae

regimen cum custodia tutelaque religionis coramissum Nobis est,

testamur, offensara conturaelia Urbem, sanctitatemque fidei

christianae ignominiose violatam : universoque orbi catholico

saerilegum facinus, querendo indignandoque, denunciamus.

Verumtamen utilia documenta fas est ex injuria capere. —
Hinc enim raagis magisque apparet, num quieverint, everso prin-

cipatu civili, hostiles animi, an aliud expetant ut extremum,

scilicet ipsam sequare solo sacram Pontifîcum auctoritatem

.

fidemque christianam ex stirpe delere. — Similiter eminet, num

Nos in repetendis Apostolicse Sedis juribus humana aliqua re,

an potius libertate apostolici muneris, dignitate Pontificis,

atque ipsa rerum italicarum germana prosperitate raoveamur.

— Denique ex lioc ipso rerum eventu nimium nosse licet, quid

valeant et quo ceciderint tam multa et ampla, quse initio pro-

mittere ac spondere non dubitaverant. Obsequia enimvero omnis-

que venerationis oflScia, quibus romanum Pontificem honestari

liberaliter se velle aiebant, injuriai contumelisequc gravissima)

sensim consccutœ sunt; quarum nunc maxima atque in omnium

luce et conspeetu mansura, impuri perditique hominis monu-

mentum. — Hanc item Urbem, quam fore semper etgloriosam

et tutam romani Pontificis sedem affirmabant, caput esse nova^

impietatis volunt, ubi rationi humanœ, velut in divino lastigin

positae, cultus adhibeatur absurdus et procax.

Itaque reputate apud vos, Venerabiles Fratres, qurenain >sobis

in summo l'uugendo munere Apostolico, vel libertas vel dignitas

relicta sit. — A metu et periculo ne persona quidem abest Nos-
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tra : nemn enim unus ignorât, quorsum conspirent quidvc pétant

horaincs pcssimarum partium ; née quisquam est quin vidcat,

eos ipsos, secundis usos temporibus, et numéro in dies et impvi-

dentia magis valcre, decretumquo haberc non antf^ quiescere.

quam res ad cxtrcmum tasum pernicicmque compulerint. Quod

si in re, de qua conqucrimur, una deterrentc utilitatis caussa,

non tanta illis data licentia, ut prava sua consilia vi etiam

manuque infesta persequercntur, nemo facile sibi suadere queat.

non aliquando, opportunitatem nactos, ad id quoque sceleris

esse venturos; maxime quod in eorum sumus potestate, qui nec

verentur sic criminari Nos publiée, quasi inimico atque infenso

in Italicas res animo essemus. — Nec minus metuondum est,

ne projecta ad omne facinus audacia pcrditorurahorainura inflam-

mataeque libidincs, non aeque semper coerceri possint et restin-

pui, si forte tempora inciderint magis formidolosa et turbulenta.

seu propter civiles turbas rerumque publicarum conversiones,

seu propter motus calamitatesque bellorum. — Ita eo testatius

apparet, qua^ demum conditio teneat summum Ecclesiae Caput.

Pastorem et Magistrum catbolici nominis.

Hac Nos profecto acerbitate îegritudlnum et mole cui-nriim,

devexa pra?terea ut sunius œtate, pêne fracti conticeremur, nisi

erigerot aniinum viresque sustontaret cum exploratissima spes,

fore nunquam ut Vicariuin suum divina ope Christus destituât,

tum conscientia offîcii, qua sancte monemur, eo Nos debere

firmius ad gubernacula Kcclesia incumbere, quo saîviat in eam

acrius crrorum et cupiditatum ab inferis concltata procella. —
Spem igitur et fuluciaiu omnem babemus in Deo sitam, cujus

agitur caussa, confisi maxime deprecatione prœsentissima, quam

inconso animi studio imploramus magnre Virginis, cbristiani po-

puli Adjutricis, itemque boatorum Principum Apostolorum Pétri

et Pauli, quorum in tutela et praîsidio aima baec Urbs féliciter

semper conquievit.

Jamvero. quemadmodum vos, Venerabiles Fratres, dolores

Noblscum precesiiue ad I)eum, conservatorem et vindicem Eccle-

sise sua-, assidue consociatis, ita minime dubitamus, quin Vene-
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rabiles Fratres, per Italiam Episcopi, sint idem facturi constan-

te!', atque adeo iutentiore cura et opéra, prout temporum poscuni

discrimina, populo quisque suo sint consulturi. — In hoc prae-

cipue contendant hortamur, ut aperiant illis planeque déclarent,

quantse iniquitatis et perfidise instituta a religionis iisdemque

patrise hostibus sint ad perficiendum suscepta. Rem videlicet

esse de summo verissimoque bono, quod fide catholica contine-

tur; nihil hostes conari impensius, quam ut italas gentes ab ea

fide divellere possint et abstrahere, cujus munere omnis generis

gloria et prosperitate ipsœ diutissime floruerunt; viris autem

catholicis nefas omnino tantis periculis indormire vel leviter

occurrere; sed esse oportere in sua fide profitenda animosos, in

tuenda stabiles, alacres quoque et paratos ad quasvis jacturas,

si res postulent, pro ipsa faciendas. — Quœ quidera documenta

et monita cives romanes propius attingunt, quippe quod eorum

fides, ut palam est, in periculosiores quotidie oflfensiones callide

adducatur. Atipsi vero, quanto amplius a Deo fidei beneticium,

ex tanta cum hac Apostolica Sede vicinitate et conjunctione, se

habere sciunt, tanto magis in ea persévéra re raeminerint, patri-

bus illis majoribusque digni, quorum fidem prreclara toto orbe

lama celebravit. Ipsi porro atque Itali omnes, omnesque ubique

catholici, tum precibus tum omni piorum operum génère, ne

cessent a Deo contendere, si iram suam, tôt in Ecclesiam nefariis

conviciis insanisque contentionibus provocatam, clementius re-

mittat, et communibus bonorum votis, misericordiam, pacem,

salutem efflagitantium, benignissime obsecundet.

IL

iiaa'a Congregatio Episcoporutn et Regulariutn negotii:> prœposita

Patriarchis, Primatibus, Archiepiscopis, Episcopis cœterisqx'.e loco-

runi Ordinariis.

Varium ac multiplex genus moliniinuin, insidiarum eturtium,

quo teuebricosa Massonum societas Cliristi regnum in terris
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contendit cvertere, perspi-^e oxplicatum fuit a Sanctisaimo

Domino Leone XIII per Litteras encyclicas die 20 Aprilis anno

1884 datas, quarinn iiiitium : Ilumanum gcnus. Ad eani ever-

sioncm parandam consilium initum perfectumque est potiendi

Urbe Koma, cujus consilii ratio simplices quidem hitore potuit

callidis declarationibus et promissis deceptos, fallere taraen

prudentiores non potuit. Non enim obscura erant incitamenta

et auxilia quibus oppugnationera Urbis fovebat secta nequam

ubique gentium diffusa, obtendens Italia> prosperitatcm et decus,

licet buic impenderent ob oam rem pericula extcrna et dissidia

intestina. Pravuni illud consilium apertius se prodidit ex lis

quse subinde acta sunt in gravem Ecclesiae et Romani Pontificatus

perniciem. Sane eo loco quo res nunc est nemo nisi volons

decipi posset, postquam adversae sectœ proceres potentiorum

elati patrocinio eorumque favore qui roi summai prsesunt, re et

vorbis dcclararunt quid expetierint ut extremum in Urbe oppu-

gnanda. Rc qiiidem, duiu tcstom esse voluere civitatem sanctain

honorum quibus extulerunt apostatse impurissimi flagitia et con-

tumaciam, verbis autem quum principum suorum voce testati

sunt palam, aus[)ican se per ea solemnia roligionem novam in

qua, spreto imnioi-talis Dei dorainatu, divinus immanas ration)

adliibetur cultus.

Plane hîec jani omnibus comperta sunt, quippe qure graviter

ac dilucide orbi universo dcnunciavit, mérita iuusta ignominiae

nota, Surnmi Pontificis augusta vox per AUocutionem quam

habuit in Consistorio extra ordinem coacto, Junio mense

exeunte. Quamvis autem Pontilicia oratio potissime spectaverit

ad tuendam fidcni Italorum, qua> maxime petitur insidiis voca-

turque in discrimon, atquc imprimis Romanorum, intcr quos

nefarium scolus patratuni fuit, censonda tamen ca res non est

ad Eiiiscopos et fidèles caeterarum gentium non pcrtinere.

Siquidem in bac Urbe principe Catholici norainis bellum indictum

est atrox communi fidci ac religion! , ejusque Capiti supremo,

simulque jacta contumclia lacessiti sunt omnos qui banc profi-

tentur lidem et buic Cajuti obtempérant. Propterea Sacra haec
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Congregatio Episcoporum et Regularium negotiis prfeposita, ex

maiidato Sanctissimi Patris, omnibus Pati-iarchis, ArchiepiscopLs,

Episcopis et cœteris Ordinariis Catholici orbis miiniis injungit :

1° Ut in omnibus ecclesiis sibi subjectis, ea hora qua maxima

populi frequentia est, recitari curent memoratam Allocutionem

Pontificiam in vernaculura sermoncm translatant!. 11° Ut per

Litteras Pastorales, sermonos parochorum, aliorumque sacer-

dotum qui sacras conciones habent, doceri curent fidèles gravi-

tatem facinoris de quo in eadem Allocutione agitur, quid valeat,

quo spectet, nec non discrimen cui obnoxia est cujusque religio

et fides propter eam sectani quœ incautos petens astu et insidiis,

in Romanum Pontificatum vires omnes intendit. Moneantur

porro impense fidèles de obligatione qua tenentur eas vitare

insidias, eam sectam oppugnare, fidem tueri, ac strenue testari

voceetoperibus, omni denique ratione et ope, légitima defendere

Romani Pontificis jura, cogitantes cum libertate lUius arcte

suam cujusque libertatem esse conjunctam. IIF Demum ut

creditis sibi fidelibus publicas preces praescribant, itemque opéra

expiatoria et salutaris pœnitentise, quibus sarciatur injuria per

triste monumentum in Urbe positura divino Numini illata,

placetur Ejus ira, quam hominum crimina provocarunt, et

abundet misericordia Ejus cum in Ecclesiam suam quam securae

pacis denuo compotem faciat, tum ipsos hostes, quos ad bonam

frugem converses in maternum illius complexum reducat.

Datum Romœ die 18 Julii 1889.

I. GARD. VFIRGA, Prjef.

t Fr. Aloisius Episcopus Callintcen, Secretat'ius.

-<»o^»co
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Die 4 Mail 1889.

Cette cause nous parait importante à mentionner : la

décision n'a, si l'on veut, rien que de conforme au droit,

mais elle en fait bien saisir l'application, et les exemples

sont toujours très efficaces pour graver les règles dans

l'esprit. Il s'agit, dans la cause de Rimini, de Curés qui,

'• non par insuffisance des revenus de leur bénéfice, mais

par incapacité, imprévoyance datis les dépenses, par suite

des besoins et des exigences de leurs parents, " se sont

grevés de dettes, ont résisté aux conseils de l'Evêque, et

fini par perdre l'estime des peuples et la considération

nécessaire pour le succès de leur ministère. Les moyens de

persuasion sont épuisés, le temps ne permet guère d'user

de coaction, l'Evêque demande les mesures à prendre.

Pour lui, il pense que le seul moyen efficace serait de

réclamer l'intervention de l'autorité civile, pour qu'elle se

charge temporairement de l'administration des biens des

bénéfices. Raisons : les dits Curés ne consentiront pas à

céder l'administration des biens à un ecclésiastique nommé

par l'Evêque; — l'Évèque ne saurait pas, d'ailleurs, à qui

la confier ;
— à la mort du Curé, le gouvernement n'accor-

dera Vexequaiiir aux nouveaux titulaires qu'à la condition
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qu'ils se cliargenl du paiement des dettes, ce qui nécessiterait

un retard.

En conséquence, deux questions sont posées à la S. Con-

gi'égation : Convient-il de réclamer l'intervention de l'auto-

rité civile? Et, en cas de réponse négative, quelle mesure

faut-il prendre?

Sur le premier point, le Consulteur se prononce pour la

négative, et les réponses font voir que la S. Congrégation

a adopté son sentiment. Voici les motifs allégués par le

Consulteur,

Jamvero ratio providendi, quam Episcopus assumpto consilio

virorum prudentum proponit, efBcax in eo erit, ut bona ipsius

Ecdesiae non alienentur vel dilapidentur
;
gubernium civile

enim vigilantia profecto anxia curabit, ne ipsi parochi, de quibus

agiiur, illa bona in suum commodum expendant. Imo sic etiam

providebitur, ne vacantibus parochiis, uti advertit Ordinarius,

difficultates pro provisione ac successione oriantur, Ulterius,

quum non nisi temporaria interventio gubernii invocatur, spe-

randum est administrationem praedictorum bonorum sub brevi ad

auctoritatera ecclesiasticam esse reversui'am. Hinc nihil saltem

ex his capitibus obstare videtur, quominus facultas praefata

Oratori tribuatur, prsesertim cum juxta ejus judicium illud unice

médium videaturopportunum et possibile,inspectiscircurastantiis.

Verum sub alio respectu illa ratio malis expositis providendi

non modo providentise regulis contraria videtur, sed nec malis

penitus tollendis remedium afFerre. Profecto ubi gubernium

civile recte ordinatur sibique conscium est de officio, et de pro-

tectione quam Ecclesiae prsestare tenetur, prudenter et juste ejus

subsidium invocari potest, ut eflScacius quibusdam malis et

abusibus remedium afferatur. Id recta ratio, jus divinum et

ecclesiasticum, atque bistoriae documenta aperte testantur, nec

ea in re iramorari debemus. At quando gubernium civile, imme-

mor sui ofBcii, Ecclesise adversatur, eamque suis legibus vexât,

atque cunctas opportunas exspiscatur occasinnes, ut matreni
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ecclesiam populo odiosam traducat, irao ut sibi administrationem

bonorura ecclesiasticorum arripiat; profecto in talibus circum-

stantiis abhorret a regulis prudontia?, ut ejusmodi gubernio

ultro deteg^antur abusas, qui nonnumquam in Ecclesiam irre-

punt. Praiberetur sic sane eidem occasio in Ecclesiam con-

clamandi, eamque conviciis perstringendi, imo, utl in casu,

gubernio viderentur suppeditari motiva sibi arripiendi admi-

nistrationem bonorum ecclesiasticorum, quam tam ardenter

appétit. Quapropter si ejusmodi circumstanti* attendantur, pru-

dentiae esse dicendum est, ut Ecclesia propriis suis remediis

interveniat, abusibusque toUendis alia ratione adlaboret.

Eo vel magis quod, ut ipse Episcopus fatetur, ratio agendi

illorum parochorum, considérationem populi ipsis adimit scan-

dalumque générât. Oui malo remedium allerri per hoc solum

non potest, nempe si temporalia illarum ecclesiarum bona

tutehe gubernii tradantur.

Le moyen proposé par l'Évêque étant écarté, le Consulteur

suggère tout simplement une mesure de droit commun. Il

rappelle que la même question s'était déjà présentée devant

la S. Congrégation en 1800; Mgr de Limbourg proposait le

cas d'un Curé, plusieurs fois averti inutilement, dont le carac-

tère ne laissait, du reste, aucun espoir d'amendement, et

voulait le priver de son bénéfice en vertu du Concile de

Trente, Sess. XXI, chap. 6, ajoutant qu'une peine inférieure

ne saurait amener de résultat. Le folium de kimini donne

la question de 1860 et la réponse : la S. Congrégation ne

pensa pas qu'il y eut lieu de prononcer la privation du béné-

fice, mais seulement de nommer un administrateur (i). Mais

(l) Voici le passage important du fuliutn de 1860 : « Pœnan\ privationis

l)eneticii irrogandam in casu suaderent fortasse Trid^ntini verba in cit.

capite, ubi rlcricos scandales*» viv<»ntos et in scandalo post nionitiones perso-

veranle.s posse per Episcopiim beneHcio privari cdicitur; et parochiim de

quo agilur, rcvera prodipalilalt- sua aliis scandalo e.sso Kpiscopus tcstalur.

Idque eo vel magis, si perpendatur aliam nullani pii>nam privatione beoeticii
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le même folium nous apprend que l'Evêque insista, expo-

sant comment le Curé avait perdu toute estime, et n'avait

plus l'influence nécessaire au bien (i)
;
puisque le Concile

minorem ad parochi emendationem efficacem existimari. — Sed e contra

gravissimain hanc pœnam neque jure SS. Canonum, neque ex Coacilii Tri-

dentini sanctione ad esposita? culpœ coercitionem merito infligi posse videretur.

Canones enim clericos apostalas, homicidas, aliisque gravioris notœ crimi-

iiibus reos privatione beneficii puniendos decernunt, minime vero alieno

lere obaeratos. Tridentina vero synodus in cit. loco de clericis concubinariis

et libidinis vitio inquinatis loquitur, qui nempe turpiter et scandaiose vivunt,

ceu se habent verba a Concilio adhibita, justa communem seutentiam,

VicYAeT cap.i decohab. cleric. ctmulier. — Nec plane efficax propositapœna

videretur; quin imo parochus hic beneficio pri valus adeoque ad egestatem

redactu.s, îere alieno magis magisque gravabitur, vel mendicato victitare

magno cum ordinis clericalis dedecore profecto cogetur. — Caeterum ad

occurrendum nialis ex nimia istius parochi profusione exortis, et ad majora

fabricœ ecclesire damna prsecavenda, cum non spes sit fore, ut levioris

momenti ac disciplinaribus pœnis mulctatus resipiscat, videant EE. VV., an

expédiât eidem polius bonorura ecclesiœ ac benelicii parochialis administra-

tionem interdicere. Hoc juris remedium, quod in prodigos adhibendum

dictât lex civilis, justa de causa adhiberetur in casu quoad parochum, qui

prodigorum more neque modum neque finem in contrahendis norninibus

agnoscit. Administratori vero ab Episcopo deputando committi posset, ut

reditus, qui subductis necessariis ad decentem parochi exhibitionem supe-

rerint, in distrahendis norninibus et in ecclesiœ fabrica redintegranda

rependeret. -

(I) L'Evèque disait : - Non enim tam de modo, quo bona parochise ipsius

et fabricae administranda, aut quo, quaî creditoribus débet, iisdem tandem

sint persolvenda, quam de magno scandale agitur, quod ilie parochus in

parochia et in tota circumvicinia catholicis seque ac acatholicis prjebet. Licet

turpiter eo in sensu, quo clerici concubinarii et libidinis vitio inquinali,

non vivat, modus tamen ipsius agendi apud parochianos verbis ejus et

adhortationibus vim omnem et eâectum adimit, ipsumque et totum mioiste-

rium ejus despectui exponit, atque ansam praebet, ut multimodis omnis cle-

ricorum status conviciis perstringatur acerrimis. — Malum, cujus causa

iste est sacerdos, ia dies serpit, et ni eidem fortiter resistatur, brevi totam

parœciam corrodet, ac exisiimationem, sine qua omnis, quam peragit,

tunciiu non irritum tantum cadet, sed et parochianis maxime erit peruiciosa,

sulx'utiet penitus atque subvertet.
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de Trente ordonne de priver de leurs bénéfices ceux qui

'. lurpiter et scandaloso vivunt, - n'y avait-il pas là un

scandale qui légitimait l'application de la peine prévue par

le Concile? Cette fois, l'Évêque obtint gain de cause, et

la réponse fut qu'il avait vi-aiment le droit, si le Curé

ne s'amendait point, de procéder contre lui ad forrnam

Canoniun (i).

La cause de Rimini était implicitement résolue dans celle

de Liinbourg. Aussi le Consulteur n'a-t-il pas fait autre

chose que rappeler celle-ci, indiquer les deux réponses qui

se complètent mutuellement, et représenter, à peu près

dans les mêmes termes, les mêmes arguments. La S. Con-

grégation a, en effet, rendu la même décision que pour Lim-

bourg; elle a seulement eu soin de joindre ensemble les deux

réponses de 1860 et de 1861. Voici l'exposé du Consulteur,

les Dubia, et la réponse :

His positis, judicent EE. VV. nuni magis expédiât, ut ad tra-

mitos jiu'ls canonici istis malis occurratur. Similis causa par

summaria prceum agitata est coram H. S. C. die 31 Martii 1860

in iina Limbiirgen. Quaerebatur ab Episcopo num in casu illud

(1) Le Consulteur donnait les raisons suivantes : - Quatonus deputatio

adminislratoriô sufficiens fore remedium non videatur in prsesenti specie,

sed ralione scandali aliqua ulterior provisio decernenda sit, nihil plane pro-

hibere videretur, quomiuus Ëpiscopus ad juris traniites contra bujusmodi

parocbos vel bcneâciatos procedere valeat, scilicet, monitionibus in irritum

cessis, ad suspensionem, vel etiam ad reraotionem a parœcia, ac tandem

ad bencficii privatioiiem. Quando eiiim parochi agendi ratio ea sit, quœ non

inœdificalionem, sed in ecdesitc destructionem, et christifidelium scandalum

convertatur, ita ut nullum ex ministerio suo fructum capere amplius possit,

boni publiai, quod privato scmper prœferri débet, ratio exigit, ut de alio

pastore populus provideatur, ac parochus contumax suae culpre pœnas luat
;

quod proportione scrvata ac juxta varias temporum ac locorum circums-

tantias de aliis quoque beneficiatis censendum videtur oh scandalum, t^uod

in pnpiiio pr.'et)crit (t deilecu?. qii.iil oirIc-;iis(ip(i rfi-lui sua cuipa inferunt. »
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applicari valeret, quod Conc. Trid. Sess. 21, c. 6 de illitteratis

et imperitis parochialium ecclesiarum rectoribus statuit, aut de

lis quiturpiter etscandalose vivunt; indeque in quosdam parochos

aère alieno scandalose obseratos privatio beneficii statui posset.

Rescribendum autem censuit II. S. C. : - Non esse locum pri-

vation! beneticii, sed potius deputationi ecclesiastici viri admi-

nistratoris super bonis tam paroeciae quam fabricae, qui subductis

necessariis ad decentem parochi exliibitionem, superexstantes

reditus eroget in dimissionem teris alieni. -

Istud itaque reraedium, quod lex civilis in prodigos statuit

(Lib. 27 D. 10, De Curatoribus), justa de causa etiam in paro-

clios, qui more prodigorum neque tempus neque finem habent

expensarum, adhiberi légitime potest.

Cicterum clericis, qui incuria, imprudentia, vel inhabilitate

bona sui beneficii dilapidant, dandum esse coadjutorem, sine

cujus consensu nihil agere possint eorum quse ad temporalem

pertinent administrationem, statuitur in cap. Venerabili 37 De

offic. delegat.

FoiTO si juxta exposita adrainistrator ecclesiasticus, vel etiam,

inspectis circumstantiis, prudens laicus prsedictis parocliis ab

Episcopo vel ab H. S. C. auctoritative imponatur, non nimis

timendum videtur quod administrationem non cédant
;

praeter-

quara quod pœnis canonicis ad id prœstandum adstringi iidem

parochi possunt.

Sane in causa supra citata Episcopus iterum ad S. H. C.

recurrens, quœrebat - quibus aliis juris remediis, scandalis quaî

taies parochi, vel beneficiati oba^rati publiée prœbent, ac évident!

quod ex parte illorum saluti fidelium imminet periculo, ab

Episcopo sit occurrendum. ^ S. H. C. re in examen revocata

die 26 Januarii 1801 rescripsit : - In decretis, salvo tamen jure

Episcopi procedendi contra parochum, quatenus non resipiscat,

ad Ibrmam SS. Canonum. - Sane ubi ratio agendi parochorum,

nedum in bonum ovium sibi commissarum cedat, in ipsorum

scandalum et spirituale detrimentum vergit, nihil obstat quo-

minus Episcopus contra eos juxta juris tramites procédât.
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nimirum ut, monitionibus in irritum cessis , ad suspensio-

nem vel araotionem a parochia, imo, si ratio boni publici id

exigat, ad privationera beneficii deveniat. Sane quando clerici

eatonus sui officii immemores cxistunt, ut nec monitionibus 8ui

Ordinarii, nec moderatioribus pœnis ipsis inllictis cédant, oppor-

tunura est ut severius Episcopus interveniat, ne ex culpa non-

nullorum omnis clericorum status conviciis perstrinpratur, vel

labes ejusmodi ulterius sese extendat, uti in casu ex notatis ab

Oratore periculum adest.

Hisce perpensis, rogantur EE. VV. definiro :

DUBIA.

I. An invocanda sit auctoritas civilis ut temporaria- adminis-

trationi bonorum dictarum parocbiarum provideatur in casu?

Et quatenus négative :

II. An et quomodo providendum sit in casu?

R. — Ad I et II. Jiixta Limburgen, Si Martii i860 et

26 Jannorii i861 ; id est, esse locum deputalioni ecclesiastici

viri administratoris super bonis ium parœciœ tum fabvicœ, qui,

subduciis necessariis ad honestam parochi sustentationem

,

superexstanies rediius eroget in extinctionem œris alicni, salvo

tamen jure Episcopi procedendi contra parochum, quatenus

non pareat aut non resipiscat, ad formant sacrorum Catwnum.

Il nous semble que de ces deux causes résultent les règles

suivantes :

Quand un Curé dissipe les biens do son bénéfice, et so

i-hai'ge de dettes, au grand détriment de sa réputation et du

bien des âmes,

P L'Évêque doit l'avertir.

2° Si les monitions ne réussissent pas, il députe un

ecclésiastique (l) pour adinini^^trer les biens do la jinroisso et

(1) Telle est la réponse de la S. Congrégation. Se bien rappeler ijuc le Con-
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de l'église. Celui-ci laisse au Curé ce qui est nécessaire pour

son honnête sustentation, et se sert du surplus pour éteindre

les dettes.

3" Si le Curé ne veut pas consentir à remettre à l'ecclé-

siastique désigné la gestion qui lui est confiée, l'Évéque peut

l'y contraindre par les moyens de droit, et même par la

privation du bénéfice.

4° L'Evéque jjeut encore recourir à la privation du béné-

fice, en observant, bien entendu, les règles du droit, et en

s'appuyant sur le Concile de Trente, Sess. 21, cap. 6, si le

Curé s'est conduit de manière à s'attirer l'inimitié ou le

mépris de ses paroissiens, et à perdre sur eux l'autorité et

l'influence nécessaires à son ministère.

sulteur va plus loin, et suppose que, en certains cas, un laïque lui-même

pourrait être désigné : - Administrator ecclesiasticus, vel etiam, inspectis

rircumstantiis, pruriens laicus, - dit le folium.

oî*Co
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EX S. CONGR. INDULGENTIARUM.

I.

Induit concédant l'indulgence toties qtioties aux églises des Servites,

et à celles où existe la Confrérie de X.-D. rf»w 7 Douleurs.

Nous sommes heureux de porter ù la connaissance des

Curés, surtout de ceux qui possèdent dans leur église,

canon iquement érigée, la Confrérie de N.-D. des 7 Douleurs,

le précieux privilège contenu dans l'Induit que nous pu-

blions aujourd'hui. Nous n'ajouterons que quelques courtes

réflexions.

1" Nous disons : canoniquemcnt érigée. La Confrérie de

N.-D. des 7 Douleurs est une de celles dont l'érection est

réservée au R"'* P. Général de l'Ordre des Servîtes. Toutefois

celte érection ou agrégation ne peut avoir lieu sans l'assen-

timent de l'Évêque et sans lettres testimoniales (l).

Nous rappellerons, en passant, que l'autorisation ou les

lettres testimoniales du Vicaire (général ne suffiraient pas,

s'il n'avait reçu de l'Évèque un mandat spécial à cette fin (2).

(1) - De consensu Ordinarii loci, et cum litteris ejns te.stimonialihus, -

dét-riita Clément VIII, Const. Qnœcumque, § 2, Bidlar. Roman. Tom. v,

pan. m. pag. 85. Cf. S. Conpr. Kit. 7 Octob. 1G17 (Oardellini, n. 548, vol. i.

pag. 136).

(2) S. Congr. Iiidiilg., 20 Jiil. et IS Aug. 1868 (Dccreta. cir. Fviit. Pustct.

n. 420. ad 1-3, pag. 371); 2 Aug. 1888, ad 1"' ot l"" {.\<nir. Rrr. Th>-<'/.,

Tom. XX. png. 4C.0).
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2° Telles sont les règles qu'il faut suivre, en principe, pour

qu'une Confrérie soit canoniquement érigée ou agrégée; nous

ferons cependant observer que toute érection hnic avant le

16 Juillet 1887, sans l'intervention du Supérieur général

des Servites, doit être tenue pour valide, et que, par con-

cession de S. S. Léon XIII, la Confrérie jouit des privilèges

et indulgences auxquels elle aurait droit, si l'érection était

conforme au droit (l).

3° Toute érection postérieure à cette date est nulle et,

par conséquent, on réclamerait en vain le bénéfice de l'indul-

gence que nous annonçons, si l'on n'a observé les règles pres-

crites par Clément VIII {2) etrappeléesparS.S. Léon XIII (3).

4° On nous a demandé si l'on peut annoncer que cette

indulgence est à gagner à partir des premières Vêpres du

dimanche, ou si elle n'est attachée qu'aux visites faites le

jour même du dimanche.

Pour la Portioncule, dont sont enrichies les églises Fran-

ciscaines, les Bulles des Souverains Pontifes sont expresses.

Il en est de même de l'Indulgence du ioiies quoties accor-

dée aux visites des églises où se trouve une Confrérie du

Rosaire (4). L'induit que nous publions ne contient pas cette

extension : il accorde le privilège du toties quoties aux

visites faites le jour même du dimanche : die prœfata. Ne

semble-t-il pas, dès lors, qu'on doive appliquer ici les déci-

sions de la S. Congrégation des Indulgences, d'après les-

(1) Nous avons donné lo texte (Ju Décret contenant cette concession clans

notre Tome xx, pag. 28 et suiv.

(2) Dans la Constitution citée : Quœcutnqnc, § 2, Loc. cit.

(3) Dans le Décret cité du IG Juillet 1887.

(4) Pourrinilulgence de la Portioncule, cf. Wadding, Annales Minorum.

An. 1221, n. xxii, toni. ii, pag. 17. Quant au Rosaire, cf. la Ruile .Sa/ri-

toris Domini i\e S. Pie V. dans le Bullairo de l'Ordre des Frères Prêcheurs.

'l'iim V, pnt'. V*'7,
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quelles les indulgences sont attachées au jour naturel, à

moins que l'induit ne permette de les gagner a primis ves-

pn'is {!)? Nous n'oserions annoncer qu'on peut gagner

C€lle-ci à partir des premières vêpres, aussi longtemjis que

la S. Congrégation ne l'aura pas décidé ainsi (2).

Voici le texte de l'induit accordant le i)rivilègc aux églises,

ofi existe une Confrérie de N.-D. des 7 Douleurs :

Beatissimo Padre,

11 Générale dell' Ordine dei Servi di Maria, premesso il bacio

doi SSmi Piedi, supplica umilmento la Santità Vostra a volersi

degnare di conccdere a tulte le Cliioso del sun Ordine, sia di

Frati, sia di Monache, nonchè a quelle del Tcrz' Ordine et délie

Confraternità di Maria SSma Addolorata, Vlndulgetiza Plc-

naria toties quoties applicabile anche aile anirao santé del Pur-

gatorio, da lucrarsi da tutti fedcli dell' uno e l'altro sesso che

visiteranno le suddette Chiese nella domenica terza di Setteni-

bre, solennità di Maria SSma Addolorata. Fondatrice e Patrona

deir Ordine. L'umile Oratoro confàda di ottcncre dalla benipjnità

(lella S. V. qiiesta grazia, sia perché già concessaall' Ordine dei

Predicatori, a quello dei Minimi, e ad altri ; sia anche corne

ricordo del fausto avvenimento délia Canonizzazione dei sette

Fondatori dalla S. V. celebrata nella occasione del suo Giubilen

sacerdotale.

Che occ.

Ex audientia Saiictissiiui diei 27 Jaiiuarii 1888.

Sanctissimus Dnus Noster Léo Papa XIII de speciali gratia

bénigne annuit pro concessione petitae Plenaiia: Indulgcnliœ,

defunctis quoque applicabilis, ab omnibus utriusquc sexus Chri.s-

(1) V. 12 Januar. 1878 {Décréta, etc. VA. l'ust. n. 434, ad l™, pag. 394):

et 2ô Jun. -- 16 Julii 1887 {Nouv. Rcr. Théol. Tom. xix, pag. 580, ad 4»"^

(2) On nous assure cependant que le P. Général des Servîtes est d'un autre

avis. Le cas mériterait, nous srmble-t-il, d'être sr>UDii8 à la S. Congrégation

des Indulgences.
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tifidelibus vere pœnitentibus, confessis ac sacra Synaxi refectis,

ioties lucrandœ, quoties ipsi die prsefata unani vel alteram

ex praedictis Ecclesiis dévote visitaverint, ibique ad mentem

Sanctitatis Suae pias ad Deum preces aliquo temporis spatio pie

effu^erint.

Prœsenti in perpetimm toUturo absque uUa Brevis expedi-

tione. Contrariis quibuscumquc non obstantibus.

Datum Romae ex Secretaria S. Congregationis Indulgentiis

sacrisque Reliquiis praepositae die 27 Januarii 1888.

t CAJETANUS CARD. ALOISIUS MASELLA, Pr.ef.

t Alexander Episcopus Oensts, Secretarius.

II.

Indulgetice attachée à une prière pour demander la chasteté,

à réciter par les clei'cs in sac ris.

Beatissime Pater,

Gaussens Sacerdos Diœceseos Burdigalensis ad pedes S. V.

humiliter provolutus expostulat, ut omnibus Ecclesiasticae mili-

tisp addictis et in sacris Ordinibus jam nonstitutis corde salteni

contrito ac dévote recitantibus subnexam Orationem aliquam

Indulgentiam bénigne concedere dignetur.

ORATIO.

Domine Jesu Christe, sponse anima; mefe, delicia- cordis mei,

imo cor raeum et anima mea, ante conspectum tuum genibus me

provolvo, ac maximo animi ardore te oro atque obtestor, ut

mihi des servare fidem a me Tibi solemniter datam in rccepti(me

Subdiaconatus. Ideo. o dulcissimo Jesu, abnegem omnem impie-

tatera, sim semper alienus a carnalibus desideriis et terrenis

concupiscentiis, quse militant adversus animam. et castitatem,

Te adjuvante, intemerate servem.

Sanctissiraa et Immaculata Maria, virgo virginum et mater

amantissima, munda in dies cor meum et animaram eam, impetra

mihi timorem Domini et singularem mei diffidentiam.
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Sancte Joseph , custos virginitatis Mariae, custodi animam

meam ab oiiini peccato.

Omncs sanctie virgincs,divinuui aguum quocuraqUe sequentes,

estote mei peccatoris seraper sollicitae, ne cogitatione, verbo,

aut opère delinquam etacastissimo corde Jesu unquam discedam.

Amen.

SS. D. N. Léo Papa XIII, in audientia liabita die 16 Martii

1889 ab infrascripto Secretario S. Congregationis Indulgentiis

Sacrisquc Reliquiis prîepositae, omnibus, de quibus in precibus,

corde saltem contrito ac dévote recitantibus propositam oratio-

neni, Indulgentiam ccntum dicrum, defunctis quoque applica-

bilem, semel in die lucrandam, bénigne concessit. Praîsenti in

pcrpctuion valituro, absque uUa Brevis expeditiono. Contrariis

quibuscumque non obstantibus.

Datum Romae ex Secretaria ejusd. iS. C. die 10 Martii 1880.

7 C. GARD. CRISTOFORI, rR.-EKECTUs.

Alexander Episcopus Oensis, Secretariiia.

'>>H^
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EX s. CONGR. DE PROPAGANDA FIDE.

Dispense d'abstinence en certains cas pour les Missionnaires en voyage.

Modification d'une formule de la Propagai\de.

R.MO P. Bernardo d'Andermatt Min. Générale

DEI Cappuccini.

Roma, li IG Luglio 1889.

Il sottoscritto Segretario délia S. C. di Propaganda si pregia

portaro a conoscenza délia P. V. Rma, che deferita al Supremo

Tribunale del S. 0. l'istanza da Lei dirctta in data del 25 Feb-

braio del volgente anno a questa S. Congregazione por ottenere

che nella facoltà solita concedersi ai Missionari Cappuccini circa

le astinenze e i digiuni comandati délia Chiesa, si vogliano altresi

comprendere le astinenze e i digiuni comandati dalla Regola

deir Ordine, gli Emi Cardinali Inquisitori Generali nella Congre-

gazione délia fer. IV. 26 u. p. Giugno decretarono :

Affirmative juxta antiquam formularn resiiiucndam nedum

pro Sacerdotibus , sedetiampro Laids Missionariis regularibus

.

L'antica Ibrmola poi a cui si riferisce il riportato decreto era

del tenore sequente : Vescendi per iter tam m accessu quam
reditii ex Missione, et in locis ubi nécessitas ac salutis incom-

moda exegerint, carnibus, ovis et lacticiniis in die jejunii ah

Ecclcsia et cjus (Missionariiî régula prœscrip/i, ita ut... etc.

Corne al présente.

Lo scrivente poi coglie quest' occasione per rassegnarsi con

sensi di stima.

l»i V. P. Rma.

Umo Devmo Sorvo.

r D. .Aiuiv. m 'l'iKo.
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Nous n'insérerions pas cette pièce dans la Revue, si elle

ne contenait que l'extension aux jeûnes de règle, de la dis-

pense d'abstinence accordée aux Missionnaires Capucins

pour les jeûnes prescrits par l'Eglise : c'est là une conces-

sion particulière qui n'intéresse point le plus grand nombre

de nos lecteurs. Ce que nous voulons noter, c'est la modifi-

cation de la Formule de la Propagande, par laquelle est

accordée cette dispense.

Nous avons eu l'occasion de parler bien des fois des For-

iHules de la Propagande, ou des diverses feuilles contenant

les facultés plus ou moins amjjles que cette S. Congrégation

expédie aux Evoques, aux Vicaires apostoliques, aux Préfets

apostoliques ou aux missionnaires. Nous avons sous les yeux

une formule destinée Prœfectis Missionum in Xfrica,

Asia, et Ame^^ica, qui contient sous le numéro P"", la dis-

pense d'abstinence qui fait l'objet de la lettre ci-incluse : la

formule expédiée Missionariis apostolicis Sociclafis M/'s-

sionum ad exteros (i), la renferme également.

C'est la S. Inquisition qui a, dès l'origine, préparé ces

formules, et c'est elle qui les modifie encore aujourd'hui.

La lettre ci-dessus nous apprend qu'une modification a été

décidée le 26 Juin dernier, et que désormais la dispense sera

expédiée en ces termes :

1. Vescendi per iter, tam in accessu tjuani rcditu ex missione,

et in locis ubi nécessitas ac sîdutis incommoda exegerint, carni-

bus, ovis et lacticiniis in die jojunii ab Ecclesia et ab ejus Régula

praescripti, ita ut ob salutis incommoda ctiam ab observantia

jejunii exemptus j-emaneat, omni taraen scandale renioto, et

onerata conscientia oratoris super veritate et gravitate causse («).

(1) Collcctiincd... ail iixHiii .Surin. Miss, ad CTteros, n" ll'J.

(2) Nous avertissons toutefois que celle dernière clause : et onerata cou-

scientia... etc., qui d'ailleurs n'aurait pas besoin d'êtro exprimée pour être
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Ce sont les mots : et ab ejus Régula, qui, après avoir été

éliminés de la formule, nous ne savons pour quel motif, y
rentrent en vertu de la décision du 20 Juin. La S. Inquisi-

tion aura sans doute jugé que tous les Missionnaires tenus à

des jeûnes de règle, ont les mêmes motifs de dispense dans

les circonstances auxquelles s'applique la formule, et que,

dès lors, il y a lieu de la modifier.

Autrement, la S. Inquisition ne modifie pas ses formules

pour une concession spéciale. Nous en avons un exemple

dans cette même Formule qui est expédiée aux Missionnaires

de la Société des missions étrangères et qui est expédiée

aussi pour d'autres. Elle contient, sous le numéro 6, la

concession de l'autel privilégié personnel trois fois par

semaine. La S. Congrégation de la Propagande n'ignore

point que les Missionnaires de la Société ont, par Rescrit

du 28 Mars 1775, la faveur spéciale du privilège quotidien,

et elle l'a formellement reconnu le 28 Avril 1857; mais elle

continue néanmoins de leur expédier, sans modification, la

formule ordinaire, leur laissant à eux-mêmes le soin de

connaître leur privilège particulier (i).

obligatoire, se trouve dans la Formule empruntée aux Collectanea des Mis-

sions étrangères et signalée dans ce Recueil coname remontant à l'année

1877, mais manque dans la Formule Pro Prœfcctis Missionum, etc., que

nous avons sous les yeux et qui date de 1840.

(1) Vid. Culleclanea, etc. Hoc. Missiomtm ad exteros, n"' Gô.") et 067.
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EX S. CONGR. DE PROPAGANDA EIDE.

De piis Sodalitatibua in locis Missionum.

Illme ac Revme Domine,

Sacrae huic Fidci Propagande Congrégation! dudum jam

anteactis temporibus auctoritas per Summos Pontifices facta

fuerat tribuendi Archiepiscopis, Episcopis, Vicariis et Praefectis

Apostolicis aliisquo Missionum Moderatoribus ab eadem S. Con-

gregationedependentibus,facultatemei"igendiinlocissibisubjcctis

quascumque pias Sodalitates a S. Scde adprobatas, iisque adscri-

bendi utriusque sexus christifideles, ac benedicendi coronas et

scapularia earumdem sodalitatum proprin, cum applicatione

omnium Indulgentiurum, quas Summi Pontifices, prs'dictis So-

dalitatibus, coronis et scapularibus impertiti sunt. Verum post-

quam per Decretum Sacra? Congregationis Iiululgcntiarum et

SS. Reliquiarum cditura die 16 Julii anno 1887, constitutum

est quoad Confraternitates Sanctissimae Trinitatis, B. M. V. a

Monte Carmelo, et septem Dolorum, ne eaedem erigerentur nisi

requisitis antea et obtcntis a rcspectivoruni Ofdinum Supcrio-

ribus p/'o icmporc cxistentibus litleris factdtcidvispro eariondcm

erectione, a nonnuUis dubitatum est num priedictum decretum

loca ctiam Missionum respiceret, in quibus pliira rerum adjuncta

prohibent quominus (nia; per illud prœcipiuntur commode possint

executioni mandari.

Quapropter ad omnem ambiguitatem e medio toUendam

Sanctissimus I). N. Léo PP. XIII in Audiontia diei 15 supcrioris

mensis Decembris a R, P. 1). Secretario pra.'dictaî S. Congre-

gationis Indulgentiarum et SS. Reliquiarum habita, declarare

bénigne dignatus est Sacrum hoc Consilium Propagandao Fidei
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eisdom facultatibus quoad erectionemConfraternitatuma S. Sede

adprobataruin uti prosequi posse, quas ante promulgationem

prsedicti Decreti die 11 Julii anno 1887 habebat. In Audientia

vero diei 31 superioris mensis Martii habita ab infrascripto

Sacrse Congregationis de Propaganda Fide Secretario, eadem

Sanctitas Sua insuper jussit ut per hanc S. Congregationem,

non obstante quavis praevia S. Sedis prohibitione, libéra facultas

tribui possit erigendi etiam Confraternitates Sanctissimi Rosarii,

ita tamen ut fidèles iis adscripti non lucrenter nisi indulgentias

communiter concessas omnibus in génère Confraternitatibus

canonice erectis. Moderatores igitur Missionum huic Sacrae

Congregationi Fidei Propagandae subjecti facultates ab eadem

sibi faciendas quoad omnium Confraternitatum erectionem

,

fidelium in easdem adgregationem, scapularium benedictionem

et indulgentiarum applicationem, valide et licite exercere se

posse sciant, quin a quopiam cujusvis Regularis Ordinis Mode-

ratore veniam aut assensum expetere aut obtinere antea te-

neantur. Quoad Confraternitates Sanctissimi Rosarii tamen, si

velint eas ita constitutas ut fruantur etiam peculiaribus illis

indulgentiis, quae competunt Confraternitatibus erectis aucto-

ritate Magistri Generalis Ordinis Prsedicatorum, tune ad eum

recursum habeant oportet.

Hac vero data opportunitate nonnuUa insuper quoad praedicta

notantur. Dubitarunt aliquinum ad adgregandos fidèles cujusdam

loci alicui Confraternitati , necessaria foret praevia ibidem

ejusdem Confraternitatis canonica erectio. Verum licet id in

fidelium commodum profecto cederet, ac plerumque consu-

lendum videatur, necessarium tamen non est cum sacerdotes

àdsunt qui fidèles in pias sodalitates adsciscendi facultatem

habeant. Hoc tamen in casu sacerdotes praedicti tenentur fide-

lium cooptatorum nomina ad proximiorem Cont'raternitatem,

cui eos adlegerint, transmittere, ant ad proximiorem domum
religiosam respectivam, si de Confraternitatibus agatur quae

regularis cujusdam Ordinis auctoritate fuerint erectse,

Quod vero pertinet ad recensenda in albo Confraternitatum

N. R. XXI. 18S9. 31
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nomina fidelium iisdem aùlectorum , id tanquam necessaria

conditio absolute rcquiritur ut iudulgentias Confraternitatibus

adnoxas lucrari fidèles qucant. Quaproptcr ab ea loge dcrogari

nequit nisi por peculiaria Indulta qiKif! solum déterminâtes casus

et certa loca respiciant.

Attamen si quando ob ingentem fidelium adgregandorum

numerum aliavc ratione contingat eorum nominum in albo

recensionem difiîcultatem sacerdoti cooptanti facessere, tune

designare is poterit unam vel plures pro opportunitate sibi visas

personas, quae fidelium nomina scripto référant in catalogum,

quem ipse postea subsignabit, et ad proximiorem Confraternita-

tem seu domum religiosam, uti superius dictum est, transmittat.

Ego intérim Deum precor ut Te diutissime sospitet.

Ad officia paratissimus,

JOANNES GARD. SLMEONI, Pr^fectus.

t DoMiNicus Archiep. Tyren., a Secrctis.

Cette Circulaire a son importance, et nous dirons un mot

des divers points qu'elle traite. Pour plus de clarté, nous la

diviserions en deux parties : dans la première, la S. Congré-

gation donne deux décisions qui concernent les missions seu-

lement; dans la seconde, elle rappelle des règles qui sont de

droit commun et applicables partout. Nous ne nous occu-

perons pas de ces dernière.-^, qui sont connues depuis long-

temps, et ne nous paraissent nécessiter aucun commentaire.

première décision.

Les pouvoirs accordés pour les Missionnaires ne seront pas modifiés

malgré les nouveaux décrets.

Voici l'origine des doutes soumis à la S. Congrégation et

tranchés par la Circulaire.

Un bon nombre des formules extf'aordinaires de la
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Propagande donnent aux Evéques ou aux Vicaires aposto-

liques dos régions qui ont recours à elle, le pouvoir d'ériger

les Confi'éries avec application des indulgences, etc. Ce pou-

voir n'est pas toujours conçu dans les mêmes termes. Voici

la teneur de quelques formules :

Erigendi intra fines snae Diœcesis, exceptis locis ubi adsunt

[oî' in locis sui Vicariatus, in quibus non adsint) Regulares ex

privilegio sui Ordinis ejusmodi facultato gaudentes, qnascumque

pias Sodalitatcs a S. Sede approbatas, iisque adscribendi utrius-

que sexus Christi fidèles, ac benedicendi coronas et scapularia

earumdem sodalitatum propria, cuin applicatione omnium Indul-

gentiarum, quas Summi Pontifices prœdictis sodalitatibus, co-

ronis et scapularibus impertiti sunt.

C'est en ces termes qu'est exprimé le pouvoir accordé aux

Évêques de la Nouvelle-Ecosse (Formule F), d'Angleterre

et d'Ecosse (Formule P), d'Afrique (Formule S), et aux

Vicaires apostoliques des Indes Orientales (Formule R).

La Formule C, expédiée aux Évoques des États-Unis, est

conçue dans les termes suivants :

Benedicendi coronas precatorias, cruces et sacra numis-

mata, iisque applicandi indulgentias juxta folium tjpis impres-

sum atque insertura; nec non erigendi Confraternitates B. M. V.

de Monte Carmelo, Sanctissimi Rosarii et BonteMortis cum appli-

catione omnium indulgentiarum et privilegiorura, quae Summi

Pontifices iisdem Confraternitatibus impertiti sunt, addita insu-

per potestate bas facultates communicandi Presbyteris sacro

ministcrio fungentibus.

La Formule (Nouvelle-Zélande) porte :

Erigendi Confraternitates Sanctissimi Rosarii et Scapularis

B. M. V., SSmi Cordis Jesu, Propagationis P'idei, nec non

alias Confraternitates pietatis ab Apostolica Sede jam appro-
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bâtas, cuni applicatione omnium et singulaium indulgentiarum

et privilogiorum, quae Summi Pontiiiccs pra^dictis Confraterni-

tatibus impertiti sunt.

Citons enfin la formule B, pour la Chine, la Cochinchine,

la Barbarie, le Japon et le Tonkin :

Erigendi in iisdem locis {sibi sxhjectis) sodalitates SSmi Cordis

Jesu, SSmi Rosarii et Scapularis B. M. V. de Monte Carmelo

et omnos alias confrateniitates ab liac S. Sede approbatas cum

facultate eisdem adscribendi utriusque sexus fidèles, ac benedi-

cendi coronas et scapularia earumdcm confratcrnitatum propria,

cum applicatione omnium indulgentiarum et privilegiorum quae

SS. PP. tum confraternitatibus, tum coronis et scapularibus

impertiti sunt.

Laissons de côté la Confrérie du T. S. Rosaire, dont nous

devons nous occuper plus loin : ne cherchons point, i)ar

ailleurs, s'il y a, quant au fond, une différence si grande

entre ces diverses formules, et quels motifs ont bien pu

porter à changer ainsi les termes, au risque d'introduire la

confusion là où la plus grande clarté est nécessaire : ces deux

questions ne seraient pas sans intérêt, mais elles sont inu-

tiles aujourd'hui. Toujours est-il qu'à rapi)arition du Décret

du 10 Juillet 1887, déclarant nulle toute érection dos Con-

fréries de la T. S. Trinité, de N.-D. du Mont-Carmel et de

N.-D. des Sept Douleurs, faite absque littois facultativis

SitpeHorum respectivotnim Ch'diynim (i), les Évêques et

les Vicaires Apostoliques, munis du pouvoir d'ériger ces

Confréries en vertu des Formules de la Propagande, se sont

(1) Nour. Rcv. Théol., xx, p. 28. — Nos lecteurs n'ignorent point que

d'autres décrets ont suivi celui-ci, faisant des déclarations analogues pour

les Confré. ie de la Bonne Mort, des Enfants de Marie, de N.-D. du Perpétuel-

Secours, de N.-D du Salut. Voir ibid., pag. 'AO, 2.Ï7, 259.
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émus et ont demandé au Saint-Siège si le Décret s'étendait

jusqu'aux pays de missions.

La Circulaire de la Propagande les rassure. Il nous

semble que la réponse de la S. Congrégation contient deux

parties : V Quant aux facultés déjà reçues, et accordées

pour un temps déterminé (cinq ou dix ans), elle déclare que

les pouvoirs persistent malgré le décret, et que les indultaires

peuvent continuer à en user en toute sécurité jusqu'à l'expi-

ration de ce temps. Il est à remarquer que cette déclaration

est faite, non parce qu'elle était rigoureusement nécessaire,

mais ad tollendam oynnem ambiguitatem : c'est qu'en

effet, une concession particulière, ou mieux un privilège par-

ticulier n'est pas censé supprimé par une loi subséquente, à

moins d'une révocation expresse qui manque dans le Décret

du 16 Juillet 1887. — 2° Après l'expiration des pouvoirs

actuels, la S. Congrégation nous apprend que les mêmes

pouvoirs seront conservés.

Nous avons eu soin de dire dès le commencement, et nous

voulons redire encore, que cette dernière partie de la décision

ne regarde que les pays de mission. Mais la première partie

est applicable à d'autres régions. Nos Évèques de France,

en particulier, obtiennent un Bref pour ériger et aggréger

aux Archiconfréries Romaines de même nom, avec commu-

nication des indulgences, les Confréries de leurs diocèses.

Ce bref est valable pour sept ans ; ceux qui l'ont obtenu

avant le 16 Juillet 1887 peuvent en user jusqu'à l'expiration

des sept années, et n'ont d'autre exception à respecter que

celle qui est mentionnée dans leur bref et qui concerne la

Confrérie du T. S. Rosaire seulement. Mais les brefs expé-

diés depuis le 16 Juillet 1887 exceptent en outre les trois

Confréries de la T. S. Trinité, de N.-D. du Mont-Carmel, et

de N.-D. des Sept-Douleurs; ceux qui sont postérieurs au

17 Septembre exceptent en plus les Congrégations d'Enfants
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de Marie et la Confrérie de la lionne-Mort ; il en est de

même, à partir du 19 Novembre 1887, pour les Confréries

de N.-I). du salut, et, à partir du 22 Février 1888, pour

celles de N.-D. du Perpétuel-Secours.

DEUXIKME DÉCISION.

La Pydpai/mtdc iiourra même, accorder le pouvoir cl criycr 1rs Con-

fréries (ht T. S. Rosaire; à quelle condition ?

La deuxiènie décision regarde la ("DnlVéïie du T. S. Ro-

saire. Nos lecteurs connaissent le privilège de l'Ordre de

St-Dominique, accordé par S. Pie V (l), et confirmé par

de nombreuses décisions flu Saint-Siège, notamment par

Benoit XIV, le 26 Août 17 17 (2), et par Pie IX le 1 1 Avril

1804 (3). Le voici résumé en trois plirases.

1° La Confrérie du T. S. Rosaire ne peut être érigée que

\>iiv le R. P. Mrutre général des Dominicains ou en vertu

d'un pouvoir délégué par lui.

2° Les facultés apostoli(|U('s (pii donncni à un l'ivépie le

pouvoir d'ériger en général toutes les Confréries, ciijus-

cumquctituli el invocaiionis, ne lui permettent pas d'ériger

la Confrérie du Rosaire,

3" Pour qu'un Evèque puisse ériger cette Confrérie sans

recourir au général des Dominicains, il faut une dérogation

expresse au privilège de l'Ordre.

Donc, si nous nous reportons aux Formules de la Pro-

pagande citées plus haut, les Formules F, P, R, S, doivent

être immédiatement écartées : elles ne donnaient pas le pou-

()) Const. liiter desidcrabilia, 2S Juin 15W {BuU. liom., t. iv. part. .?.

rmisl. IIS).

(2) Décret, fintli. S. Conr/y. In-l -.1 i l'-.t. I. -. If,:.

"(3) Ibid., n. 40r..
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voir d'ériger les Confréries du Rosaire. Les- Formules C, 0, B,

nienlionnaient expressément la Confrérie du T. S. Rosaire

parmi celles qu'elles permettaient d'ériger, cmn applica-

tione omnium indidgentiainim et 'privilegiorum quœ
Siimmi Pontifices prœdictce Confraternitati impertiti

siint. Cette mention expresse suffisait-elle pour dispenser de

tout recours au général des Dominicains? Il paraît qu'on en

a douté aux Etats-Unis, et que la question avait été posée

au Saint-Siège (i) ; nous ne connaissons pas la réponse, mais

nous avouons que nous n'aurions pas douté.

Quoi qu'il en soit, la Circulaire actuelle ne laisse pas

place à la discussion. La S. Congrégation de la Propagande

pourra désormais accorder pouvoir d'ériger la Confr-érie du

Rosaire, non obstante prœvia quavis S. Sedis pi^ohibi-

Hone. Mais les Confréries érigées en vertu des pouvoirs

émanant de la Propagande, sans la participation du Rme
P. Général des Dominicains, n'auront que les indulgences

communément concédées à toutes les Confiseries canoni-

quement érigées.

Que veut dire cette distinction, et qu'entend-on par les

indulgences communiter concessœ omnibus in génère

Confraternitatibus canonice erectis ? Si nous nous repor-

tons à la Collection de Ratisbonne des Décrets et des Res-

crits de la S. Congrégation des Indulgences et au Conspectus

prœcipuaynmi rerum, etc., qui termine le second volume,

nous y trouvons, sous le titre De Con/'ratejmitatibus , la

phrase suivante : Non existit generalis aliqua pro qua-

libet Confrateryiitate indidgentiarum concessio, sedpost

erectionem canonicam recury^i débet ad cas obtinendns.

(l) Commoit. 1)1 facultntcs Apostolicas quœ Episcopis nostris conreHi

soient, ad usum Ven. ('leri Americani, auct. Konings; editio altéra,

ntim. 144.
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Suit un renvoi à certains llescrits en preuve do la proposition.

Ces rescrits prouvent que, en fait, il est certaines indulgences

que le Saint-Siège a coutume d'accorder à toute Confrérie

canoniquement érigée. C'est ainsi qu'un Rescrit du 19 Mai

1731 mentionne que certaines Religieuses Françaises « obti-

nuerunt a S. M. Clémente XI indulgentias Confratet'-

nitatibus concedi solitas (i). « De même un Rescrit du

13 Septembre 1737 fait à une Confrérie érigée à Rome la

concession - indulgentiarum aliis Confi^aternitatihus con-

cedi consuetariun (2). «

Mais pourquoi chercher d'autres preuves que celle qui

résulte du Décret par lequel Benoit XIV, le 26 Août 1747, a

confirmé le privilège exclusif des Dominicains relativement à

l'érection de la Confrérie du T. S. Rosaire ? Quel est le fait par-

ticulier qui a occasionné ce Décret? Une confrérie du Rosaire

avait été instituée sans la participation du Général des Domi-

nicains, et avait reçu un Bref accordant les indulgences com-

nmnes à toutes les Confréries : la S. Congrégation des Indul-

gences décide, et Benoit XIV confirme cette décision, que la

dite Confrérie n'a ni les indulgences spéciales aux Confréries

du Rosaire, ni les indulgences exprimées dans le Bref dont

il s'agit, et «jui sont les indulgences cuicunique Confraier-

nitati canonicc ercctœ t'cl crigendœ gencraliter concedi

consuetœ. Et ensuite Benoît XIV affirme le privilège des

Dominicains, et, en déclarant (ju'il accorde une sanation

pour le passé, il répète la même distinction et donne aux

Confréries invalidement érigées jusque-là ^ praeter indul-

gentias in respcctivo earum oblento Brevi oxpres.sas, etiam

omnes et singulas alias Confralernitatibus SSmi Rosarii...

concessas (3). r>

{\ ) R''scri)>l. riiiih. S. (uni/, lii'iid'j... IvalislMuii»-, iiiini. il.

(2) Ihid., num. 113. (3) Décret, auth... Ratisbonœ. ii. 1»>5.
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Voilà (Jonc qui est certain : il est des indulgences qui, ex

stylo Curiœ Romance, sont accordées à toute Confrérie

canoniquement érigée, et ce sont elles seules que posséderont

les Confréries du T. S. Rosaire érigées désormais dans les

missions en vertu des pouvoirs de la Propagande : pour

avoir les indulgences spéciales à la Confrérie du Rosaire, il

faudra recourir au Général des Dominicains.

Mais quelles sont ces indulgences que l'on a coutume

d'accorder à toute Confrérie? Ici, nous avouons très humble-

ment notre complète ignorance, et nous sommes convaincu

que cette ignorance est à peu près universellement partagée.

C'est en vain que nous avons cherché des indications dans

les Décrets des Congrégations et dans les auteurs qui traitent

de la matière. Cependant, il faudra bien que les mission-

naires annoncent aux fidèles les indulgences qu'ils peuvent

gagner et leurs conditions. Il nous paraît probable que la

S. Congrégation de la Propagande, si elle ne prend les

devants en donnant les renseigne^ients nécessaires, ne pourra

éviter des demandes nombreuses, et que la lumière finii-a

bien par se faire. Nous prions noslecteursd'avoir la charité

de nous transmettre ce qu'ils apprendront à ce sujet.

oM^:»
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EX S. CONGREGAÏIONE RITUUM.

ROMANA.

Hodiernus Aloderator Academiae Liturgicje in Urbe a Sacra

Kituum Congregatione humillime postulavit declarationem inse-

quentis Dubii, nirairum :

In decreto Urbis et Orbis - Per Apostolicas Littcras, - n. 1°,

legitur : - P'eria tertia non impedita, assignatum Officium voti-

Yum de Sanctis Apostolis; " deinde subditur : - Romae vero, de

Sanctis Petro et Paulo. - Cum autem plures Commiinitates

Religiosae, in majoris unitatis gratiam cum S. Sede, utantur

Calendario Cieri Romani proprio, quîeritur : An illa verba

- Romœ vero de Sanctis Petro et Paulo " eos tantura afficiant,

qui Roma' materialiter dcgunt. an alios etiam qui Calendario

Cieri Romani utentes, exti'a degunt quidcm, scd ad Oilicium

quod spectat, quid unum cffîciunt cum Clero Romano?

Et Sacra eadem Congregatio, ad relationem infrascripti Secre-

tarii, rc mature perpcnsa, ita proposito Dubio rescribcndum cen-

suit, videlicet : Négative ad primam partent. Affirmative ad

secuyidam. Atquc ita rescripsit die 18 Mali 1889.

G. GARD. LAURENZI, S. R. C. Pr^fectus.

ViNc. Nrssi, Secretarius.

La raison de cette décision est, nous semble-t-il, facile h

donner, et nous ne voyons pas mémo comment un doute a

])U se produire.
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Voici d'abord le texte du Décret du 5 Juillet 1883 (i) :

OlHcia autom linjusmodi votiva per annum.... hœc pro sin-

gulis hebdomadie diebus adsignantur, nimiruin : pro Feria II do

Angelis, Feria III de Sanctis Apostolis (Romse vero de SS. Petro

et Paulo'... etc.

Quel peut être le sens de ce passage, sinon qu'à Rome,

singuli de utroque Clet^o quoad privatam 7'ecitationem

ad libitum, et, quoad choralem recitationem, de cbnsensu

Capituli seu Communitatis ah Ordinario semel pro

sempe7- adprobando, auront pour office votif assigné au

niaidi, l'office des SS. Apôtres Pierre et Paul au lieu de

celui de tous les Apôtres? En d'autres termes, l'office des

SS. Apôtres Pierre et Paul est l'office assigné CVero Romano.

Voilà ce qui résulte directement du Décret du 5 Juillet 1883,

pas autre chose.

Maintenant, un certain nombre de Communautés ont un

induit qui les autorise à réciter les offices concédés Clero

Romano. Quel est, pour ces induUaires, l'office votif assigné

au mardi? Evidemment, l'Office concédé Clero Romano,

c'est-à-dire l'Office des SS. Apôtres Pierre et Paul.

(1) Nour. Rev. ThéoL, xv, page '.iil.
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EX S. PŒNITENTIARIA APOSTOLICA.

Décision sur le taux du prêt à intérêt.

Eminentissimo Principe,

Il sottoscritlo Vescovo di Marsico e Fotenza, soUicitato da

confessori e da fedeli suoi diocesani, umilmente sottopone al-

l'autovérole giudizio di V. E. Rma il caso pur troppo fréquente

di usura del dieci o dell' ofto pcr cento, che riscuotesi anche dai

buoni cristiani, in vista del lucro quasi eguale che senipre con

maggiore puntualità si trarrebbe dagli stessi capitali, se fossero

suUe nuove Banche impiegati. Aggiungasi che il citato per cento

si vuol percipere, il più délie volte anche nctto di ricchezza

mobile, stante il timoré di una gravosa multa, cui andar dovreb-

bc soggetto il creditore, nella facile ipotesi di necessaria publica-

zione del titolo crcditorio per l'imborsaro le mutuato somme. Ed

è per assicurare la pace di coscienza, che il sottoscritto implora

l'oracolo di codesto Sacro Tribunale.

Sacra Pœnitentiaria, mature consideratis expositis, ad prae-

missa respondet :

Cum f7'ncti(S ppcuniœtaxarc pcr moduvn rcgulœ periculosun^

sit, Vcnlis in Chto PaUi' Episcopus orator in singulis cusi-

bus rem drccrnatJi'.Tfa pra.rim communem sorvatam ah homi-

nihus timoratfc conscientiœ respcctivis in locis et tetnporibus.

Datum Romie in Sacra Pœnitentiaria die 18 Aprilis 188P.

II. CARI). MONACO I'. .M.

V. LUCCHETTI .•?. P .
Stihatihitiif,
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Cette décision est à rapprocher de celle que le Vicaire

général d'Arezzo a sollicitée et obtenue de la S. Inquisition

en 1872, et que nous avons publiée dans la Revue, tome xix,

page 565. L'exposé du cas est à peu près le même. L'Évèque

de Marsico et de Potenza soumet à Son Émin. le Cardinal

grand Pénitencier, sur la demande des confesseurs et des

fidèles, une pratique qu'il déclare trop fréquente. Même les

bons chrétiens de son diocèse prêtent à 8 et 10 pour 100;

ils font remarquer pour leur justification qu'ils retireraient

ce bénéfice, et même le toucheraient avec plus d'exactitude,

en plaçant leurs capitaux dans les banques. Il y a plus : ils

veulent retirer 8 ou 10 pour cent nets, et par conséquent

mettent à la charge de l'emprunteur toute diminution pou-

vant résulter de la loi italienne dite de la ricchezza mobile.

C'est qu'en effet il existe une loi frappant les revenus

d'actions, d'obligations, de prêts, etc., en un mot de toute

valeur mobilière, d'un impôt proportionnel, qui s'élève,

croyons-nous, à 12 pour 100 environ. Pour que le gouver-

nement puisse percevoir cette taxe, la même loi oblige à

déclarer et à faire enregistrer, dans le délai maximum de

25 jours, tout acte de prêt.

Ceci posé, voici comment les choses se passent dans la

pratique. Si le prêt est déclaré et enregistré, c'est l'emprun-

teur qui paie l'impôt proportionnel établi par la loi : le

prêteur l'exige. Pour se soustraire à cette nécessité, il peut

arriver, et en fait il arrive parfois, que l'emprunteur et le

prêteur conviennent de ne pas faire la déclaration prescrite.

Les choses vont bien tant que l'emprunteur paie régulièrement

l'intérêt convenu ; mais que la fidèle exécution du contrat

vienne à cesser, que l'emprimteur ou ses héritier-s ne remplis-

sent plus leurs engagements, le prêteur sera obligé de recou-

rir aux voies judiciaires pour sauvegarder ses droits. Là se

présentera l'embarras : il devra, au préalable, accomplir la
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fonnalilé de renrogistromont de la convention, et subir la

loi, c'est-à-dire qu'on exigera le paiement de l'impùt projjor-

tionnel ou de la taxe de la ricchezza mobile à partir du

jour ofi l'acte a été dressé, et de plus on lui imposera une

forte amende pour la dissimulalion et la fraude commises.

C'est en vue de cette double éventualité que les créanciers,

et spécialement les préteurs insèrent ordinairement dans les

actes que la ricchezza mobile sera à la charge du débiteur,

et payée par lui en sus de l'intérêt convenu.

Tel est le sens de l'exposé fait par Mgr l'Évéque de Marsico

et de Potenza à la S. Pénitencerie. En réalité l'intérêt

stipulé n'est pas seulement de 8 ou 10, mais de 8 l;2 ou 10 l 2

pour 100.

Nos lecteurs savent la réponse qu'avait faite la S. Inqui-

sition en 1872 au Vicaire général d'Arezzo : la S. Congré-

gation exigeait, comme dans toutes les réponses concernant

le prêt à intérêt, la disposition d'obéir aux prescriptions

possibles du Saint-Siège, et, cette disposition supposée dans

les prêteurs, émettait la décision ordinaire : Non esse

inquietandos.

Il est vrai que la consultation d'Arezzo ne parlait que du

taux de 8, ou, avec la taxe de la ricchezza mobile, de 8 1,2

pour 100. Cette fois, l'exposé mentionne formellement le

taux de 8 1/2 à 10 i
'2 pour 100. C'est une première différence

entre les deux décisions : mais nous ne nous y arrêtons pas.

La S. Pénitencerie ne répète pas le Non esse inquieiandos ;

tandis que la S. Inquisition répond pour Arezzo que le taux

de 8 pour 100 ne donne pas lieu d'inquiéter les prêteurs, la

S. Pénitencerie ne se prononce point d'une manière générab;

sur le taux de 8 ou de 10 pour 100, et elle dit pourquoi :

Cum fructus pecuniœ per modum regulœ tarare peri-

culosum sit. Il y a lieu, d'après elle, à une appréciation

particulière à chaque cas, appréciation fondée, non pas
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tant sur une détermination faite par la lui civile, qu'il

ne serait point permis de dépasser, mais sur la pratique

des hommes de conscience timorée de même temps et de

même lieu. C'est ce qui nous paraît le plus remarquable

dans sa décision, et nous appelons l'attention sur ce point.
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S. PÉNITENCERIE APOSTOLIQUE.

DispcnsiS matrimoniales pour causes infamantes.

Interprétation de la clause qui concerne la réparation du scandait.

Beatissime Pater,

Rescripta S. Pœnitentiariae, in causis matrimonialibus, cum

adfuit incestus publicus, clausulam sequentem in praesenti con-

tinent : - Reinoto, quatenus adsit, scandalo, praesertim per

separationera,... si fieri potest. -

Hisce miserrimis temporibus, non raro evenit ut separatio

oratorum obtineri nequeat, aut quia plures jam habent liboros

simul oducandos; aut quia nusquam alibi habitare possunt; et

tune vix intelligi potest qusenam alla reparatio scandali exigi

debeat, antequam dispensatio conccdatur.

Rogamus igitur ut S, Pœnitentiaria bénigne vclit declarare

num hœc clausula - Remoto scandalo « ita necessario debeat

adimpleri, ut, illa omissa, dispensatio fuerit nulliter concessa, et

quatenus affirmative :

1° Cum plurics acciderit ut crrore ducti, ita dispensaverimus,

suppliciter petimus ut S. V. dispensationes hujusmodi bénigne

convalidare dignetur et, si opus sit, matrimonia exindo secuta

in radiée sanare.

2° Rogamus ut S. Pœnitentiaria nobis velit indicare, quibus-

narn prœsertim mediis remotio seu reparatio scandali, defectu

separationis, procurari debeat aut possit. SulRcitne, v, g. ut in

Ecclesia inter Missarum solemnia publiée dcnuntictur matrimo-

nium inter oratores contrahendum, vel ut oratores, aut alteruter

eorum ante dispensationis executionem sua peccata confiteatur?

Quod I)eus...
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Sacra Pœnitentiaria, mature consideratis expositis, Yen. in

Christo Patri Archiepiscopo N... respondet :

Separatione>n prœferri aliis modia reparaiionis scandali ; si

hœc fieri nequeut, scandalutn esse reparanduin, sed modum

scandali reparandi remitti prudcnti arhitiHo et conscientiœ Or-

dinarii, juxta cvjiisqiie casus exigentias. Casu quo omissa sit

separalioct scandalumalio modo reparatum, acquiesçât ; secus,

si aliquo in casu scandali reparationem omiserit, sileat, et in

posterum caïUius se gerat.

Datum Romae iu Sacra Pœnitentiaria, die 12 Aprilis 1889.

R. CARI). MONACO, p. m.

Nous nous sommes déjà plusieurs fois occupé dans la

Revue (l) de la clause qui a motivé cette Consultation, et la

réponse actuelle prouve que notre interprétation était ti'ès

exacte. Pour que nos lecteurs possèdent bien toute la ques-

tion, il nous semble que nous devons aujourd'hui : P Indi-

quer brièvement les différents changements qu'a subis cette

clause, et les conséquences qu'ils avaient pour la pratique;

2° Dire le sens que nous attachons à la clause actuelle, et

montrer comment toutes les décisions rendues jusqu'ici con-

firment notre sentiment; — 3° Enfin, faire connaître ce qui

reste encore obscur, malgré les réponses obtenues.

I. RÉSUMÉ HISTORIQUE.

N'oublions point qu'il s'agit seulement des dispenses moti-

vées par une cause infamante, comme inceste, familiarité

scandaleuse absque copida inter partes, etc.

Jusqu'au commencement de ce siècle, la Daterie donne

ces dispenses in forma pauperum ou in forma Oi'dinaria.

Quand elle accorde la dispense in forma pauperum, elle

(1) Nùuc. Revue Théol., xvn, p. ôlS; xcx, p. 1 11 et 623.

N. R. XXI. 1889. 32
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punit les suppliaiils par plusieurs clauses liés sévèivs, et en

parliculior j)ai' c<'lle-ci : lu priniis eos ab invicem sépares.

Cette injonotion, adressée à l'Ordinaire, est une condition

shie qnu non de la dispense. Elle signifie que ce derniei-

doit avant tout enjoindre aux suppliants la séparation de lit

et dltabitation pendant un certain temps, qu'il ne peut

fulminer la dispense, pas même avancer davantage en si»n

exécution sans avoir obtenu l'obéissance ; et si ses prescrip-

tions sont violées par un inceste, la dispense devient nulle

Au contraire, les dispenses in forma ordinarla ne portent

pas la même clause et, par conséquent, les Ordinaire^^ n'.'iii

à imposer rien de sem))lal)le.

Du commencement de ce siècle à JS.y^, la Dateiùe per-

sévère dans la même pratique. La S. Pénitencerie reçoit des

divers Pontifes qui occupent le Siège Apostolique pouvoir

d'accorder des dispenses d'oini)êchemcnts publics pour les

pauvres; elle n'insère jamais dans ses rescrits la clause de

la Date rie.

De 1852 à JSS.'i, les Brefs de la Datcrie in forma pau-

peruiu ne varient pas; mais, la Pénitencerie expédiant

ordinaii'ement les dispenses des pauvres, ces Brefs sont

lie plus en plus rares : seulement, les Brefs in fonna

m^dinaria portent une clause qui se rapproche de ceux-ci

et a le même sens : Prœria eœponcnlium sepa7'ationc

(id tempus libi benci'isum, perarfisque ab eis duabns

cortfessionibus sacramenlalibus . La Daterie veut donc,

avant la fulmination de la dispense, deux confessions

sacramentelles, et la séparation de lit et d'habitation;

comme toujours la dispense est nulle, si l'inceste est commis

ou renouvelé pendant le temps de la séparation. — La Péni-

tencerie! est plus sévère encore : ses resci'its pour cause

infamante portent : hitcrdicto p9-iiis oratoribus quocum-

qiic tractH ail tonpus ()rdinari(\ boicrisum, ri cvhibita
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(il) fis fkU' sacramenlalis con/essionis. Il est vrai qu'elle

demande une confession seulement; mais elle ne se contente

pas de prescrire la séparation de lit et d'habitation, elle

défend aux suppliants tous rappoi'ls, surtout les rapports

coupables ou scandaleux. Si la défense est violée par un

inceste, la dispense est nulle; si des rapports gravement

coupables, ou scandaleux, sont constatés, la dispense n'est pas

nulle, mais la défense faite par l'Ordinaire, n'ayant pas été

observée, celui-ci doit la renouveler et attendre que les

suppliants aient obéi pour fulminer la dispense.

F)i 1883, la Pénitencerie revient de cette sévérité. Elle

supprime la clause qui exige la confession, abandonne la

clause : hiierdicto quocumque tractu, et se contente de

(lire : Prcevid orntorum separatione ad tempus Ordinario

hevevisum. La simple comparaison avec les clauses précé-

dentes fait ressortir la portée de ce changement; des répon-

ses que nous avons reçues de la Pénitencerie et que la Revue

a publiées (l) la mettent hors de contestation. La S. Péni-

tencerie n'entendait plus désormais interdire tous rapports
;

elle se bornait à exiger, comme la Daterie, la séparation de

lit et d'habitation; elle voulait, comme celle-ci, que la

défense fût observée avant la fulmination de la dispense, ei

frappait la dispense de nullité si l'inceste était commis ou

renouvelé pendant le temps de la séjja ration.

En 1884, nouvelle clause: la S. Pénitencerie disait :

Pf'tui'ia, si l'ieri possit, separalione per lehtpus tibi bene-

risum et reiparato scandalo. Pourquoi ce changement ?

C'est qu'on avait exposé à la S. Pénitencerie combien la

séparation de lit et d'habitation était parfois difficile à obte-

nir, par exemple, de suppliants pauvres, ne sachant ofi se reti-

rtM- pendant le temps prescrit, ou de suppliants mal disposés,

(1) A'uiU-. lUriir TUrul., W!. p. V^'i.
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(Me. ('('tait (Imic un adoucisseincnt notable 4110 <linsérer

les mots si fievi possit, qui permettaient à l'Ordinaire de m*

pas enjoindre une séparation en présence d'une imi)Ossibilitc

ou de graves inconvénients. Mais en même temps, la

S. Pénitencerie se souvenait qu'un scandale grave avait été

causé, et rappelait aux Ordinaires que l'obligation de réparer

le scandale est de droit naturel et devait être remplie par

un autre moyen, si la séparation n'était pas enjointe : voilà

pourquoi elle ajoutait les mots : et remoto scandalo.

Dès 1885, cette formule avait vécu ; elle était remplacée par

la formule actuelle, qui est aussi celle de tous les Brefs de la

Daterie : Remoto, quatenus adsit, scandalo prœsejHvn

per scparaiionem iempore sibi beneciso, si Jieri potest.

Pourquoi cette modification ? Nous n'essaierons point de le

dire maintenant; nous empiéterions malgré nous sur la suite

de cette dissertation, et nous nous verrions contraint

d'aborder une question que nous réservons pour la fin, celle

des obscurités que les réponses de la S. Pénitencerie laissent

subsister encore. Il nous faut, premièrement, donner le sens

de la clause nouvelle et indiquer les règles pratiques qui

s'im])Osont à l'Ordinaire.

II. SENS WV. r.A OLAL'SK.

Si nous insinuons que la clause actuelle et les réponses

auxquelles elle a donné lieu laissent subsister un doute, nous

leconnaissons volontiers (|uc ce doute est sans conséquences

l)ratiques, et que la conduite de l'Ordinaire, i\ part peut être

des cas très exceptionnels, est nettement tracée. Nous ajou-

tons que, dès l'apparition de la nouvelle clause, nous avons

eu l'occasion d'en donner un Commentaire dont les répon-

ses de la S. Pénitencerie ont prouvé l'entière exactitude,

et (|iir nous poil irions nous borner à reproduire nos précé-
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dentés observations (i). Un bon résumé aura cependant son

^tilité.

Remoio, qiiatenus adsit, scandalo prœseriim per se-

payationon iempore sibi botcriso, si fio^i potcsl : voilà

les termes de la clause, reprenons-les et expliquons-les

successivement.

1° Remoto scandalo. — C'est là le but que poursuit la

S. Pénitencerie : les suppliants ont causé un scandale grave,

elle veut en obtenir avant tout la l'éparation. Telle est sa

[in. C'est pour cela qu'elle insère la clause, et dans le reste,

il ne faut voir que des moyens.

2" Quatenus adsit. — Puisque la réparation du scandale

est le but poursuivi, les moyens prescrits deviennent inutiles

et la clause peut être tenue pour non avenue, s'il n'y a pas

scandale. La S. Pénitencerie le dit formellement par le mot

quatenus adsit, qui exprime une condition.

L'Ordinaire examinera donc avec soin si le scandale

n'existe pas, par exemple, si la faute des suppliants a été

secrète, si elle n'est connue que de quelques personnes, des

l)roches parents, et n'a été déclarée que comme raison

il'obtenir la dispense, si depuis cette faute les suppliants ont

changé de domicile et que leur conduite passée soit ignorer

dans leur domicile actuel. Il peut se faire aussi que le scan-

dale n'existe pdus, et soit déjà réparé, par exemple, si le

repentir des supidiants est devenu tellement manifeste, leurs

bonnes dispositions actuelles, leur projet de mariage telle-

ment notoires que tout cet ensemble constitue une réparation

suffisante du scandale. Dans tous ces cas, pas de scandale à

réparer, par conséquent rien à imposer.

C'est ici, disons-le en passant, qu'un Curé habile et pru-

dent pourra beaucoup, pour épargner à son Ordinaire, pour

!• .Vowr. Rrrvi Thfol., xvit, p. .î21 ; xrx, p. »V24.
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s'épargner à lui-inënio cl aux sui)pliants des mesures poni-

blcs et difficiles fomme la séparalion. Qu'il ait soin de rendri'

public h l'avance le repentir des coupables, de divulguer

leurs bonnes dispositions, et il pourra ensuite attester en

toute conscience que le scandale n'existe plus.

3" Remoto. Insistons encore sur ce participe passe, et

sur la place qu'occupe la clause dans le rescrit : la S. Péni-

tenccrie - Ordinario facnltateni concedit cum... oraloribus,

si vera sint exposita, remoto, quatenus adsil, scandalo... et

jiraevia eorum absolutione... dispensandi. " Mot à mot : la

S. Pénitencerie « donne pouvoir à l'Ordinaire, si l'ex^wsé

est VfM'itable, apyès la réparation du scandale, s'il existe, et

l'absolution des suppliants, de les dispenser. .. - 11 faut donc

obtenir la réparation du scandale avant de fulminer la dis-

pense, et même voici l'ordre logique des actes à poser : d'abord

l'enquête sur la vérité dé l'exposé, ensuite la réjjaration du

sciindale, puis l'absolution des sii])pliants et enfin la dispense.

Nous l'avions dit dès notre premier Commentaire; au moins

nous indiquions cet ordre comm(> plus prudent (l) ; la décision

que nous publions aujourd'hui ne laisse aucun doute sur ce

point : - Si aliquo in casu scandali reparationem omiserit

lOrdinarius), sileat et in posterum cautius se gerat. •.

4° Per separationem temporc sihi beneviso. — Ici, la

S. Pénitencerie indique un des moyens sur lesquels elle

compte pour obtenir la réparation du scandale : c'est la sépa-

ration, dont l'Ordinaire reste d'ailleurs libre de déterminer

la durée. Il est clair que la séparation dont il est ici question

est la séparation quoad torum H habitationem, qui est

<;eule publique, et qui. seule, pnr conséquent obtient 1^

résultat désiré.

o** Si pcvi potcst. — La S. Pénitencerie reste d'ailleurs

<\) SoitV. lifllir I'Iu^dL, .\\M. pa^.'. ."Jiiil' l't 'y'i't.
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ZJèle à la mesure qu'elle a prise en 188-1, la séparation

n'est plus un moyen obligatoire ; l'Ordinaire en est averti par

les mois si fieri potest : si des raisons sérieuses lui font pen-

ser que cette séparation est impossible ou qu'il ne pourrait

l'exiger sans do graves inconvénients, il peut s'en abstenir.

6*^ Prœsertim. — Ce mot a plusieurs sens. L'Ordinaire

est invité à procurer la réparation du scandale surtout par

la séparation, etc. ; c'est donc lui dire :

a) Que, dans la pensée de la S. Pénitencerie, la séparation

est le moyen principal à employer, le moyen qu'elle préfère

et recommande; la décison du 12 Avril dernier confirme

cette manière de voir : " Separationem prseferri aliis modis

reparationis scandali. r-

b) Que ce moyen, même lorsqu'il est possible, n'est

pourtant pas obligatoire : ce qui est obligatoire, c'est de

réparer le scandale; le moyen préféré, c'est la séparation,

quand elle est possible ; si un Ordinaire a négligé d'enjoindie

la séparation, et a obtenu la réparation du scandale par

d'autres moyens, il n'a pas suivi la règle de conduite préférée

et recommandée par la S. Pénitencerie, mais le i-ésultai

nécessaire étant obtenu, la dispense ne court aucun risque.

Cette solution est confirmée par deu.x décisions : ^ Casu

quo omissa sit reparatio, et scandalum alio modo reparatum,

acquiesçât {Ordinarius), r, répond la S. Pénitencerie, le

12 Avril de cette année. Elle avait déjà dit le 27 Avril 1886 :

- Exi)edire, ut scandalum removeatur per separationem ; sed

non prohiberi, quominus alii modi adhibeantur, qui pru-

denti judicio Ordinarii sufficiant ad illud removendum (i). -

c) Que, si l'Ordinaire juge opportun de ne pas prescrire

la séparation, il en est libre : ce n'est qu'un moyen; mais il

n'est pas libre d'omettre la réparation du sc;md;ilo ; ('V>i la

Il .V'..'r. /.•,r. Thol.. ïi.\, p. 14-' .t 14,'.
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fin prescrite. Il est bien vi'ai que, en s abstenant do séparer

les coupables, il poid le moyon principal , le moyenpréféré,

par lequel surtout il lui est dit d'obtenir la réparation du

scandale. Mais le mot surtout indique qu'il y a d'autres

moyens d'obtenir ce résultat, et qu'il faut l'obtenir, parce

que c'o.'^t une condition du pouvoir de dispenser : « Facul-

latem concedit,... remoto scandalo,... dispensandi. - Deux

décisions de la S. Pénitenceric nous le disent presque dans

les mêmes termes : •• Generatim loquendo, separationem

satis esse ad scandalum reparandum; quod si separatio

Heri nequeat, .scandalum esse reparandum... - S. Pénit.,

27 Juin 1885 (l). — - Separationem prseferi-i aliis modis

reparationis scandali ; si hfec fîeri nequeat, scandalum esse

reparandum... « (S. Pénit., 12 Avril 1889).

d) Que les autres moyens, par lesquels l'Ordinaire est

obligé de procurer la réparation du scandale quand il ne

prescrit point la séparation, sont laissés à son choix. Cette

proposition résulte de la clause elle-même : pt^œsertim per

separationem,... dit la S. Pénitencerie, et elle n'indique

pas d'autre moyen : c'est donc qu'elle laisse à l'Ordinaire

de choisir. 11 ne faut donc pas s'étonner qu'elle ait répondu

deux fuis, le 27 Juin 1885 et le 12 Avril dernier : « Scan-

dalum esse reparandum, sed modum scandali reparandi

remitti prudenti nrbitrio et conscientiae Ordinarii, juxta

cujusque casus exigentias. "

Force nous est maintenant d'abandonner les termes de la

clause, qui ne nous disent jjIus rien, et même les réjwnses

de la S. Pénitencerie, qui n'ont rien voulu préciser, et de

nous demander quels peuvent bien être ces moyens, autres

que la .séparation, par lesquels l'Ordinaire pourra prudem-

nu'Tit ,'UM'ivf'r ;i l;i fP|tnr;ifi<>n fin «scnnd.'do.

1) Soui- lirvitr Thi*nl , wil, p. .'l'JM.
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m. QUESTIONS NON DECIDEES.

Nous no faisons pas difficulté de reconnaitre que la

recherche de ces moyens n'est point sans embarras, et nous

aurions désiré que la S. Pénitencerie, en se prononçant sur

la valeur de ceux qui lui étaient proposés, en en indiquant

d'autres au besoin, eût éclairé la voie et montré aux

Ordinaires ce qu'elle regarde comme suffisant pour obéir à

la clause employée. Sans doute, en refusant de le faire, elle

a eu l'intention de ne restreindre en rien la liberté des

Ordinaires, et de faire bien entendre qu'ils ne sont liés par

aucune prescription et peuvent employer tout moyen que,

prudemment et consciencieusement, ils jugeront convenable

pour obtenir le résultat demandé, qu'ils sont même libres

de varier, suivant les cas, leurs prescriptions. Mais nous

croyons que la S. Pénitencerie pouvait quand même obtenir

ce résultat, en se prononçant plus nettement sur les moyens

[)articuliers qui étaient soumis à son appréciation, et que

tous les Ordinaires lui en eussent été reconnaissants. Elle

pouvait, par exemple, répondre à la seconde question de

Mgr l'Archevêque de N... : " Sufficere quibusdam in casibus

modos indicatos, sed Ordinarium non prohiberi quominus

alios modos adhibeat, qui prudenti ejusdem judicio etiam

sufficientes videantur. r>

Encore une fois la S, Pénitencerie ne l'a pas fait; nous

sommes donc réduit à chercher, en dehors d'elle, les moyens

à employer.

Inutile de faire remarquer tout d'abord qu'il s'agit d'un

scandale à réparer, et, par conséquent, d'actes publics à

enjoindre, pour manifester soit le repentir des coupables, soit

leur résolution de mettre fin à une vie de désordres ou d'en

réparer les funestesconséquonces. Faut-il attendreque lapteft//-

riféfiit produit son effet, en d'autres termes, que les bonnes
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disiK)sitions des suppliants soient on fait connues de tous

roux que lour conduite précédente a scandalisés? Non; qui

saurait jamais si le but est aussi complètement atteint? il

y a donc lieu, en cela, à une appréciation l'aisonnable et

jnudenie; on no saurait se flatter, d'ailloui-s, d'obtenir un

résultat aussi complet par la séparation elle-même, \n la

brièveté du temps pendant lequel on ])eut l'imposer oitli-

naii'oment.

Il est plus iinpui'taut de distinguer entre un scandale

fransitoire, qui résulte d'un fait isolé, d'une faute des

suppliants, par exemple, d'un inceste, et le scandale pei^ma-

nent, qui consiste en une cobabitation non interrompue. C'est

le second scandale surtout que la séparation répare eflicace-

inent, parce qu'elle a alors un résultat extérieur, public ;

mais quand les deux coupables vivent isolés en des habita-

lions distinctes, la séparation n'est guère, en fait, (qu'une

défense de se réunir, et c'est à peine si elle est connue.

Ceci posé, nous dirions volontiers que nous ne i-ei)0us-

sons point absolument les deux moyens proposés par Mgr

rArchevêque de N.... dans la supplique adressée à la

S. Pénitencerie, mais que nous n'aimons ni l'un ni l'autre.

r La publication dos bans, antérieure à la fulmination de

la dispense, est une dérogation à l'usage commun, d'après

lequel on attend la fulmination pour faire cette publication;

nous convenons cependant que le résultiit peut sembler

atteint par cotte publication ; nous voulons dire que la di-

vulgation du projet do mariage indique l'inlontion (pi'ont les

suppliants de réparer leur faute. Mais, s'il ne faut pas plus

pour réparer le scandale, nous croyons que, dans la plupart

des cas, le moyen est superflu ; car le projet de mariage est

presque toujours connu à l'avance.

2" Exiger, avant la fidinination de la disjjonso, une

«Miifession de l'un ;iii moins des sup|)lianls, nous jiai-iit
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meilleur, en ce sens qu'ici les coupables eux-iaènies, uu au

moins l'un d'entre eux, contribuent à la réparation du

scandale par un acte positif pénible de sa nature, qui est,

par lui-même, un signe de repentir de la faute commise.

Mais il faut appliquer à la confession ce que nous avons

dit d<î la séparation enjointe à deux suppliants qui vivent

on des habitations isolées : à moins qu'on ne prenne des

précautions spéciales pour divulguer le fait de la confession,

il pourra très bien rester inconnu, et par conséquent, ne

pas produire la réparation du scandale... En outre, ne sera-

t-il point dangereux de ne pas exiger d'autre confession des

suppliants avant leur mariage, s'il est éloigné de quelques

jours encore, et sera-t-il bien po.^sible d'obtenir de sup-

pliants mal disposés deux confessions à des intervalles si

rapprochés ^

Nous nous permettons donc d'indiquer un troisième

moyen, que nous avons adopté à Angoulème, pour les cas où

il y a scandale et où cependant la séparation est impossible.

Nous faisons déclarer aux suppliants devant témoins qu'ils

regrettent leur faute, qu'ils sont dans la disposition de la

réparer, et qu'ils acceptent la pénitence qui leur sera imposée

dans l'acte de fulmination : le curé nous atteste que la

déclaration est faite, et suffisamment divulguée par les

témoins. Si les suppliants sont trop mal disposés pour faire

cette déclaration devant témoins, nous nous contentons de la

demander devant le curé seul ; et celui-ci a soin de la

divulguer ensuite. Cette pratique nous parait réunir les

avantages des deux moyens précédents, et n'en pas avoir

les inconvénients : nous croyons que, dans la plupart des

cas, elle suffit pour satisfaire à la clause des Rescrits.

Une dernière question reste sans solution dans la réponse

de la S. Pénitencerie : les dispenses accordées par Mgr l'Ar-

rlievè(jue de N..,, san.s (pi'il y ail eu an préalable réparation
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du scandale causé, sont-elles nulles? hln d'autres ternies, la

clause Roiwto scandalo, etc., est-elle sous peine de nullité?

Nous l'avions demandé à la S. Pénitoncerie dès 1885 :

nous posions ainsi la question :

Quatenus gravibus de causis Ordinarius soparationom fiej-i non

possejudicet, an ex verbis : Rcpnralo scandnln, tenoatur aliqtiid

spéciale ad reparandum scandalum injungere, quod ante absolu-

tionem Oratorum et dispensationis executioripm de nocessitato

inipleri debeat? An potius hnec verba inserantur ad obligationem

alias de jure communi commemorandam, quibus sulHcientor

satisfiet evulgatione concessae dispensationis et peract» mati-i-

nionii celebrationis ^

Nous avions deux raisons pour ne pas croire à la nullité.

La première, c'est que, à la rigueur, la concession de la

dispense et la célébration publique du mariage peuvent être

regardées comme suffisantes pour satisfaire à l'obligation de

droit commun qui impose la réparation du scandale, et que

le Cardinal Caprara lui-même, dans l'Instruction donnée en

1803 sur la revalidalion des maiiages nuls contractés dans

la période révolutionnaire, permettait, s'il y avait des incon-

vénients graves à procéder autrement, d'agir en secret et de

divulguer plus tard la revalidation (l). Notre deuxième

i-aison, c'est que, d'après l'enseignement des auteurs, une

clause qui renferme une prescription déjà obligatoire de

droit commun est censée apposée pour rappeler le droit et

non pour imposer une condition sous peine de nullité. C'est

ce que nous avions dit dans les Dispenses mnt)''imomales

des Clauses de la Datorio qui prescrivent en certains cas

le certificat d'état lilirr. \o< publications dans Ip lieu

d'origine (2).

l; Sont, Revue TheoL, xvii, p. 2^<K •'" )' '>' l'- 'l*- l'Iir'tnioiir.n.

c2) Digp. matritn., num. 181.
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La réponse de la S. Pénitencerie ne résolut pas la

question posée. Donnons-la intégralement.

R. — Generatim ïoquendo, separationem satis esse ad sccoi-

dalum reparandum : quod si separatio fieri nequeat, scanda-

lum esse reparandum, sed modun scandaii reparandi remiiti

prudenti arbitrio et conscientiœ Ordinarii juxta uniuscujusqi'e

cas lis exigentias (i).

La S. Pénitencerie, par cette réponse, ne déclarait pas

que la clause obligeât l'Ordinaire sous peine de nullité à

procurer la réparation du scandale avant la concession de

la dispense : elle disait seulement qu'il fallait réparer le

scandale. Bien plus, en s'en remettant à la prudence de

l'Ordinaire Jwâ?^a eujiisquecasus exigentias, elle ne détour-

nait pas de leur sentiment ceux qui auraient pensé que, en

certains cas extrêmes, la divulgation de la concession de la

dispense et de la célébration du mariage pouvaient passer

comme une réparation suffisante. Cependant ce n'était pas

là le sens obvie, et nous persistâmes à enseigner, au moins

comme plus prudent, que le scandale doit être réparé avant

la fulmination {-i).

Dans sa réponse à Mgr l'Archevêque de N..., la S. Péni-

tencerie a évité une seconde fois de se prononcer. Il est

évident que l'Ordinaire qui a omis la réparation du scandale,

n'a pas agi caute : mais les mots : Sileat et in postet^wn

oautius se gei-at ne disent pas qu'il ait agi nullité)'. Bien

plus, Mgr l'Archevêque de N... demandait une sanation du

passé; la S. Pénitencerie, qui donne souvent des sanations

ad cautelam, n'en accorde pas cette fois.

Devant cette persistance de la S. Pénitencerie à éviter une

(1) s. Péiiit., 27 juin 188:) (Voir Sour. li-int- Thàol.. \vu. p. r/'H}.

(2) Ibicl., p. 527.
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réponse piécist», noiie senliiiu*nl serait que la clause :

Remoto scandalo, etc., est coniméinorative d'une obligation

(le droit commun et n'oblige pas sous peine de nullité de la

dispense. Seulement, la S. Pénitencerie veut qu'elle soit

observée, et que la réparation du scandale, par des moyens

d'ailleurs laissés au choix de l'Ordinaire, soit procurée avant

la fulmination da la dispense. Cette obligation est sub gravi ;

et si la S. Pénitencerie n'a pas voulu se prononcer nettement

contre la nullité, nous sommes incliné à penser qu'elle l'a

fait par prudence et pour obtenir plus sûrement l'obéissance :

ciir elle n'ignore point que, en certains cas embarrassants,

(m est bien porté ;\ se relâcher des sévérités imposées pai*

les Rescrils, et que la crainte de faire une nullité est bien

puissante pour maintenirdans l'obéissance à ses prescriptions.

Toutefois, nous ne reconnaissons qu'une certaine proba-

bilité à ce sentiment, et nous ne le suivrions pas en pratique.

Nous croyons, du reste, que le moyen indiqué par nous pour

tibtenir la réparation du scandale, pourra toujours être

emj)loyé.

«^Co^-
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COMMENTAIRE SUR LA CONSTITUTION

APOSTOLIC^ SEDIS DE PIE IX (i).

SUSPENSES L.\T^ SENTENTI^

CONTENUES DANS LE CONCILE DE TRENTE

?; V.

SuMMAïUK. I. Texte de la Bulle. — II. Division du paragraphe. —
m. Pei'.^onnes visées par ce décret du Concile. — IV. Tous ceux qui

obtiennent des dirnissoires de quiconque succède à la juridiction épi.-^-

copale. — V. Qui succède à la juridiction épiscopale? — VI. Quid, du

Vicaire Capitulairo? — VII. En quoi consiste le délit. — VIII. Peines

édictées contre ceux qui obtiennent les dirnissoires. — IX. ..Contre ceux

qui les donnent. — X. Les premiers ne sont atteints que s'ils font usage

des dirnissoires. — XI. Quid, des derniers? Opinion qui les y soumet.

- - XII. Sentiment opposé. — XIII. Par qui peut être levée la suspense

de l'ordonné? — XIV. F*ar qui celle encourue par ceux qui ont donné

les dirnissoires?

1. \'oici en quels termes le Concile formule cette suspense :

l'œnam quoque impositam ils, qui contra luijiis .sanctap Syuodi

snl) Patilo IIÎ DiHTotnni, a Capitulo episcopali, Sede vacantt\

(1) V. toiii. II, pa^'. IS, 428 (435), 4r>3 (4tiO). G07 (ClTi et 045 (tKrt)); lom.

m, pag. \i~, 154. 2:55, .'545. 4.53 et 581 ; toni. iv, pag. 5. 128. 237. 354 et 407 ;

lom. VI, pag. 117 (111) et 22y (221); tom. vu, pag. 249 (230) et 004 (580);

loin, viii, pag. 587 (550); tom. ix. pag. 33(32). 108 (106), 242 (240), 353

(351), 471 (472) et 008 (010); tom. x, pag. 177 (108). 287 (270). 41«J (390).

511 (483) et 018 (587); tom. xi, pag. 40 (47), 307 (304). 373 (370) et 470

(470); tom. XH. pag. 10, 290 (204) et 385 (349): tom. xv, pag. 552; tom.

XVII, pag. 32, lii2. 483 et 020; tom. xviii, pag. 20S; tom. .\xi. [lag. 208

et 402.
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littera.s dimissorias impétrant, ad illos, qui easdein litteras non

a Capitule, sed ab aliis quibusvis in jurisdictione Kpiscopi, loco

Capituli , Sede vacante , succodcntibus oblinerent , mandat

extendi. Concedentes autem dimissorias contra Ibrmara Decreti

ab officie et beneficio por annuni sint ipso jure suspensi (i).

II. Nous verrons, dans cet article : 1" Quelles personnes

sont visées dans le Décret du Concile ;
2° En quoi consiste

le délit; 3° Quelles peines sont édictées; 4° Quand elles sont

encourues; 5° Enfin, qui peut en absoudre.

III. 1° Los personnes visées dans le Décret du Concile

sont : a) ceux qui obtiennent les lettres dimissoires ; et

b) ceux qui les accordent. Voyons ce qui concerne les uns

et les autres.

IV. a) Dans un Décret antérieur {2), le Concile de Trenl»'

avait établi des peines contre ceux qui seraient ordonnés en

vertu de dimissoires accordées par le Chapitre pendant la

première année de la vacance du Siège (:j). Par le Décret

que nous commentons, le Concile étend .sa disposition anlé-

i-ieure à ceux qui obtiendraient des dimissoires, non du Cha-

pitre, mais de tout autre qui, au lieu du Chaintre, succéde-

rait à la juiidictiun de l'Evèque pendant la vacance du Siège.

V. Succèdent à la juridiction de l'Evèque le Vicaire

Capitulaire régulièrement élu ou nommé (4), ou ceux que

le Saint-Siège aurait députés comme Administrateurs ou

Vicaires Apostoliques poni- régir une église vacante, jusqu'à

ce qu'elle soit pourvue de son Pasteur (.".).

(1) Sess. xxm, rap. \(), De ycformatiuvv.

(2) Sess. VII, cap. 10, De reformationc

.

(3) Nous avons commenté ce Décret du Concile, ci-citssiis, \tu^. 2(1 «a suiv.

(4) Peimacclii, Op. cit., ii, 4t')S ; 'IVphany, Op. cit., G08; Piat, Comm. 318,

(2); Berlapeile, Op. cit. r>2l, ii.

(5) Rigantius, In régulas Cancellavice, lU-g. .\xiv, § ii, n. US sij.; Fiat,

Comm. 318. (2); Tëphany, Op. cit. 008; Ponnacrhi. Op. cit., ii, 4o8.
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\'l. b) Ceux que nous venons d'énumérer sont visés par

le Concile, sans en excepter, d'après l'opinion la plus coui-

niune (l), opinion qui a cependant de très graves contra-

dicteurs (2), les Vicaires Capitulaires nommés par le Chapitre.

VII. 2° Le délit consiste soit à obtenir des dimissoires

pendant la première année de la vacance du Siège épiscopal

en dehors des cas permis par le premier Décret du Concile (3) ;

soit à donner des dimissoires contrairement à ce Décret.

VIII. o" Les peines édictées frappent : a) ceux qui

obtiennent les dimissoires; ou b) ceux qui les accordent.

a) Ceux qui obtiennent les dimissoires sont soumis aux

peines que nous avons décrites dans un paragraphe pré-

cédent (4).

IX. b) Ceux qui les accordent encourent ipso jure une

suspense, pendant un an, de leur office, c'est-à-dire, de

l'exercice de l'ordre et de la juridiction (5), et de leur béné-

(1) Marchini, De sacramento Ordinis, \, vi, m, 14; Rigantius, Op. cit.,

XXIV, in, 237 ; Tépliany, Op. cit. G08 ; Marchetti, Praxis Vicarii Capitula-

ris, II, XV, 22 ; Thésaurus, Op. cit. ii, Ordines, xix ; Ventriglia, Praxis, etc.,

II, XV, i, 49; S. Alphonsus, vi, 788; Leurenius, Vicarius Episc. dxiv, 1;

Bertapelle, Op. cit. 514, v; 521, m; Del Vecchio, Theologia nioralis, i,

648, v; 650, I; Ninzatti, 1763, a), 2; Monacelli, Formulariwn, etc., m,

II, m, 7.

(2) Les contradicteurs soutiennent que la peine encourue par le Vicaire

Capitulaire est l'interdit porté par le Concile, sess. vu, chap. x. Voir

Barbosa, Trid. vu, x, Heform. 18; Giraldi, Jus Pontif. ii, c, not. iv,

pag. 962 ; Ferraris, Vicarius Capitularis, n, 45; Pennacchi, Op. c«V., ii,

469 sq.; Gabriel de Varceno, ii, 563, 1°; Konings, 1749, 3°; Conrado.

Memoriale de censuris, pag. 118; Le Commentaire de Saint-Flour,

11. 450.

(3) Nous avons donné ces cas ci-dessus, n. vi-xi, pag. 277 et suiv.

(4) V. ci-dessus, pag. 281, n. xiv et suiv.

(5) \^ Suarez, De censuris, xxvi, i, 3; Mayr, v, xxxix, 165; Salniaiiti-

censes, Theol. mor. x, v, 23; Lefevre, De suspensione, ii, ii; Schmalz-

grueber, v, xxxix, 294; Del Vecchio, Op. cit. i, 545; Reiffenstuel, v. xxxix.

162 ; Conrado, Op. cit. pag. 17 ; Piat, Comm. 319, (4).

N R. X.M. 1.S89. 33
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iice, c'esi-à-diie de la perception des fruits de leur béné-

fice(l). C'est donc une suspense totale (2).

X. 4" La peine, qui fmppe celui qui obtient les dimissoires,

n'atteint que ceux qui ont été ordonnés en vertu de ces

dimissoires : ci sic 0)'dhiati, dit le Concile (3). Ils n'encour-

ront donc la peine que s'ils font usage des dimissoires (4).

XI. Mais il y a une grande controverse quant à la peine

établie contre ceux qui donnent les dimissoires. Encourent-

ils la suspense, si l'on ne fait pas usage des dimissoires^

L'opinion qui parait la plus communément admise {:>),

enseigne que la peine est encourue : parce que l'acte prohibé

par le Concile (la concession des dimissoires en déans l'année

de la vacance du Siège) est parfait et consommé de la part

de celui qui gouverne le diosèse, et il ne dépend pas de

lui que le sujet n'en ait pas fait usage. A l'appui de cette

opinion, on invoque une décision de la S. Congrégation

du Concile (g).

Xn. Des auteurs très recomiuandablcs sont cependant d'un

(1) Lefevre, Ibid. ii, iv; Rosignoli, De suspetisione, i, i, ix, 3; SchmaU-

grueber, v, xxxix, 299; Castro Palao, xxix, iv, v, ii, 1; Salmanticenses.

Thcol. mor. x, v, 34; Mayr, v, xxxix, ir>5; Suarez, Censur. xxvii, i, 2;

Piat, Cotiim. 319, (5); S. Alphonsus, vu, 316. 5.

(2) Barbosa, Trid. xxiii, x, Réf. 20; Bertapelle, Op. cit. 521. m. — Nous

avons, au Tome xvii, pag. 167 et suiv., traité deux questions qui se rapportent

aussi à celle que nous examinons ici. Inutile de répéter ce que nous avons

dit à cet endroit; nous y renvoyons nos lecteurs.

(3) Sess. VII, cap. 10, De reformatione.

(4) Clericati, Krotemata ecdesiastica, cap. cxxviii, 33; Pennacchi, Op.

cit. Il, 472; Marchini, Op. cit. i, vi, m, 15; Rigantius. Op. cit. xxiv, m, 239.

(5) Rigantius, Op. cil. xxiv, m, 238; Clericati, Op. cil. cxxvui, 33; Barb.,

Trid. VII, X, lieform. 19; xxiii, x, lieform. 19; Marchetti, Praxis Vicarii

Capitularis, ii, xv, 22; Passeriiii, in C. Eos gui, 2, De irmpor. ortlinat.

in 6, n. 160; Giraldi, Ju.s Pontif., ii, r, not. iv; Vcntriglia, Op. cil. ii. xv,

I, 46 et 49; Gàrcias, Dcbcnc/iciis, v, vu, 92.

(6) Son autlienticité est révoqu<'6 en doute par les adver5air'*s.
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autre avis (i) : parce qu'en réalité l'acte ne peut être dit par-

tait et consommé : car les lettres ne sont données qu'en vue

de l'ordination. En outre, lorsque le Concile porte la peine,

il s'exprime non d'une manière disjonctive, mais copulativt\

de sorte que si l'un évite la peine, l'autre l'évite également :

- Si secus fiât, dit-il, Capitulum contraveniens ecclesiastico

subjaceat interdicto, et sic ordinati. t> Or, ceux-ci n'encourent

la peine, que s'ils ont fait usage des dimissoires (ci-dessus,

n. X).

XIII. 5^ Quant à la suspense qui frappe les sujets promus

aux ordres sacrés, elle est, d'après le Concile de Trente,

réservée au futur Évêque, qui peut seul en relever : Ad
heneplacitum futiiri Prœlati (2).

XIV. Quelques auteurs sont d'avis que la suspense, qui

atteint ceux qui accordent les dimissoires, n'est pas réservée(3).

Mais cette opinion est en opposition avec le principe géné-

ralement admis par les auteurs, qu'une censure portée pour

un temps déterminé, est réservée à celui qui l'a établie (4).

Il ne peut donc être relevé de la suspense en déans l'année

que par le Souverain Pontife ou son délégué (5).

(,1) Diana, in, v, ïii, 2; l'eiinacchi, (Jp. cit. ii, 470; .Marcliiiii, Op. cit. i,

VI, m, lô.

(2) Sesd. VII, cap. 10, De reformatione. V. ci-dessus, pag. 283.

(3) Téphany, Op. cit. 608; Bertapelle, Op. cit. 521, ni; Conrado, Op. cit.

pag. 118; Aertnys, Theol. mor. vu, 131.

(4) Schmalzgnieber, v, xxxix, 312; Rosignoli, De suspens, i, iv, iv, 4;

Sayrus, Censur. iv, xvii, 10 ; Mayr, v, xxix, 181 ; Suarez, Ceus. xxix, i, 15;

Alterius, ii, Swa^jens. viii, m, p. 128; Sanchez, Matrimon. m, lu, 2; Thé-

saurus, De pœnis, etc., i, xxiv, R. 1°, iv ; Benedictus XIV. De Synodu,

Lib. XII, Cap. vi, n. 2 ; Castro Palao, xxix, iv, ix, 2; Del Veccliio, Op. cit.

I, 550; Ferraris, Suspensio, vin, 4.

(5) Pennacchi, Op. cit. n, 450, Gabriel de Varceno, Op. cit., ii, 558, 6°;

Fiat, Comm. 319,(6).— V. notre Tom. ivii, 498, n. xxvii ; Tom. xxi. 283,

II. xviii; et 418, n. xix.



.VJU COMMENTAIRE SUR I.A CONSTITUTION

?5 VI.

SoMMAïKK. I. Texte tlu Concile. — 11. Suspense autrefois oncdurue.

— III. Objet de l'omission. — IV. Cette suspense existe-t-elle encore?

Opinion affirmative. — V. Négative. — VI. Reste cependant la pro-

hibition. — Vil. Quand l'Évêque peut il dispenser? — VIll. Pouvoir

non absolu ou illimité. — IX. Le peut-il, si l'ordonné a reçu sciemment

les ordres? Opinion négative. — X. Opinion affirmative. — XI. Le peut-

il, quand l'ordonné a exercé son ordre, et quand le délit est occulte?

Opinion négative. — XII. Opinion commune affirmative.

I. Nous lisons clans \e Concile de Trente :

Cum promotis per saltum, si non rainistraverint, Episcopus ex

légitima causa possit dispensare l'i).

II. Autrefois celui qui était ordonné pcr saltum (?), en-

courait une suspense, qui avait pour effet d'empêcher le

sujet ainsi ordonné : «) de recevoir l'ordre indûment omis:

h) d'exercer les fonctions de l'ordre illégalement reçu ;

c') d'être élevé ù un ordre supérieur (3).

Mais il ne lui était pas défendu d'exercer les fonctions des

ordres qu'il avait légitimement reçus (-i).

(1) Sess. xxiii, cap. 14, De rcfûrmalionc.

(2) Sont dits ordonnés jier »a/n<m ceux qui sont élevés à un ordre supé-

rieur, sans avoir re(,u relui qui le précède. Cf. Schmalzgrueber, v, xxix, ;< ;

Alterius, w. Suspens, x. v, 170; RcilTcnstucl, v, xxix, 1 ; Sayrus, Censur. iv.

XIV, 2G; Bonacina, Cens, partie, m, i, ii, 3 ; Del Vecchio, Op. cit. i, 648.

VI ; Thésaurus, ii, Ordines, xiii, 1; Pi&t, Comnt. 319,(1); Suarez, Cens.

XXXI, I, 44; Pennacchi, Op. cil. ii, 477.

(3)Schmalzpruebcr, v, xxix, 3; Alterius, ii,Su.<ipens. x, v, 180; Reiffenstuel,

v, XXIX, 4; Suarez, Cens, xxxi, i, 43 sq.; Mavr, v, xxix, 3; Barl). Triii.

xxiii, XIV, Réf. 5 sq.; Thésaurus, ii, Ordinc.^, xiu, 1 ; Bcrlapelle, 522; Piat.

Comm. 320, (1); Bonacina, Cens. part, m, i, ii, 1.

(4) Suarez, Cens, xxxt, i, 48 ; Reiffenstuel, v, xxix, 4 ; Marohiiii, Op. cit.
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III. Cette suspense était encourue, que l'omission ait ou

pour objet un ordre majeur, ou un ordre mineur (i), soi!

même la simple tonsure (2).

IV. Cette suspense existe-t-elle encore? De graves auteurs

le soutiennent (3), regardant cette suspense comme implicite-

ment établie par le Concile de Trente, et conséquemment

maintenue par la Constitution de Pie IX.

D'où ils concluent que, si l'ordonné jae^' saltum exerce les

fonctions de l'ordre qu'il a mal reçu, il encourt l'irrégu-

larité, du chef de violation de censure.

V. Cette opinion a rencontré de rudes contradicteurs (4).

En effet, la suspense en question n'a pas été établie par le

Concile de Trente : elle existait auparavant, et ce Concile

l'a seulement rappelée; or, nous avons établi de concert

avec les adversaires eux-mêmes (5), que cela ne suffit pas.

Pie IX n'a maintenu que les censures établies par le Concile

lui-même; celles qui étaient établies auparavant, et que le

Concile n'a fait que rappeler, confirmer ou renouveler, sont

par le fait même abrogées.

I, m, vu, 11; Schmalzgrueber, v, xxix, 5; Bonacina, Cens. pari, m, i, ii,

10; Gabriel de Varceno, ii, 561, 4°
; Mayr, v, xxix, 5; Barbosa, Trid. xxiii,

XIV, Réf. G; Altcrius, ii, Susp. x, v, 181; Pennacchi, ii, 477.

(1) Barbosa, Trid. xxin, xiv. Réf. 8 ; Mayr, v, xxix, 6 ; Sayrus, Cens, iv,

XIV, 26.

(2) S. Congr. Conc. an. 1588, apud Gallemart, Trid. xxiii, xiv. Réf. 4. —
Cf. Schmalzgrueber, v, xxix, 11; Giraldi, 7ms Pontif. i, dccclxvi, not. ii,

p. 705; Reirtenstuel, v, xxix, 6; Gabriel de Varceno, ii, 500, 3°; Mayr, v,

XXIX, 6; Thésaurus, ii, Ordines, xin, 1 ; Sperelli, Decisiones, etc. cxiv, 22.

(3) Avanzini, n. 70; Gabriel de Varceno, ii, 560, 1°; Conrado, Op. cit.,

pag. 116; Lehmkuhl, Theologia moralis, ii, 922, xiv; D'Annibale, Suni-

mula, m, 177; Konings, Op. cit. 1749, 5°; CioUi, Commentario, etc. 178, ii.

•2»;Godschalk, p. 147,6".

(4) Bertapelle, 523; Pennacchi, Op. cit., ii, 47:> s<|.; Del Veicliici, i, r>4S,

VI; Téphaiiy, 609, Nota; Piat. Comm. 320, (3).

^5) V. notre Tome x, 621 (589). iv sq.; xii. 290f2i)4), ii
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\'I. Quoique la suspense proprenKMit diio uo soit jiIun

encourue, reste cependant la défense, pour l'oidonno pev

salin))), (le recevoir llordre indûniont omis, d'exercer les

fonctions de l'ordre illégalement reçu, et d'être élevé à un

ordre supérieur, à moins (ju'il n'ait obtenu une dispense

légitime (l). Car la Bulle de Pie IX a eu seulement pour

but de limiter les censures, sans toucher aux autres peines,

comme nous avons déjà eu l'occasion de le dire (g).

VII. La dispense ne i)eut être accordée que par le Papo

si l'ordonné pe7^ saltum a exercé l'ordre reçu ; elle peut être

donnée par l'Évèque, si l'ordonné n'a pas exercé les fonctions

de l'ordre ainsi reçu (:?) : car, comme nous l'avons vu ri-

dessus (II), les fonctions de l'ordre ainsi reçu lui étaient

seules interdites.

VIII. Notons toutefois que l'Evèque ne peut dispenser ou

autoriser l'ordonné per saltiun à recevoir un ordre supé-

rieur, ou à exercer l'ordre mal reçu, avant qu'il n'ait reçu

l'ordre indûment omis (4).

(1) Pennacchi, Op. cit, ii, 476 ; Téphany, 600, Nota; Bertapellf, :>'iA ; l'iat,

Comm. 320, (3); Del Vecchio. i, 648. vi.

(2) V. nos Tomes IX, 262 (261), xxiv; xi, 332 (328), xxxv ; xii, 300(273), x.

(3) Barbosa, Trid. xxiii, xiv. Réf. 7 ; Avanzini, n. 70 ; Pennacchi, ii, 47S;

.Schmalzgrueber, v, xxix, 14 ; Bonacina, Ccn!<. part, m, i, ii, 12; Reiffens-

tuel, V, XXIX, 8; Alterius, ii, Su.fp. x, v. 181 ; Mayr, v, xxix. 10; Rerta-

pelle, 524.

Ces auteurs exigent aussi ijue l'ordonne jjcr sattitm n'ait pas exercé lordre

omis. Mais ce ne serait pas en vertu du Ck)ncile de Trente que l'Kvéquc serait

privé du droit de le dispenser; ce serait parce que l'ordonné aurait encouru

l'irrégularité, ayant exercé un ordre qu'il n'avait point reçu. C. Si qui/t, 1,

De clcrico non ordinato ministrantr. VA dans ce cas, si le délit est occulte,

l'Évèque peut dispenser de celle irrc;;ularité, en vertu du pouvoir à lui con-

féré par le Concile de Trente, Sess. xxiv, cap. 6, De reformations.

;i) Schmalzpruebcr, v, xxix, 15; Pennacchi, ii, 478; Barbo.s<'i, Trid.

.\xm, xi\,\ B''form, 10; .Suarcz, Cens, xxxi, i, 47; Alterius, ii, Susp. x.

\
. 180.
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IX. L'Evùque pouiT;iit-il dispenseï-, si le sujet avait

été sciemment ordonné po- saltum?

Il en est qui se prononcent pour la négative (i), alin de

concilier, selon les principes (2), le Concile de Trente avec le

iM'oit ancien étai)lissant une distinction entre celui qui rece-

vait sciemment les ordres, et celui qui agissait ainsi par

ignorance (.3).

X. L'opinion comnuinément reçue donnait ce pouvoir à

l'Evéque (4) : parce que le Concile de Trente ne met d'autre

condition que le non-exercice de l'ordre reçu.

XI. On s'est enfin demandé, si l'Evéque peut encore dis-

j)enser, quand l'ordonné per salium a exercé l'ordre indû-

ment reçu, et que ce délit est occulte?

Il en est qui le nient (5). Le Concile de Trente pro-

clame, à la vérité, le droit des Évèques de dispenser dans

les irrégularités occultes (e); mais à ce principe général

le Concile déroge par la disposition spéciale que nous com-

mentons (7).

XII. Les auteurs sont presqu'unanimes à reconnaître ce

(1) Fagnanus, in C. Turc litterœ, un. De clerico per saltiim promuto

24 sq.

(2) Barbosa, Axiomata juris, etc. i.x, 3 sq. — Cf. Schmalzgrueber, 1, 11,

47. 9; Reiffenstuel, i, 11, 420.

(3) C. Tuœ litterœ, un. De clerico per saltum promoto, où le législateur

le punit propter negligentiam

.

('4) Schmalzgrueber, v. xxix, IS; Barbosa, Episc. AUeg. xlvii, n. G;

Suarez, Cens, xxxi, i, 47; Pcnnacchi, 11, 479; Mayr, v, xmx, 10; Alterius,

II, Susp. X, V, ISl.

(5) Mayr, v, xxix. 11).

(6) Sess. XXIV. cap. 6, De Refonnatione, où nous Usons : - Liceat Episcopis

in irregularitatibus omnibus et suspensionibu.s, ex delicto occulto provenien-

tihus, eicepta ca,qu;p oriturcx homicidio volunfario, et etceptis aliis dednctis

afi forum contentio;;um dispensare. -

(7) /?''/. .7/ .Juvix in 6", ulii : •• Genori per s|iriiom derogaiur. -
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IHiUvoir à l'Evoque, à wiiisc de la général ilo des lcniie> du

Concile de Trente (l).

.^ \" il

.

SoMMAiKE. 1. Texte du Concile. — 11. Division du paragraphe. —
III. 1° Personnes soumises à la suspense. — IV. 2" Actes défendus par

le Concile. — V. !}" 1" condition requise : que l'acte soit personnel.

— VI et VII. Qidd, si le mariage est clandestin? — VIII. Quid, s'il

s'agit de secondes noces? — IX. 2*= condition : qne les deux époux

.>;oient étrangers. — X. 3*^ condition : que le mariage ou sa bénédiction

ait lieu sans la permission de leur Ordinaire. — XI. C^>ui l'st compris

sous cette dénomination? — XII. Quid, si l'autorisation est le résultat

du dol ou de la crainte? — XIII. Quelle permission est requise? —
XIV-XVI. Le délégué doit-il connaîtra sa délégation? — XVII. Quid,

si l'autorisation a été révoquée? — XVIII. 4'~ condition : qu'il y ait

témérité ou présomption. — XIX. 5^ condition : que les actes soient

posés dans un lieu soumis à ce décret du Concile. — XX. Ou ce décret

n'oblige pas, l'ancienne excommunication existe-t-elle encore? — XXI

et XXII. Fltendue de cette suspense. — XXIII. 5'' l'ar qui peut-elle être

levée? — XXI \' et XXV. Quid, si le.*; époux appartiennent à des

diocèses différents? — XXVI. Qui est compris sous le nom d'Ordinaire?

I, La septième suspense est Ibi'niulée en ces ternies :

Quod si quis paroclius, vel alius sacerdos. sivo regularis, sive

saecularis sit, etiamsi id sibi ex piivilejrio vel iminemorabili

consuetudinc licore contendat, alterius parochiœ sponsos sine

illorum parochi liccntia, inatrimonio conjuiigere aut bencdicere

ausus fuerit, ipso jure tamdiu suspensus inanoat, quanidiu ab

Ordinario ejus parochi, (|ui niatrimonio interesse debebat, seu

a qn<» benedictio suscipienda orat, absolvatur (i).

(l)Schmalzgrueber, v, xxix, 10; (liraldi, Jus Pontif. i, dccci.xvi, Nol. i,

705; Reifïensluel, v, xxix, Id; Barbosn, Kpisr. \i.vii, 5; Saynis, CV»».";. vu,

X, '10; Bonacina, Cens. pari, m, i, ii, '2.

<'2) Ses-s. XXIV, cap. 1, Dr rcformalionr tu'ilrivxonii.
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II. l);iiis ce ]iaraj4:fai)li(', nous verrons :
]" Quelles per-

sonnes enfoui'cnl la suspense; 2" (^uol acte la fait encoiirii-;

'}" Quelles conditions sont reciuises à cet effet; 4° Quelle est

l'étendue de la suspense; 5" Enfin, qui peut la lever.

III. I" Personnes qui encourent la suspense. Sont

soumis à cette peine tout curé, ([uand même il ne serait pas

encore revêtu du sacerdoce (i), et tout prêtre (2), soit régu-

lier, soit séculier, qui poserait l'acte prohibé par ce décret

du Concile.

IV. 2° Deux actes différents sont défendus par le Con-

cile : l'union des époux, et leur bénédiction (3) : la par-

ticule disjonctive, aiU, dont se sert le Concile, prouve

abondamment que l'un ou l'autre de ces deux actes suffit

pour rendre passible de la suspense celui qui s'en rendrait

coupable (4).

V. .3" Pour être soumis à cette peine, il faut : a) que le

curé, ou le prêtre pose lui-même ces actes : il serait donc à

l'abri de la suspense, si, au lieu d'unir et de bénir lui-

(1) Sanchez, De matrimonio, m, xx, 3; Reiffenstuel, iv, m, 70; Pen-

nacchi, 11, 480; Kugler, De matrimonio, i, 929; Schmaiagrueber, iv, m,
170; Barbosa, Trid. xxiv, i. Réf. matr. 88; Percz, De matrimonio, xl,

ur, 3; Mayr, iv, m, 129; Ponlius, De matrimonio, v, xvii, 1; AUerius,

II, Husp. XI, V, 203; Piat, Comm. 321, (2).

(2) Kugler, i, 349; Sanchez, Matrim. n\, xlix, 3; Bossius, De matrimonii

contractu, vi, 99; AUerius, St^p. xi, v, 203; Bonacina, Cens. part, m, m,

V, 3; Perez, xlii, v, 5; Gabriel de Varceno, ii, .567, 3°; Pennacclii, 11, 479.

(3) Nous rappellerons ici le Décret de la S. Congrégation de l'Inquisition,

du 31 Août 1881, ordonnant de donner cette bénédiction, en déans la Messe,

et en dehors du temps prohibé, aux époux, qui ne l'auraient pas reçue pour

quelque motif que ce soit, et quel que soit le temps qui se serait écoulé depuis

leur mariage. V. ce Décret dans notre Tome xiv, pag. 249.

(4) Bossius, Op. cit., vi, 96; Rosignoli, Susp. 1, m, m, 21; Peimacchi, 11.

48O; Bertapelle, 526, m ; Piat. Comm. 322, (7). 11 fautccpendant noter que,

si ces dfux actes ne se font pas séparément, mais sont natuielleineni uni;;,

une seule suspense est encourue, l'eniiacchi, ii, 4S.").
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inùiiic les q)ou\, il chargeait un .'nilrp de \v fairr "ii l'v

autorisait (i).

VI. On a voulu soustniin» à la suspense le euro ou l'auti-c

prêtre, qui assisterait à un mariage clandestin (2).

VII. Mais il faut, nous semhle-t-il, distinguer le cas (»fi

le curé assiste à un mariage clandestin d»; ses propres parois-

siens, du cas od il assisterait au mai'iage de paroissiens

étrangers, sans la permission de leur curé; mariage (|ui

serait ainsi véritablomont clandestin.

Dans le premier cas, il n'encourrait ceriainenieni pas la

suspense fulminée par le Concile de Trente, vu qu'il n'unit

et ne bénit pas des paroissiens étrangers : il serait simple-

ment passible d'une peine grave laissée à l'arbitre de l'Kvé-

que (a). Il en est autrement dans le second cas (4).

A'III. On s'est encore demandé s'il serait exempt de la

suspense, le curé ou le prêtre qui bénirait les secondes

noces ^ Il le serait certainement, le curé qui l)énirnit les

secondes noces de ses paroissiens (0).

^1^ Allerius, ii, Sutp. xi, v, 20i'; Konacina, Ceiis
.

part . m, m, v, 4; Kugl«r,

1, 349; Bossius, Op. cit. vi, 98; Gabr. Varceno, ii, 467, 3"; Sanchoz.

Matrim. m, xt.ix, 2; Rosignoli, De matrimonio, i, Prœnot. ixxviii, 18;

Piat, Comm. 322. (0).

(2) Honacina, Crns. part, m, m, v, 9; l'ennacrlii, ii, 487.

(3; - Insuper, dit h Concile de Trente, parooliuin vel aliuin saccrdoleni,

nui cum minore testium numcro, et testes, qui sine paroclio vel sacerdote

liujusmodi matrimonio interfuerint, necnon ipsos coulralientes graviter

arbitrio Ordinnrii puniri pru5cipit. - Sess. xxiv, cap. 1. De reformationc

nialrimonii

.

(4) Bossius, Op. rit. vi, 94. — C'est à tort «[ue, dans noire Commenlairo

latin, nous avons dit qu'ils n'encourent pas la suspense en assistant au

mariage clandestin de paroissiens étrangers. Cf. pag. 323, (7).

(5) L'opinion commune voulait que In curé, dans ce cas, encourut, d'apros

le Chapitre ( apcllamim, 1, De nefundis f}uptii.f, la suspense ab officio

heneficioque, non à la vérité latf Knttentiœ, mais ferendfv sententirr ; si

toutefois les circonstances du délit lui impriment un^ rravité méritant une



Mais qui<l, s'il bénit les secondes noces de pai'oissicns

étrangers?

S'il assistait aux secondes no(*es, sans la permission du

t',iiré dos époux, nul doute qu'il n'encourût la suspense (i) : il

tomberait évidemment sous les termes du Concile de Trente.

En serait-il de même, s'il donnait simplement la bénédic-

tion aux époux déjà unis par les liens d'un second mariage^

Des auteurs le prétendent (2); tandis que d'autres le nient,

s'appuyant, les uns, sur le P'' chapitre déjà cité du titre des

Décrétales, De secundis nuptiis (3); les autres, sur l'inten-

tion du Concile de Trente, qui no pouvait exiger la permis-

sion du curé pour bénir les secondes noces, vu que l'Église

avait interdit cette bénédiction (4).

IX. b) Une seconde condition requise pour encourir la

suspense, est que, des deux époux, aucun ne soit le sujet

du curé (5). D'après une coutume assez générale, c'est le

curé de l'épouse qui assiste au mariage et le bénit; dans

quelques diocèses même, cela est prescrit par les ordon-

nances synodales ; néanmoins, le curé de l'époux pourrait

exercer lui-même ces fonctions sans encourir la peine édictée

par le Concile.

X. c) Il faut, en troisième lieu, que le curé ou le prêtre

aussi forte peine. Cf. .Vlterius, ii, Sus^. xi, iv, 198; Bossius, Op. cit. \x, 38

sq.; Rosiguoli, Matrini. i, Prœnot. xxxviii, 12 sq.; Sanchez, Matrhn

vit, Lxxxii, 27 sq.

(1) Reiflenstuel, iv, xxi, 34; Oabr. Varc. ii, 308, G». Ce dernier auteur

s'appuie sur le chapitre cité dans une note précédente, Capcllanxtm. C'est à

tort : c'est le Concile de Trente qui établit cette suspense.

(2) Gabriel de Varceno, ii, 568, G".

(3) Bonacina, Cens. part, m, m, v, 10. (4) Pennacchi, ii, 4ïiG.

(5) Sanchez, Matrim. m, xix, 4 ; Bonacina, Cens. pari, m, m, v, 2 ; Gabr.

Varc. II, 567, 3"; Schmalzgrueber, iv, m, 141; Bertnpclle, 526, m; Reil-

fenstucl, IV, m, 56; Bossius, Op. cit. iv, 20; Kugler, Matr. i, 295; Mayr,

IV, III, 107; Pennacchi, ii, 481; Barbosa, Trid. xxiv, i, Fcf. matr. 154;

Piat. Comm. 321, (3).
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ail uni les opoux ou béni le mariage sans la pcniiissiDn du

propre curé ou de r()r<liiiaii'«' des époux : c'est-à-dire du

curé dans la paroisse diMpiel les époux ont leur domicile ou

quasi-domicile (l).

XI. Notons que, sous la dénomination de Curé ou (J)'di-

naire dans ce décret du Concile, sont compris l'Évéque et

son Vicaire général, ainsi que le Vicaire capitulai re pendant

la vacance du siège épiscopal {2), quoiqu'ils ne puissent pas

accorder cette permission sans une cause grave (3).

XII. Serait censé unir ou bénir les époux sans permission,

celui qui par dol touchant la substance ou la cause finale,

obtiendrait semblable permission (4).

Il en serait aud-ement, si la fraude concernait seulciueni

une cause impulsive (.".): «>u si le consentemenl était le résuliat

de la crainte (0).

(1) Si les époux sont de diflerentes paroisses, il faut que l'on n'ait obtenu la

permission d'aucun des deux curés. Il en est de même si l'un des époux a

deux domiciles, ou un domicile et un quasi-domicile, la permission obtenue

de l'un des curés suffirait pour éviter la suspense. Cf. Kugler, Matrim. i,

297; Sanchez, Matr. m, xxiv, 2 ; Rosignoli, Matr. i, Prœn. xxiv, 3.

(2) V. plusieurs décisions de la S. Congrégation du Concile, dans Pailottini,

Matrimonium, § xvii, 2sq.; Sclimaizgrueber, iv, m, 137; Ferez, Matrim.

XI., I, 1 sq.; Bossius, Op. cit. iv, 50 sq.; Mayr, iv, m, 112; Pennacchi, ii,

482; Kugler, Matr. i, 314 S(j.; Sanchez, Matr. m, xxvni sq.; Ponlius,

Matr. V, X, 3; xi, 1 sq.; Thésaurus, ii, Matrimonia, i; Rosignoli, Matr. i,

Prœn. xxvii, 8 sq.; Piat, Cnmm. 321, (4) ; Reiffenstuel, iv, m, 80.

(3) S. Congreg. Episcoporum et Regul. 14 Dec. 1604, et 12 Januar. 161S,

apud Petra, Conat. II Gregorii XI, n. 34.

(4) Sanchez, Matr. m, xxxix, 14; Mayr, iv, m, 155; Bonvicin&, Cens. par't.

III, III, V, 5; Pennacchi, ii, 4S3; Kugler, i, 977; Gabr. Varc, ii, 5G7, 4°;

Perez, xi.i. vi, 5 sq.; Boss. Op. cit. iv, 127; Rosignoli, Matr. i, Prœn.

XXXV, 11 ; Piat, Comm. 322, (."i), />); Barb.. Trid. xxiv, i. li'f. >natr. 110:

.Sclimaizgrueber, iv, m, 211 S(j.

(5) Boss., Op. cit. IV, 126; Peiinacciii, ii, 4S4 ; Kugler, i, 978; Poifz, xi.i.

VI, 3.

(6) Kugler, I, 973; Sanchez, Matr. m, xxxix, i:'.; Hu^sius, .M<itr. iv, 125;
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XIII. La pei'inissioii doit être suffisamment manilcstéc

par un signe extérieur (l). Bon nombre d'auteurs cependant

estiment qu'une permission tacite, résultant d'une ratification

i/e p7Vf'senti, serait suffisante (2); mais non, si elle provenait

d'une ratification future (y).

XIV. Si le curé qui unit ou bénit les époux étrangers,

ignore la demande et la concession de la licence, on est assez

d'accord pour dire qu'il encourt la suspense (4). La connais-

sance de la délégation est donc nécessaire dans ce cas.

XV. Si, au cr»ntraire, lui-même a fait la demande, ou si

elle a été faite par un autre avec son assentiment, ou au

moins, s'il en a eu préalablement connaissance, ayant valable-

ment assisté au mariage, du moment que la permission d'y

assister lui a été donnée antérieurement à la cérémonie, quoi-

qu'il n'ait pas eu auparavant connaissance de sa délégation,

il échappe ainsi à la suspense, selon beaucoup d'auteurs (5).

XVL D'autres graves auteurs sont cependant d'un avis

opposé (e), et invoquent à l'appui de leur opinion deux

Pennacchi, 11, 484; Rosignoli, M'^ttr. i, Prajii. xxxv, 11 ; Schmalzgrueber,

IV, III, 209; Ferez, xli, v, 2.

(l)Sanchez, Malr. m, xxxv, 9; Perez, xli, i, 9; Kugler, 1, 332.

(2) Schmalzgrueber, iv, m, 194 sq.; Perez, xli, i, 7; Bossius, Op. cit. iv,

119; Pontius, V, xxix, 1; Sanchez, Matr. m, xxxv, 20; Pennacchi, ii, 483;

Kugler. I, 984; Piat. Comm. 322, (5). — Rosignoli, Matr. i, Prfpn. xxxv,

ô. est d'avis qu'elle ne suffit pas.

(3) Kugler, i, 983; Perez, xli, i, G; Schmalzgrueher, iv, m, I9ô; Rosignoli,

Matr. I, Prœn. xxxv, 3; Pennacchi, ii, 483; Bossius, Op. cit. iv, 116;

Sanchez, Matr. m, xxxv, 17; Mayr, iv, m, 153.

(4) Bossius, Matr. iv, 137; Sanchez, Matr. m, xxxvi, 8; Pontius, v,

XXXIX, 8; Rosignoli, Matr. i, Prœn. xxxv, 18; Perez, xli, ii, 5; Schmalz-

grueber, IV, III, 205; Pennacchi, ii, 485; Kugler, i, 995.

(.5) Schmalzgrueber, iv, m, 20G; Kugler, i, 994 ; Pennacchi, ii, 485; San-

riiez, Matr. m, xxxvi, 8.

(G) Rosignoli, Matr. i, Prœn. xxxv, 18; Perez, xi.i, ii. G; Bossiu.-;, Malr.

IV, 139; Pontius, v, xxix, S.
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décisions de la S. Congrégation du Concile, en date du

5 Décembre 1(32(3 et du 15 Avril 1628. On ne peut plus

douter de l'autheuticitê^ de ces décisions, le savant Pal

lottini indiquant les volumes des archives de la S. Congré-

i^ation, et les pages où elles sont insérées. Mais ont-elles

bien la portée que leur donnent ces auteurs? Et no peut-on

pas raisonnablement les restreindre à la première hypothèse ?

Du reste, voici le texte de ces décisions :

Utrum matrimonium contractum coram sacerdote extraneo,

qui habet licentiam a proprio parocho iinius ox contrabentibus,

et ignorât se babere illam, prout etiam unus ex contrabentibus

ignorât, sit validuni f — Sacra Congregatio respondit :
—

Matrimonium, ut supra, contractum coram sacerdote. qui neque

certam, neque prœsumptam scicntiam se habere licentiam a pro-

pi'io parocbo liabuit. non e.^so validum ii).

W'II. Le curé (lui unii ou bénit des époux étrangers

peut avoir reçu la permission de procéder à ces actes ; mais

cette permission a pu être révoquée. Si la révocation a été

légitimement intimée à l'intéressé, il agirait alors .sans la

permission requise, et serait ainsi soumis à la suspense du

Concile (2); mais non, si la révocation ne lui a pas été légi-

timement notifiée avant la célébration ou la bénédiction du

mariage (y).

X\'III. ''/) Une (juatriùme condition nécessaire est que h-

(1) Faliottini, V» Malrimonium, § xvi, n. 56.

(2) Sanxchez, Matr. m, xxx, 13; Perfz, xu, i, 9; Sclmialzgrueljcr, iv, m,

200; Bossins, iv, 143; Poniius, viii, xix, 14; Kugler, i, 338; Pennacclii, ii,

484; Kosignoli. Mciir. i. Pra->i. xxxv, 27; Piat, Comm. 322, (3), t).

(3) Schmalzgrueber, iv, m, 201; Pennacchi, ii, 485; Sancbez, Matr. ni,

zzx, H. Elle n'est pas légitimement notifiée, disent les auteurs, - nisi inti-

nietur ipsi delegato per certum nunlium, ant liltcra.s ad Ipsum Hirectas a

revocanle, vel liujus nomine. -
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prèli'o ou l'uro, en unissant ou bénissant les époux étrangers,

ait agi avec témérité ou présomption : c'est la conséquence

des termes dont se sert le Concile : ausus fue^Ht (l). D'où

il suit que toute ignorance, même crasse, en excuse, pourvu

qu'elle ne soit pas aftéctée (i).

XIX. e) Entin, il faut que ces actes soient posés dans un

pays où le Décret du Concile tle Trente a été publié {:'<)', à

moins que la coutume n'ait aussi introduit cette peine dans

le pays où se trouverait le délinquant.

XX. Le Droit ancien avait décrété une excommunication

réservée au Saint-Siège contre le religieux, qui, sans la

permission du curé, avait la présomption de procéder au

mariage (4).

Cette excommunication subsistait-elle encore dans les pays

où le Décret du Concile de Trente avait été publié? C'était

controversé (5); mais elle restait en vigueur là où le Décret

du Concile de Trente n'avait pas été promulgué (c). Aujour-

d'hui elle a cessé d'exister, n'ayant pas été renouvelée par la

Constitution Apostolicœ Sedis de Pie IX (7).

(1) Bonacina, Cens. part, m, m, v, 1; Suarez, Cens, iv, x, 3; Barbosa,

Trid. XXIV, i, Réf. matr. 159; Sancliez, Matr. m, xlviii, 7; Bossius, \i,

97; Perez, xlk, v, 4; Kugler, i, 247; Allerius, ii, Susp. xi, v,"202.

(2) V. ce que nous avons dit sur cette question dans notre Tome ii, pag. 470

(477), n. XVII ; et 646 (657), xxxix; et Comm. 16, (1).

(3) Pennacchi, ii, 487; Téphany, 613; Gabr. Varc. ii, .066, 1°; Kugler, i,

247; Fiat, Comm. 323,(10);

(4) Clément. Religiosi, 1, De privilegiis et excessibus privilcgiatorinv,

où nous lisons : " Religiosi, qui... matrimonia solemnizare, non habita super

his parochialis presbyteri licentia speciali... prœsumpseriiit, excomnuinica-

tionis incurrant sententiam ipso facto, per Sedem Apostolicam dumtaxat

absolvendi. •

(5) Nous avons cite les défenseurs des deux opinions dans notre Tome x.

pag. 178(169), III. (6) Pennacchi, ii, 487.

(7) Gabr. Varr. ii. 5ri4i, 2"
; Pennacchi, ii, 488; .\van/.ini, 74 ; l'iat, Cnmni

.

323. flO).
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XXI. 4" D'après l'enseignemont commun des auteui-s (l),

la suspense portée siniulenient, sans autre détermination, est

censée une suspense totale, privant celui (pii en est frappé,

et d'oflice et de bénétice.

Le texte du Concile établissant simplement une sus-

pense, grand nombre d'auteurs en ont conclu que, dans

notre cas, le coupable était suspens et de son office et de

son bénéfice (2).

XXII. De très graves auteurs sont néanmoins dun avis

opposé (x). La faute ne leur parait pas mériter une aussi forte

peine. En outre, il est juste de restreindre la peine à la

matière dans laquelle le délit a été commis : or, ici, le

délit est borné à l'office sacerdotal. Enfin, le Concile a

voulu infliger la même peine à tous les coupables : ce qui

n'adviendrait pas si les uns étaient privés de leur bénéfice,

les autres n'en possédant point.

XXIII. 5" La suspense encourue dure jusqu'à ce qu'elle

soit levée par l'Ordinaire, non de celui qui en est frappé,

mais du curé qui devait assister au mariage, ou devait bénir

les époux, comme porte le Concile de Trente (4).

XX I\'. La chose ne souffre pas de difficulté, quand les

(1) Suarez, Cen.t. xxv, 11, 5; Thésaurus, 11, Curia, iv; Scbmalzgruebcr,

V. XXXIX, 20G; Rosignoli, Susp. 1, 1, m, 4; Mayr, v, xxxix, 165; Sayru^<,

Ccnsur. iv, iv, 3 ; Reiflenstuol. v, xxxix, 171; Lefebvre, Susp. ii, 1 ; Alte-

rius, II, Susp. I, IV, 9.

(2) Ronacina, Cens. part, m, m, v, 7; Killiucius, xvii, 101; Barbosa,

Tritl. XXIV, 1, Réf. mafr. 161 ; Thésaurus, n, Matrimuniion, i : Bossius,

Mulr. VI, loi; Rosignoli, Susp. i, m, m, 21.

(3) Perei, xlii, v, 2; Bertapelle, 520, i; Suarez, Cens, xxxi, m, l^S; Oabr

de Varceno, ii, 507, 5°; Fennacchi, ii, 488;Sayrus, Cens.w, xv, 10; Kuglor,

i, 346; Téphany, 011.

(4) Ses3. XXIV, c. 1, De rcfurmatione matrimonii. — Cf. .\llerius, ii,

Su.tp. XI, V, fin.; Gabr. Varceno, ii, 567, 5°; Bossius, Mair. vi. 104; Bona-

cina, Ce)is. j>art. m, m, v. S; Sanrhez, Malr. m, iii. 1.
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doux époux sont du même diocèse. Mais qicid, s'ils sont de

deux diocèses diflërents!' Quel (Jrdinaii-e pourra lever- la

suspense (

Vn savant Commentateur de la Constitution Apostolicœ

Sedis, le seul qui, à notre connaissance, ait examiné la

question, la résout de la manière suivante :

Si les époux avaient déterminé, comme c'était leur droit,

la paroisse ofi devait avoir lieu la célébration ou la bénédic-

tion, c'était au curé de cette paroisse à y procéder, et par

conséquent c'est à l'Evêque de ce curé qu'est dévolu le droit

de lever la suspense. Si les époux n'avaient rien fixé à cet

égard, comme, d'après l'usage assez général, le mariage doit

être célébré par le curé de l'épouse, le droit de lever la

suspense appartiendra à l'Evêque de ce curé (l).

XXV. A cette solution, on pourrait peut-être objecter

l'opinion assez généralement admise (2), que le curé de

l'époux peut, en l'absence d'une loi diocésaine contraire,

licitement assister au mariage dans la paroisse de l'époux,

même sans le consentement du curé de la fille, du moment

que cela ne se fait pas avec pompe et solennité. De quel

droit donc obligerait-on le coupable à recourir à un des

deux Evoques plutôt qu'à l'autre? Ne serait-il pas plus rai-

sonnable et plus conforme aux principes de lui laisser pleine

liberté sur ce point?

XXVI. Terminons en faisant remarquer que, sous la

dénomination d'Ordinaire, ayant qualité pour lever la sus-

pense, sont compris le Vicaire général et le Vicaire capitu-

laire, le siège cpiscopal vacant (:}).

(1) Pennacchi, 11, 489.

(2) Kugler, i, 9r)7
; Sanchez, Matr. m, xix, IS; Ferez, xi., ii, .ô si|.; Bos-

siu3, Mittr. m, 32; Reiftensiiiel, iv, m, >.") sq.; Schmalzgrueber, iv, m, l'iS-,

Mavr, IV, m, 111.

ÇV) Sanchez, Mn(v. m. i.u, 4 ; Ho^sius, Mdtr. vi, 10:i; .\lterius, ii, Sus}!.

N. R. XXI. 1)189. ;jl
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gviii.

SûMMAiKE. I. Texte du'Concile. — II. Quid sit concubinatus? —
III. A quo admoneri debeat Euiscopus in casu? — IV. Quoluplex requi-

ralur inonitio? — V. QuamdoDam Episcopus ccnseatur sese non emen-

(lare? - - VI. Quoiisque scso extendat illa sii.'^pensio?

I. Voici le texte de la dei-nièro suspense édictée par le

Concile de Trente :

lilpiscopi quoquc, quod absit, si ab hujusmodi (concubinatus)

crimino non abstinuerint, et a Synodo provinciali adnioniti, s<*

non emendaverint, ipso facto sint suspensi (i).

Nos lecteurs comprendront facilement qu'un commentaire

détaillé sur cet article serait déplacé dans notre Recueil.

Nous nous contenterons de reproduire le peu que nous en

avons donné dans notre Commontaire latin, en nous servant

de la même langue.

II. Concubinatus est illicitus, frequentatus seu consuetu-

dinarius concubitus cuni aliqua fœmina, sivo domi, sive

alibi dotcnta (2).

III. Quum Synodi provinciales raro admodnni aut nun-

quam celebrentur, onus hujus admonitionis ad Mefropolita-

num spectare videtur (:$).

IV. Non requiritur (rina admonitio, sed una sufficit (4).

XI, V, 204 ; Piat, Comm. 323, (11); Kugler, i, 348; Barbosa, Trid. xxiv, i.

Réf. matr. 101; Gabr. Varceno, ii, 507, 5°; Bonacina, Cens. part, m, m,

V, 8.

(1) Sess. XXV, cap. 14, De refot'tnatione.

{2} Mayr, m, ii, 10; Bonacina, Cens. part, m, vu, iv, 1 ; Reiffenstuel, m.

II, 13; Thésaurus, li, Concubinarius, i, vi ; Ameno, Pifn. iv, m, 7: CiiniMi.

Jus Pontif. I, cccxxxii, not. 1 ; Pennacchi, ii, 491.

(3)Giraldi, Jus Pontif. i, crcxxxii, not. v; Pennacchi, ii, 4'.'!.

(4) Suarez, Cens, xxxi, v, 24; Bonacina, Cens. part, lu, vu, iv,.'); Aite-

rius. II, Sus]). XVI, III, 208 ; Pennacchi, ii, 492.
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\ . Tune Episcopus censendus erit se non einendare, si

occasionem delicti et scandali, ubi adsit, statim et absque

niorali dilatione non tollat (i).

VI. Quuin simpliciter et absolute statuta sit illa suspensio,

accipi débet pro totali et ab officie et a beneficio {2).

(1) Alterius, it, Susp. xvi, m, 268; Suarez, Cens, xxxi, v, 24; Bonacina,

Cens. part, m, vu, iv, 0; Pennacchi, ii, 492.

(2) Bertapelle, 528, i; Bonacina, Cens. part, m, vu, iv, 4; Alterius, u,

Susp. ivi, ui, 268 ; Suarez, ('ens. xxxi, xvi, 24 ; Téphany, 614; Pennacchi,

II, 492.

—»oî«<c
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rRf:TRKs MENACKS i)K CKcrri-:.

AUTORISATION DE CELEBRER TOUS LES JOURS

UNE MESSE DE BEA TA OU DE REQUIEM.

(Suite) (I).

V.

RÈGLES LITIRGIQUKS.

24. - Il reste à expliquer les règles spéciales que le

prêtre inilultaire doit suivre dans la célébration delà sainte

messe. Les deux induits du Concile s'expriment dans les

mêmes termes; ils accordent : faculiaiem celebrandi diebus

festis et duplicibus missam. voiivam Beatœ Mariœ Vir-

ginis, diebus vei^o ferialibus Missam defunct07'wn. Le

Rescrit de la S. Pénit(»ncerie porte une légère différence}

dont nous parlerons.

Ce qui frappe en preniirr lieu dans ce texte, c'est la dis-

tinction très nette entre les fériés et les jours doubles. La

messe votive de la Sainte Vierge est accordée pour les dou-

bles, la messe des défunts pour les fériés. Cetle distinction

serait complètement inutile, si la S. Congrégation laissait

au prêtre dont la vue est affaiblie toute liberté de choisir

et d(! dire à son gré Tune ou l'autre messe. Il y a là une

règle exprimée; quelle est-elle, et (pielle est l'étendue de la

restriction faite ^

(1 Voyez plus haut, \M\^f 2"."7.
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L.'i l'cstriclion })orlo sur la messe des défunts; on sait

que des décrets spéciaux ont défendu comme un abus, la

(célébration de la messe privée de Requie aux jours doubles,

et ont statué que, dans les doubles et au-dessus, un prêtre

satisfait à ses obligations envers ceux qui auraient offert

l'honoraire pour des défunts, et gagne même l'indulgence de

l'nutol privilégié, en prenant la couleur et en disant la messe

du jour. C'est ^cette règle que la S. Congrégation entend

maintenir; elle ne veut pas que le prêtre aveugle ou quasi

aveugle s'autorise de son infirmité pour dire aux jours dou-

bles une messe de défunts. Ces jours-là, il n'a pas le choix,

il doit dire la messe votive de la Sainte Vierge. Le texte

seul de l'induit suffit pour confirmer cette assertion, puisqu'il

assigne formellement aux fériés la messe des défunts et ne

la concède pas pour les doubles.

25. — Mais la réciproque est-elle également vraie, et, le

l'escrit assignant aux doubles la messe votive de Beata et

n'en parlant pas pour les fériés, faut-il en conclure que cette

messe est par là même défendue en ces derniers jours? Ce

serait là un très faux raisonnement ; l'induit accorde au prêtre

dont la vue est affaiblie, un privilège, et ne lui retire pas

une faculté qu'il tient du droit commun. Tout prêtre peut dire

une messe votive de Beata in semiduplicibus et infra ; le

prêtre indultaire le peut comme les autres, non pas en vertu

de son induit, mais en vertu des règles générales de la litur-

gie. Cette interprétation est conforme aux décisions de la

S. Congrégation des Rites : citons encore une fois la déci-

sion IN r*.\N0RMiT.\N.\, du 12 Avril 1823 :

10. Ctecutientibus sacerdotibus Apostolica Scdes consuevit

concederc indultum cclobrandi Mi-ssam Votivam B. M. V. ot de

Rc'i/uieni; dubiuni oritur :

- An dictas Sarerdos in semiduplicibus et feriis simplicibus
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toncatur suh pravi relehraro Missain de Hajuicm, vel possit ad

arbitrium scmper celcbrniv missaiu W. M. \' .' -

K. — Ali 10. Xegaiive nd pnmnm partem, affirmative ad

secnndam.

Donc, à bien considérer l'induit, il renferme essentielle-

ment et principalement une seule concession, je veux dire,

l'autorisation de dire la messe de Beata aux jours doubles,

c'est-à-dire aux jours ofi cette messe ne serait pas permise

par la Rubrique. Si l'induit parle de la messe des défunts

pour les jours fériés, c'est plutôt une restriction qu'une con-

cession, car la messe de Requie est permise en ces jours

par la Rubrique ; et l'induit la mentionne, en réalité, pour

signifier que l'intention du Saint-Siège n'est pas de dépasser,

en ce qui concerne la messe des morts, les limites du droit

commun, mais bien plutôt de se borner à ce qu'il concède.

26. — Ceci posé, les décisions suivantes de la S. Con-

grégation des Rites ne peuvent étonner personne. L'induit

ne mentionnant que les doubles, on lui demande si les

dimanches privilégiés, les fêtes de première ou de seconde

classe sont compris sous ce mot ; elle répond affirmativement,

et cela doit être : quelle autre messe serait permise ces

jours-là?

An per festa duplicia intelligendae veniant etiam Dominicae

privilegiatœ et festa majora prim;n vel secund<in classis?

Resp. — Pcr FESTA Dui'i.iciA inielUgi etiam Dominicas pri-

vilegiatas et festa primœ et secundce classis (i).

Autre réponse sur la même question :

1. An sacerdo.s, cui ratione iiiiirmitatis aliavc rationabili causa

a S. Sede potestas facta est cciebrandi Missam votivam de Bea-

(Ij s. K. C, IN CoRUfBKN, U Nu'. IMif.; .lui.. V, a.l 1 (Garddl., ii. 4501).
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tissima Virginc, possit hujusmodi Missain celebrare etiam in

Fcstis soleranioribus vel dicbus privilegiatis, ex. gr. in Nativi-

tate Domini, in Festo Pentecostes, in Dominica Palmarum?

Sacra vero eadom Congregatio, his dubiis mature porpensis,

respondcnduin censuit :

Ad I. Affirmative (i).

bi^ iiièino, Imclult poniiet la luesse de Requit' aux jours

fériés sans faire de distinction ni d'exception; on demande

si même les fériés majeures, les vigiles privilégiées sont ren-

fermées dans la concession. La S. Congrégation ne peut

réixjudi'c que négativement, puisque la Rubrique n'autorise

})as les messes de Reqiiie en ces jours, et que l'intention

du Saint-Siège est de ne i)as étendre le droit commun par

rapport à ces messes.

Quinto. An pcr ferialia intelligantur etiam feriae majores et

vigili» privilegiatae, v. g., IS'ativitatis Domini et Pentecostes ^..

Resp. — Quinto, in feriis niajoribus, et VirjUùs pricilegiafis,

in quibu^ profnbeniur Missœ privaiœ defunctorum, dicendam

esse Missara voticam de S. Maria (2).

27. — La règle est donc très précise : le prêtre menacé

de cécité peut dire, à son gré, la messe votive de la

T. S. Vierge ou la messe de Requie, aux jours où la

Rubrique permet à tous les prêtres les messes votives pri-

vées ; il n'a pas le choix entre ces deux messes, et doit pren-

dre la messe votive de Beata tous les autres jours, c'est-à-

dire, diehus festis duplicibus vel excliidentibus duplex.

28. — Les termes seuls de l'induit nous ont conduit à

cette conclusion. Pour avancer dans notre interprétation, il

nous faut rappeler un principe général qui s'ai)i)lique à tous

(h s. R. C., IN NoLA.NA, :.\S Apr. lSf)f>, ad 1 (Gardell.. n. r.;'.»>l).

2) S. R. C., IN CoRnunEN, ^Vim citala, dub. v. ad 5.



540 l'KKTKKS MENACKS ])]] (KniF,.

les rescrits. Remontons à la cause finale du rescrit; dans le

cas prosonl, il s'agit de subvenir à l'infirmité du prêtre

menacé de cécité et de ne pas le priver de la célébration de

la sainte messe. Il faut interpréter le rescrit ita ni sit utile,

c'est-à-dire, l'interpréter en un sens tel (pio la concession

soit en rapport avec la situation du prêtre indultaire. Celui-

ci ne peut lire que très difticilement, et pour empêcher que

ses yeux ne se fatiguent davantage, on lui accorde de dire

toujours la même messe. Voilà le point précis qui fait l'objet

de la concession ; c'est en cela que consiste la dérogation aux

règles générales, cette dérogation sera maintenue dans tous

les détails.

Nous avons vu il n'y a qu'un instant que, niénic aux plus

grandes fêtes, le prêtre indultaire peut user de son privilège

et dire la messe de Beata; c'est conforme à la fin même du

privilège. On précisera davantage, et on demandera à la

S. Congrégation, si aux jours de fêtes de la T. S. Vierge,

le prêtre est tenu à dii-e la messe de la fête, ou s'il peui s'en

tenir à la messe votive qu'il dit tous les jours. La S. Congré-

gation considère que la concession faite à ce prêtre a poui-

but de ne pas l'obliger à lire avec trop de difficulté; elle ne

lui impose donc pas de changer de messe, et répond qu'il

n'est pas tenu à lu messe de la fête.

s. An sacerdos caecuticns, vel visus tcnuitate biborans, lia-

bensque facultatem oelebrandi Missam Votivam Reatae Mariir

Virginis, teneatur in Fostis ipsius Deiparsc colcbi'arc Missnni de

festo occurrentc, vel potius Votivam sine (Horia, cxc'.'ptis Sab-

batis, et sine Credo ?

S. eadem Coiifrregatin... respondendum censuit :

Ad X, Noii Umeri ad Missam /•'asti.

Atquc ita rescribere rata est, et doclararo (iK

h S. U. C IN AN'.Ki.oroi.iTAN.. :nl s, 11 Sept. ISH rOardellini, n. 5102).
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Mais, au moins, co prèti-e no sera-t-il point obligé de

suivre pour les oraisons les règles des messes votives, et de

faire mémoire de l'office du jour, s'il y a lieu, et d'un simple

occurrent?— Rappelez-vous toujours que ce prêtre a un pri-

vilège, et que ce privilège a pour but d'empêcher, autant

que possible, la fatigue des yeux. Ne lui demandez donc

I)oint de chercher dans le Missel, et de lire, péniblement

peut-être, les mémoires du jour : il suffit qu'il dise l'oraison

du Saint-Esprit et l'oraison Ecclesiœ ou pro Papa, pres-

crites en général pour les Messes votives de la S. Viei-ge.

En d'autres termes, la messe de Beata, que dit le prêti-e

menacé de cécité, est une messe sui geiieris, en dehors des

prescriptions de la Rubrique, en ce sens (qu'elle se dit aux

jours dans lesquels celle-ci défend les messes votives; elle

reste de même en dehors des prescriptions de la Rubrique

touchant les commémoraisons spéciales qui ont trait à l'office

du jour. Ainsi décidé par la S. Congrégation des Rites.

An in casu dicere debeat iSacenloa cœcutiens) secundam ora-

tionem de Festo diei juxta rubricas, vel semper de Spiritu

Sancto cum tertia Ecclesiœ vel pro Papa, ex eo quod tenuita**

visas nec illam Orationcm propriam et (piolibet die diversain

illi légère permittat?

Resp. — Dicendam esse secundam Orationem de Spiritu

Sancto cum tertia pro Ecclesia vel pro Papa \\).

Cette décision est du VZ Novembre 1806; en voici une

autre du 28 Avril 1860.

Quando in (bo praeter Festuni Sancti currentis diei recurrit

alia Collecta de Sancto simplici vel de foria, tune oratio eritne

de Spiritu Sancto, prout pr^escribitur in rubricis generalibus, vel

de Sancto simplici aut de feria^

(1) S. II. C, IN CouiiuuKN, diib. V, ad L5 ((.tai'deU. n. 450l).
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Resp. — Débet tantum il/as Oratioucs leijevc, nniv Missu:

Vofiiur conveniimt (i).

Lo prêtre indullaire ncst pas même obligé à ajouter une

Oraison prescrite par l'Ordinaire du lieu, toujours pour le

même motif : son induit a pour fin de l'exempter de toute

recherche dans le Missel, et de toute lecture qui lui serait

pénible.

Aildendano crit liujusinodi Missjo Votiva? Collecta, si qua ab

Ordinnrio loci prœscripta est f

Resp. — Xcffutivc (2).

29. — Nous interprétons de la même manière une réponse

(jui n'est pas aussi claire que les piécédentes. La messe

votive de Beata varie suivant les diflerentes époques de

l'année; le prêtre menacé de cécité est-il obligé de dire la

messe qui convient au temps? La question a été posée à la

S. Congrégation des Rites; voici la consultation et la réponse :

An dictus Sacerdos possit semper (.eicbrare Missam Votivam

B. M. V. a Pentecoste ad Adventum. vel assignatam secundum

tempus '.

Resp. - Affirmuticc \:\ .

Il semble, au pi-emier abord, que la réponse serait plus

claire, si elle distinguait les deux parties de la question,

et portait : Affirmative ad primam pay^lein, négative ait

secundam ; mais l'hésitation disparaît avec un i)eu de

i-éflexion. Nous croyons bien que la réponse eût été donnée

comme nous venons de le dire, si la question avait été posée

autrement, si on avait demandé, par exemple : » An dictus

sacerdos possit semper celebrare missam votivam R. M. V.

'l) s. R. C, IN NouANA. ad 4 l'Gardell., n. 5364).

(2) S. R. G., ihifl., ad .">.

(Uj S. H. C, IN Panormuana, ad xi, :!; l'.' .\pr. IHL'IÎ (GarJcll., n. 4594).
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a Pentecoste ad Adventum, vel teneatur légère assignatani

seciindum tempus? » Et alors le sens de la réponse eût été

celui-ci : le prêtre menacé de cécité a obtenu son induit pour

s'éviter la fatigue qui résulterait pour ses yeux de la lecture

des messes courantes, dont le texte ne lui est pas bien fami-

lier; il faut lui laisser ce privilège, et ne pas l'obliger à

varier, selon les différents temps de l'année, la messe votive

qui lui est concédée. Ce prêtre est donc autorisé à lire tous

les jours la même messe votive de Beata, celle qui est assi-

gnée pour le temps qui s'écoule de la Pentecôte à l'Avent ; il

n'est pas tenu de varier. Nous ne voulons pas, non plus,

l'empêcher de varier, si l'état de ses yeux le lui permet, et

s'il y trouve quelque avantage pour nourrir sa piété et empê-

cher la routine. Mais le mot an teneatur ne se tiouvant pas

dans la question posée, la S. Congrégation atteint son but en

répondant purement et simplement Affirmative ; cela veut

dire : ^ Affirmative ad uiriimqiie, id est, sacerdos ^0^6*5^

semper celebrare votivam a Pentecoste ad Adventum, potest

etiam légère assignatam secundum tempus. -

30. — C'est là, du reste, une observation que nous aurions

pu faire à propos d'une réponse précédente. La S. Congré-

gation a résolu que le prêtre indultaire est autorisé à dire la

messe votive de Beata même aux jours de fêtes les plus

solennelles, comme Noël, Pâques, la Pentecôte, même aux

jours de la Sainte Vierge, auxquelles le Missel assigne une

messe propre. Il y est autorisé: Posse; il n'est pas tenu à la

messe propre du jour : A^on teneri; tels sont les termes dont

se sert la S. Congrégation. Le prêtre indultaire peut toujours,

s'il le veut et si l'état de ses yeux le lui permet, rentrer pour

un jour dans le droit commun, et dire la messe de la fête; ce

que le Saint-Siège a voulu, c'est lui maintenir dans son inté-

grité le privilège qui lui a été accordé en vue de ménager une

vue faligiiéo.
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;U. — Toutefois, le Rcscrit de la Pénilencerie n'est pas

en accord avec les R«'scrits du ( oncile et avec la décision des

Rites, sur la dernière qDcstion que nous venons de traiter. Il

parle expressément de la messe votive de la T. S. Vierge

/))'() tcniporc ; c'est elle qu'il permet de lire, et dès lors il

faut s'en tenir aux tei-mes de la concession : Ubi NesiTi'p-

tum clarc loqiii/ur, non est opus tyiicrprctatùme ; la déci-

sion des Rites n'est donc pas applicable. S'il nous est permis

d'en exprimer notre sentiment, c'est là un malheur, et cela

ne peut provenir que d'une inadvertance ou d'un défaut d'en-

tente regrettable entre les Congrégations. Nous ne voyons

l)as quel intérêt peut avoir la S. Pcnitencerie à se séparer

sur ce point des deux autres Congrégations et à maintenir

strictement l'obligation de varier les messes votives selon le

temps, obligation qui peut gêner l'indultaire et que n'im-

posent point les Congrégations du Concile et des Rites. Nous

voyons bien, au contraii-e, l'inconvénient qui en résulte; c'est

que le prêtre qui a reçu son induit de la S. Pénitencerie,

trouvera, dans les liturgistes (l) et même dans les décrets de

Gardellini, qu'il n'est pas tenu à changer de me.sse, et sera

facilement amené à dépasser les termes de son induit sans

.s'en douter. C'est engendrer la confusion dans l'esprit des

lecteurs, que d'imposer pour un Rescrit une condition dont

une décision formelle exempte en d'autres cas.

Nous avons sous les yeux une réponse qui nous donnerait

presque lieu de croire que la S. Pénitencerie s'est rendu

compte de cet inconvénient. Elle déclai'e que le prêtre indul-

taire doit s'en tenir aux termes de son rescrit, et changer de

messe secundimi tewpvs, k moins qu'il n'ait un motif raison-

nable ptiwv s'en disp<'nsci' (Via vcul dii'c que la substance

(1) liC Mi.ssAi.K <\«< UTIKNTIUM SArKRDoTUM , édité à llutisbonnc cl approuN i-

par la S. Congrcgalion, donne lni-m('inc cette décision comme générale.
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de la grâce accordée, c'est la faculté de dire la messe votive

de la Sainte Vierge, et que prendre la messe convenable au

temps de l'année est une obligation accidentelle dont on est

délié par une cause raisonnable sans nouveau recours au

Saint-Siège, tout comme un motif raisonnable excuse ordinai-

rement d'un péché véniel. Cette décision amoindrit, autant

(|u'il est moralement possible, l'inconvénient, et il faut bien

qu'on se soit proposé ce résultat, pour tolérer qu'un indul-

taire soit déchargé d'une des clauses de son induit sans un

recours à l'autorité compétente.

Voici la décision dont nous parlons.

Beatissime Pater.

Ordinarius N..., ad pedes Sanctitatis Vestr?e provolutiis.

expostulat solutionem sequentis dubii.

Plures sacerdotes diœce.sis N..". , csecutientes, obtinuerunt a

Sacra Pœnitentiaria, rescripto ad Ordinarium pro executione

directe, farultatem celebrandi quotidie Missam Votivam de

B. Maria vel de Requie. Jamvero Rescriptum lert : - Missam

Votivam Beatse Mari» Virginis pro Tempore, - cum S. Rituura

Congregatio in P.'vnormit.\na, 12 Aprilis 1823, ad XI (apud Gar-

dellini, num. 4594) responderit hujusmodi Sacerdotes posse

equidem oelebrare votivam assignatam secundum tempus, sed

non teneri, et posse etiam semper celebrare votivam a Pente-

coste ad Adventum. Hiuc qua3ritur :

An Sacerdotes csecutientes, qui obtinuerunt Rescriptum a

Sacra Pœnitentiaria, strictim stare debeant Rescripti verbis, et

variare votivam secundum tempus ^

Et Deus...

Sacra Pœnitentiaria ad propo.situra dubium respondet :

Affirmative, nisi rationabili causa excusenlur.

Datum Roraae in Sacra Pœnitentiaria die 17 Julii 1889.

R. CARD. M(JNACO, P. M.

V. LucnKTTr, 6". /'. Subsl.
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:{2. — Nous demandera-t-on pourquoi la messe votive

a Pentecoste ad Advenium est clioisie couiine pouvant se

dire en tout temps, et non pas telle ou telle autre? La raison

nous parait claire, c'est que, dans les autres messes votives

de la T. S. Vierge, les textes des oraisons ou des épîtres,

etc. , se rapportent au temps pour lequel elles sont assignées,

ot dès lors il convient de les réserver à ce temps.

33. - - Tel est l'ensemble des faveurs accordées par les

induits; le lecteur voit que de nombreuses décisions de la

S. Congrégation des Rites nous ont constamment guidé, et

aidé à en bien préciser toute l'extension. Il en sera de même

pour dire tout ce que cet induit ne permet pas. En autorisant

le prêtre menacé de cécité de dire tous les jours la même

messe, de la dire sans même varier une Oraison, l'induit

répond pleinement à la fin pour laquelle il a été accordé ;

mais il ne s'écarte pas de ce but, ot ne permet rien au-delà.

Le prêtre indultaire devra donc suivre dans tout le reste

les règles générales tracées par les rubriques. Ainsi :

De quelle couleur doivent être les ornements de la messe l

Peut-il se conformer à la couleur du jour ^ — Les ornements

seront toujours de couleur blanche, pai-ce que la messe votive

fie Beaia requiert cette couleur d'après les rubriques.

Pourra-t-il se dispenser tle dire trois oraisons, quand la

messe du jour en demande une seule? — Non, parce qu'il

ne dit pas la messe du jour, mais une messe votive, qui en

demande toujours trois.

Devra-t-il ou pourra-t-il dire le Credo les Dimanches et

jours de fêtes? — Non encore, parce que le Credo ne se dit

point aux messes votives privées.

Quand devra-t-il ou pourra-t-il dire le Gloria in Ciccelsis^

— Le samedi seulement, parce que la messe votive de Bcata

n'admet le Glor/'a qu'en ce seul jour.
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1. An Sacerdos eaecutiens, ex indulto apostolico celebrarc

valens Missam Votivam B. M. V., teneatur in cjusdem colebra-

lionc indui paramentis coloris prœcise albi ?

2. An debeat in eadem missa privata recitare orationem officii

illius diei, et Spiritus Sancti, et umittere Gloria in excelsis Deo,

et Credo
y
juxta rubricas ?

Et Sac. eadem Congregatio rescripsit lît infra, nempe :

Ad 1. A/fînnaiive.

Ad 2. Négative qicoad obligationem legeudi Orafionera ofpcii

currcntis : in reliquis Affirmative (ii.

La S. Congrégation a eu plusieurs fois l'occasion de donner

ces réponses :

2. An Sacerdos ita privilegiatus se conformare possit quoad

colorera, orationum numerum, Gloria et Credo, colori et ritui

Ecclesiae in qua celebret, vel dicere debeat Votivam Missam ipsi

concessam ritu et colore propriis ejusdem Missae?

4. An seraper in Dominicis dicere debeat Credo'.

Sac. eadem Congregatio... rescripsit ut infra videlicet :

Secundo : A sacerdote "privilegiato adhibendum esse colorent

convenientem iMissce Votivœ, quœ erii sine Gloria et sine Credo. .

.

Quarto : Etiam in Dominis omittendion St/rnbohtm (2K

Autre décision :

An in festis solemnibus in hujusmodi Missa Votiva teneatur

addere Credo vel Gloria, sive privatim sive publiée celebret?

Rrsp. — Négative, prœter Gloria in Sabbatis (3).

."M. - Une autre décision surprendra peut-être le lecteur.

La S. Congrégation ne permet pas au prêtre indultaire de

dire trois messes de Beata le jour de Noël; et cependant,

(1) s. II. C, i.v Oriolkn, lu Mart. 1S05 (Ganlell., n. 4408).

(2) S. R. C. IN CoRDUBEN, dub. V, 12 Nov, 1806,>m citât.

(3) S. R. C, IN NoLANA, 2S Apr. IS»)^, jam citât.
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dans les j)ays où l'on est autorisé à dire trois messes le jour

de la Coinrnéinoraison des «lélunls, elle prononce qu'il peut

les célébrer.

Sexto ; An pnedictus Sacerdos [cœcutiensj in die Commemo-

i-ationis omnium fidelium defunctorura, possit très illas Missas

celebrare ut in quotidianis defunctoruni, vei illas dicere debeat

juxta ordinem in rubricis praesci'iptum ?

Resp. — Sexto. Sacerdotem privilef/iaium posse in die Com-

memoraiionis Omnium Fidelium Defunctorum, ubi adest indul-

tum, très Missas recitare, ut i>i quotidianis (i).

Les décisions qui concernent les trois messes de Noël ne

sont pas moins formelles :

4. Csecutientes privilegium liabentes Missam Votivam dicendi

Beatae Mariae Virginis, possuntne in die Nativitatis Domini

Nostri Jesu Christi très Missas Votivas Beatae Mariae Virginis

celebrare?

Sac. eadem Congregatio... rescribendum censuit :

Ad 4. Négative

Atque ita rescripsit, ac servari mandavit (?).

Même réponse en 1866.

\\. In die Nativitatis Domini potestne liic Sacerdos [privile-

yiatus) très Missas celebrare de Beata Virgine?

Resp. — Ad YI. Négative ju^ta alias Décréta. Atque ita

respondit et servari mandavit. Die 28 Aprilis 186G (3).

La règle pratique donnée à l'indultaire est donc claire ; le

prêtre indultaire ne peut dire qu'une messe de Beata le joui*

de Noël, et il peut dire trois messes de Requiem le 2 No-

(1) s. K. C. IN CoRDUBE.N, tlulj. \ , jam cil.

(2) S. R. C. is liAKciiiNOvtN, 11 Apr. 1840 (Gardell.. n. ISTH).

(3) S. R. <;., IN NoLASA, (lul>. \ , jdtn cit.
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veinbro; en uulfe, il nïst pas obligé do dire la messe assij^'née

pour ce jour, il peut tlii-e la iiiossc quotidienne avec ses trois

Oraisons.

H5. — Pourquoi cette distinction entre la fête de Noël et

le 2 Novembre? Nous croyons on trouver la raison dans ce

qui a été dit plus haut.

Le jour do la Commémoraison des morts, le prêtre menacé

de cécité, en disant trois messes de Requiem, use substan-

tiellement du droit conféré à tous les prêtres de la région, et

nous avons déjà expliqué que sa situation particulière ne lui

enlève pas ce qui est de droit commun. Si la S. Congrégation

lui permet de substituer la messe quotidienne, à laquelle il

est plus habitué, à celle que le Missel assigne au 2 Novem-

bre, cette substitution est, sans doute, un privilège émanant

de son induit spécial, et entièrement conforme à l'esprit de

cet induit, mais c'est là une concession très accessoire. Le

principal, c'est la célébration des trois messes; or, cette célé-

bration est de droit commun dans la région, et les trois

messes dites par l'indultairo sont, substantiellement, celles

que célèbrent tous les autres prêtres.

Il n'en est pas de même des trois messes de Noël ; si le

prêtre voulait, ce jour-là, renoncer à son induit, et dire les

messes de la fête, rien no l'en empêcherait; mais il s'agit de

dire trois messes de Beata. Cette concession n'est pas expri-

mée dans le texte de l'induit, et, comme elle est en dehors de

la fin propre de celui-ci, la S. Congrégation a jugé qu'il

fallait s'en tenir à l'interprétation stricte, et répondre

négativement.

36. — Terminons cette longue dissertation en citant, sans

commentaire, un dernier décret contenu dans Gardellini. Ce

décret ne concerne pas les simples prêtres ; il s'agit d'un

évèquo qu'une vue très affaiblie a contraint de demander

l'induit. Il interroge la S. Congrégation pour savoir s'il peut

N. R. XXI. 1889 35
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user de son imlult 11161110 à une messe d'ordination. Voici la

question et la réponse :

Quuiii limus 1». i»oininicMis FancUi opiscopiis Dianen. a Sancta

Sedc privilegium obtinuerit, ob gravoni, qua detinetur, oculorum

infirmitatem, Missam Votivam B. M. \'. quotidie celebrandi, a

S. R. C. humillimo inquisivit : Num lioc privilcpio uti cliam

valeat diebus illis, quibus Sacros Ordines conforta Et Sacra

eadem Congregatio, ad relationem subscripti Secretarii, re

mature accuratequc perpensa, rescribore rata est :

Pennitti })oterlt, quatemts ex conccssione Apostolica poterit

habcre Sacras Oi'dindiioncs extra /empara.

Atque ita rescripsit. Die 9 Februarii 1867 (1).

VI.

PRÉFACE DU MISSAl.n C.TXVriF.STIVM DE RATISBONNE.

37. — Cette dissertation était terminée, et en majeure

partie imprimée, quand nous avons connu la Préface du

Missale cœcutientium sacerdoiiu)) , édité à liatisbonne.

Cette Préface énonce et résume si bien les régies pratiques

dont la connaissance est nécessaire aux prêtres indultaires,

elle est si conforme à tout ce que nous avons dit dans cette

dissertation, que nous croyons devoir la mettre sous les yeux

de nos lecteurs. Elle sera pour eux comme un sommaire de

ce qu'il est plus important de retenir de notre travail.

Jier/iilœ cirr.a Missam votivam B. M. V. a Sacerdote

cœculienie celebramiam obscrvaudœ.

Sacerdos csecutiens seu tali visivae potentiaî débilitât^ labo-

rans, ut légère non po.ssit, a Summo Pontiflce seu S. Rituurn

(1) .s. R. C, IN DiANKN fCianlolliiii. ii. 5374).
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Congr., nisi Kpiscopus apostolica facultate fuerit munitus, dis-

pensationcm sou privilcgiuni obtinere potest a) Missara Vot.ivam

B. M, V. singiilis diebus festis et duplicibus, b) diebus vero

ferialibus Missam dorunctorum celebrandi.

2. Conditioncs in hiijiismodi privilcgio appositîenon sunt merse

ritualitatis et styli, sed obligatorise in conscientia (i). Si ergo

a) in privilégie dicatur : - Dummodo orator non sit omnino

cœcus " et intei-ea plane cœcus évadât, tune a celebrando absti-

nere débet, donec novum indultum impetraverit; quo obtento.

sub gravi tenetur assistentia alterius saccrdotis uti, quamvis

hœc obligatio in indulto non expresse fuerit apposita {2). b) Si

dicatur : - Cum alio assistente sacerdote. - débet talem omnino

adhibere {-S}.

3. Cfecutiens dispensatus ergo potest singulis diebus festis et

duplicibus Missam voti'wam B, M. V. celebrare. Hoc valet pro

festis solemnioribus duplicibus I et II classis et diebus privile-

giatis, ex. gr. Nativitate Domini, Pentecoste, Dominica Palma-

rum (4); porro pro omnibus festis B. M. V., ita ut etiam in bis

caecutiens non ad Missam festi teneatur (5).

4. Hsec Missa est celebranda in colore albo, sine Gloria (in

Sabbato autem et infra octavas B. M. V. dicendum est Gloria) (e)

et sine Credo, etiam in I)ominicis et festis solemnioribus [i).

Secunda Oratio in hac votiva est semper de Spiritu Sancto, et

tertia Ecclcsiœ vel j^ro Papa, neque addenda est alia Comme-

moratio, neque Collecta ab Ordinario prsescripta (s). In fine

(1) S. R. C, die l(i Mart. 1805, in «•rioi.en, ;id 4, n. 4498.

(2j S. R. C, decr. cit. n. 4498, ad 3, die 20 Sept. 180(), in Corduben, ad j,

n. 4501, et die 12 Apr. 1823, in Panormitan, ad 11, n. 4."j94.

(3) S. R. C, decr. cit. n. 4."94, ad 11, 2.

(4) S. R. C, decr. cit. n. 4.')01, ad ô, et 28 .\pr. IStif), in Nolana, ad 1.

II. 5304.

(5) S. R. C, die 11 Sept. 1847, in An.îelopout.. ad 8, n. 5102.

(6) S. R. C, die 23 Febr. 1839, Congr. Ublat. B. M. V., ad 1. n. 4847, et

die 15 Apr. 1880, in Ratisbon., ad 3.

(7) Decr. cit. n. 5364, ad 2 et 3.

(8) S. R. C, decr. cit. n. 5304, ad 4 et 5.
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semper dicitur licnedicamus Doou'no, nisi recitatum sit Gloria.

T). Por liane - Missan) votivam B. M. V. - iutelligitur illa,

(juîe in Missali assigna*pr a Pentecoste usque ad Advcntum, vol

assignata secundum lempus [\\.

G. Die Nalivitatis Donani caîcuticnti non licet celebrare très

Missas votivas de B. M. V. (s). Potest tamen in die Commemo-

rationis omnium fidelium defunctorum, ubi adest indultum, uti

in Ilispania, très Missas celcbraro, ut in quotidianis (3).

7. Per - dies fcriales - intdligi debent tantum illi dies, quibus

Missas privatas pro defunctis celebrari licet, non autom octavae

et vigiliîe privilégiât» et feria; majores, qua; prohibent Missas

privatas defunctorum; bis tei-iis a laecutionte Missa votiva

B. M. V. (4) dicenda est.

S. Missa de Requie, quam privilegiatus celebrare potest, est

quotidiana eum Oraiionibiis in Mi.ssali assignatis.

(1) S. R. C, die 12 Apr. \^2'.i, in Fanormit., ail 11. n. 4.Ô94.

(2) S. R. C, die 14 Apr. lvS40, in Barohinonen, ad 4, n. 4878. et 28 Apr.

1860, IN NoLANA, ad 6, n. .').%4.

(3) S. R. C, die 20 Sept. 1800, in Corduben, ad ,5, 11. 4501.

(4) S. R. C. decr. cit. n. 4.")01. ad 5.

Ji«<c
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BIBLIOGRAPHIE.

I.

ÉDITIONS LITURGIQUES de Fr. Pustet, imprimeur

du Saint-Siège et de la Congrégation des Rites, Ratisbonne.

— Paris, Lethielleux, rue Cassette. — Lihr. H. & L. Cas-

terman, Paris, 66, rue Bonaparte; Tournai (Belgique).

Nos lecteurs savent que nous les tenons au courant des

publications nouvelles de cette maison, digne à tous égards

de leur être recommandée.

I. Bt'éviaire en 2 volumes in-4'>. — Nous avons cette

fois à leur annoncer l'apparition du Bréviaire en 2 volumes

in-4'' 'Editio secunda post tijpicam). Ce sont exactement

les caractères, le papier, l'ornementation du splendide Bré-

viaire en 4 volumes que nous avons recommandé dans une

livraison précédente (i). Il mérite donc tous les éloges que

nous avons déjà donnés à ce dernier. Ces deux Bréviaires

ont été préparés ensemble, et dédiés tous deux à Sa Sainteté

à l'occasion de son Jubilé sacerdotal; seulement, ceux que le

prix des 4 volumes pourrait décourager trouveront un avan-

tage considérable dans l'acquisition des deux volumes. Le

prix de ces deux volumes brochés est d'un tiers moins élevé;

et, de plus, on épargne la moitié sur le prix de la reliure.

On nous a demandé plusieurs fois quels avantages pouvait

bien avoir un bréviaire en 2 volumes, cl si un j)areil bré-

(1) Plus haut, rag. 212.
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viaire ne devenait pas incommode par suite de l'épaisseur.

La réponse est bien simple, et tous ceux qui ont vu de ces

bréviaires s'en renden^tîompte d'eux-mêmes. L'éditeur réunit

ensemble les parties d'hiver et de printemps dans un premier

volume, et les parties d'été et d'automne dans le second. Il

est de toute évidence qu'il n'a point à répéter deux fois dans

le même volume le Psautier, ni le Commun des Saints, ni

l'Office des morts, ni les Offices votifs, etc.; de plus, on

n'insère qu'une fois au Propre des Saints certains offices que

le déplacement de la fête de Pâques force à insérer dans les

Bréviaires ordinaires à la fin de la partie d'hiver et au com-

mencement de la partie de printemps. Il en résulte une

diminution des frais de composition, qui permet de réduire

les prix ; et surtout, une diminution d'épaisseur des volumes.

Nous avons sous les yeux les deux éditions in-4° de Ratis-

bonne; et nous pouvons dire ({ue les deux parties réunies

ensemble dans l'édition que nous annonçons aujourd'hui

dépassent à peine d'un tiers l'épaisseur de chaque volume de

la première édition.

II. Bt'éviaire en 4 volumes In-lS. - Un Bréviaire

in-lS (Editio tertia post ti/picaju) sort également des

pi-esses de M. Pustct : On s'est servi des beaux caractères

employés en 1885 pour le Totum ,• ils sont très gracieux et

très nets. Les volumes ne sont pas trop gros; ils ne dépas-

sent pas la grosseur de ceux de l'édition in-18 de Tournai.

Toutes les nouvelles fêtes y sont à leur place, moins l'office

des Sept Saints Fondateurs de l'Ordre des Servites, qui n'a

été donné à l'Eglise universelle qu'après l'impression de la

partie de Printemps. Chromotypies, gravures, tétesde pages,

concourent fi embellir cette édition et à la recommander aux

ecclésiastiques désireux d'avoir un bréviaire d'une parfaite

correction, commode, portatif, et gracieusement orné.
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III. Canon Afissœ ad usum Episcoponon ac Prœlato-

riun, etc.; petit in-folio. — M. Pustet a édité en 1880 un

Canon Missœ splendide, grand in-folio; il nous donne

aujourd'hui un Canon petit in-folio, beaucoup plus portatif,

et égidement très beau. Trois riches chromotypies l'une au

commencement, l'autre avant le Canon, la troisième, tète de

page, avant le Te igitur, de grandes gravures, des vignettes,

les lettres initiales de chaque prière du Canon en chromo-

typie, décorent l'ouvrage. Les caractères sont très nets et

assez gros pour qu'on puisse lire de loin; toutes les parties

notées, et même les Préfaces sine cantu, sont imprimées en

lettres du plus gros type, ce qui est un avantage pour le

célébrant, et lui permet de ne pas se pencher en avant pour

mieux lire.

Nous devons aussi féliciter l'éditeur d'avoir ajouté en

Appendice certaines formules d'un usage fréquent pour les

Évèques; ils ont avantage à les avoir sous la main, et à ne

pas être obligés d'emporter plusieurs livres en voyage, en

tournée pastorale, etc. Signalons la formule de consécration

d'un calice et de sa patène, VOrdo Confirmationis, les for-

mules notées de la Bénédiction Apostolique à Noël et à

Pâques, de la Bénédiction Pontificale, qu'il y ait ou non

sermon à la Messe Pontificale, etc.

IV. Officiionhebdomadœ Sanctœ, in-S"; 436 pages. —
Voici encore un livre qui a son utilité. Le titre intégral

dit bien ce qu'il renferme : Officium hcbdomadœ Sanctœ a

Dominica in Palmis usque ad Sabbatum in Albis juœta

Ordinem Breviarii, Missalis et Pontificalis Ronia^ii.

Cum cantu ex editionibus authenticis qitas cui^avit

S. Rituum Conrjrcgalio. A partir du Jeudi-Saint, le livre

est complet : il contient tout l'oflice et peut tenir lieu de Bré-

viaire jusqu'au samedi de Quasiinodo; c'est en même temps
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un livre de chant, tout ce qui se chante soit à hi messe soit

aux divers offices est noté; il tient lieu du Pontifical pour la

consécration des Saintes Huiles. Môme les mémoires des

Saints de rite simple, ou des fêtes simplifiées s'v trouvent

insérées en Appendice.

Une remarque en i)assant. La pi'emièi'e édition de VOffî-

cium hebdomadœ Sanctœ n'est pas complètement épuisée :

pourquoi M. Pustet en fait-il une nouvelle? A cause de la

notation du chant. Depuis la premièi-e édition, une réforme a

été prescrite; on a voulu une notation uniforme des clefs,

des notes et des groupes. L'éditeur met à exécution cette

réforme, et donne à moitié i)ri.\ les exemplaires qui lui

restent de l'édition précédente. Que pensent de cette pies-

cription nouvelle ceux qui insinuent volontiers que le Saint-

Siège est tout prêt de i"evenir sur les Décrets concernant les

éditions typiques du Chant authentique, et sur les ordres ou

les désirs qu'il a exj)rimés? Poui- nous, nous constatons que

le Saint-Siège marche en avant, et tout en améliorant son

œuvie, poursuit avec iiei'sévérance le but qu'il s'est proposé,

et qu'il a si nettement indiqué dans ses Décrets. Il n'est ])as

suffisant de dire, comme l'a fait une Ixcnir, (juc •• Pic IX.

qui a tant fait pour l'unité liturgique, voulait y mettre le

sceau en l'introduisant jusque dans les livres de chant; « il

faut njouter que Léon XIII veut ce que voulait Pie IX, qu'il

s'en expi'iiuo aussi nettement que son prédécesseur. Le but

poursuivi, c'est d'établir l'unifoi-mité dans le chant comme

dans tout le reste de la liturgie, et cela par l'adoption du

chant édité à Ratisbonne, que Léon XIII pi'oclame le sctd

chant de l'Église romaine, la setUe forme authentique

ci légitime aujourd'hui du chant Grégo)icii .
•• Eam tan-

tum uti authentic.'un Gregoriani canlus formam alque legili-

mam hndie... - Quae unice eam cantus i-ationem contineal,

quo Romana utitur Ecclesia. - Nous l'avons déjà dit l'an
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dernier et nous le répétons : Aveugles seraient ceux qui ne

verraient pas que le Saint-Siège a affirmé son droit, qu'il a

exprimé le but à atteindre, qu'il le poursuit suivant un plan

nettement tracé, et que nous assistons chaque jour à l'exécu-

tion d'une j)artie de ce plan : « Id potissimum spectantes,

ut SIC cunctis in locis ac diœcesibus, cum in caeteris qusead

sacram Liturgiam pertinent, tum etiam in cantu, una eadem-

que ratio servetur, qua Romana utitur Ecclesia. « (Décret

du 26 Avril 1883).

A propos de YOfficium hebdomadœ Sanctœ, nous expri-

merions volontiers un regret et un désir. Nous avons dit (jue

le livre est complet à partir du Jeudi-Saint : le titre nous

semble promettre davantage, et nous désirerions, pour notre

part, y trouver les Matines et les Petites Heures du Diman-

che des Rameaux. De même, le lundi, le mardi et le mer-

credi Saints n'ont que la messe; il faudrait l'office. Car le

livre est bien destiné aux grandes églises, puisque ces messes

y sont notées. Nous aurions ainsi véritablement ce que dit

le titre : Offwium hebdomadœ Sanctaj a Dominica Pal-

marum. Même au point de vue plus restreint auquel s'est

borné l'ordonnateur, il manque une mémoire, colle de saint

Patrice (17 Mars), que l'on peut avoir à faire le Dimanche

des Rameaux ou l'un des doux jours suivants.

\'I. Rituale parvimi ; in-32 ; 216 pages — Sous ce titre,

M. Pustet nous donne un extrait du Rituel, contenant, sous

un très petit volume, tout ce qui est usuel, comme les rites

del'administration du Baptême, de l'Eucharistie, de l'Extrôme-

Onction, les prières de la recommandation de l'àme, la for-

mule de l'indulgence plénière m articulo mortis, les funé-

railles d'adultes ou d'enfants, les Bénédictions les plus usitées

(Benedictiones ojjuœ, midieyns postpartum,norœ concis,

imnqivu),),7'osarioyum, .scapularium, etc.). Bien imprimé.
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très poriaiif, d'un prix peu élevé (1,50), ce petit volume

sera commode pour los prôtrt\>i employés dans le saint

ministère.

II.

C^REMONIALE MISS^ QU^ A SUMMO PONTI-

FICE ECCLESLE UNIVERSALIS SOLEMNITER CELE-

BRATUR, auctore Petko Josepho Rinaldi-Bucci, S. Fa-

cultatis et J. U. Doctore, SS. D. N. ab intimo cubiculo, a

cjçremoniis S. R. E. et Sedis Apostolicae Decano emerito,

Sacrosanctae Basilicae Tran.stiberinaî Canonico, Academiae

Liturgiœ Sacrie Censore et aliarum Academiarum socio. —
Ratisbonae, sumptibus, charlis et typis Fr. Pusteî, S. Sedis

Apost. et S. Rit. Congr. Typograplii, 1889. — Librairie

H. & L. Casttrman, Paris, 6G, rue Bonaparte; Tournai

(Belgique). 1 vol. in-8°; 5G pages.

Cet opuscule excitera la curiosité de ceux qui aiment la

liturgie, et ils prendront à le parcourir un véritable intérêt.

Cette lecture ne sera pas non plus sans utilité; ils compren-

dront mieux les cérémonies Pontificales, les descriptions qui

en sont faites, et apprendront à en saisir la raison d'être.

III.

MAXUALE CLERICORUM in quo haberiturinstrucliones

asceticœ liturgicaîque ac variarum precum formulîe ad usum

eorum praecipue qui in Seminariis dericorum versantur.

Collegit, disposuit, edidit P. .Iosephus Schneider, S. J. -

Editio terlia, recognita et emendata. — Ratisbonae, Sump-

tibus, charlis et typis Fr. Pustet, S. Sedis Apost, et S. Rit.

Congi-. Tyi)ogrni)hi, 1880. — Librairie H. vVc L. Casterman,
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Paris, 66, rue Bonaparte; Touinai (Belgique). - 1 vol.

in-32; 728 pages.

Ce qu'a fait le R. P. Schneider pour les prêtres par son

Manuale Sacerdotum, il a voulu le faire pour les sémina-

ristes. Delà son Monnaie Clericotnim
,
qui a paru pour la

première fois en 1808. Le R. P. Schneider a depuis plusieurs

années rendu son âme à Dieu; mais nou3 pouvons dire qu'il

vit toujours par ses ouvrages, et que dans le Manuale

Clericorum en particulier, il se montre, comme dit le

R. P. Lehmkuhl, - in pietale fovenda assiduum monitorem,

in functionibus sacris accurate peragendis instructorem

fidissimum. ••

L'ouvrage est à sa troisième édition, et cette édition a été

revue et corrigée par le R. P. Lehmkuhl. Son nom est digne

d'être associé à celui du R. P. Schneider, et nous apporte

une pleine garantie du soin avec lequel ont été faites les

corrections, et de l'exactitude des indulgences mentionnées,

ou des prescriptions liturgiques contenues dans l'opuscule.

Nous lui prédisons, sans crainte de nous tromper, le même

succès qu'aux ouvrages précédents des deux auteurs.

Terminons co compte-rendu bibliographique par une bonne

nouvelle. Le septième des Act.a. et Décréta Conciliorum

Recentiorum, Collectio Lacensis, va paraître très pro-

chainement. On sait qu'il contient tout ce qui se rapporte au

Concile du Vatican, et complète cette importante Collection.

Nous espérons pouvoir en rendre compte dans le prochain

numéro.
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CONSULTATION I.

Dans notre diocèse, l'Ordinan'o a prescrit do dire tous les

samedis à la messe l'oraison Pro Papa; or, nous avons eu un

samedi l'anniversaire de la Consécration épiscopale de notre

Evéquc, et par conséquent nous devions dire l'oraison Pro

iinniversario consecrntionis Epiacopi. Comment falkiit-il se con-

duii'e par rappoi-t à l'oraison Pro Papa?

RÉp. — Celle quostion a été trancliéc j'ar la S. Congré-

gation des Rites le 5 Mars 1870; elle avait été proposée en

ces termes par Mgr l'Archevêque d'Olmutz.

In Archidiœcesi Olomucensi ex mandato Archiepiscopi quotidie

in singulis missis solemnibus et privatis, quse ex rubricaruni

dispositiono collectas admittunt, dici débet Oratio pro Papa.

Cum autem die annivei'saria eloctionis et consccrationis Archi-

episcopi, ex pluribus S. Rituuni Conjrregationis decretis, in uni-

versa diœcesi recitanda îsit in onmibus missis Oratio pro Episcopo
;

et cum lurc eadem sit cum illa quœ pro Papa dicitur : quacritur

quid pra>dicta die sit agendum?

Un Maître des Cérémonies aposloli(iiies, Mgr Tortoli, fut

d'a^^s que, l'oraison étant en effet la même, il y avait lieu de

dire l'oraison'Pro Episcopo et de remplacer l'oraison Pro

Papa par l'oraison Ecclesiœ ou par toute autre que la

S. Congrégation voudrait désigner. Voici le texte du Votiun

de Mgr Tortoli.
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Ciim iii oadtMii niissa ali(iiKi oratio prnpter identitatem <tuu

alla est comniutanda, constat tuni ex l'ubrica Missalis romani

(Rubric. spécial. Missar. de Tcmpore, Domin. xxii post Pent.

et Missar. de Sanctis, die lOMart. et die 11 Novemb.), tum ex

decretis liujus S. Congregationis, et praesertim in una Tuden,

diei 7 Septemb. 181G ad 31, eam esse imnnitandam, quse com-

memorationis loco est, seu ordino inferior. Jam vero cum ora-

tiones quaî pro Kpiscopo dicuntur in missis in die anniversaria

consecrationis ejusdem, spectent ad missarn propriani illius diei,

quae ex dispositione Cœremonialis Episcoporum (lib. ii, cap. 35)

et S. hujus Congregationis in una Portugall., diei 17 Septemb.

1785 ad 3; in una Namurcen, diei 25 Maii 1835 ad 7 ; et in un.\

Granaten, diei 14 Augusti 1858 ad 3, 4 et 5, in omnibus eccle-

siis majoribus uniuscujusque diœcesis solemniter est celebranda.

ejuscjuo oratiunes in omnibus missis privatis ad modum comme-

morationis sint addendœ ; sequitur memoratas orationes prae-

dicta die omnibus aliis coUectis ab Ordinario imperatis esse prae-

ferendas. At ex dictis, cum una oratio eadem est cum alia, illa

mutari débet, quse est ordine inferior : ergo in casu retinenda est

pro Episcopo oratio Deut: oinnium fidclhtm pastor, etc., ool-

lectœ vero pro Papa substitui potest, qme contra persecuiores

Ecclesiœ sub numéro 10 in Missali romano praescribitur, vel

etiam alia, sapientissimo EE. VV. judicio, statuenda. Et sano

aliter esse non posset, nam nec in Missali romano alia deprehen-

ditur oratio pro Episcopo in die anniversaria consecrationis ejus-

dem dicenda, et Cceremoniale Episcoporum loco citato, j)ro

Episcopo orationem Deu.s omnium /idelium posfo)\ de, pi'a'diota

die adhibendam esse omnino constituit.

yuapropter proposito dubio responderem : Variandam esse

(wationt'm pro Papa et rjns loco diccndnm ease coJlectam

Contra persecutores Ecclesia'.

Les raisonnements du Consulteur sont attaquables en un

point : aussi la S. Congrégation ne l'a-t-elle pas suivi.

Constatons d'abonl que les Rubriques spéciales, aux-
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quelles il renvoie, uni disparu dans rédiiicn-l^viic du Missel,

et avec raison. 11 s'agissait, au 10 Mars, de la Secrète de la

messe des Saints Quarante Martyrs, dont la fête tombe par-

fois le jeudi après les Cendres, et, au 11 Novembre, de la

Secrète de la messe de saint Martin, dont la fèto peut eoïn-

cider avec le 22^ Dimanche après la Pentecôte : le Missel

avertissait de varier en pareil cas les oraisons, et indiquait

celle qu'il fallait dire. Mais ce sont là des cas particuliers, et

il y en a bien d'autres, où il faut purement et simjjlement

appliquer la règle générale sans qu'il y ait à cela aucune

difficulté. De pareilles Rubriques spéciales ne méritaient

guère d'être citées dans le Voiwti du Consulteur ; on

peut dire qu'elles avaient été insérées au Missel avec l'orai-

son à substituer à celle déjà récitée, moin^ pour constituer

une règle, que pour éviter au prêtre l'embarras de tourner

les pages du Missel et d'aller au Commun chercher l'oraison.

La vraie règle est contenue dans la réponse in Tuden

citée par le Consulteur, et dans la Rubrique générale à

laquelle cette réponse i-envoie. A'"oici d'abord la décision in

TUDKN.

31. Cuni oialio sécréta S. Valentini martyiis cadem sit cum

(jratione secrcta ferlai m post Domiuicani Quadragosinice, idem-

que contingat in socrota Dominicœ xxii post Pcntecosten occur-

rentis in [die S. Martini Episcopi 11 Novembris, et in sécréta

Missse Pro(eynpo>'ebclli[qnsi aliquando pra?cipitur ab Ordinariis)

occurrentis in die triumphi S. Crucis 26 Julii pro Hispania;

dubitatur undenam desumendœ sint h» orationes in praedicti.s

casibus t

]{ — Ad :U. Scvvcli't' liuhrica Tifuli r///(i)De commemo-

rationibus vum. <*>', rf Onitin ilUi rarùnuia, qvœ diccvda eril

pro cfnnmemorniiitnc

.

(1) Faute d'impression : rVst li- Tilro tx (|ui Xr:i\\(i de commanoralionibus.
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Et voici maintenant la Rubrique indiquée.

8... Si occurrat ut eadem sit Oratio festi de quo fit otficiam,

et ejus de quo fit commemoratio, mutetur Oratio pro commo-

moratione in aliam de Coniinuni, etc.

Ce passage nous suffit, et nous disons que ni les Rubriques

spéciales citées dans le Votum, ni la Rubrique générale

oubliée par le Consulteur, ni la décision in Tuden, ne se

rencontrent pleinement avec le cas qu'il avait à résoudre.

Ces trois autorités parlent d'une mémoire prescrite par la

Rubrique, et qu'il faut faire; elles décident avec raison

qu'il faut substituer une oraison à une autre. Par ce moyen,

le prêtre satisfait à toutes les règles : il évite une répé-

tition défendue, et fait la mémoire prescrite. Tout autre

est le cas d'Olmutz; les prescriptions de la Rubrique sont

remplies dès lors que le prêtre a dit l'oraison P7'0 anni-

versario consecrationis Episcopi; ce n'est plus la Rubri-

que, c'est l'Ordinaire seul qui prescrit l'oraison Pro Papa.

Or, le commandement de l'Ordinaire est impossible à remplir

pour ce jour-là ; car d'un coté les répétitions sont défendues,

et le commandement de l'Ordinaire ne peut prévaloir sur

cette règle ; de l'autre, l'oraison Pro Papa n'a pas sa sem-

blable dans le Missel. Il faut donc dire que la prescription de

l'Ordinaire tombe d'elle-même, et il semble que le Consulteur

aurait bien dû s'en apercevoir en écrivant cette phrase :

« CoUectae Pro P«j9a substitui potest quae Contra persecu-

tores Ecclesiœ sub num. 10 in MissaliRomanopraescribitur,

vel etiam alla sapientissimo EE. VV. judicio statuenda. "

C'est bien reconnaître qu'il n'y a pas dans le Missel doraison

qui tienne strictement la place de l'oraison Pro Papa;

par conséquent, il est inutile au prêtre d'en choisir une de

son autorité privée. L'Ordinaire peut, s'il le juge à ])ropos.

prévoir le cas. et déterminer une oraison pour remplacer
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l'oraisun l'ru Papa; la S. Congrégation n'avait pas à so

substituer à lui et à déterminer pour lui une oraison, dès

lors que les oraisons presci'ites par la Rubrique sont récitées.

Aussi n'a-t-elle pas admis la solution du Consulteur : elle

a répondu qu'il faut ometli-o l'oraison J'ro Prrpa.

K. — lù/ die oiitiltdtvr t'ol/ecta (i).

Même décision a été donnée le 22 Janvier 1876 in Nus-

c.\NA, ad IX (2).

CONSULTATION II.

N'est-il pas absolument requis de se lever après cbaque station

du Cliemin de la Croix, s'il n'y a aucun erapécliement? On me

soutient le contraire ici. Il suffit, dit-on, de faire un mouvement

sur ses genoux.

HÈv. - Singula Summorum Pontificum décréta affir-

mant, inter alias condiliones pro acquirendis stationuin Via*

Crucis indulgentiis , necessario requiri aliquem corporis

motum, ut clarius declaratum est ab hac S. Congregatione,

nempe : C/ie si passi da una stazione alV altra per quanta

permette la moliitudine deUe persane, che la visitano,

a la 'ristreitezzadd hiogo dore sana erette. - (wS. C. Ind.,

20 Février 1841).

En conséquence, la que.stion supposant qu'il n'y a aucun

empêchement, on ne gagnera pas les indulgences sans se

mouvair, c'est-à-dire, sans passer d'une station à Vautre.

Telle est l'interprétation authentique que la S. Congrégation

a donnée au mot se mauvoir. "Voir pour le cas excepté, la

déclaration du 6 Août 1757, ad 1. (Decr. auth. n. 210).

(1) s. R. C. IN Olomucen, 5 Mart. ISlU.acl 1 (Gard., n. 4425).

(2) Nuuv. Revue ThéoL, viii. p. 22-2 (204).
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EX SECRETARIA BREVIUM.

BREF ACCORDANT DIVERSES INDULGENCES

POrii LA FKT12 UE S. KRANyOlS OU SON OCTAVE

K.r POLK i;.NK NKUVAINE OU DES EXERCICES CONTINUÉS PENDANT UN MOIS

EN SON HONNEUR.

LEO PP. XIII.

Universis Christi/îdelibiis prœsentes lifteras inspecturis Solu-

tem ci Aposiolicam Benedictionem

.

Ad augendain Fidelium religioncm et animarum salutem

oœlcstibus Ecclesiae thesauris pia charitate intenti, omnibus et

singulis utriusque sexus Cliristifidelibus vere pœnitentibus et

confessis ac S. Comnuuiione refectis, qui quamlibet Ecclesiam

seii publicum Oratorium die festo S. Francisci, vel uno ex

septem diebus continuis iaimediate subsequentibus, cujusque

Fidelium arbitrio sibi eligendo, singulis annis dévote visitave-

rint, ibique pro cbiistinnorum Principum concnrdia, haeresura

extirpatione, peccatorum convoi-sione, ac S. Matris Ecclesiae

exaltatione pias ad Denm preces effudorint, quo ex hisre diobus

id egorint, Plen.n-inm omnium peccatorum suorum Indulgentiam

et ri'ini.ssionf'm misei-icorditer in Domino ccmcedimus. Insuper

ei.sdom Cliristifidelibus corde saltem contritis, quoties vel novem-

diali siipplicationi, vel piis exercitiis per mensem in bonorem

S. Francisci celebraridis adfuorint, tercentum dies de injunotis

eis, sou alias (piomodoiibet debitis [la.'iiltentiis in forma Ecclesiae

consucta rclaxamus. Quas omnes et singulas Indulgentias, pec-

catorum remissiones ac pœnitentiarum relaxationes etiam ani-

mabus Cbristifidelium, qu» Deo in cbaritate conjunctce ab bac

N K XXI. ISH9. 36



ÔWÎ HRKK ACCORDANT DKS INDULGENCKS

luce nligravcrint pcr moduni sutfragii applicari posse indulgemus

atque clargimur. In contrarium facicntibiis non obstantibus qui-

buscumquo. Pr.Tsentibns ad docennium tnntiiin valitiiris. Volu-

miis autem ut pra:sentium Littoraruin transuiiiptis seu exemplis

etiam inipressis, manu aKcujus Notarii publici subscriptis, et

sigillo personsB in Eccicsiastica dignitate constituta? munitis.

eadem prorsus fidcs adhibeatiir qum adbiberetur ipsis pra^son-

tihus. si forent exhibitte vel ostensa'.

Datum Romaî apud S. Petrnm siib Annule Piscatoris xt junii

MDCccLxxxni. Pontificatus Nostri Anno Sexto.

TII. TARI». MERTEL.

Bien qu'obtenu en 188;i, ce Bref n'a été publié qu'à la fin

de l'année dernière. Nous regrettons de ne l'avoir pas connu

assez tôt pour le faire connaître avant la fête de S. François.

I. — Il contient d'abord une indulgence pléniére pour la

fête de S. François. Faisons simplement ressortir les diffé-

rences qui distinguent celte indulgence de celle qui est

accordée par la Constitution Misericors Dei Filius.

1° L'indulgence de la Constitution Misericors est pour

les seuls Tertiaires; celle-ci, pour tous les fidèles.

2" L'indulgence delà Constitution Misericors ne peut se

gagner que le jour de la fête de S. François, de minuit à

minuit; celle-ci, le jour de la fête ou l'un des sept jours qui

suivent, au choix de chaque fidèle.

3" La visite de la chapelle de la Fraternité est requise pour

l'indulgence de hi Constitution Misericors; le bref Ad
augendam demande la visite d'une église ou d'un oratoire

public quelconque.

IL — Sur l'indulgence i)afiielle de iiOO jours, accordée

pour chaque jour de la ncuvaine ou du mois enJ'lionneur dt-

S. François, nous ne voyons que trois observations utiles.

1" Une neuvaine privée, ou des exercices privés continués
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pendant un mois en l'honneur de S. François, ne suffisent

pas pour le gain de l'indulgence. Il est dit dans le Bref :

" Quoiies vel novemdiali supplicationi, vel piis exercitiis per

menseni in honoreni S. Francisci celebrandïs c'est donc l'as-

sistance à une neuvaine ou à des exercices mensuels publics

qui est requise.

2° Mais, pour gagner l'indulgence, il ne parait pas néces-

saire d'assister à tous les exercices de la neuvaine ou du

mois; on la gagne chaque fois qu'on y assiste, quand même
on s'abstiendrait le lendemain : quoiies adfuerini.

'?" Enfin, on a supposé à tort que ces exercices publics en

l'honneur de S. François devaient avoir lieu pe't' mensem

Ociobrem; le mois n'est pas désigné, et le recteur d'une

église peut choisir le mois qu'il veut.

^^*:<
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S. CONGREGATION 1)1. CONCILE.

Dans le mois d'Août 1889 ont été portées devant la S. Con-

grégation du Concile plusieurs causes qui nous paraissent

avoir de l'intérêt pour nos lecteurs. Les folia sont d'une

étendue trop considérable pour que nous puissions les citer

en entiei-; nous donnerons au moins les passages plus décisifs

ou plus importants à un autre point de vue.

S. AGATH.^^. GOTHORUM.
CO.NKRATKKMTATIS.

Die 3 Augusti 188'.».

Il s'agit, dans cette cause, des droits du Directeur dune

Confrérie à faire, dans son église ou en dehors, certaines

fonctions, préférablement au Curé de la paroisse sur la(|uelle

se trouve cette église. Dans l'espèce, l'église de l'Immaculée

Conception se iroiwe juxta fines duai^im parœciarum, et

les deux curés prétendent avoir des droits ; mais c'est là une

discussion de fait, sur laquelle nous pas'=:ons; et d'ailleurs, si

elle a fait l'objet de diverses sentences épiscopales, la S. Con-

grégation l'a écartée, en se pi'ononçant au point de vue du

droit commun, comme on va voir.

lamvoro duo Paroclii, qui in prîcscMitiai'um causaui fom-

munein contra sodales agiuit, ut sibi vindicont jus faciondi

sacras l'unctiones solcmnes lu ecclesia Iniraaculatn' Coiiceptionis,

pra?sertim scntontiae Beneventan» (i) insistunt, quaa istas func-

(Ij Le jugement de Bcnévciit, pronoiic<5 en aj)pcl, portait «jue les deux

Curés : •> manutencndos fore et esse, prout nianutencri mandavit, in ea pus-
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liones parocliis distributim assignavit; quae sententia, aiunt,

senipor observata fuit at<|iie in n-m jndicatam transiit, ita ut

oi'dinationes Episcnporum illi sententije contrariae ut nullius

valoris sint liabend». Sane, inquiunt, usque ad mensem augus-

tum aiini 1888, functiones solenmes, prsecipue diei festivitatis,

semper a parochis peractse sunt; haiicquo praxim nonnisi bodier-

nus Confraternitatis Rector perturbare prsesumpsit.

Quod attinet vero ad clausulara de petitorio prseservando,

sententiaî Benevontanœ appositam, dicunt, sanc a se contra

confraternitatem esse prsescriptam, cum hucusque nurnquam

fueritallegata, licet ipsi semper prœdictas functiones exercuerint.

Neque (pergunt) sibi obstare commune jus : siquidem adver-

timt in decreto SS. Rit. Cong. anni 1703 foctam esse distinc-

tionem intevJura parochialia et functiones parochiales. De qua

distinctione in veto prsevio Gard. Leand. Colloredi bœc baben-

tur, quibus cbaracter functionum parochialium valde innotescit :

>• Prteter jura parocbialia, quae cum utilitate parochorum ple-

rumque conjunguntur, et de quibus canonum interprètes fré-

quenter verba faciunt, munia quoque parocliiaiia recensentur.

quîe ita dicta sunt, eo quod ad parochos reipsa pertineant, aut

illis saltem conveniant, vel ob naturam munerum, quae cum

juribus parocbialibus nmnino copulantur, vel ob dignitatem et

conjunctionem, quam habent cum parochi pastorali oflficio, cujus

causa parocbus vices Kpiscopi gerit et exbibet. - Qua distinc-

tione posita et decreto anni 1703 applicata, quando SS. Rit.

Gong, in Dub. 10, déclarât celebrationem Missarum solemnium

per annum, sive pro vivis, sive pro defunctis, non esse de ^'uri-

scssione in qua respective reperiebantur ante mutani litem, qiiousque aliter

non fuerit judicatum in plenario judicio petitorio experiturt) coram judicc

compétente, audita tamen sodalitate praîdicta, cujus jura prœservata rema-

neant, nullumque illis intelligatur prœjudiciuin illatum. - En relatant cette

sentence, le folium fait remarquer : - non de continibus parœcianim, sed de

jure parochorum peragendi functiones in Ecclesia Immaculataj Conceptionis ;

non in petitorio, sed tantummodo in possessorin judicatum est, atquesodali-

tatis jura unde<iuaqne fu^runt prreservata. <•
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hits parochialibus, nuUatenus sequitur illas functiones a rccto-

ribus confratt'rnitatiiin perafri posso. sed e contra, eas, utpote

/«nc^/0Hf5 parochiales, pal'ochis reservari; item, quando in Dub.

21, SS. Rit. Cong. déclarât proces«iones extra ambitum Ecclesiae

fieri posse cum licentia Episcopi, id, quum agatur de functione

cvidenter parochiali, ita intelligendum est, ut, posita licentia

Episcopi, processio liât a parocho loci, ubi sita est ecclesla, et,

si traiiseundum tune est per alias parochias, sufficiat ad hoc ulti-

nium licentia Episcopi. Qua; interpretatio rêvera non est nova;

nain eam tradidci'unt Munacellus, Funnid. légal., T. 2, fit. 13,

formuL 1, ». 54, sqq., Ursaya, Discept. Eccles. 29, T. 9, part.

2, eamque obviam liabuit BenedictusXIV, licettamen (ceunotare

prœstat) eam prorsus rejecerit utpote eiToneam et a consilio

SS. Rit. Congregationis penitus alienam, eique prorsus opposi-

tam. Inst. 105, n. 100, sqq. Ca'terum liaec interpretatio nun-

quani in Romanis Congregationibus adoptata fuit, ceu ex

decretis inlVa citandis plane apparebit. Unde inepte ad hoc argu-

mentum duo parochi appellant. Et ha?c quidem a duobus paro-

chis pro sua causa afleruntur.

Vicissim favore confraternitatis in priinis .stat l'actuin, pacifiée

hinc inde adinissum, de canonicasodalitii erectiono in ('cclenia pro-

pria et cum proprio l'octore. Quo stante, et quidquid sit de

juris(hctione territoriali unius vol alterius parochi, sive nempe

in finibus S. Laurentii sive potius in districtu S. Michaelis sit

sodalitatis ecclesia; non immerito sodales poscere videntur ut 1"

sacras functiones sive simplices sive solcmnes tam pro vivis qiiam

pro dofnnctis in sua ecclesia independonter a quolibet parocho

peragere possint; 2° sacrasque supplicatioiie.s extra aiuMluni

ecclesiae de licentia Episcopi ducere valeant.

Sane, quoad primum, in Bisinianen. Octobris 1040 (Ciardel-

lini, 7K 2593), SS. Rit. Cong. dccrovit functiones solcmnes in

ecclesia siniplici inti'a fines alicujus parochiaî existenti spectare

ad rectorem ipsius ccclesiœ. Idem clare eruitur ex decreto Urbis

KT Orris anni 1703, pmnsprtim ad Ihib. 3 et 4, in quantum tamen

istw functiones non reputenturjiuM v.'l finiffi<.iipv: p;u liiil.w
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cstquo hvoc praxis constans sacrai-uin Congregationum, qufp

souiper sose relbrunt ad dictuai decretum Uubis et Okfus in

dirimendis quœstionibiis parochos inter et sodalitates agitatis.

S. H. C. IN IIoRTANA, Jio'ium pciroch., 5 Jul. 1738; in Bas-

SANEN, Jurium paroch., Il Jtd. 1767 ; in Isclana, Jurium et

privileg., 5 Dec. 1863 et 2ô Jun. 1864 ad club. 5 ; S. Cong.

Episcop. et Ret/uL, in una jurium paroch., 2 Sept. 1870 (ap.

Acta S. Sedis, T. Vl, p. 109) ; in una jurium paroch., 3 Sept.

1879 (ap. Acta S. Sedis, T. XIII, p. 2ôj ; item SS. Rit. Cong.

IN NiciEN., 30 Martii 1878, ubi exorta qusestione inter paro-

chuni Ecclesiîe Cathedralis et sodalitium de Misericordia, decre-

vit : - Standum est décrète generali diei 10 dec. 1703, propte-

rea sodalitas pra^fata Missas tam pro vivis quam pro dcfunctis

per proprium Capellanum canere licite potest, cajterasque func-

tiones peragere quae in memorato décrète definiuntur, nulla prse-

missa licentia parochi Cathedralis. -

Vcrum in themate confraternitas speciatim insistit quoad

quasdam functiones, circa quas praesertina controversia versatur,

atque ut jus eas functiones peragendi sibi agnoscatur, peculiaria

allegat décréta.

In Cerreti igitur.- die 8 Februarii 1732 (ap. Ferraris, Te/*.

Confraternitas, art. 2, n. 9), SS. Rit. Cong. respondit, cele-

brationem missa' solemnis pro defunctis oum anniversaino, item

celebrationemmi ssa^ solemnis cum primis et secundis Vesperis in

die festo Confraternitatis, erectae in ecclesia distincta a paro-

chiali. pertinere non ad parochum, sed ad Capellanum dictae

ccclesise Confraternitatis, cum facultate assumendi presbytères

sibi bcnevisos. Idem clare eruitur ex generali décrète anni 1703.

3id Diib. 10 et EX Nicien supra citate. Idem sœpius resolvit S.

H. C. ; ita in cit. Hortana ad dub. 1 : An in ecclesiis Confralcr-

nitatum laicalium Terrcc Suriani explcri possint functiones

non parochiales, et signanter Celebrationis Missarum cum assis-

tentia diaconi et .ncbdiaconi, independenter a pamchis in solem-

nioribus earumdem Ecclesiarum festivitatibus, rosponsum fuit :

- Affirmative. - KtitaquoqueiN Ke.\tina,.SW. funct., ISJanuar.
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1884; Marsorum, 55. fïcnctioncs , 26 Jun. 1858; Balneore-

fiiEN., Onitnrii quoad SS. fmwt., die 28 Mail 1861.

l'ilerius, in Neai'omtXna, proposito dubio - .-lu m funebri

officia Coufraiemitas propriam crucem elevarc queat, jusque

Cappcllauo pcrmitli possitdclntio pluvialis et stolœ? " die 13 Jan.

1700, SS. Rit. Cong. respondit : - Aftirijiativc » (ap. Ferraris,

/. c, art. 2, n. 33).

Et ex decreto an. 1703 n. 20, cnllato cum re.«5ponso SS. Rit.

Cong. 7 Julii 1877 inCaseht.\na, evidentcr patet, officia funobria

super cadaveribus sepeliendis in dictis ecclosiis seu oi'atoriis

publicis confraternitatum, spectare non ad Parochum, sed ad

Cappcilanum, nisi agatur de tumulandis defunctis, qui fuerunt

suhditi parochi intra cujus limites est oratoriuni. Imo S. H. C.

IN IIoRT.\NA cit. ad dub. 'i : An cappelfani dictarnm ecclesia-

rum recitare possinï officium defunctorum et cancre mis-

sam ad pnrscriptum Ritiialis, antequatn sepeliautur cadavci'a

illata in dictis Ecclcsiis scii potins privative id spcctat ad paro-

chos? respondit : - Affirmative quoad primam partem, négative

quoad secundam. - Idemque in Isclana cit. ad Dub. 2.

Hisce igitur constat de logitimo fundamento prioris pos-

tulati. Quod spectat ad secundum, vidi'licet ad Jus faciendi

per semetipsam processiones extra ambitum ecdesise cum sola

licentia Episcopi, id cxjjresse sodalitati concfditur in gene-

rali decreto an. 1703, sub ?i. 22. Farochi quidcra in tliemate

contendunt, etiam posita licentia Episcopi, tanien ad se pertinero

jus ducendi dictas processiones, cum secus derogaretur suis juri-

bus parocliialibus. Atejusmodi praîtensio aperte contradicit tum

decretis SS. Rit. Cong., inter alia, Fibrnar. 1608, et 2 Sept.

1662 IN AscuLANA 5 Decemb. 1868, in Sirén. ad 3, tum S.

C. C. IN Savonen. 12 Feb. 1688, in Cre.monen. 7 Junii 1723,

IN Isclana cit. ad 3, in quibus expresse ecdesiarum rectoribus

agnoscitur jus deducendi ejusmodi processiones, dum adest licen-

tia Episcopi.

Principium inconcussum enim est, ecclesias in aliqua paro-

chia existentos esse indepcndentes a parocliis quoad funotiones.



s. CONGRÉGATION DU CONÇU. K. 57M

qua! eis a jure non suiit intordicUie. Sano cap. final. De offic..

Archid. deceriiit, occlesias positas intra liinUes l'arochiae ipsi

nequaquam subesse, nisi forte de juri bus parocliialibiis agatur.

Quod si aliquid aliud sibi répétât parochia, causas ac rationes

suœ petit ioiiis ipsa afferre et adstrucre débet, cap. Dilect. de

capel. Monach., decis. 2089, n. 10 et 199 coram Coccino.

Porro iii themate duobus parochis utaliquod jus in ecclesia ab

luiraaculata Conceptione sibi adstruant, unicus validas titulus

est seiitentia Beneventaiia, qu» statuit ipsos in sua possessioiie

esse manutenendos. At prorsus imincrito huic sententise inni-

tuntur. Nani, praeterquam sententia judicis iiiferioris non possit

derogare docretis SS. Congregationum, insuper possessio ejns-

rac'di légitima non potest probari : fuit enirn sœpius interrupta

tum vi ordinationum Ordinariorum S. Agathse, tune de facto per

actus contrarios continuos a Rectorc Confraternitatis positos.

Et etiamsi constaret de ejusinodi possessione, hfec tanien non

sufficeret ut prfedicti parocbi sibi vindicai-ent jus laciendi dictas

functiones; nani, prœterquara jura Confraternitatis in sententia

Beneventana fuerint expresse reservata, ulterius SS. Rit. Cong.

ssepius declaravit sua décréta derogare quibuscurnque consuetu-

dinibus in contrarium etiarn inveteratis et immemorabilibus.

SS. Rit. Cong. die 3 Augusti 1839 et 2 Sept. 1847.

His itaque perpensis dignontur EE. PP. enodare

DUBI.A

.

I. An sodalitas per suum Rectorem sacras functiones sive sim-

plices sive soleinnes tam pro vivis quam pro delunctis in sua

ecclesia independenter a duobus parochis peragere valeat in casu?

II. An sacras supplicationes extra suie ecclesi» anibitum de

licentia Episcopi ducere valeat in casu?

La S. Congrégation a répondu le 3 Aofit 1889 :

Ad l. Affirmative ad fhrmatn Drcrcti (Jrhin et Orhis

anni 1703.

Ad II. Affirmative.
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S. CONGREGATION l)i: CONCILE.

S. PAILI IN BRASILIA.

lUmU.M QUOAD l-OKMAM CONCUHSL'S.

Die 3 Augusti 1889.

Ce ne sont ])as tant le.s solutions des questions soumises à

la S. Congrégation, que les observations fort justes dont le

Consulteur a enrichi son rajjport, qui nous paraissent impor-

tantes dans cette cause. Aussi nous étendrons-nous seulement

sur ces dernières; nous sommes persuadé que nous aurons de

temps en temps l'occasion de nous appuyer sur elles et de les

citer dans l'avenir.

Voici, en deux mots, le fait qui a donné lieu aux questions.

La dignité de chantre était vacante dans le Chapitre de la

Cathédrale de S. Paul; le concours indiqué, un seul candidat

se présente, mais c'est seulement après le terme de trente

jours indiqué dans l'édit épiscopal, que ce candidat « suhs-

cripsit actum suie ma(riculœ ad concursum, et ad priora

documenta jam exhibita alia addidit ex vi judicialis mandati

a Vicario generali in pi'oc^ssu ecclesiastico aut actis foren-

sibus prolata(l). - Cependant, il parait qu'on eut des doutes

(l)Le Consultcur ne trouve pas cet exposé assez clair. Il faut supposer

dit-il, 1° Que le candidat a sufTisamment manifeste son intention de concourir,

et produit la plus grande partie des documents nécessaires avant la ûa des

30 jours, - at formaliter in cataloguai concurrentium scripto non inseruit. -

Il ajoute que cette omission s'fst rencontrce dans une cause rapportée par les

Acta S. St-'dit (vol. xi, p. S3), et qu'on en donne pour raison - quod visus non
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et l'Évoque demanda et obtint du Saint-Père •• sanationem

super irregularitate incursa in concursu. ••

Mais, durant ce temps-là, le professeur de droit Cano-

nique du Séminaire épiscopal, auteur d'un Manuel devenu

classique en ce Séminaire, et notaire du concours, contestait

la semence du Vicaire général qui avait prononcé la validité

de ce con<"ours, et faisait imprimer et insérer dans son

ouvrage un appendice pour en soutenir la nullité. Voici le

texte de cet Appendice.

8 iii. Cum intcrpretareutur hac in diœcesi Constitutionem

Benedicti XIV Cum illud in sensu opposite decisionibus S. Con-

gregationis Concilii, quod est tribunal ad interpretationem Con-

cilii Tridentini fundatuin. nobis videtur oxpedirepro additamento

decisiones ilias dari :

9. [Pro forma substantiali habenda suut, qua? a S. Congrega-

tiono Concilii jussu démentis XI in citatis litteris et a Benc-

dicto XIV illas conllrmante meliusque explanante in sua Cons-

titutione. Cum illud semper fuerunt praescripta, qusequo in

Tridentino dccreto et a Piana constitutione desiderantur. —
An constet de ntdiitatc coyicur'siis m casu, responsum fuit :

Affirmative d. l* Sept. a)iH. 1758 1.

10. In alio concursu, quo servata? non fuerunt prœscriptio-

nes Constitutionis Cum illud ob beneficiuni ecclcsiasticum

.

ipsa Congregatio respondit : Indicatur novus concursus, d,

26januarii 1878.

11. Denique in altère concursu Canonici Pœnitentiarii , in

quo formai itate.s praescriptte a superfata Constitutione servatu"

fuit essentialis defectiis; •• — 2° Que les autres documents, dont on parle, ont

été présentés après les 30 jours, mais re adhuc intégra, c'est-à-dire avatit le

conconr*».

(1) Les alinéas du folium portent un numéro d'ordre. Nous conservons ces

numéros attribués à chaque alinéa de l'appendice, parce qu'ils sont cites

dans le cours du Vutum ConsullofLi, et aideront à retrouver les passaeea

auxquels il est fait allusion.
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non fuerunt, illu Conorregatio docisionem dodit ut sequitur :

Intimctur uovus concursus gcrvn/a hi omnibus forma Constitu-

tionis Jietu'dicti X/V. — Cum iflud.

l'J. A tnltiishisce responsiouibusSacrfe Congi'egationisConcilii

concliuliinus foniialitatos stabilitas a lîonodicto XIV ad conciir-

siiin hcnt'ficioruin ecclcsiîisticorum esse ftHfjsf/nifinfi\<!, nfixolutns.

non auteni accidentales aut relalivas.

13. Sunt Ecclesiae Catholicaî tribiiiialia conipetontia ad suam

interpretandam legislationem : subalterne auctoritates rem tan-

tum exequuntur.

Do là, la question de lEvôque : Toutes les pi-escriptions de

Benoit XIV, dans sa Bulle Cum illud sempcr, sont-elles

vraiment requises sous peine de nullité?

VOTUM CONSULTORIS.

Le Consulteur commence par faire remarquer que la Cons-

titution de Benoit XIV : Cum illud sempei\ ne soumet pas

au concoui's la collation de la dignité de chantre dans un

chapitre, mais seulement les bénéfices auxquels est annexée

charge d'âmes. Il se peut que le concours soit imposé ex

lege fundationis ou bien ex cousuetudirie ; mais encore

faudrait-il en ce cas que les statuts de la fondation eussent

aussi prescrit d'observer dans le concours la foi-me de la

Constitution Cum semper, pour que celle-ci fiU obligatoire.

L'exposé de l'Evéque ne disant ni si la charge d'àmes est

annexée dans son chapitre à la dignité en question, ni si le

concours ou la forme prescrite i)ar Benoit XIV sont obliga-

toires à un autre titre, la i-éponse donnée ne peut être que

théorique.

Le Consulteur dit ensuite (pie le rescrit apostolique de

sanation a certainement tranché i)ércmptoirement tout

donfo |trnli(|iie: peut-on en eonehire que la sentence du
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Vicaire gônéral, prononçant la validité du concours nialgté

les irrcgularitos exposées, n'était pas l'éelleinent fondée en

droit? Non, répond le Consultcur; la concession d'un rescrit

ne prouve jamais sa nécessité. Nous avons trop souvent

exprimé la inêiiie vérité pour ne pas tenir à la mettre en

lumière. Laissons parler le Consulteur, et citons tout le pas-

sage dans lequel il prouve (]ue la concession du rescrit ne

peut être alléguée en laveur de la thèse du Professeur de droit

canonique.

19... Cui [sententiœ Vicarii gcneraUs) saltem specie tenus

videtur obstare roscriptum apostolicum, quo sanalio actus fuit

concassa, quem Vicarius generalis vaiidum fuisse declaravit.

Ultro vero concedondum es.se puto, solo illo rescripto apostolico

opinioneni lectorisjuris canonici non satis probari, neque neces-

siUdem recursus ad Sedcin Apostolicain inde posso doduci in

casu. Nam non raro hujusniodi l'esci-ipta conceduntur ad caute-

lam et finicndas litos. non propter strictam juris necessitatem
;

atque in casu allato duae illae formai itates aut fuorunt absoluto

necessariœ ad valorem actus, aut non. Si necessai'iœnon fucrunt,

recursus superfluus fuisse patet, quia actus omnino fuit validus
;

si vero habendae sint tanquam duœ solemiiitates substantiales

inter tenipus in edicto determinatum, nenio légitime nomen

suum dédit ad concursiim subeunduni, unicus eniai fuit candi-

datus, atque is in hypothesi facta ad tramites juris nomen

catalogo concurrentium non inseruit. Quo in casu quamvis

Episcopus tutius atque laudabiter agat, si secundum edictum

promulget, quo deuuo clerici invitentur ad concursum, tamen

sti'icto juie ;ul lioc non tenetur. Cf. Leur. /. citand. Ergo cum

unicus tantum adessct clericus, qui illain dignitatem ex(q)taret,

atque alias csset digiius et idoneus, collatio in ipsius favorem

facta praetcrmisso novo concursu, ex jure comniuni tanquam

valida fuisset sust inonda, nisi obstet spocialis lex pontilicia vel

dispositio legis fundationis. CX. Leuroii., Fonon bcnef., P. I,

q. 185.
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Ces deux observations préliminaires posées, le Cunsulteur

expose les deux opinions en présence, et montre combien

l'une va plus loin que l'autre. Dans la sentence du Vicaire

général, il ne s'agit que de l'omission de dciix formalités

prescrites par Benoit XIV, et on prononce que cette omis-

sion n'a pas infirmé la validité du concours; le Professeur

de droit canonique, au contraire, ne se borne pas à soutenir'

que ces deux formalités sont substantielles, il soutient

que toutes les prescriptions de la Hiillo Curn scmper ont ce

caractère.

Passant ensuite à l'examen de ces deux opinions, le Con-

sulteur trouve que celle du Vicaire général - fundamento

juiudico non videtur carere. ••

P L'inscription du nom sur la liste des concurrents parait

peu importante, ^ quando sufficienter constat de intentionc

concurrendi. ^ Aucun texte du droit ne l'exige sous peine

de nullité; bien plus, il ne faudrait pas repousser un con-

current qui se présenterait - elapso termino, •' mais '• re

adhuc intégra, id est examine concursus nondum peractu,

et docere posset se legitimo impedimento fuisse detentum. ••

C'est le sentiment de graves auteurs, qui allèguent des déci-

sions de la Rote et de la Congrégation du Concile.

2° De même, les textes de la Bulle de Benoît XIV, tout

comme les raisons qui motivent ces prescriptions, concourent

à laisser entendre que ce Ponlilc repousse les documents

" post concursum expiscata, •• mais non ceux qui ont été

présentés » usque ad diem hahiti covcu7'sus. -

Nous donnerons en entier le texte du Consulteur, dans

l'examen (|u"il fait de l'opinion du Professeur de droit cano-

nique. Ces pages contiennent plus d'un enseignement utile :

poui- nous, répétons-le, ce n'est pas le point controversé qui

fait le grand intérêt rie cette discussion ; mais on verra <iaus

ce passage avec quel soin il faut peser les décisions des Con-
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grégations romaines pour leur donner leur vi-ai sens, el com-

ment il faut se garder de généraliser ce qui est particulier.

Signalons aussi le blâme donné à la critique publique et

formelle d'un acte de l'autorilé.

24. Quod si lectorjuris caiionici, cf. n. 8, sibi impugnandani

esse existimavit sententiuin a Vicario gencrali latam, nolim hoc

loco multum insistei'e illi responsioni, lectoiein juris canonici

more aliorum oanonistarum extra Urbem, v. g. Bouix, niniis

rigidam sequi sententiam de vi et ambitu responsionum S. C. C,
atque nimis facile et generaliter illis tribiiere vim legurn iiniver-

salium. Verum liis animadvcrsionibus opus non est, cum oranes

allegationes lectoris juris canonici non sint ad rem, nec quidquani

probont contra sententiam Vicarii generalis.

25. Imprimis allegat illa verba : - Pro forma » icf. supra

n. 9). — Qua3 verba ex Act. S. Sedis, vol. II, p. 121, desumpta

jam in se minus accurate referuntur; etenim, ut legenti patet,

non pauca verba omittuntur : 2° Porro eadem verba nequaquam

sunt S. C. C, sed defensoris Joannis, qui conteudebat relatio-

nem examinatorum nullo modo posse subsistere, et refert verba

Reclusii, cujus sententiam nimis rigorosam editores Act. S. Sed.

alio in loco oxplodunt (Cf. vot. 12, p. 350). At luce meridiana

clarius est verba advocatorum partium, doctorum. privatorum,

veluti Reclusii in disceptatione allegata, et excerptaab editoribus

privatis non posse proponi tanquain verba S. C. C. ;
3" Denique

declaratio nullitatis in causa 2 Sept. 1758 a lectore juris cano-

nici in subsidium vocata, omiii valore probandi est destituta.

Sane in bac causa nullitas concui'sus etiam ex eo arguebatur

quûd unumquodque responsum non fuisset subscriptum. qund

electio dignioris spectaret ad Episcopum non ad examinatores,

quod non solius scientise, sed aliorum quoque requisitorum ratio

esset habenda. Verum. ut constat ex Thcsauro resol. S. C. C,

t. 27, p. 42, non S. C. C, sed - Liborius Sasso, - actor in

causa, illa argumenta afferebat. At is longe a vero aberraret, qui

putaret omnia et singala ai'gumeuta ab advocatis vel partibus
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allnta probari a S. C. C, si forte raiisa» favorabilem decisionem

obtineant. quomadmoduiii in raiiitiluis jiuis docrctnliiim alloga-

tionos jiartiuin non soient a II. Pontificibus approbari. Cf. Lau-

rin. Introduclio in corpid jwis can., p. i57. I*raeterea S. C. C.

ut plurinium respondere solet - in casu, " i. e. ad dubium con-

cretum et particulare, non ad aliud ipsinuliarationeproposituno.

Atque exinde eflîcitur ineptam plane esse citationem hujus decla-

vaWowxs, d. 2 Sept. 7 7J<Sdatie, in qua de duabus illis foi-inali-

tatibus inter lectoieni jui'is canonici et Vicariiim j^'eneraleni

unice controversis nulluin occiimt vesti},''iiim : ncque ullo modo

qufestio illa generalis fuit resoluta, utruni onines et singula;

formai itates a Constitutione Cum illud praîscriptae essent

sub pœna nullitatis nccne. Imo ne probari quidem potest très

illa.s causas nullitatis ab actore allogatas rêvera onines et sin-

gulas extitisso rationes dec-idondi. Nam S. C. C. sua? docisionis

pro more et stylo suo etiam in causa allegata rationes nnn red-

didit. Ergo sa^pc nonnisi conjectura qnis asscqui potest, quaî

fucrit ratio decidendi, quoniara prœter rationes in vutis vel

restrictu juris allatas forte alise quoquc Eminentissinios I^atres

moverunt, atque partes ordinario non unani, scd coniplure.s

allegare soient i-ationes, inter quas ali;e interdum sunt falsae vel

paruni probabilos, aliae vero a S. C. probata^. Cf. Causœ selectœ

S. C. C, Proleg. p. 22. Jam vero in causa allegata vel sola

ratio tertia abunde sufBciebat ad declarandam nullitatem con-

cursus cum certi atque explorati juris sit concursuni esse nullum

et irritum. si nc^glectis aliis requisitis solius scientiae ratio

habe;.tur. Cf. Acf. S. Scd., vol. 11, p. i:U .^cjcj.

Veruni prima ratio jnm admoiluni dcbilis est, quoninni subs-

criptio pott'St f'sse i-oquisitum ad pmhatioyicm actus foi'te aiils

mediis suppiondam, non .solemnitas ad valoi-em actus necessaria.

2G. No(juo lect.or juris c.monici multinn juvnlur seconda qua-

dam allfgatione causa? d. 20 Jau. 1878 d<ci.sT bis vcrbis :

- Indicatur novus concursus » cf. Act. S. Scd.,vol. 11. p. 125.

Profecto certuin est S. C. C. per scntentiam judicialem in casu

concui'.sniii déclarasse nullum. Al liujus decisionis raiionem non
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reddidit. Arbitraria igitur jani est illatio, S. C. C. owh^^ forma-

litatcs Const. Ct<m illud liabere taïKiuam solemnitates subs-

tantiales concursus. Nain, ut constat ex Act. S. Sed., l. c, uni-

versa disceplatio de tribus tantuni versabatur caiisis iiullitatis

ab actore propositis, scil. de responsis non sul)scriptis, descientia

unice examinata, de praelatione clerici vere indigni. Quibus ex

rationibus jamsola ratio secunda de neglectis aliis rcquisitis, ut

supra n. 25 probatum est, omnino sufficiebat ad declarandam

concursus nullitatcm neque minus efficax fuit tcrtia ratio alle-

gata. Etcnim si optimo jure il!a dcfenditur sententia prsela-

tionem digni prœtermisso digniore esse nuliam et irritam (cf.

Leuren., l. c,jy. i, q. 198, et Schmalzgrueber, Jus ecclcsiasticum

l. 3, tu. 5, n. 61), si par concursum perficienda sit provisio cano-

nica, sane sanctiones Tridentinae substantialiter violantur, si

praetermissis dignis atque dignioiùbus eligatur indignus.

At de pi'ima3 ratioiiis efficacia probandi minus constat, cuni

demonstrari non possit S. C. C. liac ratione ad declarandam

nullitatcm fui^^se motam et dubitandum sit, num S. C. C. sen-

tentiam nullitatis pronuntiasset, si tanquam unica ratio nullitatis

ille defectus subscriptionis, qui aliis probationibus poterat sup-

pleri, ab actore fuisset allegata, quoniam forma probationis

nequaquam semper est solemnitas substantialis actus. ut v. g.

eruitur ex testamento canonico, ad quod duo testes requiruntur

non ad valorem, sed ad probationem actus.

27. Denique lector juris canonici citât responsionem S. C.

C, die 4 Mail 1878 : - Intimctur novus concursus servata

in omnibus forma Constitutionis Benedicti XIV Cum illud.

Quomodo ista allegatione generalis assertio lectoris probetur,

pariter difficulter intelligitur. Concedendum est sine dubio

S. C. C. illum concursum habuisse nullum et irritum. Verum si

acta illius causse accurate examinentur, extra controversiam

est, universam disceptationem ad unicam causam nullitatis

fuisse reductam, num rêvera solius doctrinœ, non aliorum quo-

que requisitorum ratio habita fuerit. Quod cum satis superqne

osset probatum, atque contraria consuetudo tanquam corruptela

N. R. XXI lH!t9 37
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fuissot rejocta, nullitas concursus optinio jure luit pronuiiliata.

('f. Acta S. Scd., vol. 7, p. 125 scqq. Quod si ex circiimstantiis

atque partium confessioribus adeo evidentcr patet unicara exs-

titisso causam nuUitatis, raerito sustinetur, ut recte défendant

editores op. oit. Causœ sélectif S. C. C. in proleg., p. 22, lian.

quoque causam unice a S. C. C. esse approbatam tanquam ratio-

iiem nuUitatis in Ciusu. Denique verba adjuncta S. C. C. do

forma servanda in omnibus Const. Cum illud, ox sese conti-

nent pra^coptum tantum, minime vero le{,'em irritantom; nuUa

enim adjuncta est clausula irritans, quae sese extendatad omnos

et singulas formalitates Constit. Cum illud. Praeterea pras-

ceptum nonnisi denuo Inculcat accuratam observationem lau-

datse Const. Benedicti XIV ; at ibidem oertœ formalitates, ad

quas servandas Clemens XI Episcopos hortattcs erat. stricto jam

prœcepto, § 16, n. 4, imponuntur, scd neque in § 16 neque in

fine illius Constit. ullse occurrunt clausuke irritantes, quibus

• omnes et singulse illae formalitates sub pœna nuUitatis exigautur.

Ergo etiam ex praecepto S. C. C. in citata causa adjuncto

nequit coliigi nullitas ooncursus, si vel una ex iliis formalita-

tibus non servetur, salva semper substaiitia concursus Triden-

tini. Cf. quoque Act. S. IScd., vol. 7, p. 350 et 351. Atque htn

intérim sufHciant argumenta contra interpretationem Const.

Cu7n illud a lectore juris canonici adoptatam -. nlia in rcspoii-

sione positive et theorctica sequentur.

28. Si doctrinœ clar. professoris non consentiendum esse

existimo, multo minus suam proponondi foi-mam possum appro-

bare. Decisiones judiciales Vicariorum genei'alium non sunt sane

definitiones ex cathedra atque multum faUibilesoxisterepossunt.

neque viris doctis prohibitum est fundamenta juridica alicuju.s

sententisejudicialis.omissispcrsonisot nominibus, oritico cuidam

oxamini subjicere et rationcs indicare, quibus contraria qua'dam

sententia fulciri possit. At in proprio appendice, non occasiono

data, indirecte atque more tlieoretice, sed ex profe.sso et aport**

impugnare sontentiara latam a compétente auctoritato eccle-

siastica, non videtur esse praxis laude atque imitatione digna.
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Le Consullcur arrive ensuite à précisef la réponse à faire

à l'Évêque de Saint-Paul. Il trouve la question Iroj) vaste,

parce qu'elle embrasse toutes les prescriptions <le la Bulle

Cion UliuL et propose deux doutes, le premier sur les

deux formalités qui ont donné naissance au débat, le second

sur les prescriptions de la Bulle en général; il propose éga-

lement deux réponses, l'une pratique, l'autre théorique.

Voici les textes :

DUBIUM 1.

31. - An du» illse formalitates, de quibus sententiam judicia-

lem protulit Vicarius generalis in casu. ita sint substantiales, ut,

vel una ex illis non servata, ipso jure nullus et irritus existât

concursus, si ex jure comrauni vel spécial! in provisione cano-

nica beneficii ecclesiastici Benedicti XIV Constitutio Cum Ulud

sit servanda? -

DUBIUM II.

32. - An omnes et singulae formalitates a Benedicto XIV in

Const. Cum Ulud, prsesertim § 16, n. II, III, IV, V, ad

concui'sum prœscriptse ita sint substantiales, ut, vel una ex

illis non servata, ipso jure nullus et irritus existât concursus, si

ex jure cominuni vel speciali in provisione canonica beneficii

ecclesiastici Const. Cum illud sit servanda?

RESPONSIONES PGSITIV.-E.

33. I Responsio practica :

- Quoad dubium practicum et particulare ortura in coUatione

dignitatis cantoris propter duas formalitates non servatas, provi-

sum est per rescriptum SS. Domini; quoad quaBstionem theore-

ticam et generalem consulat probatos auctores, et si futuro

tempère practicum quoddam dubium oiiutur de interpretatione

Const. Cum illud, in casibus particularibus recurrat ad S. H.

C.C.; denique quoad lectorem juris canonici, Ordinarius utatur

jure suo, pi'ocedat prout de jure ad formam SS. Canonum. -
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• il II. Respo7utio ihcorctica :

Atl dubiuin 1 : - Négative, dummodo nomon detur et docu-

menta exhibcantur re «dhuc intégra, sive concursu nondum

habito et doceatur de legitimo impedimento. -

Ad dubium II ; - Négative nisi in casibus a Jure expressis. -

Le Consulteur explique ensuite sa pensée et justifie ses

réponses. A son sentiment, il y a lieu de douter qu'il faille

répondre. Pratiquoinont. la qnostion est tranchée par le

rcscrit de sanation, cl la difficulté qui vient de la publication

de cet Appendice par le Professeur de droit, peut être résolue

par les moyens dont dispose l'Ordinaire. Résoudre le point

de droit, est-ce bien opportun, et dans les habitudes de la

S. Congrégation? Si cependant la S. Congrégation juge à

propos de le faire, il donne les arguments qui justifient les

solutions proposées.

Ces arguments sont bons, et nous nous y rangerions

volontiers. Mais la S. Congrégation n'a pas jugé utile de

résoudre lo point de droit, et s'est bornée à répondre : Xon

esse intei^loquendum . Il nous reste cependant encore à

citer, non pas les arguments du Consulteur, mais un passage

important et instructif; le Consulteur y expose la pratique

de la S. Congrégation dans les réponses qu'elle fait aux

questions qui lui sont soumises, et explique ce qu'il entend

par ces mots : Quoad leciorem juris Canonici, Ordinarius

utatur jure siio, etc. Les doux passages se suivent et nous

les donnons ensemble.

35... Omnis dlffîcultas practica per rescriptum sanatorium

SS. Dnmini. saltom ad cantelaniconccssum, omnino estsublata.

Quare diiimenda restât controversia mère tlicoretica et gene-

rali.s. At vix ncgari potorit, dubitationes quasdam non levés

cxistere, ob qnas forte a dirocta et dofinitiva responsiono absti-

nendum sit. Quibus dubitatiunibus consiilitur ]if>r fnrninm rcs-
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ponsionis practicœ. Et rcvcra hiijusmodi magistralis interpre-

tationis nulla cxistit practica nécessitas, atque difïicultas ex

publicato - appendice " orta aliis juris remediis potest tolli.

Insuper cxcmpla non desunt, quibus comprobetur per intcrpre-

tationes authenticas viroruin dnctorum controversias fuisse defi-

nitas, si générales fuorunt, et practica extitit utilitas, ut patet ex

modo agendi Bonifacii YIII (/u*SVa:to, cf. Laurin, l. c.,pag. 183),

sed propter altercationem quamdam literariam inter simplicem

lectorcm juris Canonici et Ex-Vicarium generalcm non illico

videtur interponenda auctoritas S. C. C. ; secus hac spe illecti

forte non pauci viri docti existèrent, qui suas controversias

canonicas per benevolum Episcopum proponerent decidendas

cum non levi incommodo atque exigua utilitate. Denique optirao

consilio scribit Santi {Prœlcctionesjur. can., L I, t. 31, n. 49).

- Animadvertimus aulem fréquentes non esse resolutiones Sacrae

Congregationis Concilii in forma generica et abstracta, imo

hodie ordinariam praxim ejusdem esse, ut quaestiones peculiares

resolvat et particularibus casibus jus constitutum applicet.

Formula enim solita est : An constet de valore matrimonii in

casu... " Jam vero in favorera dubii a Reverendissimo Episcopo

propositi solida ratio non videtur posse allegari, cur ab - ordi-

naria praxi - S. C. C. recedatur, atque non tantum de una

quaestione •• in forma generica et abstracta " detur responsum,

vel una controversia dirimatur, sed intégrée cujusdam Consti-

tutionis apostolicse, cum quamplurimis partibus, de quibus non-

dum generalis inquisitio a S. C. C. hue usque facta est, conce-

datur interpretatio authentica et generalis. Insuper in hac

materia non una existit controversia, sed complures existunt

qusestiones controversée et agitatîe inter doctos {Cf. Act. S. Sed.,

vol. Vil, p. 350 contra Reclusium; Passerin., De elcct. cap.

29 et 30; Leuren., /. c, p. I, q. 189; Benedict. XIV, De

Synod. diœc. lib. IV, cap. 7, n. 6), quse non ita per modum

unius videntur resolvendse. Tandem omnes illae formalitates vix

videntur ubique adeo adamussim observari, ut forte propter

responsum nimis générale et rigidum «bibia possint orin dn
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valoro collationuru ecclesiarum parochialiiim , (|u;t' niolius

vitarcntur.

36. Lcctor juris canonici ante operis sui publicationem obti-

nuit approbationein Episcopi diœcosani, aiit. non ; in priore casu.

profecto bénigne tractandus est lector juris canonici atque

Episcopus sibi tribuere débet si siiperveneriint diffioultates ex

revisionc libri niniis leviter peracta; quod si lector oraisit

approbationeni Episcopi petere, statuta canonica violavit, quo-

niam dubium existere nequit, quin libri canonicas disputationes

continentes etiam ex disci[tlina iiunc in Ecclesia vip:entl praevia^

censurœ ecclesiasticas sint subjicicndi. {Cf. Coll. Lac. Conc.

rec, t. V, p. ...) (i).

Quare Ordinarius loci hoc casu utatur jure suc; at sane n

fiilminatione censurarum videtur nmnino abstinondum, quia

paucœ illa? line?e appendicis, forma quadam minus prudenti cons-

criptae, non constituunt crimen laesse majestatis et forte in istis

regionibus Brasiliœ censura ecclesiastica librorum non cuni

tanto rig'ore exercotur, ita ut paterna qusedam admouitio df

immutando appendice plane suffioiat.

(1) Le Consulteur a sans doute oublié d'indiquer la page, ou bien les chiffres

sont tombés à l'impression. Dans le lome v de la (Collection Lncen.tis, il eût

pu citer les pages 58, 1-17. 446. (\22 et 803.
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EX S. CONGR. INDULGENTIARUM.

NOUVELLE INDr'LGLNCE

ATÏACHEK A LA PUIKUE A SAINT JOSEPH.

URBIS ET OKBIS.

Sanctissimus Doiuinus Noster Léo Papa XIII summopere

exoptans, ut erga sanctissimuiu Patriarcham Joseph B. Mari»

Virginis sponsum cultus impensius foveatur, Ejusque prsesen-

tissimuui patrociniuin efflagitetur, his praïsortim reruni publi-

carum adjunctis, quibus ob succrescentem in dies inimicoruni

Hudaciam Jesu Christi Ecclesia acrius oppugnatur, per Literas

Encjclicas datas sub die 15 Augusti 1889 Marialibus precibus

Sanctissimi Rosarii, quas mense integi'o Octobri Ipsemet Sanc-

tissimus recitandas alias decievit, superaddendam indixit Ora-

tionem ad Sanctum Josephum, quam prsefatis Literis adnexuit.

Eadem porro Sanctitas sua, quîe singulis Christifidelibus eamdeni

Orationem publicae Rosarii recitationi per mensem Octobrem

addentibus Indulgentiam septem annorum totidemque quadra-

genarura singulis vicibus acqnirendam jamattribuit, in Audientia

habita die 21 Septembris 1889 ab infrascripto Secretario S. Con-

gregationis Indulgentiis sacrisque Reliquiis praepositœ motu pro-

prio eidem Orationi aliam Indulgentiam. defunctis quoque appli-

cabilem, adjicere dignata est dierum iercentoruni serael in die

quovis anni temporo ab universis Christifidelibus, qui corde sal-

tem contriti ac dévote supramemoratara Orationem etiam pri-

vatim recitaverint. Praesenti iv perprtnion valituro absque uUa

Brevis oxpeditionp. Tontrariis quibiiscunKiue non obstantibu.s.
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I).'itiim Rninro ex Secretaria ojusdem S. Congrcgationis dio

21 Septernbiis 1889.

Pro Hininentissinio ac Reverendissimo Domino C. CARDT-

i\ALK CRISTOFORI, I'k.ekixto.

ALOISIUS CARI). KI'ISC. SABINENSIS.

Alexander Kl'isc. Oensis, Secret.

Nos lecteurs trouveront i)lu.s haut (['"ige 453) l'Enryclique

Quamquam pliiries et, à la suite, la Prière Ad te, heate

Joseph, que le Souverain Pontife a proscrit d'ajouter k la

récitation du Chapelet et des Litanies de Loretta pendant le

mois d'Octobre, et à laquelle il a atlaché, pour cette circons-

tance, une indulgence de sept ans et de sept quarantaines.

Disons, à l'occasion du nouveau Décret, que quel([ues-uns

ont donné une interprétation inexacte des termes de lEncy-

clique qui expriment la concession de l'indulgence : - Decer-

nimus, ut Octobri toto in récitât ione Roscu'ii, de qua alias

statuimus, oratio ad Sanctuni Josephuiii adjungatur, cujus

tbrniula ad vos una cuiii his Liiteris poiforctui" : idque sin-

gulis annis perpetuo idem servetur. Qui autem orationem

supra (lictam pie recitavoiint, indulgentiam singulis seplem

annorum totidemque quadragenarum in singulas vices tri-

buimus. V Quelques-uns ont compris que la phrase : Qui

autem 0)-ationem, etc., doit être détachée de la précédente,

et (jue les sept années et sept (|uarantaines d'indulgence sont

gagnées chaque fois {i)i singulas vices) qu'un tidèle récite,

même en particulier {si)igulis}, la dite Prière pendant le

mois d'Octobre, la récitût-il plusieurs fois par jour.

Tel ne saurait être le sens. Si l'on veut ainsi séparer cette

pliras'^ du contexte, autant vaudrait dire tout de suite que

l'indulgence de sept ans et de sept quarantaines est accordée

pour Inute l'année; car les mots : Octobri iota sont, eux

aussi, de la phrase précédente, et ne sont point répétés. Le
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sens pst que chnciin des fidèles qui assiste à la recitation

du Rosaire, ordonnée pendant le mois d'Octobre, et qui fait

suivre le Rosaire et les Litanies, de la Prière à S. Joseph,

gagne chaque fois une indulgence de sept ans et de sept

quarantaines. S'il en était besoin, le Décret actuel de la

S. Congrégation des Indulgences apporterait la preuve de

cette interprétation : - Sanctitas Sua. . . singulis Christifide-

libus eanidem Orationem publicae Rusarii recitationi per

mensem Octobreni addenlibus, indulgentiam septem anno-

ruin totidemque quadiagonaruni singulis vicibus acquiren-

dam... attribuit. » La question est donc jugée.

Mais la phrase que nous venons d'emprunter au Décret

actuel, ne soulève-t-elle pas un nouveau doute? Il y est dit :

- imblicœ Rosarii recitationi... addentibus; -^ le sens est- il

que les fidèles qui n'assistent pas à la récitation publique du

Rosaire un ou plusieurs jours du mois d'Octobre, mais le

récitent pinvaiim avec les Litanies de Lorette et la Prière

A(J te, béate Joseph, etc., ne gagnent pas les sept années

et sept quarantaines d'indulgence attachées à cette Prière?

Distinguons. Les fidèles qui agissent ainsi, sont, ou ne sont

pas, légitimeniont empêchés de se rendre à une église pour

la récitation i)ublique des prières du mois d'Octobre. S'ils

n'ont pas d'empêchement légitime, pas d'indulgences; ils ne

peuvent gagner les sept années et sept quarantaines accor-

dées pour la récitation publique du chapelet et des Litanies ;

pourquoi gagneraient-ils les indulgences propres à la Prière

à S. Joseph, ajoutée par l'Encyclique Quamquam pluriesf

Si, au contraire, ils sont légitimement empêchés d'assister à

l'exercice public, nous pensons qu'ils gagnent les indulgences

de la Pi-ière à S. Josei)h comme les autres. Ce qui nous

décide à adopter co sentiment, c'est que le Souverain Pontife

a presc7nt d'aJDuter cette Prière à la récitation du Rosaire.

de quo, dit-il, nlias statuiraus. Or, les Encycliques du
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!•' Septembre 1883, du 28 Août 1884, du 30 Août 1885,

comprises sous le moi alias, mettent sur le même rang les

fidèles qui assistent à un exercice public, et ceux qui, par

suite d'un empêchement, font le même exercice p7'icafh)7.

Il nous semble donc que, actuellement, ces derniers doivem,

à la suite du Chapelet et des Litanies, réciter la Prière à

S. Joseph, pour faire ce qui est statué par le Souverain Pon-

tife; et, dès lors, qu'ils sont compris dans la concession de

l'Encyclique Qiiamquain pluries sous ces termes : « Qui

autem orationem supradictam pie recitaverint, indulgen-

tiam singulis, etc., in singulas vices tribuimus. «

r.î»îe
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EX s. ROM. ET UNIV. INQUISITIONE.

QUESTIONS SUR L'ASSISTANCE PRETER

DES MISSIONNAIRES A CERTAINS MARIAGES.

Nous empruntons au Journal du Droit et de la Juris-

prnidence canonique (Mars 1889, p. 131) la pièce suivante

qui ne manque pas d'intérêt. Ce journal nous avertit

(page 138) qu'il l'a tirée directement des Archives du Saint-

Office, et qu'elle n'a jamais été publiée. Nous respectons son

texte, bien qu'il renferme des fautes évidentes ; nous propo-

serons en note les corrections qui nous parais.sent s'imposer.

Nous avons le regret de ne pouvoir faire mieux : nous avions

pris la i)récaution d'envoyer copie du document aux iles

Sandwich, en priant de corriger; le texte nous est revenu

tel que nous l'avions envoyé. On s'est contenté de nous

répondre que c'est bien \h ce qui a été promulgué dans le

temps.

1" D'nprès la loi du pays, nous pouvons marier et nous marions

en effet des catholiques avec des catholiques, des catholiques

avec des hérétiques, des catholiques avec des infidèles, des héré-

tiques avec des hérétiques, des hérétiques avec des infidèles,

des infidèles avec dos infidèles.

2" Pour les catholiques avec des catholiques, nous suivons

f^xactement le rituel et nous avons toujours soin de les confesser

auparavant.
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3° Pour les l'atholiques avec des ln'rétiqucs ou des infidèles,

nous confessons auparavant, pour la grande sûreté, la partie

catholique, et nous nous contentons do demander ensuite le con-

sentement des deux parties.

4*^ Pour les autres, nous ne demandons que le consentement.

5" Nul doute que nous ne puisisions, en vertu de nos pouvoirs,

marier des catholiques avec des catholiques, des catholiques avec

des hérétiques ou des infidèles. Mais pouvons-nous, en sûreté

de conscience, comme simples officiers civils, recevoir le con-

sentement d'un hérétique avec un hérétique, d'un hérétique avec

un infidèle, d'un infidèle avec un infidèle, qui prétendent ne se

marier que d'après le sens et les termes de la loi civile qui admet

le divorce?

6" Lorsque les deux parties que nous avons mariées ne sont

pas toutes deux catholiques, pouvons-nous remarier celle qui

obtient un billet de divorce?

7° Si, ce qu'à Dieu ne plaise, deux catholiques ollaient se faire

marier par les ministres calvinistes, avec l'intention de ne se

marier que d'après le sens et les termes de la loi civile, qui

admet le divorce, pourrions-nous marier la partie qui obtiendrait

du gouvernement la permission de se marier avec un autre?

8° Notre conduite, dans ce cas, est de marier indistinctement,

et même de remarier, tous ceux qui obtiennent du gouvernement

la permission de se marier. Nous ne sommes ine.Korables

qu'envers les catholiques que nous aurions validement mariés,

et qui voudraient, en vertu de la loi du divorce, se marier de

nouveau.

Saint-Office, Décembr. 1850, ad Vicarium Apostol. Sandwic. :

Ad 1"". Providebitur in sequentibus.

Ad 2"*. Bene — et rite se gerere.

.\d 3'". Kationem (sive modum) ibi descriptum oonjungendi

contrahentes, de quibus agitur, minime vetari, dummodo detur

consensus extra Ecclesiam sine ulla omnino benedictlone, quem-

admodum recte de more jubet Ben. XIV, De Si/)ïodo diœce-

snna, lih. VI, cap. V, ^ 5, et serventur conditiones, de quibus

in Ira.
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Ad 4"". Providebitur in sequcntibus.

Ad 5"^. Quoad quresiti parlom primam, vidcrit S. C. de S. J. (i)

utrum orator cum suis Missionai-iis fi-uatur rêvera facultate

dispensandi super mixtîB religionis impedimento, et disparitatis

cultus. In mentem tamen ejusdem Yicarii Apostolici hic oppor-

tune rcvocetur mati'imonia hujus gcnci'is senipci- esse detes-

tanda, numquam a SacerJote catholico benedicenda, et contra-

henda extra fores Ecclesise, praeraissis prius tribus solitis con-

ditionibus, quae sunt nimirum odiicatio totius prolis in catholica

veritate, et liberum exercitium religionis catiiolicse, et studiuni

catholicse partis pertrahendi alteram ad verse fidei professionem.

Quoad secundam qusesiti partcm, Missionariis, de quibus agi-

tur, sub quocumque respectu consideratis vetitum est rccipere

consensuni tam hceretici cum iieretica quam infidelis cuminfideli

inter se contrahentium, Quod si Vicarius Apostolicus prsevideat

superventura damna gravissima catholicae roligioni, et récusât

bac Missionarii assistentia (2), sciât ipse Missionarios in tali

hypothesi non esse pro intérim ob id inquietandos. Sed ipse

quam citissime deferet omnia ad banc S. Sedem. enuntiando

eidem diligenter et accurate, quae et quanta forent damna quae in

casu imrninerent, refercndo insuper cxactissime omnes locorum,

temporum, personarum circumstantias, referendo tandem utrum

nostri catholici, sive alii quicum(iue scandalum patientur ob

memoratam sacerdotum catholicorum assistentiam, ut S. Sedes

mature (3) deliberatione dofinire valeat, utrum illius regionis

Missionariis possit licite permitti. utintersint prsefatis connubiis

tanquam ofBciales, ut ajunt, civiles, sive tanquain tute (4) qua-

(1) Ces deux majuscules S. J . désigneraient-elles la Sacrée Inquisition f Ce

n'est pas possible, puisiiue c'est la Sacrée Inquisition qui répond. Nous

croyons qu'il faudrait P. F., c'est-à-dire : Propaganda Fidc ; on sait que la

Propagande est chargée d'expédier aux missionnaires leurs pouvoirs.

(2) Sic: nous croyons qu'il faudrait : ex rcciunta hnc Missionarii

assistenlia.

(3) 11 faut évidemment mntura

.

(4) Tute n'a pas de sens ; lisez tentes.
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liticati, et auctorizabiles . sola nimiruin exUibita prsesentia

niatcriali et passiva sine nllo ap[tiMbatii'nis sij^no et sine ulla

benedictione.

Ad 6™ et 1"\ Non licere, nisi constat (i) Matrimoniuni fuisse

nuUum sive ob legera divortii in paetasu (?) deductam sive ob

ali(|uid aliiid dirimcns canonicum impedimentura.

Ad 8'". Praxim de qua agitur nninino esse vetandam praesertim

si agatur de niixtis Matrimoniis fidelium cum hereticis et infide-

libus. Quoad assistentiam vero, quain Missionarii nnstri praes-

tant hereticis inter se contrahentibus, et intidolibiis, Missionarios

praedictos non pcsse licite iisdem assistere, prout responsum luit

supra ad partem secundam quœsiti quint i.

Les questions et les réponses ci-dessus ne sont pas toutes

intéressantes au même degré pour nous; et nous ne voyons

pas qu'il y ait lieu de s'arrêter sur les quatre preniières. Tout

se passe 7nte et recte aux îles Sandwich (juant aux mariages

des catholi(iues entre eux, et aussi quant aux mariages que

dos catholiques contractent avec une dispense de religion

mixte ou de disparité de culte régulièrement obtenue, c'est-

à-dire, après les trois promesses ou garanties exigées de

droit divin. Jusque-là, le Sainl-Office se borne à rappeler

des l'ègles que nous connaissons, et à approuver sous cette

réserve la conduite des Missionnaires. Viennent ensuite des

questions et des réponses qui ont bien plus d'intérêt.

I.

La première est celle-ci : « Pouvons-nous, nous, en sûreté

de conscience comme simples officiers civils, recevoir le

consentement d'un hérétiqutî avec un hérétique, d'un héré-

(1) Lisez constet.

(2) Nouh croyons qu'il fniil lir<' : ni jKirintn i/rriuctatn.
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tique avec un infidèle, d'un infidèle av(;c un infidèle, qui

prétendent ne se marier que d'aptes le sens et les termes de

la loi civile qui admet le divorce? r,

Il faut avant tout examiner quelles peuvent être les con-

séquences par rapport à la validité du mariage, de cette joré-

tentio7i. Il y a longtemps que le droit a répondu sur ce

point; empruntons la solution à une lettre de Pie VI à

l'Évèque de Prague :

Quid hic aliud tibi nos respondere possumus, quam quod a

nostiis semper est prsedecessoribus rescriptum, nihil innovari

praeter id, quod traditum est : si conditio iogalis viiiculi conju-

galis allatis de causis solvendi par pactum expressum matri-

monio apponatur, nulliim et irritum ab initio diccndum erit

matrimonium, nec inde oriri potuisse conjugale viiiculum, sed

illicitam potius conjunctionem pactam esse, quam utraque pars,

maxime catholica, Christi lege deserere omnino tenetur; si vero

nulla fuit apposita expressa ejusraodi conditio repugnans subs-

tantise inatrinionii, licet contrahentes generatim intendant con-

trahere juxta placita sectae, aut legis concedentis dissolutionem

vinculi conjugalis, nihilominus matrimonium valide contractum

censendum erit, indeque ortum perpetuum conjugale vinculum,

quod imlla civili lege, nulla Consistoriorum acatholicorum auc-

toritate dissolvi queat, adeoque nec partibus, minus vero catho-

licœ, facultatem concedi posse convolandi ad alias nuptias (i).

La solution donnée par Pie VI s'impose : on citerait un

grand nombre de Bulles des Papes, de décisions des Congré-

gations romaines dans le même sens, et les théologiens sont

unanimes. Il faut donc faire cette distinction pour répondre

au Vicaire Apostolique des lies Sandwich. En disant que les

(1) Pie VI, Gravissimam matrimonii , 11 Julii 1789, § vu. (Apud de

Roakovany, Matrimonium in Ecdesia catholica, i. |>. 21'^).
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hérétiques et les infidèles de ces pays prétendent ne se

marier que d'après le sens cl les termes de loi civile qui

admel le divorce, oir bien il s'agit d'une i)rélcnlion, d'une

convention formellement exprimée par les contractants, et

alors le mariage est nul ; ou bien il s'agit, non pas d'une con-

vention expresse, mais d'une persuasion intime, d'une erreur

généralement répandue et concomitante au mariage, et aloi'S

le mariage est valide, parce que la volonté actuelle de con-

tracter un viai mariage détermine le consentement et pré-

vaut. C'est ce (jue Pie VI, dans la même lettre, répondait

lui-même.

Hx dcci-^ione Gregnrii IX, qnœ in liane rem affertur Cap. Con-

ditioucs, ult. de Condit. apjjos., nique ex luculcnta doctrina Benc-

(Jicli XIW //^. 13, de à>i/n. Diœc. c. 22, qua rem totam uiirifice

ilhistrari profitons ipse, oniitur quidcni, si contrahcndo matri-

monio cdiiditio apponatur, quaî rcpugnct substantiaî i[tsius, nul-

lum et irrituni fore mati'iiuonium. Vorum, ut ibidem docct Bone-

dictus XI V, si expre.ssa bujusmodi conditio minime apposita

luerit, qunmquara coutrahontes in eo errore versentur, matri-

monii vincidura propter adultorium dissolvi posse (ijuod idem

valet de iiialitiosa abscntia), nibiloniinus locum esse pi-aesunip-

tioni, ut dum matriinoniurn conlrabei'c vulucrunt, illud juxta

institututn Cbristi atque adoo iiisolubile inirc volueiint, nimi-

l'um geiiei'aîi ca iiitentione coiUrabcudi juxta institutioncm

Cbrisii piivatuiii illuni orrorem quodammodo absorbente. —
Si generalis intcntio contrabendi juxta institutum Cbristi prae-

valcre ccnsctur intentioni contrabendi juxta principia erran-

tis secf.T. prœv;dcre quoque censenda est ob eamdem rationcm

intentioni contrabendi juxta legcm, qune ex talibus causis

niatrinionii vinculum dissolvi pcrmittat. Qnod nisi ita essct.

nullum prorsus intcr istos acatbolicos verum oxistei'ct matri-

moniuM). scd ooi'um niatrimonia onmia dicenda essent adul-

tcrin:« coiijugia. quod longe abest a doctrina et praxi Ecclesia>.

IS'iKS(ju;un onini fot soculis nudituni est, acatholicoiinn niiiti-imo-
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nia propter ejusmodi errores aut loges habita esse velut nuUa et

irrita, ipsosque adeo acatholicos, dum post matrimoniurn ad

fidein convertuntur, debuisse aut lacta connubia innovare, aut

nova contraliere. Nisi ergo vera ca fuissent niatrimonia, dieen-

dum foret, Ecclesiam universam hactenus in maxirao errore ver-

satam in re ad doctrinam moresque pertinente, quod catholicus

nemo dixerit. — Nec deest intima ratio, cur intentio contra-

hendi juxta placita sectae adstruentis aut legis permittentis dis-

solutionom matrimonii non officiât ejus valori, modo non dedu-

catur in pactum. Etenim hoc ipso, quod acatholici vano errore

decepti existimant, solutionem matrimonii iis de causis minime

repugnare legi Christi, hinc fit, ut in eorum mente propter fal-

sam illam existimationem intentio contrahendi juxta ejusmodi

legis ant sectai placita minime excludat primariam intentionem

contrahendi juxta divinam legem per Christum confirmatam.

Permanet proinde liiec voluntas in actu contrahendi, ex eaque

fluit, ac determinatur ratio consensus, qui actu prsestatur. Porro

consensus praestitus ex voluntate contrahendi juxta legem Christi

aptus est ac sufficiens ad matrimonii valorem, nisi aliud obstet

canonicum impodimentum. Contra ubi deducitur in pactum con-

ditio repugnans substantia^ matrimonii, jam actu exciuditur

voluntas contrahendi juxta legem Christi propter repugnantiam,

quje est inter legem Christi et conditionem, quse actu expresse

intenditur ; fitque adeo ineptus consensus ad verum officiendum

conjugium. — Verum potissima ratio est, quara superius atti-

gimus, ex eo ducta, quod nisi vera ejusmodi essent acatholico-

rum conjugia, universa Ecclesia tôt seculis errasset, quiie redeun-

tes ad fidera acatholicos conjuges ut veros conjuges recipit, licet

pravis erroribus imbuti circa matrimonium id antea in sua secta

contraxissent, nisi deducta fuisset in pactum expressum conditio

repugnans substantise matrimonii, aut aliud obstaret impedimen-

tum canonicum (ij.

(1) Pi'is VI, ibid., S; IV.

\. R. XXI. U89. 38
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Et qu'on no dise pas que, dans ce texte de Pie VI, il

s'agit souleiiient des hérétifjues, qui seuls peuvent avoir

l'intention de contracter mariage ;î/./'/r/ institutiDn Christi,

et que la solution ne s'applique point aux infidèles. Le même

Pie VI répond, dans une autre lettre de la même année fi

l'Évêque d'Agria.

At qiiid valent ad hujuscomodi honestanda divortia rationes,

(juse si rite perpendantur, cum Ecclesiœ doctrina de matri-

monio consistere nullo modo comperientui- * Doctrina est saeri

Tridentini Concilii Sess. 21, c. 1 : Matrimonii porpetuiim

indissolubilemque nexura primum generis humani parentem

Divini Spiritus instinctu pronunciavisse, cum dixit : Hoc niaic

os ex ossWus meis, etc., tum Christum Dominum ejusdem noxus

firmitatem ab Adamo tanto ante pronunciatam his verbis confir-

mavisse : Quod Deus conjunxlt, homo non separct. Quo mani-

feste patet, matrimonium vel in ipso statu naturae, ac sane ante

multo, quam ad propric dicti sacramenti dignitatem eveherctur,

sic divinitus institutum cssc, ut secum aflerat perpetuum indis-

solubilemque nexum, qui proiude nullo civili lege suivi queat.

Itaque licet Sacramenti ratio a matrimonio sejungi valeat, velut

inter infidèles, adhuc tamen in tali matrimonio, siquidem verum

est matrimonium, perstare débet, omninoque perstat perpétuas

ille nexus, qui a prima origine divino jure matrimonio ita coha^-

ret, ut nulli subsit civili potestati. Atcjue adeo quodcinuque ma-

trimonium contrabi dicatur, vol ita contrahitur, ut reapse sit

verum matrimonium, tumque adjunctum babebit pei-potuum

illum nexum divino jure omui vero matrimonio cohoerentem;

vel contrabi supponitur sine illo perpétue nexu, tumque verum

matrimonium non est, sed illicita conjunctio divinae legi ex

objecto repugnans, quaî proindc nec iniri potest, nec rctinori.

Fallitur proinde, quisiiui.s existimat, prout allata illa prima

rationc innuitur, matrimonium, dummodo absit ab en ratio

Sacramenti, non esse nisi contractum mère civilem, atqu»^ adeo

civili potestate solubilem. Quod secus est; nam primo matri-
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moniuin non est contractus loere civilis, sed est contractus natu-

ralis, divino jure ante omnem civilem societatem institutus et

firmatus, qui etiam hoc insigni discrimine differt ab alio'quo-

cumque mère civili contractu, quod in eo génère civili consensus

certis de causis interdum pcr legem suppleatur, in matrimonio

vero nuUa Imniana potestate suppleri consensus valeat. Deinde

cuni ex omni contractu consentaneum aliquod jus oriatur, atque

ad matrimonii naturam omnino pertineat, ut jus alterutri con-

jugi tribuat in corpus alterius, profecto denominatio veri con-

ti'actus matrimonii sub nulla ratione tribui potest conjunctioni

qua matrimonium ineatur ut solubile per allatas causas, qu»
conjunctio non solum nullum jus tribuere potest ad obsequia

matrimonialia repetenda, sed potius absolutam obligaiionem in-

ducit illicitse istiusmodi conjunctionis prorsus dirimendse; quo

fit, ut talis pactio, quse nullum jus conjugale tribuit, nulla

quoque ratione contractus conjugalis sou matrimonialis dici

posait (i).

Voilà donc qui est entendu, cl l'on ne nous demandera pas

de nous étendre davantage sur ce point. Disons seulement

que la question du Vicaire Apostolique ne s'applique pas ù

tel ou tel mariage particulier; c'est une question générale,

demandant une règle de conduite pour les mariages des

hérétiques et des infidèles entre eux. Il est donc infiniment

probable que, par la prétention dont il parle, il n'entend

point une convention formelle rendant le mariage nul, mais

plutôt une persuasion ou erreur commune aux hérétiques et

aux infidèles de la région. Ceci posé, il demande si les Mis-

sionnaires catholiques peuvent prêter leur assistance à ces

mariages, ou mieux, recevoir le consentement, non point

comme missionnaires et prêtres catholiques, (il est clair que;

(1) Pius VI, Litteris lais, 11 Julii 1789. (Apud de Roskovaiiy. Matrimo-

nium in h'cclesia Calholica, r, pug. 289).
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nou), mais comme ufTiciei's civils, ainsi qu'il Iciii" est permis

de faire pai- la loi du pays.

La S. Inquisition l'épond négativement; mais il faut bien

peser les termes de cette réponse : - Missionariis, de quibus

agitur, sub quocumque respectu consideratis, vetitum est

recipere consonsum lam hneretici cum luerotioa, quam inti-

delis cum infideli inter se contrahcntium. •• La défense

concerne les Missionnaires; car c'est d'eux (ju'il s'agit : de

quibus agitia^ ; elle ne s'étend pas à un catholique qui serait

officier civil. Cette défense existe pour les Missionnaires :

sub quocumque respectu consideratis, considérés même

comme officiers civils. Pourquoi ? Parce que c'est une chose

intrinsèquement mauvaise? Non; et la preuve, c'est que,

sous certaines conditions, le Saint-Siège délibérerait s'il y a

lieu de le leur permettre, et qu'il a eu parfois des tolérances

analogues, nous allons bientôt l'exjjliquer. Est-ce parce que

telle n'est point en soi la mission du prêtre catholique, qu'il

y a une distinction à maintenir entre le prêtre catholique

et l'officier civil, que cette intervention peut être mal com-
'

prise, engendi'er du scandale, que, en tout cas, l'invention

du mariage civil et l'intervention de l'officier civil ne sont

point agréables à l'Eglise quand il s'agit des mariages de ses

enfants ou même des liérétiques, que la persuasion ou l'erreur

commune sur la légitimité du divorce rond l'assistance du

prêtre catholique plus que délicate, etc.? Nous n'essaierons

point de le définir d'une manière absolue ; mais nous croyons

que ces raisons ont leur valeur et ont pu influer sur la

décision.

Mais, comme il ne s'agit point d'un acte intrinsèquement

mauvais, la S. Inquisition ne refuse pas d'examiner mûre-

ment les inconvénients graves que pourrait signaler le

Vicaire Ai)Ostoli({ue contre la supi)ression de la pratique

usité(> jusqu'alors Elle prr'cise minutieusement tout ce (juiJ
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devra exposer dans le rapport qu'il peut avoir à adresser sur

ce sujet. Eln fait, il n'y a pas eu de nouveau recours à Rome,

ni par conséquent de rapport; le Vicaire Apostolique, nous

ocrit-on de Honolulu, «• a promulgué la défense faite aux

Missionnaires de faire à l'avenir aucun mariage d'hérétique

avec hérétique, d'infidèle avec infidèle. Dès lors, les Mission-

naires durent cesser de faire ces mariages. -

Nous avons dit tout à l'heure que le Saint-Siège a eu

parfois dos tolérances analogues à celle dont il promettait

d'examiner mûrement les raisons. Le cas que nous avons en

vue est précisément celui qui a été oublié par le Vicaire

.\postoliqup des iles Sandwich dans ses questions, ou plutôt

celui que fait naître la réponse ad piHmam partem quœsiti

quinti, savoir : le cas d'un mariage mixte contracté dans

des conditions illicites, par exemple, sans les garanties

requises du droit naturel et par conséquent sans dispense.

Nous avons vu dans une Dissertation précédemment insérée

dans la Revue (i), que des circonstances spéciales et des rai-

sons urgentes ont quelquefois déterminé le Saint-Siège à

autoriser, ad gravissima viianda mala, la présence pure-

ment matérielle èLcesmanages. Ainsil'afait Pie VI, en 1793,

quand les exigences du prince protestant, entre les mains

duquel était passé le duché de Clèves, l'y contraignirent, et

que le Nonce attesta qu'un refus amènerait la ruine de la

religion catholique dans le pays, .\insi agit Grégoire XVI
en 1<S32 pour la Bavière, en 1841 pour la Hongrie, etc.

Nous avons cité les textes des diverses concessions ; nous

n'avons pas à insister ici.

1- Xour /,>-. Th>*ol.. XV. p. .iOÇ-SlS.
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II.

Il nous faut maintenani dire quelques mots des trois der-

nières questions, beaucoup plus graves, parce qu'elles con-

cernent le cas des personnes civilement divorcées, qui se pré-

sentent devant les Missionnaires, considérés au moins comme

officiers civils, pour contracter, suivant la loi du pavs, une

seconde union, vivente priore conjuge. On remarquera la

réponse générale donnée i)nr la S. Inquisition : Non licere,

nisi constct mafrimonium fuisse imllinn sire oh legem

divortii in pactum dediiciam, sire ob aliquid aliud diri-

mens canonicum impedimentum. Nous ne voulons point

en exagérer la portée, et nous n'oublions point qu'il s'agit

de Missionnaires, et qu'il y aurait pour eux, dans les cas

signalés, une inconvenance beaucoup plus grave à prêter

leur assistance que dans les cas exprimés dans la question

précédente. Nous ne pouvons cependant ne pas constater

que le Non licere est bien formel, et que la S. Inquisition

ne l'atténue aucunement :elie ne cherche point, par exemple,

s'il y aura pour les Missionnaires, des inconvénients ou des

maux graves à redouter à la suite de leur refus, et elle ne

leur promet i)oint d'examiner s'il leur sera possible de prêter

à ces mariages un concours purement matériel et passif.

Ce ne peut être un oubli : la S. Inquisition a très bien songé

d'elle-même à la possibilité de cette toléi'ance en répondant

à la question cinquième, et elle a même répété son avis à

propos delà question huitième, comme pour faire une distinc-

tion bien tranchée entre les cas dans lesquels l'indulgence

serait possible, i)ar suite de raisons graves, et ceux dans

lesquels il n'y faut pas penseï".

Il semble, du reste, que la série des questions posées fasse

bien voir ce qui m fait naitro 1p doute dans l'esprit des Mis-
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sionnaires, et les a amenés à adopter la pratique réprouvée

par le Saint-Siège. Ils se déclarent <* inexorables envers les

catholiques qu'ils ont validement mariés, et qui voudraient,

on vertu delà loi du divorce se marier de nouveau ; » ils ne se

prêtent donc pas au secondm ariage, pas même comme offi-

ciers civils sans doute. Mais il y a de mauvais catholiques qui

se sont fait marier par les ministres hérétiques ; il y a aussi

les hérétiques, les infidèles : il leur semble que tous ceux-ci

(même les hérétiques et les infidèles qui se sont mariés avec

des catholiques cormn 7ninistro catholico), ont eu vraisem-

blablement l'intention de se marier (Vaprès le sens et le^

termes de la loi civile, qui admet le divorce, et, estimant

peut-être que cela suffît pour rendre le mariage nul, doutant

au moins de la validité (i), ils ont pris pour règle pratique de

les marier indistinctement, et même de remarier ions ceiw

qui obtiennent du gouvernement un billet de divorce. Pour

les remettre pratiquement dans la vérité, la S. Inquisition

insiste sur les trois points suivants :

1° Elle rappelle le principe général qui doit les guider,

quand ils auront à accorder ou à refuser le mariage à des

personnes civilement divorcées, catholiques ou non, du

vivant du premier conjoint : Non licere, nisi constet prius

matrimoniiim esse nidhun.

2** Elle mentionne tout particulièrement le cas dans lequel

des conjoints, trompés par le sens et les termes de la loi

civile, qui admet le divorce, peuvent arriver, de ce chef, à

(l)Ce n'est pas seulement aux lies Sandwich que ce doute sest produit. Le

11 Mars 1867, le Vicaire apostolique du Japon avait aussi des doutes et obte

nait la réponse suivante de la S. Inquisition : « Matrimonia inita cum solo

contrahentium errore quod matrimonii consummati vinculum in casu adul-

terii vel ob alias causas dissolvi possit, valida sunt. Si vero sub hac expressa

conditione inita sint, uti invalida habenda sunt. - (CoUectanea..., ptc. Sof,

Af«.«ionum ad exlerox, num. 917).
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contracter un mariage nul, et clic l'explique selon les prin-

cipes poses plus haut. Le mariage peut être nul ob legem

divortiiin pactum deductam -, hors de là, c'est-à-dire tant

qu'il n'v a pas pacte ou convention formelle, l'erreur qui

résulte de la loi civile n'annule i)as le mariage.

3° Comme il n'est pas permis de marcher à l'aventure et

.sins information dans une matière si grave, elle hlAmc les

Missionnaires, qui ont pris pour règle de conduite de marier

indistiïicternent, et même de remarier tous ceux qui

c/rilemod peuvent le faire. Il est clair (jue marier indis-

tinctement, et surtout remarier, tous ceux que la loi civile

admet à le faire, c'est s'exposer à commettre bien des nullités

et à violer souvent la règle exprimée dans les précédentes

réponses : Vo;? lierre, nisi co)istet prius matinmoniwn

fuisse nullum. La nullité ne fût-elle pas en cause, les con-

ditions de licéité les plus obligatoires seront fréquemment

mises de côté : par exemple, quand il s'agira de mariages

mixtes et des garanties à obtenir. Aussi, la S. Inquisition

donne-t-elle une défense très précise, et, cette fois encore,

elle ne suppose pas ([u'un inconvénient quelconque puisse

dispenser de la règle qu'elle promulgue : Pra ri,», do iju"

(irjitur, OMNiNO esse vetandum.

A celte piirase, i^Duripioi la S. Iiupiisiiion ajoute-t-elle :

P?-(('sertim si agatur de mijtis mafrimo7nis fdeliuin

cu7)i hœreticis et infidelibus? Ce n'est point pour insinuer

qu'il soit permis de marier indistinctement ou même de

remarier des héréti(|nes on des infi<lèles entre eux; cela est

défendu aussi, et le luoi pra'sertim , en indiquant que la

défense s'ap])lique surfout aux mariages dont l'un des con-

joints est catholique, fait bien entendre qu'elle subsiste

cx^pendant quand les deux conjoints sont hérétiques ou infi-

dèles. C'est dans le même sens que, dans une citation précé-

flente, nr>us avons vn Pic ^'I dire : - Licet contrahentos



s. CONGRÉUATION HK l/lNQUISITION. ()05

generatiin intendant contrahere juxta placita sectae, aut

legis concedentis dissolutionem vinculi conjugalis, nihilo-

minus nialriinonium valide contractum censendum est, inde-

que ortum pcrpetuuni conjugale vinculum, quod nulla civili

lego, nulla consistorioruni acatholicorum auctoritate dissolvi

queat, adeoquo nec partibus, minus vero catholicse, faculta-

tem concedi posse convolandi ad alias nuptias (i). - La

S. Inquisition veut siniploment dire que la pratique des

Missionnaires, toujours dangereuse et défendue, omnino

vetanda, même quand les deux conjoints sont hérétiques

ou infidèles, doit être plus strictement évitée encore quand

l'un des conjoints est catholique. En effet :
1" Il faut éviter

avec [ilus de soin de marier' ivdistiïwtemerit; car une

dispense de religion mixte ou de disparité de culte est

nécessaire, et, avant de l'accorder, les garanties indiquées

dans la réponse au doute cinquième sont de toute rigueur.

2" Il faut éviter surtout de remarier ceux qui en oni l'au-

torisation civile; on a devant soi un premier mariage auquel

on doit se garder bien davantage de porter atteinte ; car il

y a eu sacrement, et non pas seulement contrat naturel.

H'. VnvPT plus haut, pagf» 59ô.
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EX S. CONXIR. DE lllOrAGANDA ilDIv

KANKIRS RKOKMMRNT ACCORDKKS

A

i;(EUVKK DK LA l'KOPACATloN DK LA FOL

Le numéro 3(37 dos Annales de la Pf'opaf/atwn de la

Foi (Novombre 1889) contient la supplique ei le R(>serit

suivants :

Très Saint Père,

Los Présidents des Conseils centraux de IVEuvre de la Pro-

pagatiDii de la Foi, humblement prosternés aux pieds df- Votre

Sainteté, La supplient instamment de daigner accorder à perpé-

tuité les faveurs et facultés énoncées ci-dessons aux prêtres

qui serviront la dite Œuvre dans les conditions exprimées

ci-après, à savoir :

I. A tout prêtre qui sera chargé dans une paroisse ou dans

un établissement de recueillir des aumônes pour l'Œuvre de la

Propagation de la Vo\, quelle que soit d'ailleurs la somme qu'il

recueille, ou qui de ses propres ressources versera dans la caisse

de r(p]uvre le produit d'une dizaine entière :

1° La faveur de l'autel privilégié trois fois par semaine
;

2° Le pouvoir d'appliquer les indulgences suivantes : aux

fidèles qui sont à l'article de la mort, l'indulgence plénière; aux

chapelets ou rosaires, croix, crucifix, images, statuettes et

médailles, les indulgences apostoliques -. aux clKipolets. lt<s indul-

gences dites de sainte Brigitte;

3° La faculté d'attacher aux crucifix les indulgences du Che-

min de la Croix.

IL A tout prêtre membre d'un Conseil on d'un Comité chargé

de veiller aux intérêts de l'H^uvre, etc.
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A tout prêtre qui, dans l'année, aura versé à la caisse de

l'Œuvre une somme représentant au moins le produit de mille

souscriptions, quelle que soit d'ailleurs la provenance de cette

somme :

1° Les mêmes faveurs que les prêtres de la catégorie précédente
;

2** La laveur de l'autel privilégié personnel cinq fois pur

semaine
;

3" La faveur de bénir les croix en y attachant les indulgences

appliquées à l'exercice du Chemin de la Croix, et de plus le pou-

voir d'imposer le cordon et le scapulaire séraphiques avec toutes

les indulgences et les privilèges accordés à cette imposition par

les Souverains Pontifes
;

4" Le pouvoir de bénir et d'imposer aux fidèles les scapulaires

du Mont-Carmel, de l'Immaculée-Conception et de la Passion de

Notre-Seigneur,

Dans le cas où les sommes à recueillir seraient momenta-

nément incomplètes, les susdits Présidents implorent de Votre

Sainteté la prorogation des pouvoirs du prêtre qui aura fait le

versement intégral de l'année précédente, jusqu'à la clôture de

l'exercice courant.

III Tout prêtre qui versera en une fois de ses propres res-

sources une somme représentant le produit de mille souscriptions

aura droit toute sa vie aux faveurs accordées aux prêtres mem-

bres d'un Conseil.

Ex audientia SSmi habita die 5 Augusli 1889.

SSmiis Dominus nosfer Léo divina Proi'identia PP. XIII,

referente me infrascripto Archiepiscopo Tyren., S. Congrega-

tionis de Propaganda Fide Secretario, expetitas extensiones

indidgentiarum concedere dignatus est, easque in perpetuum

pio Operi tribuit, excepta facultate benedicendi coronas, quam

non ultra quinquennium concessit.

Dation Romœex œdibus dictœ S. Congregationis die et anno

ut supra.

Pro R. P. I). Sécréta rif»,

Philippus BoRRONi, substitutus.
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Les Annales iVnit précéder ce document des lignes sui-

vantes : - Cette concussion, comme on le reconnaîtra facile-

ment, su|)pfinio certaines obscurités à propos dosquelle^^

nous avions été souvent consultés; de plus, à l'exception

d'une seule, qui est mentionnée dans le Rescrit Pontifical, ces

indulgences sont accordées k perpétuité. •' Poui- bien l'air*'

comi)rendi'e ce (jui dislingue le nouveau privilège des conces-

sions anciennes, comparons-les et notons les différences.

Nous avons déjà eu l'occasion de parler des concessions

anciennes (l), e! nous avons dit qu'elles sont contenues en

deux Rescrits de date difl'ércnte, l'un ^lo 1871, l'autre de

1885. Nous parlerons séparément de ces deux Rescrits.

I. Rescrit de JS71. La faveur de l'autel privilégié

]iersonnel, la faculté de donner aux fidèles l'indulgence plé-

nière f7i m'iiculo mor/is, le pouvoir d'appliquer- aux crucifix

les indulgences du chemin de la Croix, aux chapelets les

indulgences de S'^ Brigitte, aux ciucifix, chapelets, médail-

les, etc., les indulgences apostoliques, étaient autrefois

accordées à fout prêtre qui, dans l'année, aura versé à In

caisse de VŒuvre une somme représentant le produit de

cent souscriptions '2()0 fr.), soit que cette somme ait été

recueillie par lui, ou quelle ait été centralisée dans ses

mains, ou qu'elle provienne de sa générosité; ou... une

som)7ie 7^eprésenta7d (m moins le produit de huit sous-

criptions (20 fr. SOi par chaque coitaine d'âmes de la

pm'oisse qu'il iiabite ou de l'établissement auquel il est

attaché, quelle que soit d'ailleurs la provenance de celte

somme. Ce sont, sans doute, ces mots que les Conseils de

l'Œuvre de la Propagation de la Foi auront 1i-ouvés obscurs,

et sur lesquels ils déclarent avoir été souvent consultés; car

re sont les seules expressions changées. t)n leur a substitue

(1) A'ouv. Hex-ur Th^ol., wiii, pag. t VJ.
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celles-ci : à tout prêtre, qui sera chargé dans une pai'oisse

ou dans un étahlissemeyit de recueillir des aumônes pour

rO'Jui're de la Propagation de la Foi, quelle que soit

d- ailleurs la somme quil recueille, ou qui de ses prop)'es

ressources versera dans la caisse de l'Œuvre le produit

d'une dizaine entiè7-e. Voilà, croyons-nous, la première

obscurité qu'ona voulu supprimer dans la concession nouvelle.

De plus, disent toujours les Annales, - à l'exception d'une

seule, qui est mentionnée dans le Rescrit Pontifical, ces

indulgences sont accordées à perpétuité, r Soit, c'est un

avantage; précisons-le encore, et précisons aussi l'exception.

Commenrons par cette dernière.

L'exception est comprise dans ces mots du Rescrit :

Excepta facultate benedicendi coronas, quam non ultra

quinquomium concessit. Le pouvoir dont il est ici question

ne durera que cinq ans à partir du 4 Août 1889, c'est-à-dire

jusqu'au 4 Août 1894. Mais quel est ce pouvoir? Il nous

paraît que beaucoup pourraient s'y tromper, et ne seront

pas éloignés de voir là une obscurité. C'est le pouvoir qui,

dans le Rescrit ancien, était exprimé en ces termes : Facul-

tatern heyiedicendi extra Urbem rosnria seu coronas

precatorias, cruces, cTucifixos , imagines, parvas statuas

et sacra numismata, eisque applicandi consuetas indul-

gentias, etiamS. Birgittœ nuncupatas, debitisque adini-

pletis conditionibus lucrandas ; ou, si l'on aime mieux,

c'est le pouvoir, qui, dans la nouvelle supplique, est

demandé ainsi (ju'il suit : 2^ Le pouvoir d'appliquer....

aux chapelets ou rosaires, c7'oix, crucifix, images, sta-

tuettes ou médailles, les indulgences apostoliques ; aux
chapelets, les indidgences dites de sainte Brigitte. Les

termes du Rescrit : Facultate benedicendi coronas, sont

plus restreints; mais il faut, à coup sûr, les entendre ainsi,

parce que tous ces pouvoirs vont ensemble, et s'accordent
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faculté exceptée, les anciennes concessions étaient plus

avantageuses ; car eAes duraient sept ans, et la nouvelle

n'est faite que pour cinq ans.

Quoi qu'il en soit, les autres faveurs ci-dessus mentionnées

sont accordées ù pct^pétuité. Entendons-nous bien sur ce

mot. Personne, sans doute, ne s'imaginera que le prêtre qui

aura régulièrement bénéficié de ces diverses faveurs, les

doive conserver toute sa vie : tel n'est point le sens que la

supplique et le rescrit pontifical attachent à l'expression

employée. Chaque prêtre chargé île recueillir des aumônes

pour l'Œuvre; chaque prêtre qui verse à l'Œuvre, sur ses

propres ressources, le produit d'une dizaine d'associés ; celui,

enfin, qui lui apporte le produit de mille souscriptions, jouit

des faveurs indiquées, pendant l'année ou les années où il con-

serve sa charge ou fait les versements dont il s'agit; il les

perd, quand il n'a plus cette charge ou ne fait plus ces verse-

ments. Tout ce qu'on accorde à celui qui, pour une cause

accidentelle, n'arriverait pas à recueillir et à verser intégra-

lement la somme indiquée, c'est de conserver ses pouvoirs

durant l'exercice en cours, sans doute afin d'exciter son

zèle, s'il est possible, et de l'amener à redoubler d'eff'orts

pour trouver la somme qui lui manque.

S'il en est ainsi, quel est donc l'avantage de la concession

à |)erpétuité? Il est, nous semble-t-il, plus grand pour le

Conseil de l'ûuivre que pour les prêtres qui bénéficient des

faveurs du rcsciit. C'est le lU Décembre 1871 que ces faveurs

ont été, pour la première fois, accordées et déclarées valables

pour sept ans ; l'induit a été renouvelé en 1878 et en 1885; il

l'eût été, selon toute apparence, en 1892. Mais voilà désor

mais le Conseil de l'Œuvre délivré, je no dirai pas de la crainte

d'un refus (tant le refus était i)eu probable), mais au moins

du .souci (h- faire renouveh'i- l'induit, de le faire rcriniiveier
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en temps utile pour que les pouvoirs se continuent sans inter-

ruption, et, enfin, de faire connaître le renouvellement obtenu

aux prêtres intéressés. Les faveurs accordées sont perpétuel-

les; c'est un privilège, dans le vrai sens du mot ; elles devien-

nent la propriété de l'Œuvre de la Propagation de la Foi.

II. Resctnt de 1885. — Le Rescrit de 1885 présentait

bien, lui aussi, quelque obscurité, ou, si l'on aime mieux,.

Contenait une inexactitude. Sans distinguer aucunement

entre les prêtres membres d'un comité, les prêtres qui recueil-

laient une somme représentant mille souscriptions, et ceux

qui versaient cette somme de leur bourse, il accordait à tous,

sans délimitation de temps, le pouvoir d'appliquer aux cru-

cifix les indulgences du Chemin de la Croix, et l;i faculté de

bénir et d'imposer le cordon de saint François. Est-ce que,

vraiment, tous ces prêtres étaient mis sur le rang et jouis-

saient, en fait, d'un pouvoir de même durée? Nous avions

bien aperçu cette difficulté lorsqu'on nous a adressé une con-

sultation en 1880; mais, fidèle à notre principe, nous nous

étions bien gardé de la soulever, puisqu'il ne nous en était

rien dit dans la Consultation. Le rescrit actuel précise mieux,

et rétablit la vérité. Les prêtres membres d'un Conseil et

ceux qui recueillent une somme correspondant au montant

de mille souscriptions, ont les deux pouvoirs précités pendant

tout le temps qu'ils sont en charge ou que, de fait, ils

versent la somme au Conseil de l'Œuvre ; les pouvoirs

sont prorogés à ces derniers pendant l'exercice en cours,

si, par hasard, la somme versée ne se trouve pas au complet.

Seuls, les prêtres qui versent, e7i une fois, de leurs propres

ressources, la somme équivalant à mille souscriptions, ont,

pour toute leur vie, les deux pouvoirs.

Puisqu'on y était, on aurait bien dû corriger un non-sens

assez évident dans la supplique. Les prêtres dont nous par-

lons reçoivent le pouvoir de l)énir' ot d'imposer le cordon et
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le acnpuldirc séraphiquos. A|)r<^s lo resciil de 1S85, il a

fallu solliciter, de la S. Congréy^ation de la Propagande, une

interprétation autheu4ique de ces termes : on a répondu

qu'ils signifiaient le pouvoir d'admettre ù la Confrérie des

Cordigères de saint François, et nidlement au Tiers-Ordre.

La décision est du 7 Février IS.SO; nous en avons donné le

texte intégi'al dans la Nourelle Revue Tln'oluyique (l), et

nous n'avons pas manqué de l'aire observer que le doute

avait pour cause les termes mêmes employés dans la sup-

plique, puisque les Cordigères portent bien le cordon, mais

non le scapulaire. Nous avons conclu à une méprise des

rédacteurs de la supplique, et nous avons dit que sans doute

la S. Congrégation n'y avait i)as pris garde, car elle n'eût

pas manqué de corriger. Il est bien surprenant que, cette fois

encore, on s'y soit laissé prendre.

III. Pouvoirs concernant les scapulaives. — Ici encore,

nous aurions un regret à e.Kprimer. Ce pouvoir est nouveau
;

il n'en était pas question dans les rescrits précédents. Il est

donné aux prêtres membres d'un Conseil et à ceux qui

recueillent ou versent en une fois de leur propre argent

l'équivalent de mille souscriptions; il concerne les scapulai-

res de Notre-Dame du Mont-Carmel, del'Immaculée-Concep-

tion et de la Passion seulement. Nous aur-ions désiré, pour

notre part, une demande plus large, comprenant également

les scapulaires de la très sainte Trinité et des Sept-Douleurs.

Par dessus tout, il nous semble très regrettable (jue l'on

n'ait pas demandé à la S. Congrégation l'usage de la formule

générale de bénédiction des quatre scapulaires, ou, si l'on

se bornait à deux, des deux scapulaires de l'Immaculèe-

Conception et de la Passion en.semble. C'est un pouvoii- qui

ne se refuse point, et qui est utde poui- cvilt-r des longueuis

(1) 'Joui, xviii, p.iie 445.



s. CONGRKfiATIO.N DKS l<lTi:S. »'. li

EX S. CONGREGATIONE RITUUM.

MAINTIEN DES INDULTS PARTICULIERS

ASSIGNANT UN JOUR

A LA FÊTE DU SACRE-CŒUR DE JESUS.

Beatissime Pater,

Hodiernus Redactoi* Kalendarii dioecesis Andegavensis, de sui

Reverendissirai Episcopi consensu, insequens dubium Sacrœ Ri-

tuum Congregationi declarandum humillime proponit, nimirum ;

In Kalendario ad usum dioecesis Andegavensis, a Sacra

Rituum Congregatione die 15 Junii approbato, Officium et Missa

Sacratissirai Cordis Jésus affixa sunt Doininicse III post Pente-

costen. Quseritur utrum, non obstante Decreto 28 Junii 1889,

idem Festum praefataî Dôminicîe affixum remanere possit, an

Feria VI post octavam Corporis Christi necessario recoli debeat?

ANDEGAVKN.

Sacra Rituum Congregatio, ad relationem infrascripti Secre-

tarii, suprascripto dubio respondit :

Juxta exceptioiies in Decreto 28 Junii nuper elapsi factas,

remanet pro diœcesi Andegavensi privilegium recolendi festum

Sacri Cordis Jesii Dominica III post Pentecosten

.

Die 23 Septembris 1889.

A. CARD. SERAFINI.

ViNC. Nussi, Secr.

Quand Pie IX, par Décret du 23 Août 1856, étendit à

l'Église universelle la Fête du Sacré-Cœur de Jésus, déjà

N R XXI. 1889 39
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concédée par privilège spécial à un grand noinbiv d'églises,

il employa la formule suivante :

Sanctissimus... officium Sanctissimi Cordis Jesu... cuni res-

pondente missa Miscrebitur ab universa Ecclesia quotannis cele-

brari mandavit sub rltu duplici majore sexta feria post Octavam

SS. Curporis Christi, servatis tanien rubricis, et firniis rema-

nentibus, quoad ecclesias privilegium babentes vel anipliorc

ritu, vel alia die, vel diverse otfîcio lestum istud celebrandi,

singularibus indultis ab Apostolica Sede bucusque concessis—
Cette dernière clause : Fhvnis remanentibus, etc., ne

laissait place à aucun doute. La fête du Sacré-Cœur pou-

vait avoir été accordée à une église particulière sous un

rite plus élevé, ou pour un autre jour que le Vendredi après

l'octave du très saint Sacrement; d'autres églises enfin

avaient obtenu l'office répondant à la messe Egredimini .

toutes ces concessions spéciales étaient l'orriiclltMiicm (M expli

citement maintenues.

Nous aurions hésité, pour notre part, à donner à la clause

du Décret du 28 Juin 1889 la même portée : XuUa facta

immutatione circa eos gui amplio)'ibus t\c Apoatolicœ

Sedis indulto gaudent prioUegiis. Voilà, aurions-nous dit,

une clause qui rappelle Yamplior ritus de 1856; en consé-

quence, ceux qui ont obtenu une Octave pour la fête du

Sacré-Cœur, a Jbrtioji, ceux qui ont obtenu une Octave

privilégiée, de telle sorte qu'on y récite seulement les offices

doubles de V ou do 2® classe, gardent leur privilège. Mais

nous n'aurions pas osé dire que l'autorisation de célébrer

cette fête à un jour autre (jue le Vemlrodi après l'octave du

très saint Sacrement soit concessio amplior?

11 Y a plus : nous aurions tiré, contre cette interpi'éta-

tion, un argument fie la phrase suivante, insérée dans le

Décret : •• Idem f<\stum feri:i \\ jjost Oclavam Corporis
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(.'hristi, tanquam in sede propria, recolatur. -> Pourquoi cette

phrase, nous disions-nous, sinon pour les églises auxquelles

des rescrits particuliers ont assigné un autre jour? Le Décret

de 1856 n'est pas révoqué; on y a seulement dérogé en ce

qui concerne le rite de la fête ; les autres dispositions sub-

sistent, si bien que l'office à réciter i-este celui qui corres-

pond à la messe Miscrcbitur ; donc, le Décret de 185(3 suf-

fisait ù lui seul, pour la fixation de la fête du Sacré-Cœur au

Vendredi après l'Octave du très saint Sacrement ; et si la

S. Congrégation a inséré la phrase dont nous parlons, c'est

pour atteindre et révoquer sur ce point les concessions pai--

liculières qui subsisteraient sans elle.

Tous ces l'aisonnenients peuvent être spécieux; ils ne sont

pas fondés. Nous avons mainlenani une interprétation au-

thentique du Décret du 28 Juin dernier, et la S. Congréga-

tion déclare e.\pres.sément que la décision donnée s'appuie

SU!' la clause même du Décret : Juxia exceptiones in

Décréta fadas. La cause est jugée et nous pouvons poser

les trois conclusions suivantes.

1" La fête du Sacré-Cœur est, pour toute l'Église, double

de V^ classe, sans octave : ceux qui ont obtenu, par con-

cession pai'ticulière, une Octave, même privilégiée, conser-

vent celte faveur.

2° Cette fête est fixée, pour toute l'Église, au Vendredi qui

suit l'Octave de la Fête-Dieu ; les privilèges particuliers, qui

fixent un autre jour, sont maintenu*;.

3^' L'office est celui qui cori'espond à la messe Miserebi-

lur, comme autrefois; car il n'est rien dit à ce sujet dans le

Décret dernier. On n'a aucun motif pour contester que ceux

qui ont obtenu un autre ottîce, le conservent.
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EX S. PŒNITENTIARIA APOSTOLICA,

DECISION FKHMKT'rAN'I' A I N MA IKK

DR PUONONCKK UN DlNOKrr:.

La K^c/iiaàie Religieuse de Luçon a publié, dans son nu-

méro du 28 Septembre dernier, la décision suivante, qui a

été reproduite par Le Monde du 17 Octobi'e cl par 17.';?/-

vers du l^"" Novembre. Nous nous faisons un devoir de la

faire connaître à nos lecteurs; nous fei'ons seulement remar-

quer que la véritable date de la décision est le 24 Septembre,

bien que ces journaux aient imprimé, l'un, le 23, et l'autre,

le 27 du même mois.

Beatissime Pater,

N... Lucionensis, cujus matrimonium validum fuit coram

Ecclesia, divortium postulavit, juxta nefandam legem quœ nunc

viget in Gallia, jamque judices civiles pronuntiarunt locum esse

divortio. — Conjux N..., ut fert art. 264 logis prfedictae, mox se

sistct cum alio conjuge coram Sjndico, ut ille pronuntiet divor-

tium. Si autem Sjndicus pronuntiare recusavcrit, absquo dubiu

magistratu spoliabitur, quod valde periculosuraeritreicatholicœ,

cujus strenuum defensorein Syndieus ille se semper probat.

Quœrituran, propter gravissimas circurastantias rerum, tom-

porum ac locorum. ille Syndious posait pronuntiare divortium

civile, modo

1" Catliolic.iiii iiMcUiii.iiii lit- Mati-imoiiiu ilrijin,' causis matri-
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monialih\is ad solos ju'lices eccicsiasticos (i) pertincntibns palam

profitoatur:

2° In ipsa sent^ntia, et tan((uain nmgistratus loquons, publiée

declarut 8e solos effectus eiviles solumque civiloin contractum

abrumpere vello, aliunde vinculum matrimonii omnino firmum

remanere coram Deo et conscientia i

Et Deus.

Sacra Pœnitentiaria Ven. in X*° Patri Episcopo Lucionen. ad

pr£emissa respondet, eumdem in hoc casu particulari, si inspectis

omnibus ejus adjunctis ita in Domino expedire judicaverit, tole-

rare posse, ut Syndicus orator ad actum de quo in precibus pro-

cédât cum declarationibus ab ipso propositis, ita tamen ut loco

verborum : Solumque civilem contractum abrumpere velle,

ponat : solumque civilem contractum spcctare posse.

Datum Romae in Sacra Pœnitentiaria die 24 Septembris 1887.

R. GARD. MONACO, P. M.

(]) C'est à tort que ries journaux ont imprimé : <'/(/ soloa jurlic^s cnthnli-

ros : le texte porte, comme il le devait : nd solua jndices ecclexiasticos.

^»<o
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DÉCRETS DE LA S. CONGK. l^K LINDEX

PENDANT I.KS ANNEES lS8rt-lH89.

I) E C R I-: T A .

Ferio II r/ie 11 Jaiiuani l.^f^ô; Feria V die 1 Aprifix ISfifi:

Feria 17 die 25 Janii iSSO ; Ferin III die i4 Docrmln'is

f886: Feria VI die ,V/ Decetnhria 1886; Feria V die 10 Mardi

1887 ; Feria II die l'J IJeccmbris 1887; Feria VI die 14 De-

cembris 1888; Sabbato 13 Aprilis 1889; Feria VI die
^

14 Junii 1889.

Sacra Congregatio Eminontissimorum ac KovoreiHli^siinonini

Sanctm Ronianre Ecclesi:i- Cardinaliiim a SANCTISSIMo DO-

MINO NOSTRO LEONE PAPA XIII Sanctaque Sede Apostn-

liralndici librorumpravœ doctriiije, eorumdemque proscriptioni,

expurgationi, ac permissioni iii univorsa cliristiana RepnblicH

praepositorum et delegatorum, habita iii Palatio Apostolieo

Vaticann... darrmavit et damnât, proscripsit proscribitque. vol

alias (iamnata atqiie proscripta in Indicem libroruni prohibito-

niiTi referri mandavit et mandat qna> seqiuiiitur opéra ;

A uni-; B. L'Ff/Hxr cf l'Ftat dans la srcniide amifir dt<

J II' siècle i249-2S'\). Paris. 1S85. Decr. 25 .hinii ISSO.

Décret. 14 Decembr. I88ti.

Baissap Jri.KS. Le diable, — La personne du dad)lp, — Le

prrsnvnri du dirdilr. Paris. Mniifioe I»reyfus, éditeur.

Décret. 14 l)pçe,nbr. 1886.
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Barzellotti Giacomo. David La zzarettidi Arcidosso detto il

Sonlo, i sHoi seguaci e la sua leggenda. Bologna, Nicola Zani-

chelli, 1885. Decr. S. OU". Feria IV die 1 Septombris 188G.

Décret. 14 Decembr. 1886.

BossEBŒUF L. A. du diocèse de Tours. Le Syllabus san.t parti

pris. Paris, 1885. 1 vol. in-12, pag. xiii. 305.

1d. L'Encyclique IMMORTALE DEI, le Syllabus et la

société moderne. Tours, 1886, 1 vol. in-12, pag. lvi, 365.

Décret. 14 Decembr. 1886.

BossEBŒUF L. A. Auctor operum quorum titulus : Le Syllabus

savs parti pris. Paris, 1885, Itvol. in-12, pag. xiii, 365. —
L'Encyclique IMMORTALE DEI, le Syllabus et la société

moderne. Tours, 1886, 1 vol. in-12, pag. lvi, 365 : prohibita

Décret. 14 Decembris 1886, laudabiliter se subjecit et eadem

reprobavit.

Décret. 31 Decembr. 1886.

BuDDEUs Carolus. Jesus Christus und die Essener... Nach

den Visionen der Augustiner Nonne Anna Catharina. Emme-
rich, Meran, 1886. — Latine : Jesus Christus et Essent, ju^ta

risiones Annie Catharinœ Emmerich monialis Ordinis S. Au-

gustini. .Merani, 1886. Opus priedamnatum ex II Régula Ind.

Trident.

Décret. 14 Decembr. 1886.

Casls morai.is. Pisis, 1886, Tjp. Mariotti. Deoi-. S. 0(1.

P'er. IV die 15Septembris 1880.

Décret. 31 Decembr. l8H(i.

Ckoiset Jean, S. .1. La dévotion au Sacré- Cœicr de X.-S.

.lésus- Christ. Decr. 11 Mart. 1704. — Hoc opus adjudicatuo)

P. .foanni Croiset S. .1. ab Indice librorum prohibitorum expun-

jritur. ppcr. S. Off. Ffr IV die 24 Augu.<!ti 1887.

Décret. 19 Decembr. 1887.
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l'fRcr. Opus : L(t nifn rli H. C . — Ksamc critico sullr para-

bole e siii miracoli per David Strauss, confutata e completata

nel X. e I'. Testamentù, del P. Carlo Maria Curci : quod falso

adscribitur P, Carolo Marise Curci, stampato in Roina, 188fi,

tipografia éditrice via del Nazareno, M. Decr. S. Oi\'. Ferla V ilie

9 Deoerabris 1886.

Decrel. ! l Decembr. JSSO.

Des Horx Henri. Souvenir d'un Journaliste Français d

Rome. Paris, l^aul Ollcndorf, éditeur, 2S>bis, rue Richelieu. 1886.

Décret. 1 Aprilis Jf<8t>.

— Auctor (II, des Houx) operis, cujus titulus : Souvenir d'un

Jotirnalisie Français à Rome. Paris, Paul Ollendorf, éditeur,

1886, proscripti Décret. S. Oflicii 31 Martii 1886, laudabiliter

se suhjecit, et opus reprobavit.

Décret. i*5 Junii ISfiO.

F.

FiORE HiERKMiAs, Canouicus Ecclesifp Majori.s ot Matricis sub

titulo SS. Apostolorum Pétri et Pauli in oppido Cusani Mutri

diœccseos Telesinse. Syyiopsis Juris Canonici prout olirn cranl

et prout nunc sunt tcmpora. iS'eapoli ex Tvpographeo Perrot-

tiano MDCCCLXxxvi. — Decr. S. OU". Feria IV die 1 Mail 1880.

Décret. 14 Junii JSS'.).

Frahoso D"" Da.mazio Jacintiio, Lente de Despera da facul-

dade de theologia na Universidade de Coimbra, antigo professer

proprietario no lyceu nacional d'Evora, socio eflectivo do insti-

tiito, ox-governador di) Bispado de Aveiro, examinador pro-

synodal, etc. Memoria lida parante a consclho supcrior de

instruccâo publica tia sessâo annual nrdinaria de 1885. Decr.

S. O/T. Fori:i IV die 1 Septembris 1886.

I)rer> t. II fh-rrud»- . ISS6.
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Hahn g. s. .1., Professeur do physiologie au Collège de la

Comiiagnie de Jésus à Louvain. Bruxelles, Alfred Vromant,

imprimeur-éditeur, 1883. Les Phénomènes Histériques et les

Révélations de sainte Thérèse. Decr. S. Rit. C. Die 1 Decembris

1885. Auctor liiudabiliter se subjccit et opusculum reprobavit.

Décret. 11 .Januarii IH86.

Horion Er. Docteur en sciences, médecine, chirurgie, etc..

docteur spécial en sciences chirurgicales. La question sociale. —
Et les partis politiques. — Solutions scientifiques. — Collecti-

visme et prof/ressistne. Decr. S. Off. Feria IV die 12 Septembris

1888.

Décret. 14 Decembr. D'^88.

Lasserre Henri. Les iSaints Évangiles, traduction nouvelle.

Paris, 1887.

Décret. 10 Decembr. 1887.

Ledrain E. Histoire d'Israël. Première et deuxième partie.

Paris, Alphonse Lemerre, éditeur, 1879-1882.

Décret. 19 Decembr. 1887.

Lenorm.\nï Fr.\n<;ois. Les origines de l'histoire d'aprrs la

Bible et les traditions des peuples orientauo;. — De la créatio)t

de l'homme ati déluge. Vol. 1. — L'humanité nouvelle et la

dispersion des peuples. Vol. 2. 1880-1882-1881. Auctor ante

obitum laudabiliter declaravit se reprobare (juidquid in suis

Operibus censuia dignum Ecclesia Judicaverit.

Décret 10 Decetnbr. 1887.

M.

^ÎANTKCiAZZA Paoi.o, Scuatoro del Regno. — Igime doll

(nnore. \r\. 1. Milaiiu. I8S1. — Fisiologia delV anxorc. Vol. 1,
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Milano, 1882. — irli amori degli uomini, snggio di una obrf>-

logia dcir amore. Vol. 2, Milnnn. 188G. Opéra prfpdamnata tm

VII Regiilu Indicis. Décret. 25 Junii ISS6.

MiRALTA CoNSTANTius ^P.seudonimus auctor presbyter). Los

secreios do la Confession. Madrid, Establecimiento de G. Osier.

18S(i. — El Socromcnio Espureo. Madrid, lmi»rcnta de Ramon.

1887. Decr. S. Otf. Feria IV die 7 Septcmbris 1887.

Décret. IV Deccmbr. 1887.

MoNTALvo Juan. El Espectador. Tomo tercero, 15 de Maiv.o

de 1888. Paris, libreria Franco-Hispano-Arrericana. J. "\'.

Ferrer, 1888. Décret. 14 Deccmbr. 1888.

Le Pape et l'Allemag>ic. - Kimio. Typographio. rue Arcione.

111, 1 Mars 1887.

Décret. W Martii 1881.

Pfkk.vntom .\i:r,fSTO, professnre ordiiiarin délia R. T'iiiversiUi

di Rnma. Tnitloto didiritto internnzionale.\o\. 1. Prologomeni.

Storia dell' antieliità al 1400. Roma. P'nrzani e ('., tipofjrati dp|

Spiiato. ^ Décret 11 Decembr. 1888.

RocA d'abbp), chaïKiine honoraire, ancien élève de l'école des

hautes études des Carmes. Le Christ, le Pape et la Démocratie.

Paris, Gainier, frères, éditeurs. Decr. S. Off. Feria IV die

19 Septembri.s 1S8S. Décret, li Decembr. 1888.

Id. La crise fatale cl le salut de l'Europe. — Etude critique

.titr //'.v /»/.<f.v/ô/).« de .\'ni,if-/iu'.<t. Paris, etc., 1885. Eod. Decr.

Décret. 14 Decembr. 1888.

lit. Ln fhi de /'nurien monde, le.s nouveaux deux et la unu-

rrl/r terre. Paris. .Tiilos Lévy. libraire-nditeur, 188<V FiOd. Decr.

Décret. Il Deecmbr. 1888.
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l\0),t'i r r [Idlin r In venltà deilr rn.sc, pnnsieri di un Preldto

Itoliinin. Opusciilo estratto dalla Rassegiia Nazionalo an. xi,

vol. xr.vi. 1° .Mai":^n. 188V>. l'^iionze, etc.

Décret. Ui Aprilis ISSU.

Il, KosMiNi Kvciclopedia di Scienze .r Leltere redatto da un

C'onsifjlio di IHrezione compasfo di Scriltori accreditati nei

diversi rami del Saprre. Milano. Decr. S. O/f. Fer. IV die

29 Mail 1889. Décret. 14 Jimii 1889.

Savarrsp: O. r.. Aiiftor opiisculi cujus titulu.'' : La Scmnmu-

iiicfl di un' ideo. - - Riposta al Card. Vica)'io di Konia : prohib.

Decr. S. Ofl". Feria IV die 26 Novembris 1881, laudabiliter se

subjecit et illiul reprobavit.

Décret. 14 Decembris 1886.

Itaque nemorujusoum(|uep:radiis et conditionispraedicta Opéra

damnata atque prosrripta, quocumque loco, et quocumipie idio-

mate, aut in posterum edere, aut édita légère vel retinero audeat.

sed locnnim Ordinariis, aut lipereticse pravitatis Inquisitoribu.s ea

ti-adeie teneatur sub pœnis in Indice libroruiii vetitoruni indictis.

Quibus SANCTISSIMO DOMINO xXOSTRO LKOXI PAP^E
XIII por me infrascriptum S. I. C. a Seci-etis relatis, SANCTI-

TAS SI'A Decretiun probavit, et promulgari prtecepit.

In quorum fidem. eto.

Datum Rom»...

TAMILLLS MARIA CARI). MAZZHLLA, Pr.*:f.

Fr. HvACiNTHus Frati Ord. Pr.«d.

«S^. Ind. Cungrerj. a Secretis.

LocofSigilli.

Die... ego Infrascriptus Mag. Cursorum tester .iiipradirtum

Decretum ;iffixnm et pnblicatuni fui.s.se in ['rbe.

VlNri;.NTILS FiRNAOMA, Muff. Cui'S.
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COMMENTAIRE 8L'R LA CONSTITUTION
APOSTOLIC.E SEDIS DE PIE IX {W.

INTERDITS I.Ar.t: SBNTEyTI.t: RESERVES.

.^ I-

Sommaire. — I. Texte de la Bulle. — II. Item, de la Bulle m Cœ>ia

Domini. — III. Division de l'article. — IV, V. Qualité de l'interdit. —
VI. Son étendue. — VII, VIII. Corps atteints par l'interdit. — IX. Con-

ditions requises pour cela. — X. Y sont soumises toutes les personnes

faisant partie de ces corps. — XI. Même les innocents. — XII. Excep-

tions : Les Evoques. — XIII. Les Cardinaux. — XIV. Les personnes

ne jouissant pas de l'usage de la raison. — XV. Peuvent-elles recevoir

la sépulture ecclésiastique? Oi)inion négative. — XVI. Opinion affir-

mative. — XVII. Opinion soumettant en outre â rexc<immunication les.

raembi'es de ces corps qui concourent à l'appel. — XVIII. Opinion

oppo-sée. — XIX. Qutd de ceux qui coopèrent â l'appel des corps

moraux? Encourent-ils l'excommunication? — XX. L'interdit? —
XXI. Qualités du délit qui soumet â l'interdit. — XXII. Celui qui

appelle d'un Concile auquel le Pape assiste à un futur Concile général,

encourt-il l'interdit? Opinion affirmative. — XXIII. Qui distingue. —
XXIV. Négative. — XXV. Les corps moraux coopérant à un appel

(1) V. lom. M, pag. 73, -128 (435), 453 (460), G07 (617) et f)45 (6.'}6); tom.

in, pag. 97, 154. 235, 345, 453 et 581 ; tom. iv, pag. 5, 128. 237, 354 et 467 :

tom. VI, pag. 117 (111) et 229 (221); tom. vu, pag. 249 (236) et 604 (580);

tom. VIII, pag. 587 (550); tom. ix. pag. 33(32). 168 (166), 242 (240), 353

(351), 471 (472) et 608 (610); tom. x. pag. 177 (168), 287 (270). 4J9 (396).

511 (483) et 618 (587); tom. xi, pag. 46(47), 307 (304), 373 (370) et 476

(470); tom. XII, pag. 10. 290 (264) et 385 (349); tom. xv, pag. 552; tom

XVII, pag. 32. 162. 483 et 626; tom. xviii. pap. 268; tom. xxi. pag. 268.

402 et ni.T.
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encourent-ils l'interdit? — XXVI. Qui peut en absoudre? — XX VII.

Non celui qui a la tacultô gf^nérale d'absoudre des censures réservées

au Souverain Pontife. — XXVlIf. Pécherait et poserait un acte nul,

celui qui absoudrait sans être muni d'un pouvoir suffisant. — XXIX.

Mais n'encourrait pas d'excommunication.

I. Voici en quels termes est formulé le premier interdit de

la Bulle de Pie IX :

Intei'dictum Romanu Pontiliii speciali modo reservatum ipso

jure iucurrunt L'nivorsitates, Collegia et Capitula, quociimque

nornine nuncupentui', ab ordinationibus seu raandatis ejusdoin

Romani Pontificis pro tempore existentis ad univcrsale futurum

Concilium appellantia.

IL C'est presque la reproduction littérale du second para-

graphe do la Bulle i)i Cœna Domini, où nous lisons :

Item excommiinicamus et anathomaiizamus omnes et singulos

cujuscuniqiie status, gradus, seu conditionis fuerint; Lîiiiversi-

tates vero, Cullegia et Capitida, quocumque nomine nuncupen-

tur, interdicimus, ab ordinationibus, seu mandatis nostris,

ac Romanorum Pontificum pro tempore existentium, ad univer-

sale futurum Concilium appellantes : necnon eos, quorum auxilio,

consilio vel favore appellatum fuerit (i).

III. Nous verrons, dans ce paragraphe :
1° La qualité et

l'étendue de cet interdit ;
2'' Quels sont ceux qui l'encourent ;

3° Pour quel délit ;
4" Enfin, qui peut en absoudre.

IV. P Qualité de ïinterdit . Des auteurs ont considère

cet interdit comme mixte, c'est-à-dire comme personnel et

local en même temps ; sans quoi, il serait facile de l'éluder (2).

(1) CoDSt. Pasloralis de Benoît XIV, § 2. Dullur. Bcm-d. XI T. Vol. ii,

pag. 70.

(2) AUerius, Le caisttyis ecclesiasticis, Tom. i, lib. v, disp. m. cap m,

pcOg. 4S4 ; Covarriivias, iti C. Ahnn mater. Fart ii, g i. n. 7.
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V. Mais ropiiiion commune n'y voit qu'un interdit person-

nel (l) : Elle se fonde sur la signiliration naturelle des ternies

employés : Umcei'siles, Colleifcs, Chapitres ; ce ne sont pas

les lieux, mais les personnes, qui constituent ces corps; ce

sont, du reste, les personnes qui appellent, non les locaux

oti les personnes s'assemblent.

Celte manièi-e d'apprécier la loi a aussi son fondemeni dans

le Droit commun. En elFet, le Souverain Pontife Grégoire X

donne comme sanction à un de ses Décrets un interdit à

encourir ipso facto par les Collèges ou Universités qui y

contreviendraient. Ensuite il ajoute que s'ils persévèrent

dans leur contumace pendant un mois, leurs terres seront

à partir de ce moment .soumises à un interdit général (2) :

ce qui prouve clairement que l'interdit qui frappe un Collège,

une Université, un Chapitre, n'atteint nullement leur local,

et n'a par conséquent point le caractère d'interdit mixte.

VI. Étendue de Vinterdit. L'interdit étant fulminé d'une

manière absolue, il doit s'entendre d'un interdit total (a),

produisant les trois efl'ets que les auteurs, sappuyant sur le

Droit, attribuent généralement à linlerdit, à savoir : l;i

(1) Suarcz, De ceuxuris, Disp. xxxvii, j^ect. i, n. 13; Duardus, Jn Bullani

Cœnœ,\J\h. ii, can. ii, (j. iv, n. G sq.; Rusigiioli, De coisutis, Tom. ii, disp.

Il, q. V, cap. m, n. 3; Bonaciiia, De censuris in particulari, Disp. i, <iui«sl.

ni, punct II, 11. 11 ; Sayrus, De censuris, Lib. v, cap. iv, n. 16; Berlapelle,

1)1 Contât. Apostolicce Sedis, n. 535, i ; Gabriel de V'urceno, Tom. ii, pag. 571

,

1°; Fiat. Comm. in Const. Apostolicœ Sedis, pag. 325. (1); Pueronus,

Connncutaria in Jinllam Cœnœ Domini, Cap. ii, n. Il ; Topliaii) , n. 621, m.

(2) C. Usuyarxim, 1, De usuris in 6, ubi : •• Qui vero contra feceriiit, si

persoiiie fueriiit ecclesiaslicœ, Palriarcha\ Archiepiscopi, Episcopi, su.spen-

sionis : minores vero pci-sonaj singulares, excomniunicationis : ai auteni Col-

legiuni, seii alia Uiiiversilas, interdicti scntonliain ipso l'acte se uuverinl

incur.suros. Quam si por inenscin animo sustinuerint indurato, terrœ ipsoruin

(quamdiu inei-s iidein iiburai ii (oin.iiuniiilur) cï Innc ccclt'siaslict) sulijaceaiil

interdiclo. ••

(3) Suarez, De ccnsuria, xxxii, n, '.'
; .Muthis, m, JnUrii. i, m, '^by.
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défense d'administrer ou dp recevoir certains sacrements ; la

pi'ivation des offices divins, et la privation de la sépulluro

ecclésiastique (i).

VII. Une seconde question, se rapportant à l'étendue de

l'interdit, concerne les corps qu'il atteint.

Nous appuyant sur l'autorité des Commentateurs de la

Bulle in Cœna Domini (2), d'oti cet article est extrait, nous

avons enseigné que toute communauté était passible de cette

peine : >- His tribus nominibus collectivis, disions-nous,

Summus Pontifex in hoc canone comprehendit omnem mul-

titudinem, populum, congregationem, societatem, communi-

tatem, rempublicam, senaium, uno verbo, omnem universita-

temtamecclesiasticarum, quamssecularium personarum (3). ~

VIII. Le docte Pennacchi a trouvé notre opinion exagé-

rée (4). Nous sommes de son avis en ce qui concerne le

peuple, la république, la commune. Mais en est-il de même,

lorsqu'il soustrait à cette peine les chambres ou sénats^

'• Neque sub iisdem verbis, dit-il, concipitur senatus alicujus

regni, cum nun sit neque Universitas, neque Collegium,

neque Capitulum, neque sub ejusmodi nominibus comprehen-

datur, aut inielligatur. "

Nous n'oserions aller jusque-là : car tel n'est pas l'avis des

Commentateurs de la Bulle in Cœna Domini, qui, aux

1,1) V. Schmalzgr. v, xxxix, 351 sq.; Lefebvre, De censuris, Disp. v, q. ii-

IV ; Suarpz, xxxiii-xxxv ; Mayr, v. xxxix, 196 sq ; Alterius, ii, Interd. iv-vi.

— Sclimalzgiuebei', loc. cit., n. 350, ajoute un quatrième effet : la défense

d'entrer dans l'église ; mais les autres auteurs regunlent cette défense comme

un interdit spécial ou partiel. Cf. Mayr, v, xxxix. 215 sq.; .\ltenus, ii

Interd. vu, i, 412; Suarez, xxxv, iv, 2.

(2) Ugolinus, De censuris Romano Pontifici rescrvatis. Part, n, cap. ii,

V» Universitates, n. 1; Alterius, Loc. cit., pag. 4S4 ; Duardus. Loc. cit.,

i\. VII, n. 20 sq.

(3) Comtnent. pag. 326, (3).

(4) Comment, u, pujr 506.
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endroits cités, s'accordent ù ranger au nombre des Univei*-

sités, etc., Consilia civitatuin, vel Pnrlamcnla. Ecoulons

sur ce point Pucronus" : - Hic nomen Univcrsitatis non est

ila late accipiendum, ut i.niversam lotius Civitatis aut Oppidi

Communitatem significet, scd Senatuin, aut Magistratus, de

publicis rébus decernentes, sivc actuule jus doliborandi, ex

legibus aut consuetudine Heipublicœ, nianeat pênes paucos,

sive Optiniates simul cuncti délibèrent singula (l). "

Du reste, l'argument, (juc Pennacchi tire de l'intention du

S. Pontife (•^), n'a de valeur que si l'interdit atteignait toute

la nation. Il n'a aucune valeur, si on le restreint aux membres

des conseils ou parlements.

IX. L'interdit frappe les Universités, Collèges et Chapitres.

Pour que ces corps soient soumis à celte peine, il û\ut que

l'appel ait lieu en leur nom, et par conséquent que la décision

soit prise par la majorité de la communauté légitimement

réunie. '. Ut Capitulum, dit avec 7^aison Leurenius, cen-

seatur tractasse quid capitulariter, actusque ab universitate

gestus valeat, requiritur inter caetera, ut omnes liabcntes jus

sufTragii, si potuerint vocari, sint légitime vocati et coUegia-

liter congregati, et non separatim suum suffragium tule-

rint (3). " Il ne suffit donc pas que quelques-uns s'assemblent,

négligeant de convoquer les autres, ou prennent les suffrages

en particulier. Ceux qui agiraient de la sorte encourraient

(1) 0]i. cit. II, ir>. V. en outre la note{l') de la page précédente.

(2; <• Manifostum autem esse pulanius, dit-il, Pii Papa» IX mcnlem esse

non potuisse, ut interdicto subjiceret natioiies universa.s, ex. gr. universaui

Oalliam, Germaniam, Ilaliam, etc., si major nationis pars ad futurum con-

cilium apiK'llaret. Quse euini utililasî Etqurenam non exurgerent exindc pro

flde, pro religione, pro Kcclesia pericula^ •• Ibid.
^

(3j Forum ccclesiaxticum, Lib. m, quœst. cxxix, n. 2. Cf. Schmalzgruebcr,

III, XI, 12; UgolinuB, Loc. cit., i, 1 ; Reitlenstuel, m, xi, 11 s*}.; Pennacchi,

II, 500 sq.; Alterius, Loc. cit., pag. 485; 11, Ititerd. i, v, 300; Duardu», 11,

11, VII, 28; Pucronus, 11, 17.
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l'excommunication féservce speciali modo nu Souverain

Pontife ; le corps auquel ils appartiennent resterait à l'abri

de la peine (i).

X. 2° Persotmes soumises à lintc7^(lit. Sont soumises à

l'interdit fulminé par ce paragraphe toutes les personnes qui

font partie de ces divers corps, aussi longtemps qu'elles con-

tinuent à en faire partie (2), et ce nonobstant leur absence (3);

ou du moment qu'elles y entrent, appartenant ainsi à la

communauté interdite (4),

XI. Il n'y a pas lieu de distinguer, quant aux effets de

(1) Pueronus, 11, 18 ; Duardus, 11, 11, vu, 39 sq.; Bertapelle, 535, i ; Téphany

,

621, ir.

(2) C. Si sententia, Itj, De sententia excommunicationis in 6", ubi : ~ Cura

vero alicujus terrœ populus interdicto notatur, singulares ei eo persoiiae,

quas interdictas esse constat (ne sententia efïectu careat, cum divinorum

audltio, et sacramentorum perceptio populo et universis non competant), non

debent alicubi, casibus expressis a jure dumtaiat exceptis, audire divina, vel

ecclesiastica recipere sacramenta. »

Mais échappent à l'interdit ceux qui transportent ailleurs leur domicile.

Schmalzgrueber, v, xxxix, 336; Duardus, ii, ii, iv, 15; Suarez, xxxn, n,

34; Pueronus, ii, 12; Sayrus, v, iv, 5; Mayr, v, xxxix, 192, 3; Rosignoli,

II, II, I, II, 32; Pennacchi, ii, 508.

Toutefois les auteurs font remarquer que le changement de domicile n'en-

lève l'interdit qu'en faveur des innocents. Ceux qui ont pris part à l'appel

par un vote favorable, sont censés interdits spécialement : - Cum interdicitur

populus aut Universitas generali interdicto, écrit Alterius, illi, qui sunt in

culpa, habentur tanquam specialiter interdicti. » Tom. ii, Interd. i, v,

p. 299. Cf. Duard. ii, ii, iv, 15; Suar. xxxn, ii, 34; Pueron. n, 12; Sajrus,

V, IV, 5; S. Alphons. vu, 331 ; Lefebvre, De censuris, Disp. v, q. i, conci. 2 ;

Piat. Comm. 326, (1). Or l'interdit spécial suit celui qui en est frappé partout

où il se transporte.

(3) Schmalzgr. v, xxxix, 334, 1 ; Pennacchi, ii, 507; Duardus, n, ii, iv,

11; Reiffensluel, v, xxxix, 186; Pueronus, ii, 12; Mayr, v, xxxix, 191, 1 ;

Piat. Comm. 325, (1); Rosignoli, ii, ii, ii, ii, 17 ; Alter. it, luC i, v, xi, 300.

(4) Mayr, v, xxxix, 191, 3; Duardus, ii, ii, iv, 16; Schmalzgr. v, xxxix,

334, 3; Pueron. ii, 12; Rosignoli, ii, ii, i, ii, 39; Suarez, xvxvt, n, 9; Piat.

Com»!, 325, (1); Sayr. v, iv, S; Alter. n, Interd. i. v, 29'J ; Lefebvre, Op. cit.

V, I, concl. 2, pag. 240.

N. R. XXI. IS39. ^1J
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l'interdit, entre les innocents et les coupables : les uns et les

autres y sont soumis (i). Toutefois, il y aura entre eux cette

difforcnco, que les coupable?, c'est-à-dire ceux qui ont pris

part à l'appel, deviennent irréguliers, s'ils violent l'interdit,

tandis que les innocents n'étant pas frappés d'une véritable

censure, mais d'une simple privation, n'encourent, par sa

violation, aucune irrégularité (*^).

XII. Plusieurs exceptions sont généralement admises par

les auteurs. La première est en faveur des Evêques, qui,

d'après le Droit (3), ne sont atteints par les suspenses et les

interdits, que lorsqu'ils sont expressément nommés dans le

Décret. Si donc un Évèque fait partie d'un Chapitre qui se

rend coupable d'un semblable appel, il échappe à l'interdit (4).

XIII. Les auteurs, se basant sur les termes de la loi, qui

soustrait à la peine de suspense et d'interdit les Prélats

Supé7'ieurs aux Évêques (5), et qui ailleurs reconnait aux

(1) Duardus, 11, 11, iv, 11; Schmalzgrueber, v, xxxix, 334, 2; Pueronus,

II, 12; Téphany, 621, ii; Pennacchi, ii, 507; Reiflensluel, v, xxxix, 186;

Alterius, Loc. cit., pag. 485; Sayrus, v, iv, 12; Bertapelle, 535, i; Mayr. v,

ixxix, 191.

(2) Sayrus, v, iv, 15; Téphany, 621, Ji; Duardus, ii. ii, iv, 15; Bertapelle,

53"', i; Gabr. de Varceno, ii, 572, 5°; Ciolli, Commentario prati'co délie

censure latœ senlentiœ , n. 172, m; Bucceroni, Const. Ap. Sed. 112.

(3) C. Quia pcriculoxum, 4, De sententia cxcommunicationis, etc., in 6,

ubi : - Quia pcriculosutn est Episcopis cteorum Superioribus, propter exccu-

tionera ponlificalis ofBcii... ut In aliquo casu interdicti vel suspensionis

incurrant 6enleniiam ipso facto : Nos deliberatione provida duximus statuen-

dum, ut Episcopi et alii superiores Praelati nuUius constitutionis occasione,

sententi;* sive inandati, prxdictam incurrant sententiam ullatenus ipso jure,

nisi in ipsis de Episcopis expressa menlio habeatur. >•

(4) Sclimalzgr. v, xxxix, 335, 1; Pennacclii, ii, 507; Reiffenst. v, xxxix,

188; Bonacina, Cens, partie, i, m, ii, 12; Mayr. v, xxxix, 192, 2; Sayrus,

IV, XII, 4; Duard., ii, ii, v, 1 sq.; Lefebvre, De censuris, D. v, q. 1. Un.;

Suar. xxxvi, ii, 6 ; Rosign., ii, ii, ii, ii, 11. — Cf. Pueron., it, 13.

(5) Cit. C. Quia periculoium, 4, De sententia excommunicationir, etc.,

in 6.
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Cardinaux le droit de juridiction episcopale dans les églises

de leur litre (i), sont assez d'accord pour leur attribuer le

même privilège qu'aux Evêques {2).

XIV. Une seconde exception, également admise assez

généralement (3), soustrait à cet interdit les personnes ne

jouissant pas encore, ou privées de l'usage de la raison. Le

motif en est, que l'interdit personnel suppose, dans celui qui

en est frappé, la capacité de la privation des droits dont

l'interdit le dépouille. » Taie inteidictum, dié avec t^aison

Rosignoli à Vendroit cité, comprehendit quidem capaces,

nonautem incapaces, cujusmodi sunt ipsi infantes et perpetuo

amentes. •'

XV. Des auteurs anciens ont toutefois prétendu que ces

personnes, qui ne jouissent pas de l'usage de la raison, quoi-

que non soumises à cet interdit, ne pouvaient cependant

recevoir la sépulture ecclésiastique (4). Quelques Commenta-

(1) C. His, quœ, 11, De majoritate ctobedientia.

(2) Sayrus, iv, xii, .5; Bonacina, i, in, ir, 12 ; Pennacchi, ii, 507; Aller.,

11, Susp. VII, IV, p. 112 ; Duard., ii, ii, v, 7 ; vu, 32. — Cf. Fueronus, ii, 13.

(3)Suar,, xxxvi, ii, 7; Pennacchi, u, 507; Schmalzgr., v, xxxix, 335, 2;

Rosignoli, ii, ii, ii, ii, 12 sq.; Mayr, v, xxxix, 192, 1 ; Alterius, n, Interd.

I, v, 302; Sayr. v, iv, 21; Bonacina, Cens. comm. v, i, 21 ; Filliucius, xvii,

24. — Cf. Ugolinus, De censui-is, Tab. v, Cap. xx, § ii, n, 1 ; Navarrus,

Manitale Confessariorion, Cap. xxvii, n. 168.

(4) Aiter. ii, Interd. i, v, 303; Sayrus, v, iv, 22; Schmalzgr., v, xxxtx,

335, 2 ; S. Alph. VII, 331 ; Bonacina, Cens. comm. v, i, 21 ; Salmanticenses,

Moral. X, vi, 13. — Il nous parait assez difficile de concilier ce que disent ici

ces Docteurs avec ce qu'ils pro.iuisent, ibid. n. 71. Ici, au n. 13, ils avancent

que les personnes non douées de la raison ne sont point comprises dans l'in-

terdit général personnel, mais sont toutefois privées de la sépulture ecclésias-

tique. Au n. 71, voici leur enseignement : " Quod si aliquis generaliter per-

sonaliter fuerit interdictus quia populus, vel coUegium, cujus est pars,

interdictum est, non privatur ecclesiastica sepultura, quamvis interdicto

ligatus decedat : quia proprie non est denuntiatus nominatim, sed solum

remote in generali denuntiatione suœ communitatis ; sed ut aliquis sit vitan-

dus in vita et in morte, débet esse nominatim denuntiatus post Conc. Cuns-
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leurs (le la lh\\\v do Pic IX so sont ralliés ;i leur opinion (l).

XXl. Mais celle opinion a trouvé de rudes contradic-

teurs (2) : car cet interdit n'est pas local, il est personnel; or,

comme nous venons de le voir, les personnes non douées de

l'usage de la raison n'y sont pas soumises.

XVII. D'anciens auteurs (3) étaient d'avis que les membres

(les corps, objets de ce p.'iragrajjhe, qui concouraient à l'appel

par leur vote, étaient non seulement frappés d'interdit, mais

étaient, de plus, sous le poids d'une excommunication spé-

cialement réservée au Souverain Pontife (4). La première

peine les atteignait comme membres des corps interdits; la

seconde comme simples particuliers coupables de l'appel pas-

sible de l'excommunication. Cette opinion avait trouvé de

l'écho chez des Commentateurs de la Bulle Apostolicœ

Sedis (5).

XMII. La plupart des Commentateurs de cette Bulle

embrassent l'opinion plus bénigne (g) : car on ne doit pas

imposer une double peine au même délit, quand le législa-

tantiense, et Extravagantem Martini V Ad ctitanda... Ergo qui generalitor

est interdictus, et causara interdicto non dédit, potest in sepultura sacra

tumuiari. - Comment concilier ce n. 71 avec le numéro 13? De t|uel droit

exclura-t-on les enfants du principe émis par les Docteurs de Salamanque ? Et

si les enfants ne sont pas compris dans un semblable interdit, comment pour-

rait-on les dénoncer comme nommément interdits?

(1) Gabr. Varc. ii, Tû2, 3°; D'Annibale, 204; Conrado, Memoriale de

censuris, pag. 112; Bucceroni, De ccnsuris, n. 135, 4"; Ninzatti, Thcaloyia

moralis S. Alph. summalim exposita, n. 1707, 3.

(2) Suarez, xxxvi, n, 8 ; Pennacchi, ii, 507; Rosign., ii, ii, n, ii, 14 ; Piat.,

325, net. (4); Lefebvre, Op. cit., v, iv, concl. 1, fin.; Filliuciu», xvn, 24.

(3) Duard. ii, ii, iv, 14; Puer, ii, l'J; Aller, i, v, m, m, fin. 485.

(4) La 4*^ des excommunications spécialement réservées au S. Pontife ; nous

l'avons expliquée dans notre Tome m, pag. 154 sq.

(')) Bcrtapellc, 530.

(<») D'Annibale, 204; Ballcrini-Onry. n, pag. 1032, net. (n); Conrado,

pag. 112; Peiinacclii, ii. ."01
; Ciolli, Ctimmmtario, etc., 174.
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tour ne le dit pas clairement. En outre, cela ressort do l'in-

tention du législateur, qui s'occupe dans les excommunications

dos personnes particulières, ot dans los interdits, des personnes

uu corps nioi'aux.

XIX. Dans la Bulle in (Àena Duinini, le Souvei-ain Pun-

life frappe d'excommunication les personnes qui coopèrent,

par leur secours, conseil ou faveur, à l'appel interjeté par les

Universités, Collèges ou Chapitres. Il n'en est pas de môme

sous l'empire de la Constitution Apostolicœ Sedis de Pie IX :

nous n'y voyons pas reproduite la disposition delà Bulle in

Cœyia Domini. D'où la conséquence, que les assistants, les

conseillers, les fauteurs de l'appel interjeté par un corps

moral n'encourent point l'excommunication (i).

XX. Ne faisant pas partie du corps moral, au délit duquel

ils coopèrent, il va sans dire qu'ils ne sont nullement soumis

à l'interdit de ce paragraphe (2).

XXI. 2)^ Délit qui soumet à l'interdit. En expliquant le

paragraphe contenant la quatrième des excommunications

spécialement réservées au Souverain Pontife, nous avons

donné les qualités que doit revêtir l'appel pour être soumis à

cette peine (;?). Les mêmes qualités sont requises pour que

l'appel interjeté par les corps moraux soit frappé d'interdit.

Inutile de revenir sur ces qualités. Nous n'ajouterons qu'un

mot sur une question que nous n'avions pas traitée.

XXII. Des auteurs ont cru trouver ce délit dans l'appel

d'un Décret d'un Concile, auquel le Pape assiste, à un autre

Concile général. - Verum, dit Gabriel de Vaixeno, si a

(1) Fennacchi, ii, 508; Conrado, 112; D'Annibale, 204; Hallerini, ii, paj,'.

1032, not. (a); Ciolli, 173; Bucceroni, Comm. Ap. S. 112; De Brabandere,

.1484. — Contr. Bertapelle, 535, ut.

(2) Ciolli, 17.T; Ponnacclii, ii, ."iOS; Bertapelle, .joô, m ; Tepliany, i".21 ; Piat.

:«27. (0).

(3) V. Touie ni, papr. Iô7-l."i9. n. iv-ix
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Concilio, cui Papa interesset, appellaretur ad aliud Conciliuin

générale, haberol locum hœc censura; tune cniin diceretur

appellare ab ordinalionibus Papae ad futuruni Conciliuin (l). r

XXIII. D'autres distinguent entre le cas ofi le Pape aurait

confirmé les Décrets du Concile, et celui où les décisions

n'auraient pas encore reçu l'approbation pontificale (2). Dans

lo iireniicr cas, comme ces décisions tirent leur force de la

confirmation papale, on doit dire qu'il y a véritablement

appel des Décrets du Pape au Concile général futur. Il on

est autrement dans le second cas.

XXIV. D'autres enfin estiment que le délit visé par la

Bulle do Pie IX ne se vérifie pas dans ce cas (3). Car on doit

interpréter la Bulle dans le sens qu'on attache ordinairement

aux mots. Or, dans le langage ordinaire, sous les termes de

prescriptions, ordonnances, ou sentences des Pontifes Ro-

mains, on n'entend nullement les Décrets des Conciles géné-

raux, encore que ceux-ci tirent toute leur force de l'appro-

bation du Souverain Pontife.

On doit d'autant ])lus s'en tenir à ce sentiment, que nous

sommes dans une matière pénale, et qu'on doit en conséquence

interpréter strictement les termes de la loi.

XXV. Si le corps moral ne so rend pas coupable de l'appel

en question, mais coopère par conseil ou autrement à l'appel

nterjeté par d'autres personnes, est-il soumis à cet interdit ?

Quelques autours anciens ont été de cet avis, se basant sur

le second canon de la Bulle in Cœna Domini (4).

Nous nécrosons pas devoir souscrire à cette opinion, qui

(1) Tom. Il, pag. 141, 2°. Bonacina, 1, m, 11, G lient la uiénie opinion, ainsi

que le P. Piat, trompé par l'autorité de ces deux auteurs. Comm. pag. 39,

(3) fin.

(2) Pueronus, ii, 26. (3) Pennacclii, ii, .504.

(A) Ugolinu?, M, II, V" Univcrsitatcx, i, 3; Duardus, ii, ii, vu, 36; Bona-

cina, Cens. part, i, m, ii, Il ; Pueronus, ii, 43.
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étend, contre les principes (i), cette loi pénale à un cas qui

n'y est pas contenu (2).

XXVI. 4° Qui peut en absoudre?Cei interdit estspéciale-

nient réservé au Souverain Pontife : lui seul peut donc en

absoudre, en dehors du péril ou de l'article de la mort, et en

dehors du cas de légitime délégation (3).

XXVII. Ne serait pas considéré comme légitimement délé-

gué celui qui n'aurait qu'une faculté générale d'absoudre des

censures réservées au Souverain Pontife (4).

XXVIII. Celui qui, sans être muni d'un pouvoir spécial,

absoudrait de cet interdit, pécherait certainement gravement,

et poserait un acte nul (5).

XXIX. Toutefois, il n'encourrait pas l'excommunication

réservée au Souverain Pontife par la Bulle Apostolicœ Sedis

de Pie IX. Cette peine n'est édictée que contre ceux qui

absolvent sans pouvoir des excommunications spécialement

réservées au Souverain Pontife. Cette opinion était générale-

ment admise par les anciens (e), et l'est également par les

Commentateurs de la Bulle Apostolicœ Sedis {i).

ë II.

Sommaire. — I. Texte delà Bulle. — 11. Ancien Droit. — 111. Divi-

sion de l'article. — IV. Cette peine difiière de la suspense. — V. Ce

n'est pas un effet de l'interdit, mais un interdit d'une nature spéciale.

(1) Cf. Reiflenstuel, i, ii, 427; Suarez, De legibus, vi, m, 5.

(2) Piat. Comm. 327, (9).

(3) Pennacchi, ii, 508; Téphany, 621, iv; Bertapelle, 535, ii.

(4) lidem, ibid.

(5) Bertapelle, 535, ii ; Pennaccbi, ii, 508; Duardus, ni, m, i, 7.

(6) Suarez, xxivii, i, 13; Alterius, u, Intcrd. xu, i, 497, S"* inlerduCum ;

Filliucius, xviu, 144; Bonacina, C<r>i5. part, iv, i, v, 1. — Contr. Pueronus,

cap. tin, n. 21.

(7) Pennacchi, u, 508; Bucceroni, Comm. Apost. Scd. 112; Gabr. Varc.

Il, 572, 6° ; Bertapelle, 535, ii ; Téphany, 622.
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— VI. Il a deux effets. — VII. 1° D'interdire à celui qui en est

frappé, l'entrée de l'église : en quel sens. — VIII. Interprétation de

Suarez et autres. — IX Qu'entend-on ici par église? — X. Consé-

quence de cette interdiction tirée par Boniface VIII. — XI. Conclu-

sion tirée par les auteurs. — XII. L'interdit peut-il célébrer dan.s le

cimetière, ou y assister aux offices divins? Opinion négative. — XIII.

Opinion commune affirmative. — XIV. Peul-il recevoir les sacrements

dans l'église, quand le peuple n'y est plus assemblé? Opinion négative.

— XV. Opinion commune affirmative. — XVI. 2° De priver de la

sépulture dans l'église ou le cimetière, s'il n'a pas donné de signe

do repentir. — XVII. Sous l'ancienne législation, tous les prêtres

encouraient-ils l'interdit? Opinion affirmative. — XVIII. Opinion qui

n'y soumettait que les exempts. — XIX. Quid, sous la Constitution

Aposiolicœ Sedis? — XX. Sont frappés ceux qui font célébrer; les-

quels? — XXI. Les laïques sont-ils compris? — XXII. Sont compris

les clercs qui admettent aux offices divins, etc.. les personnes nommé-

ment excommuniées. — XXUI. Qu'entend-on par offices divins? —
XXIV. En quoi consiste le second délit frappé par cet article? —
XXV. Il faut que le délit soit commis sciemment. — XXVI. Le premier

délit doit être commis dans un lieu interdit : de quel interdit? —
XXVII. Quid, d'après la Bulle de Pie IX? — XXVIII. L'K-xtravagante

de Martin V est applicable. — XXIX. 11 faut qu'il ait lieu en dehors

des cas permis par le Droit. — XXX. (Quelles personnes sont frappées

du chef d'admission aux offices divins, etc.? — XXXI. Différence entre

le Droit ancien et l'actuel, quant aux personnes admises. — XXXII.

Far qui doivent-elles avoir été excommuniées? Opinion qui ne distingue

pas par qui. — XXXIII. Exception admise par elle. — XXXIV. Son

inconséquence. — XXXV. L'opinion commune requiert l'excommu-

nication par l'Èvcque. — XXXVI. Ne sont point compris les coopéra-

teurs. — XXXVII. Qui peut absoudre de cet interdit? — XXXVIII.

Suffit-il que satisfaction ait été donnée? Opinion affirmative. — XXXIX.

Opinion négative. — XL. Les anciennes peines sont-elles maintenues ?

— XLI. Le non interdit, qui célèbre dans un lieu interdit, était-il irrégu-

licr? Opinion de M. Pennacchi. — XI.II. Opinion de Schmalzgruebcr,

et du commun dos juitours.

I. Le second interdit contenu dan.s la Hullr Aposiolicœ

Se'Hs est conçu dans lo.s terme.-» suivant.*; :
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Scientcr célébrantes vol celebrari facientes divina in locis ab

Ordinai'io, vol deiegato judico, vol a jure iuterdictis, aut nomi-

iiatim excommunicatos ad divina officia, sou ecclosiastica Sacra-

menta, vel ecclesiasticam sepulturam admittentes, interdictum

ab ingressu ecclesise ipso jure incurrunt, donec ad arbitrium

ojus, cujus sontentiam contempserunt, competentcr satisfecerint.

II. Ce i)aragrai)he est encore emprunté k l'ancien Droit, où

nous lisons le Décret suivant do Honifaco VIII.

Episcoporum et aliorum Praelatoruni querelis frequcntibu.s et

(juerulosis damoribus excitati, pra^senti docreto duximus sta-

tuenduni, ne aliqui seculares aut regulares, quanturacunique

exemptionis sou libertatis Sedis Apostolicaî privilegiis commu-

nlti, cujuscumque Ordinis, Roligionis, status vol conditionis

existant, scienter célèbrent vel faciant celebrari Divina in civita-

tibus, castris, villis (nisi quatenus ois a jure conceditur), seu locis

aliis interdictis ab Ordinariis,sive delegatis judicibus, vel a jure :

aut excommunicatos publiée vel interdictos ad divina officia sou

ecclesiastica sacramenta, vel ecclesiasticam sepulturam admit-

tant. Qui vero contra prsesumpserint (prseter alias pœnas a jure

statutas) ingressum ecclesise sibi noverint interdictum : donec

de transgressione hujusmodi ad arbitrium ejus, cujus sontentiam

contempserunt, satisfecerint corapetenter i).

III. Dans cet article, nous examinerons : 1" La nature de

cette peine ;
2° Son étendue ;

3° Quelles personnes l'encourent
;

4" Pour quels délits; 5° Sous quelles conditions; 6** Enfin,

qui peut en absoudre.

IV. 1° Nature de cette peine. Des auteurs ont prétendu

lui reconnaître la nature de la suspense : parce que, dans le

Droit, ce nom lui est quelquefois donné (2).

(1) C. Episcoporum, S, D>; privilegiis in 6.

(2) V. i;. C. PrTsniti, 1», Dr: offirin nrdinarii in 6 ; C. Is ru,, 2<», De sfii-

tcnlin cxcoititnnHicutivnis, etc., in 6.
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Mais oetle poino diffère essentiellement de la suspense, qui

ne IVappe que les clercs, tandis qu'elle, elle atteint les laïques

aussi bien que les clei-os; en outre, cette peine ne prive point,

par elle-même et nécessairement, de l'usage du pouvoir ecclé-

siastique, ce que fait la suspense. Aussi les auteurs s'accor-

dent-ils généralement à la regarder comme un véritable

interdit (l).

V. Quelques auteurs ont présenté cette peine comme un

effet de l'interdit : ils exigent cependant une sentence spé-

ciale attribuant cet effet à l'interdit (2).

Mais l'opinion commune le tient comme un interdit d'une

nature spéciale, affectant la personne qui en est frappée, la

suivant partout où elle se transporte, ne produisant pas tous

les effets de l'interdit ordinaire (:5), mais se bornant à ceux

que le Droit lui assigne (4).

VI. 2° Étendue de cet interdit. Deux effets sont attribués

par le Droit à cet interdit : le premier est l'interdiction de

l'entrée de l'église, dans le sens que nous allons expliquer
;

le second, c'est la privation de la sépulture dans l'église ou

dans le cimetière, sans distinguer si celui-ci est contigu à

l'église, ou en est éloigné (5).

VII. Le premier effet de cette peine est d'interdire à celui

qui en est frappé, l'entrée de l'église. Comme l'expliquent les

auteurs, ce n'est pas l'entrée matérielle de l'église i^ui est

(1) Suarez, xxxv, iv, 3 sq.; Alterius, ii, Intcvd. vu, ii, 413 ; Schmalzgr., v,

xxxix, 379; Giribaldi, De pœnis et ccnsuris, Disp. vu, qusest. xiv, n. 27.

(2) Schmalzgr., v, xxxix, 379; Castro Palao, xxix, v, iv, iv, 1.

(3) Nous disons : tous les effets ; car nous devons en excepter l'irrégularité.

(4) Mayr, iv, xxxix, 215 ; Suarez, xxxv, iv, 2 ; Alterius, ii, Interd. vu, i,

412; Oibalini, Cens., vu, xiv, 27.

(5) C. Is cui, 20, De sentenlia ercommunicationis, etc., n« 6, ubi : » Is

cui est' ecriesiie interdictus ingressus... si hoc interdicto durante deccdat,

non débet in ecclesia vel caeineterio ecclesiaslico, nisi pœnituerit, sepeliri. •
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défondue, mais l'entrée formelle, c'est-à-dire, selon l'opinion

la plus commune, lorsque les fidèles y sont assemblés pour

prier. - ïempla doputata praecipue sunt, écrit Sclimnlz-

grueber, ut ibi sacra solemnitei- peragantur, et populus ad

ea audienda congregetur. Ergo ingrediens ecclesiam, quando

sacra non peraguntur, non videtur illam ingredi formaliter,

ac proinde nec violare praeccptum impositum, ne ecclesiam

ingrediatur, utpote quod intclligi débet de ingressu ecclesiae

formali, et secundum suam instilutionem (i). ^

\l\\. Nous devons cependant avouer que de très graves

auteurs interprètent autrement l'entrée formelle de l'église :

ils entendent par là que le fidèle frappé de cet interdit, ne

peut entrer dans l'église : - Adverto, dit Suarez, cum pro-

hibetur ingressus ecclesige, intelligendum id esse formaliter,

ut sic dicam, de ingressu in ecclesiam, ut ecclesia est, id est,

ad utendum ca tanquam loco sacro, et solemniter institut©

ad orandum Deum, vel alia sacra facienda (-2). «

IX. Par église, on entend ici tout temple érigé, en vertu

de l'autorité épiscopale, dans le but d'y célébrer les offices

divins, qu'elle soit consacrée ou non : « Resolutio est, écrit

Suarez, per ecclesiam intelligi quodlibet templum auctori-

(1) V, XXXIX, 3S-1. Cl". Castro Palao, xxix, v, iv, iv, 5 ; Gibalini, Cens., vit,

XIV, 27, IV ; Mayr, v, xxxix, 216; Sayrus, v, ix, 21 ; Bonacina, Cens, gêner.,

V, V, 11; Navarrus, Manuale Confessar., xxvii, 170; Laym., i, v, iv, i, 4.

(2) De censuris, xxxv, iv, 23. Voici comment Suarez, ibid. s'explique sur

cette controverse -. - Quamvis prior senteatia et communion et favorabilior

sit, et propterea sim ad eam propensus, et forte in praii possit probabiliter

et secure servari : niliilominus in rigore juris posteriorem sententiam veram

esse opinor, quia fundamenta ejus solidiora sunt, et nullura fundamentum

video sufficiens in ratione vel jure ad limitandam illo modo prohibitionem ab

ingressu ecclesise absolute factam, et dictuni C. Latorem] apud me non

paruni facit, ut iila limitatio non admittatur. » Sont du même avis Lefebvre.

Cens., V, III, coud. 2; Alter. ii, Intet-d., vu, ii, A\A : IVolinus. De crn^uri:^.

Tab. V, cap. xvi, § 1 ; Fill., xviii, 105.
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tatc episropali iMihlice deputaluin ad sacra facienda, sivc

illud sit bonodictum, sivc non : nam lisec est significatio illiiis

vocis socundum conjniunein usiiin ccdesise, ot suinitur ex

C. penultinio, de imnwnitate ecclesiœ (i). •<

X. Celui, à qui est interdite l'entrée de l'église, ne peut,

par suite de cetle interdiction, célébrer la sainte Messe ou

les offices divins dans l'église. C'est la remarque de Honi-

lace VIII : • Cuin sibi per consequens, dit-il, censeatnr in

ipsa (ecclesia) divinorum celcbratio interdicta (3).
-

Il en est de luèinc de l'assistance à la Messe ou aux otiices

<livins (:t).

XI. D'oii les auteurs concluent que celui qui est soumis à

cet interdit peut, en dehors de l'église, lïit-ce même dans un

oratoiie privé, offrir le saint Sacrifice de la Messe, à moins

qu'il ne soit personnellement interdit : l'oratoire privé ne

tombe pas sous la dénomination à!église {À).

XII. On a cependant soulevé un doute touchant le cime-

tière : notre interdit peui-il y célébrer, ou assister aux offices

divins !f

Des auteurs se sont prononcés pour la négative dans le cas

oti le cimetière est contigu à l'église ; car alors il ne lait

(piuii avec l'église. Il en est autrement, lorsqu'il en est

éloigné (.ô).

XIII. L'oj)inion commuiu- permei à semblable interdit de

Q) De censuris, xxxv, iv, 0. Cf. Gibalini. Cens, vu, xiv, 2~t, i; Schiiialz-

);ruef)er, v, xxxix, 379 ; V'xW., xviii, 103; Mavr, v, xxxix, 216; .Mterius, ii.

Intei'd. VII, I, 412; Savrus, v, ix, 17 ; Castro Palao, xxix, v, iv, iv, 2.

(2) C. Is cui, 20, De sententia excommunicationis, etc., in fi.

(3) Gibalini, Cens, vu, xiv, 27, m; Sayrus, iv, vu, 13.

(4) .Schmaizgrueber, v, xxxix, 379; Filliurius, xviii, 103; Suarez, Caisuy.

xxxv, IV, B; Gibalini, Cens, vu, xiv, 27, ii ; Sayius, v, ix, 22 sq.; Mayr, v.

XXXIX, 216; .\lt.rius, ii, Inlerri. vu, i, 112; Ronacina, Cens. comm. v, v, 11.

(5) RoMgDoli, 11, II. m, II, ô mj.; Savrus, v, xiv, 33 (sibi tanieii contrarms.

v. IX. 22).
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poser ces actes dans le cimetière, que celui-ci soit conligu à

l'église, ou en soit séparé (l). La chose ne lui est défendue

que dans l'église; or la loi doit être strictement interprétée.

XIV. Lui est-il permis de recevoir les sacrements dans

l'église, hors du temps où l'on y célèbre la Messe ou les offices

divins?

Des auteurs, tout en leur permettant de les recevoir hors

de l'église, ont prétendu qu'ils ne peuvent les recevoir dans

l'église : car l'effet de cet interdit est d'empêcher toute parti-

cipation des choses divines dans l'église (2).

XV. L'opinion commune s'est prononcée pour l'opinion

favorable à l'interdit (3). Le motif en est qu'aucun texte

de loi ne le prive de la participation aux sacrements ; or les

lois pénales ne doivent pas être étendues au-delà de leurs

limites.

'XVI. Le second effet de cet interdit est de priver de la

sépulture, dans l'église ou dans le cimetière bénit, celui qui

y est soumis, à moins qu'avant sa mort il n'ait donné des

signes de repentir : nisi pœnituerit, dit Boniface VIII. Les

auteurs y conforment leur enseignement (4). La condition,

(1) Suarez, Cens, xxxv, iv, 12, 16 sq.; Alterius, ii, Intcrd. vu, ii, 417;

Schmalzgrueber, v, xxxix, 381; Gibalini, Cens, vu, xiv, 27, ii; Mayr, v,

XXXIX, 216 ; Filliucius, xviii, 103 ; Castro Palao, xxix, v, iv, iv, 3 ; Ugolinus,

Cens. V, XVI, m, 2; Bonacina, Cens. comm. v, v, 11; Piat. Comm. 330, (9).

Notons toutefois que plusieurs de ces auteurs disent qu'il n'est pas permis

à cet interdit d'assister à la Messe ou aux offices divins célébrés dans l'église,

quoique lui soit en dehors. Cf. Gibalini, loc. cit.; Alterius, it, Interd. vit, i,

413; Ugolinus, Cens, v, xvi, ii, 3; Suarez, Cenx. xxxv, iv, 7; Rosignoli,

Cens. II, II, m, ii, 2 ; Filliucius, xviii, 104.

(2) Alterius. ii, Intcrd. vu, u, 417 sq.; Suarez, Cens, xxxv, iv, 5.

(3) Schmaiz. v, xxxix, 387; Bonacina, Cens. comm. v, v, 12; Mayr, v,

zxxix, 217; Gibalini, Cens, vu, xiv, 27, v ; Castro Palao, xxix, v, iv, iv, 7 ;

Piat. 331, (9).

(4) Gibalini, Cens, vu, xiv, 27, vi; Suarez, Cens, xxxv, iv, 14; M;ur, v,

XXXIX, 216; Alterius, ii, Intcrd. vu, ir. 417; Sayriis, v, ix, 24; Uonaciiia,
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SOUS laquelle son inhumation en lieu saint est permise, ayant

été posée, il n'est pas nécessaire que l'interdit soit levé par

une absolution ou ctu moins tout prêtre peut alors en

absoudre (l).

XVII. 3** Pet'sonnes qui encourent cet interdit, a) Sous

la législation antérieure, la première classe de i)ersonnes pas-

sibles de cet interdit comprenait, selon certains auteurs, qui

s'appuient sur le texte de la loi (2), tous les prêtres, soit

séculiers, soit réguliers; qu'ils fussent, ou non, soumis k la

juridiction de celui qui a fulminé l'interdit (3).

XVIII. L'opinion commune ne soumettait cependant à cet

interdit que les prêtres exempts (4). Elle se basait sur les

termes de la loi, et sur son esprit. 1) Sur les tennes de la

loi : « Quantumcumque exemptionis seu libertatis Sedis

Apostolicae privilegiis communiti. - 2) Sur son esprit : car

elle a été édictée pour mettre un terme aux abus des clercs

exempts : Propter abusu7n exemptorum non servantiimi

interdicta.

XIX. Sous l'empire de la Constitution Apostolicœ Sedis,

il n'y a plus lieu de distinguer : ses termes sont tout à fait

généraux, nous devons donc abandonner la seconde opinion,

et adopter la première. C'est ce qu'ont fait les Commentateurs

de cette Bulle (.'3).

Cens. comm. v, v, 11; P'illiucius, xviii, 101 ; Ugolinus, Cens, v, xvi, iv, I ;

Laymann, i, v, iv, i, 4.

(1) Alterius, ii, Interd. vu, ii, 418; Covarruvias, in C. Aima mater,

II, 1, 3.

(2) V. le texte ci-dessus, pag. G37, n. ii.

(3) Bonaciiia, Cens. part, iv, ii, vi, 9; Sayrus, v, xiv, 11; Gibalini, Cens.

vm, II, 3, 2.

(4) Suarez, Cens, xxxvii, i, 5; Rosignoli, Cens, u, v, iv, 7 sq.; Alterius.

Il, Interd. xii, ii, 2" interd. 498; Filliiicius, xviii, 147; Covarruvias, in C.

Aima mater, p. i, § vi, n. '••.

(5) Pennacchi, ii, 511; Oabr. Varceiio, ii, 574, G"; D'Annibale, 20G ; lier-
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XX. b) La seconde catégorie de personnes soumises à cel

interdit comprend ceux qui font célébrer : celebrari facien-

tes. On est assez d'accord pour restreindre ces termes à ceux

qui ont autorité sur les lieux interdits (i).

XXI. Cette catégorie se limite-t-elle aux ecclésiastiques,

ou comprend-elle aussi les laïques?

Des auteurs, se fondant sur la généralité des termes de la

loi, rétendent aux laïques (2).

Mais l'opinion commune la restreint aux ecclésiastiques (.3) :

tous les actes, qui y sont prohibés, sont propres aux ecclé-

siastiques.

XXII. c)La troisième catégorie comprend les clercs (4), qui

admettent les personnes nommément excommuniées soit aux

offices divins, soit à la réception des sacrements, soit à la

sépulture ecclésiastique.

XXIII. 4° Délits pour lesquels l'interdit est encouru.

Le premier délit est de célébrer ou de faire célébrer les

offices divins dans des lieux interdits. Sous la dénomination

à.'offices divins les auteurs entendent communément (5).

lapelle, 538 sq.; Ciolli, 175, ii ; Téphany, 627, i; Konings, 1751, 4°; Piat,

328, (2). — N'oublions pas que l'interdit ne frappe pas les Evèques et les

Prélats majeurs à moins qu'ils n'y soient expressément nommés, condition

qui ne se réalise pas dans notre cas. Pennacchi, ii, 511; Marc, 1377; Berta-

pelle, 538.

(l)Conradus, 113; D'Annibalc, 20C); Pennacchi, n, ôll sq.; Ciolli, 175,

II; Téphany, G32 ; Piat, 32S. (3); Bucceroni, Cunsl. Ap. S., 113.

(2)Suarcz, Cens, xxxiv, iv, 18; Konings, 1751, 4'\

(3) D'Annibale, 20G ; Bonacina, Cens, partie, iv, ii, vi, 9; Pennacchi, ii,

511 ; Bucceroni, Const. 113; Téphany, 627, i; Bertapelle, 538; Marc, 1377;

Ballerini-Gury, ii, 1032, not. (6); Castropal. xxix, v, viii, m, 5.

(4) Bucceroni, Const. 113; d'Annibale, 208; Bonacina, Cens. part, iv, ii,

vr, 5; Conrado, 114; Ballerini-Gury, ii, 1032, not. (6); Pennacchi, it, 514 ;

Bertapelle, 538; Aertnys, vu, 136, 3". — Contr. Konings, 1751, 4".

(5) Pennacchi, ii, 512; S. Alphonsus, vu, 383; Piat. Cowwi. 328, (4);

Suarez, Cens, xxxiv, m, 6 sq.; Rosignoli, ii, ii, iir, iv, i, 1 sq.; Lefebvre,
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non sculeinenl la célébration «le la Messe, mais «*ncore toute

fonclion sacrée, qui se fait puMiqucnient au nom de l'Eglise,

et qui est propre aux -seuls ministres de l'Eglise.

XXIV. Le second délit est d'admettre des personnes nom-

mément excommuniées aux offices divins, à la réception des

sacrements, ou ù la sépulture ecclésiastique.

XXV. 5" Conditions 7'equises pour encowij' iinterdit,

a) Il est d'abord une condition requise dans tous les cas de

ce paragraphe : c'est que les délinquants aient agi sciem-

ment, scienter, porte la Bulle. L'ignorance, fût-elle même

gravement coupable, excuserait donc de cette peine (l).

XXVI. h) Il faut de plus, quant au premier délit, qu'il soit

commis dans un lieu interdit : in locis interdictis, lit-on

dans la loi.

De graves auteurs {-i) estimaient, sous l'ancienne législa-

tion, que la loi devait être restreinte au cas d'un interdit

local général ; tandis que d'autres retendaient aussi au cas

d'un interdit local spécial, invoquant la généralité des

termes (;j).

XXVII. La Constitution Apostolicœ Sedis de Pie IX, ne

se servant pas, au fond, de termes différents de ceux de

l'ancien Droit, aurait dû, ce semble, laisser subsister la con-

troverse sur ce point. Néanmoins tous les Commentateurs de

cette Bulle, s'appuyant sur la généralité des termes, la

Cctis., \, m, 1; Pauwels, Caa. reserv. ii, ii, 136. — Cf. notre Tome x, 422

(400). VII, où nous avons déjà dit ce qu'on doit entendre par là.

(1) Suarez, Cens, xxxiv, iv, 15; Bonacina, Cens. part, iv, it, vi, 7; Pas-

seriiii, M, Décret, v, Privilcy. viii, 4 ; Rosignoli, ii, ii, iv, v, 2; Pennacchi,

II, r.l2 ; D Annibale, 200; Téphany, 6:!6; l'iat, 327, (1). — Contr. Bertapelle,

'^?>l, St-Flour, 458.

(2) Filliucin!', xviii, 147; Suarez, Cens, xxxvii, i, 5.

(3) Bonacina, Cens. part, iv, ii, vi, .'J; Rosignoli, Cens., ii, ii, iv. v, 3;

S. Alplioiisus, VII. 330.
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déclarent applicable dans tous les cas d'interdit local, soit

général, soit spécial (l).

XXVIII. Ces autoui's l'ont également remarquer que

l'Kxti-avagante de Martin V, Ad evitanda scandala (2), est

applicable aux interdits, de sorte que les interdits portés par

le Droit ont besoin d'être nommément dénoncés pour qu'il y

ait obligation de les respecter (a).

XXIX. c) Une autre condition requise pour que ce délit

produise l'interdit, c'est qu'il ait lieu en dehors des cas per-

mis par le Droit (4).

(1) DAnnibale, 207; Gabr. Varc. ii, 573, 2°; ;Ciolli, 175, ii; Bertapelle,

539 ; Pennacchi, ii, 511 ; Tépbany, 630 ; Koniiigs, 1751, 2°; Bucceroni, Const.

Ap. S., 113; De Brabandere, 1-185, 1°; Piat, 328, (5); Marc, 1377, Not. !<>.

(2) Nous en avons donné le texte dans notre Tome iv, pag. 357, n. iv. Il y

est dit que personne n'est tenu » interdictum ecclesiasticum servare, nisi sen-

tentia aut censura hujusmodi fuerit in... ecclesiam aut locum certum... a

judice publicata et denuntiaîa specialiter et expresse. «

(3) Conrado, 113, et alii supra citati, loc. cit.; Gabr. Varc. ii, 573, 3°.

(4) Cf. Reiffenstuel, v, xxxix, 205 sq.; Suarez, Cens, xxxtv, i, 3 sq.; Mayr,

V, xxxix, 204 sq.; Lefebvre, Cens, v, m, 3 et 4; Schmalz. v, xxxix, 365 sq.;

Piat, 328, (2) ; D'Annibale, 207, not. 7 ; Gabr. Varc, ii, 573, 2°.

Le Droit permet, dans les églises spécialement interdites, de direja messe

une fois par semaine, pour renouveler la sainte hostie (C. Permittimus, 57,

De sent, excomm.). Les clercs attachés à l'église, et qui ne sont pas person-

nellement interdits, peuvent y assister.

En cas d'interdit général local, il est permis de célébrer la Messe et les

offices divins tous les jours, •' submissa tamen voce, et januis clausis, excom-

municatis et interdictis exclusis, et campants etiam non pulsatis, •> à l'excep-

tion de quelques jours de grandes fêtes, où l'on peut aussi admettre les inter-

dits (C. Aima inater,'iA, De sent, excomm., etc., in 6).

Une concession de Clément VIII permit aux Frères Mineurs de célébrer les

principales fêtes de leur Ordre, comme si l'interdit n'existait pas (Const.

Sacrœ Seraphici, Ferraris, W" Interdictum, vi, 15).

Ce privilège peut-il être invoqué par les autres Ordres, en vertu de la com-

munication des privilèges? Les Religieux l'atlirment communément. Passe-

rini, De stations hominum, q. 189, art. x, n. 990; Suarez, Legib. viii, xvii,

7; Rodericus, Quiest. regular. et canonic. Tom. i, q. lv, art. 20;|'Lezana,

N. K. XXI. Iâ89. 41
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XXX. (l) Pour ic second délit, il faut d'abord que ceux

qui admottonl les personnes noinniéinent excommuniées aux

actes prohibés, soient, en vertu de leur fonction, ou position,

investis du pouvoir d'admettre ces personnes, ou de les

repousser. Tel est l'avis général (i).

XXXI. e) L'ancien Droit défendait d'admettre aux actes

prohibés les excommuniés publics et les interdits (2). Pie IX

a modifié cette disposition : aujourd'hui l'admission des per-

sonnes nommément excommuniées, nominaiim excom-

raunicatos, donne seule ouverture à l'interdit de ce para-

graphe (3).

XXXII. /") Ce paragraphe comprend-il tous les excommu-

niés nommément ?

Les termes de la Bulle de Pie IX étant tout à fait généraux

ont fait croire à certains auteurs que ce paragraphe était

applicable à tous ceux qui étaient nommément excommu-

niés, peu importe par qui, soit par le Pape, soit par

l'Évêque (4).

XXXIII. Toutefois, il en est qui exemptaient de cet inter-

dit ceux qui communiquaient in divinis avec les personnes

nommément excommuniées par le Pape, précisément parce

V Interdiction, 29; Gaudentius de Janua, De visitatione, etc. Dub. x,

n. 60 sq.

Sont d'un avis opposé le Card. Petra, Const. II Anastasii IV, sect. iii,

n. 15; Const. X Sixli IV, n. 16; Giraldi, Jus Pontif. Toni. i, sect. 911,

pag, 745; Pjgnatelli, Tom. x, Cons. i, n. 32 ; Mattlueucri, Officialis curiœ

ecclet., Cap. xxvii, n. 14.

(l).Suarez, Cens, xxxvii, i, 6; D'Annibale, 208; Pennacchi, ii, 514; Hiic-

ceroni, Cuusl. 113; Konings, 1751, 4"; Gabr, Varc. ii, 573, 4°; Ciolli, 176,

Il ; Téphany, 635; Piat, 329, (8). — Contr. Rosignoli, n, ii, v, iv, 6.

(2) V. le texte ci-dessus, pag. 637, n. ii.

(3) Berlapelle, 537; Pennacchi, ii, 515; D'Annibale, 208; Gabr. Varc, ii,

573, 4°; Bucceroni, Const. 113; Piat, 329,(6); Téphany, 627, m.

(4) Aertiiys, vir, 136, 3», b); Marc, 1377, Not. 2; Del Veccliio, i, 649, ir.
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qu'ils étaient déjii frappés d'excommunication (i); mais y

soumettaient ceux qui admettaient les mêmes personnes à la

sépulture ecclésiastique {i).

XXXIV. Notons qu'il y a une inconséquence à borner

l'interdit à ce cas. On aurait également dû y soumettre ceux

qui admettent ad ecclesiastica Sacramenta les personnes

nommément excommuniées; et ce, parce que, comme nous

l'avons vu antérieurement (:5), ceux-là seuls encourent l'excom-

nmnication réservée au Souverain Pontife par l'article xvii,

qui communiquent avec les personnes nommément excom-

muniées, dans les offices divins. Ceux qui communiquent

avec ces excommuniés ou dans la réception des sacrements,

ou dans la sépulture ecclésiastique, n'encourent donc jamais

cette excommunication. Les soustraire en sus à cet interdit,

n'est-ce pas admettre une inconséquence ou une absurdité

dans la loi? Celui qui admettrait à ces actes une personne

nommément excommuniée par l'Evêque encourrait l'interdit,

tandis qu'aucune peine ne serait encourue, si la personne

était nommément excommuniée par le Pape.

XXXV. La majeure partie des Commentateurs restreint

cet article à ceux qui ont été nommément excommuniés par

les Évêques, ou des juges délégués, ou par le Droit (4). Ce

sont les seules autorités dont il soit fait mention au commen-

cement de l'article; la suite de l'article doit être interprétée

conformément à son commencement (5). En outre, soumettre

à cet interdit ceux qui admettraient aux offices divins, aux

sacrements et à la sépulture ecclésiastique les personnes

nommément excommuniées par le Pape, ce serait leur infliger

(1) Const. Apostolicœ Sedis de Pie IX, Tilul. ii, n. .wii. Gf. notre Tome .\,

pag. 419 (396). (2) Piat., 329, (6); Gabr. Varc. ii, 575, Q. R. 1
'.

(3) V. notre Tome x, pag. 423(400), n. viii.

(4) Pennacchi, ii, 513; Avanzini, (57), a); Bertapelle, 539; Téphan)-, (".31.

(5) C'est une pure affirmation qui ne repose sur aucune base solide.
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une double peine pour le même délit (l), ce qui est contraire

à res|jrit de l'Eglise.

XXXM. La Bulle de Pie IX ne faisant aucune mention

de ceux qui, par leurs conseils, ou par leur faveur auraient

contribué à l'admission aux offices divins, aux sacrements,

ou à la sépulture ecclésiastique de personnes nommément

excommuniées, il s'ensuit qu'ils ne tombent aucunement sous

le coup de notre article {2).

XXXVII. 6° Absolution de cet intei'cUt. L'absolution doit

en être obtenue de celui dont on a méconnu ou méprisé l'auto-

rité, en violant les ordonnances qui prononcent l'interdit

ou l'excommunication. Elle sera donc réservée soit au Sou-

verain Pontife, soit à l'Evêque, soit à un juge délégué, selon

que la sentence d'interdiction ou d'excommunication émane

de l'une ou de l'autre de ces personnes (3).

XXXVIII. Pour recevoir l'absolution de l'interdit, satis-

faction, laissée à Ym-hity^e du Supérieur méprisé, doit avoir

été donnée : « Donec, porte la Bulle, ad arbitrium ejus,

cujus sententiam contempserunt, competenter satisfecerint. r>

Beaucoup d'auteurs estiment que, quand satisfaction a été

donnée, l'interdit cesse par le fait même, et par conséquent

qu'il est inutile d'en demander l'absolution (4).

(1) Cet argument n'a de valeur que contre ceux qui n'admettent pas l'inter-

prétation généralement donnée à l'article xvti susdit, interprétation du reste

adoptée par Pennacchi, i, 11)57 ; Bertapelie, 369; Tépbanv, 400. La commu-

nication dans les offices divins est seule frappée d'excommunication. L'argu-

ment est donc sans force pour les autres communications.

(2) D'Annibale, 208; Gabr. Varc, ii, 574,6°; Ballcrini-Gury, ii, 103'-^,

not. (6); Téphany,632; Piat, 330, (8).

(3) Castropal., xxix, v, viii, m, 5; Pennacchi, ii, 516; Bonacina, Cens.,

part. IV, II, VI, Il ; Del Vecchio, i, 649, ii ; Bertapelie, 538; Téphany, 642,

Marc, 1377, Not. 1°; Piat, 381, (10); D'Annibale, 209.

(4) Bonacina, Cens., partie, iv, ii, vi.ll ; Castropal., xxix, v, viii, 5; Pen-

nacchi, II, .")17
; Bertapelie, 53S ; Del Vecchio, i, 649, ii; Téphany, 643;
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XXXIX. D'autres auteurs cependant se montrent plus

exigeants, et veulent que l'absolution suive la satisfaction

compétente (l). Le Droit parait favorable à cette opinion. En

effet, dans un endroit, le Pape Alexandre III ordonne de

faire observer inviolablement la censure jusqu'à convenable

satisfaction, et ajoute : ^ Kt eam sine congrua satisfactione

et absque ejusdem plebani conscientia non relaxes {-i). » Le

législateur ne semble donc pas regarder comme suffisante la

satisfaction convenable, si ne s'yjointla relaxation de l'interdit.

Dans un autre endroit, nous lisons encore : ' Nec ab

excommunicatione hujusmodi absolutionem, vel interdicti

relaxationem obtineant, donec exacta plenarie restituerint,

et de transgressione satisfecerint competenter (3). yy Le légis-

lateur suppose donc encore, que nonobstant la restitution

faite et pleine satisfaction donnée, l'interdit doit être relaxé.

XL. Nous ne pouvons quitter ce chapitre, sans dire un

mot d'une question que nous avions touchée dans notre Com-

mentaire latin, et résolue, nous semblait-il, conformément

aux principes, admis même par les adversaires de notre

opinion (4).

Le principe, admis par les auteurs, est que Pie IX, là où

il n'a pas introduit une nouvelle censure, a laissé subsister

les autres peines établies par le Droit : « Observandum est,

écrit Pennacchi, a Pio PP. IX nullo pacto abrogatas fuisse,

Piat, 331, (11); Ninzatti. 1762; Reiffenstuel, v, xxxix, 253; Mayr, v,

ixxix, 214.

(1) Suarcz, Cens., xxxviii, i, 5 sq.; ii, 4; Alterius, ir, hiterd. iv, ii, 351 ;

Rosigiioli, II, II, VI, IV, 1; Aertnys, vu, 136, 3°, c). — Bucceroni parait

aussi de cet avis, en disant que l'interdit peut, dans notre cas, être absous

par tout confesseur, lorsque le pénitent a donné satisfaction convenalilc

Const. 113.

(2) C. Cum ab ecclesiarian, 3, De officio judicis ordinarii.

(3) C, Quanquam, 4, De censibus, eractionibus et procurationibus in fi.

(4) Comm. 329, (5).
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adeoque adhue vigere dicendre sunt, cum in Constitulione

Aposfolicœ Scdis consura; quidem limitalae fuerint, non

autcin pœnaî, nullitatcs actorum, privationos, inhabilitalcs,

ut jain in Commentaric noslro observavimus, oinnesque

observarunt Commentatores (i). •»

Basé sur ce principe, nous avons dit que les anciennes

peines (2) étaient maintenues : car la Bulle de Pie IX n'en

créait pas une nouvelle, et gardait le silence sur les peines

autres que les censures.

Tous ou presque tous les Commentateurs de la Bulle de

Pie IX enseignent que ces peines n'étant pas mentionnées

dans la Bulle de Pie IX, ont par le fait même cessé d'exister (3).

Nous ne nous chargeons pas de les mettre d'accord avec leur

principe ; nous nous contentons de constater l'enseignement

commun, à l'appui duquel nous n'avons trouvé aucun motif

mis en avant par ses partisans.

XLI. Parmi les peines édictées par l'ancien Droit, nous

avions mis, en premier lieu, l'irrégularité qui frappe le clerc

qui célèbre dans un lieu interdit, ou qui y exerce un ordre

sacré (4), et nous avions cité, à l'appui, plusieurs textes du

Droit, ainsi que deux des meilleurs Canonistes, Schmalz-

grueber et Reiffenstuel.

M. Pennacchi, dans son savant Commentaire de la Bulle

de Pie IX, est d'avis que la violation de l'interdit local ou

(l)Tom. Il, pag. 49. Sont du même avis : D'Annibale, 17; Ciolli, 56; Rer-

tapelle, 92, 6); Del Vecchio, i, 558, 2); Bucceroni, Const. 3 ; Marc, 1311, 2»
;

Tëphany, 5; St-Flour, 58; Conrado, 38; Konings, 1700, Qr 1°, R. 3°; De

Brabandere, 1438, 1°; Nouv. Revue ThéoL, ix, 2G2 (261), xxiv ; xi, 331

(328), n. XXXV sq.; xii, 300 (273), x; Piat. 8, 2", a).

(2) Nous avons ënumérë ces peines dans notre Commentaire lalin, pag. 32S,

net. (8).

(3) Avaniini, 57; D'Annibale, 208, lin.; Ballenui-tlurv. ii, 1032, not. b),

fin.; Ciolli, 175, ui; Tépbanv, 027, ii; Pennacchi, ii, 510; Courado, 114;

Oabr. Varc. ii, 574, Q. (4) Comment. 328, not. (8).
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personnel par un clerc non interdit n'est punie d'irrégularité

par aucune loi. Il appelle en témoignage le passage suivant

de Sclimalzgrueber : « Mitius agitur cum non intcrdicto, ?i

in loco non (i) interdicto celebret, et ad divina sacramenta et

sepulturam admittat interdictos ; nam hic ab ingressu Eccle-

siœ arcetur, donec ad arbitrium ejus, cujus sententiam con-

tempsit, satisfaciat competenter, Cap. Episcopo^nim , 8, De
privil. in G; irregularitatem non incurrit, quia nullibi

constat, hanc pœnam ob delictum istud esse impositam (2). «

XLII. A cela nous répondons que M. Pennacchi ne paraît

pas avoir saisi la pensée de Schmalzgrueber, Pour la faire

oien comprendre, notons que les auteurs enseignent qu'un

clerc peut se rendre coupable de violation de l'interdit en

trois manières : 1) Lorsque personnellement interdit, il exerce

les fonctions de son ordre. 2) Lorsque n'étant pas interdit, il

exerce ces fonctions dans un lieu interdit. 3) Enfin, lorsque

n'étant pas interdit, et ne se trouvant point dans un lieu

interdit, il exerce ces fonctions en faveur ou en présence

d'interdits (3).

(l) A ce mot, M. Pennacchi ajoute la note suivante : » In editione Roniana

an. 1845, qua utimur, ita legimus : loco non interdicto; at putamus legen-

dum esse i?i loco interdicto, cum auctor citât Caput Episcoporum, in que

sermo est de celebrantibus in locis interdictis. Accedit quod si non interdictus

célébrât in loco non interdicto, quae culpa ? -

Rép. 1° Toutes les éditions de Schmalzgrueber ont le non. De plus, les

auteurs qu'il cite s'expriment de même.

2° Le Chapitre Episcoporum ne se borne pas à parler de ceux qui célèbrent

dans des lieux interdits; mais aussi de ceux qui admettent les interdits aux

sacrements et à la sépulture ecclésiastique.

3° S'il n'y a pas de faute chei un non interdit qui célèbre dans un lieu non

interdit, on ne peut en dire autant, si, en outre, il admet des interdits aux

sacrements et à la sépulture ; et telle est l'hypothèse de Schmalzgrueber : son

KT le prouve. (2) Tom. ii, pag. 510.

(3) Bonacina, Cens, gêner, v, vu, 4; Suarez, Cens., xxxiii, m, 5 sq.; Fil-

liucius, XVIII, 56.
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Dans les deux promiors cas, l'irrégulantp ost encourue;

la doctrine générale des auteurs (l), basée sur un texte clair

et formel du Droit, ne permet pas d'en douter; ces deux

premières hypothèses sont visées par Schmalzgrueber, dans

le passage qui précède immédiatement les lignes citées par

M. Pennacchi. Le voici : - Circa hos (clericos) statutum est.

Ut si personaliter vel generaliter interdicti (i**»' cas), vel in

loco interdicto célèbrent , vel aliuin actum Ordini sacro

annexum exerceant (2* cas), irregularitatem ipso facto incur-

runt. " Vient ensuite le troisième cas : ^^ Mitius agitur (2).. .
"

Ces citations prouvent évidemment, ce nous semble, que

Schmalzgrueber, qui en appelle, du reste, aux auteurs qui

enseignent clairement notre doctrine, ne s'en écarte en aucune

façon

.

Nous disons que cet enseignement des auteurs repose sur

un texte clair et formel du Droit, texte auquel s'en réfère

également Schmalzgrueber. En effet, nous y lisons : » Is

vero, qui scienter in loco célébrât supposito interdicto, nisi

super hoc privilegiatus existât, aut a jure sit concessum

eidem (3), irregularitatem incurrit : aqua nequit peralium,

quam per Roraanum Pontificem liberari (4). y

(1) Suarez, Cens., xxxiii, m, 6; xxxiv, iv, 14; Bonacina, Cens, gêner, v.

VII, 4; Filliucius, xviii, 56; Covarruvias, in C. Aima mater, ti, ii, 2 et 3;

Sayrus, v, xiv, 21 ; Ugolinus, Cens, v, xi, i, 1; Avila, De censuris ccclc'

naslicis, v, v, iv, 3 ; Gibalini, De irregulnritale, v, ii, 3 ; Allerius, ii, Interd

IX, II, 442; Leander de SS. Sacramento, De irrcguluritate, ii, xxni, 1;

Barbosa, Collectanea DD. in VI Décret., in C. Ix qui, n. 7; RcifTenstuel, v,

XXXIX, 217; Castrnpalao, xxix, v, vi, 1.

(2) V, xxxix, 3i>4.

(3) Nous avons indiqué ci-dessus, pag. fi45, note (4),' les principales con-

cessions faites par le Droit.

(4)C. Is qui, 18, De sententia excommunicationis, etc., in Ci.
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PRÊTRES MENACES DE CECITE.

AUTORISATION DE CELEBRER TOUS LES JOURS

UNE MESSE DE BEATA OU DE REQUIEM.

{A rticle sttpplémentaire)

.

I.

RAISONS DE CET ARTICLE. — REFLEXIONS PRÉLIMINAIRES.

Deux numéros précédents de la Revue (i) contiennent,

sur cette question, une dissertation que nous avions tout

lieu de croire complète. Il n'en est rien : on nous a transmis

depuis, de plusieurs Évêchés, des rescrits qui diffèrent assez

notablement de ceux que nous avions entre les mains, et qui

nous forcent à revenir sur notre travail pour indiquer les

différences.

Nous avouons sans difficulté que nous aurions pu être plus

prudent. Nous le savions, et nous aurions dA nous le rap-

peler avant d'écrire notre dissertation, rien n'est plus fré-

quent que de voir plusieurs Congrégations romaines accorder

la même autorisation ou la même faculté, sous des clauses

ou conditions qui diffèrent sensiblement. Qui ne sait, par

exemple, que la Daterie et la Pénitencerie n'ont point les

mêmes formules pour accorder les dispenses de mariage?

Qui no se rappelle la célèbre Instruction Bfsi Sanclissimus,

du 15 Novembre 1858, concernant les dispenses de l'empè-

(1) Pages 297 et 536.
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cheinont do religion mixte, et supprimant les formules diver-

ses dont se servaient les différentes Congrégations, pour n'en

maintenir qu'une seule? •* Sanctissimus Dominas Noster,

dit cette histynœtion, pro summa ac singulari sua pruden-

tia hanc formularum varietatem de medio toUondam exis-

timavit, ac jussit in posterum unam eamdemque formulam

esse adhibendam ab omnibus Congregationibus, i)er quas hîcc

Apostolica Sedcs dispensationes super hoc mixtai religionis

impedimento concedere solet (i). •»

Peut-être donnerons-nous plus tard une Dissertation sur

l'autorisation de réciter les Matines et les Laudes du lende-

main avant l'heure fixée d'après les règles du Directoire

Romain. Là encore, combien de Congrégations accordent

cette faculté, et que de divergences dans les formules!

Quoi qu'il en soit, de pareils exemples sont tellement fré-

quents qu'il faut toujours les prévoir. Nous avons eu le tort

de ne pas le faire. Sans doute, il serait bien préférable ù tous

les points de vue qu'un même pouvoir, accordé dans les

mêmes circonstances, filt toujours concédé sous les mêmes

clauses, et nous comprenons très bien que l'Instruction Ftsi

Scoictissimus loue la prudence de Pie IX dans la décision

qu'il a prise i)ar rapport aux dispenses de religion mixte :

pro summa ac singulai^i suaprudeniia. On pourrait alors

étudier avec soin les clauses de la concession, en déterminer

le sens avec précision et exactitude ; les Canonistes, les Con-

fesseurs, les indultaires seraient notablement soulagés et

sauraient bien idus facilement les règles à enseigner ou à

suivre. Que dis-je? Les Congrégations romaines elles-mêmes,

quand elles sont interrogées sur les devoirs des indultaires,

ne seraient point exposées à donner une réi)onse qui se tmuve

applicable seulement à une certaine classe des rescrits : nous

(1) Plancbard, Disp. inatrim., Appendice, n" 71, papo 284.
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on avons i)liis d'un exemple dans la question actuelle.

Nous ne croyons pas nous départir du respect dû aux

Congrégations romaines par ces paroles : mais enfin l'uni-

formité, difficile peut-être, certainement désirable, n'existe

pas. Dès lors, il faut bien rappeler le principe qui domine

tout. Chaque indultaire a un privilège dont l'extension est

déterminée par les termes du rescrit; ils font loi pour lui, et

ce sont eux qu'il doit considérer et respecter avant tout. En

vain dira-t-on que telle Congrégation accorde une autorisa-

tion plus étendue, qu'elle n'oblige pas à telle clause, que, en

réponse à une Consultation particulière, elle a donné telle

règle, par exemple, qu'elle a permis de dire en tout temps la

même messe votive de la Sainte Vierge : c'est son induit à lui

que le prêtre doit considérer et suivre; il profite de toutes

les facilités qui lui sont données, il n'a point celles qui n'y

sont pas contenues. C'est le lieu de citer une réponse donnée

par la S. Congrégation de la Propagande en un cas analogue,

dans lequel on lui objectait les divergences remarquées dans

les induits do la S. Pénitencerie et dans les siens propres :

« Cum a SSmo Dno Nostro dentur facultates sive per

»S. Congregationem de Propaganda Fide, sive per S. Pœni-

tentiariam, cumque ipse attentis locorum, personarum et

temporum adjunctis eas ampliures vel arctiores concédât,

neutra ex S. Congregationibus facultates per altoram datas

coarctare dicenda est, nisi expresse id in i-escripto oautum

sit (I). •

(1)S. C. (leb l'jopag., 4 .Sept. 1858.
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II.

TEXTE DES RESCRITS DES SS. CONGRÉGATIONS DES MÉMORIAUX

ET DES RITES.

Ceci poso, il nous faut avant tout citer le texte des rescrits

qui nous ont été communiques. Nous n'avons donné dans

notre dissertation que les rescrits de la S. Congrégation du

Concile ou de la S. Pénitencerie ; nous en avons sous les

yeux une vingtaine qui émanent des Mémoriaux ou de la

S. Congrégation des Rites. Il est bien probaVjle que d'autres

Congrégations encore expédient la même faveur; mais nous

ne pouvons parler que de ce qui nous est connu.

Voici une supplique et un Rescrit des Mémoriaux :

Beatissime Pater,

N... N..., parochus in diœccsi N.... annos 7ft natus, ad S. V.

pedes provolutus, ob ingravescentem oculorum infirmitatcra,

dévote implorât facultatcm legendi Missam de B. M. V. vel do

Rcquio, ac coramutationcm rccitationis Breviarii in alias preccs.

Quod, etc.

Ex Audientia Sanctissimi. Die 2 Octobris 1882.

Sanctissimus, attentis expositis, ac visis super iisdcm Litteris

Commcndatitiis Ordinarii, remisit preces arbitrio ejusdem cum

facultatibus necessariis et opportunis ut Orator, diebus festis

îeque ac duplicibus, et in Octavis privilcgiatis, Missam votivam

de Beata Maria Virginc, jiixta tomporum varictatem, prout in

fine Missalis ponitur; cfrtorisquc autem ferialibus, seu semidu-

plicibus diebus, Missam de Requie in aliquo remoto Ecclesi»

sacello, seu etiam in Eccclcsia publica, hora tamen minus a

populo frequcntata, et cum adsistentia altcrius Sacerdotis vel

Diaconi, quatenus eo indigere videatur, et dummodo Orator

non sit omnino cœcus, celebrare libère ac licite possit et valeat.

Prjeterea proprio Oratoris Confessario facultatem tribuit com-
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mutandi dispensando eidem Oratori obligationem recitandi horas

canonicas in quotidianani recitationem aliarum piarum precum

ei praescribendarum arbiti'io ipsius Confossarii, prout in Domino

expediro judicaverit, in foro conscientise, et In sacramentali Con-

fessione tantum, citra uUam exeraptionem a choro, si Orator

choro assistera toneatur. Contrariis non obstantibus.

Pro D. Gard. F. Ciiisio.

A. Accoramboni, substitutus.

Nous n'avons choisi cette pièce que pour un seul motif,

parce que la supplique nous apprend que l'indultaire était

curé; c'est une circonstance que nous relèverons plus loin.

Par ailleurs, nous avons un autre Rescrit des Mémoriaux

en date du 1" Octobre 1883, qui concerne un simjde prêtre;

il est exactement semblable : car nous ne regardons pas

comme une différence à noter, la suppression, au commence-

ment, des mots : ac visis super iisdem Litteris Cominen-

datitiis Ordinarii.

Les rescrits de la S. Congrégation des Rites qui nous ont

été communiqués sont au nombre de treize ; les difl'érences

accidentelles y sont plus nombreuses, mais elles sont sans

portée quant au sens. Nous aurons soin d'indiquer celles qui

ont une certaine importance. Voici le rescrit de la date la

plus récente.

Beatissime Fater.

N... N... parochus in diœcesi Valleguidonensi, ad pedes S. V.

provolutus, etc. (le reste de la supplique n'a aucune importance).

VALLEGUIDONEN.

Sacra Rituum Congregatio, utendo facultatibus slbi speciali-

tcr a Sanctissimo Domino Nostro Leone Papa XIII tributis \i),

(1) C'est ainsi que commencent tous les Rescrits accordés soua le Ponti-

ficat de Léon XIII, du moins tous ceux que nous avons vus, et t|ui reuion-
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preccs reniisit prutlfiiti orbitrio Rmi Oi'dinarii I)i(Tceseos Valle-

guidonen , ut (i) nuininc et auctoritate Sanctœ Sedis supra-

scripto Oratori (î) in F^tis et Duplicibus Missam votivam Beatae

Maria) Virginis, diebus vero ferialibus Missam do Rcquie oelc-

brarc pcrmittat; injuncto onere, quatenus opus fucrit, ut alius

Sacerdos superpoUiceo indutus cidem celebranti adsistat, et sub

conditione preces iterandi pro novo implorando indulto, si ad

oranimodam cœcitatem devcnerit, et ut pcr alium sibi benevisum

saccrdotcin Missam ofiicio diei respondentcm celebraro faciat

quoties pro populo applicare teneatur (3). Insuper eadem Sacra

Congregatio commisit discrète Viro Confossario, ab Ordinario

Loci approbato, et ab Oratore cligcndo ut, ejus audita Sacra-

mentali Confessione, obligationem recitandi haras Canonicas in

alias pias quotidianas preces, prouti ipsius animao saluti con-

vcnire censuerit, Apostolica Auctoritate dispensando, ei cora-

mutare valeat; citra tamen absentiara a choro, quatenus huic

tent à 1878 (3 Septembre), 1880, 1884 et 188G. Nous avons quatre Rescrits

de 18G7, 1869 et 1871, qui commencent ainsi : SStnus Domi)ius Noster

Plus Papa IX, refcrcnte subscripto Sacroruni liituum Congregationis

Sea'ctario, preces remisit... etc. Léon XIII a donc donné à la S. Congréga-

tion des Rites un pouvoir général qui dispense le Secrétaire de faire un recours

spécial pour chaque supplique.

(1) Les quatre rescrits expédiés sous Pie IX et deui expédiés en 1880 et

1884 ajoutent ici : Quatenus ita in Domino cxpcdire judicaverit. Cette

clause ne fait qu'accentuer les pouvoirs donnés à l'Ordinaire, qui est executor

voluntarius rcscripti (Voyez plus haut, pag. 304) ; mais elle n'est pas stric-

tement nécessaire pour cela ; il sullit que preces dicantur rcmisscc prudenti

arbitrio Ordinarii.

(2) Les deux rescrits expédiés en 18G9 ajoutent : Modo constel ipsum ea

qua par est sccuritatc et reverenlia Missam celebrare posse, ou, ce qui

revient au même : Dumtnodo indubilatc constct Oratorem ea qua par est

dcccntia et sccuritate lilare posse. Ils sont les seuls ù contenir cette clause.

L'insertion en parait, du reste, peu nécessaire, du moment que la grâce est

remise à la prudence de l'Ordinaire, et que celui-ci est libre de prescrire

l'assistance d'un autre prêtre.

(3) Cotte dernière clause est supprimée, quand le suppliant n'est pas

Curé.
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adesse (eneatur, et pro foro conscientiie tantumniodo (ij. Con-

trariis non obstantibus quibuscumque. Die G Aprilis 1880 (2),

D. CARDINALIS BARTOLINIUS, S. R. C. Pr^fectus.

Laurentius Salvati, 6'. A'. C. Secreiarius

.

(1) Il ne rentre pas dans notre sujet de commenter la partie de ces Rescrita

qui concerne la commutation du Bréviaire. Notons cependant, comme pièce

intéressante, le Rescrit de 1867, qui concernait un Chanoine; la supplique

demande : commutationem offîcii in alias preces, quoad illas prœsertim

partes, qitas ex indulto apostolico Canonici privatim recitant. Et le rescrit

porte : - Induisit insuper Sanctitas Sua ut loco Matutini et Laudum recitet

Orator tertiam partem Coronœ precatoriœ seu Rosarii, ac alteram tertiam

partem ejusdem coronœ recitet loco aliarum Horarum quando illas m choro

recitare nequit, citra tamen absentiam a choro, quatenus choro interesse

teneatur, et pro foro conscientiœ solummodo. Contrariis, etc. «

(2) Puisque nous avons parlé précédemment des Rescrits de la S. Péniten-

cerie, nous n'y reviendrons pas ; disons seulement qu'elle a des formules impri-

mées pour accorder en même temps la commutation du Bréviaire et la faculté

de dire la messe de Beata ou de Requie. Voici la première partie de la for-

mule : - Sacra Pœnitentiaria de speciali et eipressa Apostolica Auctoritate

Oratoris Ordinario facultatemconcedit, sive per se sive per alium idoneum

virum ecclesiasticum ab eoad hoc specialiter deputandura, suprascripto Dile-

cto in Christo Oratori, veris existentibus eipositis iisque perdurantibus, obli-

gationem recitandi Horas canonicas in quotidianam recitationem aliarum

pianim precum discrète prœscribendarum, prout magis in Domino eipedire

visura fuerit, dispensando Apostolica Auctoritate arbitrio suo commutandi :

citra eiemplionem a choro, quatenus choro assistere teneatur et valeat. —
Praeterea, memorato Oratori, dummodo non sit omnino csecus, etc.; » et le

reste comme dans la formule citée page 302. Ce rescrit est du 13 Juillet 1837
;

le mot omnia, cette fois, est imprimé et aussi les clauses : Omnes cœremo-

nias rite et exacte peragat, remoto scandale vcl admirationc si adsit. Il

n'échappera pas à nos lecteurs que la S. Pénitencerie, qui pourtant a pour

mission spéciale les cas qui concernent le for de la conscience, ne fait pas

difficulté de commettre l'Ordinaire pour la commutation du Bréviaire, tandis

que les Rites et les Mémoriaux désignent le Confesseur in actu sacramentalis

confessions. C'est encore là une ditTérence étrange.
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III.

INTERPRÉTATION DHS RESCRITS PRÉCÉDENTS.

Nous Voici arrivés à la dernière partie de notre tâclio. 11

nous reste, non pas à interpréter complètement les Rescrits

dont nous venons de donner le texte, mais à comparer ce

texte avec celui des Rescrits du Concile et de la Pénitencerie

qui ont été l'objet de notre premier travail, et à noter les

différences en suivant l'ordre de notre dissertation.

La première différence à noter, c'est la forme même des

Rescrits : nos lecteurs auront reconnu cette fois dans le Res-

crit des Mémoriaux les termes que nous avons indiqués comme

signe de la forme àbsolute commissaria (i),- nous avons

déjà expliqué dans une note précédente que les expressions

employées par la S. Congrégation des Rites sont équivalentes.

Disons cependant que cette diflérence est plus théorique que

pratique. Sans doute, si l'Ordinaire jugeait que la vue du

prêtre peut, sans péril grave, suppoi-ter la lecture de la

messe du jour, ou que son infirmité est trop grave pour lui

permettre de célébrer avec la décence et la sécui'ité requises,

il serait pleinement en droit de refuser l'exécution du Res-

crit (2). Mais le cas sera très rare, et d'ailleurs, l'Ordinaire,

même lorsqu'il est seulement exécuteur mixte et non volon-

taire, n'est pas désarmé.

Nous n'avons i-ien à dii'c sur la première et la deuxième

condition imposées dans les Rescrits du Concile et de la Péni-

tencerie, à savoir que le prêtre sit cœcutiens, et non sit

(l)Plus liaut, jiage 304, 11° 9.

(2) " In hoc casu coiicessio gratiie dependet ab arbitrio (Ordinarii>, qui

Kum potest vel concedere vel denegare, prout in Doiniuo judicaverit •

(Biztarri, CoUectanea, etc., pag. GC6)
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omnirio cœcus, ni sur le recours h faire à la S. Congréga-

tion (juancl la cécité devient complète : on voit que ces deux

conditions sont les mêmes dans les Resci'its actuels, et tout

ce que nous avons dit est applicable ici. Il n'en est pas de

même de la troisième condition, qui veut que l'indultaire

inemoriter non recifet. Cette condition n'est pas exprimée

dans les deux Rescrits des Mémoriaux et des Rites, et nous

avons vu, du reste, que le Concile omet aussi quelquefois

la dite clause. Ce sei-a-donc le cas d'appliquer les règles com-

munes de la tliéologie, telles que nous les avons exposées

déjà f.V" 15, pag. 311 . - Si le prêtre peut lire sur le Mis-

sel, il doit le faire; si, avec le temps, sîi vue devient plus

faible, il devra s'assurer qu'il sait bien par cœur, qu'il n'est

pas exposé au danger d'une erreur gi-ave; et, tant qu'il verra

assez pour distinguer l'hostie et le calice, et pour les tou-

cher ou faire les signes sans péril d'irrévérence, son induit

l'estera valable, et il ne sera pas obligé à un nouveau recours

au Saint-Siège. ^

Les Mémoriaux, comme le Concile, imposent que le prêtre

célèbre in aliquo remoto Ecclesiœ Sacello, seu etiam in

Ecclesia publica, hora iamen a jiopulo minus frequen-

tata; c'est à peine s'il y a lieu de signaler une nuance entre

Oraiorium privatum, ce sont les termes du Concile, et

aliquod remotum ecclesiœ sacellwn, comme disent les

Mémoi-iaux. Les Rites, comme la Pénitencerie, se taisent

sur cette condition. Nous avons dit tout ce qui était à dire

tN" 16, page 312).

L'assistance d'un pi'étre, quatenus opus sit, est requise

par tous les Rescrits; mais les Mémoriaux disent formelle-

ment cm>/i assistentia Sacerdoiis vel Diaconi. Le prêtre

qui a i-egu un pareil induit peut sans contredit se contenter

de l'assistance d'un Diacre, même quand il aurait un prêtre

,1 sa disposition et sans raison spéciale; il reste en effet dans

\ 11. XXI. 1*89. 42
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les condiiions de son iiulull. Il faut donc ooii'iger ce (jiic

nous avons dit dans notre Dissertation (A" 18, page 313)

sur la foi d'un Consul^eur de la S. Congrégation du Concile :

«• Assistentia diaconi ex specialibus facultatibus a Sanctis-

siino Domino Nostro tributis adniitti solet, et in solo (-asu

deficientia3 Sacerdotis. « Il se peut que tels soient la i)ratique

et les pouvoirs de la S. Congrégation du Concile; mais les

Mémoriaux procèdent tout autrement, comme nous venons

de le voir.

Autre faveur j)ropre aux facultés expédiées par les Mémo-

riaux et les Rites. Nous avons vu (N" 22, page 316) que

le Concile, sinon toujours, au moins plus ordinairement, et la

S. Pénitencerie, toujours, obligent le prêtre indultaire à

recourir tous les trois ans à l'Ordinaire pour obtenii' la

prorogation de sa faculté. Ni les Mémoriaux ni les Rites

n'imposent rien de semblable : la faculté est accordée indé-

finiment; la seule limite qui soit exprimée est déjà connue

de nos lecteurs, si sacerdos evaserit intègre cœcus.

Nous disons : la seule limite e.rprimée; nous ne pen-

sons pas (ju'il faille faire lemarquer que la (iiculté cesserait

(juand même en cas de guérison, et que le devoir du prêtre

et de l'Ordinaire serait d'aviser si sacerdos in sacro defice-

ret, bien que ces mots ne se trouvent pas dans les Rescrits.

Jusqu'ici, toutes les différences que nous avons signalées

dans les Rescrits des Mémoriaux ou des Rites, comparés à

ceux du Concile ou de la Pénitencerie, ont été avantageuses

pour l'indultaire ; mais voici des clauses défavorables.

Celle qui, à notre avis, est la plus gênante pour l'indul-

taire, ne se trouve que dans les Rescrits des Rites : c'est la

clause toujours ajoutée quand la supplique porte que l'indul-

taire est Curé : Dummodo per alium sibi benevisujn Sa-

cerdotern Missam officio diei respondentem celebrare

piciat qunl.irs jiro jtojndo (ipjilicfn'i^ ijnietur. Nous avions
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l)ien vu déj.'i que le Concile rappelle parfois au Curé l'obli-

gation qui lui incombe de prêcher le dimanche et les jours

de letes de précepte; nous avions dit que cette clause est

simplement commémorative du droit commun et n'aggrave

pas la charge du Curé qui peut toujours satisfaire au devoir

de la prédication joer se vcl per alium (N° 3, page 300). Il

n'en va pas ainsi de la clause insérée par les Rites : cette

clause exige que, en ces mêmes jours, le Curé trouve un prêtre

pour dire la messe qui correspond à l'office. Que pourra

bien faire le Curé qui n'a pas de vicaire, qui est seul, à la

campagne, entouré de prêtres chargés, comme lui, d'une

paroisse, et dont aucun n'est libre pour dire cette messe?

Allons plus loin : quels frais nécessiterait, même quand la

chose est possible, l'appel réitéré d'un prêtre, professeur ou

précepteur, de la ville voisine, pour remplir l'obligation

imposée par l'induit? Nous ne craignons pas de dire que, le

plus souvent, cette clause sera une gêne, et une grande gêne,

pour l'indultaire, et qu'il sera moralement impossible de la

remplir. Aussi conseillons-nous sans hésiter ou de ne point

s'adresser aux Rites quand le suppliant est Curé, ou d'expli-

quer la difficulté dès la première supplique et d'insister

pour obtenir la radiation de la clause.

Les Mémoriaux ont aussi une clause défavorable à l'indul-

taire, moins gênante pourtant que la précédente : c'est celle

que nous avons vue déjà insérée dans les Rescrits delà Péni-

tencerie, et qui exige que le prêtre dont la vue est affaiblie,

varie les messes votives de la Sainte Vierge et lise celle qui

correspond au temps de l'année : Missam votivam de

B. M. y. juxta temporum varietateni, prout in fine

Missalis ponitur. Nous n'avons rien à ajouter à ce que nous

avons dit plus haut (N" 31, page ô^-J) à propos de la Péni-

tencerie. Nous nous bornons à répéter qu'il faut s'en tenir aux

termes du Rescrit, qui faitloi, et par conséquent, abandonner
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la réponse in Panokmitana, quand il s'agit des Rescrits ilf

la Pénilencoric ou des Mémoriaux. Nous désirerions, nous

lavouons franchement', plus d'uniformité dans la teneur de

facultés qui concernent des cas identiques.

u:«<ci



HIRI.IO(ihVMMIIi;. fyf\r)

FUBLIOGRAPHIE.

I.

Le nouveau CATECHISME DE TOURNAY et ses Coin-

inen tuteurs.

La sollicitude de Mgr l'évêque de Tournai a doté son

diocèse d'un nouveau Catéchisme à l'usage des entants

qui se préparent à la première communion, et malgré les

difficultés que présente une innovation de ce genre, il a

réussi. Le nouveau Catéchisme reçoit })artout et de tout le

monde un accueil très favorable. Ce n'est pas sans raison.

Un style simple, clair et correct, un ordre très méthodique,

un agencement naturel des questions, une heureuse répar-

tition des matières, tout concourt à le rendre vraiment

recommandable

.

A peine ce Catéchisme avait-il vu le jour, qu'il en a été

publié des commentaires à l'usage des enfants dont l'instruc-

tion est plus développée. On nous en a communiqué deux,

.sur lesquels on réclame notre appréciation.

C'est le Grand Catéchisme de M. le Chanoine Labis,

RvecYExplication du Catéchisme du diocèse de Tournai/,

qui en est l'abrégé, et le Cours élémentaire de Religion

de M. l'abbé Bataille, également accompagné d'un abrégé,

sous le titre à'Explications sur le Catéchisme du diocèse

de Tour)>ay.

Rien de plus important que l'exactitude doctrinale dans
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les ouvrages classiques, surtout dans ceux qui ont la reli-

gion pour objet. Une erreur i)ropagéc à l'aide de ces livres

prend facilement racine dîins les esprits qui l'acceptent de

confiance, et lorsqu'elle a faussé ou du moins obscurci les

idées de toute une génération, il est difficile de l'extirper.

C'est pourquoi nous avons cru bon d'examiner de près

les manuels qui nous ont été soumis.

Le Ch'and Catéchisme ou développement de la doc-

trine chrétienyie de M. le chanoine Labis, est connu depuis

longtemps; il a fait ses preuves. L'auteur l'a retouché avec

soin, il l'a complété et amélioré sur plusieurs points, et il

l'a mis en rapport avec le nouveau Catéchisme diocésain.

Cependant, comme le dit Mgr l'Évèque, dans une lettre

d'approbation adressée à l'auteur, ^ le livre est resté le

• même quant au fond et à la substance. Aussi, ajoute-t-il,

•• je souhaite que, comme par le passé, vous restiez le guide

•' sûr et le petit répertoire du clergé et des personnes vouées

• à l'enseignement de la doctrine chrétienne. J'approuve

•• donc bien volontiers votre Grand Catéchisme dans .sa

-^ nouvelle teneur, ne doutant pas de la continuation de son

•• succès. V

Nous n'avons rien à ajouter à cette recommandation.

Seulement nous appelons l'attention du Catéchiste sur

\'Histoire de la Religion, placée en tète du Grand. Caté-

chisme et sur les Instructions touchant les cérémonies

du culte et les Fêtes, qui en forment une quatrième partie.

Souvent l'Histoire sainte enseignée aux enfants ne leur

présente qu'une suite de faits sans liaison. \JHistoire de

la Religion en est le coui'onnement nécessaire pour les

élèves plus avancés; elle met en relief l'action constante et

manifeste de la Providence, qui dirige tous les événements

en vue de conduire les hommes au salut.

Les Tnst7^uctions sur les Fêtes sont un complément
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indispensable do l'exposé de la doctrine chi'étienno. Il con-

vient de les donner aux entants au fur et à mesure que ces

fêtes se présentent dans le cours de l'année.

J'en viens aux manuels de M. l'abbé Bataille : Cours élé-

mentaire de religion; — Explications sur le CcUéchïsme

du diocèse de Tournay.

L'auteur a fait manifestement de nombreux emprunts au

6hrmd CatéchisDie de M. Labis, sans le citer; nous l'en

félicitons quand même. Est-il aussi heureux lorsqu'il pré-

tend voler de ses propres ailes? Il ne nous le paraît pas;

car plusieurs inexactitudes assez notables lui ont échappé, sa

logique laisse à désirer, son style est souvent incorrect.

Si^rnalons d'abord les inexactitudes doctrinales.

1. L'auteur semble n'avoir qu'une idée confuse de l'ordre

surnaturel proprement dit et de ce qui le constitue.

Cours élérn., p. 65, il est dit : " Les dons surnaturels

" accordés à Adam et Eve étaient :
1° La grâce sancti-

- fiante qui les rendait enfants de Dieu et héritiers du

» ciel; — 2° Pour les facultés de l'âme, Vintégrité qui ren-

« dait leur sensibilité exempte de toute concupiscence (l),

" la science qui éclairait leur intelligence d'une manière

" extraordinaire, la droiture de volonté (\\x\ tenait celle-ci

'» dégagée de toute faiblesse et de toute malice; — pour le

" corps, Yimpassibilité et Vimmorialité, c'est-à-dire qu'ils

' n étaient sujets ni aux souffrances ni à la mort. -

A la page suivante, il dit encore : - Ils furent dépouillés

" des dons surnatio^els qu'ils avaient reçus : l'intégrité,

"la science, la droiture de volonté, l'impassibilité et

" l'immortalité. "

Or, ces dons ne peuvent pas être mis sur la même ligne

(1) Ne faudrait-il pas Hire, pour Hro exact : âo toute concupiscenre

déréglée f
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que la grâce sanctifiante. Celle-ci est un (lr»n surnaturel,

parce qu'il É»lève l'iionime à la dignité d'enfant adoptif de

Dieu et le fait héritiei''du ciel. Les autres dons ne font que

perfectionner la nature, sans l'élever à un ordre supérieur;

ils ne confèrent à l'homme ni droit ni aptitude à la gloire

céleste. Des théologiens les appellent préternaturels, parce

qu'ils dépassent les strictes exigences de la nature.

La même confusion se retrouve dans les Explications

sur le Caicch. au n. 46, ofi *. la jouissance du Paradis ter-

restre T est aussi comptée parmi les dons suryxaturels.

Dieu eut pu placer l'homme dans un jardin de délices tout

en le laissant dans sa condition naturelle.

2. Cette confusion a de graves conséquences. L'auteui-

parait croire qu'en accomplissant noti*e destinée naturellp

nous onéritons la récompense sit7'naiurclle, c'est-à-dire la

possession de Dieu dans le ciel. C'est une erreur.

Voici ses paroles (Coi^rs élém., p. 85-36) : « Nous avons

•• pour fin de glorifier Dieu. Pour cela nous devons appliquer

- notre intelligence à le connaître, notre cœur à l'aimer,

" notre volonté et tout notre être à le servir fidèlement.

• Par là nous accomplissons notre destinée 7iatu7Tlle, et

" méritons notre destinée surnaturelle qui est de jouir de

•^ Dieu même en Paradis, y

Si en glorifiant Dieu, en nous appli(juant à le connaître,

à l'aimer et à le servir fidèlement, nous n'acœmpli.^sions

qu'une fin naturelle, nous ne saurions mériter une récom-

pense sw^naturelle . Le fait est que, par là, nous remplis-

sons, avec la grâce de Dieu, la fin surnaturelle qui nous

est im])osée; la jouissance de Dieu dans le ciel en est la

récompense.

Il faut bien se tenir en garde, aujourd'hui surtout, contre

l'erreur fondamentale du pélagianisme, qui consiste à dire

qu'il suffit de croire en Dieu et d'être honnête homme i)ouf
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so sauver. E( n'est-ce pas cependant ce que nous ferait

croire le passage suivant {Explic, n. 71)?

" Dans l'Ancien Testament, on pouvait arriver au salut

- pai- la foi et la confiance au Messie promis. — Ceux qui,

•• aujourd'hui, no connaissent pas la religion chrétienne,

- doivent croire au moins qu'il y a un Dieu qui récompensera

" les bons et les méchants (i) et ajouter à cela une me
" horniête. '•

3. Dans ses Explic. sur lo n. 42, l'auteur donne-t-il une

inlerprélation exacte du Catéchisme diocésain ? " Le

•• n. 39, dit-il, indique \étai naturel dans lequel l'homme

" fut créé. Les n. 41 et 42 indiquent Vélat sui^naturel

" auquel il fut élevé. -

Le n. 39 donne simplement la définition de l'hoinme; il

dit en quoi consiste l'homme : c'est « une créature raison-

nable composée d'un corps et d'une àm.e, r> et il ne fait pas

la moindre allusion à l'état dans lequel il fut créé.

Si, au n. 41, le Catéchisme dit que - Dieu éleva kàam et

Eve à un état de grâce,... « c'est que, vraisemblablement,

il n'a pas voulu, comme le fait l'auteur, au n.42, trancher

une question quelque peu controversée, savoir, si Dieu éleva

l'homme à l'état surnaturel dans l'acte même de la création,

ou si ce fut i)ar un acte subséquent.

Il est très sage, en effet, de s'abstenir dans un manuel

élémentaire de doctrine chrétienne, des questions contro-

versées et de n'affirmer que ce qui est universellement ensei-

gné dans l'Église. Cette règle, M. Bataille nous parait l'avoii'

souvent enfreinte, notamment en parlant des choses de

nécessité de moyen ou de nécessité de précepte, ou bien en

définissant la matière et la forme des sacrements.

Nous allons en donner quelques exemples.

1 l'.sl-i<' '(iif le> iin>cli;iMts >croiii vr'iniprnse.'t auss:! hipi) nuo i^s h'.in> '
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-1. Pour l'o (lui est des vpi^ités de nécessité de moyev,

il faut savoii' avant tout ce qu'on entend par là. Voici ce que

l'auteur en dit [Cours éléni., p. 38) : - Il y a des vérités que

- le chrétien doit connaKre et croire en particulier et expli-

- citement : ce sont les vérités qu'on ap})elle vérités dr

« nécessité de moyen, c'est-à-dire vérités qu'on est obligé

•• {nécessité) de connaître et de croire, en sorte qu'il n'y a

- i)as n)oye)i de se sauver si on les ignore. •• — Et quelles

sont ces vérités? — " On les résume généralement, dit-il,

V dans cette formule :
1" Je crois qu'il n'y a qu'un seul Dieu ;

•' 2° qu'il y a trois personnes en Dieu : le Père, le Fils et le

" Saint-Flsprit; 3° que Dieu le Fils s'est incarné, c'est-à-dire

- qu'il s'est fait homme; 4° que Dieu le Fils fait homme,

•• Xotre-Seigneur Jésus-Christ, nous a rachetés en mourant

• sur la croix ;
5" que notre âme est immortelle ;

6** que Dieu

V récompensera les bons et punira les méchants pendant

!. toute l'éternitc; 7" que la prière et la grâce sont nécessaires

" au salut. ''

Sept points donc qui doivent être crus explicitement !

Pas de moyen de se sauver si on les ignore!

Mais s'il en est ainsi, comment l'auteur a-t-il pu atîirnier

(page 18) ce qui suit? " Un païen même, pourvu qu'il croit

- (sic) en un Dieu Rémunérateur et Rédempteur et qu'il

- observe la loi naturelle imprimée dans son cœur, sera

" conduit i)ar la grâce de Dieu au moins au baptême de

•• désir, qui lui jirocurei'a la justififation ; et ainsiil ol)liendi'a

" le salut.

Voilà donc les sept points réduits à trois. Mais n'a-t-il pas

été plus loin encore dans le passage cité plus haut, en disant

qu'aujourd'hui on peut arriver au salut en croyant qu'il y a

un Dieu Rémunérateur et en ajoutant àcela une vie honnête?

Que croire au milieu de ces contradictions? Tout ce que

vous voudrez, car l'auteur renverse lui-même, d'un trait de
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plume, 1 ecliafaudage de ses assei-tions, en vous avertissant

que ce ne sont que des opinions : ^ Une opinion probable,

- dit-il avec Sdiouppe, soutient que la croyance explicite en

- un Dieu rémunératew' est seule d'absolue rigueur pour

» être sauvé. " Cours élém., p. 39.

Si c'est là une opinionprobab/e, il en résulte évidemment

que toutes les assertions de l'auteui', notamment celle des

sept points, ne sont aussi que des opinions plus ou moins

probables.

Franchement, pour aboutir à un si maigre résultat, ne

valait-il pas mieux, n etait-il pas plus pratique, de se borner,

comme le Catéchisme de Tournai/, à énoncer, en six ou

sept points, les principales ixh'ités quil faut croire?

5. Fouiquoi M. Bataille tient-il tant à créer des nécessités

de moyen? En traitant de la division des Sacrements {Cours

éléyn., p. 207) il y revient encore, sans plus de succès :

•' Les sacrements qui sont de nécessité de moyen, dit-il,

" c'est-à-dire qu'on doit absolument lecevoir pour être

•' sauvé : c'est le Baptême pour tous, et la Pénitence pour

" ceux qui ont commis le péché mortel après le Baptême.

" Le désir de les recevoir peut parfois supi)léer à la non-

•• réception. -

Cette dernière i)hrase n'infirme-t-elle pas la première? Si

le désir peut suppléer à la réalité du sacrement, celui-ci

n'est donc pas absolument nécessaire pour les adultes; or,

il en est ainsi, comme l'enseigne le Concile de Trente (Sess.

14, cap. 4), en disant que - la contrition parfaite réconcilie

y> l'homme avec Dieu, avant la réception actuelle du sacre-

- ment ; bien que la réconciliation ne puisse être attribuée à

" la contrition sans le désir du sacrement, qu'elle implique :

- sine sacramenti voto, quod in illa includitur. «.

6. Le Catéchisme du diocèse de Towrwm/ s'est abstenu,

en indiquant le signe sensible ou le rite qui constitue chaque
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sacrement, d'entrer d.ins la distinction scolasliquo (\o la

nialiùre et de la forme. Nous croyons qu'il a agi fort sage-

ment ; car ces termes; empruntés à la philosophie d'Aristote,

peuvent être pris dans des sens divers ; il est diflicile de les

définir et de les faire comprendre au peuple, difficile aussi

de préciser, pour chaque sacrement, ce qui constitue essen-

tiellement la matière et la forme. On est donc entraîné

dans des discussions très inopportunes, ou porté, pour les

éviter, à trancher dans un sens exclusif, des questions con-

troversées entre les théologiens.

Il est regrettable que M. Bataille n'aii p.is umir la pru-

dente réserve du Catéchisme diocésain.

Il essaie de définir la matière et la forme.

- La matière est la chose sensible dont on se sert pour

- constituer le sacrement, — La forme est la parole par

• laquelle le ministre donne à la matière (sa forme) sa

- manière d'être, pour en faire un signe sacramentel. -

Cours élérn., p. 204.

Ces définitions ont plus d'apparence que de réalité. La

forme comme la matière, est une chose sensible qui sert à

constituer le sacrement; ce sont les deux parties constitutives

du signe sacramentel, et dans plusieurs sacrements, dans la

Pénitence, le Mariage, ce signe d'ordinaire ne consiste que

dans des paroles.

Touchant la Confirmation, l'auteur (p. '^16) formule son

opinion comme une vérité incontestable, tandis qu'il y a

jusqu'à quatre opinions diff'érentes au sujet de la matière et

de la forme.

Page 263. - La matière dw sacrement de l'Ordre, dit

• l'auteur, consiste dans l'imposition des mains du ministre

• sur l'ordonné (i), et la présentation des instruments... La

(Il II vpiit riiii- : l'nrdinHiiH.
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• firrnii' se compose des paroles (^ue h; ininislre pr(jnuiicc,

en imposant les mains et en présentant les instruments. -

Ce que M. Hataille affirme si catégoriquement est sujet à

controverse; les théologiens sont partagés entre trois senti-

ments, et le plus communément reçu fait consister la matière

dans la seule imposition des mains, sans la présentation des

instruments, contrairement à l'assertion de l'auteur.

Dans un livre élémentaire, oCi l'on doit éviter les contro-

verses qui existent entre théologiens, n'est-il pas manifeste-

ment préférable de se borner à dire commt'nt s'administre

chaque sacrement?

7. Touchant la logique de l'auteur, je me boine à un poinl

ou deux, pour n'être pas trop long.

Page 23, il entreprend de pi'ouver que le Pape a, comme

S. Pierre, la primauté d'honneur et de juridiction dans

l'Eglise. — Voici comment il procède :

" {Majeure). S. Pierre en mourant laissa à ses successeurs

tous ses pouvoirs. — {Mineure). Or, S. Pierre fut réelle-

ment établi le premier en dignité et en puissance dans

l'Eglise. — Donc les papes, ses successeurs, le furent aussi, ••

~ Il suffit, ajoute-t-il, de prouver la Mineure. ^

Cela ne suffit pas; car nous avons des adversaires qui

prétendent que si quelque distinction a été accordée à

S. Pierre, elle était purement personnelle.

Il faut donc prouver d'abord que S. Pierre fut réellement

établi le premier en dignité et en puissance, et cette proposi-

tion devrait être la Majeure du syllogisme. Ensuite prouver

que S. Pierre a laissé ses pouvoirs à ses successeurs; c'est la

^fineH7'C.

Page 258 : - Il est de foi, dit-il
,
que Notre-Seigneur est

• l'auteur du sacrement de l'Extrème-Onction. Cela résulte

" des paroles de l'apôtre S. Jacques, y

Il y a en effet une preuve k tirer de ces paroles, mais il ne
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If lait i>as, et il s'ajjpuicuniquonient sur ces mois :
•• Aîi n07n

du Seigneur. •• Ce qui veiii dire, prélend-il, - par l'ordre ci

l'institution du Seignjur. » Cette interprétation est plus que

risquée. Ces paroles signifient tout simplement : en invo-

quant le nom ou la puissance de Notre-Seigneur, — comme

on le fait par la prière qui accompagne les onctions. — On

infirme sa thèse en faisant dire aux paroles de l'Ecriture ce

qu'elles ne disent pas.

Explic. n. 154, 2°, il dit que le péché est véniel, quoique

en matière grave, '• quand on croit, avec raison, que ce que

l'on fait n'est qu'un i)é{'lié léger. - — Il }• a contradiction

dans les termes. Si on le croit avec raison, c'est qu'il en est

réellement ainsi. S'il en était autrement, on ne le croirait

pas avec raison, mais par erreur ou par ignorance, quoique

de bonne foi. C'est peut-être ce qu'il a voulu dire.

8. L'expression, en effet, chez notre auteur, ne rend pas

toujours exactement la pensée. En voici encore une i)reuve :

il dit que nos premieis parents, après leur péché, « au lieu

des dons surnaturels qu'ils avaient reçus,... tieui^eni plus

que des plaies. - Cours élém., page 66. — S'il ne leui-

restait plus que des i)laies, savoir : concupiscence, ignorance

et malice (ibid.), ne faudrait-il pas en conclure, avec Luther,

que l'homme était, dès lors, invinciblement porté au mal et

que le libre arbitre se trouvait anéanti? A Dieu ne plaise,

cependant, que nous imputions cette énormité à M. Bataille !

Nous lui reprochons seulcmcnî de n'avoir pas pris garde à la

force exclusive de cette négation : " ils n'eurent plus... -^

Une faute analogue existait dans l'ancien Catéchisme ou

Sommaire, etc. A la demande : - Tous i)euvcnt-ils satisfaire

pour leurs péchés? '• on répondait : u Non, mais seulement

ceux qui sont en l'Église catholique, avec le secours de la

grûce de Dieu. - (T*" p., xi" lee.) D'où il suivrait qu'il n'y a

pas de rémission possible de leurs péchés pour les hérétiques,
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les schismatiques et les païens, et cette erreur, pureinoni

matérielle, nous le voulons bien, a traversé des siècles.

9. La correction de style est une condition essentielle dans

tout ouvrage classique. Sous ce rapport les manuels de

M. Bataille ne nous paraissent pas irréprochables. Qu'on en

juge par les passages suivants :

Savez-vous ce que c'est que - le monde matériel et sans

raison? •' V. Cours élém., page 55.

- L'homme par son âme domine toute la création. «

Page 02. — Même les anges?

Page 164. " On doit déposer tout désir de malveillance. '•

— On peut avoir un désir malveillant; mais un - désir de

malveillance! "

Page 211. " Les effets particuliers de chaque Sacrement

peuvent être donnés dans le même ordre que les eiîéts géné-

raux. •' — Comprenez-vous?

Page 215. " Ce fut évidemment en vertu des ordres reçus

de Jésus-Christ que les Apôtres imposèrent les mains sur les

nouveaux fidèles, et que ceux-ci recevaient le Saint-Esprit. -

— Quoi ! c'est en vertu des ordres reçus de Jésus-Christ que

les fidèles recevaient le Saint-Esprit?

Page 253. ^' Le sacrifice de la Messe est offert... 'è°pour

satisfaire à la justice de Dieu, nous obtenant la grâce de

faire pénitence pour nos péchés et expiant directement les

peines qui leur sont dues. «

Le sacrifice est impétratoire , et non satisfactoire , en

tant qu'il nous obtient des grâces. — On n expie pas des

peines, mais on expie le péché par la peine.

Même incorrection au n. 289 des Explic. - La Messe

e.cpie directement les joemes dues aux péchés. -

Cowsélém., page 259 : " Si le malade est en état de péché

mortel qu'il ignore ou qu'il est dans l'impossibilité de con-

fesser. . . " — Est-ce qu'on confesse un état de péché mortel?
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Ibiil. " (Vux qui, tout f^n danger i\e mourir, ne sont pas

malados... •

Page 200. •• Couinre ils voudraiont f/u'on prie \)0\iv eux

s'ils étaient... ••

Explic. n. 00. " Depuis toute éternité. '< Reprenez l'on-

fant quand il s'exprime de la sorte.

Numéro 71. " Il y a un Dieu qui l'écoynperisera les bons

et les méchants. -

De toutes les observations qui précèdent et que nous pour-

rions multiplier, il nous paraît résulter assez clairement que

les ouvrages de M. Bataille auraient besoin d'être retouchés.

Cet article était livré à l'impression, lorsque nous avons

appris sa mort presque subite. Nous nous associons de tout

cœur aux regrets universels que cause la fin prématurée

de cet excellent prêtre, pasteur zélé, travailleur actif et

intelligent.

Nous croyions devoir lui dire toute la vérité, parce qu'il

était en état d'en profiter. Nous ne pouvons modifier nos

appréciations et nous les livrons à la publicité, parce que ses

écrits sont publics et qu'à notre avis, la critique n'a pas eu sa

juste part dans les éloges qui lui ont été décernés. Quand il

s'agit d'ouvrages classiques, surtout en matière de religion,

nous estimons qu'on ne saurait jamais .se muiitiei' (ropsévèiv.

II.

1. ClNt^ JOURS DE RETHAITK SPIRITUELLE.

Ouvrage traduit de l'allemand, par le R. P. François

R.\TTK, de la Congrégation du Très-Saint Rédempteur.

ln-24, Paris, 1S89.

2. PIERIDE DE TOUCHE DE LA SOLIDE VERTU, par

le M. P. l''i<.AN(0is Pv.\TTi;, de i;i Congrégation (hi Tiè.-.-
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Saint Rédempteur. Iii-4i4, Paris. - Librairie H. & L. Cas-

terman, Paris, 06, rue Bonaparte; Tournai (Belgique), 1886.

Ces deux ouvrages, que le R. P. François Ratté a traduits

de l'allemand, en y introduisant par-ci par-là quelques

changements ou additions assez notables, méritent vraiment

d'être recommandés, surtout aux personnes qui se sont con-

sacrées à Dieu dans la vie religieuse : car c'est à cette classe

de personnes que ces deux ouvrages s'adressent spécialement.

Le premier de ces ouvrages, dû à la plume du franciscain

Nieberlé, fournit aux personnes chargées de donner des

retraites aux religieux et religieuses, une source abondante

de matériaux pour les méditations et les conférences. Nous

sommes persuadés que tous ceux qui s'en serviront n'auront

qu'à se louer de son usage : c'est pourquoi nous le recom-

mandons spécialement avec une pleine confiance.

Le second, œuvre du R. P. Druzbicki, S. J., traite un des

points les plus difficiles de la direction des âmes. En quoi

consiste la solide vertu ; comment on doit l'acquérir et l'exer-

cer ;
quels sont les moyens de là conserver ; les dangers à

éviter; enfin, à quels signes on peut la reconnaître; tout

cela est développé avec soin, exactitude, et profonde con-

naissance du cœur humain. Nous remercions le R. P. Ratté

de nous avoir mis à même, par sa traduction, de profiter du

bel ouvrage du vénérable Père Gaspard Druzbicki.

IIL

DICTIONNAIRE APOLOGÉTIQUE DE LA FOI CATHO-
LIQUE, contenant les preuves principales de la vérité de la

religion, et les réponses aux objections tirées des sciences

humaines; par J.-B. Jaugey, Prêtre, Docteur en Théologie.

N K XXI 1889. 43
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In-4°, Paris, Dclliuimm' et lii'iguct .
— Libiaiiio ii cS: L. Cas-

torman, Paris, VA), rue Bonaparte; Tournai (iJelgique). 25 fr.

Personne ne peut contester l'utilité, nous dirons niémc la

nécessité, d'un ouvrage tel que celui (juc nous annonçons. Les

progrès incessants du scepticisme, les orgueilleuses attaques

d'une nombreuse pléiade de prétendus savants, qui visent à

abolir la foi dans le cœur dos fidèles, en leur présentant la

doctrine du Christ et do son Eglise comme le contre-pied des

données les plus certaines de la raison, de l'histoire et de

toutes les sciences, réclamaient une apologie complète et

scientifi(iue do la foi catlioli(iue, et néanmoins à la jmrtée tle

toutes les intelligences. C'est ce qu'a fait le savant Docteur

J.-B. Jaugej. Comme le dit l'auteur dans sa préface, son

Dictionnaire apologétique est destiné à mettre à la portée

et, pour ainsi dire, sous la main de tout lecteur de bonne

volonté, les preuves principales de la foi catholique, avec les

réponses les plus solides aux objections de toute nature que

l'on fait contre elle. Il y a condensé et mis en lumière une

multitude d'arguments, de faits et de renseignements, qu'on

ne pourrait se procurer ailleurs que par l'étude d'un grand

nombre d'ouvrages, au prix de beaucoup de travail et d'argent.

Une objection se présentera naturellement à l'espritdetous

ceux à qui on parlera d'un semblable ouvrage. Il semble que,

pour réussir dans une telle entreprise, il faille un homme

universel, également versé dans toutes les sciences, et pou-

vant par là répondre d'une manière triomphante à toutes les

ditficultés qu'on oppose à la fui catholique.

M. Jaugey a trouvé un moyen bien simple et bien naturel

de réjmndre à cette objection. Il l'avait prévue, lui-même

l'expose et y réjjond en ces tenues :

Pour prouver à autrui lu vijritô de la reli{5'i()n, il faut plus

([u'uui' conviction solide; il faut la science et une science très
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étendue. En effet, il faut à l'apologiste la science de la théologie

et de la philosopliie, c'cst-à-diro la connaissance approfondie de

tout ce que l'Église enseigne et des preuves sur lesquelles s'appuie

cet enseignement; il lui faut la connaissance des diverses sciences

humaines, dans lesquelles les adversaires sont allés chercher des

ditBcultés contre la vraie foi, et cette connaissance doit être pro-

fonde, non superficielle, afin que la force des arguments soit

bien saisie et bien exposée. C'est ce qui nous a déterminé à faire

appel, pour ce Dictionnaire, à la collaboration d'un grand nombre

de savants catholiques. Aujourd'hui, en effet, le temps est passé

où un seul auteur pouvait résumer toutes les connaissances de

son temps; telle est actuellement la variété, telle est l'étendue

des diverses sciences humaines, que nul homme, nul génie, ne

peut se flatter de les posséder toutes à fond. Les seules sciences

religieuses : philosophie, théologie dogmatique, théologie morale,

Ecriture sainte, liturgie, droit canon, histoire ecclésiastique,

approfondies avec tous les développements qu'elles ont reçus

dans le cours des siècles, dépassent les forces intellectuelles de

l'individu. Or, à ces connaissances, l'apologiste contemporain

doit joindre celle de l'histoire générale, del'histoire des religions,

de la linguistique, de l'ethnologie, delà géologie, de la préhistoire,

de la cosmologie, d'une certaine partie de la médecine, de l'éco-

nomie politique, etc. De cet état de choses, il résulte que les

questions d'apologétique ne peuvent plus aujourd'hui être traitées

à fond que par des spécialistes. Comme le montrent les signa-

tures des articles du présent ouvrage, nous avons fidèlement

suivi cette règle de conduite. On n'y trouvera aucun article

important, qui ne soit dû à une plume déjà exercée et connue

par ses travaux antérieurs sur la question (i).

M. Jaugey s'est donc adressé à des savants de premier

ordre, à des hommes avantageusement connus par leurs

publications antérieures. Qu"il nous suliise, pour en donner

une idée, de citer parmi les collaborateurs de M. Jaugey, les

{\) Préface, pag. viii.
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professeurs de l'Université catholiquede Louvain : Mgr Lamy,

Mgr De Ilarlez, MM. Dupont et Forget; les RR. PP. Jésui-

tes : J. Bi'ucker, Corluy, Knabenbauer et Lahousse; le

R. P. Dominicain Coconnier; les Révérends MM. Arthuis,

Barré, Bourdais, Didiot, Duplessy, Gaillcux, Perriot, Phi-

lippe, Vacant, Vigouroux et Waflelaert.

On comprend qu'assisté du concours largement et géné-

reusement prèle par des hommes de ce calibre, M. Jaugey

ait été à même de réaliser son programme, et de donner une

véritable et savante apologie de la foi ciirétienne. Comme le

dit très bien Mgr l'Archevêque de Sébaste, Coadjuteur de

Rennes, son ouvrage est indispensable à tout maitre chargé,

à un degré quelconque, de l'enseignement religieux. Il

trouve sa place obligée dans la bibliothèque de tout prêtre

qui a le souci (et ils l'ont tous) de répondre promptement et

avec compétence aux objections qu'il entend formuler jour-

nellement autour de lui (i).

Nous formons les vœux les plus sincères pour le succès de

cet ouvrage appelé à rendre les services les plus signalés,

non seulement au clergé, mais encore aux simples fidèles,

qui veulent entretenirleur foi. ou y puiser un nouvel aliment,

par la lecture des ouvrages apologétiques.

IV.

LA VRAIE DÉVOTION AU S. CŒUR DE JÉSUS, par

J. Ckas, Licencié en Droit Canon, et Curé de Notre-Dame,

au Sablon, à Bruxelles. 1 vol. in-18. Librairie II. & L. Cas-

terman, 60, rue Bonaparte, Paris ; Tournai (Belgique).

Nous annoncions dernièrement un opuscule de M. le Curé

Cras : nous avons Iheureuse cliance de faire connaître à nos

(1) Lettre adressée à l'auteur le 2f> Août iSrii).
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lecteurs l'apparition d'un nouvel opuscule du même auteur :

La l'raie dévotion au Sacré-Cœur de Jésus.

L'extension qu'a prise le culte du Sacré-Cœur, extension

que développera encore le Décret du 28 Juin dernier, impose

à tous les Curés le devoir de donner à leurs ouailles toutes

les connaissances nécessaires pour que les fidèles recueillent

les fruits les plus abondants de cette riche et salutaire dévo-

tion. Or, nous ne connaissons pas d'ouvrage, où ils pourront

puiser toutes ces notions en si peu de temps et avec autant de

sûreté, qu'en celui de M. le Curé de Notre-Dame au Sablon.

Il nous suffira, pour convaincre nos lecteurs, de leur en

indiquer sommairement le contenu. Sept chapitres se le

partagent.

Le premier nous donne l'histoire de la dévotion au Sacré-

Cœur dés les premiers temps du Christianisme jusqu'à nos

jours. Le second nous montre en quoi consiste l'essence de

cette dévotion, et nous dit son utilité sociale et son utilité

personnelle.

Le ti'oisième développe les rapports qui existent entre le

culte du Sacré-Cœur et le culte de l'Eucharistie, sous le

double aspect : comme fêtes et comme exercices de piété.

Dans le quatrième chapitre, intitulé : Que faut-il penser

des statues et des images du Sacré-Cœur? l'auteur établit

d'abord la légitimité du culte des saintes images, nous dit

ensuite ce que nous représente l'image du Sacré-Cœur; et

émet enfin le jugement qu'on doit en porter : c'est-à-dire que

ce culte est l^itime; qu'il n'est toutefois pas absolu, mais

relatif, ou en d'autres termes, qu'il se rapporte à la personne

adorable de Notre-Seigneur, vrai Dieu et vrai homme, assis

maintenant à la droite de son Père dans le ciel.

Le cinquième chapitre contient la définition du Sacré-Cœur

de Jésus et ses principales qualités, son amabilité, puisqu'il

ostun modèh^ de charité, de chasteté, d'obéissance, d'humilité,
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ot de douceur; son extrême amour pour nous, amour qui a

brillé surtout sur la croix et (|ui l'osplendit particulii'icment

dans le don de la sainte Eucharistie ; son ardent désir de

se voir aimé de nous, désir manifesté par son commande-

ment, ses invitations, les châtiments dont il nous menace,

la promesse d'une récompense magnifique; cœur souffrant,

en ce sens que nos péchés ont la criminelle puissance de

le faire souffrir, et que par eux nous posons la cause du

renouvellement de la Passion du Sauveur; cœur rempli de

compassion pour toutes nos misères; cœur généreux portant

la charité jusqu'à se consumer et s'épuiser pour ceux qu'il

aime; cœur reconnaissant; cœur méprisé, oi néanmoins

fidèle.

Dans le sixième chapitre, l'auteur applique les considéra-

tions précédentes sur le Sacré-Cœur aux différentes cérémo-

nies du culte catholique : <à la sainte Messe, à la communion,

au devoir pascal et au Viatique, aux Visites au Saint-Sacre-

ment, aux Expositions du Saint-Sacrement, soit pendant les

saluts, soit durant les prières des xl heures, soit à l'occasion

de l'Adoration perpétuelle ou de l'Adoration nocturne; enfin

aux processions.

Le septième et dcrniei' cha])itrc C(.»ntient quelques prières

et exercices de piété en l'honneur du Sacré-Cœur.

Nous recommandons spécialement ce petit livre à nos

lecteurs et surtout à ceux qui sont h la tête des paroisses,

comme un des plus propi-es à propager la dévotion au

Sacré-Cœur.

LIGUE CATHOLIQUE avec le Tiers-Ordre de S. Fran-

çois d'Assise, parle P. Joseph d'Attrrnsan, Capucin. In-12,

Millau, ISS,'^. Librairie IL ^ L. Casterman, Paris, (50, rue

Honapai'le; Tournai (Belgique).
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Aujourd'hui, plus que jamais, peut-on dire, il y a guerre à

mort entre la cité céleste et la cité terrestre, entre la société

catholique et la société satanique. Il est absolument néces-

saire, pour triompher dans cette lutte, d'organiser et de

grouper les forces catholiques , comme on l'a fait au

XIII" siècle, où par ce moyen on a sauvé la civilisation

catholique, et c'est au Tiers-Ordre qu'en grande partie en

revient l'honneur (i). Aussi S. S. Léon XIII a-t-il déclaré

que cet institut du séraphique S. François est le moyen par

excellence de régénérer les sociétés; et en conséquence, il

engage les Evêques à le vulgariser et à le propager dans

leurs diocèses, et les curés dans leurs paroisses (•^).

Entrant dans les vues de S. S. Léon XIII, le R. P. Joseph

rend au Tiers-Ordre le caractère militant qui le distinguait

au XIIP siècle, et lui faisait porter haut et ferme la ban-

(1) Voici ce quen dit le Pape Léon XIII, dans sa Bulle Auspicato, du

n Septembre 18S2 : » Les Tertiaires montrèrent toujours autant de piété

que de courage à défendre la religion catholique... Grégoire IX, notre pré-

décesseur, loua publiquement leur foi et leur courage; il n'hésita point à les

couvrir de son autorité, et, pour leur rendre hommage, à les appeler soldats

du Christ, nouveaux yfachabées. Cet éloge était mérité : car le salut public

trouvait un puissant appui dans cette corporation d'hommes qui, prenant

pour guides les vertus et les règles de leur fondateur, s'appliquaient, autant

qu'ils le pouvaient, à faire revivre et à remettre en honneur dans la cité les

mœurs chrétiennes. Certes, grâce à eux et à leurs exemples, bien souvent le.<»

rivalités des partis furent étouffées ou apaisées, les armes furent arrachées

des mains des furieux, les causes de procès et de querelles furent supprimées,

des consolations furent apportées aux pauvres et aux abandonnés, et la

luxure, ce gouffre des fortunes, cet instrument de corruption, fut réprimée.

Aussi la paix domestique, la tranquillité publique, l'intégrité et la douceur

des mœurs, l'usage légitime de la fortune privée et sa conservation, toutes

choses qui sont les meilleurs fondements de la civilisation et de la stabilité

sociale, sortent, comme d'une racine, du Tiers-Ordre Franciscain ; et c'est

en grande partie à .saint F'rançois que l'Europe doit d'avoir conservé cc3

avantages. » V. le texte latin, Nottr. Rcr. Théol., xiv, ;J47 et 348.

(2) Ihid. 350.
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nière et les livrées du Christ. Catholique de toute pièce, sur

tous les points le Tertiaire est d'accord avec l'Église, et ne

tergiverse jamais.

L'auteur divise son trîxvail en trois parties : la première

contient un excellent Commentaire de la Règle du Tiers-

Ordre; la secfinde s'occupe de l'esprit qui doit animer les

Tertiaires ; la troisième désigne les ennemis que doit com-

battre le Tiers-Ordre.

Chargé d'examiner l'ouvrage, le R. P. Exupèrc, penseur

compétent, écrivit à l'auteur : ." Pour la pensée dominante

de l'ouvrage, mon avis, est que c'est la seule exposition de la

Règle... qui réponde aux intentions du S. Père. «

Et M. Drumont, l'illustre auteur de la France Juive et

de la Fin cVun monde, écrit au R. P. Joseph : ^^ J'ai lu

avec un vif intérêt votre brochure, qui me parait destinée à

faire beaucoup de bien aux âmes. Ce fut la grande mission de

votre Ordre dans le passé que d'aller droit au peuple, de

vivre de sa vie, de lui montrer ses véritables ennemis. A la

façon dont vous parlez de l'Eglise et de la patrie, on voit

que cette belle flamme vit encore dans le cœur des religieux

d'aujourd'liui. '•

Cet écrit est une œuvre de propagande, dont on ne paie

que le papier. Étant destinée à répandre la connaissance du

Tiers-Ordre, à en donner une juste appréciation, et contri-

buer ainsi à sa propagation, nous la recommandons d'une

manière toute spéciale à nos lecteurs.

-^»oï*:cM»

—
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CONSULTATIONS.

CONSULTATION I.

1" Les offices votifs concédés par S. S. Léon XIII sont-ils

facultatifs, dans ce sens qu'on puisse les réciter un jour et

prendre un autre jour l'office de la férié ; ou bien, faut-il toujours

réciter les offices votifs, une fois qu'on les a choisis, au commen-

cement de l'année?

2° Peut-on faire usage des offices votifs dans une église

paroissiale où l'office est chantée Par exemple, peut-on, dans

les vêpres du dimanche, chanter la con^mémoraison deAngelis, si

le lundi est également deea, ou doit-on s'en tenir au Calendrier?

3" Le célébrant, pendant les absoutes, avant d'asperger le

cadavre, fait une profonde inclination à la croix : doit-il en lair^

une seconde en passant devant la croix? Je crois que non, car

ce n'est point requis par le Rituel.

4'' Le diacre, dans les absoutes, fait la génuflexion avant

d'accompagner le célébrant pour l'aspersion. Doit-il de nouveau

faire la génuflexion en passant devant la croix ? Le Rituel n'en

parle pas.

5° Après le Benedictus et l'Bffo suni, le célébrant, après avoir

récité le Kyrie, dit : Pater noster : - Intérim corpus aspergit. -

Suffit-il de l'asperger, ou faut-il faire le tour de la bière comme

on a fait pour les absoutes? Je l'ai vu pratiquer.

0° Dans les absoutes solennelles, le sous-diacre porte la croix.

Où le diacre doit-il se placer, à la droite ou à la gauche du célé-

brant? Le Rituel ne l'indique pas.

RÉp. — Ad I. Il y a uno différence, que le Décret

lui-même indique, inte7' Capitidn f^eu Commun itntcs , et
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singulos de Clero. Quand un Chapitre ou une Communauté

s'est prononcé pour ou contre l'adoption des offices votifs, et

que l'Ordinaire a approuvé sa résolution, il n'y a plus à

revenir sur ce qui a été décidé : il faut toujours réciter les

offices votifs, ou n'en réciter aucun. Le clerc in saoHs peut,

au contraire, réciter un jour l'office votif as.signé, et, le jour

suivant, prendre l'office de la férié.

Ad II. La Revue a publié depuis longtemps une décision

de 1885 qui tranche cette question : ^ Piivilegium personale

ad libitum recitandi officia votiva... sic intelligi débet, ut in

cantandis vesperis ne commemoratio quidem de iis fiori

possit (i). "

Ad III et IV. Le Missel a bien aus.si quelque autorité :

H Cum (celeh)'ans) transit ante Crucem, profunde inclinât,

Diaconus vero genuflectit. " (Tit. xiii, De his quœ omitt.

in Missa Defunctorum , n. 4).

Ad V. - Celebrans corpus de more conspergit, quin se

pedibus moveat. r- (De Carpo, Biblioth. Lit., part, v, n. 153.)

Ad VI. •• Sistit se a sinistris celehrantis Diaconus. «

{Missale, ubi supra). Le Diacre passe à la droite du célé-

brant pour la bénédiction de l'encens, et pour l'assister dans

laspersion de la bière.

CONSULTATION II.

Rst-il vrai que les indulgences attachées à l'invocation : Doux

Cœur rie Jcsvs, soyez ntov amour, ne sont pas certaines?

Rkp. - Le Petit Traité des huhdgences de M. l'abbé

C-oUomb, approuvé par la S. Congrégation, déclare qu'à cette

invocation est attachée une indulgence de trois cents jours

chaque fois, et une indulgence plénière une fois le mois aux

(1) s. R. C, 18 Juiii 18{<n, ad 1. (.Vour. Heonc Tht'ol., t. xviii. pag. 369).
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conditions ordinaires ; de plus, il cite la date de la concession :

Pie IX, i.9 Mai 1875.

Comment se fait-il que l'invocation et les indulgences ne

soient pas rapportées dans la Raccollà ofiicielle? Ce seul fait

rend pour nous l'indulgence douteuse. On connaît le décret

du 19 Janvier 1756, approuvé par Benoît XIV le 28 du

même mois, et renouvelé par Pie IX le 14 Avril 1856 : il

frappe de nullité toute concession générale qui n'est pas pré-

sentée au Secrétariat de la S. Congrégation. Qu'on songe

maintenant à cet avis inséré dans la préface de la RaccoUà :

« On trouve en de petites feuilles, des livres, etc., beaucoup

de prières et d'œuvres pies auxquelles seraient attachées des

indulgences que l'on prétend pouvoir être gagnées par tous

les fidèles et être accordées par divers Souverains Pontifes.

Cependant elles ne sont point consignées dans ce Recueil^

parce que les dites indulgences sont de nulle valeur, les docu-

ments sur lesquels repose la concession n'ayant pas été pré-

sentés à la Secrétairerie des indulgences. « Faut-il supposer

que le Rescrit du 13 Mai 1875 est du nombre de ces docu-

ments qui n'ont pas été présentés à la S. Congrégation? C'est

une hypothèse que nous faisons ; nous n'avons nul moyen

d'en connaître l'exactitude.

Faut-il supposer, au contraire, que le rescrit a été pré-

senté à la Congrégation, et que la concession n'a pas été

insérée par suite d'une inadvertance? Nous avons peine à le

croire; en tout cas, le doute est sérieux, et, une réponse de

la S. Congrégation ou la production du rescrit pourraient,

seules, V mettre fin.

"j^«
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13 Juillet 1649, les Cai)ucins peuvent avoir un tabernacle on bois

ajfabre elaboratiim
;
qu'on peut tolérer les reliquaires en forme

de petit ostensoir ex simplici et niido l/'gno. 384-399. — 28 Juin

1889. Décret Urbis et Orbis sur la fête du Sacré-Cœur. 400. —
23 Septembre 1889. Ce Décret n'infirme pas les concessions d'un

.jour spécial faites précédemment au.\ églises particulières. 619.

— 18 Mai 1889. Les prêtres autorisés à suivre le calendrier du

clergé romain doivent dire, les mardis non empêchés, l'office votif

des Saints Apôtres F'icrre et Paul. 494.

Congrégation religieuse. — Pour entrer dans une Congré-

gation religieuse, il ne faut point île lettres d'excorporation,

mais des lettres testimoniales : différence. 221. — Conditions

pour que des religieux qui n'ont que des vœux simples puis-

sent être promus aux Ordres sacrés. 221. — Si la Congrégation

a un i»rivilôge, le religieux sorti légitimement appartient à

l'Évéque auquel il appartenait avant son entrée. 225. — Mais il

est suspens jusqu'à ce qu'il justifie d'un titre de patrimoine ou de

bénéfice. 223. — La Congrégation est-elle tenue de lui fournir

une pension? 223. — S'il n'y a pas île privilège, il no peut être

ordonné sans titre de bénéfice ou de patrimoine et sans dimis-

soires. 222, 224. — Si ces conditions ont été i emplies, son l'vêque

doit le reprendre. 222, 224. — Quid, si elles ne l'ont pas été? 224.

Congrégations Romaines. — La Congrégation du Concile ne
résout pas fréquemment les questions générales et abstraites.

585.— Elle résout plus ordinairement des questions particulières.

585. — Il ne faut pas se presser de donner force do loi universelle

à une décision. 579. — Il faut se bien garder de confondre les

allégations des parties avec les paroles même de la Congrégation.
579. — Les motifs allégués par les parties peuvent n'être pas
tous concluants. 579. — La Congrégation n'indique pas ordinaire-

ment les motifs de sa décision. 580.
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515.
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Deuxième suspense . Concessions de dimissoires dans la K^année

de la vacance d'un siège épiscopal. 274. — Texte du Concile. 274.

— Ce texte vise le Chapitre. 274. — Celui-ci ne peut se réserver

rien de la juridiction épiscopale. 275. — Le texte vise surtout le

Vicaire capitulaire. 276. — Portée de la défense. 277. — Un clerc

peut-il user des dimis.-'oires donnés par l'Evèque défunt? 277. —
... Ou se faire ordonner on vertu d'un induit? 277. — Un Evêque

étranger peut-il ordonner ses propres sujets ou les sujets d'un

autre diocè.se munis de dimissoires réguliers. 277? — Est-il

défendu de donner les testimoniales requises pour l'ordination

des Réguliers? 278. — Le Concile excepte de sa défense les clercs

obligés de recevoir les ordres en raison d'un bénéfice acquis ou à

acquérir : explication des deux mots. 278. — ... Ou la tonsure.

279. — Peines portées contre le Chapitre ou le Vicaire capitu-

laire. 280. — Quid, si le sujet n'a pas usé des dimissoires? 281.

— ... Contre les sujets ordonnés aux ordres mineurs. 281. —
... Aux ordres majeurs. 282. — Ces peines sont-elles réservées? 283.
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Troisième st'.Mpense. Rvêquc titulaire qui ordonne un sujet sans

diraissoires. 402. — Texte du Concile. 403. — Peine portée contre

l'Èvèque. 403. — ... Contre le sujet ordonné. 403. — Sa durée.

404. — Qui est soumis à ces peines ? 404 .
— Conditions pour qu'elle

soit encourue. 405.

Qnatrii^me suspense. Évèque ordonnant sans dimissoire.' un

sujet étranger. 408. — Texte du Concile. 408. — Quel est l'Évêque
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41-2. — La présomption e.s:t-elle requise? 413. — Etendue de la

suspense. 413. — Suspense contre le clerc; dans quel cas est elle

encourue? 41.3. — Les religieux exempts peuvent-ils l'encourir?

414. — Privilège de certains ordres. 416. — Étendue et durée de

ces peines. 418. — Qui peut en relever? 418.

Cinquième suspense. Dimissoires concédés sede vacante par

d'autres que par le Chapitre. 515. — Texte du Concile. 515. —
Qui est visé par ce Décret? 516. — En quoi consiste le délit? 517.

— Peines portées contre ceux qui obtiennent les dimissoires. 517.

— ... Contre ceux qui les accordent, 517. — Faut-il, pour les

encourir, que l'ordination ait eu lieu ? 518. — Qui peut relever de

ces peines? 519.

Sixième suspense. Ordination per saltum. 520. — Texte du

Concile. 520. — Différence entre les peines d'autrefois et celles

d'aujourd'hui. 520. — k\x moins la prohibition reste. 522. —
Quand l'Évêque peut-il dispenser? 522. — Le peut-il si le sujet

ordonné per saltum a agi sciemment? 523. — ... S'il a exercé

l'ordre indûment reçu et que le délit soit occulte? 525.

Septième suspense. Mariage, sans délégation, de paroissiens

étrangers. 524. — Texte du Concile. 524. — Personnes soumises

à la suspense. 525. — Le Concile défend l'union des époux ou leur

bénédiction; l'un ou l'autre suffit. 525. — Pour encourir la sus-

pense, il faut : 1° Que l'acte soit personnel : il ne suffirait pas de

déléguer. 525. — Quid, si le mariage est clandestin, ... s'il s'agit

de secondes noces? 526. — ... 2" Que les deux époux soient étran-

gers. 527. — ... 3° Que le curé ou le prêtre n'ait pas de déléga-

tion. 527. — . . Ou n'ait qu'une délégation obtenue par dol. 528.

— Une [termission tacite suffit-elle? 529. — Le délégué doit-il

connaître sa délégation? 529. — (Jtdd, si elle a été révoquée? 530,

-- ... 4° Qu'il y ait témérité ou présomption. 530. — ... 5° Que le

Décret du Concile ait été promulgué dans le lieu. 531 . — Étendue
de la suspense. 532. — Par qui doit-elle être levée? 532.
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— L'interdit est-il raixte ou personnel? 625. — Il est total. 626. —
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courent-ils?629. — ...Même les innocents? 629. — Il faut excepter
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Deuxième interdit. Célébration en un lieu interdit, admission

aux offices divins, aux sacrements, à la sépulture ecclésiastique,

de personnes nommément excommuniées. 635. — Texte do la

Bulle. 636. — ... Du Sexte. 637. — Nature de la peine. 037. —
Ses effets. 63.S. — Qu'entend-on par interdiction de l'entrée de

l'église? 638. — ... Par église? 639. — Est-il dél'endu de célébrer

ou d'assister aux offices en dehors d'une église? 640. — ... Dans
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hors le temps des offices? 641. — Jusqu'où s'étend la privation de
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Qu'entend-on par offices divins? 643. — Pourquoi le moi scienter
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condition est mise à la cessation de l'interdit? 648. — Faut-il

une absolution? 648. — Les peines de l'ancien droit subsistent-

elles? 649.

Constitutions des Capucins. — Klles ne prévalent pas sur les

Décrel.-^ d'- la Congrégation des Rites. 385, 3-89. — La faus.seté de

l'opinion contraire doit être notée dans les livres qui la sou-
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tiennent. 398. — Décisions .sur divers usages contraires aux
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de la solution. 259. — Conditions mises pour les ecclésiastiques;
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Co'.nr de Jésus- Christ, est retiré de Vlndex. 619.

Curci (P. Carlo-Maria). — Mise à Vlndex d'un ouvrage. 620.

Curé. — Ses droits quant à la sépulture : voyez Sépulture.
— ... Quant au mariage : voyez Constitution Apostolic.-e Sedis

(7' suspense du Concile de Trente). — ... Quant aux cérémonies
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De la Vega de Armijo (S. Exe. le .Marquis). — Son ouvrage :
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De Martinis (Raphaël). — Sa collection : Jus Pontificium de

Propaganda Fidc. 104.
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d'autoriser à subdéléguer le Curé. 100. — Les Italiens qui ont

conservé un domicile en Italie ne sont plus exceptés îles pouvoirs
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(le tout ecclésiastique dans les cas particuliers reste permise.
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qu'ils auraient mariés validement avec des catholiques. 602. —
Et il insiste sur la défense quand il s'agit de mariages mixtes.
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l'Église catholique. 317.

Encensements. — Il faut un induit pour les faire à la lue^se

chantée sans ministres. 398.
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pas de jour libre dans la semaine, peut-on la transférer au diman-
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620.
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Jamar(.\bbé). — Ses Fêtes chrétiennes. 205.



TABLE DES MATIERES. 709
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catholique. 077.

Joseph d'Aurensan (R. P.). — Son ouvrage : La ligue catho-

lique (trec le Tiers-Ordre de S. François d'Assise. 682.
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621.
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Mendive (R. P. Jos., S. J.). — Ses Institutiones Philosophiœ

Scholasticœ. 208.
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singulier au pluriel, quand on dit la messe pour un défunt et

plusieurs défuntes, ou pour plusieurs défunts et une défunte ? 229.

N. R. XXI. 1889. 4Ô
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... ^lenncUe. — Quand, suus quelle condition et à (jut'l point

un clerc peut-il faire rolllco de sous-diacre? 110. — Comment le

sous-diacre se conduit-il, le jour de Noël et à une messe de binage,

par rapport au calice,non puriliê? 111. — Le diacre et le sous-

diacre doivent toujours avoir la dalmatique et la tunique. 398.

— Quollo doit être la terne du peuple? 141.

Meynard H. V. André). — Son Traité de la vie intérieure. 436.

Miralta (Const.). — Ouvrages condamnés. 622.

Missionnaires. — l'ne formule de la Propagande leur accorde

en certains cas dispense de l'abstinence aux jours de jeunes pres-

crits j)ar riCglise. 482. — 11 faut ajouter maintenant et aux jours

de jeûnes prescrits par leur rùgie. 482. — Les Décrets récents

n'empêchent point qu'ils puissent ériger par eux-mêmes les

Confréi'ies de la T. S. Trinité, de N.-D. du Mont-Carmel et des

Sept l.iouleurs, selon la teneur de leurs formules. 486. — Les

mêmes pouvoirs leur seront confirmés, lors du renouvellement.

489. — On pourra même leur accorder pouvoir pour la Confrérie

du T. S. Rosaire. 490. — Quelles seront les inilulgences des Con-

fréries ainsi érigées ? 491

.

Montalvo (Juan). — Ouvrages condamnés. 622.

Négoce interdit aux clercs. — Le négoce éconuntninc est

généralement permis aux clercs; pourquoi? 261. — Le négoce

lucratif impropremeyit dit est permis sous certaines conditions.

261. — Négoce lucratifproprement dit; quel est-il? Il comprend
trois cas. 262. — Il est interdit. 260, 262. — Il comprend ccrtairte-

nient les jeux de bourse. 262. — P^t môme les achats ou ventes

d'obligations en certaines circonstances. 262. — Décision de la

Pénitencerie qui rappelle cette régie. 258, 260.

Obsèques. — Comment se fait l'encensement du corps du défunt

au cimetière? (574.

Occurrence. — D'une fête fixe et d'une fête mobile de même
rite : la prélcrenco est à la piemiére. 69, 142. — ... Même si la

dignité objective est inférieure. 70.

... D'un double de 1''* classe et de la solennité des SS. Apôtres

Pierre et Paul : décisions diverses données par la S. Congréga-

tion. 149.

Offices votifs ad libitum. — Quoi est, pour ceux qui suivent le

calentlrier rom:iin, l'olUce votif «rf libitum du mardi? 494. — On

peut en réciter un un jour et le lendemain prendre l'ofllce de la
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lérie. 674. — Dans une église paroissial^', on ne doit pas chanter

la ujéinoire des Anges aux Vêpres du dimanche. 674.

Oraison Dei(s omnium Fideliiim Pnslor. — Qiiid, quand eWa

est prescrite par l'Ordinaire Pro Summo Ponti/îce et qu'elle se

rencontre le niome jour pro anniversario consecrationis ipsius

Episcopiî 560.

Oraison jaculatoire : Laudetur Jésus Christus, A)nen. —
Véritables indulgences attachées à cette prière. 171 .

— Il ne suflit

pas de la réciter en particulier, il faut se saluer mutuellement

par ces mots. 171. — Kst-il prudent d'intercaler cette prière dans

la récitation du Chapelet? 172.

Oratoire privé. — On n'y peut célébrer qu'une seule messe. 111.

— ...Sous peine de péché mortel. 112. — ...A moins d'un induit

spécial. 115. — Le jour de Noël, si l'induit a été concédé pour

cause dinrirmité, on peut dire les trois messes. 115. — Passage

de Benoit XIV rappelant les ili verses rôgles concernant la célé-

bration de la messe dans les oratoires privés. 114.

Ordination. — ...Des Réguliers. — Que peut le Supérieur Régu-

lier pendant la période des vœux simples? 31. — Quel Evoque,

d'après le Concile de Trente, doit ordonner un Régulier? 31. —
Décisions précisant le droit: Clément VIII. 32. — Constitution de

BenoitXIV. 34. — Forme de l'attestation que requiert ce Pontife.

35. — Examen de l'Ordinand. 35. — Dispense des interstices. 36.

— Privilèges de certains Ordres. 38. — Règles générales pour

les interpréter. 39. — Quand sont-ils communicables ? 42. — Appli-

cation de ces règles au privilège de recevoir les Ordres a quociim-

que Episcopo. 42. — ... Au privilège de les recevoir extra tcmpora.

45. — Ce second privilège peut exister sans le premier. 48. —
Pour qu'il puisse servir, il faut que l'Èvêque du diocèse où se

trouve le monastère atteste qu'il sera absent ou n'aura pas

d'ordination aux prochains Quatre-Temps. 49. — Raisons de cette

décision. 50.

... Des religieux des vœux simples. — Voyez CoNGRÉGAriuN

RELIGIEUSE.

... Per saltum. — Voyez Co.nstitutio.n .\posroi.ic.-E Sedis,

6* suspense du Concile de Trente.

... Quant aux Dimissoires. — Voyez Constitution Aposto-

LiCiE Sedis (2', 3\ 4' et 5' suspense du Coticilede Trente).

Ornements. — On peut tolérer que le dessous soit en coton, en

laine, etc., pourvu que le dessus soit en soie. 150. — Induit per-

mettant d'user les ornements de laine. 398.
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Ostensoir. — On doit ouvrir la lunette pour consacrer l'hostie.

148.

Pallottini (Salv.). — fomes xi. xii, xiii de son grand ouvrage :

CoUectio omnium conclusiofiicm et resoltitionum S. Congr. Con-

cflii Tridentini. 204.

Patrons. — ...Du lieu.— Sa mémoire, aux suffrages conomuns,

est obligatoire. 59, 146. — On le nomme parfois dans l'oraison A
cunctis. 59. — S'il n'a pas de Préface propre, on chante, à la

messe de la solennité transférée, la préface de la T. S. Trinité.

62. — Pourquoi? 63.

... Du diocèse. — La translation de sa solennité et sa mémoire,

aux suffrages communs, est obligatoire dans les lieux qui n'ont

pas de Patron spécial. (H, 145. — Kst-elle toujours obligatoire

par tout le diocèse? 61. — Peut-elle le devenir par la coutume?

62. — La coutume peut-elle parfois légitimer l'insertion de son

nom dans l'oraison A cunctis f 59. — Le peut-elle au préjudice

du Patron du lieu? 59.

Pénitencerie. — 8 Juin 1843. Réprouve une méthode impru-

dente employée pour l'admission ou le refus des enfants à la pre-

mière communion; diverses décisions à cette occasion. 52. —
25 Janvier 1888. Tolère, sous certaines conditions, que les ecclé-

siastiques et les administrateurs de lieux pieux achètent des

obligations du Crédit foncier italien. 258. — 18 Avril 1889. Com-

ment déterminer le taux de l'intérêt de l'argent? 496. — 12 Avril

1889. Donne diverses explications sur la clause qui prescrit la

réparation du scandale dans les rescrits des dispenses matri-

moniales. 500. — 24 Septembre 1887. Tolère qu'un maire, en un

cas particulier, i)rononce le divorce. 016.

Pérez de Sécastilla (D' J.^. — Deuxième édition de la traduc-

tion de son Creuset du Prêtre. 333.

Pierantoni (Aug.). — Son Trait»' de droit international con-

damné i)ar VIndex. 622.

Pesch (R. p.). — Ses Insiitutiones logicales, 1™ partie : Summa
prœceptorum logicrr. 102. — 2*' partie, l""" volume Logica critica

et formalis. 434.

Petit OfQce de la S" Vierge. — Divers rites légitimes. 251. --

Les Dominicains et les Trappistes ont obtenu une déclaration

portant qu'ils gagnent les indulgences en suivant leur rite. 252.

— Vrai sens de cotte déclaration. 252. — Il ne faut pas en con-

clure que les simples fidèles j)uissent adopter arbitrairement un

autre rite que le rite romain. 253.
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Placement de capitaux. — ...Par les clercs : règles à suivre

pour éviter le négoce. :200.— .. .Par les administrateurs des lieux

pieux : de droit, ils doivent les placer en immeubles productifs.

263. — Ils le peuvent sans l'autorisation de l'Évêque, à moins de

statut particulier. 264. — Ils peuvent aussi les placer en rentes

réunissant les conditions prescrites par S. Pie V. 204. — Il faut

excepter les sommes qui garantissent les fondations de messes.

264. — Il leur f:\ut un induit pour prendre dos titres de rentes

sur l'État ou autres. 264. — Conditions ou clauses de r/nrfî<?^ 265.

Pontificaux : leur exercice dans un diocèse étranger. — Voyez

Constitution Apostolic.<e Sedis (V' suspense du Concile de

Trente).

Portioncule. — La Constitution Misericors a supprimé l'indul-

gence dans les églises du Tiers-Ordre séculier de S. François. 51.

— Mais l'intervention de S. E. le Cardinal Protecteur des Capu-

^cins a obtenu le maintien pour cette année. 339.

Préfaces. — Préface commune. 65. — Préfaces du temps. 65.

— Depuis quand la Préface de la T. S. Trinité se dit-elle omnibus
Dominicis per annion ? 64. — Règle prise de la Rubrique pour

la Préface des messes votives? 66. — ... Même pendant l'octave

de Noël. 67. — Quid, si cette messe se dit un dimanche où se

rencontre la fête d'un Saint ayant une Préface propre? 63. —
Sens du Décret de la S. Congrégation. 66. — Quid, si c'est la

messe d'une solennité transférée? 62. — Pourquoi? 68.

Première communion des enfants. — Ordonnances de Mgr
l'Évêque d'Annecy. 20. — Question déférée au Saint-Siège? 21.

— Arguments contre l'Ordonnance, tirés de l'Écriture, des lois

générales de l'Église, des théologiens, du Catéchisme du Concile

de Trente. 22. — La Pénitencerie elle-même aurait condamné
une pratique analogue à celle de l'Ordonnance. 24. — Cependant

ceci est inexact. 52. — La réalité do péchés mortels dans les

jeunes enfants devrait porter à accélérer la première communion,
et non à la différer. 24. — Le mois de mai parait mal choisi pour

la première communion ; c'est le temps pascal qu'il faut con-

sidérer. 20. — On répond que l'ordonnance a pour fondement la

juridiction de l'Évêque m utroque fora. 26. — ... Qu'elle est pru-

dente et sage. 26. — ... Conforme à l'usage universel en France.

27. — ... Qu'elle ne s'éloigne ni des Canons, ni de l'enseignement

théologique. 27. — Décision du Saint-Siège. 29. — A qui appar-

tient-il surtout d'admettre les enfants à la première communion?
23. — Le Curé, en les admettant ou les relusant, doit rejeter avec
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poin toute pratique impruilcnto, qui paraîtrait renfermer uno

violation tiu secret de confession. 52. — Le Confesseur ne peut

manifester extérieurement par la remise d'un billet d'admission

l'avis qu'il s'est formé par la confession sur l'admission ou le

refus d'un enfant. 52.

Prêtres menacés de cécité. (Autorisation de dire tous les jour.''

la messe de Heata ou de Requié). — Premier article. A moins

d'un induit, il faut faire cette demande au Saint-Siège. 297. —
Rédaction de la supplique. 208. — Teneur de deux rescrits diffé-

rents de la S. Congrégation du Concile et d'un rescrit de la Péni-

tencerie. 300. — C'est V Ordinaire, et l'Ordinaire du lieu qui est

commis pour l'exécution du rescrit; sens de ces mots. 303. —
L'exécuteur d'un rescrit peut être executor merus, ou voluyxta-

rius ou mixtus; à quoi le reconnait-on ? 304. — Dans la circons-

tance, il est executor mixtus : ses pouvoirs. 304. — Les con-

ditions du rescrit sont obligatoires en conscience. 305. — Ces

conditions sont: 1° Que le prêtre soit cœcidiens. 306.— 2° ...Non

nmnino cœcus; quid, s'il le devenait ? 306.— 3°.,. A/e»iorjYer non

recitet; sens de cette clause; différence entre les deux rescrits du

Concile sous ce rapport. 310.— 4°... Ce/(?6>T^ in oratorio privato,

seu in ccclesia publica, hora a liopxdo miyius frequentata; pour-

quoi? Différence des induits sous ce rapjiort. 312. — 5" ...Oon

nssistentia sacerdotis, obligation ci'nditionnelle; un diacre, un

laïque suflîraient-ils? 312. — Cette condition, même non insérée

dans l'induit, peut devenir obligatoire. 314. — Mise à exécution

du rescrit par l'Ordinaire. 315. — Durée de la concession selon

les différents rescrits. 315. — Quid, si l'infirmité du prêtre vient

à s'aggraver ? 316. — Clause spéciale insérée par le Concile quan l

on a dit que le prêtre est Curé; son obligation. 299.

Deuxième article. Règles liturgiques. 536. — Texte des res-

crits. 536. — Permettent-ils la messe de Requiem aux jours

doubles? 537. — Défendent-ils la messe de Beata aux semi-doubles

et au dessous? 537. — Quelle messe est permise diebics excluden-

tibus duplex? 538. — Quelle messe le prêtre indultaire dira-t-il

aux fêtes de la S*»^ Vierge? 540. — Quid, pour les oraisons? 541.

— ... Pour l'oraison prescrite par l'Ordinaire? 542. — Il peut,

mais il n'est pas tenu à changer la messe votive de Beata suivant

les époques de l'année. 542. — ...A moins qu'il n'ait un rescrit de

la l'énitoncerie, 544. — Inconvénient do cette divergence des

rescrits. 544. — Pourquoi lui dit-on île prendre la messe votive

a Pentecoste ad .idvrnfum f biO. — Régies pour la couleur des

ornements, le nombre des oraisons, le Gloria et le Credo. 546.

— Il ne peut pas dire trois me.<îses de Beata le.jour de Noël. 547.
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— n peut dire trois messes de Requiem le jour des Morts, la o\\

le privilège existe. 54.S. — Pourquoi cette diftérence? 549. —
Réponse concf^rnant les ordinations faites par un Kvéquc indul-

taire. 549. — Rûsumé de ces règles dans la préface du Missel dn

Ratisbonne. 550.

A rticle supplémentaire. 653. — Différence des Rescrits énianan i

de diverses Congrégations. 653. — Texte des Rescrits dos Mémo-

riaux. 656. — ... Des Rites. 657. — Interprétation de ces Rescritf

.

660. — 1" L'Ordinaire est exécuteur volontaire. 660. — 2" La

clause : Memoritcr non recitet n'est pas insérée. 661. — 3" Les

Mémoriaux permettent sans difficulté l'assistance d'un diacre.

661. — 4° L'autorisation est accordée indéfiniment. 662. —
5" Clause des Rites quand le prêtre est Curé. 662. — 6° Le^

Mémoriaux obligent à varier la messe de la S'" Vierge. 663.

Privilèges des Réguliers. — Quand et comment ceux qui sont

antérieurs au Concile de Trente, sont-ils révoqués par le Concile'?

39. — Pour qu'ils revivent, il faut une concession nouvelle, ou

une confirmation in forma specifica. 40.

Propagation de la Foi. — Faveurs accordées à cette Œuvre
par le Paint-Siùge. 60(5. — Comparaison entre les rescrits anciens

et le rescrit nouveau. 608. — Durée des nouvelles laveurs. 609.

— Pouvoirs concernant les indulgences du Chemin de la Croix et

le Cordon de S. François. 611. — ... Les trois scapulaircs du

Mont-Carmcl, de l'Immaculée-Conception et de la Passion. 612.

Provinciales de Pascal. — Fausse assertion d'une Revue. 447.

— Les Provinciales sont condamnées par V Index. 448. — Sous

quel titre? 448. — Quelle est la ilate du Décret? 449. — Époque
du changement du titi'o du livre. 449. — Comment explique-t-on

qu'une édition italienne ait été condamnée à part? 450. — Les

Provinciales sont condamnées comme jansénistes. 451. — Avis

des commissaires chargés d'examiner le livre en 1660, 451. —
Condamnation de la Bulle Ad Sanctam d'Alexandre VIL 451. —
La lecture des Provinciales tombe sous la censure de la Huile

Apostolicœ Sedis. 452.

Purification de la T. S" Vierge — La bénédiction des cierges

ne se transfère pas. 72.

Pustet. — Ses diverses éditions liturgiques : Dreviarium
Rnmnnum, 4 vol. in -4'^. 212. — Item, 2 vol. in-4". 553. — Item,

4 vol. in-I8. 554. — iXJissale Romammi, petit in-folio. 212. —
Missœ pro defunrti.'i. 213. — yissale sacerdofum rœcutientium.
213. — Canon Mi.<ts(e. petit in-folio. 555. — Ritiis solemnis pro
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Cnnserrntwur Olennon, grand in-folio. 214. — Dircctnrium

c/iori. 213. — Landes vespertinœ . 214. — Offichon hehdimuuhr

Sanctœ. 555. — liihtale parvum. 557

Ratté (R. IW — Ses <leiix ouvrages ; C^tiq jours de retraite

sph'ffurUe et pierre de touche de la solide vertu. 676.

Régulier. — Voyez Ordination, Vœux. — Un régulier qui est

Curé, encourt-il la censure en administrant les derniers sacre-

ments à un malade qui n'est pas son paroissien, hors le cas de

nécessité? 219.

Religieux de vœux simples. — \ oyez Congrégation Reli-

gieuse, Vœux. Ordination.

Rescrit. — La concession d'un rescrit ne prouve pas toujours

que ce rescrit soit nécessaire en droit. 577.

Rinaldi-Bucci (D'' P. J.). — Son Cœremoniale missœ quœ a

Sxonmo PontificeEcclesiœ universalis solemnitercelebratur. 558.

Roca (L'Abbé). — Plusieurs ouvrages condamnés. 622.

Rosmini. — Son Enciclopedia di scienze e lettere condamnée.

623.

Rousset (R. p. Mathieu-Joseph). — Son Manuel du T. S. Ro-

saire. 210.

Sacré-Cœur. — Décret général élevant la fête au rite double

de K® classe. 400. — En prescrivant de célébrer la fête le ven-

dredi qui suit l'octave du T. S. Sacrement, il n'entend pas déroger

aux concessions particulières. 612.

S. François d'Assise. — Indulgence pour sa fête ou son octave.

565. — ... Pour le mois en son honneur. 565.

S. Joseph. — Lettre du Souverain Pontife sur la dévotion et le

Patrona;,'e de ce Saint. 453. — Prière Ad te, béate Joseph. 459.

— Il faut l'ajouter aux exercices publics du mois d'octobre. 458.

~ Concession de sept ans et sept quarantaines d'indulgence. 458.

— Les gagne-t-on, quand on est légitimement empêché d'assister

à ces exercices et qu'on les accomplit privément? 589. -- On

gagne trois cents jours en toute autre circonstance. 587. — ...

Mais seulement une fois le jour. 587.

Saint-Sacrement. — Pour l'exposition et la reposition, la cotta

et l'étolc sulllsont; l'aube, le cordon et l'étolc seuls ne peuvent

être employés. 398. — Pour les processions et la bénédiction, la
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chape et le voile humerai sont nécessaires. 398. — Les Pères

Capucins sont autorisés à se contenter d'un tabernacle de bois

travaillé avec art. 398. — Les Capucins qui prennent lo surplis

pour la bénédiction doivtnit avoir l'amict pour couvrir le

capuce. 39S.

S. Thomas d'Aquin. — Son Petit Office; indulgences. 256. —
Six dimanches en son honneur; indulgences. 254. — Ces dernières

sont plénières. 255. — Quelles en sont les conditions? 255.

Savarese (G. B.). — Son ouvrage : La scommunica di urC idea,

condamné. 623.

Scapulaire de N.-D. du Mont-CarmeL — Nouvelle formule de

bénéiiiction et décrot qui rapi)rouvo. 138. — Le prêtre est-il

obligé d'inscrire les noms lui-même? 442. — Est-il obligé de les

envoyer à la Confrérie la plus voisine? 442.

Schneider (R. P.). — Cinquième édition do son Libellus pre-

cîini. 103. — Troisième édition du Manuale Clericorum. 558.

Secret de la confession. — Les peines de droit commun portées

contre les violateurs sont ferendœ sententiœ. 57. — L'Kvêque

peut porter pour son diocèse des peines latœ sententiœ. ol. — Le
confesseur qui use de ce qu'il n'a appris que par la confession

pour admettre ou refuser des enfants à la première communion,
en manifestant extérieurement son jugement par la remise d'un

billet d'admission, viole le secret sacramentel. 56.

Séparation. — Sur la clause qui la prescrit dans un rescrit de

dispense. Voyez le mot : Dispenses matrimoniales.

Sépulture. — ...Des petits enfants. — On peut, les jours permis

par la Rubrique, chanter la messe votive des Anges. 144. — Le

soir, on peut chanter les vêpres du jour ou celles du Petit Office

de la S'« Vierge. 144.

... Placées sous les autels. — Défendues, à moins que le caveau

soit voûté. 150.

Droits des Curés quant à la sépulture. — C'est la volonté du

défunt qui |)révaut en matière de sépulture. 445. — La substitu-

tion d'un cimetière commun au cimetière particulier ne supprime
pas son droit. 443. — Par suite, le défunt peut choisir l'église

des funérailles. 443. — Le Curé de son domicile n'a rien à y voir.

445. — S'il n'y a pas eu élection de sépulture, le défunt doit être

déposé dans le caveau de ses ancêtres. 445. — S'il n'y a pas de

sépulture de famille, les funérailles se font à l'église parois-

siale. 445. — Si le défunt a deux domiciles, elles se font dans
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l'i-glisc de hi iiaroisse de son décès. 444. — Quand luèiue il y

aurait élection de sépulture, c'est toujours le Cure de son domi-

cile actuel qui doit lui a''ministrer les derniers sacrements. 440
— Et ce Curé a droit à la quarte funéraire. 447.

Solennités transférées. — La messe doit être chantée. 72. —
Si la messe n'a pas do préface i»roi)re, on ne dit jamais la préface

d'une fête tombant le dimanche de la solennité. 62.

Sollicitants. — Voyez Congrégation de la Propagande.

Suspense. —Voyez CoNSTiTuriON Apostolicœ Sedis.

Taux de l'intérêt. — En quoi consiste la loi italienne de la

ricchezza mobile? ses conséquences. 497. — Taux de l'intérêt

qu'on se permet en Italie. 498. — Réponse de la Pénitencerie. 496.

Titulaire. — Il faut en faire mémoire aux suffrages communs.
59. — Le Titulaire de la cathédrale est patron de tous les lieux

du diocèse qui n'ont pas de Patron spécial. 145. — ... Mais de

ceux-là seulement. 145. — La solennité du Titulaire ne se trans-

fère pas. 140.

Translations.— ... D'une fête au dimanche. — Une fête qui

lombe un dimanche empêché, et qui a une octave, ne peut être

transférée au dimanche suivant, jour de son octave, si elle est

attachée à une date fixe du calendrier. 141.

... A unjour fixe. — Elst-elle opposée aux nouvelles Rubriques

du Bréviaire? 85-98. — La Revue s'en est déjà occupée et a

répondu négativement. 85. — Objections contre cette opinion.

85. — Pour y répondre, il faut distinf;uer entre les translations

accidentelles et les translations perpétuelles. 80. — Différence.

87. — Les Rubriques ne s'occupent que des premières. 87. —
Première lireuve : l'origine des translations à jour fixe et le

Décret relatif à la translation de la fête des Quarante Martyrs.

88. — Ce Décret était une déclaration applicable à tous les cas

semblables. 91. — La contradiction avec des décisions subséquen-

tes n'est qu'apparente. 91. — Deuxième preuve : la différence

des régies qui légissent les translations accidentelles et les trans-

lations à jour fixe. 92. — Troisième preuve : le texte même des

nouvelles rubriques. 94. — Réponse à l'objection tirée de la table

d'occurrence. 96. — ... A l'objection tirée de la nouvelle règle

portée pour los Saints Socii d'un Patron ou d'un Titulaire. 97. —
Portée de la décision donnée pour Cologne. 97.

Trentain grégorien. — îson origine. 121. — La justification do

cette pratique. 12^;. — Suppose-t-il la concession d'une indulgence



TAbLli DEîj MATIEKES. Tl'J

plénitire? Ï'S^. — Conditions requises pour son clllcacili}. 123. --

Différence entre le trentain grégorien et trente messes dites le

même jour quant à refîlcacité. 123.

Vêpres des morts. — II n'y a jamais d'encensements. 441.

Vin de raisins secs. — Peut-on l'employer validement et

licitement pour le Saint Sacrifice? 227.

Vœux. ~ ...Simples on solennels. La. d\iïérence n'est pas intrin-

sèque, mais vient ex constitutione Ecclcsiœ. 173. — Les vœux
solennels rendent invalides, les vœux simples rendent illicites

les actes qui leur sont contraires. 174. — Maintenant, la profes-

sion solennelle doit être précédée de trois ans au moins de vœux
simples. 245. — ... Sous peine de nullité. 245. — Ces vœux sim-

ples sont perpétuels ex parte voventis. 246. — La dispense en

est réservée au Saint-Siège. 246. — L'Ordre peut renvoyer le

religieux qui n'a que dos vœux simples. 246. — ... Môme sans

observer la forme juridique. 248. — ... Et sans qu'il soit incor-

rigible. 249. — Il faut cependant une cause juste et raisonnable.

246. — Il ne sullit pas que le sujet affirme qu'il n'a pas ou n'a

plus la vocation. 245. — Quelle cause suffit? 249. — Le sujet

renvoyé est délié de ses vœux. 250. — ... N'encourt aucune peine.

250. — Quant aux Ordres à recevoir, l'Ordinaire suit les mêmes
règles que pour ses diocésains. 250. — Les Supérieurs Réguliers

peuvent aussi expulser un proies de vœux solennels. 247. —
Pourquoi ce pouvoir? 247. — Mais il faut un procès canonique,

à moins d'induit ou de recours spécial au Saint-Siè^e dan.^ les

cas particuliers. 248. — Il faut que le sujet soit incorrigible. 249.

— Que suppose cette condition? 249. — L'expulsé n'est pas délié

de ses vœux. 250. — Il «5st suspens. 250. — ... Sans que l'Ordinaire

puisse lever la suspense. 250.

... Vani de pauvreté. — Différence entre le vœu simple et le

vœu solennel de pauvreté. 175. — L'étendue du vœu simple se

détermine par les Constitutions d'une Congrégation. 175. —
Règles ordinairement adoptées par la S. Congrégation. 175. —
Application à une Congrégation spéciale, et solution de plusieurs

cas. 176.

... Vœu de chasteté. — Etendue de ce vœu. 177. — Il défend

même les actes intérieurs contraires à la chasteté. 178. — Pour-
quoi? 179. — Comment se détermine la gravité de la transgres-

sion? 179. — Solution de divers cas, et règles posées par les

théologiens. 181.

... T'œt< d'obéissance. — Le religieux est obligé de tendre i\ la

perfection. l8l. -- Par quels moyens? 182. — Cette obligation se
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confond avec celle d'observer ses V(eux et sa règle. 182. — Con-

séquences : il n'y a qu'une seule malice à déclarer en confession.

183. — Kt l'obligation n'est grave de sa nature que si le religieux

viole, en matière grave, un de ses vœux, ou un point de sa règle

obligeant sub gravi. 183. — Quid, de l'intention d'éviter seule-

ment les transgressions graves? 183. — Quand le péril prochain

du péché mortel ajoute-t-il une malice grave? 184. — ...Le mépris?

184. — ... Le scandale? 185.

Quels sont les Supérieurs qui peuvent commander? 185. — Ils

peuvent commander : 1° Vi rôti. 186. — 2" En vertu du pouvoir

dominadf. 18G. — 3° En vertu du pouvoir de juridiction. 186. —
Usent-ils toujours de ce triple pouvoir? 187. — Peut-on dire la

même chose des Supérieures des monastères de religieuses? 187.

— Obéissance de perfection et obéissance nécessaire. 188. —
L'obéissance nécessaire suppose un vrai commandement. 188. —
Quel est l'objet de l'obéissance? 189. — Quand un Supérieur com-

mande-t-il suivant la règle? 189. — Le pouvoir de juridiction

s'étend-il au-delà de la règle? 190. — Malice multiple que renferme

ou peut renfermer la désobéissance. 190. — Gravité de la faute,

et règles pratiques. 191. — Solution de divers cas. 191.

Vraie Croix (Reliques de la). — Les Évoques doivent léguer à

leurs successeurs celles qu'ils portent dans leur croix pecto-

rale. 266.

"Waffelaert (D"" G. J.). — Son ouvrage : Tractatus depnidentia,

fortitiidinc et temperantia. 194.

uî*îc

Tuuruui, typ. Caittriosii.
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